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(ir VOLUME.) INTRODUCTION (ANNÉE 1853.)

Le nombre de nos abonnés a augmenté d'une manière très-remarquable pendant l'année qui vient de s'écouler et bien

que nous ayons introduit de sérieuses et coûteuses améliorations dans la Revue, depuis trois ans surtout, cependant nous ne

pouvons pas attribuer uniquement à ces améliorations le succès si remarquable de cette année. La situation générale du pays

y a été pour beaucoup certainement.

Depuis un an, le gouvernement, les conseils généraux et municipaux rivalisent de zèle en faveur des travaux de construc-

tion ; les propriétaires et les spéculateurs ont obéi à ce mouvement. Paris, le foyer du génie impressionnable et mobile,

Paris, qui a tant détruit, semble à cette heure, appeler un Hérodote ou un Diodore pour raconter les merveilles qu'elle crée;

Paris veut faire oublier Babylone, ses hautes murailles et ses jardins suspendus, Thèbes et ses temples de grès et de granit

sculptés et peints, Rome antique avec ses thermes et ses cirques, Londres la gigantesque avec ses docks, ses parcs et le sou-

venir de son cristal palace. Paris, qui s'est démoli à moitié et rebâti dans l'espace des vingt dernières années, paraît disposé

à accomplir en vingt mois l'autre moitié de sa métamorphose. Toutes nos grandes villes imitent Paris, et les petites villes,

comme celle où j'écris en ce moment, où de mémoire d'homme vivant il s'est bâti, je crois, deux maisons, les petites villes

imitent les grandes, détruisent les vieux quartiers, entament la construction de rues nouvelles, agrandissent les places publi-

ques, s'éclairent au gaz, contractent de gros emprunts et stimulent les esprits inventifs.

Beaucoup de persévérance, de patients travaux et de grands sacrifices ont fait des dix volumes publiés de la Revue, un

excellent résumé de tous les progrès accomplis depuis treize ans dans les études archéologiques, dans la théorie et la pratique

des constructions de toute nature et de tous les pays ; aussi, la récente impulsion donnée à tous les travaux publics et par-

ticuliers a-t-elle fait comprendre que la Revue était devenue un auxiliaire indispensable. De là son grand succès.

Mais ce succès croissant nous impose aussi de plus grands devoirs : nous les acceptons avec empressement et voici de quelle

façon nous y répondrons.

Ce onzième volume sera composé entièrement avec du caractère neuf; tous nos fdets seront en cuivre, et notre tirage se

fera à bras au lieu de se faire à la mécanique ; notre impression en sera plus belle, nos gravures sur bois plus nettes et

mieux venues. Voilà pour la partie matérielle.

Nous avons déjà augmenté sensiblement, l'an dernier, le nombre et le fini de nos gravures sur bois et de nos planches

isolées; à l'avenir nous ferons mieux encore : notre intention est de donner douze planches en couleurs par volume, sans

diminuer le nombre des autres planches.

Il serait inutile de faire connaître d'avance la série des travaux qui formeront la base du volume que nous commençons,

non plus que les auteurs de ces travaux ; qu'on regarde seulement les noms éminents inscrits déjà dans les colonnes et au

bas des dessins de ce premier numéro, et nos abonnés, en voyant avec quelle société d'élite ils sont appelés à frayer dès

l'abord, se sentiront, à coup sûr, disposés à nous accorder une confiance sans réserve pour la suite ; nous avons conscience

de la mériter-, et nous n'en abuserons pas. César DALY.

T. XI. 1
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LES OUVRIERS AU XIII" SIÈCLE.

Je ne sais trop sur quels documents on se fonde pour

répéter qu'au moyen-âge les ouvriers employés à la cons-

truction de ces immenses édifices que nous admirons

,

étaient, la plupart, ou des gens corvéables à merci, que l'on

payait à coups de bâton, ou des confréries de pénitents qui,

pour racheter leurs péchés, s'engageaient à bâtir des cathé-

drales, sous la seule condition qu'on les nourrirait pendant

leur travail.

Ceux qui, après avoir détruit l'esprit des corporations du

moyen-âge , étaient parvenus , sous prétexte de liberté , à

livrer les métiers à tous les' abus de la concurrence, ont

voulu prouver que le passé n'avait été qu'un long esclavage,

et ont pu répandre ces préjugés qui ont cours encore au-

jourd'hui. Cependant , il suffit d'ouvrir les registres des

métiers d'Etienne Boileaii pour être convaincu qu'au xiii"

siècle les ouvriers de Paris étaient soumis à des règlements

protecteurs, qui garantissaient leur salaire et leur indépen-

dance, en même temps qu'ils maintenaient la bonne exécu-

tion des travaux. Voici ce que dit le titre XLVIII" de ces

règlements.

Des maçons, des tailleurs de pierre, des plaslriers et des

morteliers.

t II puet estre maçon à Paris, qui veut, pour tant que il

sache le mestier, et qu'il œvre as us et aus coustumes du

mestier, qui tels sunt (1) :

« Nus ne puet avoir en leur mestier que un aprentis, et se il

ne le puet prendre à moins de six ans de service ; mes à plus

de service le puet-il bien prendre et à argent (moyennant

salaire) , se avoir le puet. Et se il le prenait à moins de six

ans, il est condamné à vingt sous de Par. d'amende, à paier

à la chapèle Monseig. Saint-BIesve (saint Blaize, patron des

maçons et charpentiers), se ce n'estoient ses fds tant seule-

ment nés de loial mariage.

(1) On n'est pas aussi scrupuleux aujourd'liui.

« Li maçon pueent (peut) bien prendre un autre aprentis

si tost come li autre aura accompli cinq ans, à quelque terme

que il cust le premier aprentis prins.

« Li rois qui ore est, cui Diex doinst bone vie (1), a doné

la mestrise des maçons à mestre Guillaume de Saint-Palu,

tant come il li plaira. Lequel mestre Guillaume jura à Paris,

es loge du Paies (2), par devant dit que il le mestier de sus

dit garderoit bien et loiaument à son pooir aussi pour le

povre come pour le riche, et pour le foible come pour le

fort, tant come il plairoit au roi que il gardast le mestier

devant dit. Et puis celui mestre Guillaume fist la forme

du serement devant dit par devant le prevost de Paris en

Chastelet.

< Li mortelier et li plastrier sont de la meisme condicion

et du meisme establissement des maçons en toutes choses (3).

t Li mestres qui garde le mestier des maçons, des morte-

liers et des plastriers de Paris, de par le roy, puet avoir deur

aprentis tant seulement en la manière sus dite ; et se il ei

avoit plus des aprentis, il amenderait en la manière de sus

devisée.

« Les maçons, les morteliers et les plastriers puent (peu-

vent) avoir tant aides et vallès (garçons) à leur mestier,

come il leur plaist, pour tant que il ne montrent à nul de

eus (nul d'entre eux), nul point de leur mestier.

« Tuit li maçon, tuit li mortelier, luit li plastrier doivent

jurer seur sains que il le mestier devant dit garderont et

feront bien et loiaument, chacun endroit soi, et que se il

savent que nul il mesprengue en aucune chose (et s'ils

s'aperçoivent que l'un d'entre eux n'exerce pas convena-

blement son état), qu'il ne face selonc les us et les cous-

tumes del mestier devant dit, que il le feront savoir au

mestre toutes les fois qu'il le sauront, et par leur sere-

ment.

a Li mestres à cui li aprentis ait fet et par accompli son

terme, doit venir par devant le mestre du mestier, et tes-

moigner que son aprentis, a feit son terme bien et loiaument :

et alors li mestres cui garde le mestier doit fère jurer à

l'aprentis seur sains que il se contendra (conformera) aus us

et as coustumes du mestier bien et léaument.

« Nul ne peut ouvrer et mestier devant dit, puis none

sonée à Nostre-Dame en charnage, et en quaresme au sé-

medi, puis que vespres soient chantées à Nostre-Dame, se

ce n'est à une arche ou à un degré fermer, ou à une huis-

(1) Saint-Louis.

(i) II est à remarquer que le siège de la juridiction de la maçonnerie à

Çaris, continua d'être dans l'enclos du Palais; ce furent les maîtres généraux
des bâtiments du roi qui la conservèrent jusqu'au dernier siéde. Cependant
les statuts des maçons ne furent jamais renouvelrs, et ce furent toujours les

règlements du temps de saint Louis et d'Etienne Boileau, qui servirent de
fondement aux règles de cette corporation.

(3) Les artisans de cette classe habitaient principalement le voisinage de la

grève et de la rivière ; la me a conservé le nom de la Martellerie, qu'elle a

récemment échangé contre celui de l7/(}(e{-(l<-Ktt(c qu'elle porte aujourd'hui.



5 REVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TRAVAUX PURLICS. 6

série faire fermant assise sur rue (1). Et se aucnn ouvroit

puis les eures devant dites, fors es ouvraignes de sus de-

visées ou à besoing, il paieroit quatre den. d'amende au

mestre qui garde le mestier, et en puet prendre li mestre

les ostieuz à celui qui seroit reprins par l'amende (et en

cas de récidive, le maître pourrait confisquer les outils de

l'ouvrier)

.

« Li mortelier et li plastrier sont en la juridiction au

mestre qui garde le mestier devant dit de par le roy.

« Se nus plastriers envoioit piastre pour mètre en œvre

chiéz aucun hom (chez un particulier), li maçon qui œvre à

celui à cui en envoit le piastre, doit prendre garde par son

serement que la mesure del piastre soit bone et loiax ; et se

il en est en soupeçon de la mesure, il doit le piastre mesurer

ou faire mesurer devant lui. Et se il trouve que la mesure

ne soit bone, li plastrier en paiera cinq S. d'amende; c'est à

savoir à la chapelle Saint-Bleive devant dite deux S., au

mestre qui garde le mestier deux S., et à celui qui le piastre

aura mesuré douze den. Et cil à qui le piastre aura été livré,

rabastera de chascune asnée (de chaque charge d'âne) que il

aura eue en cèle ouvraige autant corne on aura trouvé en

cèle qu'il aura esté mesurée de rechief; mes un sac tant seu-

lement ne peut-on pas mesurer.

f Nus ne puet estre plastrier à Paris se il ne paie cinq S. de

Paris, au mestre qui garde le mestier de par le roy; et quant

il a paie les cinq S., il doit jurer seur sains que il ne metra

rien avec le piastre fors du piastre, et que il livrera bone me-

sure et loial.

€ Se li plastrier met avec son piastre autre chose que il

ne doive, il est condamné à cinq S. d'amende, à paier au

mestre toutes les fois qu'il en est reprins. Et se li plastrier

en est coutumier ne s'en voille amender ne chastoier, li

mestre li puet deffendre le mestier; et se li plastrier ne veut

lessier le mestier pour le mestre, le mestre le doit faire savoir

au prevost de Paris, et li prevost doit celui plastrier faire

forjurer le mestier devant dit.

« Li morteliers doivent jurer devant le mestre du mestier,

et par devant autres preudeshomes du mestier, qu'ils ne

feront nul mortier fors que de bon liois (2) ; et se il le feit

d'autre pierre, ou li mortiers est de liais et est perciez ou

faire, il doit estre despeciez, et le doit amender au mestre

du mestier de quatre den.

« Li mortelier ne pueent prendre leur aprentis à moins

de six ans de service et cent S. de Paris pour euz aprendre.

« Le mestre du mestier à la petite joustice et les amendes

des maçons, des plastriers et des morteliers, et de leurs

aydes et de leurs aprentis, tant corne il plaira au Roy, si

come des entrepresures de leurs mestiers, et de bateures

sanz sanc, et de clameur, hors mise la clameur de propriété

(le maître du métier à la petite justice, sorte de justice de

paix, sur les entreprises contractées par les gens du métier,

sur les rixes sans effusion de sang, et leurs réclamations,

hors celles touchant des questions de propriété).

« Se aucun des mestiers devant diz est adjorné devant le

mestre qui garde le mestier, se il est défaillant, il est à

quatre den. d'amende à paier au mestre; et se il vient à son

jour, et il cognoit, il doit gagier; et se il ne paie dedenz les

nuiz, il est à quatre den. d'amende à paier au mestre; et

se il nie, et il a tors, il est à quatre den. à paier au

mestre.

« Le mestre qui garde le mestier ne puet lever que une

amende de une querèle ; et se cil qui l'amende a faite est si

éroides (irrité) et si foz que il ne voille obéir au commende-

ment, le mestre, ou s'amende paier, le mestre li puet

deffendre le mestier.

t Se aucun du mestier devant dit à cui le mestier soit def-

fenduz de par le mestre, ovre puis la défense le mestre,

(travaille après la défense signifiée par le maître), le mestre

li puet ester ses ostiz (outils), et tenir-les tant qu'il soit paie

de s'amende ; et se cil li volait efforcier, le mestre le devroit

faire savoir au prevost de Paris, et le prevost de Paris li de-

vroit abatrc la force.

« Les maçons et les plastriers doivent le gueit et la taille,

et les autres redevances que li autres bourgeois de Paris

doivent au Roy.

« Li mortelliers sont quite du gueit, et tout tailleur de

pierre, très le tans Charles-Martel (depuis le temps de

Charles-Martel), li come li preudome l'en oï dire de père

à m.

€ Le mestre qui garde le mestier de par lou Roy est quitte

du gueit pour le service que il li feit garder son mestier.

Cil qui ont soixante ans passé, ne cil à qui sa famé gist (1),

tant comme èle gé, ne doivent point de gueit; mes il le

doivent faire savoir à celi qui le gueit garde de par le

Roy (2). .

Voici, qu'on veuille bien me le pardonner, un exemple

assez long, extrait des cent-soixante-dix-huit titres que

contiennent les règlements d'Etienne Boileau. Prétendre

que cette organisation des corps de métiers de la ville de

Paris ne devait pas faire naître certains abus, je m'en

garderai bien ; mais certes ces abus devaient bien plutôt

être contraires aux intérêts de ceux qui faisaient travailler

que préjudiciables aux ouvriers. Des corporations aussi

unies, liées par des règlements protecteurs, devaient né-

(1) Les cas urgents tels que, arceaux à fermer, escalier à terminer, porte à

clore étaient prévus; seulement dans ces cas exceptionnels on pouvait tra-

vailler en dehors des heure? fixées pour la journée de l'ouvrier.

(2) Pierre à chaux, dessus de carrières, bancs calcaires argileux proba-

blement, qui devaient être d'une autre qualité que le banc appelé liais depuis

trois cents ans.

(1) Est en coucfie : je ne pense pas qu'aujourd'hui le conseil de discipline

de la garde nationale admette celte excuse, et cependant il n'est pas un bour-

geois de Paris qui ne considère le moyen-âge comme une époque de barbarie

et de servitude.

(2) Règlements sur les arts et métiers de Paris, rédigés au iiii* siècle et

connus sous le nom du Livre des métiers, d'Etienne Boileau; publiés d'après

les manuscrits de la Bibliothèque du Roi, etc., par G. B Depping. Paris.

Crapelet. MDCCCXXXVU. Coll. des D. I. M. I. P.
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cessairement maintenir le prix de la main-d'œuvre à un

taux élevé. Toutes les fois en effet que j'ai eu sous les yeux

des comptes soldés à des ouvriers pendant les xiv" et xv*

siècles, j'ai été surpris de voir que le prix des journées

de tous les ouvriers de bâtiments, était plus élevé alors

qu'aujourd'hui, en se basant sur le prix du blé. Les phi-

lanthropes du siècle dernier en donnant le dernier coup

aux corporations, et en établissant le système de la con-

currence illimitée, sous prétexte de liberté, ont livré les

ouvriers pieds et poings liés aux spéculateurs; il est vrai

qu'ils ont établi l'égalité entre les ouvriers fainéants ou

maladroits, et les ouvriers adroits ou actifs. On a voulu

depuis parer au mal en établissant des prud'hommes,

mais le remède est faible et ne remplacera jamais le sys-

tème si paternel et si équitable des corporations. En effet,

à partir du moment où l'esprit des corporations s'affaiblit,

la main-d'œuvre décroît, des industries productives se

perdent, les coalitions d'ouvriers se succèdent et finissent

par prendre des proportions effrayantes; il se forme une

classe de gens de métiers qui tend chaque jour à perdre les

métiers, je veux parler de ces artisans qui ne sont ni en-

trepreneurs ni ouvriers, sortes de marchandeurs, qui sont

la plupart du temps logeurs, usuriers, coureurs d'adjudi-

cations, uniquement pour partager les revidages et faire

chanter les entrepreneurs sérieux, tiennent sous leur dé-

pendance à bas prix dans les temps difficiles, des malheu-

reux ouvriers qui avilissent la main-d'œuvre par leur igno-

rance, ou le peu d'intérêt qu'ils trouvent à bien faire.

Dans les temps de prospérité, au contraire, ces intermé-

diaires qui pourraient être de quelque utilité, disparaissent,

entraînés par la concurrence. Alors les ouvriers font la loi ;

bons ou mauvais, il faut les engager au même prix; les

entrepreneurs sont en butte aux demandes les plus exagé-

rées; la concurrence les pousse à consentir des rabais

énormes, et en même temps il faut payer cher des ouvriers

inhabiles; la main-d'œuvre est mauvaise, et de toutes façons

il en résulte la ruine soit pour ces entrepreneurs eux-mêmes

qui ne livrent qu'une exécution inférieure, soit pour ceux

qui, faute de mieux, l'acceptent.

Depuis soixante ans, Dieu sait ce que les avocats, les

hommes qui s'occupent d'économie politique ont dit et écrit

sur cette matière ; a-t-on quelquefois songé à consulter des

gens pratiques? Jamais! ce serait trop simple. Or, ces

barbares qui vivaient sous le régime tyrannique du moyen-
âge n'avaient rien trouvé de mieux que de réunir et de

mettre en ordre les règlements que l'expérience avait fait

adopter aux corps de métiers eux-mêmes, et d'en former un
code; mais alors la philanthropie n'était pas inventée, pas
plus que la libre concurrence, cette prime donnée à la mé-
diocrité envieuse, sur le talent et le travail.

E. VIOLLET-LE-DUC.

ESSAI

SUR l'origine et les développements

DE L'ART DE BATIR EN FRANGE
BSTVI» LA CHUTE DE l'eMPIBE ROHAIN JUSQU'AU IVI* SIÈCLE.

(Voy. vol. 10, col. 23, 74, 134, 2iJ, 344).

CHAPITRE IV.

SoMMAUE : — Les XI* et xii* sièdes, les Églises du Poitoo, de l'Anvergne.
Stagnation de l'art de la construction dans ces conlrces à partir du xii* siècle.

Activité des constructeurs du Nord. La Normandie, la Champagne, l'Ile

de France, la Bourgogne. Les grandes Églises romanes de Caen. L'ËgliM
de Vezelay. Enfantement de la voûte en ara-ogive». Ses progrès rapide*.
Les monuments tardifs, pourquoi î La cathédrale d'Autun. Les Églises da
Lyonnais et de la Provence.

• D'où il se Toit tous les jours, que les plu
• simples d'entre nous mettent à fin de trés-

> grandes entreprises et publiques et privées. •

(Mottaig.ne).

(PL I, II et III.)

C'est du xi« au xin» siècle que l'on voit naître et se dé-

velopper le système des voûtes dites gothiques. Le travail

des constructeurs se fait d'abord lentement, péniblement;

puis tout à coup, vers le milieu du xii» siècle, ces efforU

redoublent, s'appliquent avec plus d'intelligence; des règles

s'étabUssent. En quelques années, toutes les diflicultés

sont aplanies, et on voit s'élever sur une grande partie de
la France, et particulièrement au nord de la Loire, d'im-

menses édifices voiités, suivant un mode de construire jus-

qu'alors inconnu, ^'ous allons essayer de tracer la marche
de ce développement, et d'en indiquer les causes et les ori-

gines.

Il existe encore à Nimes un édifice romain en pierre, dont
on ne connaît pas parfaitement le destination, vulgaire-

ment connu sous le nom de Temple de Diane. Cet édifice

consiste en une nef vofitée en berceau ; la poussée de ce

berceau se trouve contrebuttée par deux couloirs latéraux

voûtés de la même manière, et de façon à comprendre ces

trois voûtes sous un même comble. C'est le seul exemple
d'une construction romaine de ce genre que l'on possède

aujourd'hui en France. Peut-être existait-il au xi" siècle

plusieurs édifices de cette nature, et parurent-ils propres

dans quelques provinces à servir de types aux églises voû-
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tées. Quoi qu'il en soit, l'Auvergne, le Poitou, la Saintonge

et une partie notable du Languedoc adoptèrent ce mode dans

la construction des nefs de leurs temples. Ce parti très-

simple, et qui est franchement appliqué dans la cathédrale

de la cité de Carcassonne, dont nous donnons ci-dessous

{Fig. I) une coupe transversale, ne tarde guère à se modi-

Nef de l'ancienne Cathédrale de Carcassonne

{coupe transversale).

fier. Ce système ne permettait guère d'éclairer la nef cen-

trale par des jours directs. Les petites fenêtres ouvertes en A
dans les murs des bas-côtés ne pouvaient donner qu'un jour

insuffisant au milieu de l'église, et laissaient les voûtes dans

une obscurité presque complète.

Cette construction ne s'appUquait d'ailleurs qu'à des édi-

fices de petite dimension. Déjà, vers le même temps, dans

une province plus riche, à Saint-Savin, près Poitiers, on

avait substitué, aux deux voûtes en berceau des bas-côtés,

une suite de voûtes d'arêtes (Fig. IL)

Lesjours

latéraux a-

Taient pu

alors être

ouverts

plus haut,

etla lumiè-

re pénétrer

plus facile-

ment jus-

qu'au mi-

lieu de la

nef et dans

l

Nef de l'Église Saint-Savin
(coupe transversale)

.

la voûte

centrale

décorée de

peintures.

Pendant le

xii" siècle,

cette dispo-

sition pa-

raît avoir

été adoptée

particuliè-

rement

dans le Poi-

tou, car dans cette province elle survit aux transformations

de l'architecture, et on la retrouve encore dans les édi-

fices des xii« et xiiie siècles, tels que les églises de Melle,

de Chauvigny, et même la cathédrale de Poitiers. Dans

ces édifices du Poitou, les constructeurss ont supprimé com-

plètement la galerie supérieure, cette tradition de la basi-

lique antique. En Auvergne, au contraire, dans le Bourbon-

nais et jusqu'à Toulouse, la galerie persiste dans les nefs

au-dessus des bas-côtés, mais elle est voûtée en demi-ber-

ceau et contrebutte la poussée du berceau plein cintre de

la nef, par une sorte d'arc-boutant continu, ainsi que l'in

dique la Fig III.

Tel est le

système a-

dopté dans

laconstruc-

tion des é-

glisesdeNo-

tre - Dame-

du-Port,de

Clermont,

de Saint-E-

tienne de

Nevers,d'ls

soire, etc.,

Notre-Dame-du-Port, à Clermont
(coupe transversale).

et enfin de

Saint -Ser-

nin de Tou-

louse, qui

date du xii»

siècle. Il

n'est pas be-

soin dédire

que ces égli-

ses sontob-

scures et

que les nefs

cenlralesne

reçoivent de jour que par les fenêtres des pignons.

Aussi les architectes auvergnats ont- ils cherché, par toutes

sortes de moyens, à parer à cet inconvénient en ouvrant un

grand nombre de baies dans les pignons du transsept et

partout où la construction le permettait.

L'église Notre-Dame-du-Port, de Clermont, est, en ce

genre, un des édifices les plus complets et un vaste sujet

d'études. Cette église est couronnée au centre du trans-

sept par une coupole comprise dans une tour carrée. La

voûte formant calotte est à huit pans, quatre grands et

quatre petits, dont les arêtes sont arrondies. C'est par

une suite de tâtonnements que l'architecte est arrivé du

carré à cette forme. On voit d'abord sur les angles du

carré formé par les quatre arcs doubleaux un linteau posé

en diagonale, puis une trompe, puis, et comme pour parer

à tout événement, un arc posé diagonalement et formant

l'un des petits côtés de l'octogone irrégulier ; enfin la calotte

est cintrée sur cette base, laissant ses arêtes adoucies visibles

en porte-à-faux au-dessus des arêtes vides de l'octogone

(Fig. IV et V.)

¥

7 ï
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par le berceau de la grande voûte. Sur le transsept, elle est

contrebuttée par les demi-berceaux B, lesquels viennent

s'appuyer sur le mur en prolongement des murs extérieurs

de la nef. Le demi-berceau B n'est en réalité que le demi-

berceau de la galerie qui ressaute pour étayer la coupole,

au lieu d'étayer la voûte de la nef. Tous ces murs, qui

viennent étrésillonner à l'intérieur cette construction, et

portent la coupole au-dessus des arcs doubleaux, sont percés

d'arcatures qui laissent passer la lumière. Ce sont des claire-

voies destinées à relier et à maintenir les murs latéraux,

afin de les rendre plus propres à résister aux écartements

et aux poussées ; on les retrouve dans tous les monuments de

l'Auvergne des xi" et xii" siècles, et dans l'église Saint-

Étienne deNevers, l'un des beaux exemples de ce style d'ar-

chitecture. {Fig. VI.)

Église Saint-Étienne de Neveri

{Vue du Transsept).

Mais ces efforts, ces recherches mêmes des constructeurs,

du xi^ au xu<' siècle, devaient être rapidement dépassés par

des races plus actives et douées d'une intelligence plus

féconde. Du xi" au milieu du xni" siècle, en Auvergne, dans

le Nivernais, le Poitou, la Saintonge et le Languedoc, l'art

de la construction reste stationnaire ; les moyens d'exécution

se perfectionnent
; les formes changent, mais le principe est

le même.

Ces provinces avaient trouvé leur architecture, et elles s'y

tenaient. Ces monuments étaient solides, faciles à exécuter

dans des contrées où la pierre est abondante et générale-

ment aisée à tailler ; ils ne demandaient qu'un entretien fort

simple, et ils possédaient toutes les conditions d'une longue
durée, puisque nous les retrouvons à peu près tous aujour-
d'hui tels qu'ils ont été bâtis.

Au nord de la Loire, il n'en était pas de même. Les races
qui couvraient le sol de la Normandie, les bassins de la

Seine, de la Marne, de l'Yonne et de l'Oise, de la Somme et
de l'Eure, ne pouvaient s'arrêter ainsi en chemin. Ces races

étaient possédées de cette inquiétude, de ce besoin du mieux,

qui distinguent les peuples comme les hommes destinés i

jouer un grand rôle dans l'histoire des arts et de l'intelli-

gence. Ces habitants du Nord ne pouvaient se poser des

limites, remiser ainsi leur esprit investigateur et subtil, calmer

tout à coup leur besoin d'activité, se contenter du bien,

ne pas rechercher le mieux. Aussi, pendant que, dans le

centre de la France et dans l'ouest, on répétait à satiété, sauf

quelques rares exceptions, les mêmes édifices en les grandis-

sant ou les rapetissant, suivant les besoins, on élevait en

Normandie, dans l'Ile-de-France, en Bourgogne et en Cham-

pagne des édifices vastes, différents, suivant les écoles de

chaque province, se perfectionnant avec une rapidité prodi-

gieuse, se surpassant les uns les autres aussi bien comme art

que comme système de cimstruction.

C'est alors (vers la fin du xi« siècle) que les Normands

bâtissaient à Caen deux grandes églises, l'.Vbbaye-aux-Dames

et l'Abbaye-aux-Hommes ; toutes deux entièrement voûtées

déjà et voûtées sans trop d'hésitation. L'Abbaye-aux-Dames,

plus complète, plus ancienne, conserve encore son sanctuaire

voûté en cul-de-four, portant sur deux étages de colonnes à

peine isolées d'un mur circulaire, et laissant entre elles et lui

comme un bas côté étroit. Le chœur lui-même est voûté au

moyen d'arcs doubleaux plein-cintre et de voûtes d'arêtes

sans nervures, ainsi que l'indique la Fig. VII.

Ce n'est

que par des t
tâtonne- Ti^^;^

ments que

ces voûtes

d'arêtes

peuvent

être con-

struites,

car étant

inscrites en 9.

plan dans

un parallé-

logramme
,

les arcs gé-

Église de VAbbaye-aux-Danut, à Caen

( Vue du Chœur)

.

pour le

grand com-

me pour le

petit C4}të,

et leur clef

au même
niveau, les

arêtes de

ces voûtes

devraient

rigoureuse-

ment venir

pénétrer

les grands

arcs au-des-

sus de leur

naissance,

ce qui n'i

nerateurs

étant plein

cintres

pas. Nous verrons quelque temps encore les constructeurs

recourir à des tricheries dans la construction des voûtes,

jusqu'au moment où le système des voûtes en arcs-ogives {{)
est définitivement adopté.

A l'Abbaye-aux-IIommes comme à l'Abbaye-aux-Dames,
les voûtes de la nef sont formées d'arcs-ogites plein-cintres,

qui sont les diagonales d'un carré, et qui, par conséquent,

(1) Le nom de voûtes en arcs-ogives s'applique aux voùles dan^ics golbi-
ques; les ares-ogives sont les deux arcs diagonaux de la voûle d'arttc.
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comprennent deux travées, ainsi que l'indique la Fig. VIIL

sente la construc-

tion d'une voûte

C d'arête sur un

plan rectangu-

laire oblong lors-

qu'on veut se

servir d'ares

£ plein-cintres; car

ici ce sont pres-

que des voûtes

A rabbaye

-

aux-Daines, les Fi^.VHI

arcs AB, vérita-

bles arcs dou-

bleaux, suppor-

tent des murs

qui viennent pé-

nétrer les demi-

cylindres C E.

C'était un moyen
d)/i j I i-rti Travée de la nef de VAbbmie ,, a. r '

éluder la diffi- aux-lMmés et de l'Abbaye-aux- d aretes formées

/•iiltô n.-n „- ' Hommes, à Caen. i i j •culte que pre- '

de deux demi-

cylindres qui se croisent; nous disons presque, parce que

les arcs diagonaux étant plein-cintres, aussi bien que les

arcs latéraux et doubleaux CE. GH. CG. EH, et les nais-

sances de ces arcs à des hauteurs différentes pour arriver

à ce que les clefs D. A. B. I. K soient à peu près au même
niveau, les surfaces CDE. CGD ne peuvent être considérées

comme des portions de cylindres, mais comme des surfaces

courbes auxquelles on ne peut donner un nom. Toutefois,

les arcs doubleaux AB ne sont guère ici qu'une superféta-

tion; c'est un acheminement vers la voûte en arcs- d'ogives

par travée, et les murs qui les surmontent el qui viennent

couper en deux les voûtes GDH. CDE produisent un effet

assez désagréable.

A l'Abbaye-aux-Hommes, les constructeurs ont fait un pas

de plus; les espaces CDB. BDE sont voûtés par des portions

de cônes, et les arcs AB remplissent réellement une fonc-

tion.

A l'Ab-

baye-aux-

Hommes,

comme

dans les é-

diflces reli-

gieuxd'Au-

vergne, les

grandes

voûtes sont

contrebut -

tées par un

demi- ber-

ceau conti-

nu qui cou-

vre les gale

ries. Mais,

ici, les ar-

chitectes

normands

ont trouvé

Jij. IX

au - dessus

de ces voû-

tes et de

leurs com-

bles, des fe-

nêtres qui

éclairent la

partie supé-

rieure delà

nef;lachose

était pos-

sible, les

grandes

voûtesétant

en arcs- ogi-

ves, et per-

"u/ mettantpar

conséquent

d'ouvrirdes

fenêtres

dans les

tympansla-

téraux.

L'examen de la coupe transversale de cet édifice fait voir

moyen de Coupe detanefdel'Abbaye-aux-Homme$, à

Caen.

d'ailleurs que ces voûtes supérieures sont contrebuttées au-

tant par ce demi-berceau continu qui couvre la galerie, que

par l'épaisseur des piles. {Fig. IX.)

A l'Abbaye-aux-Hommes, la partie centrale du transsept

est surmonté d'une sorte de coupole carrée ou lanterne

surmontée d'un clocher que l'on retrouve dans presque

toutes les églises de la Normandie jusqu'au xv® siècle.

Cette coupole n'était dans l'origine qu'une tour carrée

passant du plan carre au plan octogone par des encorbelle-

ments posés dans les angles ; on voit encore ces encorbelle-

ments destinés à porter le clocher polygonal perçant à tra-

vers la voûte faite, je crois, un peu plus tard.

Cette méthode

de fermer la

partie centrale

du transsept au

moyen d'encor-

bellements, pour

arriver à la for-

me polygonale

était très-usitée

en Normandie

du XI" au xn^

siècle. Cette tra-

dition s'est mê-

me conservée

dans quelques

édifices du xiii'^ ^
siècle; la catlié-

bel exemple.

Mais nous re-

viendrons sur

ces construc-

tions qui

jouent un

grand rôle dans

les édifices du

moyen-âge, et

qui sont déve-

loppées d'une

si étrange façon

dans l'église de

Loches. Pour ne

parler que de

l'exemple que

nous donne

drale de Coutan-Foû(e centrale de VAbbaye-aux- l'Abbaye -aux -

, Hommes, à Caen. ,, ,„.
ces en donne un Hommes [Fig.

X et XI), les arcs-ogives ou diagonaux AB sont plein-

cintre, les arcs CD sont également plein-cintre, et tracés

Vue de la voûte centrale de l'Abbaye-aux-Hommes, a Caen.

au moyen du rayon EB. De sorte que la ligne CD étant

plus courte que les diagonales AB; les points C el D des
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arcs CD viennent pénétrer les murs latéraux de la lan-

terne bien au-dessus de la naissance des arcs diagonaux

AB Quant aux espaces BDE, ACE, ils sont voûtés ainsi

que l'indique la Fig. XI. Ce sont des surfaces coniques qui

sont pénétrées par les encorbellements destinés à supporter

la base octogone du clocher central. Mais, je le répète,

je ne regarde pas ces voûtes non plus que celles de la

nef de l'Abbaye-aux-Hommes comme étant aussi anciennes

que les constructions des murs; il ne me semble pas

qu'elles puissent être antérieures à la première moitié du

XII* siècle.

La Normandie, l'Ile-de-France, la Champagne, rom-

paient en même temps avec le système général, et avec

les moyens d'exécution des constructions romaines. Si ces

provinces commençaient à résoudre ce problème tant cher-

ché, tendant à élever des voûtes sur des plans de basi-

hques, elles posaient leurs matériaux et les appareillaient,

suivant un mode complètement nouveau, et qui était la

conséquence des moyens dont elles disposaient. Au lieu de

bâtir en grands matériaux ou en blocages et petits moellons,

comme les Romains, les constructeurs du xi" siècle adop-

taient un système de maçonnerie tenant le milieu entre

les bâtisses de grand appareil et celles formées de moellons ;

ne disposant pas d'équipages considérables et de machines

puissantes, obligés de monter les matériaux à la main,

ou au moyen d'engins très-simples, ils n'employaient

que des pierres d'un faible échantillon, en formaient

les parements de la maçonnerie, et remplissaient les milieux

des murs ou des piles en blocages. Les couches de mortier

entre les pierres étaient laissées épaisses pour éviter les

écrasements résultant des tassements, et aussi pour relier

ces parements avec le corps intérieur de la bâtisse, car

alors le mortier garnissant ces joints n'étant qu'une burnre

du blocage intérieur, avec lequel elle soudait chaque pierre.

Ces constructeurs comprenaient déjà que des édifices aussi

vastes, composés de parties très-différentes comme volume

et comme poids, devaient tasser inégalement; dès-lors ils

extradossaient soigneusement leurs arcs pour leurs per-

mettre de se mouvoir et de suivre les tassements des piles;

souvent même ils laissaient les contre-forts indépendants des

murs et ne se reliant pas avec leurs parements, mais les

pénétrant, les traversant pour ne faire qu'un tout ho-

mogène avec les piles engagées intérieures. L'esprit

logique, naturel aux peuples du Nord, les amenait à

diviser les piles des nefs en autant de membres qu'elles

avaient d'arcs à porter, chaque colonne ayant sa fonc-

tion spéciale; plus tard ce principe devait être poussé aux

dernières conséquences. Car (fait unique peut-être dans

l'histoire des arts, et que nous devons déjà signaler) des prin-

cipes dont nous trouvons l'embryon dans l'architecture du
xii» siècle, et dont nous suivons les développements, pas

un seul n'est abandonné ; nous les voyous soumettre l'art

à leurs lois, impérieusement, sans exception, et finir par

l'étouffer sous leurs conséquences inévitables, fatales; et

1«

(chose singulière) cette architecture du moyen âge, qui

laisse voir déjà, dès son origine, par quelles phases elle va

rigoureusement passer pour arriver à son apogée et à sa d «

cadence, cette architecture, disons-nou s, a (U
j
lus (.u« i ulit-

autre en butte à celte accusation raille fois répétée, d'être ca-

pricieuse, livrée à la fantaisie, sans raison, illogique

Combien de gens de goût, d'artistes même, ont cru et

croient encore qu'il suffit d'empiler quelques fragments des-

sinés dans une douzaine d'édifices gothiques pour faire un

monument du moyen-âge I et cela parce qu'on ne voulait

pas suivre pas à pas ce long travail humain, qui, parUnt des

édifices romans du xii" siècle, arrive au gothique fleuri du

xv« siècle en passant par Chartres, Paris, Reims, Amiens,

Saint-Ouen de Rouen.

E. VIOLLET-LE-DUC.

{La suite prochainement.)

MAISON DE JARDINIER-CONCIERGE.

(Planches IV et V.)

Il serait à souhaiter que l'attention des architectes se di-

rigeât davantage vers les constructions rurales. Le sol de la

France a été dépouillé par la révolution de 93, par la bande

noire et par les effets du Code civil, d'une multitude de

châteaux et d'édifices religieux qui en faisaient l'orne-

ment.

Il ne s'agit point de juger ici ce fait au point de vue po-

litique et social : il suffit de rappeler ce qu'il a de regrettable

pour ceux qui sentent avec vivacité combien de riches

et nobles constructions peuvent ajouter à la beauté d'un

paysage. « Les ouvrages de la nature et ceux de l'homme, a

dit avec justesse Bernardin de Saint-Pierre, se prêtent des

glaces mutuelles. »

Si du moins les constructions petites ou moyennes qui

ont remplacé tant de châteaux, d'abbayes, d'églises, de cha-

pelles, offraient quelque goût, quelque élance, quelque

recherche de l'effet pittoresque et des convenances archi-

tecturales, il y aurait là un motif de consolation. Malheu-

reusement il n'en est point ainsi. Jamais, au contraire, la

préoccupation du beau n'a été plus abandonnée, pour laisser

prédominer exclusivement l'idée de l'utile comprise dans le

sens le plus étroit.
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L'enseignement et l'exemple ne pourraient-ils pas inter-

venir d'une manière avantageuse pour modifier ce règne

du prosaïsme et de la vulgarité?

Sans doute, dans les habilalions rurales destinées à de

petits propriétaires, l'économie dans les frais de construc-

tion doit être la principale règle à suivre, le but le plus es-

sentiel à atteindre, mais n'est-il pas prouvé, d'un autre

côté, par de nombreux exemples que, sans sortir des con-

ditions de la plus stricte économie et en employant les ma-

tériaux les plus communs, on peut arriver, avec du goût,

à d'agréables combinaisons? Voyez les chalets suisses: tout

y est calculé au point de vue de l'utilité et de l'économie,

et pourtant quel effet pittoresque et charmant ! Voyez telle

pauvre masure du royaume de Naples: quelques vases de

.terre oii croissent des fleurs, quelque bout de terrasse ou

de treille, cela ne suffit-il pas pour donner aussitôt à l'en-

semble un style., un caractère? On peut encore citer les

cottages d'Angleterre, les maisonnettes hollandaises, et,

même en France, les chaumières de Normandie qui savent

plaire souvent à bien peu de frais.

Dans l'état actuel des choses et des habitudes, l'archi-

tecte n'a jamais à s'occuper des demeures des paysans, mais

il peut, par hasard, donner le plan d'une petite maison bour-

geoise ou d'une ferme. S'il lui arrive alors de trouver un

type élégant qui réponde aux nécessités locales, il a chance

d'exercer indirectement une influence sur les constructions,

même de l'ordre le plus inférieur. Le charpentier ou le ma-

çon du village voisin, en approuvant l'œuvre, sentira une

tendance à l'imitation:

Quisque Inudat fabrum atque exemplum expetit (1)

Telle est l'influence que nous souhaitons à la jolie mai-

son dont la Revue donne aujourd'hui le dessin et dont n'a

pas dédaigné de s'occuper un homme d'autant de goût que

de savoir, M. Nicolle.

L'habitation rustique dont il s'agit est placée à côté de

la grille d'entrée d'une grande maison de campagne. Tout

en gardant l'extrême simphcité qui convient à la demeure

d'un jardinier, elle a la physionomie élégante, gracieuse

et gaie, que l'idée des soins donnés aux plantes et leur

agréable voisinage semblent réclamer. Elle a de plus un cer-

tain air de distinction qui la met en rapport avec la grande

maison dont elle est une dépendance.

Ce bâtiment se compose d'un étage de soubassement,

d'un rez-de-chaussée et d'un étage de greniers.

Adossé à un mur de soutènement, l'étage de soubasse-

ment Fig. (d), PL IV, se trouve de plain-pied avec le jardin

potager. Une pièce d'entrée s'y présente, servant de dépôt

pour les ustensiles du jardinage, et donnant accès à deux

chambres, l'une pour le garçon jardinier, l'autre pour les

services de la maison, tels que lessivage, préparation du
miel, etc. Un corridor longeant les murs de soutènement sert

(I) Plautus. Mostel.

T. XI.

à l'assainissement de ces deux chambres, en même temps

qu'il dégage le four d'un côté et la cave de l'autre. Au
milieu et au-dessous de l'escalier qui monte au rez-de-

chaussée est ménagé un cabinet d'aisance.

Le rez-de-chaussée, Fig. (c), PI. IV, est composé d'une

pièce commune ou loge, de deux chambres à coucher, d'un

cabinet ou porte -manteau, d'une petite cuisine ou souil-

larde qui permet de tenir propre la loge ou pièce princi-

pale, et enfin de l'escalier conduisant à l'étage du comble.

Cet étage se compose d'un grand grenier pour le dépôt

général des graines et d'un autre plus petit lambrissé, pour

leur conservation.

La maison se trouve ainsi orientée : la façade latérale

Fig. (a), PL IV, presque entièrement située à l'extérieur

de la propriété, est tournée au nord-ouest. Afin de réduire

autant que possible les inconvénients de cette situation et

de cette exposition, la façade n'a été percée que de la porte

d'entrée et de quelques petits jours indispensables pour

éclairer les cabinets et procurer la vue de l'abord extérieur

de la grille. Le pignon ou élévation principale PL IV,

placé au sud-est, au pied duquel s'étend une petite terrasse

bornée d'une barrière, est ouvert d'une croisée éclairant la

loge et d'une grande baie cintrée correspondant au gre-

nier. La maison, fermée du côté du nord-est, est au con-

traire largement ouverte sur la face sud-est qui regarde le

potager, trois ouvertures donnent accès à lumière à cha-

cun des étages.

La loge ou pièce commune se trouve ainsi placée comme
un poste de surveillance pour toutes les parties de l'habi-

tation: par la porte vitrée qui en forme l'entrée, on aperçoit

la grille principale, et l'une des petites baies de la face nord-

ouest permet d'en voir l'abord
; par la fenêtre ouverte dans

le pignon, on a vue sur la maison principale, et, parcelles

de la face en retour d'équerre, sur le potager.

A l'exception des bandeaux qui couronnent la petite ter-

rasse et le soubassement du socle près de la porte d'entrée,

des appuis des fenêtres qui sont en pierre dure, et du cham-

branle de la porte qui est monté en pierre tendre, tout le

reste de la construction est en caillasse du pays, sorte de

meulière pleine et d'une dureté qui la rend à peu près in-

traitable. Dans le soubassement, la caillasse avec ses joints

rocaillés en petite meulière, est restée apparente. Au-des-

sus du soubassement la maçonnerie est ravalée en plâtre

blanc pour les chambranles des croisées et les chaînes d'an-

gle imitant la pierre, et dans les remplissages en plâtre co-

loré en brum rouge avec joints tirés au crochet pour imiter

la brique.

La porte d'entrée est abritée par un auvent couvert en

tuiles à claire-voie, genre de couverture léger et peu dis-

pendieux.

La baie du grenier ouverte dans le pignon a reçu des di-

mensions qui laissent l'air et le soleil arriver largement

dans cette pièce. Des crochets disposés sur l'appui et aux

cotés de cette baie pour y suspendre les graines destinées
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à sécher, permettent d'obtenir naturellement l'agréable effet

d'un Encarpa, ou feston de fleurs et de fruits

La baie est close de volets formés de planches maintenues

par un cadre saillant à l'extérieur, et dont les joints décou-

pés en forme de plantes, désignent d'une façon aussi pré-

cise que gracieuse la destination du grenier. Les Fig. 1
et

2, PI. V, donnent les détails de cet ingénieux arrangement.

'L'entrée qui, du jardin potager, communique à létage

du soubassement, est close à l'aide d'une barrière à claire-

voie dont les Fig. 3 et 4 PI. V, reproduisent les détails. Les

claire-voies sont vitrées pour éclairer et garantir du froid

le dépôt des outils, tout en conservant à cette cl«Jture son

caractère de rusticité.

Les Fig. S et 6, PI. V, font voir de face et de profll les

consoles en chêne qui soutiennent les chevrons de rive du

pignon, ainsi que l'ornement qui en forme l'amortissement.

La Fig 7, donne les détails du support de l'auvent qui

abrite la porte d'entrée dont le chambranle est représenté

en profil, Fig, 8.

Les Fig. 9 et 10 montrent une disposition employée de-

puis près de dix ans par M. Nicolle, pour obtenir d'une ma-

nière simple et économique la fermeture inodore des lieux-

d'aisance, sans appareil mécanique et en évitant une dé-

pense d'ean qui remplit promptement les fosses. Cette dis-

position consiste en un siège formé de deux tablettes de

chêne entre lesquelles joue un couvercle en zinc. La ta-

blette inférieure est placée sur le sommet du tuyau de chute

qu'elle clôt hermétique; autour de la lunette se trouve

pratiquée une petite rigole garnie en zinc et constamment

entretenue pleine d'eau. La saillie que porte inférieurement

le couvercle vient baigner dans cette rigole et toute odeur

se trouve ainsi interceptée. La tablette supérieure qui forme

le siège, est fendue d'une rainure qui sert à guider le mou-

vement du couvercle, glissant sur un plan incliné en zinc

destiné à ramener à la rigole le liquide déplacé par le cou-

vercle. 11 suffit, pour l'entretien d'un semblable siège, de

remplir de temps en temps la rigole, ce qui se fait très-

facilement par la rainure de la tablette supérieure qui reste

ainsi toujours sèche et propre.

On voit, par ce que nous venons de dire et surtout par

l'examen des PL IV et V, que malgré l'exiguité du cadre de

la composition, malgré le peu de recherche des matériaux

mis en œuvre, il n'est aucun des points essentiels de la dis-

position ou de l'ornementation qui n'ait été l'objet d'un

soin particulier; aussi proposons-nous hardiment aux lec-

teurs de la Revue, l'étude de ce charmant modèle.

D'UN MÉMOIRE RELATIF A L'ÉTABLISSEMENT
DES VOUTES.

L'un des points les plus intéressants de la théorie des conslruc-

tions est assurément ce qui se rattache à l'établissement des voû-
tes, et, parmi les travaux entrepris pour la solution des différents

problèmes que présente la construction des voûtes, ceux de noire

savant collaborateur, M. Yvon Villarceau, occupent l'un des pre-

miers rangs.

Dans un premier Mémoire, publié dans cette Hevue, M. Yvon

Villarceau a fait connaître les conditions d équilibre des voûtes en

berceaux cylindriques, dont Us plans de lèu sont perpendicu'

laires à l'axe {Voy. vol, V, col. 57 et 393.)

Un deuxième Mémoire, présenté à l'Académie des Sciences

sous ce titre: Mémoire sur la détermination des formes à

adopter dans la eonstruction des arches des ponts droits, pmir

obtenir une très-grande stabilité, a été l'objet de deux Rapports

favorables, d'une commission composée de MM. Poncelel, Piobert

et Lamé, l'un à la date du 9 novembre 18-i6, l'autre à la date des

11, 18 et 26 octobre 1852.

Nous avons donné, dans le vol. VI {voy. vol. VI, col. 182), an

extrait de la première partie du .Mémoire prés«>nlé à l'Académie

des Sciences, et, dans le vol. Vil (voy. vol. VII, col. 34). une

cil;ition du Rajiport de M. Umé. La même commission a axamioé

la seconde partie du travail de .M. Yvon Villarceau, mais elle a eu

pour onrane M. Poncelet. En attendant que nous fassions connaî-

tre à nos lecteurs les questions résolues par M. Villarceau dais ce

second Mémoire, nous donnons aujcurd'hui le Rapport de M. Pon-

celet, en le faisant précéder d'un extrait de l'examen lii.«torique et

critique des principales théories concernant l'équilibre des voûtes,

par le savant académicien. {Comptes rendus de l'Académie des

Sciences, tome XXXV.)

txrr.AiT DE l'exauen hisioriqde et critique des pbwcipales théo-

ries CONCERNANT L'ÉQUILIBRE DE.s VOUTES.

« Les questions relatives à la stabilité des édifices, celles qui

concernent notamment l'équilibre des voûtes, joignent à une haute

utilité pratique, une importance théorique que l'on ne saurait mé-
'

connaître d'après le grand nombre de tentatives qui, jusqu'ici, ont

été faites par les géomètres pour en soumettre les d(mnées au cal-

cul. Ces questions ont d'ailleurs acquis, par les immenses travaux

des chemins de 1er en cours d'exécution ou en projet, un intérêt

d'actualité tel, que l'auteur de cette notice, déjà si étendue et pour-

tant bien incomplète, a cru rendre un véritable service aux ingé-

nieurs, en leur mettant sous les yeux le tableau résumé des prin-

cipales recherches concernant la théorie des voûtes, et qui ont pu

exercer, directement ou indirectement, une certaine influence sur

les solutions aujourd'hui admises en pratique. L'extrême diver-

gence des opinions relativement à l'utilité réelle de semblables re-

cherches, l'obscurité même et les incertitudes que l'on remarque

dans les nombreux ouvrages écrits sur cette épineuse matière,

nous ont, d'autre part, imposé le devoir de ne point aborder, de-

vant l'Académie des Sciences, l'analyse des importants Mémoires

présentés, en dernier lieu, par MM. Yvon Villarceau et J. Carvallo,

sans avoir fait un examen comparatif et sufBsamment approfondi

des recherches de leurs prédécesseurs, en nous limitant, toutefois

à celles d'entre elles qui ont acquis quelque valeur aux yeux des

personnes qui ne dédaignent pas de se laisser guider par les lu-

mières de la théorie.

» Avant Coulomb, on ne possédait, sur l'équilibre des voûtes,

que des considérations mathématiques ou des règles empiriques,

fort imparfaites, fondées sur des hypothèses, restreintes, et la plu-
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part dénuées du caractère de précision et de certitude qui peut

seul les recommander à la confiance des ingénieurs éclairés.

Parent, Couplet, Bélidor et Bossut, en France; Gregory, Whewell,

Emerson, Hutton, en Angleterre; Lorgna, Masclieroni, etc., en

Italie, et. avant eux, de Laliire {Mémoires de l'Académie des

Sciences, 1712), en négligeant toute influence de la cohésion et

du frottement sur les plans des joints, avaient considéré la partie

supérieure de la voûte comme une sorte de coin agissant symé-

triquement, de part et d'autre de la clef, pour renverser les

parties latérales et inférieures par rotation autour de l'arêie

extérieure de la base des pieds-droits; car on avait senti de

bonne heure que l'hypothèse du poli des joints n'était nullement

admissible pour ces dernières parties.

» Salimbeni, officier de génie italien, dans un ouvrage publié à

Vérone, en 1787, a exclusivement considéré les voûtes dans

. l'hypothèse ancienne où, négligeant le frottement et la cohésion

sur les plans de joints, chacun des voussoirs doit être en équilibre

séparément sous l'action de son poids et des résultantes de pres-

sions ou réactions provenant des voussoirs voisins. Il suppose, en

outre, que ces résultantes, perpendiculaires aux joints respectifs,

sont naturellement dirigées, de part et d'autre, vers le centre de

gravité du voussoir interposé; ce qui fait co'incider la ligne des

pressions avec celle des centres de gravité, à laquelle les joints

sont ainsi censés normaux en chaque point. Recherchant, dans

ces conditions particulières, l'expression analytique de la différence

infiniment petite des pressions exeicées de part et d'autre d'un

même joint, et qui proviennent des poids des voussoirs contigus,

décomposés perpendiculairement à ce point et à ses opposés;

égalant cette différence à zéro pour exprimer les conditions mathé-

matiques de l'équilibre dans le polygone des centres de gravité,

l'auteur arrive, par une route fort laborieuse, à l'équatation diffé-

rentielle mentionnée ci-dessus et à son intégrale indéfinie, sans

d'ailleurs se préoccuper, en aucune façon, de déterminer les con-

stantes arbitraires d'après les données physiques ou pratiques du

problème.

» L'ouvrage de Salimbeni, qui n'a pas moins de trois cents

pages in-4o, contient un grand nombre de propositions concernant

l'équilibre des voûtes en berceau ou en dôme, d'une forme donnée

à priori, et oià, par conséquent, les conditions de stabilité ci-dessus

ne sont pas rigoureusement satisfaites, même dans le cas des ban-

deaux sans surcharges, d'épaisseur uniforme, etc,. dont la voûte

• en plein-cintre offre un exemple particulier. Aussi les résultats

auxquels il arrive pour la détermination des épaisseurs de pieds-

droits sont-ils entachés du même vice, de la même exagération,

que ceux obtenus par Lahire et Bélidor, quoique, au point de vue

théorique, ils offrent, peut-être, moins d'incertitude et d'arbitraire.

» Salimbeni examine également le cas des surcharges limitées

par un profil supérieur d'un forme continue quelconque, qu'il

suppose, à l'ordinaire, subdivisée en prismes verticaux infiniment

minces; mais, au lieu d'admettre, avec la plupart des ingénieurs,

que le poids de ces prismes s'ajoute simplement à celui du vous-

soir correspondant de la voûte, hypothèse très-favorable à la soli-

dité, puisqu'elle ne tient aucun compte du mode de liaison de ces

prismes, il est conduit à considérer ce poids comme décomposable

en deux forces : l'une horizontale, perpendiculaire à leur surface

d'appui mutuel et que doit détruire la résistance ou réaction du

pied-droit et du massif extérieur au bandeau de la demi-voûte; la

seconde perpendiculaire à la direction de l'élément correspondant

de l'extrados contre lequel la réaction dont il s'agit est censée

retenir le prisme superposé, .sans frottement ni cohésion, comme

sur un petit plan incliné, en l'y pressant ainsi avec un effort nor-

mal, évidemment égal à celui qui aurait lieu dans l'hypothèse de

la liquidité de ce même prisme. La normalité de cette effort

devient, en effet, indispensable pour assurer mathématiquement

l'équilibre individuel des voussoirs d'une voûte extradossée paral-

lèlement et où l'on néglige le frottement et la cohésion sur les

plans de joints, puisqu'alors seulement les forces peuvent être

censées concourir au centre de gravité de chacun de ces coins ou

voussoirs élémentaires; toute tendance à la rotation étant, par là

même, empêchée ou détruite.

» D'un autre côté, si l'on décompose, à son tour, la pression

normale dont il vient d'être parlé, en ses composantes verticale

et horizontale, la première reproduira évidemment le poids du

prisme vertical superpo.sé et qui répond à l'hypolhèse ordinaire;

la seconde donnera, en plus, une force égale à celle qui retient

ce prisme, sans frottement, contre l'extrados, et qui, agissant du

dehors en dedans de la voûte, augmentera d'autant la poussée ou

réaction au sommet et les moments relatifs à la rotation autour des

points inférieurs. L'hypothèse admise par Salimbeni sur l'influence

des .surcharges supérieures, paraît donc plus favorable encore à

la stabilité ou solidité du système que celle dont il s'agit; mais

elle doit aussi entraîner, dans la détermination des massifs d'appui

latéraux et inférieurs, à des exagérations d'épaisseur qui auraient

besoin, comme toujours, d'être justifiées à posteriori, par la com-

paraison des résultats du calcul avec les données de l'expérience

offertes par les constructions déjà existantes; d'autant plus que,

quelles que soient les précautions dont on use dans l'exécution et

le décintrement d'une voûte, on ne saurait prévenir les mouve-

ments et effets des tassements qui modfient plus ou moins l'état de

stabilité ou de compression réciproque des voussoirs supposé

par les calculs. «

» Enfin, la difficulté qu'on éprouve à suivre les idées et les

démonstrations de l'auteur italien, toutes synthétiques et à la

manière des anciens, de Huygens notamment, nous aurait détourné

de mentionner son ouvrage, si, aujourd'hui même, le sujet dont

il traite n'offrait un certain intérêt au point de vue mathématique

et des tentatives heureuses qui viennent d'être faites, par .M. Yvon

Villarceau, pour déterminer la forme la plus avantageuse ou de

maximum de stabilité des voûtes, c'est-à-dire abstraction faite de

toute considération de frottement et de cohésion sur les plans de

joints.

» Dans un premier Mémoire sur les voûtes en berceaux cylin-

driques {Revue de l'architecture et des travaux publics, de

M Daly, tome V, 1845), M. Yvon suppose que, dans le profil, la

ligne des centres de gravité soit chargée, en chaque point, du

voussoir élémentaire correspondant, etqueles jointssoientpartout

normaux à cette courbe
;
que les résultantes de pression ou de ten-

sion , agissant perpendiculairement à la surface entièrede ces joints,

passent par le centre de gravité du voussoir et qu'en outre, s'il

existe des forces extérieures ou étrangères au bandeau de la voûte,

elles soient également dirigées vers ce centre, ce qui réduit forcé-

ment à deux les équatations d'équilibre exprimant que la somme
des forces verticales et celles des forces horizontales sont séparé-

ment nulles; le problème ne différant ici de celui de la caténaire

qu'en ce que le poids et les tensions qui agissent en chaque point

sont des fonctions implicites de la densité, de la forme et des
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dimensions mêmes du voussoir. Après avoir exprimé ces forces en

fonction de la largeiirdu plan de joint ou épaisseur correspondante

de la voûte, de la pression moyenne par unité de surface sur ce

joint, du rayon de courbure et de l'intervalle qui sépare le centre

de gravité du milieu de l'épaisseur, M. Yvou intègre, en premier

lieu, les deux équations ainsi transformées, dans le cas où I on

supposerait les forces extérieures nulles et la pression ou tension

moyenne constante et égale à la limite de celle que les matériaux

de la voûte peuvent supporter, d'une manière permanente, d'après

l'expérience, cette lin)ite étant ici exprimée en hauteur d'une co-

lonne de même matière et poids; cela lui fait connaître la loi très-

simple des épaisseurs croissantes de la voûte à partir dn sommet

où elle reste entièrement arbitraire et doit être, en conséquence,

déterminée par l'usage seul des constructeurs, jusqu'à la naissance

de cette voûte, censée reposer sur un coussinet inébranlable et dont

l'inclinaison est fixée par les données mêmes du calcul, aussi bien

que la ligne des centres de gravité, exprimée par une équation

transcendante d'une forme très-simple, et qui permet de tracer

rapidement les courbes d'intrados et d'extrados de la voûte.

» Les résultats de cette analyse sont ensuite appliqués par

l'auteur au cas d'une voûte non chargée et qui doit recouvrir

simplement un espace de largeur assigné, ainsi qu'à celui où la

voûte devrait supporter, vers le sommet, une surcharge formée

par le pied-droit ou la retombée oblique d'une autre voûte donnée

à priori; problèmes dont le dernier exige que l'on détermine

préalablement les dimensions et la forme de la clef servant de

coussinet
; ce qui se fait par des considérations et des calculs à la

fois simples et ingénieux, mais qui, malheureusement, ne sont

pas destinés à recevoir beaucoup d'applications pratiques. Passant

enfin aux voûtes ou arches de ponts, dans lesquelles le bandeau

est surmonté, à l'ordinaire, d'un tympan ou surcharge en maçon-
nerie, en terre, etc. limité à un plan supérieur horizontal,

M. Yvon remarque que la pj-ession exercée par une telle surcharge

sur l'extrados de la voûte, peut varier avec la nature de la con-
struction adoptée, et offre une véritable indétermination, puisque

sa valeur, qui serait à peu près nulle dans le cas d'un système en

pierres de taille formant au-dessus de cette voûte un véritable

arc-boutement par les dimensions ou le mode même de super-
position de ces pierres (1), pourrait, dans d'autres cas, acquérir
une intensité comparable à celle d'un liquide d'une densité égale

à la densité moyenne de la surchage.

» Ce motif et ceux qui ont déjà été précédemment exposés à

l'occasion de l'ouvrage de Salimbeni, conduisent l'auteur à adopter

(1) Les exemples de pareilles conslructions. qui se rapporlent, au fond à la
classedes encorbellements, systèmes à crosseUes. à décharges, etc., ne manquent
pas dans les édifices antiques, où ils tiennent lieu des systèmes à voussoirs
plus modernes, et suppriment en quelque sorte, par la grande dimension des
pierres, toute poussée horizontale, au détriment de la véritable solidité en
mettant ainsi en jeu.d'une manière souvent Irès-énergique. la résistance obli'que
ou relative des matériaux, source de tant de ruines dans les monuments publicsde I Egypte, de la Grèce et de Rome. Rondelet, dans son Art S. bâtir énoncid ailleurs comme un fait de l'expérience, que cinq ou six assises en p'.erre d!
taille, superposées a une voûte en plein cintre, suffisent non-seulemen, pour 'adécharger du poids des constructions supérieures, mais aussi pour annu erLpletement sa poussée horizontale. L'exemple des ruines dont iî vient d ère n^"éne permet pas d'user d'un pareil principe ou de tels artifices de cons^ct.Ï,e Ion ne doit pas être surpris de voir les ingénieurs des services pù^^n;enir aucun comptede linfluence qui peut être due à la résis.an rektive utransversale des pierres etàla cohésion desmortiers sur les joint d'uteVoûe

définitivement l'hypothèse de la liquidité, où lespres-sioas uoriuales

à la courbe des centres de gravité, dirigées vers l'intérieur ou

l'extérieur de la courbure, comme dans les conduites d'eau sou-

terraines, sont proportionnelles à l'étendue de chacun de ses

éléments, ainsi qu'à l'épaisseur verticale correspondante de la

surcharge ; ce qui entraîne, comme autre conséquence forcée de

l'équilibre individuel des voussoirs sans frottements, le parallé-

lisme, la presque équidistance des courbes d'intrados et d'extrados

par rapport à celle des centres de gravité. Aussi, pour éviter la

contradiction qui aurait lieu entre cette hypothèse et les résultats

du calcul dans le cas où la nature de la surcharge exigerait un

répaississement progressif du bandeau de la voûte à partir du

sommet, l'auteur est-il conduit à envisager an mode de con-

struction de l'extrados, à redans, purement fictif et propre

seulement à justifier les hypothèses du calcul, où l'on fait com-

plètement abstraction de tout frottement des surfaces en contact.

Nous verrons d'ailleurs bientôt l'auteur abandonner cette dispo-

sition
, qui serait diflicilement adoptée par les ingénieurs, et

revenir à l'emploi d'un extrados continu parallèle à la ligne des

centres de gravité, et dont, par conséquent, les pressions nor-

males passent naturellement par ces centres respectifs.

L'intégration des équations relatives à ce cas, au moyen de

méthodes d'approximation ou du tracé de la courbe par ses rayons

de courbure, la détermination des constantes arbitraires, soit dans

l'hypothèse où le poids de la voûte pourrait être considéré comme
entièrement négligeable vis-à-vis de celui de la surcharge, soit

dans celle où il lui serait très-comparable numériquement, et qui

se rapporte aux voûtes de ponts surchargées d'un tympan limité à

un plan supérieur horizontal, cette intégration, celle délermmation,

dis-je, ainsi que la recherche des poussées contre les pieds-droits

ou massifs de culées, conduisent l'auteur à des résultats et à des

méthodes de résolution fort compliqués, toujours ingénieux au

point de vue mathématique, mais qui, dans cetélal, ne pouvaient

guère être utiles aux ingénieurs praticiens, puisque, reposant sur'

l'hypothèse où la pression moyenne reste constante dans chaque

joint et où l'épaisseur de la voûte croit du sommet aux naissances,

on est conduit aux diflBcullés déjà mentionnées ci-dessus. Aussi

M. Yvon Villarceau a-t-il repris courageusement la question relative

aux arches de ponts droits, dans un Mémoire qui, présenté en

novembre 1 845, à l'Académie des Sciences, a t'té, l'année suivante,

l'objet d'un Rapport très-favorable, d'après lequel l'Académie en

a ordonné l'impression dans le Becueil des Savants Étrangers :

« En résumé, dit le savant rapporteur, M. Lamé, le travail de

» M. Yvon Villarceau est remarquable sur plus d'un point; outre

» les vues neuves qui concernent la théorie des voûtes, il offre un

» exemple curieux de l'utilité des transcendantes elliptiques ; les

» calculs et surtout les méthodes d'approximation y sont maniés

» avec une dextérité peu ordinaire. » {Comptes-rendus, tome \XIII,

pag. 866 et suivantes.)

» Il nous suffira de rappeler que l'auteur, abandonnant ici la

condition arbitraire de l'uniformité des pressions dans l'étendue

entière de la voûte, est conduit à donner au bandeau ou plutôl aux

surfaces d'appui réciproque des voussoirs, une largeur constante

limitée par un extrados et un intrados parallèles à la ligne des

centres de gravité, et qui lui sont équidistants, mais dont le der-

nier est purement /icti/", et doit être remplacé, lors de l'exécution,

par un intrados réel, rapproché de l'intérieur de la voûte d'une

quantité toujours liès-petite, et qui croît à peu près en raison
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inverse du rayon de courbure en chaque point, afin de tenir

compte de l'intervalle analogue qui doit nécessairement exister

entre la ligne moyenne ou milieu des plans de joints et celle des

centres de gravité. De cette manière, en effet, et moyennant un

refouillemenl des joints égal en profondeur à l'intervalle qui sépare

l'intrados réel de l'intrados fictif, M. Yvon parvient à satisfaire à

toutes les conditions mathématiques du problème, puisque les

résultantes de pressions passant par les milieux des surfaces

d'appui sur les plans de joints, il y a tout lieu d'admettre que les

pressions élémentaires et réciproques se trouveront, par là même,

uniformément réparties sur cette surface. Néanmoins il existe une

si faible diflérince dans la position de la ligne moyenne pir rap-

port à celle du centre de gravité, pour les grandes voûtes extra-

dossées parallèlement, qu'il n'y aurait aucun inconvénient à la

négliger dans les calculs comme dans l'exécution.

» Ajoutons que l'extrados de la voijte étant ici continu et paral-

lèle à la ligne des centres de gravité, l'auteur, afin de réaliser la

condition relative à la normalité des pressions extérieures, se

contenle de supposer que, dans l'exécution, les pierres de taille

prismatiques qui surmontent la surface de l'extrados, seront posées

debout et terminées par une coupe en sifflet, qui en permette le

glissement le long des éléments de cette surface, dans l'hypothèse

où l'on néglige leur frottement mutuel comme l'a fail Salimbeni.

Mais, outre qu'il peut résulter de ce genre de coupe, des difficultés

d'exécution qui répugnent aux ingénieurs, il est également douteux

qu'ils consentent à poser ainsi, en délit, des pierres qui doivent

supporter de très-fortes charges vers les parties inférieures de la

voûte, où de telles combinaisons seraient tout au plus applicables

aux deux têtes. Toutefois, cette considération, qui fera maintenir la

construction en gradins dans l'établissement des voûtes de grands

ponts, n'est nullement un motif pour repousser, à priori, les

déductions de l'auteur, fondées sur la proposition extrême de la

liquidité parfaite des surcharges, très-favorable, comme on l'a

vu, à la stabilité, surtout si les dimensions qui en résultent pour

les culées, n'offrent rien d'exagéré au point de vue économique.

» Tel est, si je ne me trompe, le résumé à peu près exact, sinon

complet, des efforts qui, avant les derniers travaux de MM. Yvon

Vlllarceau et J. Carvallo, dont nous avons à rendre compte à

l'Acadéniie ont été faits, dans divers pays, pour résoudre le pro-

blème si intéressant et si difficile de la stabilité des voûtes. »

Rapport sur la deuxième partie du Mémoire de M. Yvon Villar-

ceau, relatif à l'établissement des arc/tes de pont.

Commissaires: MM. Piobert, Lamé; Poncelet, rapporteur.

Le rapport de M. Lamé, sur la première partie du Mémoire de

M. Yvon Villarceau, dont les conclusions ont reçu l'approbation

de l'Académie dans la séance du lundi 9 novembre 1 846, fait con-

naître les simplifications heureuses que l'auteur a introduites dans

la solution analytique du problème qui consiste à déterminer, par

coordonnées ou par le tracé des cercles de courbure, le profil

d'intrados d'une voûte de pont, assujettie aux conditions du maxi-

mum de stabilité ;
problème dans lequel on se donne, à priori, la

flèche ou montée, l'ouverture et la charge au-dessus du sommet

extrados de la voûte; ce qui permet ensuite de régler l'épaisseur

sensiblement uniforme du bandeau, d'après la limite de pression

à faire subir aux matériaux qui y entrent, et vice versé.

» Malgré ces remarquables simplifications et les formes, les pro-

portions très-convenables auxquelles l'auteur avait été conduit pour

les voûtes de grands ponts, il n'en est pas moins vrai que les nom-

breux calculs et tâtonnements nécessaires pmir parvenir à la déter-

mination pratique etcomplète des éléments d'un projet, étaient peu

propres à encourager les ingénieurs dans l'adoption d'un tel mode

de construction, même en laissant de côté la répugnance, très-lé^

gitime, qu'ils éprouvent à abandonner la route tracée pard'illustres

prédécesseurs et fondée sur une longue expérience, une observa-

tion attentive des faits présentés par les constructions déjà réali-

sées et soumises à l'épreuve du temps. Aussi, M. Yvon, revenant

sur ces premiers calculs, les a simplifiés encore, soit en profitant

des circonstances qui, dans les arches de grands ponts, permettent

de supposer la densité de la surcharge à très-peu près égale à celle

des maçonneries mêmes de la voûte, et son épaisseur moyenne

au -dessus du plan horizontal tangentà l'extrados, comme très-faible

par rapport aux dimensions principales de cette voûte; soit en

réduisant, dans les arches en arcs simples, non raccordés avec les

pieds-droits, le calcul si pénible de l'épaisseur à la clef, à celui

d'une formule empirique, fort simple, qui, dans les ponts soumis

à de très-grandes pressions, donne cette épaisseur à moin.s d'un

dixième près de sa valeur; soit enfin en dressant, au moyen de

considérations analytiques ingénieuses, deux tables numériques à

double entrée, qui fournissent les éléments propres à calculer, dans

les différents'cas de surbaissement offerts par la pratique, l'épais-

seur au sommet et la poussée horizontale des arches en anse de

panier, en fonction du rapport de l'ouverture et de l'épaisseur

moyenne de la surcharge, à la flèche ou montée correspondante.

» L'utilité de pareilles tables ne pouvant être mise en doute, on

doit vivement désirer que l'application en soit bientôt étendue, par

M. Yvon, au cas des voûtes dites en arc; tâche à coup sûr très-

pénible, mais qui ne saurait rebuter un aussi infatigable calcula-

teur.

» Au surplus, M. Yvon Villarceau ne s'est pas contenté de ces

simplifications, qui réduisent la solution du problème à des calculs

faciles, asses rapides, et dont il est offert, dans cette partie de son

Mémoire, divers exemples et tableaux numériques complets, pou-

vant, au besoin, servir de guide aux ingénieurs. Il a de plus, mis

à profit cette facilité même, pour faire l'application de sa méthode

à un grand nombre de ponts existants ou à projeter dans des dimen-

sions qui n'ont point jusqu'ici été atteintes pour les constructions en

pierres, et il en déduit divers rapprochements, comparaisons ou

conséquences propres à éclairer la conscience des constructeurs

et qui ne manqueront pas d'exciter leur intérêt et leur attention,

en les mettant à même d'apprécier, à leur juste valeur, la portée

et le degré d'utilité ou d'importance des conceptions de l'auteur.

» Nous nous bornerons à citer, parmi ces conséquences, un

résultat de calcul conforme à la pratique des plus grands ingé-

nieurs, et qui, néau moins, pourrait surprendre tous ceux qui n'y

auraient pas suffisamment réfléchi : c'est que, dans les ponts en

anse de panier, non-seulement le surbaissement n'est point une

quantité tout à fait arbitraire ou qu'on puisse se donner à priori,

mais encore pour les épaisseurs ordinaires et assez faibles de la

surcharge horizontale, régnant au-dessus de l'extrados de la voûte,

le rapport de la flèche à l'ouverture, doit demeurer compris entre

les fractions Iji et 1/3, quand on tient à obtenir des voûtesjouissant
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du maximum de stabilité que s'est imposé l'auteur d'après les con-

ditions qui, rappelons-le, consistent à faire en sorte que les résul-

tantes de pressions soient partout normales aux plans de joints, en

des points situés très près de leurs milieux respectifs : les plus

petites et les pins grandes flèches correspondant respectivement

aux plus faibles et aux plus fortes épaisseurs de la surcharge hori-

zontsleetd'égaleépaisseur, placée an-dessnsdusommetde la voûte.

I) L'auteur arrive également, par ses calculs, à conclure que les

voûtes en plein cintre ou circulaires doivent être exclusivement

réservées aux grandes surcharges, telles que celles des tunnels, etc.

,

résultat dont on peut se rendre compte à priori, en observant que,

dans l'hypothèse de la liquidité des parties inférieures, admise par

M. Yvon, la pression uniforme ou constante relative à ces sur-

charges, transmise normalement et intégralement à l'extrados de

la voûte, vient s'ajouter, en chaque point, à la pression variable

due au poids de ces mêmes parties; pression par rapport à

laquelle la première tend à devenir de plus en plus prépondé-

rante, à mesure que l'épaisseur de la surcharge augmente, ce qui

rapproche incessamment le système proposé des conditions où il

se trouverait si, la surcharge uniforme devenant inllnie, les pres-

sions normales pouvaient être considérées comme rigoureusement

égales entre elles, dans l'étendue entière de la voûte, cas auquel,

comme on sait, la forme circulaire est celle qui convient à l'équi-

libre de toutes les parties.

» L'énorme influence exercée ici par le rapport de l'épaisseur

de la surcharge uniforme à la flèche de la voûte, sert d'ailleurs à

expliquer l'espèce de contradiction à laquelle M. Yvon Villarceaux

arrive, pour les arches en anse do panier fortement surbaissées,

lorsqu'il compare les données du calcul à celles que fournissent

certains ponts existants, le pont de Neuilly par exemple, qui a

toujours été considéré comme un chef-d'œuvre de construction et

de hardiesse. M. Yvon est, en effet, conduit par l'application de ses

formules à ce dernier pont, à des épaisseurs de bandeau inadmis-

sibles par leur petitesse ou l'énormité de la pres.sion à laiiuelle elles

devraient correspondre en raison de la limite de surbaissement

adoptée par Perronel. On peut s'en rendre compte en observant que

les arches en anse de panier, présentant une donnée de plus que les

autres voûtes, celle de la verticalité des retombées extrêmes, la

pression moyenne sur le joint des nais-lances le plus comprimé de

tous n'y peut plus recevoir une valeur arbitraire, et cette valeur

résulte forcément des autres données du problème. Or, pour faire

rentrer la solution relative au pont de Neuilly dans les proportions

assignées par l'usage, et afm de satisfaire aux conditions de stabilité

qu'il s'est imposées, M. Yvon se voit obligé d'augmenter la flèche de
l'intrados aux dépens de l'épaisseur, ici un peu forte, de la surcharge

uniforme du pont; ce qui, dans l'exécution, n'aurait probablement

ofTertaucunedifTicultédeconstruction, comme le remarque l'auteur.

» Évidemment de tels résultats, exactement déduit des équations

du problème, tendent seulement à prouver, que dans ce pont et ses

sembla!)les, l'élat de l'équilibre et la répartition des pressions sur
les joints s'écartent plus ou moins des conditions mathématiques
oij l'auteur s'est placé, et dans lesquelles on néglige l'énorme in-
fluence du frottement et de la cohésion des maçonneries de la sur-
charge et des tympans. En considérant d'ailleurs que la forme d'in-
trados adoptée par Perronet ofi're moins d'évidement vers les reins,

plus de courbure au sommet, tandis que les épaisseurs de bandeau!
beaucoup plus fortes, vont en croissant du sommet aux naissances
on sera amené à conclure que le calcul ne prouve rien pour ou contre

le système drt construction du pont de Neuilly, si ce n'est peul-étre

au point de vue de l'économie en pierres de taille, puisque le nou-

veau bandeau n'aurait eu que !"',2irj au lieu de I^.QW.

» D'autre part, l'accord très-salisfais;uU qui existe entre les

déterminations de M. Yvon et les données offertes par un boa

nombre d'autres grands ponts construiLs en anse de panier, et

qu'il a également soumis au calcul, tendait à prouver que sa

manière d'envisager la question et de la résoudre dans chaque

cas, ne s'écarterait pas trop de celle qui pourrait servir à fixer

les meilleures proportions dans les ponts, de maximum de portée,

analogues à ceux dont il s'est tout d'abord occupé dans cette

deuxième partie de .son Mémoire; du moins oITrirait-elle d'utiles

indications à l'ingénieur qui tiendrait à ne rien livrer au hasard,

dans des circonstances aussi exceptionnelles, aussi critiques, et où

il conviendrait peut-être encore d'avoir égard aux effets d'inflé-

chis.sement, d'ondulations ou d'oscillations inévitablement 'subis

par des voûtes de 00 mètres d'ouverture, surbaissées du tiers au

quart, lors du parcours, plus on moins rapide, d une locomotive

et de son convoi de marchandises. L'attention que le gouvernement

anglais a récemment accordée, du moins pour les ponts en fer ou

en fonte, à de pareilles causes d'instabilité et de rupture, la nomi-

nation d'une commission composée das plus savants ingénieurs de la

Grande-Bretagne, prouvent assez la haute importance de la ques-

tion, et combien il serait utile de pouvoir la soumettre au calcul.

» Toutefois il ne suffit pas de fixer la forme et les dimensions

du bandeau d'une voûte, pour être assuré qu'elle est parfaitement

stable sur ses appuis, et, puisque l'hypothèse de la liquidité des

parties inférieures et de la surcharge a été admise, par M. Yvon,

comme une condition indispensable au maintien de l'équilibre du

bandeau, il faut que les réactions qui leur correspondent sur les

pieds-droits, culées ou remplissage des reins, puissent être dé-

truites par la résistance ou l'inertie de leur massif. Aussi indiqiie-t-il

la manière d'en calculer la forme et l'épaisseur dans la double

hypothèse du glis.sement et de la rotation, en ayant égard, cette .

fois, à l'influence du frottement et de la cohésion des mortiers

sur les joints. Faisant l'application des formules ainsi obtenues à

lanhe de 60 mètres raeutionnée ci-dessus, M. Yvon obtient une

culée à profil à peu près triangulaire, dont la base est de 28 mètres

et la hauteur au-des.sus des naissances, de 19 mètres; résultat

qui n'a rien d'exorbitant, si l'on réfléchit que le pont d'Iéna, à

Paris, par exemple, dont l'ouverture est seulement de 25 mètres,

a reçu des culées rectangulaires de 15 mètres d'épaisseur hori-

zontale. On doit néanmoins regretter que l'auteur, considérant

cette partie de son intéressant travail comme purement accessoire

à la théorie des voûtes, n'ait fait aucune application de ses for-

mules aux ponts existants déjà soumis par lui au calcul, afin de

s'assurer que les épaisseurs de culées ainsi obtenues n'offreut

rien qui s'écarte par trop des proportions en usage et des condi-

tions d'économie que l'ingénieur doit toujours s'imposer.

B Quelques développements, à cet éganl, auraient été d'autant

plus utiles, que, on ne peut se le dissimuler, le mode d'exécution,

la compressibilité ou flexibilité naturelle, et toute cause de déran-

gement de la maçonnerie des reins ou des pieds-droits, peuvent

exercer une très-grande influence sur le mode même de répartition

des pressions dans le bandeau de la voûte, à l'époque du décintre-

ment. Alors, en effet, les surcharges ne sauraient encore, comme
le suppose l'auteur, être rétablies dans toute leur éteudue hori-

zontale, mais en partie seulement, vers les naissances et les reius
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où le bandeau a particulièrement besoin d'être soutenu dans le

nouveau système, puisque les pressions extérieures y ont été

théoriquement considérées comme les plus fortes : c'est même de

là qu'est résultée une augmentation de courbure ou d'évidemenl

latéral très-favorable au débouché des ponts, qui se remarque

dans le nouveau tracé, et qui n'existe pas, au même degré, dans

les tracés généralement en usage.

» Quelle que soit, au surplus, l'opinion que l'on i)uisse se for-

mer, à priori, du contenu de cette seconde partie du Mémoire de

M. Yvon Villarceau, on ne peut méconnaître que le résultat des

discussions et des calculs approfondis auxquels il s'est livré, ne

fournisse d'utiles indications pour l'établissement ultérieur des

projets où l'on se proposerait de construire des ponts dont la

portée excéderait la limite de ceux que l'on doit jusqu'ici aux

plus habiles ingénieurs; et, à ce point de vue, ces additions nous

paraissent, ainsi que les tables, les exemples numériques et dessins

d'arches de pont qui les accompagnent, mériter de paraître dans

les Mémoires des Savants étrangers, à la suite de la première

parlie dont l'impression a déjà été ordonnée par l'Académie. »

Les conclusions de ce rapport ont été adoptées.

RESTITUTION

DU TEMPLE D'EMPÉDOCLE A SELINONITE

ou

L'ARCHITECTURE POLYCHROME CHEZ LES GRECS,

par J.-J. HITTORFF. architecte.

Dans un voyage en Sicile, exécuté de 1822 à 1823, M. Hittorff,

de concert avec deux architectes allemands, MM. Zanth et Stier,

avait opéré des.fouilles nombi-euses, à Syracuse, à Acrœ, à Catane,

à Segeste. Parmi les fragments que ces fouilles firent découvrir,

M. Hittorff et ses collègues constatèrent sur des stucs, et même
sur des pierres dures et du marbre, l'existence de couleurs et

d'ornements peints en très-grande abondance. Frappé de celle

découverte, et se rappelant que d'autres voyageurs avaient déjà
constaté des faits du même genre, M. HittoifT fut naturellement
conduit à en déduire que la coloration appliquée à l'architecture
avait été d'un emploi général chez les Grecs.

Qu'est-ce, en effet, que la coloration sinon une expression plus
vive de la forme, un moyen de lui donner plus d'accent, plus de
vie, plus de variété, de faire ressortir davantage, dans un édifice,
l'effet des lumières et des ombres, des reliefs et des enfoncements •

de mettre enfln un édifice en harmonie ou de le faire contraster
agréablement avec la nature environnante ?

La nature ne se plait-elle pas elle-même à teinter de nuances
variées les ouvrages des hommes? Mais si elle opère quelquefois
avec bonheur, d'autres fois elle imprime aux différents matériaux
des teintes incohérentes qui détruisent l'unité de l'édifice et son
harmonie. N'est il pas convenable que farliste fasse d'avance ce
que le temps se chargerait

,

de faire en contrariant peut-être la
pensée de l'artiste. La coloration n'est-elle pas d'ailleurs un moyen
de protéger et de conserver les matériaux tout en ajoutant à l'élé-
gance et a la beauté de l'œuvre architecturale ?

Les réflexions de M. Hittorff, ses recherches et ses études ulté-

Heures, son propre instinct d'artiste, ne firent que le confirmer

dans sa conviction première.

Dans un mémoire lu en 1830 à l'institut, il se proposa donc de

prouver que l'emploi de la coloration dans l'architecture, avait été

un principe général chez les Grecs à toutes les époques du d'^ve-

loppement de leur art, et que cette coloration s'appliquait non-

seulement sur les moulures et les ornements de leurs édifices,

mais qu'elle s'étendait sur les colonnes et les murs extérieurs. Il

soutint de plus que la peinture historique sur mur, inhérente aux

monuments, avait été usitée comme décoration intérieure, sans

exclure pourtant les tableaux portatifs sur bois ou sur toute autre

matière dont la piété publique avait aussi coutume d'orner les

temples.

Pour offrir une application de son système, M. Hittorff exécuta

une restitution du |5etit temple de l'Acropole de Sélinonte qu'il

suppose avoir été dédié à Empédocle ; il y distribua la coloration

d'une manière ingénieuse, et qui fait comprendre combien ce

moyen pouvait ajouter d'agrément et d'effet à l'architecture.

La thèse soutenue par M. Hittorff déroutait des préjugés et dut

nécessairement soulever de nombreuses oppositions.

M. Raoul Rochette fut un de ses adversaires les plus décidés et

les plus ardents.

Le savant professeur voulut bien admettre que des temples de

Sicile, construits de matériaux inférieurs, et d'un st\le plus ou

moins pur, eussent été revêtus de couleur, mais il nia formelle-

ment que les Athéniens, du temps de Périclès, eussent barbouillé

de bleu, de rouge et de jaune leurs exquises constructions : tout

au plus avaient-ils coloré quelques ornements, quelques mou-

lures. De plus, les grands peintres de l'antiquité, selon M. Raoul

Rochette, n'avaient jamais exécuté leurs ouvrages que sur des

tablettes de bois que l'on incrustait ensuite dans les murs des

temples. La peinture directe sur mur n'avait eu lieu qu'aux

époques d'enfance ou de décadence de l'art.

M. Letronne vint en aide à M. Hittorff et lui apporta le précieux

concours de sa science profonde, appuyée sur un jugement si

pénétrant et si sûr, sans prononcer d'opinion tranchée relative-

ment à l'emploi de la coloration sur toute la surface extérieure

des temples athéniens construits en marbre; et, s'en remettant à

cet égard à de nouvelles recherches, contrôlées par des analyses

chimiques, M. Letronne démontra que la peinture historique sur

mura l'intérieur des temples, avait été pratiquée aux plus belles

époques de l'art, en Grèce, notamment qu'à la Lesché de Delphes,

comme au Pœcile d'Athènes, les peintures mentionnées par Pline

et Pausanias devaient avoir été exécutées sur mur. 11 fit sentir

combien était invraisemblable l'incrustation dans les murs d'im-

menses surfaces de planches peintes dont la disjonction et la des-

truction, dans un temps limité, devenaient certaines et irréparables.

La peinture historique sur mur employée comme partie intégrante

de la décoration des temples, ne faisait que le complément du

système polychrome étendu chez les Grecs comme chez les

Romains à tout, aux armures, aux ustensiles, aux bas-reliefs.

L'Allemagne prit part à ce débat. Un architecte de Berlin,

M. Semper, soutint l'existence de la polychrome dans tous les

monuments grecs ou romains en donnant à son emploi la plus

grande extension possible. Il exécuta dans ce sens la restauration

de plusieurs monuments antiques, et ses dessins rehaussés de

couleurs produisirent une vive impression parmi les jeunes artistes

allemands.
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Un archéologue értidit, M. Ki.gler, voulut s'opposer au succès

qu'obtenait cette idée. Tout en reconnaissant l'existence de la

polychromie dans les temples de la Sicile et dans les plus anciens

édifices de la Grèce construits en pierre, il soutint que, dans les

édifices de l'Attique, et particulièrement dans le Parthénon, cet

emploi dut être limité à l'application de la couleur bleue sur les

métopes, les mutules et le tympan, du rouge sur quelques filets

et sur les ornements de quelques moulures; de l'or sur quelques

parties accessoires telles que les boucliers et les inscriptions sur

la frise, les têtes de lion et la scupture surmontant l'acrotère,

mais que les parties qui forment les traits principaux et domi-

nants durent toujours ofl'rir comme aujourd'hui l'aspect du

marbre.

L'opinion de M. Hittorff a trouvé de vifs partisans en Angle-

terre, et ses travaux ont donné lieu, l'année dernière, dans une

réunion de l'Institut des architectes britanniques, à une intéres-

sante discussion.

M. Donaldson et M. Owen Jones, admettent tous deux la poly-

chromie chez les Grecs dans la plus grande extension, et ils ont

l'un et l'autre exécuté des restaurations du Parthénon dans ce

système. M. Ov?en Jones, ne consultant en cela que son instinct

particulier d'artiste et son sentiment de l'harmonie, avance que le

grand nombre d'ornements en bronze doré dont l'emploi est

incontestable dans les métopes et le fronton du Parthénon, a dû

nécessiter aussi l'application de la dorure sur les colonnes. L'idée

peut paraître hasardée et n'appartenir qu'au domaine de la fan-

taisie; cependant nous pouvons rappeler en sa faveur un passage

de Pindare qui indique un usage analogue de la dorure. Voici ce

que dit, en effet, le grand lyrique dans les premiers vers de sa

sixième Olympique : «Comme un habile architecte décore le vesti-

bule d'un superbe palais de colonnes dorées, ainsi je veux orner

d'un début pompeux et brillant l'hymne que je vais chanter. »

Un artiste qui a étudié avec le plus grand soin le Parthénon, et

qui, sous les auspices de la société des Dilettanti, a publié à Lon-

dres un magnifiques ouvrage sur les principes de l'architecture

athénienne, M. Penrose paraît avoir adopté une opinion analogue

à celle de M. Kugler. 11 reconnaît comme incontestable l'inter-

vention de la couleur dans la décoration de certaines parties du

Parthénon; il fait une exception toutefois pour l'échiné, et il ne

pense pas que les colonnes et les murs extérieurs de la Cella aient

jamais dû être privés de l'apparence du marbre. Si la finesse du

grain avait dû disparaître sous une couche de couleur, comment

s'expliquer que les Athéniens eussent été chercher le marbre du

Pentélique à une distance trois fois plus grande que celui de

l'Hymelte et à travers de grandes difficultés ? Toutefois M. Penrose,

frappé, comme beaucoup d'autres, de l'impression désagréable

que cause à la vue, sous un ciel méridional, l'éclat trop vif du

marbre blanc, est obligé de déclarer que le Parthénon lui-même a

dû recevoir quelque lavage, quelque teinte destinée à adoucir la

crudité du marbre. On trouve, suivant lui, sur les colonnes de ce

temple, une couche très-fine, très-délicate et très-transparente

d'ocre ou de quelque autre substance.

M. Penrose constate d'ailleurs qu'il existe sur le Théséon les

traces de couleurs que d'autres artistes VQvageurs assurent y
avoir trouvées : la teinte presque rouge constatée sur ce monu-
ment ne serait, d'après lui, qu'une efïlorescence naturelle résul-

tant de l'oxydation du fer dans le marbre Pentélique.

A l'opinion de M. Penrose vient se rallier celle de M. Cockerell,
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qui pense aus.si que l'emploi de la couleur dans les belles époques

de l'art a dû être limité.

Parmi les considérations récemmonl exprimées en France sur ce

sujet controversé, nous rappellerons aux lecteurs de la Aeuue celles

que MM. Mérimée et Constant Dufeux y ont insérées, et qui sont

toutes favorables à la polychromie, le» travaux des pensionnaires

de l'école française à Athènes, de MM. Titeux,^ Tétaz, Paccard,

André, concoururent à confirmer la thèse soutenue par M. HiltorfT.

Voici d'après M. Paccard, quelle était la distribution des couleurs

sur la surface du Parthénon : on y avait appliqué l'ocre jaune sur

les colonnes, le bleu de ciel sur les triglyphes, le rouge de Saturne

aux fonds des métopes et des frontons, le vert sur certains revête-

ments. M. Paccard a vu tracés au poinçon, sur le marbre, les des-

sins des ornemenis avec des restes de leurs couleurs primitives.

Toutes les parties extérieures du Parthénon, d'après M. Paccard,

laissent voir aussi des traces de peinture. Ces peintures ont été

appliquées à l'encaustique. La surface exposée à l'air est cachée

par la poussière, mais la surface appliquée au mur a conservé

son éclat. L'épaisseur totale de ces couleurs est près d'un milli-

mètre (I).

Il reste maintenant la difficulté de concilier l'affirmation de

M. Paccard avec la négation de M. Penrose. Disposés, pour notre

compte personnel, à donner raison à la polychromie, nous aimons

à penser que l'examen fait par M. Paccard aura été plus attentif,

plus méticuleux, comme le prouve le soin qu'il a pris d'observer

la surface intérieure des pellicules dont le marbre était recouvert.

Toutefois, ce qu'il faut prudemment conclure de ce qui précède,

c'est que, s'il est hors de contestation que remploi de la couleur

est intervenu, môme au temps de Périclès, dans la décoration des

temples grecs, il reste encore quelque incertitude sur la loi qui

présidait à sa distribution, et sur la question de .savoir si l'on

n'observait pas une certaine mesure et de certaines limites.

Quoi qu'il en soit, c'est un grand honneur pour M. Hittorff

d'avoir le premier dirigé la lumière sur ce point curieux de l'his-*

toire de l'art, qui n'intéresse pas l'antiquité grecque seulement,

mais, quoique moins directement peut-être, l'art de tous les temps

et de tous les pays. L'important ouvrage publié l'année dernière

par cet habile architecte, et auquel nous venons de consacrer ces

lignes, est une preuve nouvelle de sa persévérance et de son

savoir.

Cet ouvrage se compose d'un gros volume in-4<> de XXVI et

84 "> pages de texte et d'un atlas in-folio de vingt-cinq planches

en chromolithographie.

Le texte est divisé en quatre parties. La première contient,

après un exposé des découvertes qui ont amené la publication de

l'ouvrage, une discussion des différents auteurs qui ont écrit sur

l'application de la couleur anx monuments d'architecture. Dans la

seconde partie se trouve la description de l'édifice de l'acropole

de Sélinonte, que M. Hittorff suppose avoir été dédié à Empé-
docle. La troisième comprend la réunion de documents relatifs à

la coloration des monuments; les analyses des peintures antiques,

recueillies en Egypte, en Sicile, à Athènes, à Pompéï, à Rome, à

Tusculum, ainsi que dans les tombeaux de l'fitnirie. On y trouve

également l'analyse de peintures murales trouvées en France, à

Paris et à Sainl-MédarJ-des-Prés, en Vendée. Enfin, la quatrième

partie est consacrée à la description détaillée des planches.

(1) VoirRefuede«Dem-Afoii(I*»,un articledeM.E. Burnouf sar leParthénon.
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Le frontispice de l'atlas présente une réunion de monuments

d'époques et de contrées diverses, où le système de coloration a

été mis en pratique, soii par l'application de matières colorantes,

soit par l'emploi de matériaux de nature et de couleur différentes.

Les quatre planches qui viennent ensuite font voir le plan, l'éléva-

tion et deux coupes du temple d'Empédocle Dans les dix-huit

planches suivantes, on trouve réunis les fragments colorés recueil-

lis à Athènes, à Égine, à Sélinonle, à Pompéi, à Métaponte, etc.

Enfin, les deux planches qui terminent le volume, présentent le

système de la polychromie appliqué à deux constructions nouvel-

les, le porche du Cirque des Champs-Elysées et le portique de

l'église de Saint-Vincent-de-Paul.

Le système de coloration des édifices se trouve ainsi complète-

ment exposé, d'une part, à l'aide d'un grand nombre de fragments

qui ont conservé des traces plus ou moins apparentes de leur co-

loration primitive, ainsi que par les opinions dont ils ont été l'oc-

casion, et d'autre part, par l'exemple des ressources qu'il offre aux

architectes de n^^tre temps.

Les dix-huit planches oîi se trouvent reproduits les restes des

monuments de l'antiquité, et qui forment comme les pièces justi-

ficatives de l'ouvrage, offrent un champ non moins vaste que varié

aux études des artistes. On peut regretter cependant, en raison

même de l'importance de ces documents, que l'auteur n'ait pas

adopté une échelle commune, afin d'en rendre la comparaison aussi

facile sous le rapport de la dimension que sous celui de la compo-

sition : la grandeur propre des monuments n'est, en effet, pas un

élément de l'art moins essentiel que la forme ; la proportion et la

couleur.

Les deux planches qui résument l'esprit du livre de M. Hittorff

sont curieuses à plus d'un titre ; non-seulement elles font voir l'ap-

plication aux monuments modernes d'un principe déduit de l'ob-

servation attentive des édifices de l'antiquité classique par excel-

lence, mais elles montrent encore une construction moderne parée

des magnificences de l'art allié à l'industrie.

Dans le texte qui accompagne le porche au cirque du Champs-

Elysées, en décrivant l'application d'une pratique des anciens,

M. Hittorfl' paraît surtout préocupé d'éviter le reproche d'imita-

tion : c'est à tort, pensons-nous, il n'a fait que rentrer dans une

condition de l'art, trop oubliée de nos jours ; le trait, lancé par

Horace, ne saurait d'ailleurs atteindre l'auteur de la décoration

proposée pour la façade de Saint-Vincent-de-Paul. La planche

qui clôt le livre de M. Hittorff et la partie déjà exécutée, à titre

d'échantillon (1), de cette brillante décoration, nous font vivement

désirer de voir mettre à fin cette page de peinture murale, qui doit

signaler le commencement d'une ère nouvelle pour l'architecture

polychrome.

M. HUSSON.

corre:spoi«d.%!vce.

(1) Le tableau, sur lave émaillee, placi au-dessus de la porte d'entnie, repré-
sentant la Trinité, ainsi que tout l'ensemble de la décoration, a été composé
par M. J. Jollivet, auteur des articles sur les divers procédés de peinture
murale, qui ont été publiés dans celte Revue. (Voy. vol. viii, col. 73, 129, 194,
242, 313 et 392, et vol. ix, col, 28, 55, 121 et 173.)

T. XI-

A Monsieur le Directeur de la Revue de l'Architecture.

Monsieur et cher Confrère,

La dernière livraison de votre excellente Revue contient un ar-

ticle de M. Viollet-Le-Duc, sur VArchitecture en 1852, qui ré-

pond à des tendances, à des aspirations trop réelles et trop bien

constatées, pour qu'il soit nécessaire d'en faire ressortir l'impor-

tance Écho fidèle des préoccupations, descraintos, et j'ose le dire,

des terreurs qui agitent depuis longtemps les meilleurs esprits,

cet article n'est pas seulement l'expression de la pensée de soa

honorable auteur, c'est, dans toute l'acception du mot, un véritable

manifeste.

En effet, qui n'a pas observé avec tristesse les symptômes de

dissolution et de ruine qui menacent, depuis longtemps déjà, dans

la considération artistique de ceux qui la suivent et dans son exis-

tence même, la carrière à laquelle nous avons l'honneur d'appar-

tenir? Qui n'a pas été frappé de l'espèce d'anarchie qui règne

chez nous parmi les hommes et parmi les choses de l'architecture,

et qui ne s'est pas inquiété plus ou moins des conséquences pro-

bables de ces désordres ?

Ne craignons donc plus de l'avouer, — aussi bien cela est de-

venu si évident qu'on ne gagnerait rien à le taire, — la profession

d'architecte va en s'amoindrissant chaque jour dans l'opinion pu-

blique ; maintes fois, nous l'avons tous éprouvé, non-seulement

dans les relations ordinaires de la vie du monde et des affaires,

mais, ce qui est plus grave, dans des occasions importantes, so-

lennelles, oi!i l'espèce de défaveur dans laquelle nous sommes

tombés, s'est manifestée plus clairement par des signes de dé-

fiance, par une sorte de dédain, et ce qui, à certains égards,

est plus grave encore, par l'oubli injurieux dont le corps des

architectes a été l'objet.

M. Viollel- Le-Duc a donc bien fait de venir dire tout haut ce

que chacun pense tout bas ; il a bien fait d'élever la voix pour

réveiller à temps les architectes de la dangereuse sécurité où ils

s'étaient endormis ; il a bien fait de publier une bonne fois, sans

réticences et sans ambages, la vérité, toute la vérité, sur un état

de choses dont la gravité, mal appréciée jusque-là, n'échappera

plus maintenant, il faut l'espérer, à personne.

Toutefois, il faut le dire, M. Viollet-Le-Duc n'a rempli et ne pou-

vait remplir qu'une partie de la tâche qu'il s'agit d'accomplir. II

faut qu'on achève au plus tôt ce qu'il a si bien commencé. Il a dé-

montré la nécessité d'aviser promptement au parti à prendre, il

faut maintenant prendre ce parti ; c'est-à-dire que le mal étant

connu et sa gravité bien constatée, on doit s'occuper sans re-

tard de préparer et d'appliquer le remède qui peut le guérir. Mais,

pour cela, ce ne sont plus des vœux seulement qu'il s'agit d'expri-

mer, ce sont des actes qu'il faut produire. Ce n'est plus la voix

d'im seul, si autorisée qu'elle soit, qui peut suffire, ce sont les ef-

forts collectifs de tous les intéressés qui sont nécessaires. Rt c'est

ici, mon cher confrère, que votre intervention comme architecte et

comme publiciste me paraît indispensable. L'impulsion étant don-

née, persoime mieux que vous ne peut seconder ce mouvement

qui commence, et, au besoin, en hâter la marche (I). Convoquez

(1) Le directeur de liLRevue n'a pas attendu jusqu'à ce moment pour s'occuper
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donc sans relard tous ces esprits, tous ces talents, tous ces cou-

rages, toutes ces bonnes volontés, qu'aucun lien solide ne ratUche

encore, et qui n'attendent qu'un signal pour accourir vers un cen-

tre commun d'intentions, d'idées et d'action ;
provoquez ensuite

des études sur l'importante question mise à l'ordre du jour par

notre honorable confrère, et alors, soyons-en persuadés, le bon

sens de tous, la dignité blessée, l'amour de l'art, et, à défaut, l'in-

térêt de la conservation, feront le reste.

Je ne doute pas, d'ailleurs, que l'appel ne soit entendu et com-

pris de tous ceux qui s'intéressent réellement au sort présent et à

l'avenir de notre art : car, s'il est vrai que les opinions diflèrent

sur la nature des causes de notre fâciieuse situation, tout le monde

au contraire est d'accord sur le fait en lui-même, et cela sulBt

pour que chacun sente la nécessité pour tous de se rapprocher, de

se consulter, de s'entendre et de s'unir pour chercher la voie qui

doit nous sauver.

Mais je me trompe, il n'y a plus à chercher cette voie, il n'y a

qu'à suivre celle que nous indique M. le Viollet-Le-Duc, et qui doit

conduire à la réforme de l'enseignement académique. L'insuffi-

sance de cet enseignement est aujourd'hui un fait acquis et avéré
;

la Société centrale des Architectes elle-même l'a proclamé à deux

ou trois reprises différentes ; pas assez haut peut-être, pour être

entendu de qui de droit, mais d'une façon assez précise cepen-

dant, pour qu'il ne reste aucun doute à cet égard dans l'esprit de

personne (1). C'est donc de ce côté que doivent se diriger les vues

et les efforts de nos confrères. Après s'être rendu un compte

exact de la situation des choses, ils jugeront sans doute à propos

d'étudier promplement la question et de formuler les propositions

qui pourront être soumises respectueusement à l'autorité compé-

tente, qui, mieux instruite des besoins réels de toute une classe

d'artistes, ne refusera pas, tout le fait espérer, de faire droit à de

justes réclamations.

Mais si, contre toute attente, l'administration ne jugeait pas à

propos d'agréer les vœux des architectes, c'est alors qu'il y aurait

lieu de fonder, comme le propose M. Viollet-Le-Duc, une École

pratique destinée ù compléter l'enseignement académique, école

dans laquelle les jeunes gens pourront acquérir en temps utile

toutes les connaissances essentielles, indispensables, négligées

de la position des arcliilecles. Il a porté lui-même, il y a une année bientôt, la

question au sein de la Société centrale des architectes ; dire qu'il se propose d'y

revenir prochainement, mais cette fois en indiquant le remède, après avoir

signalé les causes du mal, c'est dire que Its colonnes de la Revue sont ouvertes

àtouteslesobservations que nos confrères voudront bien lui faire parvenir. (U.S.)

(1) Au mois de décembre 1S18, une commission composée parM. H. I^abrouste,

et dont j'avais l'honneur de faire partie, proposait au nom de la société centrale

des architectes et par l'organe de son rapporteur, M. Courtier, d'ajouter au pro-
gramme de l'enseignement académique les connaissances essentielles suivantes
qui ne sont pas enseignées dans la section d'architecture de l'Ecole des Beaux-
Arts :

1° Le dessin et le modelage de la figure et de l'ornement;
2° Les éléments de statique et de mécanique appliqués;

3» Les éléments de physique et de chimie appliqués à l'art de bâtir;

4» La construction pratique comprenant : 1» la connaissance des sols; 2« celle
des matériaux ainsi que leurs extractions et préparations diverses; 3° les diver-
ses branches de l'art de bâtir;

-8» L'administration, la jurisprudence et la comptabilité des constructions
;

6» L'histoire de l'architecture depuis l'antiquité la plus reculée jusqu'à nos
jours, et tout particulièrement celles de nos monuments nationaux

;

7» L'application pratique des études théoriques, c'est-à-dire l'obligation impo-
sée aux élèves de suivre l'exécution des travaux de construction des édifices
publics, etc.

jusqu'ici par la section d'architecture de l'École des Ueaui- Arts,

lesquelles, dans l'état des choses, ne s'acquièrent tant bien que

mal que plus tard, dans l'exercice de la profession, c'est-à-dire

le plus souvent aux dépens des admiiiistralluns et des pailicuiiers

(jui emploient les architectes.

Je le répète, mon cher confrère, vous pouvez beaucoup, pour

la réalisation de cette grande et sérieuse entreprise ; les nombreux

services que vous avez déjà rendus à l'architecture et aux archi-

tectes, votre dévouement bien conau à la cause du progrès, les

relations étendues que vous procure une publication que vouç

dirigez depuis longtemps avec autant de succès que de talent,

tout vous désigne comme celui d'entre nous qui peut le mieux

tenter le ralliement préalable de nos confrères, et par conséquent

fait espérer que voas y parviendrez.

En terminant, je félicite très-hublement M. Viollet-Le-Duc d'tr

voir osé le premier jeter ce cri d'alarme. Conutie on oe compreiM}

pas toujours que dans ces sortes de luttes, ce sont les principe^

qui sont en cause, non les hommes, il faut du courage pour venir

ainsi heurter de front un ordre de choses que le temps cl l'babM-

tude ont pour ainsi dire consacré, et il en faut plus encore pour

s'exposer au danger de froisser involontairement dans leurs con-

victions des adversaires qu'on estime ou qu'on aime. Si M. Viollet-

Le-Duc ne s'est pas arrêté plus longtemps devant des considéra-r

tions de personnes, qu'il faut savoir éviter, quoi qu'il en coûte,

quand la conscience parle plus haut qu'elles, c'est que sans doute

ils se sera souvenu à propos de ce vers du poète :

• Faites TOtre devoir, et laissez faire anx dienx. >

Bien que je n'aie pas l'honneur d'être personnellement connu

de vous, non cher confrère, j'espère que vous voudrez bien faire

un accueil indulgent à ma lettre et l'enregistrer comme une adhé-

sion pleine et entière aux vues et aux propositions de notre hono-

rable confrère, M. Viollet-Le-Duc.

Agréez, mon cher confrère, l'expression des sentiments avec'

lesquels je suis très-parfaitement.

Votre dévoué serviteur et confrère,

Adolphe Lince.

arOTICES XKCHOLOGIQIES.

Un architecte, célèbre par l'influence que ses écrits, non moins

que les nombreux monuments élevés sous sa direction, ont eue sur

le mouvement de l'art en Angleterre pendant ces dernières années,

et dont le renom a eu, chez nous, plus d'un retentissement,

M. Northmore Welby PUGIN est mort le 1 4 septembre dernier à

sa résidence de Saint-Augustin, à Ramsgaste.

Au commencement de l'année 1852, Welby Pugin avait été

frappé d'aliénation mentale; mais ayant heureusement recouvré

l'usage de ses facultés ; après un traitement de quelques mois, il

venait d'être rendu à ses occupations, lorsque, trompant les espé-

rances que ses amis et les nombreux admirateurs de son talent

avaient conçues de le voir continuer ses travaux longtemps encore,

une attaque d'épilepsie a brusquement mis un terme à sa brillante

mais bien courte carrière : M. Pugin avait à peine quarante et un
ans.
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Dès ses premières années, Welby Pugin se trouva placé au mi-

lieu de circonstances merveilleusement propres à développer son

goût pour l'art qui devait être la passion de sa vie. Son père,

Auguste Pugin, né en France, s'était réfugié en Angleterre pour

échapper à la mort qui frappa son père et ses frères durant les

troubles de la révolution. Dessinateur habile, il fut pendant

^quelque temps attaché au cabinet de l'architecte Joseph Nash
;

mais il ne se fit connaître du public que par les élucidations des

Monuments du moyen âge qui ont relié si étroitement le nota de

Pagin à la rénovation de l'art ogival.

Un premier volume intitulé : Spécimens of gothic architecture,

publié en 1820, obtint un tel succès, qu'il fut suivi d'un second

en 1823. A la suite de ces deux volumes, où se trouvent repré-

sentés avec une netteté et une exactitude jusque-là sans exem-

ple^ différents monuments d'Angleterre, Auguste Pugin vint cher-

cher en France les sujets d'une publication nouvelle. Les deux

volumes intitulés : Architectural antiquities of Nomiandy, fu-

rent terminées en 1827 ; puis vinrent, comme développement des

précédents ouvrages, les Gothic Ornements, achevées en 1831, et

enfin les Exemples of gothic architecture, qui devaient avoir

trois volumes, mais dont le premier et une partie du second seu-

lement furent publiés par Auguste Pngin et qui ne furent complé-

tés que par son fils.

C'est au milieu des succès toujours croissants obtenus par ces

ouvrages, que le jeune Pugin sentit grandir en lui le goût des mo-

numents du moyen âge. Compagnon de son père, dans les

courses qu'il fit en Angleterre et en France, à la recherche de

matériaux pour ses publications, il comprit de bonne heure la

beauté des restes glorieux de l'art ogival, et s'éprit pour eux d'un

amour qui ne s'éteignit qu'avec ses jours.

Welby Pugin quHta de bonne heure l'atelier de son père, où il

ne trouvait par une alimentation suffisante à l'activité de son es-

prit, et s'engagea successivement comme dessinateur dans diverses

fabriques auxquelles il fournit des dessins d'ouvrages en style du

moyen âge, notamment dans celle de MM. Morel et Seedon, d'où

sortit l'ameublement du château de Windsor. Il assista aussi, pen-

dant près de deux années, le peintre Grieves dans la composition

et dans l'exécution des principales décorations architecturales des

pièces représentées sur les théâtres de la Reine et de Covents-Gar-

den. A la mort de son père et de sa mère (en 1833), il quitta Lon-

dres pour Ramsgate, et s'occupa des publications qui ont été les

fondements de sa réputation. Le livre intitulé Gothic Fourniture,

mis au jour en 1835, favorablement accueilli du public, lui fit

adopter cette devise: En avant! q<a''û conserva jusqu'à la fin de

sa carrière, et qu'il plaça pour la première fois, en tête du recueil

d'ouvrages en fer, Iran Work, qui parut à la fin de la même
année. Les deux volumes ayant pour titre : Desings for Gold and

Silver : Aniienl timber Houses parurent en 1836. C'est aussi dans

cette même année qu'il engagea sa première lutte contre les

œuvres d'architecture de notre siècle, dans le livre portant pour

titre : Contrasts; or, a parallèle betvcn the Nobles Edifices of the

Fourteenth and Fifeenth Centuries, and similar Buildings of the

'présent Day, shoving the présent Decay ofTaste, accompmied by

uppropriate Text (1 ).

(1) Contrastes ou parallèles entre les beaux édifices des xiv» et xv« siècles et

les constructions similaires de nos jours, montrant la décadence du goût actuel,

'accompagnés d'un texte explicatif.

Par son originalité, cette nouvelle publication surprit les archi-

tectes aussi bien que le public ; l'histoire du pillage et de la des-

truction des églises du moyen âge, les remarques sur l'état de

dégradation des constructions ecclésiastiques, et les raisons de la

décadence de l'architecture gothique, reçurent l'approbation géné-

rale ; mais la conclusion sur le misérable état de l'architecture

au temps présent ne fut pas du goût de tout le monde, et les su-

jets de ses illustrations furent attaqués comme présentant des pa-

rallèles entachés d'exagération.

Toutefois l'énergique défense des constructions élevées au temps

où la religion catholique romaine régnait seule en Angleterre, et

l'occasion qu'il en prit de témoigner avec toute l'ardeur d'un nou-

veau converti (Welby Pugin, élevé dans la religion de sa mère,

avait abjuré, en 1834, la croyance protestante pour embrasser la

religion catholique romaine, qui était celle de son père), sa défé-

rence pour la foi, qui avait inspiré le génie de Wykeham (1) et de

Waynflete (2), pour le souffle puissant qui avait crée tant de con-

structions magiques, tant de nobles édifices au moyen âge, attirè-

rent sur l'auteur l'attention de tous les catholiques romains et le

firent demander de tous les points de l'Angleterre pour la con-

struction d'églises, de chapelles, d'écoles, etc. A dater de ce mo-

ment, commença la carrière pratique de Welby Pugin.

La première église qu'il fit bâtir fut celle de Sainte-Marie à

Derby : une chapelle à Reading est aussi l'un de ses plus anciens

ouvrages ; il fit construire ensuite l'église de Saint-Chad à Birmin-

gham, et dans la même localité, des écoles, un couvent et un

évêché.

Sans suivre ici, pas à pas, M. Pugin dans sa laborieuse carrière,

nous citerons les principales constructions élevées sous sa direc-

tion : Saint- "Edouard, Sainte-Marie et deux autres églises à Liver-

pool ; une chdoelle et un couvent à Edge-Hill ; l'église Saint-Wil-

fred, à Manchester ; des églises à Kenilworth, à Ozford, à Cam-

bridge à Stockton-on-Tees, à Newcastle-on-Tyne, à Preston, a

Ushaw, à Keightley, Yorkshire, ; à Spheeshear, Warwich ; à

Rugby, Northampton ; à Stoke-upon-Trent, à Breewood, à Wool-

wich, à Hammersmith, à Pontefract et à Fulham ; celles de Saint-

Jean à Wadham Green ; de Saint-Edouard, près Ware ; de Saint-

Martin, à Buckingham ; de Saint -Wilfred, près d'Alton ; de Saint-

Barbanas, à Nottingham, avec un couvent et une chapelle dans la

même ville ; l'église et le monastère de Saint-Bernard, à Leicester ;

les couvents des sœurs de la Merci, à Birmingham, à Liverpool et

à Londres ; le prieuré de Saint-Grégoire à Downside, près de

Bath ; les collèges de Radcliffe, Rugby, de Maynooth (Irlande) ; les

cathédrales de Killarney, d'Emiscorthy et de Saint-Georçes à

Southwark avec les écoles, le logement des prêtres, et d'autres con-

(1) Inspecteur des travaux du roi, à Windsor, Queenborough, Dover, etc., de

1356 à 1373, époque durant laquelle le château de Queenborough fut construit

et celui de Windsor entièrement réédiûé. — Evêque de Winchester, en 1367, il

fit élever dans cette ville un collège qui subsiste encore, et fonda en 139^ le

collège Neuf (New collège) d'Oxford. On lui attribue aussi la construction de

la nef et des ailes de la cathédrale de Winchester. Wikeham, rebâtit plusieurs

églises, et mourut en 1404. Son corps repose dans.une chapelle de la nef de la

cathédrale de Winchester.

(2) Evêque de Winchester de 1447 jusqu'à sa mort en 1486, fit élever sur

ses dessins le collège de la Madeleine à Oxford, dont les bâtiments furent com-

mencés en 1474; il fit élever -«ussite-hibé-de l^««<6l-4€Ja«athédiale. de

Winchester; on lui attribue encore la construction de la magnifique chapelle

sépulcrale dans laquelle il a été déposé après sa mort.
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structions annexes ; la maison de charité de sibtorpe, à Lincoln.

11 travailla longtemps pour lord Shrewsbury, qui lui était vive-

ment attaché ;
indépendamment des agrandissements et chan-

gements qu'il fit à Alton Tower, il construisit pour lui une cha-

pelle, une maison d'école, un monastère et l'hôpital Saint-Jean, à

Alton, et enfin son plus bel ouvrage, l'église de Chealde.

L'Église construite à Danesfield pour M. Scott Murray, et dont

il n'a pu voir l'achèvement, a été la dernière construction qu'il ait

dirigée.

Les Temples de la religion réformée, occupèrent aussi Welby

Pugin ; Sainte-Marie de Beverley, Sainte-Marie de Wymeswold et

quelques autres encore furent réparées par ses soins.

Les nombreuses constructions ecclésiastiques dirigées par

M. Pugin, donnèrent lieu de penser au public qu'il s'était voué

exclusivement aux édifices religieux, aussi ne fut-il guère em-

ployé pour les constructions civiles, celles d'Alton-Tower déjà ci-

tées, celles de Bilton-Grange, Warwich ; l'habitation de lord

Dunavon à Adaire (JHande) ; la maison de M. Drummond et quel-

ques autres de moindre importance, furent les seules qui lui aient

été confiées.

Malgré leur nombre, et les occupations qu'ils entraînaient, ces

ouvrages sont loin d'avoir employé tous les instants de l'infatigable

artiste. Associé de deux importantes fabriques de Birmingham,

il donnait à l'une les dessins d'objets métalliques qui s'y façon-

naient en style du moyen âge et qui l'ont rendue sans rivale ; à

l'autre les cartons des verres peints qui sortaient de là pour aller

orner les Églises de tous les points de l'Angleterre. Pas plus que

son crayon, sa plume ne demeura dans l'oisiveté : Un volume pa-

rut en 1841 sous ce titre ; The True principles ofpoinled or Chris-

tian architecture ; un autre en 1843 avec celui-ci .• An apology

for the revival of Christian architecture. L'année suivante vit

mettre au jour le recueil le plus considérable de décorations d'é-

glises qui ait été publié jusque-là, The Glossary of ecclesiastical

omaments, qui montre l'étendue des recherches et des connais-

sances de Welby Pugin, et qui seul suffirait à illustrer la vie d'un

artiste. Un dernier volume publié, peu de temps avant sa mort, est

une monographie des Jubés, sous ce titre: The screen.

Par l'énumération qui précède et que nous avons empruntée à

la notice publiée par le Builder, on voit de quelle activité d'esprit

était doué Welby Pugin.

Il ne fallait pas moins peut-être qu'une pareille puissance pour

empêcher l'architecture anglaise de se perdre dans ses imitations

des monuments de tous les temps et de tous les pays. Dans son

livre intitulé : The tme principles, etc., remontant aux véritibles

principes de l'architecture, il rappela les préceptes qui doivent

toujours guider les artistes, savoir :

1» Que dans une construction, tout doit concourir à la solidité,

à la commodité et à la convenance
;

2o Que l'ornemenlation ne doit être qu'un épanouissement, un
enrichissement essentiellement contenu dans la construction. Pré-
ceptes tant de fois et si singulièrement travestis de siècle en siècle,

depuis qu'ils ont été posés par Vitruve (1). Il soutint encore que
l'extérieur dun édifice doit en annoncer la destination et se trouver
en parfait accord avec l'intérieur.

Rien, assurément, ne pouvait être plus à propos, que de remettre

(1) Vit. Liv. i, Chap. III.

en évidence ces préceptes, au moment où les constructeurs anglais

empruntaient aux albumsde leurs infatigables touristes les formes

de toutes les architectures du monde, sans nul souci de la desti-

nation des édifices, où l'on élevait comme à Leeds, f>ar exemple,

un péristyle égyptien de dix-huit colonnes de grande proportion,

pour servir de façade à une Glaturedont les voûtes, recouvertes de

terre, étaient comparées à une campagne aux molles ondulations.

Entre les soixante ou soixante-dix cônes vitrés servant à éclairer

l'intérieur de la fabrique, et qui rappelaient une va.ste culture

de plantes rares ou délicates avec ses cloches de verre, des mou-

lons, venus à l'aide de machines. pais.saienl paisiblement au-des-

sus de métiers où des milliers de broches recueillaient les imper-

ceptibles linéaments du lin de Hollande ou de Riga. Le promeneur,

transporté au sommet de la fabrique, pouvait jouir à la fois du

mouvement d'une cité industrielle et des agréments dune campa-

gne ornée d'obélisques empruntés à l'antique Egypte.

Malheureusement le charme ne pouvait être de longue durée,

les flots d'épai.sse fumée échappés du sommet des conlrefaçoos

d'obélisques l'avaient bientôt rompu. C'était donc avec grand'rai-

son, qu'en parlant des maisons modernes bâties en style fortifié.

M. Pugin disait : o Quelles absurdités, quelles anomalies, quelles

énormes contradictions commises par les constructeurs des châ-

teaux modernes 1 Combien de herses qui ne seront jamais bais.sées,

etde ponts levis qui ne serontjamaisdressés. Combien de poternes,

de tours si étroites que le plus mince ramoneur ne pourrait y pas-

ser I D'un côté, vous voyez une maison avec mâchicoulis et para-

pets, embrasures et bastions, toute l'apparence d'une puissante

défense
; tournez l'angle de lédifice et vous trouvez une serre

conduisant aux principaux appartements, à travers laquelle un

bataillon de cavaliers peut en un instant pénétrer au cœur de l'ha-

bitation ! Dans de pareils châteaux, les donjons sont des salons, les

tours de l'horioge servent de perchoirs aux servantes... Rien

n'existe qu'en apparence, et la construction entière n'est autre

chose que mensonge. »

L'architecture est-elle aujourd'hui revenue à une marche moins

fantasque, l'exemple et les écrits de M. Pugin l'onl-il affranchie de

tous les ridicules si justement reprochés? C'est un examen que nous

ne saurions faire ici, mais que nous e.ssaicrons probablement un

jour. Toutefois, la liste des œuvres de M. Pugin serait incomplète

si nous en mentionnions, en terminant, l'habitation qu'il s'était

fait construire près de l'Église Saint-Augustin, à Ramsgate.

L'Église consiste en une nef et un chœur séparés par une tour fort

élevée, une chapelle à la Vierge et un tran.sseptau Midi. A l'extré-

mité Est de l'Église, du côté du Nord s'étendent une sacristie et

une école surmontée d'un petit clocher ; plus loin se trouve un

massif d'habitations. Du côté opposé est située sa demeure, qu'il

avait élevée pour lui, formant, avec les constructions dont il vient

d'être question, un grand ensemble à l'extrémité de la ville et do-

minant l'entrée du port.

L'Église et l'école sont bâties en moellons avec des bandes unies

de pierres de Whitby, placés à courts intervalles, dans le style

décoré. C'est dans le transsept de cette église, élevée entièrement

aux frais de M. Pugin, et dont le clocher en bois qui surmonte la

tour sert de signal au loin sur la mer, que reposent les cendres da
célèbre architecte que regrette l'Angleterre.

M. CARREZ, architecte, décédé à la ûa de novembre, dans sa
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cinquantième année, était peu connu du public, mais très apprécié

de tous les artistes qui ont pu connaître son habileté à reproduire

les grands aspects de l'art et de la nature. La restitution du port

d'Ostie, envoyée, au terme de ses éludes, à l'école de Rome, les

restaurations de quelques monuments historiques, exécutées pour

le ministère de l'intérieur, et l'École des ponts-et-chaussées, dont

la Revue a publié les dessins, sont les seules œuvres qui rappel-

lent le souvenir du confrère que la mort est venue ravir au milieu

de sa carrière.

M. HUVÉ, architecte, est mort le 22 novembre, à l'âge de

70 ans, après avoir obtenu tous les honneurs que peut envier un

artiste dans le cours d'une carrière honorablement et laborieuse-

ment parcourue.

Attaché en qualité de conducteur, puis de sous-inspecteur aux

travaux qui devaient transformer en Temple de la gloire les con-

structions commencées pour l'Église delà Madeleine, M, Huvé de-

vint premier inspecteur lorsque l'édifice fut rendu à sa destination

primitive, en 1817. En 1828, il succéda à M. Vignon dans la dirc-

tion des Iravanx qu'il eut l'honneur de terminer et qui demeure-

ront son plus beau titre de gloire.

En 1819, M. Huvé fut chargé d'élever une résidence royale sur

l'emplacement du château de Saint-Ouen, alors récemment démoli,

en souvenir du séjour qu'y fit le roi Louis XVIII à son retour en

France. Ce travail achevé, M. Huvé fut nommé architecte du châ-

teau de Compiègne, poste qu'il occupa jusqu'à la révolution de

1830. Désigné, en 1823, pour prendre part au concours pour la

reconstruction d'un théâtre d'opéra-comique, en remplacement de

la salle Feydeau, son projet obtint la préférence, et ce fut sous sa

direction que fut élevée la salle Ventadour. Après ces importants

travaux, il nous suffira de mentionner les travaux de réparations

et d'appropriations faits à divers établissement des hospices de

Paris, la construction du Marché aux vaches grasses, divers projets

pour l'agrandissement de l'Hôtel des postes et de l'Hôtel-Dieu à

Paris, pour un hôpital à Cherbourg, ainsi que pour l'embellisse-

ment des villes de Versailles et de Cherbourg.

Nommé chevalier de la Légion d'Honneur en 1835, puis officier

en 1846, M. Huvé avait été élu membre de l'Institut en 1848, en

remplacement de M. Percier, dont il avait été élève.

M. GRÉTERIN, dont la santé était depuis longtemps chancelante,

est mort le 28 décembre. M. Gréterin avait mis la main à de nom-

breuses constructions, parmi lesquelles on compte l'Entrepôt des

douanes, qu'il dirigea en collaboration avec MM. Grillon et Lyon.

M. Gréterin avait à peine quarante-cinq ans lorsque la mort est

venue interrompre une carrière qui s'était ouverte sous les meil-

leurs auspices.

H. S.

TOMBEAU U'ALBOIJSE.

{Planche YJ.)

A M. le Directeur de la Kevuk d'Architecture.

Monsieur.

Vous êtes dans l'usage, je crois, à la tin de chaque volume

de la Revue (1), de consacrer un article à la mémoire des artistes

morts pendant l'année.

L'année 1852 a été meurtrière pour les architectes ; votre ar-

ticle nécrologique sera bien long, et cependant je viens vous de-

mander d'y ajouter quelques lignes pour conserver le souvenir

d'un homme qui mérite bien, je crois, une petite place après les

académiciens et les artistes éminents que nous avons perdus

en 1852.

Cet homme c'est Antoine Albouse.

Quand, après une campagne, on dresse la liste des guerriers

qui ont perdu la vie, on n'oublie personne : après les généraux,

après les officiers, on cite les soldats. Antoine était un soldat de

notre armée; et certes ce soldat, s'il avait eu plus d'ambition, au-

rait bien pu devenir capitaine. N'avons-nous pas eu un autre

Antoine qui, tailleur de pierre, devint architecte du roi, et donna

les plans de l'hôtel des Monnaies de Paris ?

Antoine Albouse naquit en 1795 de parents pauvres. Son père

était porteur d'eau et il est probable qu'il aurait été lui-même ce

qu'était son père, si le goût qu'il manifesta pour l'étude n'eût dé-

cidé ses parents à lui donner un peu d'instruction ; il fréquenta

pendant quelque temps le collège des Célestins ; mais il fallut

i)ientôt songer à gagner sa vie et à apprendre un état, et Antoine

fut mis en apprentissage à quinze ans. Il devint bientôt un bon

ouvrier, et son intelligence, vraiment supérieure, le fit choisir

pour chef d'atelier par M. Aumont, maître menuisier. Il travailla

ensuite chez M. Desarneaux, et enfin chez M. Malhérion, entre-

preneur des travaux de menuiserie de la Chambre des pairs, de

l'Hôtel des mines et de la Bibliothèque de Sainte-Geneviève.

Antoine Albouse était considéré comme un des hommes les

plus capables dans son art ; il savait beaucoup de choses et cher-

chait toujours à s'instruire
;
pour cela il passait une partie des

nuits à lire. Il devint professeur et enseigna aux ouvriers le

trait et les éléments du dessin -, de tous les ateliers de menuiserie

on venait le consulter quand il s'agissait de tracer un ouvrage

difficile.

Les ouvriers qu'il dirigeait avaient pour lui une grande vénéra-

tion et un sincère attachement. Sous sa direction, le travail deve-

nait facile pour eux ; les plus novices devenaient bientôt d'habiles

ouvriers, et les architectes qui l'employaient recevaient de lui de

précieux conseils. Son bon sens, son savoir, son expérience leur

ont été souvent bien utiles ; aussi fut-il question, il y a quelques

années, de demandera M. le ministre des travaux publics la croix

d'honneur pour Antoine Albouse. "J'ignore pourquoi on n'a pas

donné suite à ce projet,

Antoine Albouse est mort pauvre, mais estimé et regretté de

tout le monde. Les ouvriers, ses compagnons de travail, et tous

ceux qui l'avaient connu ont voulu élever un modeste monument

sur sa sépulture.

On a bien voulu me charger de ce soin. La liste des souscrip-

teurs Jetait nombreuse, mais les cotisations furent minimes ; cela

se conçoit. Il y a bien sur cette liste des artistes, des membres de

(1) Nous enregistrons les noms de nos confrères morts, an fur et à mesure de
leur décès, et nous cherchons, dans les notices nécrologiques que leur consacre

la Bévue, à n'omettre aucun de leurs titres d'artistes à la mémoire de nos

lecteurs. Nous voudrions pouvoir faire de même pour tons ceux qui succombent
après avoir rendu leur nom recommandable dans l'art des constructions, c'est

ce qui nous fait accueillir avec empressement la lettre de M. H. Labrouste.
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l'Institut; mais il y a bien plus d'ouvriers. Chacun a donné ce qu'il

pouvait donner, et moi j'ai fait de mon mieux avec ces faibles

ressources.

Si, pour rendre hommage à la mémoire de cet homme de bien,

vous consentez à publier ce modeste tombeau, je vous en offre le

dessin. Cette œuvre est peu digne de figurer dans votre recueil,

mais le nom d'Antoine Albouse mérite bien d'être inscrit parmi

ceux des hommes que nous avons perdus et que nous regrettons.

Agréez, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués et

dévoués,

H. Labrouste, architecte.

KOUVEIiliES ET FAITS HIVERS.

Sommaire : Le Palais-Royal et l'exposition annuelle des arts.— Nomination à

l'Institut.— Concours pour la construction d'édifices dans les diSpartements.

Palais-Royal.

La destination nouvelle donnée au Palais-Royal ne permettant

pas d'y recevoir les ouvrages des artistes, l'exposition a dû être

reportée à la date du 1'^ mai prochain, comme nous l'avons

annoncé dans notre dernier numéro. Après de nombreuses hési-

tations sur l'emplacement qu'il convenait de choisir, après avoir

été transportée du ministère des affaires étrangères, dont elle aurait

servi à inaugurer les salons, au quai Malaquais, sur l'emplace-

ment de l'ancien hôtel Mazarin, l'Exposition a été fixée aux Menus-

Plaisirs. La barraque du Palais-Royal qui a servi aux expositions

1851 et 1852, va donc être relevée dans la cour des magasins du

Garde-Meubles de la rue Bergère, pour servir aux expositions

annuelles, en attendant l'achèvement des nouvelles galeries du
Louvre. Déjà les travaux sont en grande activité, et tout fait

espérer que le Salon pourra être ouvert au jour annoncé.

La cour d'honneur du Palais-Royal, débarrassée de cette affreuse

excroissance de plâtras reprend une physionomie plus convenable

à Ihabitalion. De nombreux ouvriers sont employés à faire la toi-

lette des appartements du palais, pour les mettre en état de rece-

voir leurs nouveaux hôtes : on sait que le Palais-Royal est affecté

à la résidence des princes Jérôme et Napoléon-Bonaparte, oncle
et cousin de l'empereur.

Nominations à l'Institut.

Le fauteuil vacant de l'Institut, par la mort de M. Huvé, va être
occupé par M, Hittorff. Dans sa séance du 22 janvier dernier,

l'Académie des Beaux-Arts a élu l'auteur du livre sur l'architec-

ture polychrome, par 18 voix contre 14 données à M. Gilbert aîné,
dont la place, marquée depuis longtemps, se trouve par ce vote
remise à la première vacance.

Concours pour la constniction d'Ëgliset et d« Maisoni d'École.

Les concours pour la construction des édinces publics se mul-

tiplient; nous regrettons de ne pouvoir ajouter qu'ils se perfec-

tionnent.

Les deux programmes que nous rapporton? ci- dessous suffisent

pour le démontrer.

Programme pour la construction d'une église et de deux maisons
d'école dans la commune de Confracotirt, arrondissement de
Gray, dépaitement de la HaïUe-Saône.

Art. 1
. Un concours est ouvert pour l'élude des projets de con-

struction d'une église et de deux maisons d'école, de garçons et de
filles, dans la commune de Confracourt.

Art. 2. L'église sera construite, de préférence, sur l'emplace-
ment qu'elle occupe aujourd'hui, sauf, s'il est jugé nécessaire par
les concurrents, à étendre cet emplacement par l'adjonction des
propriétés particulières environnantes. Le tracé du terrain ne pou-
vant être rendu parfaitement intelligible, même par des plansde
nivellement, MM. les concurrents devront en venir faire létude sur
les lieux. Il leur sera donné, à la mairie, connaissance des empla-
cements qu'on destine aux maisons d'école, ainsi que les prix et
les renseignements nécessaires pour la rédaction de leurs devis.

Art. 3. La durée du concours est fixée à six mois, à partir de la

date de ce programme.

Art. 4. Les dispositions, le mode de construction et le style d'ar-
chitecture sont laissas aux choix des concurrents ; toutefois, entre
des projets de mérite égal , le style ogival sera préféré pour l'église.

Art. 5. Les concurrents devront se conformer aux conditions
suivantes

.

Église.

Chaque projet sera composé :

1° D'un plan général du village pris sur le plan du cadastre
;

2» D'un plan général de l'ensemble de l'édifice, avec les parties
de terrains ou de maisons environnants, à l'échelle de 5 milli-

mètres pour mètre, sur lequel Vorimtement sera indiqué
;

3» Des plans détaillés de fondations et d'élévations, à l'échelle
de 10 millimètres par mètre

;

4» De l'élévation principale, à l'échelle de 20 millimètres par
mètre ;

5° Des détails de construction et de décoration, à l'échelle de
1 centimètres.

Pour lapartie écrite des projets.

1» D'un devis imlruclif ;

2» D'un détail métrique ;

3" D'un deuil estimatif.

L'étendue de l'église devra être proportionnée à la population
de la commune. Cette population est de 800 âmes ; mais dans les

prévisions d'un accroissement de population, ce chiffre est porté

à 900.

Les objets mobiliers, tels qu'autels, chaire à prêcher, confes-
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sionuaux, appuis de communion, bancs, etc., seront ligures dans

les dessins et évalués dans le devis.

La dépense, pour la construction de cet édifice et son ameuble-

ment, ne devra pas dépasser la somme de 90,000 francs, non com-

pris la valeur des matériaux de l'église actuelle, qu'on évaluera

dans le devis après en avoir reconnu la vajeur sur les lieux.

Maison d'École.

Les projets pour les maison d'école devront être conçus avec la

simplicité que commande ce genre de construction ; ils se com-

poseront de toutes les pièces exigées pour le projet de l'église, à

l'exception que les dessins d'élévation ne seront dressés qu'à

l'échelle de 10 millimètres par mètre.

Les deux maisons d'école dont il s'agit seront séparées, et ne

seront pas réunies dans un même corps de bâtiment.

Celle des garçons devra contenir: 1° une salle de classe pour

90 enfants ;
2° un logement pour l'instituteur, composé de quatre

pièces et d'un dortoir pour 15 ou 20 enfants; 3" d'une salle de

mairie avec cabinet d'archives ;
4" d'une remise pour pompes à

incendie; 5" d'une cave pour l'instituteur; 6" d'un bûcher ;
7» de

cabinets d'aisance.

Celle des filles comprendra : 1° une salle de classe pouvant con-

tenir 70 enfants; 2" salle d'asile, avec préau couvert, pour un

même nombre d'enfants; 3" un logement pour des sœurs, com-

posé de quatre pièces et d'un dortoir pour 15 à 20 enfants; 4" une

cave; 5° un biicher ;
6° des cabinets d'aisance.

Les dépenses pour la construction de ces maisons ne devront

pas excéder 28,000 francs pour chacune d'elles.

Art. 6. Tous projets qui n'auraient pas été conçus et dressés

dans leur ensemble comme dans leurs détails, par les architectes

qui les auront signés, seront rejetés du concours.

Ceux dont les devis seront reconnus erronés ou insuffisants

seront également rejetés du concours.

Art. 7. Dans la quinzaine, au plus tard, qui suivra la clôture du

concours, les dessins, roulés sur cylindre, et les devis seront dé-

posés, cachetés, à la préfecture de Vesoul, et prendront un numéro

particulier dans l'ordre de leur dépôt.

Les auteurs devront cacher leur nom et leur domicile avec le

plus grand soin et ne l'insérer que dans un pli cacheté comme
d'usage.

Le numéro d'inscription sera placé sur l'enveloppe des dessins

et sur celle des devis, qui ne seront décachetées et ouvertes qu'en

présence du jury d'examen.

Un récépissé du préfet constatera la formalité du dépôt et le nu-

méro particulier à chaque projet, sans indication du nom de l'au-

teur.

Art. 8. Cette quinzaine expirée, le registre ouvert pour la récep-

tion des études sera définitivement clos.

Art. 9. Le jury d'examen se composera de six membres, qui

seront nommés par le préfet.

Art. 10. Le jury, réuni dans le plus bref délai, prononcera

Sans désemparer, et choisira, parmi ceux qu'il aura jugé rempli^

les conditions du programme, les trois meilleurs projets d'église

et de maisons d'école, et les classera par ordre de mérite;

'1 dressera procès-verbal de sa décision, en y joignant ses

observations.

Les noms des concurrents seront ensuite découverts et inscrits

au même procès-verbal.

Art. 1 1 . Les trois meilleurs projets, avec les observations du

jury et une copie du procès-verbal qu'il aura dressé, seront

envoyés au conseil des bâtiments civils, qui prononcera sur leur

mérité et leur assignera un rang entre eux.

Art. 12. L'adoption d'un projet d'église n'entraînera pas l'adop-

tion de celui des maisons d'école, et vice versa.

Le jury statuera sur chacun de ces projets, comme il le jugera

convenable.

Art. 13. Les honoraires pour la rédaction du projet, la direc-

tion et la surveillance des travaux et le règlement des comptes

seront fixés à 4 francs 50 centimes pour 100, comme il est d'usage

dans la Haute-Saône.

Art. 14. Le préfet se réserve le droit de décider si l'auteur du

meilleur projet, soit de l'église, soit des maisons d'école, sera

chargé de diriger l'exécution des travaux. Dans le cas contraire, il

sera attribué à cet architecte, à titre de récompense, une somme

de 1,200 francs pour le meilleur projet d'église, et de 600 francs

pour celui des maisons d'école.

11 sera donné à l'architecte auteur du deuxième projet, 600 fr.

pour celui de l'église, et 300 pour celui des maisons d'école.

Proposé par l'architecte du département.

Vesoul, le 28 septembre 1852.

FÉVRIER,

Vu et approuvé :

Vesoul, le 4 octobre 1852.

Le préfet de la Haute-Saône.

DIEU.

Programme pour la construction d'une église dans la cwn-

mune de Fays-Billot {département de la Haute-Marne],

Le préfet de la Haute-Marne arrête :

Art. 1". Un concours est ouvert pour l'étude du projet de con-

struction d'une église dans la commune de Fays-Billot.

Art. 2. Chaque architecte qui voudra concourir ne pourra le

faire qu'après avoir été autorisé par nous ; s'il est étranger au

département, il devra produire un certificat du maire de sa

commune, visé par le préfet, constatant qu'il présente toutes les

garanties de probité et de capacité désirables.

Art. 3. L'église sera construite sur un terrain à acquérir par la

commune. Le tracé ne pouvantêtre rendu parfaitement intelligible

même par des plans de nivellement, MM. les concurrents devront

en aller faire une étude sur les lieux. Il leur sera donné à la maire

connaissance du prix des matériaux et les autres renseignements

nécessaires pour la rédaction de leurs devis.

Art. 4. La durée du concours est fixée à six mois, à partir du

l""^ février 1853.

Art. 5. Les dispositions, le mode de construction et le style

d'architecture sont laissés au choix des concurrents. Néanmoins

entre les projets de mérité égal, le style ogival du xni» siècle sera

préféré.

Art. 6. Les concurrents devront se cooft^r-naçr, aux ^conditions

suivantes :

Chaque projet sera composé :
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I« D'un plan général de la commune pris sur le plan cadastral
;

2o D'un plan général de l'éilifice avec les terrains ou maisons

environnants, à l'échelle de 5 millimètres pour mètre, sur lequel

l'orientement sera indiqué ;

3" Des plans, coupes transversales et longitudinales, élévations

latérales et postérieures a l'échelle de 1 centimètre pour mètre ;

4» De l'élévation principale et des détails intérieurs, à l'échelle

de 2 centimètres pour mètre ;

5» Des détails de construction et de décoration, à l'échelle de

10 cetimètres pour mètre;

6» D'un rapport descriptif (ce rapport devra être assez développé

pour ne rien laisser à désirer);

7» D'un détail métrique ;

8» D'un devis estimatif avec analyse des prix.

L'étendue de l'église devra être proportionnée à la population de

la ville, qui est de 2,562 âmes; mais, dans la prévision d'un accrois-

sement, ce chiffre est porté à 3,000 au moins.

L'église devra contenir de 1,200 à 1,400 places, un sanctuaire

assez vaste et une allée principale de 2 mètres 50 de largeur au

moins.

Les objets mobiliers, tels que : autels, chaire à prêcher, appui

de communion, confessionnaux, bancs, etc., etc., seront figurés

dans les dessins et estimés dans les devis.

La dépense pour la construction de cet édifice et son ameuble-

ment ne devra pas dépasser la sommes de 223,000 francs.

Art. 7. Dans la quinzaine, au plus tard, qui suivra la clôture du

concours, les dessins, roulés sur cylindres, et les devis seront dé-

posés à la préfecture de Ghaumont (troisième), et prendront un

numéro dans l'ordre de leur dépôt.

Art. 8. Chu que projet portera une épigraphe qui sera repro-

duite dans une lettre signée et cachetée. Un récépissé du préfet

constatera la formalité du dépôt et le numéro particulier de chaque

projet.

Art. 9. Celle quinzaine expirée, le registre ouvret pour la ré-

ception des éludes sera définitivement clos.

Art. 10. Le jury d'examen se composera de huit membres qui

seront nommés par nous.

Art. 1 1 . Le jury, réuni dans le plusbref délai, prononcera, sans

désemparer, et choisira, parmi ceux qu'il aura jugé remplir les

conditions du programme, les trois meilleurs projets d'église et

les classera par ordre de mérite ; il dressera procès-verbal de

sa décision en y joignant ses observations. Les noms des con-

currents seront ensuite découverts et inscrits au même procès-

verbal.

Art. 12. Les trois meilleurs projets avec les observations du

jury et copie du procès-verbal qu'il aura dressé, seront envoyés

au conseil des bâtiments civils, qui prononcera sur leur mérite et

leur assignera un rang entre eux.

Art. 13 Les honoraires pour la rédaction des projets, ladirec-

ion, la surveillance des travaux et le règlement des comptes, ne

pourront, en aucun cas, excéder 5 p. 100.

Art. 14. Nous nous réservons le droit de décider si l'auteur du
meilleur projet sera chargé de diriger l'exécution des travaux.

Dans le cas contraire, il sera attribué à cet architecte, à titre de ré-

compense, une somme de 2,500 francs. Il sera donné à l'auteur du

deuxième projet 600 francs, et 400 francs à l'auteur du troisième.

Les auteurs des cinq autres projets qui seraient appréciés par le

jury d'examen et classés par ce jury par ordre de mérite, pourron ^

recevoir, sur son avis, chacun une indemnité de 200 francs pour

frais de déplacement.

Ces deux programmes, ou, pour parler plus exactement, ce pro-

gramme, car, à quelques différences commandées par les lf>calit«^s,

le second n'est que la reproduction du premier, demande aux ar-

chilectes qui voudront bien concourir, d'aller reconnaître le ter-

rain, afin que leur travail, composé de toutes les partie."*, dessins,

devis instructif et estimatif, de toutes les pièces nécessaires,

plniu, coupes, élévations et détails d'exécution, puisse être com-

plet sous tous les rapports, et il offre en échange, quoi 7 Pour ga-

rantie, le choix de M. le préfet, car c'est évidemment par le choix

pur et simple du préfet que doivent en dénuitive se résumer le

jugement du jury et celui du conseil des bâtiments civils ; pour

récompense, des sommes, suffisantes peut-être, mais auxquelles

nous n'accorderons pas un seul instant de discussion, aussi long-

temps que les droits des concurrents ne seront pas plus complète-

ment sauvegardés.

On reconnaît d'ailleurs à la lecture que, rédigés uniquement

pour les départements où doivent être élevées les constructions,

ou les départements limitrophes, c'est par erreur qu'ils ont été

adressés à Paris. Comment expliquer, en effet, qu'on ail demandé

tout d'abord un voyage de 700 kilomètres pour aller reconnaître

les terrains? Aurait-on compté, par hasard, sur la curiosité des

architectes, pour les engager à aller voir des terrains qui ne peu-

vent être rendus intelligibles, même par des platis de nivelU-

ment. C'est quelque chose d'assez curieux, il faut en convenir,

mais dont la nouveauté peut bien cependant ne pas motiver ua si

grand déplacement.

Comment expliquer encore de quelle façon, dans ces départe-

ments où l'on ne peut rendre un terrain intelligible, on saura re-

connaître le mérite des projets envoyés au concours.

Comment expliquer surtout qu'au bas d'un programme, où la

naïveté la plus charmante sa trouve Jointe à la mésestime ou la'

méconnaissance la plus complète des études qu'exigent des projets

aussi importants, fait par des architectes véritables, se trouve le

nom de l'architecte du département? Il ne serait pas impossible

qu'il y eût là quelqu'une des caases des préventions contre les-

ipielles M. Viollet-Le-Duc a cru devoir réclamer, dans celle Revue,

avec l'autorité de son nom. Le public peut-il prendre en grande

considération les études et les travaux des architectes, lorsqu'il

voill'un d'euxfairesi bon marché des projets de ses confrères.

Malgré ces observations et bien d'autres que nous pourrions

faire sur les programmes qui précèdent, nous les avons donnés en

entier, espérant qu'ils pourront être utiles à quelques-uns de nos

lecteurs.

H. S.

César DALY,

Dirteletnr. ridaeteur en chef.

Membre de la Comm. dp) \rl9 et Édifices religieui •iénetot tu Minittère de< Culle»,

membre bon. cl curr. de rAcadémie royale des Ueaui-Art< de Siockholra, de
l'Inslitut royal des Architecte* bril*nnique«. de la Soci«l« des Beaui-Arta d'Atbene*

de l'Académie impériale des Beaui-Arls de Saint-Peteribaurg, etc ,elc.

Impriiuerie L. Toinon et C*. à Saint-Germ&in.
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ENCORE UN MOT SUR L'ARCHITECTURE EN 1853.

Il nous est revenu, depuis l'insertion de la Note sur YAr-

chitecture en 1852, dans l'avant-dernier numéro de la Re-

vue, quelques observations et renseignements au sujet de

cette Note ;
plusieurs de nos confrères ne voient pas le dan-

ger que nous avons cru devoir signaler; d'autres, en plus

grand nombre, considèrent la partie comme perdue, et se

résignent à laisser sortir l'architecture de notre pays, comme

tant d'autres arts déjà loin de nous. Nous ne pouvons pren-

dre si facilement notre parti, et croire qu'un art utile dis-

paraisse dans un temps oîi tous les esprits sont tournés vers

les études positives.

Depuis plusieurs années déjà, il a paru du bon goût, dans

un certain monde, de tonner à tout propos contre les archi-

tectes ; ils n'étaient représentés ni dans les assemblées, ni

dans les administrations, il n'était donc pas difficile de les

attaquer. D'ailleurs, qu'est-ce qu'un architecte aujourd'hui?

Est-ce un artiste? non, puisqu'il est patenté tout comme un

bottier, et qu'on lui envoie des avertissements pour faire

timbrer les poids ou mesures propres à son commerce ou à

son industrie; est-ce un commerçant? non, puisqu'il ne

peut trafiquer des objets entrant dans la construction , est-ce

un industriel? non, puisqu'il ne fabrique rien et ne peut

élever la moindre bicoque sans avoir recours à des entre-

preneurs. Qu'est-ce donc? C'est un homme chargé de faire

payer à des entrepreneurs l'argent dépensé ; or, pour beau-

coup de gens, cela veut dire l'homme qui fait dépenser de

l'argent. C'est l'homme qui doit concilier les exigences et

les prétentions les plus extravagantes avec le bon sens et

la plus stricte économie. Car l'homme à qui l'on impose

des subalternes de mauvaise foi, et que l'on rend souvent

responsable des bévues ou des voleries de ces spéculateurs

tarés, c'est la bête noire des mauvais entrepreneurs, les-

quels sont puissants parfois ; c'est l'homme que l'on accuse

de prétentions mal placées, s'il s'oppose à des fantaisies

burlesques, de gaspillage, s'il s'y prête; c'est enfin le bouc

T. XI

émissaire, chargé de toutes les iniquités : s'il marche pru-

demment, c'est un paresseux dont on ne peut rien obtenir ;

s'il va de l'avant, c'est un homme qui pousse à la dépense

et ruine ses clients. Mais est-ce d'aujourd'hui que se ma-

nifeste particulièrement cette épidémie, ce mal de l'archi-

tecte, qui prend des proportions effrayantes et menace la

race de destruction. Non pas; si nous ouvrons le premier

livre de l'œuvre de Philibert Delorme, nous lisons ce simple

et curieux exposé que nous recommandons aux méditations

de nos confrères qui ne le connaîtraient pas, et de ceux qui

font bâtir, petits ou grands :

« Devant qu'entrer bien avant en matière, je vous adver-

<( tiray que depuis trente-cinq ans en ça, et plus, j'ay ob-

« serve en divers lieux que la meilleure partie de ceux qui

« ont faict ou voulu faire bastiments, les ont aussi soub-

«dainement commencés; que légèrement en avaient déli-

ft beré, dont s'en est ensuivy le plus souvent repentance et

« dérision, qui toujours accompagnent les mal advisez I de

« sorte que tels pensans bien entendre ce qu'ils voulaient

(1 faire, ont veu le contraire de ce qui se pouvait et devait

« bion faire. Et si, par fortune, ils demandoient à quelques-

« uns l'advis de leur délibération et entreprise, c'était à un

u maistre maçon ou à un maistre charpentier, comme l'on

« a accoustumé de faire, ou bien à quelque peintre, quelque

« notaire et autres qui se disent fort habiles, et le plus sou-

« vent n'ont guères meilleur jugement et conseil que ceux

« qui leur demandent ; et, qui pis est, ils s'arrestent pour

« toutes choses à un seul plan de l'œuvre qu'on veut faire,

« estant figuré par ledit maistre maçon, ou bien par un

« autre qui y procédera comme il entend, et peultestre bien

« à l'adventure, se promettant toutefois estre bien expert

(. en l'art d'architecture, et avoir réputation de quelque

« grand architecte ;
jaçoit qui ne sache pas même quel nom

« est architecte ; et si l'œuvre est commencée soudaine-

« ment, plus soudainenment plusieurs veulent qu'elle soit

« faicte avecques bien peu de patience. Aussi j'ay veu que

'. toutes les œuvres de ceux qui sont ainsi soubdains, n'es-

« toient pas à moitié conduictes, qu'ils se repentoient beau-

« coup de fois, soit pour n'avoir bien tourné leurs basti-

« ments (pour le peu de jugement qu'ils avoient) ou pour

(, n'y avoir fait quelque chose davantage, ou pour avoir

« esté trompez des prix et marchez qu'ils avoient faicts, ou

« pour autres incommodités que le temps leur faisoit cog-

« noistre, et les amis et ennemis remarquer en devisant

« bastiments, ou les venant visiter, ou bien qu'ils n'estoient

« assez discrets pour pouvoir juger de toutes les opinions

« qu'on leur proposait. Et comme ils avoient commencé

i. fort légèrement, plus légèrement, ils se repentoient, et

« encore plus facilement recevoient nouvelles fascheries...

(. J'ai veu davantage, que la plupart de ceux qui sont

v( prompts à reprendre les œuvres des autres, et à en dire

;( leurs advis, depuis qu'ils voyent qu'on leur accorde quel-

« que chose, ils présument incontinent beaucoup d'eux, et

« se persuadent estre fort bien entendus, pourquoy ils sont
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u en estât de vouloir corriger, mais pas un de tous ne sau-

« roit conseiller ce qu'il faut bien faire, ne dire comment,

« ne monstrer la raison pourquoy ils trouvent à dire quel-

« que chose, ne comme il faut amender l'œuvre. Souventes

« fois aussi j'ay veu de grands personnages qui se sont

« trompez d'eux-mêmes pour autant que la plupart de ceux

« qui sont auprès d'eux, jamais ne leur veulent contredire,

i: ains comme désirant de leur complaire, ou bien à faulte

« qu'ils ne l'entendent, respondent incontinent tels mots :

« C'est bien dict, monsieur; c'est une belle invention, cela

« est fort bien trouvé, et momtrez bien que vous avez très

« bon entendement; jamais ne sera veu une telle œuvre au

« monde. Mais les fasclieux pensent tout le contraire, et en

H discourent, par derrière, peult estre tout autrement. Voilà

(f comment plusieurs seigneurs se trompent et sont con-

« tentez des leurs. Dictes-moi, je vous prie, quand celui

« qui fait bastir voit qu'il est repris, et que l'on trouve tant

« de faultes aux œuvres qu'il fait faire, n'a-t-il pas occa-

(I sion d'avoir grande fascherie et ennuy en son esprit,

a maudissant quelquefois et les ouvriers et ouvrages? S'il

.1 a sentiment, ne doit-il pas avoir peur d'estre mocqué des

« hommes et encore estre plus marry de son argent qui est

(. mal employé? Certes, je crois qu'il ne sait à quoi s'en

(I prendre, ou h luy, ou à ses ouvriers? n'entendant que

« s'il avoit un procès pour dix livres de rentes, il feroit plus

« de deux ou trois consultations pour en advoir l'advis des

(I sçavants, et quand il veut despendre vingt ou trente mille

(i écus, plus ou moins, ne doit-il fier à soy-mesme ou à un

(1 maistre maçon, sans sonner la trompette, c'est-à-dire

(i sans demander l'advis de plusieurs sages et sçavants en

« telles choses ? Par le conseil desquels ne lui advuien-

B droient telles repentances et ne se feroient si grandes

« faultes ne si énormes... »

Ce n'est donc pas d'hier que les architectes se trouvent

en présence de ces difficultés, de ces luttes contre l'igno-

rance ou le peu d'entendement de ceux qui font bâtir. Cela

n'a pas empêché Philibert Delorme, et ses dignes émules

ou successeurs, d'élever et de laisser de grands et beaux

édifices. De son temps déjà, bien des gens étaient pris de

cette manie de bâtir sans conseils ou de s'adresser à quel-

ques maçons, peintres ou notaires pour élever leur palais,

plutôt que de soumettre leur jugement à celui d'an homme
compétent, et d'avoir affaire à un artiste consciencieux ré-

clamant une certaine liberté d'action. Aussi, lisons-nous

dans le troisième chapitre de ce digne Philibert Delorme,

ce passage qui mérite encore d'être cité :

« Le seigneur doncques ayant rencontré un archi-

« tecte accompagné de tant de belles singularitez, et sur-

« tout une bonne âme, s'en pourra asseurer, et lui com-

« mettre hardiment son œuvre. Mais aussi il regardera qu'il

(i ne soit fasché par les domestiques ou parents de la mai-

« son
;
car, véritablement, cela détourne beaucoup ses en-

« treprinses, inventions et dispositions, comme je l'ay veu

« par expérience en divers lieux (et nous, donc !) ; de sorte

a que le seigneur se faict beaucoup plus de dommage en

i cela qu'il ne sçauroit penser. Je diray davantage que j'ay

« cogneu bien souvent que les serviteurs ne veulent ce que

« les seigneurs désirent, et trouvent communément man-

ie vais ce qui plaist auxdicts seigneurs : comme aussi font

(( les parents, mesme la dame de la maison, estant comma-

« nément marrie de ce que son mary entreprend, et gron-

" gnant contre celuy qu'il ayme, et à qui il porte faveur ;

« et autant en faict le mary envers sa femme. Lesquelles

a choses causent beaucoup de troubles et empeschements

(( qui rompent les grandes entreprinses, »\ les conducteurs

« et mesme les seigneurs ne sont sages. 11 faut doncques

« estre bien advisé et prudent pour se garder de tels incon-

« vénients, et donner pouvoir et liberté à l'architecte de

(( choisir les maistres maçons et ouvriers telz que bon luy

« semblera, afin qu'ils lui soient obéissants ; aultrement,

« s'ils ne le révèrent, et ne veulent faire son commande-

ce ment, l'œuvre ne se pourra jamais bien conduire, et en

!( adviendra grand dommage au seigneur. »

Il est impossible d'allier plus de bon sens à plus de finesse

et de bonhomie. Ces inconvénients, ces difficultés ont existé

de tout temps et existeront probablement toujours. Il n'est

qu'un moyen de les éviter ou de les vaincre, c'est de rele-

ver sans cesse la profession de l'architecte, au lieu de

l'abaisser. Au point où en sont les choses aujourd'hui, ce ne

sont ni les écoles, ni l'État, ni les académies qui peuvent

relever cette profession, ce sont les architectes eux-mêmes,

et ils ne le peuvent faire qu'en se soumettant à des statuts,

tout comme les avocats, les notaires, les avoues, etc. ; qu'en

retrouvant les forces et les garanties que présentent les

corporations; qu'en élevant l'enseignement au niveau des

besoins et des tendances de notre temps ; qu'en maintenant

l'intégrité de certains principes, tout en laissant à chacun

une grande liberté dans la forme à donner à l'art ; qu'en

se respectant assez pour ne jamais faire de ces concessions

désastreuses pour le corps tout entier.

On se plaint parmi nous de l'abâtardissement de notre

profession, commençons donc parla respecter nous-mêmes,

et par ne pas permettre à des intrus de se revêtir du titre

d'architecte pour en abuser au détriment de tous. Laissons

de côté ces discussions puériles décoles, qui ne sont pro-

pres qu'à dissoudre chaque jour davantage les restes de

notre corps; réunissons-en, au contraire, les membres

épars, et nous pourrons alors seulement penser à préserver

notre art d'une ruine imminente.

Nous essaierons de donner bientôt les moyens pratiques

d'arriver à ce résultat ; mais nous faisons appel encore une

fois à nos confrères, et nous leur demandons, dans l'intérêt

commun, de nous éclairer de leur propres lumière*.

E. VIOLLET-LE-DUC.
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Paris, 19 février 1833.

Mon cher ami,

Quelques observations m'ont permis de constater des

rapports qui se retrouvent dans toutes les combinaisons de

profils, et de les résumer sous la forme d'un procédé facile-

ment applicable. L'espoir qu'il pourra être utile à quelqu'un

de nos confrères, m'engage à vous l'adresser. Voici en quoi

il consiste :

Un profil se compose de deux éléments : l'un vertical

(les hauteurs), l'autre horizontal (les saillies) ; ces deux

éléments jouent un rôle tout à fait distinct, quoiqu'ils con-

courent au même but : l'ornement de l'architecture. En effet,

prenons pour exemple la moulure la plus caractérisée par

ses saillies, soit un talon.

Fig. 3. Fig.i. Fig. 2.

La Fig. 1 en représente le profil tel qu'il est indiqué par

Vignole. Dans la Fig. 2, sans que le contour ait changé,

ce profil devient très-fin, uniquement par la réduction des

plafonds ou saillies ; tandis que sous une influence con-

traire, celui de la Fig. 3 a pris un caractère de dureté re-

marquable.

L'épreuve d'un tracé démontrerait également que la

même moulure, avec un développement plus accentué,

une hauteur plus grande, ou une série de moulures quel-

conques, si elles conservaient une saillie commune, seraient

d'une égale finesse.

Cette expérience est si simple et tellement générale, que

chacun de vos lecteurs peut en faire l'essai, et donner à

ses profils à peu près tous les degrés de flnesse ou de force

possibles, sans changer la courbe des moulures; ou bien

leur conserver un degré de finesse uniforme, quel que soit

le changement qu'il veuille faire subir au galbe de la mou-
lure qui le compose.

Mille amitiés,

DANJOY.

ir-^^-'i/y^OA-

INDUSTRIES DU BATIMENT.

PLANCHERS DE FER.

(PI. VII, VIII, IX, X, XI et XII.)

Notre siècle est bien un siècle de fer I

Les chemins de fer franchissent les vallées, renversent

ou pénètrent les montagnes, et de Londres, de Vienne, de

New-York, de Paris qu'enserrent leurs réseaux, s'élancent

aux extrémités du monde. Des ponts gigantesques en fer

leur servent à enjamber les fleuves, les bras de mer, et

quand la terre fait défaut, d'immenses pyroscaphes en fer

prolongent ces voies rapides à travers les océans.

Le fer envahit les constructions qui s'élèvent au sein des

cités opulentes, des centres d'industrie, où se mesurent la

vitalité des nations, et chaque jour y prend une plus large

place. Les combles, les planchers, les escaliers de bois ont

à peine fait place à des escaliers, à des planchers, à des

combles de fer, que les portes et les fenêtres de bois sont me-

nacées à leur tour d'être remplacées par des portes et des

croisées de fer. Et ce n'est pas là le terme de l'invasion du

fer. Après la charpente, la menuiserie ; après la menuise-

rie, le mobilier; des chaises de fer, des tables de fer, des

lits de fer garniront bientôt, sans doute, ces cages de pierre

et de fer, devenues des maisons d'habitation.

Le citadin paisible qui cherche à soustraire son toit aui

ravages de l'incendie, n'a pas d'agent meilleur et plus sûr

que le fer. Celui qui, libre des soucis de la propriété, veut

débarrasser sa vie de la crainte de ce fléau si redoutable

aux anciennes cités, ne saurait trouver mieux que de por-

ter ses pénates dans une maison à carcasse de fer.

Ceux que l'aveugle déesse accable de ses faveurs, et
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qu'on appelle les heureux de ce monde, ne confient pas la

garde de leur trésor à un dragon terrible, comme autrefois

la toison d'or ou les pommes du jardin des Hespérides.

Pour les défendre des grinclm du xix» siècle, non moins

redoutables que Jason avec Médée l'enchanteresse, et plus

audacieux que le vaillant fils d'Alcmène, ils les enferment à

triple tour dans un coffre de fer.

Le voyageur curieux de jeter un regard rapide sur le

champ des labeurs de l'homme; celui qui veut toucher aux

bornes de la terre, peuvent, sans difficulté et sans fatigue,

courir de l'un à l'autre pôle, accomplir en nombreuse com-

pagnie des voyages, — chimères il y a quarante ans, au-

jourd'hui banalités, — grâce à ces léviathans aux entrailles

de fer qui sillonnent les mers, aux chemins où manœu-

vrent des monstres puissants, véritables béhémoths de

feril).

Rapidité, sécurité : voilà ce que procure aujourd'hui

l'emploi du fer.

Cependant le besoin de voir vite, d'arriver promptement

ou de dormir tranquille, ne sont pas, en ce moment, les

seules causes de l'emploi du fer, il en existe une autre en-

core, légère, variaWe et cependant irrésistible : un caprice

de la mode, qui sur tout étend son empire, même sur l'em-

ploi de ce rude métal, si peu fait, en apparence, pour attirer

l'attention de la frivole déesse. Mais ce caprice évanoui, il

restera, pour motiver l'usage du fer, la satisfaction d'un

besoin légitime, dans tous les temps, et de nos jours plus

impérieux que jamais; et ce besoin, l'une des conditions

essentielles de l'art, c'est Économie, qui se traduit égale-

ment par ces termes : sécurité, rapidité, ou par ceux-ci :

économie de temps, économie d'argent.

Qu'il faille reconnaître là un progrès social, ou bien un

signe de sénilité
; qu'importe ? Ce point n'est pas de notre

compétence, nous n'avons qu'à constater un fait bien pré-

cis, c'est qu'à la satisfaction de ce besoin, correspond un

remarquable développement de l'industrie, un perfection-

nement notable des méthodes de construction, et nous vou-

lons seconder de tous nos efforts les tentatives de l'art con-

temporain pour trouver des voies nouvelles, aider de tout

notre pouvoir les premiers mouvements de ce squelette de

fer qui, pour se révéler dans toute la majesté de ses glo-

rieux devanciers, n'attend sans doute qu'un souffie de foi

et de génie.

Dans un précédent examen {Voyez vol. IX, col. G6, 181

et 273, PI. XII, XIII et XVB), nous avons esquissé l'his-

torique des transformations par lesquelles le fer est arrivé

à pouvoir entrer en lutte avec le bois, sous le rapport de la

dépense, dans la construction des combles et des planchers.

Pour les planchers, dont nous avons particulièrement à
nous occuper en ce moment, nous avons vu la fermette

56

(1) Dans son numéro du 26 mars, le Builder annonce qu'il vient d'être
conslruit a Trenton, pour le chemin de Camdem et Amboy, une locomotive
appelée Mammouth, de la force de 330 chevaux.

Angot, employée partout où les conditions d'incombusti-

bilité, de longue durée et de grande résistance devaient

être satisfaites avant tout; puis sont venus successivement,

s'approchant de la solution du problème par des tâtonne-

ments sans nombre, les systèmes Bellemere, Batelier,

Jeannette, que nous avons analysés, entre mille autres à

peu près semblables que nous avons omis de citer
;
puis

encore le plancher Vaux, qui les résume tous, en ce qu'il

remplace chacune des solives par une planche de fer, forme

dont les autres s'approchent plus ou moins, avec les élan-

çons et brides qui embrassent et relient aux arcs les cordes

des fermettes.

Mais ce n'est que lorsque, prenant enfin conseil de la

théorie, la pratique a commencé à mettre en œuvre les

formes dès longtemps indiquées par la science comme les

plus convenables pour l'emploi du métal, le problème a

marché vers une solution certaine. C'est ainsi qu'ont été

introduites dans les constructions des édifices, la forme en

I, dont les chemins de fer font un si grand emploi pour

leurs rails, et son équivalente (i), qui s'est développée

jusqu'à former la merveille de notre siècle (2).

Alors se sont prsduits les systèmes Kauleck, Baudrit,

Rosier, que nous avons décrits, ainsi que le système Joly,

qui ne difTère des précédents que par une application plus

complète des formes nouvelles dans la construction des

poutres.

Nous continuerons aujourd'hui l'analyse des tentatives

faites pour le perfectionnement des planchers en fer, en

commençant par faire connaître les motifs de ces recherches

nouvelles.

Le tableau qui résume notre première étude sur les plan-

chers en fer (l'oyez vol. IX, col. 279; montre que les plan-

chers à solives en i, de 0«',\ê centimètres de hauteur, du
poids de 15 kil. par mètre linéaire, espacées de 1 mètre

d'axe en axe, comme dans les planchers Kaulek, Baudrit et

Rosier, n'offrent pas autant de résistance que les planchers

à solives de cêhne de 0'°,12 à 0",i6 cent, de grosseur,

espacées de O'",379o d'axe en axe ; tandis que, pour 1 franc

déboursé, on obtient une résistance de 15,8 par mètre su-

perficiel (en supposant la charge uniformément répartie),

avec un plancher en bois, on n'obtient, pour la même dé-

pense, avec un plancher en fer (système Kaulek, le moins

cher des trois), qu'une résistance de 13,6, c'est-à-dire que
le plancher en bois présente, sous le rapport de la résis-

tance, une économie de 1/6 environ.

Or, il est arrivé que cette déduction toute théorique s'est

trouvée justifiée dans la plupart des applications; le poids

des cloisons de distribution, qui s'établissent sur les plan-

(1) En partageant par l'axe chacune des deux figures, on tronre qu'elles
sont, l'une et l'autre, formées de deux cléments semblables ], qui reprodui-
sent l'une ou l'autre volonté, suivant qu'on les réunit par l'un des cotés ou par
l'autre.

(2) Le pont-tube du détroit de Menai.
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chers, ont occasionné des fléchissements assez sensibles

pour qu'il ait été néceosaire d'y chercher un remède.

Le moyen d'empêcher cette flexion des planchers n'était

sans doute pas difficile à trouver ; il aurait suffi de rappro-

cher les solives et d'en augmenter le nombre. Mais aug-

menter le nombre des solives, c'eût été augmenter la dé-

pense, et l'augmentation de la dépense, même pour accroî-

tre la résistance, c'eût été certainement diminuer le nombre

des constructions. Les tableaux comparatifs de la dépense

de planchers en fer ou en bois, publiés par tous les con-

structeurs, montrent assez que leur plus grande, sinon leur

unique préoccupation, est de faire connaître que les plan-

chers de fer ne coûtent pas plus, pour des amplitudes éga-

les que les planchers de bois. On serait très-porté à con-

clure de la comparaison, que la plus longue durée et l'in-

combustibilité du fer sont obtenues sans bourse délier, si

l'expérience n'était là, qui dit que les choses ne se passent

pas absolument ainsi; loin que les conditions de plus lon-

gue durée et d'incombustibilité qu'apporte avec lui le fer,

soient données par dessus le marché, elle ne sont acquises

qu'aux dépens d'une partie de la résistance des planchers.

Afin de concilier ces deux termes qui semblent s'exclure,

résistance plus grande sans augmentation de dépense, il a

fallu recourir à des arrangements nouveaux que nous allons

décrire.

Mais ce n'est pas tout encore : l'un des avantages des

planchers à solives de fer, disposées de mètre en mètre,

c'est de répartir la charge à peu près uniformément et d'of-

frir un moyen de relier les murs par un grand nombre de

points, sans crainte de les affaiblir par le nombre des scel-

lements, ou de multiplier les chances de destruction des

planchers par les parties de bois engagées dans la maçon-

nerie. Cet avantage n'est toutefois complètement réalisable

qu'autant que les murs sont construits de manière à présen-

ter sur tous les points des résistances égales.

Si les murs sont distribués, comme il arrive dans toutes

les maisons, en zones ou portions d'inégale résistance, tel-

les que piles montant de fond, séparées par des baies couver-

tes de plates-bandes ou reliées entre elles par des massifs

de construction et de résistance différente, il se produira

certainement des mouvements comme ii est arrivé dans plu-

sieurs constructions récentes, qui, disposées pour porter

des planchers de bois, ont reçu des planchers métalliques.

Ces mouvements, qui décèlent un vice de construction,

montrent la nécessité d'y pourvoir par des dispositions par-

ticulières. La plupart des constructeurs obvient, au défaut

de résistance de certaines parties de remplissage des murs,

par des platines de fer fondu ou forgé formant sablières et

répartissant également la charge ; à la mobilité des parties

construites en voussoirs, telles que les cintres ou les plate-

bandes des portes et croisées, par des armatures en fer
;

mais.tous n'ont pas partagé cette manière devoir ; il en est

qui, pour les planchers en fer, sont revenus à l'agencement

des pièces de bois employées dans les planchers en char-

pente : c'est une disposition que nous nous proposons

aussi de faire connaître.

Indépendamment de ces recherches, les études des con-

structeurs ont été dirigées vers les moyens d'augmenter la

résistance des planchers en rendant les solives plus solidai-

res que dans les arrangements que nous avons passés en

revue jusqu'ici. Dans tous ces arrangements, les solives sont

reliées les unes aux autres par des assemblages rectan-

gulaires, c'est-à-dire de forme variable, de telle sorte que le

poids dont chacune des solives se trouve chargée, en se repor-

tant sur les solives voisines, tend à modifier la forme des

assemblages, et que la solidarité entre les solives n'existe

réellement que lorsque ces assemblages ont subi un com-

mencement de déformation.

Nous ferons cependant une exception pour le plancher

Rosier, dans lequel des entretoises de bois, exactement

embrassées par les nervures des solives, constituent, avec

les boulons qui enfilent et relient les solives, un système

d'entretoisage aussi complet que possible.

Des entretoises disposées comme celles du plancher Ro-

sier, mais exécutées en fonte ou en fer, ont été exécutées

ou proposées par divers constructeurs. Nous en trouverons

un exemple en fer dans le plancher Lévêque, représenté

dans la PL VIII. La PL IX offrira deux autres exemples

d'entretoisage, l'un en fonte, qui n'est guère qu'une variante

de la précédente, et l'autre en fer, qui traduit un arrange-

ment d'entretoises en croix de Saint-André, très-communé-

ment employé dans les constructions de bois en Angleterre.

Enfin, pour compléter le cercle des investigations sur les

meilleures dispositions à donner aux planchers en fer à so-

lives en I, il restait à s'enquérir du meilleur mode de

répartir la masse du fer dans la hauteur de la solive, à déter-

miner le profil le plus convenable pouf présenter une résis-

tance égale aux efforts de compression et d'extension aux-

quels se trouvent exposées les poutres et les solives du

plancher. Les personnes qui ont suivi la série d'expériences

faites en Angleterre par M. Fairbairn, pour la construction

des ponts-tubes de Conway et de Menai, et les conclusions

qui en ont été déduites, n'auront certainement pas manqué

de remarquer que les fers en i avec des nervures d'égale

section haut et bas, tels qu'on les fabriquait d'abord, n'é-

taient pas disposés comme l'auraient demandé des pièces

de plancher ; on sait qu'en effet le plancher supérieur du

Britannia est formé par 8 cases ou divisions tubulaires,

tandis qu'il n'en existe que 6 à la partie inférieure. Les in-

génieurs anglais admettent généralement que les résistan-

ces à la compression et à l'extension sont entre elles dans

le rapport de 4 à 5 (I). Mais, soit parce que l'habitude était

prise, soit par les difficultés que pouvaient présenter l'exé-

cution de fers autrement profilés, la forme en i à nervures

d'égales sections s'est conservée jusqu'à ce que l'un des plus

(1) Leçons de mecariique pratique, risistattce des matériaux, par Arthir

MORI.V, général d'artillerie, membre del'lnsiitut, etc.
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ingénieux commerçants de notre époque, M. Zorès, mieux

instruit des exigences des constructions, ait fait confec-

tionner et entrer dans le commerce des fers à profil en x, à

nervures d'inégales grosseurs, auxquels il a donné le nom

de fer à nervure supérieure renforcée. Les expériences

auxquelles il a soumis ces fers, et qu'il a publiées dans un

intéressant recueil de constructions en fer, ont porté à la con-

naissance de tous les constructeurs français les résultats

que doit attendre la pratique de l'emploi de ces nouveaux

fers.

L'objet de notre examen d'aujourd'hui, ainsi défini, nous

allons passer à la description de planchers où se trouvent

représentées les dispositions employées pour remédier aux

inconvénients que nous avons signalés.

Dans les planchers dont nous avons précédemment donné

la description, et qui se trouvent représentés dans les plan-

ches XII et XIII, vol. IX, les solives espacées de mètre en

mètre, sont reliées entre elles à l'aide d'entretoises boulon-

nées, soit au milieu de leur hauteur, comme dans les plan-

chers Kaulek et Rosier, soit par le haut et par le bas,

comme dans le plancher Baudrit, Or, les trous percés dans

les solives pour le passage des entretoises ou de leurs bou-

lons, sont des causes d'affaiblissement, et les premières re-

cherches pour obvier au fléchissement des planchers ont

été de faire disparaître ces causes d'affaiblissement, qui, si

petites qu'elles puissent être, soit en raison du diamètre de

ces trous, soit en raison de leur position dans le voisinage

de l'axe neutre des solives (plancher Kaulek et Rosier), ne

peuvent cependant, en raison de leur nombre, être complè-

tement négligés, bien que quelques expériences faits par

M. Zorès aient montré qu'elles ont peu d'importance, lors-

qu'elles sont placées précisément à l'axe neutre.

La PL VII représente deux systèmes de plancher dans

lesquels les solives sont reliées entre elles sans percements.

Fig. 1. Plan de trois travées de plancher (système

Thuasne, rue d'Assas, 28) montrant les solives espacées de

mètre en mètre, ainsi que les chapes en fonte où s'engagent

les extrémités des entretoises. Dans l'intervalle des solives

des cours de fentons de remplissage, scellés par les extré-

mités dans les murs et coudés en équerre à leur point d'ap-

pui sur les entretoises, servent à porter le plafond ainsi que
l'hourdi en plâtras et plâtre du plancher.

Fig. -1 Coupe longitudinale du plancher avec les lam-

bourdes et le parquet.

Fig. 3. Coupe transversale du plancher montrant les

chapes en fonte espacées de mètre en mètre.

Fig. 7. Détail au dixième d'exécution d'une section de la

coupe longitudinale fig. 2.

Fig. 8, Détail à l'échelle d'un dixième d'une section de
la coupe transversale du plancher.

Ces deux coupes font voir le mode d'ancrage des solives

et l'ajustement des chapes qu'elles portent avec les entre-

toises, ainsi que l'ajustement des fentons ou carillons de
remplissage avec ces dernières.

Fig. h. Plan de trois travées de plancher (système Le-

lubez, rue Pierre-Levée, 21). Les solives, espacées de mètre

en mètre, portent enfilées des chapes en fer forgé de deux

formes différentes alternées et placées de mètre en mètre,

pour recevoir les extrémités des entretoises qui forment le

chaînage du plancher ; dans chacun des entrevaux, deux

cours de fentons de remplissage, scellés et accrochés comme

dans le plancher précédent, portent le plafond et l'hourdi

du plancher.

Fig. 5. Coupe longitudinale du plancher.

Fig. 6. Coupe transversale. On voit dans ces coupes la

disposition alternative des chapes, l'arrangement des lam-

bourdes et du parquet.

Fig. 9. Coupe longitudinale au dixième d'exécution de

deux segments de la coupe fig. 5, montrant la forme des

deux chapes ou embrasses de fer forgé que porte alternati-

vement chacune des solives.

Fig. 10. Coupe à l'échelle du dixième de deux sections

de la fig. 6, pour faire voir l'ancrage de la solive, les cha-

pes ou embrasses dans lesquelles elle se trouve enfilée, ainsi

que l'assemblage des entretoises avec ces dernières.

Les chapes ou embrasses en fer employées dans ce der-

nier cas, permettent de raidir tout l'ensemble du plancher

plus complètement que les chapes de fonte du plancher

Thuasne.

Les dispositions qui viennent d'être décrites ont été exé-

cutées avec <les variantes par divers constructeurs ; nous

indiquerons celles qui nous ont paru mériter d'être men-

tionnées.

Les chapes ou enibra.sses en fonte ont été employées pai-

M. Vilain (rue Bonaparte, 40), mais en y adaptant des

oreilles pour recevoir une seconde .série d'entretoises éta-

gées sur les premières et plus rapprochées de la partie su-

périeure de la solive. Sur ces eotretoises, on établit, soit i

l'aide d'un lattis, soit sur bardeau, soit enfin portée par des

fentons en fer, une aire en plâtre qui divise en deux cof-

fres vides l'espace compris entre le parquet d'une pièce et

le plafond de la pièce qui se trouve à l'étage au-dessous.

Cet arrangement est particulièrement avantageux pour di-

minuer la sonorité des planchers métalliques ; on peut en-

core en tirer parti pour placer les lambourdes du parquet

sur ce second étage d'entretoises, et réduire ainsi l'épais-

seur totale du plancher ; mais on ne doit recourir à cette

dernière disposition qui intervertit les fonctions des diverses

parties du plancher, et des accessoires fait les principales,

que dans les cas d'absolue nécessité.

Les chapes ou embrasses des solives en fonte ont été aussi

exécutées par M. Brou (rue Saint-Honoré, 375), avec des

formes qui permettent d'établir un deuxième étage d'en-

tretoises. M. Brou a appliqué la même disposition aux em-

brasses ou colliers en fer qui ont, comme nous l'avons fait

remarquer déjà, un avantage sur les embrasses en fonte,

c'est de permettre d'établir entre toutes les pièces du plan-

cher, une sorte de chaînage qui en augmente la rigidité.
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PI. VIII, Fig. l. Plan de quatre travées de plancher en

fer (Système Lévêque, rue du Faubourg-Saint-Denis, 108).

Les solives, au lieu d'être espacées de mètre en mètre,

comme dans les systèmes que nous avons examinés pré-

cédemment, sont disposées à 1 mètre S cent, d'axe en axe.

Les extrémités des solives portent, vers leur scellement

dans les murs, un cours de chevètres ou linçoirs en fer

dans lesquels viennent se fixer les extrémités des solives

de remplissage, au nombre de deux, qui peuplent l'inter-

valle entre deux solives principales. Sur la nervure supé-

rieure de ces dernières, de I mètre 40 cent, en 1 mètre 40

cent, environ, courent des files d' entretoises qui les lient

entre elles; leur nervure inférieure reçoit les portées des

fentons ou carillons espacés de mètre en mètre, qui sou-

tiennent le plafond et le hourdi du plancher.

Fig. 2. Coupe longitudinale montrant la réunion des di-

verses parties du plancher.

Fig. 3 et 4. Coupes transversales prises, l'une au-devant

de l'une des sofives principales, l'autre au-devant d'une

solive de remplissage.

Fig. 5. Coupe à l'échelle du dixième de deux sections

des Fig. 3 et 4.

Fig. 6. Coupe au j^ de la section milieu de la coupe

Fig. 2.

On voit, dans ces dernières figures, les divers modes

d'ajustement des pièces entre elles. Les chevètres ou lin-

çoirs ont leurs extrémités découpées comme l'indiquent les

segments AA tracés au-dessous de la coupe Fig. 6, pour

s'ajuster exactement contre la face de la solive principale

qui porte à sa partie inférieure une double nervure destinée

à former un solide appui aux extrémités des chevètres ; des

goujons, placés comme l'indiquent les figures, assurent la

position des chevètres sur la nervure inférieure, et des

plates-bandes, rivées sur la nervure supérieure de ces

chevètres, servent à les relier entre eux par dessus la ner-

vure supérieure de la solive. Les chevètres ont la même

dimension et le même profil que les solives principales, et

reçoivent les portées des solives de remplissage par des

ajustements semblables (à l'exception toutefois des plates-

bandes) à ceux qui les rattachent eux-mêmes aux solives

principales. Les fentons, à leurs extrémités coudées, por-

tent également des goujons qui les rattachent anx solives

de remplissage.

On remarque que toutes les pièces qui entrent dans la

composition de ce plancher ont un profil dans lequel la sec-

tion de la nervure inférieure surpasse très-sensiblement la

section de la nervure supérieure. C'est afin, dit la descrip-

tion publiée par l'auteur, de mctiager sensiblement la plus

grande force dans le. bas, qui est toujours celle (la partie)

qui fatigue le plus. Il est regrettable que les expériences

qui ont conduit à adopter cette forme particulière n'aient

pas été publiées, pour nous démontrer que les renflements

n'ont pas d'utilité véritable autre que celle qu'elles présen-

tent par une plus large assiette, pour la réunion des diffé-

rents éléments du plancher. Les lambourdes devront être

entaillées comme l'indiquent les figures, à leur partie infé-

rieure, afin de porter également sur la solive principale et

sur les solives de remplissage.

Le système de plancher qui précède nous a paru particu-

lièrement intéressant, au point de vue historique, et sa

place se trouve marquée à côté des systèmes mixtes dont

le bois forme un élément important, tels que le plancher

Rosier, précédemment décrit, et tous ceux auxquels il peut

servir de type. Ils expliquent de quelle façon se produisent

les transformations qui s'opèrent dans les constructions,

lorsqu'une matière tend à sa substituer à une autre ma-

tière. Dans ce dernier, bien que le rôle essentiel appar-

tienne à la nouvelle matière, on retrouve encore la co-exis-

tence des éléments en lutte ; dans l'autre, au contraire,

l'ancien élément a complètement cessé d'exister, et le sou-

venir de son existence ne se révèle que par la persistance

des combinaisons qu'il avait fait naître. L'absence de sem-

blables constmctions rend bien souvent inexpUcables les

usages et les connaissances des temps passés, et c'est grâce

à celles qui survivent qu'il devient possible de suivre la

marche des idées dans le champ si vaste des applications de

la matière aux besoins physiques et moraux de l'humanité.

Le plancher représenté dans la PL IX offre tout à lai

fois des éléments nouveaux et des combinaisons nouvelles.

Fig. i . Plan de trois travées de plancher.

Les solives en 2 , mais avec des nervures de sections

inégales, espacées à 1 mètre d'axe en axe et ancrées dans

les murs, comme dans les précédents planchers, ont leurs

extrémités embrassées par une suite de cordes diagonales,

formant comme un double lacet, dont les bouts sont atta-

chés aux angles du plancher, et qui, prises quatre par

quatre, constituent les entraits d'autant de fermes qu'il

existe de solives. Les solives, très-légèrement cintrées

pour former l'arc, sont moisées, au milieu de leur lon-

gueur, par quatre boulons enfilés dans deux brides obli-

quement placées. Des cours d'entretoises, simplement

appuyés sur les nervures inférieures des solives, reçoi-

vent les fentons qui portent le hourdi du plancher et le

plafond.

Ce hourdi sert à porter les retombées d'une espèce de

voûte en plâtre, qui s'établit entre chacune des solives, à

l'aide de trois claveaux, de façon à former un double coffre

vide entre les deux étages que sépare le plancher.

Fig. 2. Coupe transversale prise à l'axe d'une travée.

Fig. 3. Coupe dans le sens de la longueur, montrant

trois travées des voûtes en plâtre, qui ont pour objet d'as-

sourdir le plancher.

Fig. 4 et 4 bis. Coupe et plan au dixième d'exécution

de deux segments de la fig. 2. L'ancrage de la solive, le

mode de réunion des cordes aux extrémités de la solive,

ainsi que le système d'assemblage des moises du milieu,

sont expliqués par ces figures. Les cordes diagonales se

rattachent deux à deux à une sorte de sabot qui embrasse
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l'extrémité de la soJive. A ses extrémités, ce sabot pénètre

une mouffle, qui termine la corde, ou bien il se termine

en étrier pour recevoir l'extrémité taraudée de la corde.

La Fig. 4 bis montre ces deux dispositions employées

par les inventeurs. Le sabot, à extrémités en étrier. est un

peu plus difficile à faire, mais il rend la pose plus facile. —
Un coin de fer, logé à l'extrémité de la solive, dans le pli

du sabot, sert à donner à l'ensemble toute la rigidité dési-

rable.

Fig. S e< 5 Us, 6 et 6 bis. Coupes et projections horizon-

tales de deux segments de la fig. 3, pour compléter la re-

présentation des ajustements des éléments du plancher.

Fig. 1 et 1 bis. Face et profil d'un cours d'entretoise en

fonte.

Chacune des entretoises a ses extrémités découpées pour

s'adapter exactement contre les faces de la solive; elles

sont rattachées deux à deux par un boulon à écrou qui tra-

verse la solive précisément au milieu de sa hauteur.

Fig. S et S bis. Face et profil d'un système d'entretoises

en fer.

Les extrémités de la croix de Saint-André, formée de

deux pièces, ou mieux encore soudée, qui constitue l'entre-

toise, pénètrent les brides en fer, qui embrassent les solives

et s'y trouvent fixées à l'aide de clavettes.

Pour compléter l'examen des divers systèmes de plan-

chers en fer, il nous reste à parcourir les transformations

de la seconde des formes de section qui convient aux con-

structions métalliques, la forme tubulaire.

Henry SIRODOT, arch.

{La suite prochainement.)

DES PEINTURES MURALES

DE l'église de la VILLETTE,

Exécutées par M. Jean Brémond.

La Reviie de l'Architecture a publié dans son vol. VI
rvoy. col. 407, PL XXXIV, XXXV, XXXVI, XXXVII
et XXXVIII), une description des dessins de l'église de

La Villette, construite par notre collaborateur M. Leqneux.

Cette église vient d'être entièrement décorée de peintures

religieuses par M. Jean Rrémond, et M. JoUivet, l'auteur

d'une série d'articles publiés dans cette Revue, sur les di-

vers procédés pratiques de la peinture murale, vient, à

notre prière, de faire une étude de l'œuvre de M. Rrémond.

L'article de M. Jollivet, que nous donnons ci-dessous, com-

plétera la description de l'église de La Villette, donnée

dans notre 6» roi., et offrira une appréciation sérieuse

d'une des applications les plus considérables de peinture

murale qui aient été faites de notre temps.

M. Brémond a été chargé de la décoration peinte de

l'église de La Villette ; c'est la première fois, je crois, de-

puis le rétablissement de la peinture murale, qu'un artiste

a rencontré l'occasion de réunir dans une harmonie géné-

rale de pensée et d'effet, presque toutes les parties d'un

édifice propre à recevoir des peintures. Le soin qu'il a mis

à distribuer les nombreux sujets dont se compose la déco-

ration, selon les dispositions de l'architecture, m'oblige à

décrire .sommairement l'ordonnance intérieure de l'église

de La Villette, avant d'exposer le programme du poème

que le peintre a développé sur les murs.

L'église de La Villette, dont la première pierre fut posée

le 9 mai 1841 , est due au talent de M. Lequeux, architecte

du département de la Seine. Elle est divisée en trois nefa

qui se terminent chacune par un hémicycle. Le nef princi-

pale est séparée des deux autres, plus étroites, par une or-

donnance de six colonnes d'ordre dorique, dont l'entable-

ment est surmonté d'un attique. Le chœur, plus étroit que

la nef, est séparé des chapelles de la Vierge et de Saint-

Jacques, placées à l'extrémité des collatéraux, par deux

passages qui, de chaque côté, conduisent aux sacristies,

situées derrière l'abside. Au bas de l'église, un porche in-

térieur, également plus étroit que la nef, et deux chapelles

latérales, celle du baptême et celle de la mort, répètent,

sauf les hémicyles, la même disposition. Une grande ar-

cade, d'environ trois mètres de profondeur précède l'ab-

side, dont la partie circulaire commence au-delà de cette

espèce d'arc doubleau. La base de l'attique qui surmonte

l'entablement de la nef sert de mur d'appui à quatre tri-

bunes, placées aux quatre angles de la nef principale, et

supporte dans sa longueur un ordre de pilastres entre les-

quels sont pratiquées sept fenêtres de chaque côté. Quatre

fenêtres seulement, sans comprendre celles des chapelles,

éclairent les collatéraux de droite et de gauche, en laissant

entre elles trois larges trumeaux. Toutes les ouvertures sont

en plein-cintre, à l'exception des entrecolonnements et des

tribunes, dont le sommet est en plate-bande. Les plafonds

de la nef, des collatéraux et des tribunes sont plats et or-

nés de caissons et de compartiments qui laissent apercevoir

les entraits supportés par des consoles et décorés de filets.
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D'après cette disposition générale, l'artiste avait à pein-

dre 'a demi-coupole de l'abside, l'arc donbleau, le tympan

au-dessus du porche intérieur et à l'entrée du chœur, la

base de l'attique, qui lui offrait nne frise d'un mètre envi-

ron de hauteur, les six trumeaux des collatéraux et le tympan

des fenêtres qui 1er, éclairent. Considérant à son point de

vue de coloriste la distribution de la lumière, qui jette une

si vive clarté dans la nef, un jour plus doux dans le chœur

et sa demi-coupole, et mystérieux dans les bas-côtés, il a

conformé l'effet de sa peinture à l'effet de la lumière répandue

dans le monument.

M. Brémond a divisé la demi-coupole de l'abside en sept

parties, et dans chacune d'elles il a placé sur un fond d'or,

semé d'étoiles bleues', les images symboliques des sept

vertus, savoir : la Foi, l'Espérance et la Charité; la Tem-

pérance, la Justice, la Force et la Prudence. Des bandes

étroites, disposées ainsi que des nervures, s'arrêtent au

sommet, sur un cercle, au centre duquel est le Saint-

Esprit. Dans la partie inférieure du chœur, sur les pan-

neaux que surmonte l'arc doubleau, c'est-à-dire de chaque

côte du maître-autel, sont représentés : à droite, le martyre

de saint Jacques le Majeur, et, à gauche, celui de saint

Christophe, tous deux patrons de l'église de La Villette.

Saint Jacques, sur le premier plan s'avance vers le lieu du

supplice; un centurion commande la marche; un bourreau,

anx formes athlétiques, tient à la main les cordes qui lient

le saint. Josias le scribe, dénonciateur de saint Jacques,

s'avance vers lui, sollicite son pardon, et lui demande la

faveur de mourir avec lui en confessant qu'il est chrétien.

Le saint lui donne le baiser de paix. A la droite de ce

groupe, qu'entourent les licteurs, une jeune fille effrayée

pose la main sur la bouche de sa mère, pour arrêter un

cri de compassion qui l'exposerait à la fureur des soldats,

occupés à repousser la foule pressée sur les flancs du

cortège.

En face, saint Christophe, à genoux, les yeux fixés vers

le ciel, prie Dieu de séparer son âme de son corps, que de

nombreux tourments n'ont pu encore abattre. Le bourreau

se dispose à lui trancher la tête ; un grand-prêtre des faux

dieux attend l'effet de ce dernier supplice; et, au milieu de

la foule, composée de licteurs et de peuple, un boiteux,

dont la guérlson est opérée miraculeusement par l'inter-

cession du saint, pendant son martyre, élève sa béquille en

signe de reconnaissiince, tandis qu'une femme se détourne

pour fuir un spectacle sanglant.

Sur l'arc doubleau, divisé en plusieurs compartiments,

sont représentés, en bustes, au sommet, Dieu le père, et, à

droite et à gauche, deux anges.

Cette partie de la décoration consacrée aux patrons de

l'église, et inspirée par un sentinaent de convenance excu-

sable, forrne en quelque sorte un chapitre à part, qu'il

était difficile de relier bien intimement avec le sujet général

que l'artiste a choisi pour le reste de l'église. Ainsi que

l'auteur, je passe sans transition à la description des pein-

T. XI.

tures de la nef et des bas-côtés, en réservant les observa-

tions que j'aurai à présenter à ce propos.

La prédiction et l'établissement du christianisme est le

thème que M. Brémond a développé sur les espaces qu'of-

fraient à la peinture les diverses parties du monument qu'il

était chargé de décorer. Dans le tympan des deux grands

arcs placés aux deux extrémités de la «ef principale, sont

représentés les prophètes Isaïe et Jérémie, Zacharie et

Kzéchiel : c'est la prédiction. Bientôt elle s'accomplit ; le

Christ est né, et l'étoile miraculeuse guide les populations

vers son humble berceau. Le berger et les rois mages se

rendent à Bethléem pour adorer l'Enfant Rédempteur.

Cette pensée est ainsi rendue. Le monde semble sortir du

sommeil, la nuit l'enveloppe encore; mais, à l'annonce de

la bonne nouvelle, les torches s'allument, les portes des

maisons s'ouvrent, et tout un peuple ému. empressé, se

dispose à se mettre en route. Les jeunes filles attachent

leurs chaussures, les vieillards s'appuient sur leurs fils, les

boiteux prennent leurs béquilles, les enfants sont portés

par leurs mères, les bergers marchent au son du tambourin

et de la flûte, poussant devant eux lélile de leurs trou-

peaux, tandis que de jeunes filles, montées sur des ânes,

portent dans des paniers les plus petits agneaux ; le riche

laboureur et sa jeune épouse, couverts de leurs habits de

fête, assis sur un chariot chargé de gerbes et traîné par

des bœufs, suivent les vierges, qui ont aussi leurs pré-

sents : ce sont des pigeons, des fleurs et des fruits ; en

tête sont les rois mages. Déjà ils sont arrivés au terme

de leur voyage, et, prosternés devant l'Enfant divin, ils

déposent devant la sainte crèche la myrrhe et l'encens

enfermés dans des vases d'or ornés de pierreries. Ce sujet

s'étend sur toute la longueur de la nef, à droite, en

entrant.

A gauche, M. Brémond a représenté l'entrée du Christ

à Jérusalem. Le Sauveur se dirige vers Jérusalem, où doit

s'accomplir son sacrifice. Le peuple, qui a déjà entendu sa

divine parole, lui prépare un cortège triomphal. Dans un

bois d'oliviers, des hommes coupent des rameaux et les

distribuent à la foule ; l'allégresse est sur tous les visages,

et, comme devant l'arche d'alliance, la joie se manifeste par

des danses. Le Christ est monté sur l'ànesse, accompagnée

de son ânon; il s'avance vers la ville, suivi de ses apôtres;

les patriarches sont sortis au devant de lui, le peuple se

presse sur son passage, le sol est couvert de rameaux et

d'étoffes, les rues des faubourgs sont ornées de guirlandes,

et les habitants de la ville, accourus aux portes, font retentir

l'air de leurs acclamations.

Déjà la foi a pénétré dans les cœurs; ils s'ouvrent à l'espé-

rance d'une vie éternelle, où les bons seront récompensés

et les méchants punis; mais la sainte promesse doit se

répandre sur toute la terre, et le Dieu qui s'est fait homme

va bientôt la quitter. 11 rassemble a«Uour de lui ses apôtres

pour leur conférer ses pouvoirs; saint Pierre , fléchis-

sant les genoux, reçoit de ses mains, comme symbole de sa

5
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puissance, les clefs du séjour des élus; Judas, qui trahira

son divin maître, se sépare du groupe. Dans un autre com-

partiment, le Christ, étendant les bras, ordonne aux autres

apOtres d'aller répandre sur le monde les bienfaits de sa

sainte paiole ; et, dans un troisième tablean.le Saint-Esprit,

planant au-dessus cie leurs têtes, leur communique le don de

la parole et de la grâce. Ces trois compositions occupent la

jxirtie de la frise des trois côtés du porche, au-dessous

des tribunes coriespondant à celles du chœur; l'élection

de saint Pierre est à droite; la mission des apôtres au

centre, en face du maître-autel, et le don des langues à

gauche. Enfin, pour indiquer la morale toute d'amour du

Christ, et le sacrifice au prix duquel il a sauvé le monde,

M. Brémond a peint de chaque côté de la première travée

du sanctuaire la prolongation de la fribc ; à droite, le Sau-

veur, accompagné de ses disciples, prononçant cette tou-

chante parole : « Laisser venir à moi les petits enfants. »

Les mères, amenant leurs enfants en bas âge, s'approchent

avec reconnaissance du Christ ; déjà plusieurs enfants, assis

sur ses genoux, reçoivent ses caresses pendant que d'autres,

plus timides, attendent, en baissant la tête, la faveur que

leurs regards semblent solliciter. A gauche est représentée

la cène, qui est en même temps l'annonce et le symbole du

sacrifice qui va s'accomplir.

Les emplacements que les bas-côtés offraient au pinceau

de l'artiste sont consacrés à des épisodes de la vie du Christ,

de la mission des apôtres et de la pratique de la morale

évangélique. En commençant par la droite , eu entrant

dans l'église, le premier tableau représente l'Aveugle de

Jéricho, Le Christ, entouré d'un peuple d'incrédules, s'ar-

rête à la prière de l'aveugle, qui lui demande la lumière ;

le Christ lui touche les yeux; la confiance des apôtres, qui

contraste avec le doute des assistants, annonce que le mi-

racle s'opère. Dans le tableau suivant, saint Paul transmet

la parole de Dieu aux Athéniens. Debout sous le péristyle

d'un temple dédié au Dieu inconnu, il parle devant les

sages et les philosophes, qui l' écoutent avec attention et

se communiquent leurs impressions. Des jeunes filles

.jjosent des offrandes sur l'autel païen
; plus bas, une femme

soutient une jeune malade, et, déjà touchée par la foi, elle

demande au saint apôtre la guérison de sa compagne,
tandis qu'un prêtre païen, indigné de l'effet que produit le

saint orateur, emporte avec colère l'image de ses dieux

discrédités.

Le troisième sujet est la résurrection de Lazare. Au fond

d'une grotte profonde est le tombeau du frère de Marthe
et de Marie, qu'éclaire une lampe sépulcrale; le Christ,

debout, étend le bras sur Lazare, qui, enveloppé de son
linceul, s'est levé; immobile, il attend la dernière parole

du Christ, qui lui ordonne de marcher. Dans le haut du
tableau, des groupes sur lesquels glissent les pâles lueurs du
jour, témoignent leur effroi et leur étonnement à la vue de
l'événement miraculeux qui s'accomplit.

Sur le premier trumeau du collatéral, à gauche, dans le

bas de l'église, le Christ, après sa résurrection, apparaît

aux disciples d'Emmaiis. Le Sauveur, un bâton à la main,

ainsi qu'un voyageur, demande aux pèlerins qu'il ren-

contre le sujet de leur profonde tristesse : Philolas, l'un

d'eux, se retourne et lui répond : o Êtes-vous donc le seul

qui ignoriez ce qui s'est passé il y a trois jours à Jéru-

salem? »

Dans le second tableau, M. Brémond a représenté la pré-

dication sur la montagne. Le Christ est assis, environné de

ceux qui ont été déjà éclairés de sa doctrine : un peuple

nombreux, accouru pour l'entendre, écoute avec bonheur le

discours de paix et de charité. A gauche du tableau, deux

hommes, pénétrés des bienfaisants préceptes du Maître,

s'embrassent en signe de réconciliation. Saint Jean recueille

avec attendrissement ce doux fruit d'une parole que bientôt

il propagera par ses écrits. Un ruisseau natt aux pieds du

Christ et descend de la montagne : c'est le symbole d'une

morale qui, semblable à une source bienfaisante, se répand

sur la terre pour la féconder.

Enfin, le dernier tableau reproduit le sujet du bon Sama-

ritain. Dans un lieu d'ao aspect sinistre et sauvage, à peine

éclairé par les dernières lueurs du jour, le Samaritain, après

avoir pansé les blessures du voyageur qu'il a trouvé mou-

rant, l'a placé sur son cheval. Il marche à côté de lui, le

soutenant avec sollicitude, et surveillant d'un œil inquiet le

pas de sa monture, dont il a abandonné la bride. Dans le

fond, on aperçoit le lévite qni vient de passer avec indiffé-

rence devant le blessé.

Ces six tableaux sont entourés par un ajustement composé

de deux pilastres et d'une base décorée d'ornements inspirés

des formes antiques. Aux angles inférieurs, M. Brémond a

reproduit, en grisaille, les douze sujets consacrés des

stations de la Croix ; et, dans les tympans des fenêtres, il a

placé seize figures allégoriques représentant, à droite, à

partir du bas de l'église : la Pénitence et l'Humilité, l'Inno-

cence et la Chasteté, la Sagesse et la Piété, la Patience et la

Félicité éternelle; et, à gauche, en suivant le même ordre :

la Vigilance et la Sincérité, l'Amitié et la Fidélité, la Misé-

ricorde et la Clémence, la Mortification et la Méditation. Ces

personnages tiennent des cartels où sont inscrits les pré-

ceptes qui les font reconnaître. Ils complètent, avec les

figures qui décorent la demi-coupole de 1 abside , les

emblèmes des vertus que le chrétien doit s'efforcer d'ac-

quérir, et résument en quelque sorte l'enseignement que

l'artiste a imprimé sur les murs du temple.

Telle est la simplicité du poëme conçu par|M. Brémond,

et la clarté avec laquelle il l'a développé, que, malgré

l'abondance de cette décoration, l'esprit saisit sans efforts le

lien qui réunit les divers épisodes tracés sur les trois nefs.

Les peintures de I^ Villette sont bien les pages des livres

saints qu'il convenait de mettre sous les yeux d'une popu-

lation laborieuse venant demander à Dieu, dans les jours

consacrés au repos, la compensation de ses durs travaux.

La consolante doctrine de l'Évangile, l'amour du prochain,
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s'y montre partout comme la base de toutes les vertus chré-

tiennes ; et cette pensée, qui me paraît surtout la pensée

dominante de l'auteur, doit toucher les nombreux ouvriers

habitants de cet endroit, qui se souviennent qu'au milieu

de leurs fatigues, ils ont tendu une main secourable à leurs

frères, et qui se rappellent aussi leur dédain pour celui qui

les a laissés sans aide dans les moments difficiles. Ils sv

reconnaissent dans le Saujaritain, et si, dans les moments

de découragement, ils se plaignent de leur humble condition,

la vue de cet enfant pauvre comme sont pauvres leurs

enfants, la joie du monde à sa naissance, les hommages qui

l'entourent dans son humble berceau, la reconnaissance qui

l'accompagne sur le chemin des souffrances acceptées par

lui pour secourir ceux qu'il est venu aimer, la douleur de

tout un peuple après son sacrifice, douleur si grande et si

générale qu'un étranger seul peut en ignorer la cause,

toutes ces images portent la consolation dans leur cœur et

entretiennent l'espérance de l'éternelle félicité promise aux

justes. Cette sainte promesse, ils ne peuvent en douter, car

ces prophètes placés au sommet du temple avaient annoncé

la venue du Rédempteur, et ils ont sous les yeux l'histoire

réelle du Christ, c'est-à-dire l'accomplissement de ces

prophéties.

Et lorsque de cette chaire élevée entre l'Homme-Dieu,

qui, prêciiant au peuple sur la montagne l'amour du pro-

chain, amène le pardon des offenses, et le saint apôtre péné-

trant de sa parole non plus des cœurs simples, mais des

philosophes, des esprits réfléchis, qui reconnaissent à sa

voix leurs anciennes erreurs ; lorsque, dis-je, de cette chaire

entourée des preuves de la puissance et de la vérité de

l'Evangile, le ministre de Dieu leur dit : « Aimez-vous le^

» uns les autres, pardonnez-vous vos offenses, et vous serez

» des justes, et toutes ces vertus dont les images frappent

)) vos regards vous aideront à soutenir les épreuves d'une

» vie passagère et vous procureront une félicité éternelle. )i

Ces paroles, que le Christ prononçait autrefois lui-même,

seront accueillies avec respect et confiance, puisque en

quittant la terre, il a transmis à ses apôtres et à leurs suc-

cesseurs le devoir de les propager et le pouvoir de pardonner

au repentir.

Si incomplète que soit cette traduction des sentiments

qu'on éprouve en présence des peintures qui décorent cette

église, placée à l'extrémité du port de La Villette, et à la-

quelle on arrive après avoir traversé une foule innombrable

de travailleurs, elle suffit, je crois, pour indiquer le discer-

nement avec lequel M. Brémond a choisi un sujet si bien

approprié aux besoins de la localité. La sagesse lui a con

seillé de s'abstenir de ces ambitieuses conceptions où le

vrai disparaît trop souvent sous la surabondance des fictions

poétiques. Aux cœurs simples, il faut une instruction

précise, qui marche droit au but, en choisissant dans une

histoire passée, et les coordonnant avec intelligence, les

faits les plus semblables à ceux qui s'accomplissent autour

d'eux. La déduction la plus logique, la plus juste et la plus

persuasive, est celle que chacun trouve dans la comparaison

du présent avec le passé : peu d'efforts sont alors nécessaires

pour éclairer sur d'autres points, moins accessibles d'abord

à des esprits déjà convaincus.

Je ne sais si ma pensée, qui pourrait être mieux expri-

mée, est conforme à celle de M. Brémond, mais d'après le

résultat qu'il a obtenu, je serais tenté de croire qu'elle n'en

est pas éloignée. Dans tous les cas, la peinture murale de

La Villette atteint incontestablement son premier but, —
celui de parler un langage utile, et si je suspends un instant

les éloges que mérite à très-juste titre son auteur, c'est que

j'ai quelques observations à présenter au sujet de l'unité,

qui, très-bien observée dans les trois nefs de l'église , se

trouve interrompue dans le chœur et dans la chapelle

latérale. Je ne veux pas cependant faire peser sur M. Brémond.

une responsabilité qu'il serait injuste de lui attribuer

entièrement, car les chapelles de la Vierge et des Patrons de

l'Eglise ont reçu une décoration à laquelle il n'a point eu de

part ; mais il n'en est pas de même de l'abside, où je ne

puis découvrir le lien qui en rattache les peintures à celles

des nefs.

Sans doute les images symboliques des vertus principales

sont toujours bien placées dans une église, et, dans l'ordre

hiérarchique, si je puis m'exprimer ainsi à propos de leur

rang, une distinction spéciale leur est due, mais cependant

elles ne devraient pas remplir un espace qui, par son impor-

tance, par la place qu'il occupe et par un usage très-

justifié et très-respectable, a toujours été consacré à la

Divinité elle-même. Je ferai la même remarque à l'égard

des deux tableaux du chœur qui représentent les martyres

des saints Patrons de l'Église, et dont la place naturelle était

dans la chapelle qui leur est consacrée. J'ai dit qu'à la

rigueur certaines circonstances rendaient cette disposition

excusable, mais l'ordonnance adoptée par M. Brémond est

si complète d'autre part que l'on est excusable aussi de se

montrer exigeant.

Une observation qui se rattache aux procédés matériels,

dont j'aurai quelques mots à dire en terminant cet examen,

m'autoriserait à supposer que le projet primitif de la déco-

ration, consistait seulement à orner de peintures le sanc-

tuaire, et que les sujets avaient été imposés à l'artiste et

choisis sans prévision de l'extension que plus tard on a

donnée à la décoration. Dans ce doute, je me contenterai

d'exprimer mes regrets, que je vais tenter de justifier par de

nouvelles raisons.

Partout les peintres montrent le Dieu qui s'est fait

homme sous son enveloppe mortelle, mais en dehors d'une

foi antérieure qui le divinise a priori, rien n'indique à la

foi incertaine, c'est-à-dire au cœur qu'il faut éclairer, la

puissance qui rend la vue aux aveugles, qui rallume la

vie éteinte, qui réalisera les promesses d'une félicité éter-

nelle et qui punira les méchants. Si donc, libre de toute

entrave, l'artiste mis en possession de tout l'édifice, avait

pu disposer son sujet son gré, l'intelligence dont il a
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fait, preuve permet de croire qu'il aurait représenté "dans

la coupole d'or de l'abside, resplendissante comme une

glorieuse auréole, l'image de la Majesté divine, et sur les

marches du trône céleste, les deux Patrons de l'Eglise.

Dès-lors, les traits du visage rayonnant de gloire du Dieu

éternel, semblables à ceux du Christ sur la terre, auraient

fait comprendre la source divine de sa parole et de son

pouvoir miraculeux, tandis que la présence des saints

appelés après leur martyre près de l'Éternel, aurait figuré

la récompense accordée aux justes. Puis, complétant l'in-

struction tirée de la vie du Christ par des événements qui

suivirent sa mort, par exemple la Vierge au pied de la

croix, tenant sur ses genoux le corps de son fils, et la

résurrection représentant en face de ce tableau d'une dou-

leur immense mais passagère, le divin Maître retour-

nant plein de gloire vers son éternel séjour où retournent

aussi les âmes pures , il eût offert dans le premier ta-

bleau, aux mères affligées, l'exemple de la résignation

de la sainte Mère de Dieu, tandis que de l'autre eût été

la transition naturelle de la décoration des nefs et du

sanctuaire.

Quant aux deux chapelles, dont l'une, dédiée à la Vierge,

est ornée d'une statue de la mère de Dieu, et l'autre, sous

l'invocation de saint Jacques et de saint Christophe, d'une

copie d'un Christ au tombeau, d'après Alonzo Cano, il

eût été préférable qu'elles fussent décorées selon leur des-

tination et selon le système adopté pour toute l'Église,

c'est-à-dire de peintures relatives à la vie de la Sainte-

Vierge et aux martyrs Patrons de La Villctte. Les chapelles

du Baptême et de la Mort ont été réservées; mais je suppose

qu'elles seront confiées au talent de M. Brémond, et, dans

ce cas, il n'est pas douteux que les dispositions qu'adoptera

cet artiste ne s'accordent avec le reste de son travail,

et que le Baptême et la Mort, c'est-à-dire le commen-

cement et la fin de la vie du chrétien, ne lui inspirent

un heureux complément à la pensée qu'il lui a été donné

d'exprimer.

Je commets une faute , je le sais , en substituant ma
pensée à celle qui a été exécutée; mais l'importance des

peintures de La Villette fait de leur examen un précieux

sujet d'étude sur la peinture murale en général; elles sont

un rare exemple d'unité, sinon complète, du moins près de

l'être, et il est bien difficile de résister à la tentation de pré-

senter un argument en faveur d'un principe qui laisse

encore quelques doutes dans les esprits. Qu'on me pardonne

donc d'avoir employé ce moyen pour rendre plus sensibles

les avantages qui résulteraient de confiera un seul, je ne

vais pas jusqu'à dire Ve.récution. mais la conception d'une

décoration entière, dont la pensée générale aurait été arrêtée

conformément aux intentions de l'administration, du clergé,

et selon les dispositions locales.

Évidemment les peintures de La Villette ont été frac-

tionnées
; je veux dire que l'abside, la nef et les bas-côtés

ont été successivement décorés, et bien que par une heu-

reuse circonstance, le même artiste ait été désigné, on doit

donc cependant présumer que, s'il avait ])u disposer tout

d'un coup de la totalité de l'édifice, il aurait fait certaine-

ment sentir dans l'ensemble de son œuvre, l'enchaînement

logique que l'on remarque entre toutes les parties décorées

des trois nefs.

Dans cette première division de mon examen, je me suis

occupé exclusivement de la conception et de l'exposition du

sujet. On a pu voir que les peintures muralts de Ijl Villettf;

remplissent la ])rincif»ale condition de ce genre, l'utilité, et

que M. Brémond est un artiste penseur. — Je vais maio-

tenant appeler l'attention du lecteur sur l'exécution, en le

prévenant, toutefois, que le nombre des sujets que com-

prend cette abondante composition et l'étendue que j'ai déjà

donnée à cet article, m'obligent à me renfermer dans des

généralités.

Ainsi que je l'ai fait pressentir plus haut, M. Brémond

est plutôt un coloriste qu'un dessinateur, et sa tendance

naturelle Fa porté à conformer l'effet de ses peintures à

l'effet général de lumière que produit la disposition archi-

tecturale du monument. Ainsi, la frise qui entoure la nef

principale, plus éclairée que le reste de l'église, semble

une riche ceinture dont le fond, d'un blanc à peine atténué

par une teinte bleuâtre, est orné de figures colorées par

des tons frais et brillants. Les moulures de l'attique et de

l'entablement, décorées de filets, d'oves et d'autres orne-

ments empruntés aux décorations antiques, et dans les-

quels l'artiste n'a pas craint d'employer les couleurs les

plus vives, où dominent les rouges et les verts, encadrent

heureusement cette élégante broderie. Non-seulement l'effet

en est agréable à l'œil, mais il s'accorde parfaitement avec

le sujet. C'est la naissance du Christ, c'est son triomphe

qu'on célèbre, et cette fraîche coloration contribue à

l'aspect de fête d« ces jours de bonheur et de joie. M. Bré-

mond s'€st inspiré de la grâce et de l'élégance, et même un

peu des usages que nous ont fait connaître les peintures

antiques arrivées jusqu'à nous. Mais si quelques savants

austères reprochaient à cette charmante frise de répandre

dans un temple chrétien un certain parfum de paganisme,

l'auteur pourrait d'aoord invoquer son désir d'être vrai,

puisque ce peuple qui entoure le Christ était depuis trois

siècles au moins sous les dominations grecque et romaine,

et que ses mœurs, ses usages, ses coutumes en avaient

dû ressentir une influence que le christianisme, à peine

naissant, n'avait pu encore effacer; et, d'autre part, la

nécessité incontestable d'accorder le style des peintures

avec le style de la construction, l'affranchissait d'une re-

cherche au moins fort difficile sur les véritables carac-

tères des costumes et des habitudes d'un peuple qui ne

s'était pour ainsi dire jamais appartenu. Quant à moi, je

me suis laissé entraîner sans résistance à partager les

émotions de cette population heureuse d'une délivrance

prochaine, et c'est sous cette impression que j'appronve

M. Brémond,
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Fidèle à son système, l'auteur a adopté une harmonie
j

grave, pour l'effet des sujets des collatéraux, qui eux-

mêmes, sont faibleinent éclairés. Sur ce point je ne suis

pas d'accord avec lui. En premier lien, il ne s'est pas réel-

lement conformé à l'effet propre du monument; il a évi-

demment outré l'intention de l'architecte, si toutefois cette

demi-obscurité est le résultat d'une combinaison préconçue,

intention d'ailleurs déjà altérée par les blâmables vitraux

qui, par leur mauvaise fabrication, interceptent très-mala-

droitement la lumière. A la blancheur des murs qui repré-

sentaient les rayons réfléchis delà lumière de la nef princi-
,

pale, M. Brémond a substitué une coloration vigoureuse

qui les absorbe presque entièrement. C'est à peine si dans

les jours sombres, trop fréquents dans notre climat, on

petit lire sur ces pages, d'ailleurs intéressantes, les instruc-

tions qu'elles renferment, et ce que j'ai dit de leurs sujets

doit le faire regretter. En second lieu, nos usages religieux

veulent que dans nos temples les fidèles puissent suivre,

dans leurs livres, les prières qui se récitent pendant les

offices. Il eût donc été préférable, sous ces deux rapports,

de conserver le plus possible la lumière que laissaient pé-

nétrer les fenêtres, plus espacées dans cette partie de

l'église ; et ce but aurait été atteint en employant des tons

clairs. La demi-teinte qui résulte naturellement de l'empla-

cement des peintures, atténuant leur éclat, aurait produit

une opposition suffisante pour faire briller, comme c'était

convenable, la décoration de la grande nef. Le principe de

l'effet que voulait obtenir M. Brémond, eût été respecté en

même temps que les exigences de nos habitudes dans les

temples.

Malgré cette observation, que je crois fondée en raison

et en principe, je dois rendre justice au mérite de ces pein-

tures, Irop sacrifiées par leur auteur. Dans l'ordonnance

de chacun des sujets de ces six tableaux des bas-côtés, on
retrouve la clarté d'exposition qui règne dans l'ensemble
de la décoration, et si la lumière permettait d'en apercevoir

la valeur, sans fatigue, on aurait à louer l'harmonie d'une
coloration qui, dans tous les cas, devait être plus vigou-

reuse que celle de la frise, et l'habileté avec laquelle

M. Brémond a su accuser les plans différents de ses compo-
sitions par des dégradations de tons, qui n'ôtent pas à ces

tableaux le caractère de sobriété de perspective que doit

toujours conserver une peinture murale.

La coloration et l'effet particulier à chaque sujet sont

bien compris et bien rendus; les lignes générales sont heu-
reuses, les expressions et les mouvements justes ; le dessin,

presque toujours large, laisse cependant désii'er plus d'élé-

gance et de pureté; il en est de même des ajustements et

des draperies, qui accusent trop souvent l'improvisation.

Je regrette d'autant plus de faire ces réserves, que M. Bré-

mond laisse apercevoir ce qu'on serait en droit d'exiger de

lui. Artiste moi-même, je sais ou je comprends les difficul-

tés et les circonstances qui, dans un travail aussi considé-

rable et dont on exécute soi-même tontes les parties, obli-

gent l'auteur à donner la plus grande part de ses soins à

l'ensemble, et si je ne m'adressais pas à un public éclairé,

aimant sérieusement l'art et n'admettant un examen que

s'il est consciencieux, je me serais contenté de signaler

les qualités très-réelles du talent de M. Brémond et le suc-

cès de son entreprise. Cette tâche eût été facile; car après

avoir loué, comme je l'ai fait, très-sincèrement, le choix et

le développement de son sujet, j'aurais cité entre autres

détails, à l'appui des éloges qui se rapportent à l'exécution,

les deux charmantes figures d'anges placées dans l'arc dou-
bleau, une délicieuse jeune fille dans le tableau de raveu"'le

de Jéricho
; j'auraia particulièrement insisté sur la pureté

du dessin et la suavité des contours, de la nature distinguée

de cette figure, et sur les souvenirs des maîtres qu'on
retrouve dans quelques-unes des figures allégoriques des
vertus et dans les prophètes. Mais j'en ai dit assez pour
justifier mes réserves et le parti que M. Brémond a choisi

de concentrer l'attention sur l'effet général de sadécoration.

Ceux qui visiteront l'église de La Villette trouveront d'autres

exemples du talent d'exécution qu'on y remarque. Je les

engage à examiner avec soin les diverses parties de ce grand
ensemble.

Il me reste maintenant à m'occuper des procédés maté-
riels.

Le sanctuaire de l'église, c'est-à-dire la demi-coupole,

les deux tableaux des martyrs et la frise de la nef princi-

pale ont été peints à fresque. Dans les tympans des deux
grands arcs et des fenêtres des collatéraux, et dans les six

tableaux de cette même partie de l'église, M. Brémond a
fait usage de l'huile.

Je ne puis me rendre compte de cette différence des pro-
cédés employés dans un même édifice, qu'en l'attribuant

à l'extension successive de la décoration. M. Brémond a
commencé par faire usage de la fresque, et les résultats

qu'il a obtenus ne me permettent pas de croire qu'il en
ait trouvé les ressources insuffisantes. Il est dès lors pro-
bable que ce changement de procédé tient à des considéra,

tions étrangères à la question d'art, et, dans ce cas, je me
contenterai d'exprimer mes regrets qu'il n'ait pu faire au-
trement.

La demi-coupole de l'abside est en bois. C'est une con-
dition peu favorable pour toute espèce de peinture, dont
les enduits sont alors soumis aux mouvements d'un sub-
jectif plus capricieux que la pierre. Un premier enduit de
chaux d'Essonne et de sable, dont la composition est

semblable à celle que j'ai indiquée dans l'article sur ïsL

fresque (1), a été d'abord appliqué sur la charpente revê-

tue de lattes : un second enduit, destiné à recevoir la pein-

ture a été ensuite posé par parties, suivant la niéthode par-

ticulière à ce genre de peinture. Aucun accident ne s'est

manifesté depuis huit ans environ que cette coupole est ter-

(1) ReTue de l'archit. et des trar. publics, vol. VIII, col. 73 et soiv.
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rainée, ce qui indique en même temps le soin avec lequel

ces opérations ont été faites et la confiance qu'on peut ac-

corder à la fresque lorsque les circonstances obligent à

l'employer sur des voûtes en bois. Les enduits des deux ta-

bleaux des martyrs et de la frise ont été mis sur la pierre.

Je n'ai qu'à constater leur bon état.

Le procédé de la fresque semble très-familier à M. Bré-

mond ; la fermeté et la hardiesse de la touche, l'éclat et la

vigueur de h. coloration des peintures de l'abside, aux-

quelles on pourrait reprocher un excès d'énergie qui par-

fois approche de la dureté; la délicatesse de l'exécution et

la fraîcheur du coloris dans la frise qui convenait aux su-

jets de cette partie de la décoration, sont des preuves de

l'étendue des ressources de ce procédé. Je viens de repro-

cher à M. Bréniond un abus de fermeté dans la peinture de

l'abside ; mais si je me rappelle les étranges préventions

contre la fresque, je m'étonne moins des efforts de cet ar-

tiste pour donner un exemple de la puissance de ton qu'on

semble refuser à ce procédé. Il a certainement eu tort de

dépasser certaines limites ; mais je dirai à ce sujet que les

préjugés et les résistances contre les moyens d'exécution

oubliés et méconnus sont, comme toutes les oppositions,

la cause fréquente d'une exagération de la part de ceux

qui, plus sages ou plus instruits, veulent donner les preu-

ves de leur excellence. Il faut reconnaître donc que, mal-

gré le reproche que je viens de lui adresser, M. Brémond a

donné deux exeuiples profitables : l'un de la puissance et

l'autre de la douce harmonie de la fresque, et j'espère qu'on

lui en saura gré.

Les figures des prophètes, placées dans les tympans des

deux arcs, sont peintes à l'huile; mais il n'y a eu ni enduit

ni impression ; on s'est contenté d'étendre sur la pierre

même, après l'avoir fait bien dresser, une couche de cire

chaude, sur laquelle M. Brémond a fait une ébauche qui a

servi d'impression. Ce procédé serait mauvais si l'on n'em-

ployait que des couleurs broyées à l'huile, car l'huile fixe

ne pénètre la cire que si cette dernière substance est liqué-

fiée par le feu ou divisée par les huiles essentielles
;
par con-

séquent, sans l'action du feu ou sans l'intermédiaire des

essences, la peinture à l'huile serait simplement superposée

et il n'y aurait aucune adhérence entre elle et le subjectif,

dont elle resterait séparée par une substance qu'elle ne pour-

rait pénétrer. Mais M. Brémond a atténué ce danger en

mêlant à ses couleurs broyées à l'huile une certaine quantité

d'essence de térébenthine. Le temps seul fera connaître si

cette précaution est suffisante.

Maintenaiit, si je compare l'effet des peintures de l'abside

de la nef et celui des tableaux des bas-côtés, considérés

comme résultat des procédés, je donnerai, sans hésitation,

la préférence à la fresque ; et même en admettant le parti

de M. Brémond, de tenir les dernières peintures dans des
tons vigoureux, je regrette encore qu'il ait employé la

peinture à l'huile qui, je crois, ne doit remplacer la

fresque qu'à la condition de présenter les avantages de

la limpidité qui la rendent si précieuse dans les monu-

ments.

Je termine ici l'examen des peintures murales de La Vii-

letle; l'importance du travail de M. Brémond m'a entraîné

à étendre cet article plus que je n'en avais d'abord eu l'in-

tention. Je m'abstiendrai donc de le résumer afin de ne pas

fatiguer davantage mes lecteurs. D'ailleurs, je me suis efforcé

d'exposer aussi brièvement et avec autant d'ordre qu'il m'a

été possible de le faire, les raisons qui pouvaient me servir

à justifier mes opinions sur cette œuvre, et j'e*père n'avoir

laissé aucun doute »ur leur portée et sur la sincérité avec la-

quelle je les ai exprimées.

J'ai la profonde conviction que la [>einture murale est

appelée à remplir un grand rôle dans notre époque, soit

qu'elle écrive sur les murs de nos églises les leçons de

l'Évangile, soit que, dans d'autres monuments, elle trans-

mette aux temps à venir l'histoire instructive des progrès

de l'esprit humain qui s'accomplissent si rapidement au-

jourd'hui; il faut donc que l'art de notre siècle, marchant

d'un pas égal à la science et à l'industrie, conserve un

langage digne de sa haute mission et de la supériorité

que nous ont acquis les travaux de nos artistes énn-

nents, parmi lesquels M. Brémond promet de se placer un

jour.

J. JOLLIVET, Peintre d'histoire.
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Chemins de fer.

L'utilité des chemins de fer, que de longues discussions n'a-

vaient pu démontrer, s'est trouvée mise en évidence par quelques

écus; les dividendes payés aux porteurs d'actions ont produit ce

que les plus savants discours avaient été impuissants à accomplir.

A la vue des bénéfices réalisés, les spéculateurs, longtemps hé-

sitants, ont perdu toute crainte, et leur hardiesse est devenue si

grande, qu'il a été nécessaire d'y mettre un frein. Tout ce qui reste

à faire pour compléter les grands rayons du réseau franç.vis, pour
aller à Caen et Cherbourg, pour arriver à Rennes, pour joindre

l'Océan à La Rochelle, à Rochefort, à Bordeaux, pour toucher à la

frontière d'Espagne, pour relier les deux mers et joindre la Médi-

terranée à Paris, ne suffisent pas à la spéculation. Les elTorts

qu'exigent ces immenses travaux ne la touchent guère ; des deman-
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des de concessions, destinées à joindre entre eux ces rayons qui

n'existent pas encore, affluent de toutes parts. On annonçait der-

nièrement que le nombre des projets d'embranchements ou che-

mins nouveaux, renvoyés devant la commission consultative des

chemins de fer, s'élève à soixante-dix, et le nombre augmente tous

les jours. Nous espérons que la commission récemment instituée

pour examiner les nouveaux projets, saura rappeler aux spécula-

teurs, qui l'oublient trop, que Paris n'a pas été fait en mu,jour.

L'année dernière a vu s'allonger de 305 kilomètres le parcours

des vois ferrées par l'ouverture des cinq sections suivantes :

Ligne de l'Ouest. . . deCharlresblaLoupe 36 k.

/deCoinmercyàFrouard. SOk.l

L((/nc rfe S/r«s&OMrf/.)de Nancy à Sarrebourg. 79 |l36 '305k.

jdeForbachàlafronlière. 7
)

Ligne de Bordeaux. d'Angouléme à Bordeaux. . . 133

Ce qtii porte le développement de toutes les voies en exploi-

tation à 3,777 k.

Chemin de Cam et Cherbourg. — Un décret du 13 février der-

nier affecte à la construction de cette ligne la somme de

2,000,000 fr.

Chemin de fer du Nord. — L'administration du chemin de fer

du Nord a décidé l'essai sur une grande échelle du rail en n

inventé par M. Barlow, en commençant par la partie la plus fati-

guée. Dans ce système, les traverses se trouvent supprimées, et

les rails, posés directement sans aucun intermédiaire sur le bal-

last, sont formés de barres en n à large base reliés d'une voie à

l'autre par des tntre-toises en fer d'angle, pour retenir Técarte-

ment.

Cette forme de rail est adopté dans plusieurs des chemins nai-

vellement construits en Angleterre.

Chemin de fer de Strasbourg. Le ministre des travaux publics a

alloué une somme de 2,700,000 francs pour la continuation des

travaux de l'embranchement d'Éperuuy à Reims.

Chemin de la Méditerranée. — Le ministre des travaux publics

a dernièrement approuvé le tracé définitif de la quatrième section

du chemin de fer de Lyon, qui, sur une longueur de 4,800 mètres,

s'étend de Vaise à Perrache. Dans ce parcours, le chemin traverse

le coteau de Saint-Irénée, au moyen d'un souterrain en ligne

droite de 2,000 mètres de longueur; le puits le plus profond de

ce souterrain a 91 mètres de profondeur. A la sortie du tunnel, le

chemin franchit le Rhône sur un pont en pierre de quatre arches,

ayant chacune 27 mètres d'ouverture.

Ligne d'Orléans à Bordeaux. — Les travaux de prolongement

du chemin de fer d'Orléans se poursuivent activement. On espère

que le parcours de Paris à Bordeaux pourra s'effectuer sans inter-

ruption vers la fin du mois de juillet de cette année.

Le grand nombre de voyageurs qui arrivent à Paris, par la voie

d'Orléans, rendait nécessaire l'agrandissement des salles de dis-

tribution des bagages. Des travaux importants, qui ont eu pour

objet de satisfaire à ce besoin, récemment achevés, ont donné à

la gare d'Orléans tout ce que réclamait sa position de tête de tant

de lignes de chemins de fer.

Ligne de Bordeaux à Cette. — Par décret en date du 13 février

dernier, une somme de 5,000,000 de francs a été affectée aux

travaux de la ligne de Bordeaux à Celle, par Narbonne, au pro-

longement sur Bayonne, et à l'embranchement de Narbonne à

Perpignan.

Chemin du Centre. — La section de Nevers à Moulins sera

inaugurée dans le courant de mai prochain, et deux mois plus

tard, la section de Moulins à Varennes-sur-Allier.

Chemin de l'Ouest. — Le ministre des travaux publics a accordé

un crédit de 100,000 francs pour la continuation du chemin de

fer de Paris à Rennes, dans la traversée du département d'ille-el-

Vilaine.

Le viaduc élevé à Ivry-l'Evêque pour le passage du chemin de

fer de Paris à Rennes, sur la rivière de l'Huisne (entre La Loupe

et le Mans), a été complètement détruit et emporté par les eaux.

Ce pont, formé de trois arches en maçonnerie, d'ensemble une

longueur de 50 mètres, avait coûté 100,000 fr.

— L'arrivée du chemin de l'Ouest dans la gare de Saint-Ger-

main, commune déjà aux chemins de Rouen, du Havre, de Dieppe

de Versailles, à rendu nécessaire la construction de nouvelles ga-

leries, qui portent à 12,800 mètres environ la surface couverte de

cette gare, dont la construction est des plus intéressantes en raison

des nombreux travaux auxquels ont donné lieu sa situation au mi-

lieu d'un quartier populeux bâti sur le versant d'un des coteaux

qui entourent Paris.

Projets de chemins de fer. — Parmi les projets qui sont à

l'étude, nous citerons :

1» Un embranchement de ligne de Cherbourg, détaché à Lisieux

pour aller joindre Honfleur.

2° Un embranchement partant de Rouen pour relier en deux

points la ligne du Nord à Amiens et Saint-Quentin.

30 La réunion du chemin de Slrabourg avec la ligne du Nord,

par un embranchement partant de Reims pour aller à Douai, et

passant à Laon et Saint-Quentin.

40 Le prolongement de l'embranchement d'Êpernay à Reims,

par Réthel sur Mézières, pour de là joindre Givet à gauche, et

Sedan sur la droite.

5" La ligne de Strasbourg se réunirait à celle de Bâie, qui en

forme le prolongement par une ligne dirigée de Thann sur Toul et

Nancy, desservant Remiremont, Épinal et Bayon, où se trouverait

la séparation des deux branches qui iraient joindre la ligne de

Strasbourg par deux points, Nancy et Toul. Ce tracé, d'une lon-

gueur de 174 kilomètres, offrirait un raccourci de 1 10 kilomètres

environ entre Paris et Bàle.

6« Le prolongement du chemin de Montereau à Troyes, par

Chaumont, pour s'attacher au chemin de Blesme à Gray, et par

Langres, Vesoul et Belfort, pour se relier à Mulhouse, au chemin

de Bâle.

7» Le prolongement de Corbeil à Nevers, reliant le chemin d'Or-

léans à la ligne du centre et desservant Malesherbes, Pithiviers,

Château-Landon, Montargis, Chàtillon-sur-Loing, Gien, Briare,

Cosne, La Charité, Fourchambault.

80 L'embranchement détaché du chemin de la Méditerranée

pour aller joindre la frontière suisse.
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9° Le prolongement du chemin du Centre, de Clermont à Mon-

tauban, dont les études sont confiées à MM. Vimal-Dupuy et Ga-

rella, ingénieurs en chef des départements du Puy-de-Dôme et du

Cantal,

10° Ce prolongement du chemin du Centre, de Limoges à Agen,

par Périgueux, avec embranchement sur Cahors.

Il» La réunion du chemin de la Méditerranée à la ligne des

Pyrénées, par une voie transversale, de Lyon à Bordeaux.

12" La liaison entre le chemin de Bordeaux, la ligne de l'Ouest,

par une branche détachée à Tours pour joindre le Mans.

Il n'est pas de ville qui ne réclame d'avoir son clocher mis en

communication avec la métropole : Beauvais demande à être ratta-

ché à la ligne du Nord ; Castres, à la ligne de Bordeaux à Cette ;

Le Puy-en-Velay veut être relié à Saint-Étienne ; l'intérêt local

ressemble un peu à l'intérêt individuel

Paris n'a pas été fait en un jour, disions-nous tout à l'heure

à celui-ci ;
patience, dirons-nous à celui-là; un peu de temps, et

surtout un peu d'économie, permettront de satisfaire tout le monde ;

les économies que promettent le perfectionnement des générateurs

de vapeur, celles qu'on peui attendre de la substitution de l'air

chaud à l'eau vaporisée ; la suppression du bois dans la construc-

tion des chemins de fer, nous conduiront bientôt sans doute à

n'avoir plus qu'à désirer une vitesse plus grande encore que les

nouvelles machines qui vont de Londres à Birmingham, à raison

de 80, kilomètres à l'heure.

Télégraphie électrique.

— La ligne télégraphique de Paris à Cherbourg est prête à fonc-

tionner. L'importance du port de Cherbourg motive sulTisamment

la célérité déployée pour l'exécution de celte ligne, qui sera pro-

longée par une ligne sous-marine, pour mettre en communication

les forts et la digue arec le port militaire.

— La compagnie du Nord va établir une communication électri-

que entre Creil et Saint-Quentin, Les lignes électrique deviennent

de plus en plus )e complément indispensables des voies de fer.

Éclairage électrique.

Au commencement de cette année, on comptait 65,000 kilomè-

tres de ligne électrique en activité dans le monde et pas un seul

éclairage public par l'électricité. On annonce qu'un essai va être

fait poifr éclairer toute la rue de Rivoli par un phare placé au

devant de la caserne de l'Hôtel de -Ville.

Canaux.

On construit à Frouard deux écluses destinées à relier la basse

Moselle au canal de la Marne au Rhin. Ces écluses pourront rece-

voir les grands bateaux de la Moselle. Le département de la Moselle

se trouvera ainsi en relation directe, par la Moselle et le canal,

d'un côté avec les départements de la Meuse, de la Marne et Paris,

et de l'autre avec la Meurthe, le Bas et le Haut Rhin, et tout le

Midi, par le canal du Rhin au Rhône.

DECRETS.

Organisation nouvelle des Beaux-Arts et des Édifices diocésains.

Beaux-Ahts. - Le Moniteur du 20 février contient un décret

sur une organisation nouvelle du service des beaox-nrls, dont

voici la teneur :

« Napoléon etc.,

« Considérant que l'administration des archives impériales ren-

tre naturellement dans les attributions du ministre d'État, clwrgé

(les ralations du gouvernement avec les grands corps politiques ;

«Considérant qu'il importe, pour le développement des beaux-

arts, de soumettre à une direction unique les encouragements

dont ils sont l'objet;

s Voulant d'ailleurs leur donner une marque de notre sollicitude

particulière, eo les rapprochant le plus possible de uotre acliou

immédiate,

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :

«ArL \". Les services des beaux-arts et de> archives impé-

riales sont distraits du ministère de l'intérieur, de l'agriculture et

du commerce, pour être placés dans les attributions du ministère

d'État et de notre maison impériale.

« En conséquence, les chapitres '», 10, II, 12, 13, 14, lô, 16,

17 et 18 du budget du ministère de l'intérieur, de l'agriculture et

du commerce, seront portés au budget du ministère d'État, ainsi

que les sommes afférentes aux services des archives des beaux-

arts, comprises dans les crédits portés aux chapitres 1 , 2, 23, 24

et 25.

« Art. 2. L'emploi des crédits compris dans ces chapitres con-

tinuera d'être soumis aux règles de comptabilité et da contrôle

prescrites pour les dépenses d'ÉUit. »

On assure, dit la Patrie, que ce décret doit être exécuté de la

manière suivante, en ce qui concerne la direction des Beaux Arts:

« Cette direction se compose de trois bureaux. Le premier, com-
prenant les beaux-arts plastiques, les musées et les monuments
iiistoriques, ainsi que les encouragements, les indemnités et les

secours aux artistes, fera partie du ministère d'État.

« Le second bureau, comprenant les théâtres, se scindera en

lieux parties : l'une renfermant les théâtres impériaux et le Con-

servatoire de musique et de déclamation, formera un bureau spé-

cial au ministère d'État, et sera classé dans la surintendance des

théâtres impériaux.

« L'autre partie de ce bureau, comprenant les thé.itres de Paris

non subventionnés et les théâtres des départaments, formera un

bureau spécial qui restera dans les attributions du ministère de l'in-

térieur.

« Le troisième bureau de la direction des Beaux-Arts, dans le-

quel se trouvent les bâtiments civils et les monuments publics,

duquel on distraira l'Opéra, restera au ministère de l'intérieur.

« Enfin, la commission d'examen des ouvrages dramatiques et

l'inspection des théâtres resteront également dans les attributions

du ministre de l'intérieur. »

Édifices diocésains.— Après être resté longtempsdans les attri-

butions du conseil des bâtiments civils, l'examen des projets de

restauration et de construction des édifices religieux et ecclésiasti-

ques, églises cathédrales, paroissiales, archevêchés et évôcliés,

séminaires, presbytères, en ont été distraits vers la fin de 1818,

pour former une section particulière au ministère des cultes. Le
service de cette section a été récemement réorganisé par décret im •

périal, rendu sur le rapport suivant de M. le ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes :
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Sire.

« Les grands travaux de restauration et de reconstruction des

édifices diocésains forment l'une des branches importantes de

l'administration des cultes. L'État y emploie annuellement des

crédits considérables qui ont pour objet des monuments d'un

immense intérêt, soit sous le rapport de l'art et de l'histoire, soit au

point de vue des services publics auxquels ils sont affectés.

o Néanmoins, pendant longtemps ces travaux n'ont été assu-

jettis à aucune règle fixe, à aucun système raisonné. Les architec-

tes chargés de la conservation des édifices agissaient ordinairement

en vertu de pouvoirs qui, dans la plupart des diocèses, n'éma-

naient point de l'administration centrale. La répartition des crédits

se faisait sans beaucoup d'ordre et sans aucune vue d'ensemble.

Aussi les édifices auxquels on a voulu porter secours à cette époque

ne montrent-ils que de bien faibles traces d'une application intel-

ligente des ressources du budget.

« Cet état de choses, qui excitait les plaintes des admirateurs de

nos grands monuments religieux, devait tôt ou tard fixer l'atten-

tion du gouvernement. Eh 1848, des efforts louables furent tentés

pour introduire l'ordre, l'économie, une direction réfléchie dans

les travaux diocésairts. Une commission permanente, composée

d'administrateurs et d'artistes, était instituée pour l'examen des

projets de construction et de restauration des édifices; en même

temps l'administration divisait le territoire de la France en trente-

deux conservations diocésaines qu'elle confiait à des architectes

éprouvés; elle demandait des études d'ensemble sur les monu-

ments; elle posait les bases d'une répartition plusjustedescrédits;

elle donnait des instructions précises et complètes à ses agents.

C'est à partir de ce moment, il faut le reconnaître, que le service

des édifices diocésains a commencé à recevoir une organisation

régulière.

« Cependant la pratique n'a pas tardé à montrer les lacunes du

nouveau système et les inconvénients qui en résultaient. En vou-

lant substituer aux architectes locaux les architectes de la capitale,

d^ns la pensée d'imprimer plus d'unité à la direction des grands

ateliers de restauration qu'on venait d'ouvrir, on s'exposait à lais-

ser en souffrance un nombre considérable d'édifices qui ne récla-

maient que de simples travaux d'entretien. Dans beaucoup de dio-

cèses éloignés du centre, les évéques se sont plaints d'être forcés

d'attendre pendant toute une année l'arrivée de l'architecte conser-

vateur, et de voir ajourner ainsi des réparations qui, pour n'en-

traîner que de modiques dépenses, n'en étaient pas moins d'une

urgence extrême. Q^el intérêt pouvait-il y avoiràenvoyer à grands

frais des architectes de Paris dans ceux de nos diocèses où l'admi-

nistration doit se borner à entretenir des monuments qui ne se

recommandent pas toujours par leur beauté ou par leur importance?

11 arrivait que les frais de voyage et de séjour dépassaient la somme

des honoraires dus pour les travaux exécutés.

o On s'étonnait surtout qu'après avoir provoqué sur tous les

points le zèle parfois trop généreux des architectes, on n'eût sou-

mis ni les plans qu'ils proposaient, ni les travaux qu'ils exécutaient,

à aucune sorte d'inspection, et que radmuiislration n'eût aucun

moyen direct de leur faire subir son contrôle sur le théâtre même

de leurs dépenses. On faisait remarquer que, si la commission des

édifices religieux ne pouvait pas toujours décider utilement de la

convenance des projets de restauration, de monuments qu'elle

n'avait pas sous les yeux, à plus forte raison elle était impuissante

T. XI

à apprécier les travaux qu'elle ne voyait jamais et à juger s'ils

devaient être reçus.

(I Pour remédier à ces graves inconvénients, j'ai l'honneur de

proposer à Votre Majesté de reprendre, en l'améliorant, le sys-

tème des architectes résidants, et de charger une inspection supé-

rieure, participant en même temps à la direction et à la surveil-

lance des travaux, du soin de préparer la décision tout à la fois

des questions d'art et des questions de comptabilité que font naître

les projets de construction et de réparation des édifices religieux.

Au lieu d'imposer à tous les diocèses des architectes de Paris qui,

dans les cas les plus nombreux, peuvent être exposés aux dangers

de ralentir et de prolonger les travaux, l'administration centrale

autoriserait les architectes des déparlements à accomplir, sur des

plans soigneusement examinés, les œuvres d'entretien ordinaire ;

elle se réserverait de charger des artistes plus spécialement placés

sous sa main d'exécuter les ouvrages extraordinaires. Mais,

audessus de ces deux classes d'architectes, elle placerait, comme

dans l'administration des bâtiments civils, un petit nombre d'ins-

pecteurs généraux qui représenteraient partout ses intérêts, qui

vérifieraient l'état des bâtiments, signaleraient les réparations

urgentes, jugeraient sur place de la convenance des projets et de

la bonne exécution des travaux, prépareraient, au double point

de vue de l'art et de la distribution des crédits, les décisions de

l'autorité supérieure.

(1 Pour que les inspecteurs généraux fussent eux-mêmes as-su-

jeltis à un contrôle et ne pussent jamais sacrifier les besoins variés

du service aux commodités de l'esprit de routine, leurs fonctions

seraient annuelles, et leurs avis, dans les matières les plus impor-

tantes, demeureraient soumis à la discussion de la commission

des arts et des édifices religieux. Ainsi, on ne laisserait plus ni aux

architectes ni à la commission l'initiative des propositions que

l'administration doit examiner ou des décisions qu'elle doit pren-

dre. Des agents spéciaux, faisant temporairement partie de ses

cadres, animés de son esprit, serviraient d'in4.ermédiaires entre elle

et toutes les parties des services qu'elle a jusqu'à ce jour entre-

tenus à ses frais, sans pouvoir leur imposer ses règles et ses prin-

cipes. Une activité qu'il ne dépend pas d'elle d'obtenir dans l'état

actuel des choses serait imprimée aux affaires, et Votre Majesté

pourrait être assurée que les fonds consacrés à l'œuvre nationale

de la restauration de nos édifices religieux seraient plus équila-

blement répartis entre un plus grand nombre de monuments.

a Telles sont, Sire, les bases du projet de décret que j'ai l'hon-

neur de soumettre à votre haute approbation.

« Je suis avec le plus profond respect. Sire, de Votre Majesté,

le très-humble et très-obéissant serviteur.

Le ministre secrétaire d'État au département

de l'instruction publique et des cultes,

a H. FOBTOUL. »

Napoléon, etc.,

Vu l'arrêté du gouvernement, en date du 16 décembre 1848,

Avons décrété et décrétons ce qui suit:

Art. 1". Les travaux ordinaires d'entretien des édifices diocé-

sains sont dirigés par des architectes ayant leur résidence dans

le diocèse et nommés par le ministre de l'instruction publique

et des cultes, sur l'avis des évêques et des préfets.

Art. 2. Les travaux extraordinaires de restauration et de cons-
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truction peuvent être confiés, par décision spéciale du ministre

des cultes, à des architectes pris hors des diocèses où les travaux

doivent être exécutés. Dans ce cas, le service d'entretien peut être

réuni au service extraordinaire.

Art. 3. Les plans et devis des architectes diocésains ordinaires

et extraordinaires pour les travaux à exécuter dans le cours d'un

exercice, sont souniis à l'administration des cultesavant le 1*^'' dé-

cembre de l'année précédente.

Le préfet, après avoir pris l'avis de l'évêque, le transmet au

minisire avec ses observations.

Art. 4. Trois inspecteurs généraux, nommés annuellement par

notre ministre de l'instruction publique et des cultes, sont prépo-

sés au service des travaux diocésains.

Les honoraires de chacun de ces inspecteurs sont fixés à

6,000 fr., et seront prélevés sur le fonds du chapitre X du budget

des eu Ite

Art. 5. Les inspecteurs généraux visitent, soit périodiquement,

soit par commission expresse, les édifices diocésains dont la sur-

veillance leur est confiée par le ministre. Ils constatent l'état des

bâtiments, la convenance des projets des architectes, la bonne

exécution des travaux, la régularité des dépenses, et en font leur

rapport particulier au ministre.

Réunis en comité sous la présidence du directeur général des

cultes, ils procèdent à l'examen définitif des plans et devis fournis

par les architectes; ils donnent leur avis sur toutes les questions

d'art et de comptabilité qui se rattachent aux travaux ; Ils prépa-

rent un projet de répartition des crédits ouverts au chapitre X du

budget des cultes; ils adressent annuellement au ministre un rap-

port général sur la situation des édifices diocésains.

Les demandes de secours formées par les communes en faveur

de leurs églises et presbytères sont également renvoyées à l'exa-

men du comité des inspecteurs généraux.

Art. 6. La commission des arts et édifices religieux instituée

près le ministère de l'instruction publique et des cultes est désor-

mais composée de trois sections :

Section d'architecture et de scuplture;

Section des vitraux peints et des ornements religieux
;

Section des orgues et de la musique religieuse.

Art. 7. Les trois sections sont réunies sous la présidence du
directeur général des cultes, pour entendre le rapport annuel que
les inspecteurs généraux sont tenus d'adresser au ministre sur la

situation des édifices diocésains.

Les observations de la commission sont annexées au rapport

pour être communiquées au ministre.

Art. 8, La section d'architecture et de sculpture, dont les trois

inspecteurs généraux font nécessairement partie pendant la durée

de leur mission, est saisie, sur le rapport de l'un de ces inspec-

teurs, de l'examen de tous les projets entraînant des travaux

extraordinaires.

Art. 9. Un arrêté de notre ministre de l'instruction publique et

des cultes déterminera le mode de comptabilité des travaux

diocésains.

Fait au palais des Tuileries, le 7 mars 1853.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le ministre.secrétaire d'État au département de

Vinslruclion publique et des cultes,

H. PORTOUL,

Le ministre secrétaire d'État au département de l'instruclion

publique et des cultes,

Vu le décret impérial en date de ce jour, qui institue une inspec-

tion générale des travaux ordinaires et extraordinaires aux édifices

diocésains, arrête :

Sont nommés inspecteurs généraux des travaux diocésains pour

l'année 1853 :

MM. Léonce Reynaud, ingénieur en chef, directeur des ponts

et chaussées, professeur d'architecture à l'École polytechni-

que, etc. ;

Vaudoyer, architecte du gouvernement ;

Viollet-Le-Duc, architecte du gouvernement.

Fait à Paris, le 7 mars 1 853.

H. FoBTort.

Exposition nniverselle de l'industrie

L'exemple donné par la capiule de l'Angleterre a été promple-

ment suivi : New-York et Dublin auront ceUe année une exposi-

tion universelle. La France ne pouvait longtemps tarder à mettre

à exécution une idée née sur le sol français.

Un décret en date du 8 mars dernier fixe l'époque de la pro-

chaine exposition ; il est ainsi conçu :

a Art. l»r. Une expo.sition universelle des produits agricoles

et industriels s'ouvrira à Paris, dans le palais de l'Industrie, au

carré de Marigny, le \" mai 1855, et sera close le 30 septembre

suivant.

a Les produits de toutes les nations seront admis à cette expo-
sition.

« Art. 2. L'exposition quinquennale qui, aux termes de l'arti-

cle 5 de l'ordonnance du 4 octobre 1 833, devait sou vrir le 1 •' mai

1854, sera réunie à l'exposition universelle.

« Art. 3. Un décret ultérieur déterminera les conditions dans
lesquelles se fera l'exposition .universelle, le régine sous lequel

seront placées les marchandises exposées et les divers genres de

produits susceptibles d'être admis.

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'État à l'intérieur est chargé

de l'exécution du présent décret.

« Fait au palais des Tuileries, le 8 m;.rs 1853.

« ISAPOLÉON.

« Par l'Empereur :

€ Le minisire secrétaire d'Etal au déparle-

ment de l'inlérieur,

F. De Persigky. »

BîOlTVEIiliES 1»E PARIS.

Place de l'Étoile.

La plus belle arrivée de la capitale devait naturellement attirer

l'attention au moment où la commission municipale s'occupe de
l'embellissement du bois de Boulogne, dont elle forme l'entrée. Un
projet, dont l'auteur est, dit-on, M. Hittorff, vient d'être soumis à
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l'enquête, pour l'ouverture d'une place de 172 mètres de rayon

autour de l'arc, et l'élargissement à 180 mètres de l'avenue de

Neuilly. La dépense est évaluée à 3 millions pour l'exécution de ce

projet, par suite duquel tous les propriétaires en bordure, tant sur

la place circulaire que sur l'avenue, seront tenus de présenter les

plans, coupes et élévations des constructions qu'ils voudront

élever et de se soumettre à l'ordonnance architectonique qui leur

sera imposée.

Les arcades de la rue de Rivoli,

La loi rendue par l'Assemblée nationale, en date du 29 octobre

1849, pour l'achèvement de la rue de Rivoli, avait décidé que la

décoration en arcades, commencée en 1811, puis successivement

continuée jusqu'au-delà de la place des Pyramides, ne serait

poursuivie que jusqu'à l'angle de la rue de l'Échelle. A partir

de cette dernière rue, les maisons devaient reprendre leur liberté,

sinon de hauteur, au moins de décoration.

Cette mesure, soit parce qu'il n'était pas alors question de con-

tinuer l'aile de réunion du Louvre aux Tuileries, soit aussi parce

que la décoration en arcades ne compense pas les assujettisse-

ments qu'elle entraîne avec elle, cette mesure, disons-nous,

n'avait guère trouvé de contradicteurs, et déjà trois maisons

élevées sur le nouvel alignement, à l'un des angles de la place du

Palais-Royal, montraient tout ce qu'il était permis d'attendre de

bigarrures dans les façades nouvelles, lorsque la question des

arcades est revenue devant la commission municipale.

Une proposition a été faite, qui consiste à prolonger l'ordon-

nance en arcades jusqu'à la rue des Poulies, afin de donner une

décoration uniforme à la longue chaîne des bâtiments qui, de l'ex-

trémité du jardin des Tuileries, s'étend jusqu'au fond de la place

du Louvre, dans une longueur de 1,300 mètres. La décoration en

arcades doit se retourner sur les deux côtés de k place du Palais-

Royal; on a même eu la pensée de faire retourner les arcades sur

le côté de la place du Louvre, parallèle à la colonnade, afin d'en-

cadrer complètement le Louvre.

Une enquête avait été ouverte, qui semblait devoir se terminer

par une adoption du projet de continuer des arcades jusqu'à la

rue des Poulies, avec retour sur les côtés de la place du Palais-

Royal, lorsqu'un décret, en date du 23 décembre dernier, est

intervenu, comme nous l'avons annoncé, qui déclare d'utilité pu-

blique l'exécution de ce projet. Il ne reste plus qu'un peu d'hésita-

tion à faire dresser, en face de la colonnade de Perrault, l'archi-

tecture sèche et guindée de MM. Percier et Fontaine. M. Duban,

consulté à ce sujets, a émis l'idée de terminer la place du Louvre

par une façade monumentale empruntée à l'architecture contem-

poraine du Louvre, dont la place des Victoires et la place Vendôme
offrent des exemples.

La transition de cette architecture à celle du temps de l'Empire

sera brusque, sans doute ; mais, contraste pour contraste, il nous

semble qu'il n'y a pas d'arrangement meilleur que celui proposé

par l'habile architecte du Louvre.

La mise à l'enquête du projet, comme on devait bien s'y atten-

dre, a soulevé de nombreuses réclamations. Une brochure nous a

été adressée, où de très-justes observations se trouvent dévelop-

pées, qui malheureusement ne peuvent balancer l'obligation pour

ainsi dire imposée de continuer la rue telle qu'elle a été com-

mencée.

On ptsut regretter que ce parti n'ait pas été pris tout d'abord,

puisqu'il aurait évité la démolition de trois maisons d'une valeur

considérable et de construction toute récente ; on peut regretter

encore de voir enfouir tant d'argent en embellissements sur un

point déjà tant privilégié, tandis que d'aulres parties de la capitale

semblent complètement abandonnées; mais on ne peut s'empêcher

de reconnaître que c'est l'arrangement le plus simple et le plus

convenable pour l'achèvement de la rue de Rivoli; s'il ne satisfeit

pas en tout point à l'intérêt des propriétaires, s'il ne répond pas

complètement à l'idée qu'on peut se former d'un pareil moyen,

d'une si grande ressource pour l'embellissement d'une ville, au

moins réunit-il deux conditions indispensables, l'agrément et

l'utilité du pu])lic.

Perfectionnement des constructions. — Concours ouvert

par la Société d'encouragement.

L'attention des constructeurs est vivement excitée par le grand

nombre d'analyses faites dans le cours de l'année dernière, au

bureau d'essai de l'École des Mines, sur les pouzzolanes, marnes

et chaux hydrauliques, Les échantillons envoyés à l'essai s'élèvent

à 126 et les analyses à 118. Ces nombres, comme importance,

viennent immédiatement après ceux dt s combustibles, qui occu-

pent le premier rang dans le tableau annexé au rapport du direc-

teur de l'École des Mines à M. le ministre des travaux publics.

L'importance de la connaissance exacte de la nature des houilles ou

des cokes employés dans les divers moyens de locomotion, dont la

vapeur est le principal .agent, et le grand développement qu'ont

pris ces moyens de communication, expliquent sufTisamment le

rang qu'occupent les combustibles; mais il n'en est pas tout à fait

de même pour les matières placées au second rang. Voici, d'après

le rapport, ce qui le motive :

(I Les accidents survenus à des constructions à la mer, dans

quelques-uns de nos ports, ont vivement attiré l'attention des

constructeurs et des savants sur la nature et sur l'emploi des

pouzzolanes artificielles. M. Vicat, dont les découvertes ont servi

de base à la plupart des travaux hydrauliques entrepris depuis

quarante ans, a émis cette année, sur l'efficacité de certaines

pouzzolanes, des doutes qui préoccupent tous les ingénieurs. Ce

sont ces doutes et l'insuccès de plusieurs constructions qui ont

amené la demande d'analyses d'un grand nombre de pouzzolanes

et même de mortiers employés dans les travaux en cours d'exécu-

tion dans plusieurs ports. Les analyses exécutées cette année au

bureau d'essai, font présumer à M. Rivot qu'il est sur la voie de la

connaissance des causes qui ontamené ces accidents ; on peut donc

espérer qu'on pourra à l'avenir les éviter, et l'École des Mines aura

l'honneur de compléter les travaux de l'illustre auteur de la

découverte des chaux hydrauliques. M. Rivot publiera le résultat

de ses recherches aussitôt qu'il les aura terminées. »

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de cette matière, qui

intéresse à si haut point les constructeurs de tous les pays.

La France compte 400 ports, dont 102 sur la Manche, entre

Dunkerque et la pointe du Finistère; 2 1 5 sur les côtes de l'Océan,

entre la pointe du Finistère et les frontières d'Espagne; enfin 83

sur la Méditerranée, entre les frontières d'Espagne et de Piémont.
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Les travaux de réparation et d'agrandissement des principaux

ports, et les améliorations projetées pour les portsde second rang,

afin d'en rendre l'entrée et la sortie plus libres, les stationnements

plus commodes, l'appareillage plus facile, les entrepôts plus nom-

breux, les chargements et déchargements moins coûteux et plus

rapides, sont évalués à 200 millions de francs.

On voit de quelle importance est, pour notre pays, la connais-

sance exacte des propriétés de toutes les matières employées dans

de si grandes entreprises.

Les recherches de M. Rivet mettront sans doute les construc-

teurs anglais sur la voie pour résoudre le problème d'une prépa-

ration qui rende le sable de la mer propre à la confection d'un

mortier sans inconvénients pour les papiers de tentures. L'humi-

dité et les cristaux de sel qui se produisent à la surface des en-

duits en amènent promptement la destruction, et les essais tentés

jusqu'à ce jour n'ont pu empêcher ce fâcheux effet de se produire.

Nous lisons dans le dernier numéro du Builder, que la peinture

appliquée extérieurement et les enduits de gutta-percha à l'inté-

rieur ont été essayés sans efficacité. Des lavages répétés dans de

l'eau de rivière et des blanchiments sont indiqués comme les

meilleurs moyens, mais sans qu'on donne l'assurance qu'ils ga-

rantissent le succès.

Nous avons dernièrement annoncé (10* vol., col. 428), que la

Société d'Encouragement pour l'Industrie nationale a mis au con-

cours pour l'année 1853, deux prix, l'un de 2,000 et l'autre de

3,000 francs, pour les questions relatives à rincombustibililé des

matériaux employés dans les constructions ; nous donnons aujour-

d'hui le programme détaillé des conditions de ces concours, afin

de renseigner complètement ceux de nos confrères qui voudraient

y prendre part :

1" PROPOSITION. — Prix de 2,000 francs pour la rédaction

d'une Instruction générale contenant l'indication, des diverses

sortes de matériaux naturellement ou artificiellement incom-

bustibles, de leur nature, de leurs dimensions habituelles, de

leur application la plus convenable, de leur prix, etc.

Pour obtenir la totalité du prix proposé, cette instruction devra,

comme l'énonce le titre précédent,

1» Comprendre l'indication de toutes les sortes de matériaux

et de modes de construction susceptibles de produire l'incombus-

tibilité, et de présenter en même-temps toutes les autres conditions

voulues de force, de convenance et d'économie nécessaires
;

2" En donner, avec tous les développements théoriques et pra-

tiques convenables, une connaissance aussi complète que possible,

de façon à la propager principalement dans les villes de départe-

mentet dans les campagnes, où cette connaissance est loin d'être

suffisamment répandue;

3° Exposer les applications diverses auxquelles chacune de ces

espèces est la plus convenable, le mode qu'on doit préférer pour
sa mise en ceuvre, la dépense approximative à laquelle chacune
peut donner lieu

;

4° Être séparée en sections distinctes et spécialement consa-
crées, d'une part, aux diverses espèces de matériaux, savoir aux
bois rendus incombustibles, aux nwtaux, aux pierres naturelles

110 anificielles, aux briques, etc., et, d'autre part, aux diverses

parties de construction, 7nurs, cloisons, planchers, escaliers.

combles, couvertures, etc.

5» Enfin être accompagnée de tous les détails descriptifs, esti-

matifs et graphiques nécessaires.

Toute instruction qui, bien qu'embrassant l'ensemble des ma-

tériaux et des modes de coiulruction incombustible, ne renfer-

merait qu'une partie des notions qui viennent d'être indiquées, ou

toute instruction qui ne s'occuperait spécialement que d'une des

sections précitées, etc., pourront être l'objet de l'allocation, soit

de telle partie du prix total proposé, soit de telle rrUdaille ou

mention qui sera jugée convenable.

2' PROPOSITION. — Prix de 3,000 francs pour tous lutuveaux

procédés, nouvelle espèce de matériaux, ou nouveaux modes

de construction susceptibles de produire l'incombustibiliU.

Peut-être est-il peu à espérer qu'on puisse indiquer de nouvelles

espèces de matériaux ou de nouveaux modes de construction pro-

pres à produire l'incombustibilité avec les diverses convenances

ci-dessus rappelées ; cependant cela n'est pas impossible, et la

Société accueillera avec intérêt toutes les communications utiles

qui pourraient lui être faites à ce sujet.

Le prix total de 3,000 francs ne pourra être accordé que pour

une espèce de matériaux ou un mode de construction qui seraient

reconnus parfaitement dignes par leur nature, leur importance et

la manière dont il en serait donné connaissance par l'auteur.

Toute indication moins importante pourra être l'objet d l'allo-

cation de telle portion dudil prix, ou de telle médaille ou mention

qui sera jugée convenable.

Toute communication de ce genre devra néces-sairement être

accompagnée d'échantillons ou modèles, ou au moins de détails

descriptifs et graphiques, de l'indication du prix de revient, et de

certificats dùinent légalisés, constatant l'exlraclion, la fabricatiori.

l'emploi, etc.

Cohditions générales: Tous envois et communications relatifs au

concours devront être adressés au secrétariat de la Société avant

le 31 décem'.ire 1853, accompagnés de toutes les pièces nécessai-

res : mémoires descriptifs, dessins, modèles, certificats, soit d'au-

torités publiques, soit d'architectes, ingénieurs ou autres person-

nes, dûment légalisés. L'envoi sera revêtu d'une devise qui sera

répétée dans un billet cacheté contenant exactement les noms,

profession et demeure du concurrent.

Le concours sera l'objet d'un examen spécial de tels essais et

expériences qui pourraient être nécessaires, et d'un rapport motivé

au conseil, d'après la décision duquel les prix, médailles et autres

récompenses seront décernés dans la séance générale du second

semestre de 1 854.

IVOVVEIiliES D£S BEPARTENEIITS.

Travaux d'art et d'utilité publique.

Vosges :

La ville de Remiremont, qui s'est déjà fait remarquer par plus

d'une mesure d'utilité publique, vient de voter la création d'un
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établissement modèle de bains et lavoirs publics gratuits et à prix

réduits. La dépense totale devant être de 52,000 fr., le ministre

de l'intérieur, sur la proposition du conseiller d'État directeur de

Tagriculture et du commerce, a alloué à la ville de Remiremont

nue subvention de 17,000 fr., conformément aux dispositions du

décret du 3 janvier 1852.

Marne:

Le gouvernement vient d'accorder une subventionde 33,000 fr.

pour la construction, a Reims, de bains et lavoirs publics. Le reste

de la dépense formant les deux autres tiers, sont payés moitié par

la ville, moitié par des souscripteurs.

Nous applaudissons à cette démonstration du gouvernement en

faveur d'établissements d'une utilité du premier ordre. Les bains

et lavoirs publics à bon marché auront la plus heureuse influence

sur l'hygiène de la classe ouvrière, et par une conséquence natu-

relle, sur la moralité et la dignité de ses habitudes. Nous ne sau-

rions trop souhaiter voir cette institution des bains et lavoirs pu-

blics se développer chaque jour davantage, surtout dans les grands

centres industriels, où l'action, trop souvent énervante du travail

manufacturier, ne peut être combattue que par d'énergiques

mesures d'hygiène publique.

Il est à désirer que les villes où les bains et lavoirs prfection-

nés ne sont pas encore à la disposition des familles d'ouvriers

et de la classe pauvre prennent prochainement, comme l'ont déjà

fait Mulhouse, Nantes, Lille, Reims, Sedan et Remiremont, les

dispositions nécessaires pour fonder, avec les secours de l'État.

des établissements dont l'utilité est aujourd'hui parfaitement

reconnue.

Seine-Inférieure :

Le conseil municipal de Rouen, dans une de ses dernières séan-

ces, a voté un emprunt de 500,000 fr., destiné à faire face aux

premiers travaux d'assainissement du quartier Martainville.

Vaucluse :

On construit à Avignon un pénitencier militaire dans le parc de

l'ancienne succursale des invalides, et il paraît destiné à recevoir

un grand nombre de condamnés. On assure, en effet, que l'auto-

rité militaire se propose d'y diriger tous les individus condamnés

par les conseils de guerre du midi de la France et de la Corse.

Oise :

M. le ministre d'État et de la maison de l'empereur vient d'al-

louer une somme de 100,000 fr. pour travaux à exécuter dans le

palais de Compiègne. Une partie de cette somme doit être employée

à augmenter la force de la pompe à feu qui apporte au palais les

eaux de l'Oise, de manière à pouvoir faire monter l'eau jusque

dans les appartements supérieurs du palais, et à alimenter trois

fontaines qui seraient placées dans différents quartiers de la

«Ile.

Pyrénées-Orientales :

On a repris la restauration du château de Pau, qui avait été

interrompue par la révolution de Février 1848. Nous entrerons

prochainement dans le détail des travaux exécutés dans ce cu-

rieux monument, pendant les dernières années du règne de Louis-

Philippe.

DORDOGNE :

La restauration de l'un des plus vieux et certainement des plus

intéressants édifices de France, l'église de Saint-Front, aujour-

d'hui cathédrale de Périgueux, a été commencée dans le cours

de l'année 1852. Voici quelques détails extraits de l'Echo de

Vésone :

« Les travaux de l'escalier du Thouiu et du grand pilier de la

chapelle Saint-Jean se continuent activement. On restaure, à l'ex-

térieur, l'abside de la paroisse, et l'on commence à mettre la main

à l'intérieur. La sacristie va être démolie et provisoirement établie

dans l'ancienne salle décadaire au-dessus des cryptes de cette

église ruinée. Plus tard, elle sera remplacée par des élégantes

sacristies qui seront construites derrière un des bras de la croix,

vers le greffe et vers la maison de Sainte-Marthe. »

Corse :

La cathédrale d'Ajaccio demandait depuis longtemps une

reconstruction ; un décret récent ordonne la construction sur un

nouvel emplacement.

Ce décret porte:

Art. 1"^. — Une nouvelle cathédrale sera construite à Ajaccio

sur l'emplacement de l'ancien couvent de Saint-François, actuelle-

ment affecté au service de l'hôpital militaire de cette ville.

Art. 2. — Un crédit de 150,000 fr., divisé en deux annuités,

de 75,000 fr., est ouvert sur le chapitre X du budget des cultes,

pour concourir à la construction d'un nouvel hôpital militaire.

Art. 3. — La première annuité de ce crédit ne sera ordonnan-

cée qu'à partir du jour où l'administration municipale d'Ajaccio

aura mis à la disposition de notre ministre de la guerre un terrain

reconnu propre à la construction d'un hôpital militaire, et prouvé

qu'elle est en mesure, au moyen des ressources combinées du

département et de la ville, de pourvoir au surplus de la dépense

que nécessitera cette construction.

Fait au palais des Tuileries.

NAPOLÉON.

IVOVYEIiliES DES AKTS.

Salon de 1853.

L'ouverture du Salon, retardée par le défaut de temps, pour

préparer le nouveau local, aura décidément lieu le l'' mai pro-

chain. Le règlement pour l'admission des œuvres d'art, le nom-

bre et la distribution des récompenses est absolument le même
que pour la dernière exposition. C'est toujours un jury, dont la

moite des membre seront nommés par l'éleclion et composé de

vingt-six membri^s, qui jugera les admissions et les récompenses.

Ce jury sera divisé en trois sections, savoir : quatorze membres

pour la première, chargés de l'examen des œuvres de peinture,

gravure et lithographie; huit pour la deuxième section, qui aura

à examiner la sculpture, la gravure et les médailles, et de quatre

membres pour la troisième, qui examineront les dessins d'archi-

tecture et les estampes qui se rattachent à cet art.
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Les récompenses seront, pour la peinlure :

3 médailles de l" classe

6 — de 2" —
12 - de 3» —

Pour la gravure et la lithographie: 1 — de l" —
2 — de 2« —
3 — de 3« —

Pour la sculpture : 2 — de 1" —
U — de 2" —
6 — de 3» —

Enfin pour l'architecture: 1 — de l""» —
2 — de 2e —
3 — de 3« —

Enfin, une grande médaille d'honneur, de la valeur de 4,000 f.,

sera décernée à l'auteur d'un ouvrage d'un mérite éclatant et re-

marquable entre tous.

Décoration des salons de l'Hâtel-de-Ville.

Les vastes salons de l'Hôtel-de-Ville viennent de recevoir une

décoration nouvelle, à l'exécution de laquelle ont concouru nos

artistes les plus distingués. Dans l'ancien édifice, la restauration

de la salle dite du Trône, qui offre un échantillon fort remarqua-

ble de l'architecture et de l'ornementation en usage au commen-

cement du xvni^ siècle, est aujourd'hui terminée. Il ne reste plus

qu'à placer, dans les parties non revêtues de boiseries, les tapisse-

ries qui sont en cours d'exécution à la manufacture des Gobelins,

et dont M. Séchan a peint les modèles.

On a également achevé cette année la restauration d'un grand

salon d'abord appelé du Président, et qui se nomme aujourd'hui

de Napoléon IH. C'est surtout dans les constructions nouvelles qui

se prolongent sur le quai et la rue Lobau, et dont l'architecture

intérieure, due au talent de M. Lesueur, s'harmonise parfaitement

avec le style général de ce vaste édifice, qu'ont été exécutés les

travaux de décoration les plus considérables.

Les plafonds des deux salles, dites des Prévôts des marchands,

dans la frise desquelles ont été figurés les bustes des premiers

magistrats de l'ancienne édilité parisienne, sont dus au pinceau de

MM. MuUer etRiesener. Le premier représente l'affranchissement

des communes. Le sujet du second est le vote pour la présidence

décennale. M. Landelle a peint les dessus de portes du premier

salon des Arts. 11 y a représenté la Poésie, la Musique, la Peinture,

l'Architecture, la Sculpture et la Gravure avec leurs différents

attributs. M. Benouville a décoré la salle dite des Cariatides de

sept sujets allégoriques : les Quatre-Saisons, l'Astronomie, la

Physique et l'Agriculture.

M. Gosse a peint le plafond, et M. Cabanel douze petites compo-
sitions où il a ingénieusement représenté les douze mois de l'an-

née. La vie humaine, figurée dans une large composition qui

décore la grande galerie des Fêtes, est due au pinceau de M. H.
Lehman, qui a terminé en huit mois ce remarquable et important
travail. Il ne reste plus, pour compléter la décoration des appar-
tements de l'édifice municipal, qu'à exécuter les peintures des
salons de la Paix et de Napoléon 1", dont les plafonds sont confiés
au talent de MM. Ingres et Eugène Delacroix.

Collections du Lourr*.

On a récemment placé dans les salles du Louvre, occupées par

le musée de la Renaissance, plusieurs morceaux remarquables.

Nous citerons entre autres : une Descente de Croix, bas-relief en

bronze de quatre-vingts centimètres de hauteur sur quarante, sans

nom d'auteur; deux faïences de Jérôme délia Robia, provenant

du château de Saint-Germain; l'Enfant Jésus dans sa crèche, chef-

d'œuvre en marbre, reste d'une grande composition qui était au

château de Ligny, appartenant au Luxembourg, dès le xin« siècle.

Cet ouvrage est attribué à Ligier Richard ; le Réveil, bas relief en

marbre, par J. Goujon, et la bataille d'I vry, bas-relief, par Jacques

de Grenoble.

— Le musée des Souverains a été ouvert tout récemment. Il oc-

cupe cinq salles, dont la première, ornée de b oiseries du temps de

Louis XIII, contient des armures de Henri H, François II, Henri IV,

Louis XIII et Louis XIV. Dans la deuxième salle, se trouvent

d'autres armures, entre autres celle de François I", qu'on admi-

rait autrefois au musée d'artillerie. Une chapelle de réception de

l'ordre du Saint-Esprit remplit la troisième salle ;prie-Dieu, man-

teaux de chevaliers couverts de flammes brodées en or, tous les

objets qui servaient à la réception des chevaliers sont réunis et

forment un ensemble d'une richesse et d'un éclat ébIouis.sants. La

quatrième salle, dite salle des Bourbons, est fort riche ; de nom-

breuses armoires vitrées renferment une foule d'objets ayant ap-

partenu aux rois de France depuis Chilpéric et Dâgobert, entre

autres une belle série de livres d'heures et d'autres ouvrages de

piété, des épéeset d'autres armes, le sceptre et la main de justice

de Charlemagne, le fauteuil de Dâgobert, la chaise à porteurs de

Louis XIV, une carte de géographie dessinée par Louis XIV, les

objets que revêtit Charles X le jour de son sacre, le bureau de

Louis- Philippe dans l'état où il fut mis lors de la prise des Tuile-

ries en 1848, etc. La cinquième salle, nommée salle de l'Empe-

reur, est consacrée aux reliques de Napoléon. On remarque, dans

le nombre, ses armes, ses habits de cérémonie, la couronne dite

de Charlemagne, le costume complet que portait l'empereur le

jour de son sacre, manteau, gants, bas, souliers, etc., le chapeau

rond qu'il portait à Sainte- Hélène, le mouchoir dont il se servità

son lit de mort et le drapeau qu'il embrassa à Fontainebleau lors

de ses adieux à la garde impériale.

Les boiseries qui forment l'ornement de la première de ces cinq

salles ont été, en grande partie, apportées du château de Vincen-

nes; celles de la troisième et de la quatrième viennent des appar-

tements de Henri II et de Henri iV, situé au Louvre, mais dans la

partie appelée le vieux Louvre ; enfin les peintures des deux der-

nières salles ont été exécutées sur les dessins de M. Duban. Dans

l'ornementation de ces salles, on retrouve toutes les délicatesses

qui caractérisent le talent de l'éminent artiste qui l'a dirigée.

Nominations diverses.

Un décret en date du 20 février, a nommé M. Visconti archi-

tecte de l'Empereur.

M. Visconti avait été récemment nommé membre honoraire de

l'Institut des Architectes britanniques.

— L'Ecole des Beaux- Arts vient de procéder à la nomination
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de deux membres devant faire, aux termes du règlement, partie

du jury d'architecture de cette école. Les candidats présentés par

le comité des professeurs, en remplacement de MM. Huvé et

Garrez, décédés, étaient MM. Lequeux, Biet, inspecteur général

des travaux publics, membre du conseil des bâtiments civils;

A. Garnaud, Théodore Labrouste, Godebœuf, Paccard, Uchard

et Guénepin. Après deux tours de scrutin MM. Lequeux et A. Gar-

naud, architectes, anciens pensionnaires de France à Rome, ont

été nommés.

Monuments honorifiques.

La ville de Seez vient d'élever une statue à Conté, qui a laissé,

dans le monde savant, une réputation méritée comme chimiste.

Conté est debout, vêtu d'un habit à la française, à demi-couvert

par un manteau négligemment jeté sur ses épaules; il est repré-

senté dans l'attitude de la réflexion, tenant à la main quelques-

nns de ces crayons, d'une qualité supérieure, dont il est l'inven-

teur, et qui portent son nom.

— La chambre de commerce de Lille vient de décider qu'un

monument à la mémoire de l'empereur Napoléon P' serait élevé

dans cette ville, et qu'une souscription, en tête de laquelle les

membres de la chambre se sont inscrits pour J 0,000 francs,

serait ouverte à cet effet. C'est M. Lemaire, membre de l'Institut

et député au Corps législatif, qui sera chargé de l'exécution de ce

moDument.

— On parle d'élever deux nouvelles statues à Napoléon : l'une

serait placée sur la plage de Tauras, près de Rochefort, en souvenir

de l'embarquement de l'empereur sur ce point, le L5 juillet 1815.

On érigerait l'autre à Brienne, où se trouvait l'école militaire

dans laquelle, on se le rappelle, le jeune Bonaparte fit ses pre-

mières études.

— Le préfet du Doubs a adressé récemment aux maires de ce

département une circulaire pour les inviter à recueillir des sous-

criptions qui seront employées à l'érection de monuments en

l'honneur du maréchal Moncey et du général Morand, tous deux

Francs-Comtois.

11 annonce en même temps qu'il aura à réclamer plus tard la

même coopération des maires pour un monument à élever au

marquis de Jouffroy, auquel on doit l'application, en France, des

forces motrices de la vapeur à la navigation.

— On sait que la construction et la fondation du couvent du

mont Saint- Bernard sont attribuées à saint Bernard de Menton,

ancien chanoine d'Aoste, qui mourut abbé du couvent en 1008.

Le statuaire Friederich, de Strasbourg, vient de concevoir la belle

pensée d'élever à ses frais près du couvent, au fondateur de ce

saint établissement de bienfaisance, une statue en pierre rose de

la montagne.

Le monument de saint Bernard de Menton sera le plus élevé

de l'Europe, car le couvent de Saint-Bernard est situé à plus de

7,500 pieds au-dessus de la mer.

France :

En creusant les fondations d'une maison à Vienne (Isère), on a

récemment mis à découvert une partie assez considérable d'une

salle romaine, dont la décoration était d'une grande richesse. La

partie inférieure des deux murs, qui apparaissent au jour, est re-

vêtue d'un soubassement en marbre, couronné d'une corniche

d'un bel effet. Sur cette corniche s'élc. ait un revêtement égale-

ment en marbre, dont il ne reste que quelques traces. Le sol est

couvert d'une mosaïque en marbre, dont les compartiments pré-

sentent de nombreuses variétés de couleurs et de dessins. Sauf

quelques dépressions causées par le poids des terres amoncelées,

dont elle a été chargée pendant quinze ou seize siècles peut-être,

cette mosaïque est en assez bon état. L'état de détérioration des

parties de vases et de statuettes de bronze, trouvées au milieu des

débris de tuiles et de briques qui emcombraient cette salle, donne

lieu de penser que la destruction de la maison romaine, dont dé-

pendait cette salle, est due à un incendie.

Rome :

Sur les ordres du pape, on poursuit les fouilles commencées au

Forum, et dont nous avons déjà parlé à nos lecteurs. Elles sont

en ce moment dirigées vers les débris du temple de Castor et sur

la colline du Capitole, afin de s'assurer si les restes qu'on a déjà

retrouvés ne seraient pas ceux de la basilique construite par Jules-

César sous le nom de Julia.

On espère obtenir de ces recherches des renseignements inté-

ressants pour l'étude de l'antiquité. Quoi qu'il en soit, les savants

romains et étrangers continuent et s'empressent pour admirer ce

qui a été déjà découvert jusqu'ici.

Naples :

Les fouilles entreprises, vers la fin de l'année dernière, sur

l'emplacement de Cumes, ont donné des résultats assez importants

pour faire espérer que le comte de Syracuse, frère du roi de Na-

ples, qui les dirige, les fera étendre sur toute létendue du site de

cette antique cité, la plus ancienne et l'une des plus considérables

de la grande Grèce.

L'excavation commencée sur les exhaussements du sol situé

près des ruines appelées Tempio de Giganti, a mis à jour des

débris considérables d'un grand édifice public, qui élait splendi-

dement orné de marbres et de sculptures, dont l'architecture pa-

raît appartenir au siècle des Antonins, on a recueilli toute une suite

de colonnes corinthiennes de marbre cipoliu dont quelques unes

sont intactes, de grands morceaux d'une corniche de marbre, et

plusieurs statues qui paraissent dignes de l'attention des artistes

et de l'étude des antiquaires. Deux morceaux de la frise, égale-

ment recueillis, portent des fragments d'inscription qui feront sans

doute connaître la véritable destination de cet édifice.

Des tombes romaines en assez grand nombre, superposées à

d'autres tombes d'un âge plus ancien, ont été mises à découvert.

On n'a trouvé, dans ces anciennes sépultures, que des objets de

peu de valeur. L'une d'elles a cependant vivement excité l'étonne-

ment des archéologues ; voici ce qu'en dit M. Raoul Rochette,

d'après le BuUetino archéologico NapoUlano du 1 i janvier dernier,

dans une lettre adressée à l'éditeur de la Revue Archéologique:

o La partie' supérieure de cette tombe, presque entièrement

construite en briques, selon l'usage romain des bas temps, s'élève
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un peu au dessus des autres, tandis que sa partie inférieure se

trouve au dessous du niveau de la voie actuelle d'environ douze

palmes. La chambre sépulcrale, d'une forme rectangulaire, se

termine en voûte ; elle a ses parois enduites d'une simple couche

de blanc, percées de niches pour y déposer les urnes cinéraires

et décorées d'une corniche grossière, sur lesquelles étaient dispo-

sées des unguentaria d'argile de diverses dimensions, des lampes

et des ollœ remplies de cendres et d'ossements. Le long de trois

de ces parois règne une large banquette construite en maçonnerie,

où avait été répandue en abondance de la cendre ou une pou.s.sière

très-fine, servant comme de lit à un cadavre qu'on y avait placé

sur deux côtés ; la banquette située sur la gauche de l'entrée avait

reçu deux corps. Aucun des quatre squelettes n'avait son crâne,

mais les deux de la banquette à gauche, avaient eu, pour tenir

lieu des têtes réelles qui manquaient, des têtes de cire avec le cou

et les yeux rapportés en verre. On ne put s'as.'jurer, avec toute la

certitude désirable, si les deux autres squelettes avaient eu des

têtes semblables, mais il est certain qu'on n'en recueillit aucun ves-

tige parmi les résidus d'os et de cendres qui furent soigneusement

examinés, et l'absence totale du crâne fut également constatée. »

La découverte de squelettes à tête de cire av^it été signalée par

M. Raoul Rochelle, dans l'une des dernières séances de l'Acadé-

mie des inscriptions et belles-lettres. Ce fait, entièrement nouveau

dans l'archéologie, montre que l'antiquité n'a pas encore dit son

dernier mot.

— En fouillant dernièrement sur remplaceraient d'Ardée, l'une

des plus anciennes villes du Latium, un antiquaire plein de zèle et

d'activité, J.-R. Guidi, a découvert un nécropole qui rappelle les

nécropoles de l'Étrurie. Les tombeaux creusés dans le roc vif assez

profondément, sont j^énéralement vides, ce qui prouve qu'ils ont

déjà été ouverts, sans doute à l'époque romaine. Les couleurs des

colonnes d'ornements qui décorent les sépultures ont encore

aujourd'hui une grande vivacité. Les colonnes du portique qui

accompagnent quelques-uns de ces tombeaux, tiennent par les

proportions, le milieu entre le toscan et le dorique. On a découvert,

dans l'intérieur de ces lombes, des morceaux de plastique peinte.

Le plus remarquable est un fragment d'une statue de Bacchus

barbu, (.elle figure, destyle archaïque, a le visage coloré eu rouge,

la barbe noire ainsi que les cheveux, les yeux bleu et blanc; la

couronne qu'il porte sur la tête est également colorée.

— La continuation des fouilles de Veïes a donué des vases peints

à figure jaune, des ustensiles et des figurines en cire.

NiMVE :

Les fouilles entreprises sur l'emplacement du palais de Kor-

sabad par notre consul, à Mossoul, M. Place, ont récemment

fourni des résultats qui intéressent tous les antiquaires. En arrière

de la double colonnade dont nous avons annoncé la découverte,

on a rencontré un mur de sept mètres de longueur sur un mètre

quatre-vingt centimètres de hauteur, entièrement revêtu de bri-

ques émaillées, dont les peintures représentent des sujets cham-

pêtres. A l'extrémité de ce mur, on a trouvé une statue de un

mètre cinquante centimètres de hauteur. Celte figure, qui repré-

sente un personnage tenant une bouteille entre les mains, de même
nature que les bas-reliefs déjà'trouvés, est, à ce qu'on assure, d'une

admirable conservation. Les fouilles sont assez étendues déjà, et

les découvertes assez importantes, pour faire espérer à M. Place de

pouvoir bientôt restituer dans son ensemble le monument assyrien

de Korsabad.

BIBLIOGRAPHIE DU PREMIER SEMESTRE DE 1852.

(Troisième partie. — Voy. vol. IX, col. 368 et M3.)

Archéologie.

Note sur la di^couTerte d'une Tille gallo-romaine, prés Faye-PAbbesse, et

lettre de monseigneur IVv^qne d'AngoulAme, k ce sujet. In-S" de S feuillM

1/4. Impr. de Dupré, à Poitiers.

Extrait du Bulletin de la Société det Antiqvaire$ de FOueil.

Nouvelle enctclopédie théologique, ou nouvelle st'rie de dirtionnaim

snr tontes les parties de la science religieuse, publies par M. Vahhé Migne.

Tome 32. Dictionnaire de numismatique. In-8* de 44 feuilles. Imp. de

Migne, au Petit-Montrouge. — A Paris, aux Ateliers catholiques, barrièfe

d'Enfer 8 fr.

Revie ARCHÉOLOGiQiE de la Hnule-Vienne, par l'abbë Arbellol. In-H d'une

feuille. Imp. de Ducourtieux, à Limoges.

AncHÉoioGiE. Notes pour servir à (a statistique monumentale du département

de la Moselle ; p,ir M. Georges Boulange. In-8* d'une feuille 1/4, plus vmt

pi. Imp. de Lamorl, à Metz.

— Promenade archéologique aux environs de Meti, Extrait de VUnion dm
arb. 1852.

Recherches historiques sur let Etueignet det maitont partieulièret, siinrie*

de quelques inscriptions murales prises en divers lieux, omt'es ifme
planche et de f7 sujets gravés sur bois ; par E. de la Quériére. Id-8* if
8 feuilles. Imp. de Peron, i Rouen. — A Paris, chez Didron; à Rouen,

chez François Herpin.

NumsHATigiTE de la Géorgie au moyen âge; par Victor Langlois, membre
de la Société asiatique de France, ln-4' de 6 feuilles, plus 5 pi. Imp. de

Crapelet, à Paris. — A Paris, chez Leieux, rue des Poitevins. . . 5 fr.

SjkLon DE 18S2. Études archràlogiques sur les abbayes de l'ancien diocèse 4e
Paris. (II) Let Vaux de Cernay ; par Hérard, architecte. In-8* de 3 feuilles.

Imp. de Railly, à Paris. — A Paris, chez Didron, rue Hautefeuille, 13.

La première étude est consacrée & l'abbaye de Maubuison.

Ëpitaphe (TErtctn de Stei}ibaeh, à la cathédrak de Siragbtmrg, In-8* 4e

2 feuilles, plus une pi. Imp. de M** veuve Decker, i Colmar.

Extrait de la Rertie d'Altaee. Article signé L. SchDeegans.

Comptes det dépentet failn par Charlet V dont le château du Ltmvn,
des années 1364 i 1368; publiés par Leroux de Lincy. ln-8> de S feoillei

1/4. Imp. de Crapelet, à Paris. — A Paris, ehex Leieux, rue des Poite-

vins. U.

Extrait de la Revue archéologique (8* année).

Description du cidran de la tour de l'Horloge du Palais de Justice de Parâ.

In-4* de 1/4 de feuille. Imp. de Boucquin, à Paris.

MÉMOIRE snr la découverte de quatre statues, faites dans le terrain qu'oeca-

pail l'ancienne église de Saint-Rienl. à Sentis; suivi de quelques détails

sur la cathédrale de cette ville; par H. Gilbert. In-8* de 3/4 de feuilles.

Imp. de Duval, h Amiens.

Extrait du Bulletin de la Société det Aniiqiiairet de Piearâi», an-

née 18.Î1, n' 4.

Le tombeau du cardinal Ancher; par Auguste Jouault. In-8* d'une 1/1

fenille plus une planche. Imp. de Crapelet, à Paris. — A Paris, ehex Lelenx

rue des Poitevins.

Extrait de la Rente archéologique (8* année).

Les danses des morts, dissertations et recherches historiques, philosophiques,

littéraires, musicales, sur les divers monuments de ce genre, qui existent

ou qui ont existé t.->nt en France qu'à l'étranger, accompagnées de la danse

macabre, grande ronde vocale et instrumentale, et d'une suite de planches

représentant des sujets tirés d'anciennes danses des morts des xiv», iv«,

ivi« et XVII» siècles, avec les figures des instruments qu'ils contiennent ;

par Georpes Karlner, docteur en philosophie, etc. In-4" de 41 feuilles 1/t,

plus 5 tableaux, 20 pi. et 44 pages de musique. Imp. de Martinet, à Paris.

A Paris, chez Brandus.

CÉSAR DALY,
Directeur rédacteur en chrf,

Memlirr de l> Cnmm. des Arts et Éiliflces religieui siégeant au Miiiislére des Cullet,

ijienibre tion. et corr. de l'Acailémie royale des Beaux-ArU de Slockliolm, de
rimlilut royal des Architectes britanniques, de la Société desBeani-Arl» d'Allienes

de r Académie impériale des tteaui-Arts de Sainl-I'eler&lwurg, etc , vtc.

imprimerie L. Toinon et C*, à Saiut-Germain.
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SERRURERIE DE LA RENAISSANCE.

GRILLE DE LA CATHÉDRALE DE COLOGNE., ,

[PI. XIII..). '

A Monsieur César DALY, directeur de la Revue générale de

l'architecture.

Lyon.

Mon cher confrère,

Je suis, avec le plus vif intérêt, depuis longtemps déjà,

les efforts que vous faites pour faire sortir l'architecture de

la routine, en lui montrant que le but de toute œuvre sé-

rieuse doit être la vérité. Constamment !x la recherche des

meilleurs exemples dans cette voie, quels que soient du reste

le style et l'époque auxquels ils appartiennent, vous avez

créé, par la grande publicité de la Revue, une impulsion

sérieuse, qui fait un devoir à vos amis et confrères de vous

Tenir en aide chaque fois qu'ils en trouvent l'occasion et

quelque faibles que soient leurs forces.

Vous me permettrez donc de vous envoyer, pour prendre

place dans votre intéressante série historique de travaux de

fer, une grille qui ferme l'entrée du portique de l'église du

Grand-Saiiit-Martiii, à Cologne. Par la nature de sa con-

struction et sa parfaite conservation, j'ai été engagé à en

relever le dessin dans un voyage que j'ai fait dans celte

ville en 184G.

Celte grille est formée de trois parties : deux sont fixées

sur un bahut en pierre ; la partie du milieu s'ouvre seule à

deux battants, en laissant cependant un espace également

fixe et qui sert de battement à la porte, au-dessus de celle-ci.

L'époque à laquelle appartient cette grille paraît au pre-

mier abord diflicile à fixer. A certains détails, on la dirait

fort ancienne ; à d'autres, au contraire, elle paraî^ être plus

rapprochée de nous. Comme il est évident que les détails les

plus modernes doivent cependant fixer l'époque, je crois

que sa construction doit appartenir au milieu du xvi" siècle,

mais avec des caractères propres au pays oU elle a été faite

et avec le génie particulier d'une nation dont les pas dans

le domaine de l'art n'ont jamais été aussi promptes que chez

nous, où à toutes les époques nous voyons le goût se trans-

former avec une rapidité merveilleuse, ne laissant le len-

demain presque pas de traces de ce qui la veille était domi-

nant. Ainsi notre grille doit être du xvi® siècle, mais avec

des traces évidentes de l'art gotliique.

La construction eu est fort simple ; les parties fixes,

comme la barrière, .se composent de bâtis réunis par des

traverses et garnis de barreaux verticaux en fer carré, re-

foulé par l'ouvrier et devenu méplat dans la partie infé-

rieure ; au-dessus de la première traverse, le montant a été

tordu, et au lieu d'offrir une face plaie, il se présente par

l'angle ; la traverse supérieure est percée par les montants,

qui sont d'une seule pièce du haut en bas, ce qui du reste

est bien entendu comme construction. Outre cette traverse,

qui relie le tout un peu au-dessus du milieu de la hauteur,

des petits fers, enroulés en ornements, placés immédiate-

ment au-dessous, sont attachés par des liens aux barreaux

verticaux et leur donnent ainsi la plus grande énergie.

Au-dessus de la traverse du haut, des fers de lance termi-

nent chaque barreau ; cette traverse supérieure n'est pas

apparente complètement, elle est même presque entière-

ment cachée par une espèce de corniche en tôle, qui n'est

pas un des caractères les moins originaux de notre grille,

et qui est bien l'exemple le plus ancien d'application de la

tôle en concurrence avec le fer qui soit venu à ma connais-

sance (1). Celte corniche, dont la coupe dans mon dessin

vous fera comprendre la forme mieux qu'aucune explica-

tion, est accompagnée, à deux hauteurs différentes, d'es-

pèces de festons frappés au marteau et découpés, également

en tôle. Cet ornement existe de même sur les deux faces.

La porte, oîi les barreaux sont disposés comme à la

grille, mais qui s'arrêtent à la première traverse, a des bat-

tements rapportés sur les montants au moyen de clous à

tête ronde ; elle est garnie, dans le bas, de feuilles de tôle

sur lesquelles l' ouvrier-artiste a appliqué des ornements en

fer disposés en enroulements avec gravures en creux. Dans

quelques parties, ces fers sont fixés par des clous très-appa-

rents, disposés avec une certaine symétrie.

Enfin, la serrure est des plus simples, elle est formée

d'un simple verrou arrêté par un pêne dans une serrure.

A côté de cette grille, dont, je l'espère, mon dessin vous

aidera beaucoup à comprendre la description, se trouve

une croix-porte-cierge, très-riche et très-curieuse, dont je

vous enverrai un calque, s'il peut vous intéresser (2). Enfin,

j'ai remarqué encore dans la cathédrale une grille de même

caractère que celle que je viens de vous décrire et qui indi-

(1) Il y en a cependant des exemples du moyen-âge; au xv« siècle les déco-

rations en tôle sont m(*me très-communes ; on en faisait des feuilles, et des flejirs

des plus riches et des plus compliquées. Des girouettes en tôle, dorées et peintes,

hérissaient bien des toitures cl devaient entretenir l'habitude de l'emploi com-

bine des deux formes de fer. (Note de M. César Daly.)

(i) Nous acceptons avec empressement la proposition de M. Desjardins.

[NokdeM.CimrDaly.)
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que que le savant serrurier qui a fait l'ouvrage qui nous

occupe était apprécié de son vivant, ce qui est rare mi'me de

nos jours.

Recevez, mon cher confrèi-e et ami, l'assurance de

mon dévouement,

DlilSJARDl.NS, arch. fUoeesain île Liion.

MUSÉE DU LOUVRE.

Dans les civilisations primitives, les musées, on le com-

prend, n'ont aucune raison d'être. On marche, on avance,

et l'on ne saurait s'inquiéter de créer un asile poor les reli-

que d'un passé qui n'est encore que d'hier.

Dans les périodes plus avancées, c'est dans les temples

que se groupent toutes les curiosités précieuses, tous les.

objets consacrés par les traditions ; la piété publique s'em-

presse d'y déposer les offrandes les plus variées, des sta-

tues, des tableaux, des trépieds, des chars, des vêtements,

des armures, des vases, des couronnes ; les principaux tem-

ples àe la Grèce et ceux de Rome furent ainsi de véritables

musées.

Les Romains, enrichis des dépouilles du monde, donnè-

rent les pren)iers, dans leurs splendides villas, l'exemple de

construire des galeries spécialement destinées à recueillir

les objets d'art achetés ou dérobés aux provinces conquises.

Dans le monde moderne, c'est aussi en Italie que prit na-

turellement naissance le goût des collections de ce genre :

non-seulement il y avait là un souvenir des habitudes an-

ciennes, mais tout y prêtait, et le pays entier n'était lui-

même, pour ainsi dire, qu'un vaste musée.

L'influence italienne introduisit ce goût en France, et

c'est à la collection réunie à Fontainebleau, par Fran-
çois l", qu'il faut faire remonter l'origine et comme le

premier noyau de notre Musée actuel. Toutefois, cette col-

lection, que l'on désignait sous le nom de Cabinet du
Roi, n'atteignit pas un accroissement considérable jusqu'à

Louis XIV. Sous ce règne éclatant, elle s'augmenta dans
des proportions grandioses : elle s'enrichit des tableaux,

des statues, des bustes, des dessins, des médailles, des mi-
niatures qu'avaient réunis à grands frais le banquier
Jabach et le cardinal Mazarin. Les tableaux de Jabach
proveiKiient de là collection de Charles I", achetée en partie

elle-même des ducs de Mantoue, et qui fut mise à l'encan,

par ordre du Parlement, après la firt tragique du malheureux
roi. Au trésor que lui légua son aïeul, Louis XV ajouta des
peintures dont il fit faire un choix dans la magnifique.galerie
-du prince de Carignan (1).

Le Cabinet des rois de France passa de Fontainebleau au
Louvre

;
plus tard, il fut transféré àVersailles : la Révolu-

Lûuire, par Ficdenc \>ilm, comcrcaleur Je h r.chhirc.

tion le ramena définitivement au Louvre. Le 26 mai 1791,

un décret constitutionnel, en a.ssignant les Tuileries et le

Louvre pour demeure à \^ famille royale, ordonna en même
temps que ce palais receTrait le dépôt des nionuments des

sciences et des arts. Ce ne fut qu'en 1793 (date s^ombre et

néfaste qui. Dieu merci pourtant, ne leur a point porté

malheur !) que les nouvelles collections du Louvre s'ouvri-

rent au public, sons le nom de .Vuse'iim français, nom

changé quelque temps après en celui de Jfiw/e central Jm
Arts.

En même temps se formait, des débris arrachés par k
sollicitude de M. Alexandre Lenoir aux dévastations déna-

gogiques, le Musée des Peiits-.\ugnstins. Ce musée n'eut

pas une longue existence. Supprimé en 181(5, une partie

des monuments qui le composaient fut restituée aux églises,

aux anciens propriétaires ou h leurs ayants-droit ; l'antre

partie vint, en 1824, prendre place au Loavre dans la ga-

lerie d'Angoulême.

De 1801 à 1815, le Lpuvr^ fut en po.ssession d'une in-

comparable réunion de chefs-d'œuvre successivement en-

levés à l'Italie, à l'Allemagne, aux Pays-Bas. Ces tributs,

imposés par la conquête, furent repris par les étrangers

devenus envahisseurs à leur tour. Il nous resta toutefois

la riche collection de marbres antiques acquise, en 1808,

de la maison Rorghèse. Quelques vides furent remplis dans

le Louvre dépeuplé par de beaux morceaux achetés par les

ordres de Louis XVlII au cardinal Albani, an comte de

Choiseul, et par une centaine de tableaux acquis de diffé-

rents particuliers. La Vénus de Milb", signalée par le capi-

taine Dumont-Durville, et donnée par M. le comte rie Rivière,

vint faire rayonner, en 1820, sa beauté grandiose sous les

voûtes du Louvre.

Charles X fit faire des acquisitions importantf^s, entre

autres celle des collections Durand, Revoil ; confia à Cbam-
pollion le soin d'organiser une collection égyptienne, et

créa des salles nouvelles auxquelles son nom est resté

attaché.

Louis-Philippe ne consacra qu'une centaine de mille

francs au Louvre. Il prodiguait ailleurs, dans l'intérêt des

arts et sur sa liste civile, une soranre qui a été évaluée à
onze minions. Une collection nombreuse de tableaux espa-

nols, réunie par les soins de Mil. Taylor et Dauzats, et la

collection provenant du legs de M. Standish, prirent place

au Louvre ; depuis les événements de 1848, ils ont fait re-

tour au domaine privé. C'est aussi sous ce règne, mais par

une action étrangère, il est vrai, à la liste civile, que le

Louvre s'enrichit de monuments qui feront époque dans

l'histoire du Musée et de la science archéologique : il s'agit

des antiquités a.ssyriennes, dont nous reparierons plus loin,

découverte inattendue à laquelle M. Botta a glorieusement
attaché son 'nom.

Depuis la révolution de Février" quelques acquisitions

ont été faites pour le ^lusée, et spécialement pour la galerie

de peinture : celle de la Conception de Ta Vierge, par Mu-
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riUo, si vivement disputée et emportée enfin au prix fabu-

leux de six cent vinyt mille francs, a produit une véritable

sensation. Nul tableai n'avait encore atteint un tel prix.

La madone de Saint-S xte, la plus belte, la plus divine de

toutes les madones de Rapliaël, n'avait été achetée par l'é-

lecteur de Sdxe et roi de l'ologne, jVnguste 111, qu'au prix

de ciuq cent vingt-cinq mille francs. H est vrai qu'à cette

époque l'argent qvait relativement beaucoup plus de valeiu*

qu'aujourd'hui.

Le Louvre a été dans quelques parties brillamment res-

tauré ; il a reçu des dispositions et des décorations nou-

velles. Enfin, à partir de 1849, et èous l'impulsion donnée

par M. Jeauroii, iia vu déployer une immense activité dans

le classement et l'arrangement des collections.

Nous allons parcourir les diverses salles du Musée, 'en

notant les change.ments ainsi opérés, en indiquant les amé-

liorations qu'il serait peut-être convenable d'y introduire

encore, et en nous permettant, chemin faisant, quelques

réflexions sur les dîlTérentes périodes d'art dont les monu-

ments passeront sous nos yeux

.

Entrons au Louvre par le côté de la colonnade, et péné-

trons dans la salle du rez-de-chaussée qui se présente à'

gauche. Cette salle est consacrée à l'art égyptien. Des mo-

numents d'un poids et d'un volume considérables, restés

jusque-là épars dans les magasins et dans les cours, y ont

été rassemblés en 1849. L'art égyptien s'y montre dans ses

grandes proportions, de même que les galeries de Chai'-

les X sont destinées à le faire connaître dans des objets de

petit volume.

Trois statues en pierre calcaire (sons les numéros 36, 37

et 38) doivent être considérées, suivant l'opinion exprimée

parM. Emmanuel de Rougé dans son intéressante notice (1),

comme les plus anciennes statues qui soient au monde.

Elles ont un garnd caractère de naïveté ; le type en est

trapu ; la coiffure, la pupille, les paupières et les sourcils

sont peints en noir ; le bas des yeux est orné d'une bande

verte, circonstance qui donne à la physionomie unevie et

uo'î expression particulière. L'art égyptien suit une mar-

che ascendante j^isqu à la Xll" dynastie. 11 atteint alors un

remarquable degré de développement. C'est l'époque des

colonnes proto-doriqu3s et dos peintures de Beni-Hassan.

La gravure des inscriptions arrive à une vraie perfection.

La statue colossale en granit rose du roi Sevekhotjep III

{a* 16), statue empreinte d'un haut caractère de sérénité et

de majesté, est un rare et précieux spécimen de la sculp-

t.m'«» sous là XIII' dynastie. L'invasion des peuples noma-

des indiqués sous le nom de Hychsos, vient non-seule-

meni tout arrêter 'sous la XVI" dynastie, mais elle couvre

l'Égypie de dévastation et de ruifies. A leur expulsion,

l'art se relève sous a XY1II« dynastie : il atteint son

(1) Xotiee des nonuments exposés diiis', a galerie 4'Antiquités égyptiennes,
«n Musée ila Laucre, par F.mmaïuis; de Uoago, conserraleur honoraire di
Mutée égyptien.

apogée en ce qui touche l'imitation de la figure hu-

maine. C'est à ce moment que les chapiteaux des colon-

nes prennent la forme de fleurs et de boutons de lotus,

de papyrus et d'autres plantes. D'immenses travaux sont

exécutés sous la XIX* dynastie : c'est elle qui fait con-

struire la salle hypostyle de Karnac, le plus prodigieux

édifice qu'ait élevé la main des hommes. Un très-beau bas-

relief peint oflre, .sous le numéro 7, le portrait du chef de

cette dynastie, Seti I", qui, de sa main droite, serre la main

de la déesse Hathor et de l'autre reçoit un collier qu'elle

lui tend. Ce bas-relief démontre que, sous le règne de Seti,

la sculpture égyptienne reste à la môme hauteur que sous

la dynastie précédente ; mais sous ses successeurs la déca-

dence se fait sentir. Sous la XX" dynastie, une sorte de re-

naissance a lieu. On revient à l'imitation des types anciens ;

les formes prennent plus de souplesse et de liberté ; la gra-

vure des hiéroglyphes retrouve une finesse extrême. Le

sarcophage de Taho (n" 5) offre un admirable échantillon de

cet art de la gravure monumentale. Enfin l'élément grec

vient s'ajouter à l'art égyptien. La décadence complète se

déclare et reste désormais irrémédiable. L'art égyptien n'a

donc point, pour des yeux expérimentés, une uniformité

•aussi constante, une immobilité aussi pétrifiée qu'il sem-

ble le manifester au premier abord. Peut-être qu'indépen-

damment de la soumission à une loi hiératique, la roldeur

et l'immobilité qui nous frappent dans les statues égyp-

tiennes étaient-elles en partie commandées par les conve-

nances architecturales, et au point de vue de l'elTet géné-

ral qu'on' avait pour but de produire. La sculpture semble

avoir été subordonnée en Egypte à l'architecture, autant

que l'architecture elle-même était influencée et dominée

par la nature environnante. Le sculpteur interprétait la

forme humaine par rapport à l'édifice auquel la statue devait

être associée.

Deux majestueux sphinx en granit rose représentent, le

premier Ramsès II, le second Ménephtah, spn fils. Les

sphinx égyptiens n'ont point ce caractère de mystère, d'é-

nigme, qu'on leur a si longtemps attribué ; ils signifient

seulement royairte. Sur la légende du sphinx de Ramsès,

on remarque que la figure de Set, représentée par un

griffon, a été martelée. Le dieu Set (ou Typhon) fut, sous

la XIX^ dynasite. un d>eu guerrier fort en honneur
; plus

tard, il devint le symbole du mal, et son image délestée

fut mutilée sur les monuments. Par suite de variations

survenues dans les croyances religieuses, le nom du dieu

Ammon a été également soumis au martelage sur un grand

nombre de monuments.

L'idée de la mort était, comme chacun sait, l'idée prédo-

,
minante chez les Égyptiens. Voici une' scène funéraire que

nous représente un bas-relief (n» 30). Une femme accroupie

porte avec désespoir sa main sur sa tête. Un prêtre debout

lit le rituel. Derrière lui est un groupe de parents ou d'amis.

Une barque, au milieu de laquelle le défunt est debout dans

une espèce de case, traverse des eaux qu'animent des plan-



103 REVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TBWAUX PUBLICS. im

tes, des poissons, des oiseaux. Cette femme surtout est lou-

chante : remarquez le mouvement de cette main posée sur

la tête qu'elle presse violemment : voilà le geste naturel et

éternellement vrai de la grande douleur.

Nous empruntons à la notice de M. Emmanuel de Rongé

la traduction de deux inscriptions gravées sur des stèles,

et qui nous semblent intéressantes à plus d'un titre : elles

ont une belle tournure orientale.

Voici l'épitaphe louangeuse qu'on lit sur la stèle d'un

chef nommé Entew : « Celui qui remplit le cœur du roi,

» le chef de ses archers ; celui qui dispose les bataillons

» de ses soldats... celui qui approche des rois dans leurs

» demeures.... qui habite dans le siège de la gloire pour

» y faire entrer la parole des purs. 11 marche avec les

» paroles : il apparaît avec les chants ; il maintient clia-

» cun dans les droits de son père ; il réjouit le cœur, c'est

» le poëte des poètes... C'est lui qui dispose du poids

1) régulateur de la balance du roi, le Dieu bienfai-

» sant. »

Voici une prière d'un noble accent, inscrite sur une autre

stèle : « .adoration au soleil, lorsqu'il réjouit la montagne

» d'Occident, parle grammate du trésor Houischera. II dit :

» Gloire à toi, Ra, dans ton rayonnement matinal, Tmcu
!) dans ton coucher ! J'adore ta divinité à ch^ique saison

n dans tousses noms divers,.. Le Père des humains, qui

» illumine le monde par son amour, qu'il m'accorde d'être

» éclatant dans le ciel, et de contempler chaque jour la face

» du soleil. »

Il reste à combler quelques lacunes dans notre Musée

égyptien. On ne saurait trop regretter que la France ait

refusé d'acquérir, au prix modique de 300,000 francs, la

collection de M. Drovetti, la plus belle collection égyp-
tienne qui existe, et qui fait aujourd'hui la gloire du

Musée de Turin. L'architecture égyptienne n'est poial re-

présentée au Louvre. « Une série de morceaux choisis,

observe M. Emmanuel de Rougé, avec lequels ou pourra

suivre les divers ordres égyptiens dans leurs transforma-

tions, viendrait heureusement compléter nos galeries. » Il

serait également désirable qu'on y pût joindre quelques
peintures.

Le Musée égyptien va, du reste, bientôt s'augmenter des

découvertes faites au Serapeum de Memphis, par M. Ma-
riette. Ces monuments seront surtout intéressants pour
l'étude des rapports de l'Egypte avec la Grèce; ils sont
aussi, dit-on, parleurs inscriptions, d'une valeur considé-
rable au point de vue de l'histoire et de la chronologie.

Traversons maintenant le porche qui donne entrée dans
la courdu Louvre de ce côté de la colonnade, et entrons à
droite dans la salle correspondante à celle du Musée égyp-
tien, cette salle est consacrée aux plâtres moulés d'après les
statues grecques et romaines les plus célèbres. Dans une
pièce voisine, où le public ne pénètre j)as, sont les statues-
moulées d'après les marbres d'Égine que possède la Glyp-
tothèque de Munich. Nous sommes de ceux qui pensent que

les monuments originaux doivent seuls être admis au Lou-

vre. Nous souhaiterions à ces plâtres dispersés et mal clas-

sés une autre destination. Il faudrait les réunir, en les com-

plétant par deâ spécimens des (cuves les plus célèbres de

(a sculpture dans tous les pays et à toutes les époques,

dan.î un Musée à part qui devrait être une dépendance de

l'École des Beaux-Arts. Ne pourrait-on pas acquérir, dans

ce but, les terrains occupés autrefois par l'hôtel Mazarin.

pour les ajouter à l'École des Beaux-.\rts, dont l'emplace-

ment est déjà trop étroit.

L'École des Beaux-Arts se rattacherait ainsi hu Louvre.

dont elle est naturellement l'annexe, p.ir une façsde donnant

sur les quais. On pourrait y établir des galeries vitrées,

comme il est question de le faire dans la cour du Muséum

britannique, di grouperait aussi à l'École des Beaux-Arts,

ainsi agrandie, une série de moulages relatifs à l'architec-

ture. La peinture y trouverait également sa place. A la co-

pie du Jugement dernier, que possède déjà cet établisse-

ment, on ajouterait les copies de Raphaël, faites par les

frères Balze, et l'on ferait exécuter par une main digne

d'une pareille tâche la copie de la Cène de Léonard. De quel

prix ne serait pas une copie de la Cène, si un talent comme

celui d'Hippolyte Flandrin ou de Gleyre consentait, par

piété pour le maître, à s'en charger ! I^s générations qui

nous suivront retrouveraient avec reconnaissance à Paris

l'image de ces fresques sublimes que le temps, hélas ! altère

chaque jour davantage sur les murs du Vatican et .sur celui

du réfectoire de Santa-Maria délie Grazie.

Qu'on nous pardonne cette digres.sinn quelque peu utopi-

que; nous revenons directement à notre sujet.

A l'extrémité de la salle des Plâtres, nous tournons k

gauclie et nous entrons dans les deux salles consacrées aux

antiquités assyriennes.

Ces sculptures colossales semblent étoulTer xlans le local

trop bas et trop étroit qui leur est assigné. H est impossi-

ble, par exemple, de prendre le champ nécessaire pour con-

templer convenablement les deux taureaux ailés. Ces figu-

res hybrides, d'un caractère si étrange et si frappant, qui

formaient primitivement les pieds-droits des portes d'un

palais, auraient dû être placées dans des conditions analo-

gues.

Il est également regrettable que l'espace n'ait pas permis

de mettre à côté d'eux, dans la situation qu'ils occupaient

à Korsabad, les deux colosses humains étouffant des lions

sous l'étreinte de leurs bras.

Dans ces taureaux ailés surmontés de la tête humaine,

M. Layard a cru trouver un symbole de la divinité. Le corps

du taureau, suivant lui, signifierait la force, la puissance
;

la tête humaine, l'intelligence; les ailes, l'ubiquité. A Nim-

roud, M. Layard a découvert des figures offrant une com-

binaison analogue de formes ; seulement,, le corps du tau-

reau est remplacé par un corps de lion. Cette image hybride

se retrouve à Persépolis. Notons comme curiosité qu'elle se

montre aussi, légèrement modifiée, sur des vases exhumés



i05 REVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TRAVAUX PURLICS. {06

des nécropoles étrusques (1), et, avec un sens différent,

bien entendu, jusque sur des chapiteaux et des frises d'égli-

ses romanes (2).

La figure colossale, voisine des taureaux, quf, de la main

droite, tient une massue recourbée, tandis que de son bras

gauche elle étouffe un lion, représente peut-être le pre-

mier des rois, ce Nemrod qui fut un puissant chasseur de-

vant l'Éternel (3). L'arme qu'il porte est également figurée

sur les nionuments égyptiens, et on la retrouve, à peu de

différence près, dans l'Afrique centrale et jusqu'en Aus-

tralie.

Dans le bas-relief représentant une fiaure d'homme à

tête d'aigle et aux quadruples ailes, on a généralement cru

voir la personnification du dieu Nisrock, dont il est parlé

dans la Bible (4). Suivant une conjecture de M. de Saulcy,

la pomme de pin que cette figuré tient d'une main et le

sceau qu'elle porte de l'autre seraient l'emblème des deux

éléments, l'eau et le' feu.

Toutefois, l'assimilation de cette figure avec le dieu Nis-

rock reste douteuse. M. Ravvlinson pense (jue le dieu Nis-

rock de la Bible correspond à l'Assarac dont il est fait men-

tion dans les inscriptions ; mais il ne suppose pas que la

figure à tête d'aigle, dont il est ici question, représente

réellement une divinité ; il la regarde comme une figure

allégorique, comme un symbole lié peut-être à la philoso-

phie du magisme primitif et dont le sens caché n'était connu

que des prêtres.

S'il faut chercher dans les sculptures assyriennes l'image

de Nisrock ou d'Assarac, M. Rawlinson pense que ce dieu

est plus vraisemblablement représenté dans ce symbole si

fréquent sur ,les bas-reliefs de Nimroud, qui nous montre

un personnage ailé enfermé dans un cercle comme dans un

nimbe et sur un fond d'irradiations qui rappellent le soleil.

Cette image fu-t subséquemmept adoptée par les Perses pour

représenter Ormuzd.

Un autre symbole religieux dont nous n'avons point de

représentation dans les bas-reliefs de Korsabad, est souvent

offert sur les bas-reliefs de Nimroud; c'est le symbole que

l'on a appelé ['Arbre sacre. 11 représente véritablenient

moins un arbre qu'une courte colonne surmontée d'une

large pahnette. Cette colonne, avec l'ornement qui s'épa-

nouit à son sommet, a quelque ressemblance avec certaines

stèles funèbres représentées sur les vases grecs : seulement,

et c'est là ce qui lui donne uu caractère à part, tout autour

de cette stèle se ramifie une sorte de lacis dont les extrémi-

tés se terminent par des palmettes semblables aux palmettes

grecques. Les deux personnages à tête d'aigle sont repré-

sentés debout, une jambe en avant, auprès de l'Arbre

(i) Voyez, au cabinet des Antiques de la biblothèque nationale, un vase

donno par le prince Torlonia.

(2) Voyez Mélanges-d'histoire cl d'archéologie, par les Pères Martin et Cahier.

Tom. I, planche XXIV.

'3) Bonomi. — Niniveh and iis palaces.

t4) Rois, XV, 19, 37. — Isaïe, 37, 38.

sacré, et paraissent lui faire offrande de la pomme de pin

et du sceau qu'ils portent. Dans un autre bas-relief, deux

autres personnages ailés, mais ayant la tête humaine cou-

ronnée de la tiare à deux paires de cornes, sont agenouillé.s

devant l'Arbre sacré. Ce symbole est du reste répété avec

des variantes sur les broderies des vêtements et sur divers

ornements. 11 a peut-être un rapport avec l'arbre Hom des

livres'de Zoroastre, l'arbre primitif dans lequel la sève de

vie circule pleine d'immortalité.

Dans des bas-reliefs du Louvre, représentant des expé-

ditions navales, on trouve l'image du dieu des Philistins,

moitié homme et moitié poisson, le Dragon de l'Écriture.

Il est à remarquer que dans ces scènes maritimes les vais-

seaux ont eux-mêmes une forme emblématique : la proue

figure une tête de cheval, la poupe une queue de poisson :

c'est la traduction de cette idée : le vaisseau est un coursier

marin.

D'après l'opinion de M. Layard, la religion des anciens

Assyriens a dû être originairement un pur sabéisme dans

lequel les corps célestes recevaient un culte comme types

de la puissance et attributs du Dieu suprême.

Les monuments assyriens que possède le Louvre seraient,

s'il faut s'en rapporter à l'interprétation donnée aux inscrip-

tions par M. Rawlinson, d'une époque beaucoup plus récente

que ceux dont M. Layard a enrichi le Musée britannique.

L'édifice. de Korsabad paraît n'avoir été qu'une dépen-

dance de la grande capitale assyrienne.

On a cru lire le nom du roi Sargon sur les inscriptions

tracées entre les pieds des taureaux; toutefois, il paraît

que le déchiffrement de ce nom présente encore de l'incer-

titude.

M. Rawlinson conjecture que la vraie Ninive occupait

l'espace qui est à l'oppo-site de Mossoul et où l'on voit au-

jourd'iiui le haut monticule que surmonte le prétendu tom-

beau du prophète Jonas. La superstition mulsumane inter-

dit de faire des fouilles en ce lieu.

Les bas-reliefs assyriens donnent l'idée d'une race su-

perbe, douée d'une imagination puissante et grandiose. Les

figures de rois, de pontifes, d'eunuques, -de guerriers, re

présentées dans ces bas-reliefs, sur lesquels on reconnaît

encore de nombreuses traces de cdoration, ont toutes quel-

que chose de saisissant.

Voici les caractères qui se font remarquer dans les têtes

et qui en constituent le type ordinaire : les yeux sont larges

et ouverts, le front est bas, c'est-à-dire que l'espace qui

s'étend des sourcils à la naissance de la cbevelure est plus

court que la longueur du nez; le nez est aquilin et fort, la

bouche petite, le menton proéminent, la face arrondie; la

barbe et la chevelure sont d'un grand luxe, et disposées

avec un soin extrême et des combinaisons compliquées (1).

Les sculpteurs assyriens avaient plus de liberté et mai-

chaient dans une meilleure voie que les sculpteurs égyptiens

(1) Bonomi. ^ Niniveh and t(t palaces.
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pour arriver à la représentation vraie de la beauté humaine.

Ils savaient aussi représenter les animaux avec un talent re-

marquable : leurs lions, leurs chevaux ont une énergie, un

mouvement, une intensité de vie qui frappe singulièrement.

Les chevaux offrent le type arabe; ils en ont les ftfrmes

sveltes, la tête sèche et ardente. Ils .sont harnachés avec un

goût et un luxe des plus poétiques,

La réputation de cette race de chevaux était grande en-

core au u'' siècle. Oppien a dit, dans son poëme sur la

chasse : « Sur les rives de l'Euphrate, on dresse à combattre

» les lions, des chevaux aux yeux pers, au cœur magnanime,

n rapides à la cour.se, intrépides dans les dangers (1). »

Espérons que l'expédition archéologique qui explore en

ce moment les contrées où a brillé la civilisation primitive

de l'Orient, complétera notre Musée assyrien par des échan-

tillons de diverses époques: qu'elle y joindra quelques dé-

bris babyloniens et quelques morceaux appartenant à i'é-

poque persane des Achéménides, dont l'art semble une

sorte de prolongement de l'art assyrien (2).

A la suite du Musée assyrien, on a disposé, sous- l'admi-

nistration de M. Jeanron, une salle où ont été groupés avec

goût et intelligence des morceaux appartenant à l'art grec.

Les murs de cette salle ont été revêtus d'une teinte de rouge

brun sur laquelle la blancheur des marbres se détache favo-

rablement. Dans la salle que nous indiquons sont placés des

débris du temple d'Olympie, des fragments de Jarchitrave

du temple d'Assos en Mysie, un autel, des stèles, la tête de

.lupîler Trophonius d'une si admirable finesse d'exécution,

un beau va.se en marbre signé du nom de Sosibius, des urne»

cinéraires étrusques, et divers fragments.

Le temple d'Olympie, dont nous avons ici les débris.

(l)Trad. deUelin de Ballu.

(2) Depuis que ces lignes sont écrites, la Reçue des Deiix-Momlei a (loiiné,

4ans son numéro du 1" avril, un inti'ressant travail de M. Fré'déric de Mercey,

au sujet des fouilles récemment opérées en Assyrie par M. Place, consul de

France à Mossoul. Le travail de M. de Mercey est rédigé d'après des rapports

inédits et des représentations pliotographiqaes adressés an gouvernement. Les

découvertes de 5J. Place sont de la plus haute ipiportanee, et nous ne douions

pas que les moyens de poursuivre ses reclierclies ne lui soient libéralement

accordés. Nous renvoyons nos lecteurs à l'article de la Revue des Deux-Mondes,
••n nous contentant d'en indiquer rapidement quelques points.

Des tranchées ouvertes dans le monticule de Korsahad ont fait découvrir d«
grandes salles, des escaliers, des colonnades, de-petites galeries souterraines en
briques vovitées par un plein-cintre qui, successivement modifu' en se rétré-

cissant, passe enfln à la forme ogivale. On a trouvé, en pratiquant ces exca-
vations, une statue, dos bas-reliefs en basalte, des mosaïques en briques émail-
lées, représentant des personnages, une immense quantité de jarres et de vases
d'argile, des lioles en verre blanc et coloré, des objets de bronze, des clous
de cuivre aux tètes argentées, des ivoires qui se sont malheureusement réduits
en poussière au premier contact, des pierres gravées, des agates, des cornalines,
des bijoux, etc. Une porte de la ville antique a été déblayée; elle est recou-'
verte d'une large voûte à plein-cintre, en briques. M. Place a pris possession
de plusieurs points où le sol recèle évidemment des ruines. Il espère obtenir
l'autorisation d'oinrir des tranchées même à Nebbi-Younès, où se trouve le
tombeau de Junas. Un des habitants de ce village, en faisant une excavation
pour son uliliti; particulière, a mis ;i découvert un taureau.

Les journaux anglais nous apprennent aussi que les récentes fouilles exécutées
sous la direction de M. Layard, ont obtenu le plus heureux succès : des palais
entiers ont été exhumés. L'expédition anglaise a recueilli, dans de persévé-
râtes recherches aumonticuledeSherif-Khan, un grand nombre de bijouvd'or
de cylmdres, de vases de basalte sculptés et d'ivoires admirablement travaillés'

avait été construit en marbre pentélique au v' siècle avant

notre ère, par Libon d'Elide. C'est pour ce temple que Phi-

dias avait sculpté la statue colossale de Jupiter en ivoire et

en or, que l'antiquité a proclamée l'ouvre sans égale. Jorem

olympium quem nrmo ifwnlatur (\].

Cette salle offre aussi deux morceaux qni proviennent du

Parthénon, cet autre sanctuaire de l'art grec : l'un faisait

partie de la frise qui circulait à l'extérieur de la cella et re-

présente un groupe de jeunes filles qui rentrent au temple

après la procession des Panathénées ; l'autre occupait une

métope et représente un centaure enlevant une femme.

S'il faut s'en rapporter au livrât de M, de Clarac, on aurait

autrefois constaté sur le fond du bas-relief, où sont groupées

ces vierges des Panathénées, des traces de couleur bien de

ciel.

On retrouve snr les stèle» de cette salle un motif que re-

produisent as-sez habituellement les monuments funéraires

des Grecs. La figure qui représente le défunt ou la défunte

serre la main aux survivants, lesquels sont quelquefois assis

»u seuil du logis. Nulle convulsion de désespoir. Celui qui

s'en va conserve une calme et tranquille attitude, et semble

presque dire à ceux qui demeurent : au revoir. Les Crées

aimaient la vie, la doiire lumière des cieti.r: cejMîndant l'idée

de la mort ne leur inspirait pas d'extrême épouvante, et ils

s'appliquaient à en déguiser l'horreur.

Lorsque de l'étroite .salle du Lonvre qui renferme ces dé-

bris de l'art grec des hautes époques, on se rappelle la salle

des marbres d'Elgin, au Musée britannique, on comprend

avec regret combien l'ancienne importance de notre collec-

tion d'antiques se trouve relativement diminuée.

Pourquoi n'a-t-on pas encore fait .sortir des maga.sins les

sculptures de la frise du temple de Diane Leucophrine, rap-

portées par M. Texier de l'Asie-.Mineure?

Les monuments antiques qui occupent la partie du rez-

de-chaussée du Louvre parallèle à la Seine, et la salle des

Cariatides, n'ont point sul>i, dans leur arrangement, de mo-
dification importante. Nous n'avons donc aucune remarque

à faire à leur sujet. SUuons seulement en passant celle

Vénus de Milo, qui en fait lé plus précieux ornement;

saluons-la en lui jetant comme un encens ces vers qu'elle a

récemment inspirés, et qui expriment si bien le caractèr

particulier de sa beauté :

Du bonheur impassible, b symbole adorable.

Calme comme la mer en sa sér^niu*.

, Nul sanglot n'a brisi' ton sein inalti'rable.

Jamais les pleurs humains n'ont terni ta beauté.

Tu n'es pas Cythërée, en ta pose assouplie.

Parfumant de baisers l'Adonis bienheureux.

Et n'ayant pour témoins sous le rameau qui plie

Oue colombes d'albâtre et ramiers amoureux;

£t tu n'es par la Muse aux lèvres éloquentes.

La pudique Vénus, ni la molle Astarté

Qui, le front couronné de roses et d'acanthes,

Sur un lit de lotos se meurt de volupté.

(1) Pline.
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Non, les Ris et les Jeux, les Grâces enlacées.

Rougissantes d'amour, ne t'accompagnent pas;

Ton cortège est formé d'étoiles cadencées

Et les globes en chœur s'enchaînent sur tes pas (1).

La nudité répugne en général aux mœurs et à l'esprit

modernes, bien que les artistes contemporains en fassent

un emploi immodéré. Toutefois, la nudité de la Vénus de

Milo n'est pas de celles qui excluent une sorte de chasteté.

La beauté, réalisée à ce degré, est tellement inhérente à

l'idée d'ordre, de sérénité, d'harmonie, qu'elle prend, si

l'on ose ainsi dire, un caractère sacré. C'est là ce qu'a senti

le poëte dont nous avons cité ce beau passage. Son admi-

ration fait de la Vénus de Milo comme un symbole de l'ordre

universel et de l'harmonie des mondes.

En terminant notre revue de cette partie du Musée, nous

hasarderons la réllexion suivante : Il existe à la Bibliothè-

que nationale un nombre important de monuments égyp-

tiens, assyriens, grecs et romains. Somines-nous donc

tellement encombrés de richesses en ce genre que nous

puissions ainsi les disperser? N'y aurait-il pas convenance,

au contraire, à les réunir exclusivemjent au Louvre ; leur

étude comparée n'en deviendrait-elle pas à la fois plus facile

et plus profitable ?

Il y a une place au Louvre réservée aux monuments de

la domination romaine retrouvés en Algérie, mais le public

n'y pénètre pas en ce moment. L'Algérie nous a aussi donné

une assez nombreuse série de pierres votives et d'épitaphes

puniques.

On prépare une salle pour les sculptures du Moyen-Age.

Nous désirons que cette époque y puisse être représentée

par des œuvres d'un mérite capital ; mais, à moins de re-

courir aux moulages, oii les prendra-t-on ? C'est, du reste,

l'hôtel de Climy qui est spécialement destiné à représenter,

dans ses branches diverses, l'art de cette époque importante,

de cette phase naguère trop méconnue du développement

général du génie de l'humanité.

En attendant l'ouverture de la salle consacrée aux sculp-

tures gothiques, nous passons Sans intermédiaire des sculp-

tures grecques et romaines à celles de la Renaissance. Nous

retrouvons dans le local affecté à cette époque les belles

œuvres qui faisaient l'ornement de l'ancienne galerie d'An-

goulême, et qui provenaient du Musée des Petits-Augus-

tins. On a augmenté la collection d'un certain nombre de

morceaux originaux, ainsi que de moulages ; le plus im-

portant de ces moulages est, celui de la célèbre cheminée de

Bruges. Cette cheminée est sans aucun doute, d'une fort

brillante exécution, mais l'ornementation y est poussée

jusqu'à l'abus ; le caractère monumental disparaît sous la

multiplicité des détails. On dirait un immense dressoir

chargé de vaisselle.

C'est un inappréciable avantage pour notre Musée que

de pouvoir offrir deux statues de Michel-Ange : elles repré-

sentent deux esclaves, etelles étaient primitivement destinées

à la décoration du tombeau de.Iules II, dont Michel-Ange,

dans sa conception grandiose, voulaitfaire une sorted'épopée

en marbre.

«Michel-Ange ( raconteVasari ) sculpta de sa main, à

n Rome, deux esclaves d'une beauté divine ; mais le mau-

» solée du pape Jules une fois abandonné, il en fit présent

» à Rnherto Strozzi, chez lequel il était tombé malade. Ces

» esclaves furent ensuite envoyés à François I" ; ils se trou-

» vent aujourd'hui au château d'Ecouen. » Ces statues pas-

sèrent plus tard en la possession du cardinal de Richelieu

et furent transportées dans son château, en Poitou ; elles

quittèrent de nouveau ce château pour venir orner les jar-

dins du maréchal de Richelieu à Paris ; elles s'y trouvaient

au moment de la Révolution et furent sur le point d'être

vendues à des marchands, lorsque M. Lenoir intervint et

les sauva pour en enrichir le Louvre (().

Le plus jeune de ces captifs joint à la force athlétique

des membres une beauté élevée, une grâce souffrante, une

expression des plus pathétiques : cette noble tête'rayonne,

pour ainsi dire, à travers la douleur qu'elle exprime, de la

lueur intérieure de l'âme. Un singe se montre accroupi

derrière ce beau jeune homme ; bien qu'à peine ébauché,

c^ singe est d'un caractère frappant. Le grand artiste atta-

chait sans doute â cette image jjue intention symbolique.

L'autre esclave, d'un type inférieur, exprime seuletpent la

violence physique et la révolte brutale.

La Nymphe de Fontainebleau, à laquelle le fantasque et

brillant Collini attachait tant de prix, comme en font foi ses

mémoires, ne nous séduit, nous l'avouons, que médiocre-

ment. Le groupe de Mercure et d'Hébé n'eût pas suffi pour

illustrer le nom do .lean de Douai : ce groupe offre une

malheureuse combinaison de lignes : les jambes se croisent

en zigzag, de manière à former une série d'angles disgra-

cieux. Les terres cuites émaillées qu'on rencontre dans cette

salle no sont que de mesquins échantillons du talent élevé •

et charmant de Lucca délia Robbia. Un buste de jeune fille,

attribué à Desiderio da Settigtiagno, est d'une grande dé-

licatesse de ciseau.

Le Philippe de Chabot de Jean Cousin, la Diane, les Nym-

phes et les Na'iades de Jean Goujon, les Grâces de Germain

Pilon, représentent la Renaissance française dans son mo-

ment le plus brillant. Forte et grave sous le ciseau de Jean

Cousin, la Renai.ssance française prend avec Jean Goujon

et Germain Pilon un caractère d'élégance, de grâce, de dé-

licatesse exquises ; elle devient tourmentée et contournée

avec Franchevillè ; elle s'aloiirditavec les Anguier.

Oii a véhémentement accusé la Renaissance d'être exclu-

sivement païenne. U y a sans doute tel moment et telles

œuvres où l'influence gréco-romaine iirédomiue et l'eui-

(1) Leconte Delisle, Peëmes antiques. (1) Description du Musée de la Sculpture moderne, par M. lecomle de Clarac.
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porte ; toutefois on peut dire que le caractère essentiel de

la Renaissance, tel qu'il se manifeste dans les sujets reli-

gieux traités par les grands maîtres italiens, c'est un essai

de conciliation dans lequel il s'agissait de greffer le spiri-

tualisme chrétien sur le sentiment de la beauté de la ligne

et du contour particulier à l'art grec et romain. Etait ce

une vue fausse? Pour nous, nous ne croyons pas que l'ar-

tiste se mette en dehors de l'orthodoxie par cela seul qu'il

exprime la beauté de la forme humaine, parce qu'il dépend

de lui d'introduire et même de faire prédominer dans cette

forme accomplie l'essence spirituelle, la beauté de lintcUi-

gence et de l'âme. Chez les sculpteurs français du temps de

François I", le spiritualisme chrétien s'efface, Jl est vrai,

assez habituellement, pour faire place à une sorte de culte

de l'élégance et de la volupté, et encore faut-il dire que ce

caractère particulier de grâce amoureuse et de. volupté

riante dérive peutrêtre autant de l'esprit de galanterie

chevaleresque, qui jeta alors ses dernières lueurs, que

de l'influence gréco-romaine.

De tous les monuments réunis dans les salles de la -sculp-

ture française, les seuls qui expriment vraiment avec pro-

fondeur le sentimeYit religieux sont les effigies qui ornaient

le tombeau de Louis de Pencher et de Roberte Legendre, sa

femme. La statue de femme surtout est d'un admirable ca-

ractère : elle exprime la prière fervente qui se continue

pour ainsi dire à travers le calme auguste et l'austère séili-

iijlé de la mort. On ignore l'auteur de ces belles statues ; la

délicatesse du ciseau s'y joint à l'élévation de la pensée et

à la naïveté de l'imitation. M. Emeric David (I) les a attri-

buées à Jean Juste. De 1490 à 1530 brilla, en France, dans

les provinces, une famille d'artistes en possession d'une

sève vraiment nationale que n'avait pas encore atteinte

l'influence de la cour de Fontainebleau. Michel Colombe,

qui fut de ce nombre, a au Louvre un bas-relief représentant

saint Georges qui terrasse le Dragon.

Les ouvrages des sculpteurs français du xvii* et du

xvHi'^ siècle ont pris la place qu'avaient d'abord occupée à

la galerie d'Angoulême les ouvrages des sculpteurs de la

Renaissance. Puget se montre là en dominateur et en maî-

tre. Le Milon de Crotone, le groupe de Persée et d'Andro-

mède, le bas-relief d'Alexandre et Diogène suffisent pour

lui assurer, nonobstant les réserves auxquelles ces œuvres

peuvent donner lieu, un noble rang. Autour de lui, dans

plusieurs salles, se groupent des. statues, bustes et sta-

tuettes de Coysevox, de Coustou, de Girardon, de Bouchar-

don, de Faiconnet et d'autres artistes jusqu'à nos jours.

Assurément les qualités, le talent n'ont pas manqué à ces

sculpteurs, mais leur époque ne les portait pas; le senti-

ment juste et vrai de la beauté de la forme et des conditions

de la sculpture les avait délaissés ; l'esprit de vie, surtout

l'âme, l'inspiration avaient disparu. Deux groupes de Ca-
nova apparaissent dans la dernière salle. Canova marque.
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(1) Histoire de la Sculpture française.

dans l'histoire de la sculpture, le même temps d'arrêt, il

exprime la même tentative de réaction eu faveur d'une inii-

taiion plus ou moins vraie de l'antifiue, que David en pein-

ture. Tous deux ferment une époque et ouvrent un règne;

mais ils n'ont su ni l'un ni l'autre fonder une longue dy-

nastie.

Nous he quitterons pas le rez-de-chau.esée du Louvre

sans nous arrêter un moment cjans la salle des antiquités

américaines. Le constraste eft grand, assurément, de paiagr

de l'art fastueux du xvii*^ siècle, maniéré et prétentieux

du xviii», à l'art embryonnaire et sauvage de l'Amérique.

Ce qu'il faut diei-cher dans ces monuments, ce n'est pas as-

surément la beauté, ni même le talent d'exécution, mais

la forme de l'imagination, si l'on peut ainsi dire, le génie

particulier de ces races du Nouveau-.Monde, dont le passé

obscur laisse un si vaste champ ouvert à l'investigation. Le

caractère de cette imagination, Irës-nettement accusé à tra-

vers des œuvres ébauchées, a quelque chose de sinistre, de

violent, de convnisif, de monstrueux, mais en même'temps

pourtant d'une originalité vivace. Plusieurs de ces monu-

ments ont été reproduits dans le magnifique ouvrage publié

à Londres, sous le patronage de lord King^borougs. Nous

ne voyons là, toutefois, aucune sculpture qui appartienne

à cette époque déjà parvenue à un certain degré de déve-

loppement que nous ont fait apprécier les dessins de Catlier-

wood et lés descriptions de Stevens, et dont le.-; plHs curieax

exemples existent à Palenqué et à Uxmal. II faut en excepter"

certain chapiteau avec nbaque, astragale, tore et ornements

hiéroglyphiques sculptés m relief ; la forme élégante et le

goût avancé qui le distinguent sont de nature à surprendre.

Le livret rédigé par M. de Longpéricr n'en indique malheu-

reusement pas la provenance.

Quand l'artiste américain ne vi?e pas à l'effiayant, il

cherche le grotesque, et souvent il y réussit parfaitement; il

y met le ris comica, la verve ironique. Nous citerons comme
preuve ces nombreux petits masques en terre cuit»?, por-

traits si curieux des diffèi-ents types des ^aces américaines,

mais portraits rendus au point de vue de la charge. Les po-

teries ])éruviennes indiquent quelque goût et une tendance

à l'élégance, témoin ces deux vases apodes (n»* 867 et 870)

où l'on retrouve quelque chose de la sveltesse arabe.

Après avoir passé en revue Tes salles du rez-de-chaussêe,

qui sont exclusivement consacrées à la sculpture, montons

à l'étage du Louvre par le grand escalier placé à l'extrémité

du Musée égyptien. Au sommet de cet escalier sont grou-

pées quelques statues, et en parliculier une grande statue

assise, d'albâtre oriental, en partie restaurée, qui porte le

cartouche de Ramsés II. Ces statues et quelques pyramides

votives rattachent les grands monuments du rez-de-chaus-

sée à la collection des galeries de Charles X, collection

de caisses de momies et de ces objets qui font pénétrer

dans l'intimité de la vie d'un peuple, tels que vases, figu-

rines, Ustensiles, ornements, etc. On sait que beaucoup de

petites images en bronze, en porcelaiue et en terre cuite,
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étaient renfermées dans les caisses de" monoiies. t Ces amu-

• lettes, remarque M. Ampère, ont un intérêt pour ainsi

» dire philologique; ce sont des mots, des lettres, de véri-

« tables hiéroglyphes détachés. Ceci est le signe de la vie;

» voilà le signe de la stabilité; on peut, en plaçant ces

» figures les unes à côté des autres, écrire en caractères mo-

» biles une phrase hiéroglyphique. On peut, ce qui est plus

» important, discerner clairement la véritable nature de ces

» objets dont l'écriture a fait des signes, et qui, sculptés,

» sont encore plus aisés à reconnaître que lorsqu'ils sont

» écrits. Remontant à l'origine de ces signes, on peut se

» rendre compte de leur valeur par une sorte d'étymologie

» figurée qui s'adresse aux yeux; car, ici, la forme remplace

» lé son, et le radical de ces mots de pierre ou de porce-

» laine n'est pas une syllabe, mais une chose (1). « Cette

collection de petits objets égyptiens a été récemment rema-

niée, et des étiquettes nombreuses assistent la curiosité des

visiteurs.

Les vases italo-grecs qui occupent quatre chambres ont

aussi été soumis à un nouveau classement. Ces vases sont

des ty[>es par excellence de la beauté idéale de la forme com-

prise indépendamment de tout modèle donné par la nature.

Tout un côté de ce génie fantasque et de cette perception

vive du grotesque, que n'a point abordé la sculpture, essen-

tiellement grave, mais dont Aristophane est l'expression en

littérature, se retrouve dans les peintures des vases grecs.

On y remarque aussi chez certains personnages, chez les

Faunes, par exemple, des gestes d'une passion fiévreuse

qui touche presque à la frénésie. Dans les scènes figurées

sur ces vases, les femmes sont presque toujours drapées. On
sait, du reste, que c'est seulement à partir de Praxitèle que la

forme féminine ^ été montrée sans voile.

Une salle a été récemment consacrée, dans cette partie du

Louvre, à une collection de terres cuites : on y remarque de

ravissantes statuettes. Quelques-unes portent des traces de

couleurs et donnent des indications précieuses pour nous

faire conjecturer comment les anciens comprenaient l'emploi

de la coloration appliquée à la statuaire.

Des salles que nous venons de décrire, on arrive, après

avoir traversé le salon consacré aux peintres de l'Empire, à

une pièce qui renferme des bronzes antiques : cette collection

nous semble médiocrement riche : les bronzes de plusieurs

cabinets célèbres ont été vendus à Paris, et sont passés pour

la plupart à l'étranger sans que le Louvre ait profité de cette

occasion de se compléter.

Remarquons la petite statue placée sur un piédestal, dans

une embrasure de fenêtre, et dont le bras droit se porte en

avant. L'orbite vide des yeux a dii être primitivement rempli

par une incrustation. Cette figure que l'on désigne, à ce que

nous croyons, comme un Mercure, est d'un beau et curieux

style archaïque.

En quittant les bronzes, nous irons chercher un peu trop

(I) Recherches en Egypte et en Nubie, publiées dans la Revue des Deux-
Mondes.

T XI

loin peut-être, dans l'ancienne antichambre du grand sa-

lon de peinture, la collection de l'orfèvrerie et des joyaux

du Moyen Age et de la Renaissance. Là sont déposés, dans

d'élégantes vitrines, sur des étagères garnies de velours,

châsses, reliquaires, crosses, custodes, calices, buires, cof-

liets, bijoux, coupes de matières précieuses taillées dans

l.s formes les plus variées. L'orfèvrerie fut pratiquée pres-

que exclusivement par des moines jusqu'au xin" siècle.

Après cette époque, elle sort des cloîtres et travaille pour

les princes et les riches seigneurs. On voit par d'anciens

documents qu'au xiv* et au xv* siècles, les orfèvres choisis-

saient des sujets compliqués et quelquefois bizarres, qu'ils

se livraient volontiers aux caprices de leur imagination. Si

le xiu" siècle a le droit de réclamer la prééminence pour l'or-

fèvrerie religieuse, qui ne faisait, le plus souvent du reste,

que reproduire les formes et les ornements de l'architecture,

jamais l'orfèvrerie privée et la bijouterie n'ont été traitées

avec autant de goût et d'élégance, de délicatesse exquise, que

par les artistes de la Renaissance. Que peut-on voir, par

exemple, de plus riche et en même temps de plus fin, de plus

charmant, que la monture des deux magnifiques vases de

cristal, sur l'un desquels est gravée l'ivresse de Noé, sur

l'autre le meurtre dHo'lopherne? L'émail de ces montures

joint à l'éclat des tons une douceur et une harmonie qui

charment les yeux.

En revenant sur nos pas, et en pénétrant dans la première

salle du vieux Louvre de Pierre Lescot, nous rencontrons

la collection des émaux de Limoges et des Majolica, des

faïences de Bernard de Palissy, des grès allemands, des verres

(le Venise. Cette pièce contient aussi des ivoires et même
quelques spécimens de serrurerie. M. le comte de Laborde

a consacré à la collection des émaux, non pas une simple

MOtice, mais tout un livre rempli d'intéressants renseigne-

•nents. M. de Laborde pense qu'il faut attribuer aux Gau-

lois l'honneur d'avoir pratiqué les premiers l'application de

lémail sur métal. C'est, du moins, ce qu'on est en droit de

déduire d'une phrase de Philostrate, qui écrivait vers le

commencement du iii^ siècle de notre ère. « On rapporte

» que les barbares voisins de l'Océan étendent ces cou-

» leurs sur de l'airain ardent. Elles y adhèrent, deviennent

< aussi dures que la pierre, et les dessins qu'elles figurent

• s'y conservent. » Ce qu'il y a de certain c'est que, dans

l'art de l'émaillerie comme dans celui des vitraux de cou-

leurs, la France a excellé. Son habileté supérieure se re-

marque à partir des châsses du xii" siècle; les Penicaud, les

Léonard Limousin, les Raymond, les Courtois font éclater

cette-prééminence à l'époque de la Renaissance ; elle se main"

tient jusqu'au siècle de Louis XIV où elle se manifeste par les

émaux de Petitot.

Les Arabes introduisirent en Espagne la fabrication de la

faïence émailléc, et l'on croit (jue les procédés dé cette fa-

brication passèrent des îles Baléares en Italie (1) : Je mot de

(1) Jules Labarte, Description des objets d'art qui composent ta collectam

.te'iruge Duménil, gréfèdée itune introduction historique.



115 JJEVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. «16

majolica ne serait qu'une modification euphonique du mot

majorka. Les seigneurs de Pesaro s'occupèrent sérieusement,

à partir de 1450, de l'industrie céramique. Lucca délia Rob-

bia appliqua l'émail stannifère sur les terres cuites, et sa

découverte contribua probablement aux progrès de l'art

céramique en Italie : les fabriques de Florence et de Faenza

en profitèrent les premières. Les peintres intervinrent pour

ajouter aux produits des céramistes de Pesaro, d'Urbino et de

Gubbio les embellissements du pinceau ; enfin au xvi* siècle,

sous l'influence de Guidobaido H, des peintres habiles

reproduisirent sur les plats, sur les vases sortis de ces fabri-

ques, des dessins originaux de Raphaël et de ses élèves, et

des gravures de Marc-Antoine. On peut voir sur les majolica

du Louvre de nombreux motifs ainsi empruntés des grands

maîtres.

Une faïence d'une finesse extrême, dont les formes et

l'ornementation portent l'empreinte du goût le plus délicat,

fut fabriquée en France sous François I*' et Henri Jl,

Une coupe et une salière enrichie de figures de ronde bosse

sont les seuls échantillons que possède le Louvre, de cette

fabrique, dont on ne connaît aujourd'hui, du reste, qu'une

quarantaine de pièces dispersées dans les cabinets des ama-

teurs. Aux époques où le sentiment de l'art est très-vif, il

se manifeste ainsi presque toujours dans les objets de la vie

usuelle.

Une longue salle, au centre de laquelle sont placés d'im-

menses vases de Sèvres, et dont les murs sont couverts de

tableaux de Lebrun, de copies de Raphaël et de beaucoup

<le peintures d'un mérite inférieur, conduit aux diverses

chambres consacrées aux cartons et aux dessins des maî-

tres. Cette précieuse collection n'est point restée étrangère

au grand remaniement qu'a subi le Musée. Un nombre con-

sidérable de dessins, longtemps enfouis et oubliés dans les

portefeuilles, sont sortis de leurs poudreux sépulcres. A la

suite des glorieux maîtres italiens, nous y avons admiré

avec une vive satisfaction des dessins de Prudhon et de

•Géricault, marqués du sceau d'un rare génie, et ces pré-

cieuses copies des fresques du mont Athos rapportées par

l'infortuné Papety, comme pour nous faire comprendre, par

un nouvel et saisissant exemple, comment l'artiste peut

unir, dans une savante fusion, le sentiment de la beauté

grecque et le spiritualisme chrétien. Ceux qui préfèrent aux

conceptions d'un ordre élevé, le joli, l'aimable et le gra-

cieux, trouveront groupés dans un cabinet à part, comme
en un frais bouquet, les pastels des Latour, des Rosalba,

des Lundberg, etc. Enfin, la collection nombreuse de gra-

vures, dont le 3Iusée possède les cuivres et vend des exem-

plaires, tapisse les pièces qu'occupait autrefois la collec-

tion Standish. Notre graveur Léon Pesne y tient une grande
place.

Le Musée des Souverains occupe tout le vaste espace

que donne la largeur du Louvre du côté de la colonnade.

On y peut voir quelques objets fort intéressants sous le rap-

port de l'art, et qu'il a fallu enlever à d'autres collections

où ils laissent un vide, mais ce musée est surtout consacré à

des reliques purement historiques à ce point de vue, il eût

peut-être été mieux à sa place, à Versailles.

Nous n'avons pas fini notre exploration ; l'étage supérieur

nous réclame encore. Là se trouve le Musée de Marine. Cette

collection appartient à la science et non à l'art. Elle n'est

pas non plus à sa place au Louvre. Un moyen de la mettre

plus en rapport avec ce qui l'avoisine, serait peut-être den

orner les tristes murs de peintures représentant des navires

de tous les pays et de toutes les époques, tels du moins que

les monuments nous les font connaître. Le public pourrait

ainsi faire, en quelques minutes, dans cette salle, un cours

d'archéologie navale.

La création du Musée ethnographique est louable et cor-

respond à une des tendances, à un des l)esoins de l'esprit

contemporain. « Une partie du monde ne sait point

comme l'autre vit et se gouverne. » Ce mot de Philippe de

Commines n'est encore que trop vrai. Tout ce qui peut

diminuer cette ignorance, tout ce qui peut contribuer à faci-

liter et à étendre l'étude de l'homme dans ses races diffé-

rentes, dans ses aptitudes opposées, dans l'infinie variété

de ses mœurs, des rêves de son imagination, des formes

de son existence, des produits de sa faculté inventive, mé-

rite d'intéresser également le penseur et l'artiste. Le Musée

ethnographique fait passer sous nos yeux des costumes,

des étoffes, des armes, des ustensiles, des idoles, des mo-

dèles réduits de temples, de maisons, d'embarcations appar-

tenant aux peuplades sauvages et barbares. Ce n'est pas

encore de l'art : c'est le bégayement d'un art qui cherche

son expression. L'inconvénient d'un semblable musée est ^e

tomber trop facilement au niveau du bric-à-brac. On évitera

ce danger par une certaine sévériti^ de choix. Il y a dans

cette collection bon nombje de curiosités chinoises. Les Chi-

nois n'expriinent-ils pas plus particulièrement dans les produits

de leur art et de leur industrie, un certain côté de l'esprit

humain : le caprice, la fantaisie, le paradoxe bizarre, mais

ingénieux et piquant ? Dans leur i)ersonne même, ces spiri-

tuels et raffinés Chinois n'ont-ils pas vraiment l'air d'un para-

doxe, d'une plaisanterie ?

On devrait peut-être consacrer une salle du Louvre à repré-

senter spécialement le génie oriental. On y réunirait tout ce

qu'on pourrait se procurer de monuments vraiment caracté-

ristiques de provenance chinoise, japonaise, javanaise,

indienne, persane et arabe.

Jetons maintenant un regard définitif, un long regard

d'admiration sur les galeries de peinture. C'est la partie la

plus riche, la plus splendide du Musée du Louvre. On n'en

peut sortir sans emporter dans son souvenir toute une série

d'images sublimes ou exquises, tout un sentiment d'étrange

et délicat bonheur, qui, suivant l'expression du brillant

et spirituel Hazlitt(l), participe du rêve et de l'état de veille.

f 1) t A life spent among pietures, in Ihe study and lUe love of arl, is a bappy
• noiseless dream : or rather, it is lo dretm apd to be »w ike al llie same lime

,
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alliant tout à la fois le vague et l'infini du rêve à la certitude

de la réalité.

L'idée de réunir dans le grand salon carré les chefs-

d'œuvre de toutes les écoles a été généralement approuvée :

nous pensons toutefois, que, même en s'en tenant au point

de vue exclusif de l'étude de l'art, on devrait chercher à

éviter avec plus de soin certains rapprochements qui produi-

sent vraiment un heurt trop violent.

Le classement des tableaux par ordre chronologique

adopté depuis 1848, paraît le plus naturel; il a cependant

ses inconvénients. Nous pensons, comme on en a déjà fait

la remarque, que les tableaux gothiques étaient mieux à leur

place dans l'antichambre qu'ils occupaient autrefois et que

l'orfèvrerie a envahie au grand détriment de la circulation.

Les tableaux gothiques sont trop peu nombreux au Louvre

pour donner une juste idée de la marche progressive de l'art,

et l'on passe aujourd'hui trop vite, dans la grande galerie, et

par une saccade désagréable, d'un Cimabué ou d'un Giotto,

aux œuvres accomplies de Léonard et de Raphaël. Ce n'est

qu'en Italie, et sur les peintures murales, que l'on peut

vraiment faire une étude suivie du développement progressif

de la peinture.

Parmi les maîtres dont on regrette encore l'absence au

Louvre, et dont il n'est pas impossible de se procurer des

ouvrages, il faut compter Francia (I), le Sodoma, Antonello

de Messine, Grivelli, le Pordenone, Morone, Albert Durer,

Martin Schoen, Guillaume Vau de Velde. Nous voudrions

aussi y voir un Reynolds. Sans être un peintre de premier

ordre, Reynolds a eu le très-précieux mérite de réaliser

le premier l'idéal de sa race, l'idéal de la beauté anglaise. Le

Hobbéma acquis il y a deux ou trois ans est insuffisant, et

ne donne pas la mesure de cet éminent paysagiste. En

fait d'acquisitions nouvelles, la direction du Musée ne doit

viser qu'à des œuvres capitales. Mieux vaut se réserver pour

un seul tableau de premier choix, que d'entasser vingt mé-

diocrités.

Nous allons enfin laisser respirer le lecteur qui aura dai-

gné nous suivre dans cette course longue et précipitée à

travers les salles du Louvre, Nous n'ajouterons plus qu'une

réflexion. Un vrai musée, tel qu'on doit le comprendre au-

jourd'hui, et tel que le Louvre et le British-Muséum en

offrent seuls la réalisation, sinon complète du moins très-

avancée, n'est pas simplement la réunion de quelques pro-

duits excellents des époques de culture accomplie où l'art

a su le mieux réaliser le beau ; un vrai musée doit être un

• for it lias ail the sober certainty of aking \bUss, with ihe romantic vo-

• luptuousncss of a visionary and abstractcd being. They are the bright con-

• sumate essences of things, and we may say tha the.

Who of thèse dclights can judge and Knows
To intarpose them oft, is not un wise. •

(William Hazlitt., Table-Talk.)

(l) L'admirable portrait portant le n" 318, après avoir été successivement

attribué à Raphaël, à Sébastien del Piombo, au Giorgion, est aujourd'hui

donné à Francia, sur l'autorité de M. Waagen. Cette attribution reste sou-

l^se au doute.

commentaire de l'histoire universelle; il doit offrir, en quel-

que sorte, l'analogue et le complément des grandes biblio

ilièques, avec cette différence que les croyances, les idées,

les sentiments, les impressions qu'a successivement adoptés

et ressentis l'humanité, que les différentes physionomies des

races, les évolutions de leur destinée, les caractères variés de

leur génie se trouvent dans un musée racontés, exprimés,

traduits au moyen des matières employées par le sculpteur, le

peintre, le ciseleur, le céramiste, au lieu d'être racontés

comme dans une bibliothèque, sur papyrus, sur parchemin

ou sur papier.

Hyacinthe HUSSON.

DES MAISONS D'HABITATION AU BRÉSIL.

LETTRE I.

Mon cher Daly,

Vous souhaitez que je vous dise quelques mots des faits

(jui peuvent intéresser l'architecte et l'ingénieur dans ce beau

pays de par-delà l'Atlantique, que l'imagination du touriste

en espérance revêt, sur la foi de ses devanciers, de si riantes

couleurs, et dont le doux climat et la végétation toujours en

fleurs inspirent de si vifs regrets à ceux qui le connaissent;

quand, glacés par la bise, ils piétinent l'hiver dans la neige,

sous nos arbres rabougris et frissonnants. Vous me traciez un

vaste programme que j'ai hésité à remplir. J'ai préféré me

restreindre dans le cadre plus modeste que circonscrit le titre

(le cette lettre, et vous y avez consenti. Je me mets donc à

l'œuvre sans plus de retard.

Appuyé par la tête, aux frontières de la Colombie, les pieds

presque posés sur l'embouchure de la Plata, le grand empire

de l'Amérique du Sud, le Brésil, n'a pas moins de mille lieues

de long sur autant d'envergure, du cap Saint-Roque au Pé-

rou. Cela fait une petite surface de plus de cinq cent mille

de nos lieues carrées. Je n'ai pas le moins du monde l'in-

tention de vous promener dans cette immensité. Ce serait,

d'ailleurs, parfaitemen inutile. A soixante ou quatre-vingts
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lieues de la côte, rarement plus, souvent beaucoup moins,

l'intérieur du Brésil est un pays inconnu, une région qui

attend presque ses Marco-Polo et ses Mungo-Park. C'est là

qu'on tiouve des provinces, comme le Matto-Grosso, qui a

plus de quatre cents lieues de long, sur deux cents au moins

de largeur moyenne, — deux à trois fois la surface de la

France, et qui ne compte pas plus de soixante mille habi

tanls. Que trouverions nous là comme architecture caractéris-

tique? La hutte du Mamharé ou du Cabahyba. Ce n'est pas

ce que nous cherchons. Nous ne nous écarterons donc pas des

bords de la mer. Mais là, encore, allons-nous avoir à parcourir

les seize cents lieues de côtes qui s'étendent de l'embouchure

de rOyapock aux frontières des provinces Cisplatines? Point

n'est besoin de faire de telles enjambées. Le Brésil à peu près

tout entier, le vrai Brésil moderne, celui qui a des lois, des

moeurs, qui marche activement dans la voie delà civilisation,

qui, tout américain qu'il est et veut être, vit les yeux tournés

vers l'Europe, dont il a reçu l'existence ; le Brésil du sucre,

du coton et du café, ne s'étend guère que de Rio-de-Janeiro

au cap Saint-Roque. C'est là que se concentre, d'après les

évaluations oflicielles, plus des deux tiers de la population

totale de l'empire. Nous ne sortirons donc pas de ces limites,

et quand nous dirons le Brésil, c'est à cela seul qu'il faudra

songer.

Avant ainsi posé les bornes que nous ne franchirons que

par échappées, il n'est peut-être pas inutile de jeter un coup

d'œil d'ensemble sur le pays à parcourir, pour découvrir K-s

traits saillants de son architecture.

J'imagine un navigateur subitement transporté sur les

côtes du Brésil, sans qu'il sache dans quels parages il se

trouve. Voyons ce que pourront lui dire les constructions

qui vont s'offrir à sa vue ou celles qui manqueront au

paysage.

Avec quelque soin que notre voyageur observe l'horizon

dentelé par les verts panaches des palmiers, quelque loin

qu'il étende son regard, il ne verra jamais se dresser au

profd d'une montagne les restes démantelés, mais fiers

encore, d'un de ces châteaux dont les ruines pittoresques

couvrent nos contrées européennes ; si quelque centre de

population anime le tableau, il ne le verra jamais se ratta-

cher par une de ses parties aux restes de quelque antique

muraille, bordée de fossés à demi comblés, mais que coii-

ronneut encore les créneaux et les mâchicoulis d'une vieille

tour effondrée. Lui en faudra-t-il davantage pour savoir que

la féodalité n'a jamais passé par là, et qu'il n'a pas à en re-

chercher les traces ?

S'il longe une ville importante aux toits de tuiles nom-

breux et pressés, avec quelque attention qu'il regarde, il ne

verra jamais se détacher, non plus, des groupes de con-

structions plus humbles, qui s'écartent respectueusement

pour lui faire place, quelque édifice aux masses puissantes,

révélant, par les splendeurs de son architecture extérieure,

le siège d'une individualité beaucoup au-dessus de la

moyenne. Non, dans lexlrêinc di\cr/ité de ces demeures

humaines, il ne découvrira pas le signe de l'inégalité for-

tement accusé, et il pourra se dire : une aristocratie puis-

sante n'a jamais posé sa main sur ce sol.

En revanche, il discernera sans peine, se dessinant sur

le ciel, des croix nombreuses couronnant quelque fronton

au profil dentelé, ou quelque dôme écrasé, dont le revête-

ment de faïence émaillée brille au soleil comme du métal. Et

s'il étudie avec soin les lignes architecturales, il verra le plus

souvent se relier à l'église que chaque croix lui signale un

vaste bâtiment aux allures massives, à la base rectangulaire,

circonscrivant un vaste espace de terrain. Peu d'effurls

lui seront nécessaires pour reconnaître à ces traits le siège

d'une communauté religieuse. En quelques points, ces édi-

fices se présenteront à ses yeux si abondamment groupés,

qu'ils étouffent presque entre eux les maisons particulières.

Seulement, s'il regarde avec attention, il pourra voir que

la plupart de ces constructions portent la trace des ravages

du temps que ne réparent plus des mains attentives ; ou bien

il verra se grouper autour d'elles, et franchir leurs portes,

une population bien différente de celle qui les peuplait jadis.

Ici ce sont des soldats, là des hommes portant le costume de

tout le monde. Il jugera, que si le clergé régulier se pressait

jadis en ces lieux, les jours de sa splendeur se sont évanouis,

et que les édifices qu'il s'était bâtis ont reçu une desti-

nation bien différente de celle que leurs fondateurs leur

avaient assignée.

Que, continuant sa route, il observe encore, il ne verra

pas de loin en loin apparaître, sur les saillants de la oîte.

les murs en terre d'ouvrages de défense maritime, aux cré-

neaux desquelles passent les gueules béantes des canons.

Rien ne lui révélera l'image de la guerre imminente ou re-

doutée. En approchant de quelque grand port, à l'entrée

d un rade, il apercevra bien, sur quelque éminence, au

sommet de quelque rocher isolé, sur une langue de sable,

un fort encore muni de ses pièces. Mais, à la forme des re-

vêtements, au délabrement des murailles, il verra que tout

cela est déjà de vieille date, et pour peu qu'il soit au fait

de nos moyens de destruction perfectionnés, il jugera que
ces ouvrages ne résisteraient pas à la bordée d'une frégate.

II en aura bien vite conclu que ce pays n'est pas armé en

guerre, que, s'il a eu jadis à se servir d'armes pour sa dé-

fense, ce temps est déjà bien loin et correspond à une

époque où l'art des guerres maritimes était encore fort près

de son enfance. Il verra, d'ailleurs, la plupart du temps,

ces édifices belliqueux cernés de toutes parts de construc-

tions pacifiques qui en empêcheraient l'action ; il verra le

toit d'un embarcadère, le long duquel se pressent des lan-

ches de transport, coudoyant le saillant d'un bastion, et des

filets de pêcheurs exposés au soleil au revers d'une cour-

tine abandonnée. Lui en faudra-t-il davantage pour as.surer

que ce pays ne se préoccupe giière que de travail pacifique, et

qu il redoute peu des voisins puissants ou des conquérants

avides ?

Par contre, partout sur la côte, dans les points oii le
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ressac ne fait pas déferler la vague avec trop de force, il

verra, disséminées sous les cocotiers, des cabanes de pêcheurs

aux murailles et aux toits de feuillage. Ces constructions,

peu spacieuses, ouvertes à tous les vents, lui diront que ceux

qui vivent à leur abri ne connaissent guère les recherches

d'une civilisation compliquée, mais qu'ils n'ont pas grand

chose à craindre non plus de la rigueur du climat ou de

l'imlempérie des saisons.

Si, quittant du regard le bord de la mer, il étend sa vue

plus loin, il apercevra par instant, derrière le rideau d<;s

cocotiers ou sur le penchant de quelque colline, fumer une

longue cheminée à laquelle se relient des constructions gri-

sâtres, entourées de vastes champs de graminées gigantes-

ques qui se balancent au vent. Cet aspect lui révélera l'agri-

culture et l'industrie réunies, et s'il cherche à disceriur

les détails du groupe de constructions qu'il observe, il verra

bientôt s'en détacher deux parties essentielles : d'une part,

un long appentis, mal couvert, percé d'une multitude de

portes étroites, autour desquelles se presse une population

déguenillée; de l'autre, une maison blanche, élevée de plu-

sieurs marches au-dessus du sol et placée de manière à

permettre une observation facile de tout ce qui se passe à

l'intérieur de la vaste cour de l'usine. Ces demeures si diffé-

rentes ne sont évidemment pas celles d'êtres de la même

espèce. Il lira dans ces traits de l'architecture qu'il y a là des

esclaves et un maître.

Telles sont les lignes principales du tableau qui se dérou-

lerait aux yeux de l'observateur côtoyant le rivage sur lequel

nous allons débarquer. Mais il se fait temps de mettre pied

à terre.

Un mot cependant encore avant de parler façade et

pignon.

Si, dans l'architecture domestique, les moeurs sont l'es} rit

qui engendre, l'âme qui donne la forme à la matière, deux

autres circonstances capitales viennent lui imposer d'impé-

rieuses conditions : ce sont le climat d'une part, de l'autie,

la nature des matériaux. De ce dernier point, nous parlerons

chemin faisant. De l'autre, il est indispensable de dire dès

à présent quelque chose. Un mot donc sur le climat de la

partie du Brésil où nous nous trouvons.

Le cap Saint-Roque gît, si je me souviens bien, par cinq

degrés de latitude sud; Rio-de-Janeiro est presque coupée

par le tropique du Capricorne. La région où nous sommes

est donc aussi intertropicale que possible. Il y doit faire

bien chaud I allez-vous vous écrier; et cela n'a rien qui

m'étonne. Mais c'est justement le contraire que je veux vous

dire, sans cela j'aurais cru pouvoir me taire. Non, celte

région, sur laquelle chaque année le soleil se trouve deux fois

par an perpendiculaire, n'est pas du tout une région torride.

Elle jouit d'un privilège unique au monde. Placée d'un

bout à l'autre, dans le grand courant ahsé de l'hémisphère

boréal, elle ne connaît ni jles moussons de la côte est de

r.\frique, ni les tempêtes des Antilles, qui lui font pendant

de l'autic côté de l'Equateur. Peu inclinée par rapport à la

ligne nord et sud, largement ouverte vers l'Océan, elle reçoit

toujours le vent sous une direction qui ne s'écarte pas

de plus de la moitié d'un angle droit de la perpendiculaire

à la côte. Pendant l'été de nos climats, tout le temps que le

soleil est au nord de l'Equateur, c'est vers le sud que cet

angle décline. Pendant notre hiver, c'est vers le nord.

Il résulte de ces circonstances une admirable régularité de

saisons. De plus, à la brise humide, qui rafraîchit constam-

ment la côte pendant le jour, succède, la nuit, une brise de

terre également fraîche. Ce n'est que le matin, peu après

le lever du soleil, quand l'une des brises a cessé, avant que

l'autre règne encore, qu'il y a quelques instants de calme,

accompagnés d'une chaleur étouffante ; mais le vent de mer

s'élève et tempère l'ardeur du soleil. Et, chose remarquable,

plus on approche de la ligne, plus ces heureuses conditions

de climature sont régulièrement réparties. A Rio-de-Janeiro,

la période du calme est quelquefois plus longue et la

chaleur y atteint parfois un degré plus élevé ; mais en s'avan-

çant vers l'Equateur, la brise de mer ne fait jamais défaut.

Aussi , rarement sur cette côte , le thermomètre centi-

grade dépasse-t-il vingt-huit ou vingt-neuf degrés. Là, donc,

pas de ces chaleurs suffoquantes comme on en éprouve dans

les Indes-Orientales, sur les côtes d'Afrique, dans la mer des

Antilles et dans le fond du golfe du Mexique. Est-il besoin

de dire que les habitudes de la vie s'en ressentent profon-

dément?

A midi, les Italiens font la sieste. A cette heure on ne trouve

dans les rues, suivant les dictons locaux, que des chiens

et des Français. Dans les Indes, malgré l'activité britan-

nique, le passage du soleil au méridien impose au travail

un repos forcé. Les occupations de la vie se concentrent

dans la matinée et la soirée. Au Brésil il n'en est pas de même,

et c'est dans le milieu du jour que se traitent les affaires

du commerce, que les employés sont à leurs bureaux,

que s'accomplissent enfin tous les travaux de la vie

ordinaire. Là aussi pas de ces précautions excessives contre

la chaleur, pas de ces recherches exagérées que la paresse

coloniale préconise, et où elle trouve souvent son principal

aliment.

La maison mauresque, avec ses terrasses élevées pour

respirer la fraîcheur du soir, avec sa cour intérieure pavée

en dalles, entourée de portiques et rafraîchie par des eaux

jaillissantes, constituerait sans doute, au Brésil, une habi-

tation dont on ne dédaignerait pas les avantages, mais qui

ne correspond pas à un besoin assez pressant pour qu'on

s'impose tant de soins à cet égard. Une maison brésilienne

ne comporte pas des combinaisons aussi recherchées. Pourvu

qu'elle puisse recevoir la brise, c'est tout ce qu'elle demande

et à peu près tout ce qu'il lui faut.

Le Brésil a pris ses mœurs du Portugal dont il descend.

Toute la Péninsule a gardé plus ou moins l'empreinte du

génie arabe. La femme, au Brésd, est soumise à une réserve

extrême, à une claustration naguère presque absolue. C'est

la monogamie gardant quelque chose des règles du sëi-aiL
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La famille y est un asile sacré, un petit monde à part.

L'esclavage est venu ajouter son influence à celte tendance

première. La domesticité forcée groupe autour de chaque

famille un grand nombre de serviteurs, ce |qui rendrait fort

discordante la cohabitation de plusieurs ménages. Chaque

famille a donc sa maison à part; telle était, du moins autre-

fois, la règle, qui comporte de jour en jour un plus grand

nombre d'exceptions, sous l'influence des idées de plus en

plus prépondérantes des pays européens. Il ne faut donc pas

s'attendre à trouver ici de ces vastes constructions qui réunis-

sent sous un même toit tant d'existences diverses, tant de

familles étragères les unes aux autres et appartenant à

toutes les classes de la société. L'échiquier des maisons est

divisé, dans une ville brésilienne, en un grand nombre de

cases indépendantes. Soit tradition de la mère-patrie, soit

nécessité de la construction locale, ces cases sont étroites

et longues. Une maison [n'occupe sur la rue qu'une largeur

de 5 à 8 mètres; celles qui dépassent cette dimension sont

des phénomènes. Pour vous en donner une idée, j'ai dé-

taché et je place ici une partie du Récife, l'un des quartiers

de Pernambuco, dont le Français né malin et grand sabreur

de noms propres a fait Fernambouc et même FernamI)ourg

(Voy. Fifj. i).

Fig. 1. Plan d'une partie du Bécife.

1. Eglise du Corpo-Santo. — 2. Douane de sortie.

(Echelle de 0»,OCOi pour 1 mètre.)

Voyez-vous tous ces longs rectangles, parallélogrammes

ou trapèzes ? Ce sont autant des maisons. Ce quartier est le

plus vieux de la ville, une des plus anciennes du Brésil.

I! commençait à s'élever, pour les besoins du commerce el

(le la navigation, le loi:g du meilleur havre de cette partie

do la cote, à l'extrémité d'une longue presqu'île de sable,

ptmdant qu'Oliiida, situé au nord, sur une colline à 5 ou

kilomètres, était encore et devait rester longtemps la

ciipitale administrative de la province. Ce quartier porte

plus que tous les autres l'empreinte de l'ancien système de

construction. Vous voyez ces rues étroites el mal alignées;

ces maisons groupées sans ordre, comme dans nos vieilles

villes, formant des angles rentrants el saillant? pour profiler

d'une portion de terrain jnoccujwe ou se tenir à distance

lie constructions déjà existantes. Vers le haut, vous remar-

quez peut être une rue qui s'élargit dans des dimension»

inusitées. C'est que cette partie est moins ancienne que les

autres. A quelque dislance, en dehors du cadre de notre

dessin, se trouvait une ancienne ligne de fortifications ter-

minée vers le port par un fortin. Les maisons avaient an-

ciennement dû rester éloignées de cette enceinte. Aujour-

d'hui elles l'ont atteinte et dépassée, el le fortin était, il y a

quelques années, occupé par un loueur de chevaux. Lrs

constructions qui baignent par lu pied dans la mer sont de*

embarcadères. C'est là que se chargent à la marée le sucre

et le colon, sur des lanche», tl'oii ils passent à bord des

navires d'Europe.

Si les rues qui longent les façades de ce quartier sont

étroites, les ruelles qui les réunissent le sont bien plus

encore. Vous en pouvez voir sur le plan qui n'ont pas plus

de 4 à pieds de large. Un cheval de charge n'y passerait pas.

Ce sont des cloaques qu'évitent avec soin le pied et l'odorat

du passant. A quoi tient cet entassement de maisons les

unes sur les autres? La chaleur, un beau climat, un ciel

serein font rêver de ville» aux rues spacieuses, largement

aérées, ombragées par d'abondants feuillages. Kt cejtendant

ici, comme dans toutes nos vieilles villes du midi de la

France, nous ne trouvons rien de tout cela. Pour expliquer

ce fait les raisons se pressent en foule : c'est d'abord la né-

cessité de se serrer dans un étroit espace, pour pouvoir

être plus facilement entouré par des lignes de défense, natu-

relles ou factices, peu développées et plus faciles à garder ;

c'est aussi l'absence, à l'époque de rédilicalion d une cir-

culation considérable el l'emploi extrêmement restreint de
véhicules de transport. Mais ici une autre raison s'y ajoute.

On y retrouve l'influence mauresque qui a laissé ses

traces sur le sol de l'Espagne, et que la civilisation française

a rencontrée en Algérie. Le minituum de largeur des rues

semble être le beau idéal de ce système, el quoique au
Brésil les nouveaux quartiers, par leurs rues alignées et

plus larges où les voitures peuvent librement se croiser,

se prêtent aux besoins nouveaux, l'ancienne idée y a encore
ses partisans. Ce qui constitue une ville ou qui en fait

sa beauté, ce sont les maisons; donc on ne saurait trop
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les rapprocher. Telle est encore la théorie des Brésiliens

de vieille souche, et l'augmentation de largeur des rues leur

paraît une dégénérescence. C'est encore l'influence de celte

idée qui explique l'absence complète de végétation au sein

d'un ville intertropicale. La végétation, c'est la campagne,

et les arbres ne sont pas jugés dignes de se marier aux

oeuvres de l'homme.

Dans la partie du Récife que j'ai détachée du plan général

de ce quartier, ne se trouve qu'une église. C'est l'église pa-

roissiale, avec une autre sans importance, la seule actuelle-

ment livrée au culte. Ce quartier étendu n'en contenait

qu'une troisième dépendante d'un couvent de franciscains.

Elle a été abandonnée et sert maintenant de magasin. Du

vaste couvent, situé au bord de la mer, on a fait la douane

d'importation. Cette rareté relative d'édifices religieux,

remarquables dans une vieille ville brésilienne, caractérise

nettement les idées qui déterminèrent à l'origine l'érection

de ce quartier. Pendant que le commerce le construisait

pour ses besoins, Olinda était encombrée d'édifices consacrés

au culte. Déchue aujourd'hui [de son ancienne impor-

tance, cette petite ville, qui possède encore sur la plus

élevée de ses collines la cathédrale de la province et le palais

épiscopal, contient actuellement presque autant de couvents,

d'églises et de chapelles que de maisons particulières.

11 en est ainsi des villes primitives de la côte, presque toutes

désertes aujourd'hui. Nulle part peut-être, comme nous

l'avons déjà remarqué, le clergé régulier n'a eu proportion-

nellement autant d'établissements qu'il en faudra au Brésil

à une certaine époque. Les temps ont bien changé. La vieille

foi est morte. Le personnel des couvents ne se recrute que

dans des proportions insuflisantes. Presque tous les couvents

sont devenus des édifices nationaux et fournissent aux

besoins publics des sièges d'administration, des arse-

naux et des casernes. Il n'y a guère au Brésil d'autres mo-

numents.

Maintenant, que sont ces longues maisons qui ne pren-

nent l'air et le jour que par les deux bouts ? Cette forme

rigide, ce type unique étranglé en largeur ne se prête guère,

vous le comprenez, à une grande variété de dispositions

intérieures. Aussi qui a vu une maison brésilienne les a presque

toutes vues.

Une salle sur le devant, une salle sur le derrière ; atte-

nant à chacune de ces chambres une ou deux alcôves fer-

mées par des portes vitrées; entre ces deux groupes un

corridor plus ou moins long, sur lequel débouche l'escalier

et s'ouvrent parfois plusieurs cabinets sans lumière; telle

est la disposition générale des étages au-dessus du rez-de-

chaussée. Je vous donne en plan, coupe et élévation, un

exemple de ce type général modernisé (Vov. Fig. 2, 3, 4,

5 et G).

Dans cet exemple, la largeur dans œuvre va de 4 m. 40

à 5 m. oO. On ne descend guère au-dessous de la plus faible

de ces dimensions. Au-dessus, la disposition change un

peu. Entrons dans une de ces maisons. C'est facile, la porte

de la rue est ouverte. Dans le vestibule où l'on pénètre, se

tient quelque vieux nègre tressant un chapeau de paille.

Nous voulons parler au maître. Il nous conduit à l'escalier

à rampe droite, éclairé par le haut, et nous précède. Dans

le haut l'escalier est fermé par une porte à claire-voie. liC

nègre sonne. Une figure de femme noire ou fortement cuivrée

apparaît bientôt entre les barreaux. Après quelques mots

échangés avec l'introducteur, elle va voir si son maître est à

la maison. Des pas d'enfants traversent le corridor; on entend

le frôlement d'une robe de femme ; et, après une attente plus

ou moins longue, la porte s'ouvre enfin. On nous conduit à

sa salle du devant (h), où le maître nous attend sous les armes.

Fig. 2. Rez-de-ehauftée.

a. Vestibule. — b, Corridor. — e. Escalier. — d, Cliambre des liôtes. — e, Lo-

gement des jasclaves mâles. — ff. Cabinets noirs. — g, Cour. — h, Ecurie.

— i, Puis,

Fig. 3. Premier étage

/, Balcon. — k, Salle de devant. — /, Salle de derrière. — m,m. Alcôves —
n. Corridor principal, — o. Corridor de dégagement.

Les murs de la chambre sont blanchis à la chaux, les boi-

series peintes en gris clair. L'ameublement est des plus sim-

ples. Au milieu est une table ronde, soutenue par une colonne

massive d'où partent trois pieds ouvragés avec plus ou

moins de goût. A gauche, le long du mur, un canapé en

bois brun à siège de jonc, sur lequel est assis le maître de

la maison, et des deux côtés duquel sont symétriquement

rangées des chaises d'une construction semblable à celle du

canapé. Quelquefois dans les chambranles, entre les croisées

de façade, sont d'étroites consoles ou des tables de jeu à

dessus rectangulaire
;

puis dans un angle, obliquement

accroché à deux pitons, un hamac que l'on vient de quitter

et qui se balance encore. Le maître se lève et nous reçoit

courtoisement; il nous fait signe de nous asseoir sur les

chaises appuyées au canapé. Prenons place et causons. La

porte de l'alcôve est soigneusement close et nous n'y enten-

dons aucun bruit; mais si nous y jetions un coup-d'œil, nous

verrions de temps en temps s'ouvrir, par le côté l'un des

rideaux de mousseline qui en garnissent à l'intérieur les

battants vitrés, et nous apercevrions quelque mine éveillée
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qui examine curieusement les visiteurs. Ce sont les enfants

de la maison, quelquefois la maîtresse elle-même, qui a

passé par le petit corridor dérobé que vous voyez entre les

alcôves, derrière la cage de l'escalier. Et comme on nous

reconnaît pour des Français à notre jargon ou à nos

gestes, en écoutant avec attention vous entendez bientôt

quelques rires étouffés qui vous prouvent que si ce qui est

nouveau est beau chez nous, ce qu'on n'est pas habitué à

voir paraît ridicule au Brésil.

Notre visite est faite et nous pouvons nous retirer ; mais

s'il nous était permis de pénétrer dans la salle de derrière,

dans ce gynécée fermé aux yeux des profanes, nous le

trouverions parfaitement semblable à la pièce d'où nous

sortons. Plus de désordre y règne, mais l'ameublement est

aussi simple. La table ronde y manque, le canapé y est

remplacé par un meuble du même genre, mais plus long et

plus simple, et pouvant servir de lit de repos. Au lieu

d'un hamac nous en trouvons deux. Déjeunes esclaves assises

par terre sur des nattes, cousent ou font de la dentelle; de

petits enfants de quatre ou cinq ans, vêtus d'une courte

chemise ou plus primitivement encore, courent par la

chambre, et quelque poupon, couché sur le plancher, dans

le plus simple appareil, se barbouille les joues de confitures

qu'il prend à même avec le doigt dans une tasse, ou mâchonne

silencieusement quelqu'un des brimborions de son collier,

où pendent des médailles et des reliques destinées à tenir à

distance l'esprit malin.

Cet étage nous donne le salon de réception et les chambres

à coucher de la famille. C'est plus haut qu'il faut monter pour

trouver la salle à manger {Fig. 4). C'est là aussi, sous le toit,

que nous trouverons la cuisine, avec son fourneau en briques,

comprenant comme partie essentielle un petit four à cuire

des gâteaux, puis la chambre aux repassages, et enfin, aux

deux bouts, les chambres des négresses.

'

Fig. 4. Combles.

p, Salle à manger, — q, Cuisine, — r, Office. — », Chambre des repassages
et des femmes esclaves.

Mais le rez-de-chaussée, direz -vous, à quoi sert-il?

Dans une maison comme celle-ci, pas à grand chose. Si nous

étions dans une rue commerçante, au lieu d'une porte uni-

que, la maison en aurait trois; le vestibule deviendrait un
corridor, desservi par l'une des portes de côté, et les cham-
bres, mises ainsi en communication directe avec la rue,

seraient rigoureusement séparées du reste du logement et

deviendrait l'échoppe et l'habitation de quelque modeste
industriel, ou la boutique d'un non moins modeste débitant.

Toutefois les gens qui se respectent n'admett«nt pas d«

semblables transactions avec l'esprit moderne, et le rez-de-

chaussée resterait plutôt inoccupé. On trouve cependant

moyen de lui donner une destination. La chambre étroite,

sur le devant, est affectée aux esclaves mâles, qui, sans cela,

coucheraient dans les corridors ou sur les paliers, et la

chambre qui donne sur la cour sert de pied-à- terre aux

hJtes ou aux parents 'qui viennent de l'intérieur. — chose

nécessaire dans un pays où il n'y a pas d'hôtel de voyageurs,

— ou forme un logement de garçons pour les fils arrivés à

l'ilge de quatorze ou quinze ans.

Puisque nous voici près de la cour, entrons-y. On négli-

geait généralement cet appendice dans les ancietines mai-

sons. Il est indispensable aujourd'hui. Quoique, dans la

partie du Brésil où nous nous trouvons, les chevaux soient

inoins abondants que dans les provinces du Sud, Rio-Grande

Il San-Paulo
; quoique l'on n'y fasse pas, comme dans les

provinces de la Plata, seller un cheval pour aller à cinquante

pas, cependant on est assez ménager de ses jambes, pour ne

leur confier, qu'à la dernière extrémité, le soin d'un trans-

port à quelque distance. Aussi le cheval est-il un auxiliaire

indispensable du Brésilien qui se prise un tant soit [wu, et

toute maison honnête est pourvue d'une écurie, toujours

placée, comme celle-ci, dans un angle de la cour et ouverte

à tous les vents. Quant au puits que nous voyons aussi dans
la cour, disposé de manière à desservir deux maisons con-

tiguës, c'est un trait particulier à la ville de Pernambuco et

à celles bâties sur des plages sablonneuses où, malgré le

voisinage de l'Océan, filtrent conslammenl des eaux douces,

s mterraines, que l'on rencontre en creusant à quelques

mètres.

Nous remettrons |à plus tard, si vous le voulez bien, la

dissection, comme détail de construction, de la maison que
nous venons de visiter, et nous irons en examiner une autre.

Remarquons seulement, avant de quitter celle-ci, (jue la

maçonnerie de briques y est à peu près exclusivement em-
|)loj'ée, et notons la disposition simple de la charpente de

la toiture, uniquement formée de poutres horizontales, re-

posant sur les deux pignons.

fig. S. Coupe suivant AB det Plant

(Les Fig. 2, 3, 4, et S sont à l'échelle de 0",003 pour 1 m.)
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Fig. 6 Élévation principale.

La maison est comprise entre aa' et bb'.

(KchcUc deO™,006 pour 1 m.)

La maison que nous quittons correspond à une bourse

médiocrement garnie. Cela se loue, dans un bon quartier, de

douze à quatorze cents francs ; mille francs dans un quar-

Jier retiré. La maison où nous allons maintenant est celle

d'un richard. C'est un homme bien élevé, qui a vu l'Europe,

qui parle un peu français, un peu italien, lit Balzac, Eugène

Sue et Paul de Kock, et qui, secouant un peu les préjugés

nationaux, reçoit du monde chez lui. Cette maison, il l'a fait

bâtir à son usage, dans l'emplacement qu'il a choisi. Nous

allons cependant y retrouver le type général sans aucune

modification, Les deux plans ci-dessous suffiront pour vous

en convaincre à première vue (Fig. 7 et 8). C'est le rez-de-

chaussée et le premier étage. La maison a cependant trois

étages, sans compter les combles ; mais le second et le troi-

sième répètent exactement le premier, et les combles s'en dé-

duisent. Il serait donc inutile de vous en montrer davantage.

Fig. 7. ReZ'de-chaussée.

a. Vestibule. — h, Corridor. — c. Escalier. — d, Cliambre de service du

palefrenier. — e Logement du cocher et des esclaves mâles. — f. Cour. —
g. Écurie. — h, Jardin,

T. XI

l" Etage.

i. Balcon.

j. Salon des grandes ré-

ceptions.

k. Salle à manger des
prands jours.

I, l, l, l. Alcôves.
m. Corridor.

n, Office.

Fig, g. _ i", it et 3' Etage».

2' Étage.

Salon des jours ordin.

Chambre à coucher.

Alcôves.

(lorridor.

Cabinet d'éludé.

3' Étage.

Chambre des enfants.

Salle 'i manger des jonra

ordinaires.

Alcôves.

Corridor.

Office.

(Les Fig. 7 et 8 sont à l'échelle de 0»,0M pour 1 m.)

Examinons d'abord le premier étage. Vous voyez que

nous retrouvons encore ici la fameuse salle de devant,

donnant sur la rue, et la salle de derrière, ayant vue sur la

cour. Seulement nous avons ici plus de largeur : G ra. 60 à

7 m. 70 ; 8 m. 80 peut-être; mais ce serait énorme. La pre-

mière dimension est la plus probable. Grâce à cet excès de

largeur, le corridor n'a plus la même place et l'escalier peut

ramper le long du pignon. Quant aux alcôves, on les re-

trouve encore ici, mais en nombre double ; et sur le corridor,

du côté opposé à l'escalier, s'ouvrent deux cabinets obscurs.

Nous n'aurions rien de plus à noter à cet étage, si, par une

fantaisie qui indique un grand effort desprit, ne se prolon-

geait, sur la cour, une chambre étroite, située au-dessus de

l'écurie.

Nous pouvons actuellement descendre au rez-de-chaussée,

sauf à jeter tout à l'heure un coup d'œil sur le reste de la

maison, pour connaître la destination de ses diverses parties.

Ici l'on roule voiture. Aussi trouvons-nous au milieu de la

façade une porte cochère, donnant entrée sur le vestibule,

qui sert en même temps de remise. C'est là que nous aper-

cevons également le palanquin élégant de la dame du logis

et des jeunes maîtresses. Pour la symétrie, que l'on prise

extrêmement au Brésil, la première volée do l'escalier doit

se trouver dans l'axe de la porte d'entrée. Aussi, du rez-de-

chaussée au premier, cet escalier porte-t-il deux paliers au

lieu d'un, ce qui a d'ailleurs l'avantage de donner plus de

dégagement au corridor latéral, par lequel on conduit les

chevaux dans la cour. Le cocher d'une maison si bien tenue

ne peut être un noir. Ce serait aujourd'hui mauvais genre.

C'est certainement un Allemand, ou au moins un Français.

Comme domestique libre et privilégié, il règne et gouverne

au rez-de-chaussée, qui forme son domicile.

Nous voyons que, pour se créer une maison suivant ses

goûts, notre richard n'a rien trouvé de mieux que de su-

perposer trois compartiments exactement semblables. Quelle

en peut être la destination? Si nous nous présentions, pour

la première fois, dans le but de faire une visite d'apparat,

annoncée d'avance, le premier nous serait ouvert. Nous se-

rions introduits sur le devant, dans le Salon des grands
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jours, richement tapissé et orné de meubles à l'européenne.

Invités à un diner de grand gala, expression portugaise na-

tionalisée française, c'est également là que nous serions

reçus, pour passer ensuite sur le derrière, où se trouve la

salle à manger de cérémonie, avec ses riches dressoirs,

pliant sous le faix des vases d'argent. Mais, dans toute au-

tre circonstance, le premier est hermétiquement fermé, et

si, devenus familiers de la maison, nous y allons le soir, à

l'heure du thé, c'est au second qu'on nous fera monter, et

nous serons introduits sur le devant, qui est le salon de ré-

ception des jours ordinaires. Là trône la maîtresse de la

maison dans tous ses atours, sur le canapé national, en-

tourée des dames qni la visitent, pendant que les hommes

sont assis sur de légères chaises, à siège de jonc, ou se ba-

lancent négligemment, en fumant de blonds cigarres de

Bahia, sur ces longs fauteuils à bateaux, inventionprécieuse

des États-Unis, qui s'est rapidement nationalisée au Brésil.

Enfin, si, admis dans l'intimité, nous étions conviés à un

dîner de famille, c'est au troisième que Ton nous ferait mon-

ter à l'heure des repas, et nous trouverions dressée, dans la

salle de derrière, la table des jours ordinaires.

Quant aux occupations domestiques, c'est, comme dans la

maison que nous visitions tout à l'heure, dans les combles

qu'elles sont concentrées. C'est là qu'est la cuisine et que vit

et travaille tout le personnel féminin du service intérieur.

Nous avons maintenant à peu près examiné ici tout ce

qui, comme vue générale, mérite d'être mentionné, et nous

pourrions continuer notre pérégrination. Mais je m'aperçois

que cette lettre est déjà bien longue, et, si vous le voulez

bien, nous remettrons la suite de la promenade à un autre

jour. Je vous dirai donc a lieu pour aujourd'hui, et clorai

cette ennuyeuse épître par le mot sacramentel : la suite an

prochain numéro,

L. L. V.

lag. (les ponts et chanssëes.

mise

'
INDUSTRIES DU BATIMENT.

PLANCHERS DE FER.

(Voy. Col. 54.)

La forme tabulaire, si heureusement, si savamment
en œuvre pour la première fois au pont du Carrousel (à
Paris), a fourni plus d'un élément de la construction des
planchers en fer.

La PL X montre l'application de l'une des dérivées de
cette forme, aux planchers de la station du chemin de fer de
Tours à Nantes, élevée à Saumur sous la direction de MM. de
Coulaine, ingénieur, et Joly-Leterme. architecte.

La Fig. i représente en projection horizontale la disposi-
tion du plancher exécuté dans le bâtiment principal. Des

poutres espacées de 2 mètres 40 cent, d'axe en axe, et for-

mées de trois feuilles de tôle assemblées en fl, sont reliée»

entre elles de 1 mètre 20 cent, en 1 mètre 20 cent, par de»

lames de tôle qui forment eiitretoises et tiennent lieu de so-

lives. Les extrémités des poutres, années de patins et d'an-

cres en fer, sont appuyées et solidement fixées aux murs. Un

chaînage qui contourne les murs et qu'enfilent les ancres

des poutres d'une part, et d'autre part celles qui arment

le bout engagé dans les murs des entretoiscs des travées

extrêmes, relie tout l'ensemble du plancher.

Le plafond se trouve porté par les files des fcntous espa-

cés de G, 35 cent, à 0, 40 cent,, dont les extrémités sont

scellées dans les murs ou rattachées à la partie inférieure

des entretoises.

Dans la coupe transversale Firj. i, on voit le profil longi-

tudinal des poutres ; c'est celui d'un solide d'égale résis-

tance pour le cas d'une charge uniformément répartie.

Les Fifj. 3 et 4, prises l'une près du scellement des pou-

tres dans le mur, l'autre au milieu de h. portée, montrent

la position des diverses pièces dans les coupes longitudi-

nales.

Les Fig. 5 à M donnent, au dixième de l'exécution, le»

détails des principaux assemblages.

La Fig. 5 est la projection horizontale d'une poutre dont

les Fig. 6 et 7 sont l'élévation et la coupe. Dans cette der-

nière, on reconnaît les deux feuilles en lames de tôle aa, (ïa'

qui forment les faces verticales de la poutre, et la troi-

sième bij doublement coudée qui en constitue la partie supé-

rieure. Les rivets qui relient les entretoises aux parois

latérales des poutres sen'ent en même temps à fixer les

petites entretoises <r (Fig. 5 et 7), également en tôle, qai

empêchent le déplacement des faces verticales des po».
très.

Les Fig. 8. 9 et 10 représentent en plan, coupe et éléva-

tion, les détails d'une poutre de même dimension, mais d'une

construction qui diffère de la précédente, en ce que les an-
gles formés par la réunion des trois feuilles de tôle soat

fortifiés à l'intérieur de barres de fer d'angle dil rivetées avir
elles.

Les Fig. Il et 12 montrent, en plan et en élévation, le

patin des extrémités des poutres avec les équerres de tôle

ee, ee qui le rattachent aux faces de la poutre, et l'ancre

qui enfile le chaînage général. L'ancrage des bouts des en-

tretoises scellées dans les murs et sa liaison avec le chat-

nage général sont représentés dans la Fig. i.'î.

Les différentes parties du plancher que nous venons de
décrire ont été toutes exécutées en fer de fabrication ordi-

naire dite marchande, et sans qu'on ait eu recours aux
fers de fabrication spéciale, en I ou en cornière, qui, plus

avantageux à plusieurs égards, notamment sous le rap-

port de la main-d'œuvre, n'offrent cependant pas, comme
les premiers, la possibilité de donner au profil longitudinal

des poutres la forme la plus convenable pour leur destina-

tion, avantage dont les constructeurs du plancher de la gare



13S REVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 134

de Saumiir ont habilement profité, et qui ne devra jamais

être négligé lorsque les circonstances de temps ou de loca-

lités rendront impossible l'emploi de fers spécialement pré-

parés pour la construction des planchers.

11 ne faut pas se dissimuler cependant qu'un plafond jeté

sous des poutres calibrées en solives d'égale résistance,

soit pour des charges uniformément réparties, comme c'est

le cas dans ce dernier exemple, soit pour des charges iné-

galement distribuées, peut avoir l'air d'une construction en

souffrance, et que, pour satisfaire à l'habitude des yeux,

il deviendra nécessaire dans la plupart des cas de recourir

à des arrangements destinés à rendre au plafond son hori-

zontalité.

Les principaux éléments des planchers représentés dans

la PL XI sont encore des dérivés de la forme tubulaire,

mais ces dérivés descendent directement des chemins de

fer ; c'est le rail américain, connu sous le nom de rail Dar-

low, devenu poutre ou solive, comme le rail ordinaire du che-

min français est devenu poutre ou solive à section en i.

La Fig. 1 , divisée en trois zones a, b, c, représente trois

arrangements de planchers dont les différences sont surtout

motivées par la différence des sections des poutres ou soli-

ves. Dans la Fig. l a, la poutre ou plutôt la solive, car

ces pièces ne sont espacées d'axe en axe que de I mètre, de

même que dans les planchers à solives en i déjà décrits, la

solive à section en n, au lieu d'être formée par la réunion

de trois lames de tôle, comme dans le plancher de Saumur,

est venue d'une seule pièce au laminoir. Armées d'ancres à

chacune de leurs extrémités, scellées dans les murs, les so-

lives sont reliées entre elles par une suite d'entretoises

à double branche qui, comme une chaîne à longues mailles,

courant d'un bout à l'autre du plancher, embrasse les

solives deux à deux. La partie inférieure de cette chaîne

reçoit les carillons ou fentons qui soutiennent le hourdis

du plancher et le plafond.

Le profil transversal de la solive du plancher, représenté

en plan Fig. { b, se rapproche un peu plus de la forme tu-

bulaire que la section en n de la solive du précédent plan-

cher; elle diffère cependant d'un tube fermé en ce que,

pour se prêter aux exigences de la fabrication, les ailes ou

rebords de la partie inférieure sont retournés extérieure-

ment, ce qui procure à la fois une plus large assiette et

une résistance plus grande à la pièce. Dans cette disposi-

tion, les solives sont reliées par des barres de fer ou files

d'entretoises rectilignes, rivées au rebord des solives. Ces
mêmes rebords portent les fentons auxquels se trouve fixé

le plafond.

Dans le plancher Fig. l c, la solive de section est à peu
près semblable à la dernière, mais avec ses rebords latéraux

relevés verticalement, se trouve reliée aux solives voisines

par une suite d'entretoises dont les extrémités sont façon-

nées pour accrocher les rebords relevés des solives ; des

brides à clavettes qui maintiennent l'écartement des faces la-

térales des solives et rattachent ces entretoises deux à detx,

complètent le chaînage destiné à assurer la stabilité du plan-

cher. Le hourdis du plancher et le plafond sont soutenus par

des cours de fentons accrochés aux rebords comme les en-

tretoises.

Les Fig. 2,3 et 4, divisées chacune en trois zones corres-

pondant aux divisions du plan F/j. 1, donnent les coupes

longitudinales et transversales des trois systèmes de plan-

cher.

Les Fig. 5 à 10 contiennent, à l'échelle du dixième, les

détails des principaux assemblages de ces divers arrange-

ments.

Fig. î) et G. Coupes transversale et longitudinale d'une

partie du plancher a, Fig. I, 2, 3 et 4.

a a. Solives à section eu n> de 0, 14 cent, de hauteur et

de 0, 09 cent, d'ouverture à la partie inférieure, pesant 28 kil,

par mètre linéaire.

b b. Ancre en fer qui enfile l'extrémité des solives.

c c, c' c'. Entretoise à double branche pour relier les soli-

ves. Dans la Fig. 5, l'une des entretoises a ses deux bran-

ches coupées, l'autre est vue par l'extrémité.

(14. Boulon qui traverse les deux branches de l'entretoise

pour empêcher l'écartement des faces verticales de la solive,

et dont l'extrémité se rabat à froid sur la branche supérieure

de l'entretoise.

Fig. 7 et 8. Coupes en long et en travers du plancher b,

Fig. 1,2, 3 et A.

a a. Solives à section en fl avec rebords latéraux à la par-

tie inférieure, de 0, 14 cent, de hauteur et de 0, 11 cent,

d'ouverture à la partie inférieure, et du poids de 30 kUog.

par mètre linéaire.

b b. Ancres pour le scellement des solives.

c c. Entretoises rectilignes fixées aux rebords des solives

par les rivets d, d, pour les relier entre elles et maintenir

l'écartement des faces latérales de la solive.

Fig. 9 et 10. Sections longitudinale et transversale d'une

partie du plancher c, Fig. 1, 2, 3 et 4.

a a. Solive à sections en fl, à rebords latéraux relevés, de

0, lù cent, de hauteur, de 0, 11 cent, de largeur totale et

du poids de 3] kilog. par mètre linéaire.

b b. Ancres armant les extrémités de la solive.

c c. lintretoises dont l'extrémité coudée s'agrafe aux bords

relevés des solives.

d d. Brides dont les extrémités coudées d'équerre sont

percées de mortaises où s'engagent les extrémités des e»-

tretoises; les clavettes-d' r/' maintiennent l'assemblage.

Les lettres e, /', g, h indiquent dans toutes ces figures de

la PL XI les carillons ou fentons destinés à porter le pla-

fond, les lambourdes, le parquet et le hourdis du plafond.

Les expériences récemment faites sur la résistance des

fers des divers profils portent à augurer favorablement de

l'emploi dans la construction des planchers des fers à

section en n plus ou moins approchée de la forme tubu-

laire, dus à l'ingénieux industriel que nous avons déjà

cité, M. Zorès. Ces fers, qui ne socl «ncore connus que
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par quelques échantillons, méritent d'attirer l'attention des

constructeurs. Le plancher dont les détails sont donnés

Fig. 9 et 10, nous semble l'nn des plus simples et des plus

judicieux emplois du fer qui ait été proposé jusqu'à ce jour.

En ajoutant au milieu de la longueur des solives un étan-

çon armé de deux tringles soutendantes rattachées aux

extrémités des solives, on peut, sans augmenter l'épaisseur

des planchers, en accroître notablement la résistance.

Le mode de fabrication des solives de ces derniers plan-

chers laisse beaucoup à désirer sans doute, puisqu'on ne

peut obtenir directement au laminoir que des solives d'une

section irès-réduite et d'une forme plus ou moins appro-

chée de la forme tubulaire. Lorsqu'on voudra cependant

profiter des avantages de cette forme, il sera toujours pos-

sible de le faire, pour les grandes sections, en réunissant

des feuilles ou lames de tôle à l'aide de bandes de cor-

nières, et pour les petites sections, par la construction

pour laquelle M. Henderson Porter a pris un brevet en An-

gleterre, et qui se trouve figurée PL XII, Fig. \, 2, 3,

7 et 8.

Deux feuilles de tôle cannelée, posées l'une sur l'autre,

de manière à ce que les cannelures se trouvent en opposi-

tion, constituent tout l'ensemble du plancher. Les canne-

lures saillantes, par leur réunion deux à deux, forment

autant de tubes qui se trouvent solidement rattachés les

N uns aux autres par les parties creuses des cannelures;

tous les assemblages se composent des rivures qui relient

les feuilles les unes aux autres tant dans le sens de la lon-

gueur que dans le sens transversal

Fig. 1. Plan du plancher. Les feuilles de tôle engagées

dans les murs y sont rattachées par des ancres espacées de

mètre en mètre.

Fig. 2 et 3. Coupes en long et en travers.

Fig. 1. Détail, au dixième d'exécution, d'une portion de

la coupe transversale, Fig. 2. Un tirant à deux branches tor-

dues, boulonné dans le creux des cannelures, sert d'attache

à l'ancre.

Fig. 8. Coupe sur la longueur du plancher. La section de

gauche de la figure montre l'emploi de la tôle cannelée la

plus ordinairement employée, et dont les couvertures des

hangars et des magasins dans les chemins de fer présen-

tent de nombreux exemples ; la section de droite présente

une modification de la forme ordinaire, particulièrement

applicable à la tôle préparée pour la construction des plan-

chers, afin de donner une plus large assiette aux lam-
bourdes.

Dans ces dernières figures, on voit les rivets qui servent

à réunir les feuilles de tôle dans le sens de la longueur du
bâtiment

; les boulons qui fixent les lambourdes et ceux
qui servent à arrêter les fourrures auxquelles s'attache le

lattis du plafond s'y voient également; les sillons formés
par le creux des cannelures de la feuille supérieure sont
remplis de béton, pour assourdir la construction.

Les assemblages destinés à relier les feuilles dans la lon-

gueur, qui ne se trouTent pas représent»;s dans la figure,

sont formés d'un couvre-joint rivé avec les deux feuilles de

tôle placées bout à bout.

Il semblera singulier peut-être que, dans la construction

d'un plancher en fer, on ait introduit des parties de bois,

telles que le lattis et les fourrures destinées à le porter,

qu'il aurait été bien facile de remplacer par des iringlettes

de fer. C'est une disposition que nous n'aurions pas man-
qué d'adopter, pour rester dans l'esprit qui a conduit à

l'emploi du fer dans les planchers, afin d'en assurer l'in-

combustibilité, mais que nous avons dû nous abstenir de

substituer à la disposition donnée par l'auteur dans le

Journal des Architectes et des Ingénieurs cirils d'.Angle-

terre (I), afin de ne pas sortir de notre rôle de traduc-

teur.

Mais ce n'est pas seulement parce qu'il réunit des condi-

tions de durée, de résistance et d'ininflammabilité, que le fer

remplace avantageusement le bois dans la construction des

planchers et des combles, c'est encore parce qu'il prend

toutes les formes, c'est surtout parce que, si grands qu'ils

soient, il embrasse tous les espaces.

Les Fig. à, o, G, 9 et 9 bis, 10 et 10 his de la /'/. XII re-

présentent une charpente composée d'un très-pciit nombre
d'éléments métalliques destinés à soutenir un plancher de

200 pieds anglais (G5 mètres 57 cent.) de côté, sans support

entre les murs, et avec cette condition que la charge du
plancher se trouve également répartie sur les murs.

A la partie inférieure du plancher se trouve établi un

double chaînage composé de barres percées à leurs extré-

mités et réunies quatre à quatre par des rondelles décou-

pées comme une feuille à quatre lobes, superposées .et

reliées entre elles par quatre boulons.

Les rondelles sont percées à leur centre d'un trou qu'en-

file un boulon autour duquel se place un support k quatre

branches courbées en arc de cercle, dont les extrémités

vont se réunir avec les extrémités des branches des sup-

ports voisins, de manière à former une double série d'arca-

tures qui se croisent à angles droits.

A leur réunion, les extrémités des branches des supports

passent dans les mortaises qu'offrent les barres du double

chaînage qui occupe la partie supérieure de la charpente, et

s'y trouvent arrêtées à l'aide de clavettes. Par cette dispo-

sition, chacun des points d'attache des barres qui forment

le chaînage inférieur se trouve rattaché par cinq points au
chaînage supérieur, savoir, à la rencontre des barres par Je

boulon central du support, et au milieu des mailles du ré-

seau par les extrémités des branches de ce même support.

La distance entre les chaînages du haut et du bas a été

faite de ^ de l'ouverture du plancher, suivant les indica-

tions de l'auteur de cette construction, dont notre PI. XII
montre une application à une portée de 6 mètres, de même
que dans tous les exemples précédents.

(I) The civil Engineer and Archite:t's Journal. 12' vol
, page 130.
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Fig. 4. Plan du plancher.

La partie de la figure placée à gauche de l'axe montre les

barres longitudinales et transversales formant le chaînage

inférieur, avec les rondelles quadrilobées qui les réunissent.

Dans la partie située à droite, se trouvent représentées les

barres du chaînage supérieur et les extrémités des branches

des supports qui les traversent et s'y fixent à l'aide de cla-

vettes.

Fi(i. 5 et 6. Coupes en long et en travers, dont les détails

se trouvent reproduits au dixième d'exécution dans les

Fig. 9 et 10.

Fig. 9 bis et 10 bis. Détail des chaînages du dessous et

du dessus du plancher.

L'agencement des diverses pièces de cette charpente forme

une décoration qui peut, dans certains cas, remplacer avan-

tageusement le plafond, qui n'est qu'indiqué dans nos

figures.

Une omission essentielle, à notre avis, existe dans la com-

munication faite par l'auteur de cette construction au

Uuilder (I), d'où nous avons extrait la description qui pré-

cède; c'est le moyen de donner la rigidité convenable au

double réseau de chaînages qui constitue son système de

plancher. En plaçant, ainsi que nous l'avons fait pour les

autres planchers, des ancres qui fixent aux murs les extré-

mités des chaînages, nous n'avons pas cherché à suppléer

à l'omission de M. Bridges-Adams ; un semblable ancrage

ne saurait sullire que pour l'une des extrémités tout au

plus, et l'avantage de n'avoir qu'un très-petit nombre d'élé-

ments se trouve chèrement acheté, ce nous semble, par les

difficultés que présente leur mise en œuvre.

La simplification apportée dans la construction des plan-

chers par M. Bridges-Adams, a paru à l'un des correspon-

dants du Builder, M. E.-L. Garbett, particulièrement pro-

pre à diminuer le travail des architectes, et pour toucher

au but du premier coup, il a proposé une disposition de

plancher-plafond salubre et à l'épreuve du feu, qui réduirait à

rien le travail de l^architecte.

Dans cette disposition nouvelle il n'entre, tant pour la

construction que pour l'ornementation, que trois éléments

qui, fabriqués à l'avance, se trouveraient chez les mar-

chands comme la tuile et les papiers de tenture. La char-

pente proprement dite comprend deux de ces éléments (sans

compter les boulons pour les relier ensemble) ; le troisième

élément forme à la fois plancher et plafond.
•

La charpente de M. Garbelt se compose : 1° d'anneaux

en fer demi-rond, de forme triangulaire équilatérale, à peu

près semblables à l'inslrumeut de musique appelé triangle
;

2' de rondelles ou couplets destinés à rattacher les an-

neaux par des boulons passés dans leurs angles. Sur le

réseau à mailles triangulaires, formé par la réunion de ces

deux premiers éléments, se place un carrelage formé de

(I) Voy. vol. X, page 702.

pièces hexagonaies, d'une surface double de celle des an-

neaux triangulaires, ou de losanges égaux en surface aux

deux tiers des anneaux et décoré en-dessous pour former le

plafond.

L'auteur de cet arrangement a prévu les changements que

produiraient inévitablement les effets du la dilatation et de la

contraction du métal, et indiqué, comme remède, de placer

sous le carrelage, aux points de réunion des triangles, des

tendeurs en zinc fondu à trois branches buttées bout à bout,

qui, en raison de la difl'érence de dilatation des métaux, pré-

viendraient ces variations. Indépendamment de leur utilité

compensatrice, ces tendeurs pourraient être un motif d'orne-

mentation pour le plancher.

Si ce mode de construction, malgré tout ce ([u'il hiisse à

désirer, se trouvait admis dans la pratique, les calculs de

résistance, les combinaisons d'ageiicenîent et d'assemblage

des pièces auraient disparu; mais il resterait encore à trou-

ver l'arrangement le plus convenable d'un carrelage à élé-

ment hexagone ou rhomhoïje, dans les figures si diverses

qui se rencontrent dans la construction ; la lâche des archi-

tectes serait simplifiée, mais non réduite à rien.

liCS tiraillements occasionnés à Paris, dans les industries

du bâtiment, par la substitution des serruriers aux char-

pentiers dans la construction «les plandiers, ont excité

quelques constructeurs français à chercher des combinai-

sons d'éléments qui permissent de se passer des uns et

des autres, et de faire que les maçons, en élevant les murs,

procèdent en même temps à l'établissement des planchers.

C'est, sous une autre forme, la même question que celle que
M. (iarbett s'est proposé de résoudre.

Mais là n'est point la véritable question, la seule qui nous
intéresse : le perfectionnement des constructions dans

toutes leurs parties. Elle réside tout entière dans l'applica-

tion de données expérimentales et scientifiques combinées,

et c'est vainement, croyons-nous, qu'on en cherche la so-

lu tion hors de la voie tracée par ce vieux proverbe :

Chacun son inuticr; les vaches sont bien gardi-es.

[La fin prochainement.)

H. SIRODOT,
Architecte.

SILICAT[SATIO.\ DES PIERRES CALC.URES.

Paris, 6 mai 1833.

Monsieur le Lirecteur,

Les prévisions que vous exprimiez avec tant de bienveil-

lance dans l'article que vous avez consacré Tannée dernière

à l'exposé de mon procédé de silicaiisalion des pierres cal-

caires, se sont pleinement réalisées.

Le rapport, dont je vous adresse ci-joint la copie, prouve

que le résultat a tenu ou même dépassé tout ce qu'on en
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pouvait espérer. J'ose donc compter, Monsieur, sur votre

obligeance, pour vous prier d'insérer ce rapport dans votre

recueil. Si je ne m'abuse, la question de la conservation

des monuments et objets d'art en pierre calcaire, exposés à

l'air libre, est résolue par la silicatisation. Ce n'est plus

mon opinion seulement ; c'est un fait constaté par l'expé-

rience et attesté par les hommes les plus compétents pour

le bien apprécier. M. Mérimée et MM. Violiet-Le-Duc et Las-

sus m'ont autorisé à donner à cette pièce toute la publicité

possible.

Votre intéressant recueil est un auxiliaire dont je sens

tout le prix ;
j'espère donc, Monsieur, que le rapport ci-

joint pourra trouver place dans votre plus prochaine livrai-

son ; ce sera une obligation de plus qu'aura contracté en-

vers vous votre dévoué serviteur.

AiMK ROCHAS
Rue Saiat-Jacqucs, :i05.

CATHÉDRALE DE PARIS, TRAVAUX DE RESTAUKATIOX.

Paris, 2 mai 1833.

Monsieur Rochas,

Vous nous avez demandé de vous remettre une note au

sujet des essais de silicatisation de la pierre de taille dure

et tendre que vous avez faits à la cathédrale de Paris. Nous

nous empressons de vous adresser un rapport très-favorable

sur l'emploi de votre procédé.

Nous devons constater : 1» que les imbibitions de silice

faites sur les terrasses et contre-forts du chœur, au mois

d'octobre dernier, ont préservé les pierres imbibées des

mousses vertes qui s'attachent aux pierres placées dans les

parties humides ;
2° que les cheneaux et dallages en pierre

dure soumis à votre procédé présentent des surfaces sè-

ches, lisses, recouvertes d'une partie siliceuse qui semble

devoir faire disparaître toutes causes de décomposition
;

'.^ que, sur ces pierres, la poussière, les toiles d'araignées

s'attachent beaucoup moins que sur les pierres laissées

dans leur état naturel; 4» que les pierres tendres (banc
royal de Méry) ont acquis, par suite de la silicatisation, une
dureté plus grande

; que ces pierres ont perdu en partie

leur porosité et qu'elles se sont couvertes d'une croûte
d'une belle couleur, sans que la silice ait en rien modifié
l'apparence de la taille des parements; 5» que ces pierres,

dures ou tendres, après avoir été mouillées, sèchent plus
rapidement que celles non soumises à l'imbibition, et
qu'elles présentent au soleil des surfaces nettes, fermes, un
peu brillantes, ainsi que les pierres calcaires siliceuses re-
connues comme étant celles qui résistent le plus à l'action
de l'air et de l'humidité; G- que l'emploi de votre liquide ne
forme d'ailleurs aucun obstacle à l'évaporation de l'humi-
dité contenue dans la pierre, les pores de ces pierres restant

ouverts, mais présentant seulement une contcxture plus

sèche, plus âpre et plus ferme (I).

L'hiver qui vient de s'écouler pouvant être compté parmi

les plus humides, les essais que vous avez faits à Notre-

Dame de Paris sont donc assez positifs pour que nous

croyions devoir proposer à l'administration l'emploi de vo-

tre procédé sur une partie notable des matériaux calcaires

que nous avons posés et que nous poserons, ainsi que sur

des parements anciens altérés, ne doutant pas que ces imbi-

bitions bien faites arrêteront la décomposition au point où

elle est arrivée aujourd'hui.

En outre, les échantillons de pierre vieille ou neuve que

vous avez imbibés depuis deux ans, et que nous avons lais-

sés à l'air dans les plus mauvaises conditions, ont présenté

des résultats assez satisfaisants pour que nous soyons cer-

tains des effets produits par votre procédé, et pour que nous

n'hésitions pas à l'employer pour assurer la durée des

pierres qui se trouvent à l'extérieur dans des conditions

défavorables

Agréez, etc.

Signé LASSUS. Signé E. VIULLET-LE-DOC

NOUVELLES £T F.llTS DIVERS.
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TRAVACX PI BMCS.

Chemins de Fer.

Les chemins de fer et le bâtiment, voilà deux grandes caté-

gories de travaux qui ont reçu depuis quinze mois une vive

(1) Nous avons eu nous-mèrae l'occasion de constater, à Notre-Dame de
Paris, la parfaite exactitude de la plupart des faits rapportés plus h.iul par nos
confrères MM. Viollet-Le-Duc et La.ssus. Dès le premier regard, on reconnaît
a leur aspect de propreté et à leur bonne conservation, les parties soumi.ses a
la silicatisation. ^Xote de 3t. Cuir Dat^.)
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impulsion. C'est une source abondanle, où la nation peut

étanclier sa soif d'activité sans crainte de l'épuiser, car il en

est de ces travaux comme de la science, comme de tout per-

fectionnement, de tout ce qui concourt à l'amélioration ma-

térielle et morale de l'humanité : plus on fait, plus on trouve

à faire. La marche de l'honmie dans la voie du progrès est

une marche ascendante ; chaque pas qu'il fait lui découvre

des horizons de plus en plus étendus.

On veut achever le Louvre, il faut l'encadrer dans des

constructions dignes de lui; il faut l'unir à l'Hôtel-de-Ville

par la rue de Rivoli; cette principale artère est à peine ou-

verte qu'il faut élargir les ruelles qui y aboutissent; ce n'est

plus une rue nouvelle qu'on entreprend, c'est un réseau de

mes. On parle d'entreprendre des cités. Un projet mis à exé-

cution en fait surgir au moins deux autres. C'est un crescendo

de conceptions qui peut être infini comme nos besoins.

Il en est de même en fait de chemins de fer. 11 y a quinze

ans, la concession d'un chemin de fer de vingt kilomètres de

longueur était un événement. Il y a dix ans, presque jour

pour jour, on livrait à la circulation les lignes de Paris-à

Rouen et à Orléans : la hardiesse de la spéculation n'allait

pas au delà d'une ligne de cent vingt à cent cinquante kilo-

mètres. Celle-ci né visait guère d'ailleurs qu'aux lignes prin-

cipales partant de Paris. Mais ces lignes principales ont appelé

des prolongements, des embranchements; ceux-ci ont pro-

voqué des sous-embranchements. D'abord, autant de che-

mins de fer, autant de compagnies ou administrations diffé-

rentes ; puis il est arrivé ce qui devait être, c'est que toutes

ces administrations diverses se sont groupées autour d'un

petit nombre d'administrations centrales, comme les mem-
bres se groupent autour du corps qui les alimente : on n'a

plus eu à distinguer les rameaux, les branches et les troncs.

Les compagnies, en général, n'exploitent aujourd'hui que de

grands réseaux de chemins de fer, et bon gré mal gré elles

doivent encore les étendre. Il ne s'agit plus d'unir deux

villes par le moyen d'un chemin de fer : on entreprend de

relier par des voies de fer toutes les localités principales de

cinq, dix, quinze départements!

Toutes ces entreprises, sans nul doute, seront d"un grand

profit pour le pays. Elles ouvrent, dès aujourd'hui, un vaste

champ de travail sur presque tous les points de la France;

elles provoquent des progrès scientifiques et des perfection-

nements industriels d'un grand intérêt. C'est ce côté de la

situation surtout qui arrêtera notre attention. Nous savons

que ce champ de travail porte plus d'une ronce, que l'agio-

tage a pu aussi l'exploiter et y édifier, pour quelques-uns de

ses favoris, d'immenses fortunes prélevées sur la crédulité

publique; mais nous ne regarderons pointée reci'rs tic mé-

daille. Le gouvernement, d'ailleurs, a cru devoir se préoccu-

per des moyens de prévenir les excitations désordonnées, que

tous les honnêtes gens déplorent. Nous continuerons à suivre

dans la Renie, régulièrement et avec une grande attention,

tout ce qui concerne les chemins de fer et autres grands tra-

vaux publics. Nous mettrons en relief tout ce qui mérite

d'être signalé ; nous dénoncerons tout ce qui nous paraîtrait

compromettre l'intérêt public, et nous produirons conscien-

cieusement toutes les indications et les avis que nous suggé-

rera l'intérêt que nous prenons à cette grande œuvre natio-

nale : nous devrions dire cette œuvre universelle, car au-

jourd'hui on s'occupe partout de l'élablissementde chemins

de fer. Les États-Unis d'Amérique et l'Angleterre nous ont

depuis longtemps devancés dans ce travail. L'Allemagne est

encofe en avant de nous. En Europe, la France n'a guère le

pas que sur la Russie, l'Italie et l'Espagne. Cela peut laisser

k désirer pour notre amour-propre national. Recueillons du
moins de ce fait cet enseignement, c'est qu'il est utile de
nous terfir également au courant de ce qui se passe dans les

pays étrangers. Aussi leur ferous-nous toujours une place

dans notre revue des chemins de fer.

Afin de suivre avec plus de facilité les progrès de l'éta-

blissement des chemins de fer, nous croyons devoir, reve-

nant uu peu en arrière, produire quelques renseignements

rétrospectifs qui peuvent servir de point de départ. Ouei-

ques-uns de ces renseignements sont peu connus, et nous

les puisons dans un bulletin du bureau central de statistique,

au ministère des travaux publics.

1" Longueun des réseaux de chemins de fer construits à

la fin de 1851.

Angleterre, Ecosse et Irlande.

>/ Autriche (y compris la Lom-
-\ bardie)

I V Prusse

'|) Etals secondaires de l'Alle-

? ( magne
France
Belgique

Hollande ...
Danemarclc
Hspacne
Ilalie.

Hutisie

Suisse . ,

Total pour l'Europe. . .

Étals-Unis

Provinces anglaises d'Améri-
que . . .

Ile de Cuba

Total pour l'Amérique. .

Longueur totale des che-
mins de fer existant en Europe
el en Amérique à la fin de 1 S'il

.

Superficie

en

mjriamètret

carrés

3,09.ï

6,710

2,790

2,370

3,276
294
360
570

4.730

2,630

33,300
392

Popalatioo.

24,849

27,323,000h

38,426,000
< 6,206,000

16,894,000
33,782,000

4,324,000
3,242,000

2,132,000
14,2)ti.000

19,007,000

63,600,000

2,425,000

Longueur

des

chemins defer

en kilomét.

22,327,000

10,631

2,3.".7

2,651

3,089
3.670

873
176
242
76

471

1,148

27_
25.432~

17,4.2

33
330

17^977

43.409

A la même époque, on avait commencé la construction

de cheiuins de fer, savoir :

En Europe en Suède et Norwége.

En Asie dans l'Inde anglaise.

En Afrique au cap de Bonne-Eï'pérance et en É^vpie.

En Amérique. . . . en Californie, à Panama, au Chili et au Pérou.

Ces tableaux font sufllsamment voir quelle était l'infério-

rité de la France, sous le rapport de l'étendue des ciieoiiiiS

de fer, à la fin de 1 8o I .

L'Irlande elle-même, l'Irlande avec son territoire de 8^7
myriamètres carrés, et uhe population de 6,51(5,000 habi-

tants, possédait à cette époque 881 kilomètres de chemins de

fer. Elle était par conséquent, toute proportion gardée, mieux

partagée que nous en fait de chemins de fer!

On pouvait donc étendre considérablement le réseau des

chemins français, sans dépasser le niveau des besoins d u pays.
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et quoiqu'il ait été beaucoup fait depuis la fin de iSoi
,
nous

croyons qu'il reste encore beaucoup à faire.

^0 Classement des États de f Europe d'après les Imniueiirs des

chemins de fer construits ù la fin deiSol.

1

2
,{

;

5

6

7
8

9

10
1

3

4
;•)

6

7
8

<t

10
41

NOMS DES ÉTATS.

\o Par myriamètre carré.

Angleterre, Ecosse, Irlande. .

Belsiuue .•,,
• • • •

Etats secondaires d Allemagne.

Prusse

France
Hollande
Djnemarck
Autriche.

Italie

Suis

Russie

.

Espagm

20 Par million d'habitants.

Angleterre, Ecosse, Irlande. .

Belgique „' ' ' '

Etals secondaires d Allemagne.

Prusse.

Danemarck.
France. . .

Autriche. .

Hollande. .

Italie. . . .

Russie . . •

Suisse. . .

Espagne . .

Lu ligueur

en

kilnmt'trfts.

k
3,4i

2,97
1,.tO

9;;

0,69

0,19

0,12

0,«
0,18

0,07

Oi

0,02

k
.{89,08

<9*.09

182,08
163,0(i

113.0:)

102,0;;

61 ,03

ÎU.03

24,08

18,00

11,01

5,03

Voici les chemins entrepris et concédés depuis la fin de

18ol jusqu'au 1" janvier iS.'W.

DATK

riE I.A CONCESSION.

Cliemins de fer de ceinture, à Paris

Lyon à Avignon *

Paris à Lvon ,'';'',' À< li
'

Dijon , Besançon , avec embranchement Au-

xoinie à Gray

Dole à Salins ,

i^.lSaint-Quenlin à la frontière belge. ,. . . .

c l 'Le Caleau à Somain

""^'.LaFère à Reims

;:;
- [Noyelles à Saint-Valéry

Strasbourg à Wissembourg
Blesmes el Saint-DizieràGray..
ol .IChâleauroux à Limoges

||)Le Guétin à Clermont, avec embranché-
es/ meni de Saint-Germain-des-Fossés sur

« ?| Roanne
" ^[Poitiers à la Rochelle tl à Rochefori. . . .

Graissesac à Béziers

Rognac à Aix

Slarseille à Toulon

De Paris à Cherbourg, par Evreux el Caen, el de

Mézidon au Mans
Provins aux Orme?
Des Batignolles à Neuilly, Passy et Auteuil. . .

Bordeaux à Celle et à'Bayonne, avec embran-

chement sur Dax, Mont-de-Marsan el Perpi

gnan

décembre 18.51.

janvier 1852.

janvier 1852.

février 1852.

février 1852.

19 février 1852.

février 1852.

mars 1832.

27 mars 1852.

27 mars 1852.

juillet 1852.

juin 1852.

juillet 1852.

août 1852.

2i août 1853.

L'année I8o2 fat plutôt une année de concessions de che-

mins de fer que d'exécution de travau.K.

Les ingénieurs de l'État, chargés de la construction du

clieinin de fer de ceinture, déployèrent une telle activité,
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qu'avant la fin de 1852, ils purent livrer i'i la circulation une

section de ce chemin de fer, qui reliait les gares des lignes

de l'Ouest, de Rouen et du Nord.

On travailla activement aussi entre Châlons et Lyon.

Sur les autres lignes concédées et désignées ci-dessus, on

ne fit rien, ou l'on ne fit que des études.

Toutefois on acheva et Ion mit en exploitation des sec-

tions de chemins de fer concédées et commencées depuis

longtemps. Ce sont les sections :

D'Angoulème à Bordeaux 133 k.

Chartres à La Loupe 36

Commercy à Sarrebourg 1Î9

Forbach à la frontière . .
' 7

Total 305 k.

C'est un supplément de longueur de 30b k. à ajouter au

réseau e.vploité à la fin de ISol. C'est-à-dire qu'à la fin de

1852, il existait en France une étendue de chemins de fer en

exploitation de 3,975 kilomètres.et si l'on ne compte pas 1 15

kilomètres appartenant à dix petites lignes usinières ou de

houillères, la longueur totale des chemins en exploitation, à

la fin de i852, doit être fixée à 3,800 kilomètres.

Nous aurons complété l'ensemble de la aituation, en disant

en peu de mots ce qui a été fait depuis le 1" janvier 1853, et

ce qui se prépare.

Le 21 avril 1853, un décret a concédé à M.M. le comte de

Morny , le comte de Portalis, le marquis de Latour-Maubourg,

Calvet-Roguiat, député, et plusieurs capitalistes anglais, un

réseau de chemins de fer qui paraît avoir été baptisé du nom

de Grand central, et qui relie, par une ligne ondulée, Lyon

à Bordeaux, par Saint-Etienne et Coutras, en pa.ssant par Le

Puy, Lempdes, Murât, Aurillac, Brives et Périgueux.

Ue cette ligne principale se détacheront des embranche-

ments dirigés de Périgueux à Limoges, de Périgueux à Agen,'

d' Aurillac à Aubin, Viilefranche et Montauban, avec un sous-

embranchement d'Aubin à Marcillac, et enfin l'embranche-

ment de Lempdes à Clermont.

Ces embranchements mettent la ligne principale en rap-

port, d'une part, avec les chemins de fer de Limoges à Chà-

teaurouxetde Clermonlau Bec d'Allier, dont la construction

est très-avancée, et d'autre part, avec la ligne de Bordeaux

à Cette, qui a été concédée en 1852.

Le Grand central embrasse une étendue de 915 kilomètres,

dont 288 seulement, dans les parties les moins difficiles, doi-

vent être exécutés entièrement aux frais de la compagnie

concessionnaire; le reste, ou 027 kilomètres, seraient exé-

cutés par l'Etat et la compagnie, dans les conditions de la loi

de 18i2. La plus forte dépense serait à la charge de l'État.

Elle serait considérable, vu la nature très-accidentée du

pays. L'État n'a pris, du reste, aucan engagement pour com-

mencer ou terminer les travaux dans un délai déterminé. Si

toutefois il n'a pas commencé les travaux dans cinq ans, la

concession ne sera valable que pour les 288 kilomètres d'em-

branchements que la compagnie prend l'engagement de con-

struire en quatre années. Ce sont les embranchements de

Clermont à Lempdes desservant le bassin de Brassac, de

Montauban à Aubin et à Marcillac desservant le bassin d'Au-

bin el celui de Contra» à Périgueux, qui relie à la ligne de



145 REVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 44G

l'aris à Bordeaux, le chef-lieu du département de la Dor-

dogne.

Le gouvernement a pu assurer, à de meilleures conditions,

l'exécution de l'importante ligne de Lyon à Genève, avec em-

iranchement sur Bourg et sur Mâcon.

Celte concession a été faite, le 30 avril, à MM. Bartholony,

Jair, Benoist d'Azy, Blount, le général Dufour (de Genève),

Kohler (banquier à Genève), Hely d'Oissel, deMonicault, et le

duc de Galleria.

En présentant le projet relatif au chemin de Genève, M. le

ministre des travaux publics annonçait que le chemin de

Saint-Rambert à Grenoble serait prochainement exécuté. En

eilet, peu de jours aprèà, la concession de celle ligne était

faite. Ce chemin peut être beaucoup plus qu'un simple em-

hranchemeul sur Grenoble, du chemin de Lyon à Marseille
;

il peut être la première section d'un chemin de Lyon à Turin,

c'est-à-dire de la grande ligne de France en Italie. Il faut

espérer que le gouvernement la considérera sous ce point de

vue.

Enfin on prépare d'autres concessions : celle, déjà beau-

coup trop en retai^d, de la lacune de Besançon à Mulhouse,

est encore retardée par un grave incident. La compagnie de

l'aris à Strasijourgest venue à l'improviste offrir de faire une

ligne directe de Paris à Mulhouse, avec embranchement sur

Besançon, C'est une charge de plus de cent miUions, pour la-

quelle elle ne demande, dit-on, ni subvention, ni garantie

d'intérêt. C'est le cas de souhaiter la vérité de ce proverbe

latin : Aud'iccs foiiuna juvat.

Il est encore question du chemin de fer de Honfleur à Li-

sieux. C'est une bien modeste entreprise en comparaison de

toutes celles dont nous venons de parler. Les souscriptions

locales seraient nombreuses, dit-on ; il ne serait rien demandé

à l'Etat qu'une garantie de 3 p. 0/0 tout au plus. C'est, du reste,

une ligne qui parait devoir être assez productive. Toutes ces

conditions doivent la reccommander à l'attention de l'admi-

nistration supérieure.

Nous avons complètement établi, dans son ensemble, la si-

tuation actuelle des chemins de fer en France. Nous pourrons

entrer dans des détails dans le prochain numéro.

Nous parlerons aussi des chemins étrangers.

AOVVEIiliES HE PAKIS.

Nouvelle commission des arts et édifices religieux.

Le ministre secrétaire d'État au département de l'instruc-

tion publique et des cultes,

Vu le décret, en date du 7 mars dernier, portant i-éorgani-

sation du service des travaux diocésains

,

Arrête :

Art. I<^''. Sont nommés membres de la commission des arts

et édifices rehgieux établie près l'administration des cultes,

1° Dans la section d'architecture et de sculpture :

MM. de Pastoret, sénateur;

De Morny, député au porps législatif

,

Benjoy, conseiller d'État;

De Béville, premier préfet du palais
;

T. XI.

MM. Mérimée, de l'Académie française, inspecteur général

des monuments historiques
;

De la Saussaye, de l'Académie des inscriptions etbelles-

lettres
;

L'abbé Églée, vicaire général de Mgr l'archevêque de

Paris
;

A. Blanche, secrétaire général du ministre d'État;

De Guiihermy, conseiller référendaire à la cour des

comptes ;

Le chef de la deuxième division de l'administration des

cultes;

Le chef de la section des cultes non catholiques;

De Cardailhac, chef du bureau des bâtiments civils au

ministère de l'intérieur, de l'agriculture et du com-

merce
;

Duban, architecte du gouvernement
;

H. Labrouste, idem
;

Duc, idem
;

Ouestel, idem.

2" Dans la section des vitraux peints cl ornements religieux :

MM. Léon de Laborde, de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres
;

Regnault, de l'Académie des sciences, administrateur

de la Manufacture impériale de Sèvres
;

Delacroix (E.), peintre d'histoire
;

Flandrin, idem
;

L'abbé Martin, archéologue;

Le baron du Havelt.

Art. 2. En l'absence du ministre de l'instruction publique

et des cultes, la commission des arts et édifices religieux est

présidée par le directeur général de l'administration des

cultes.

Art. 3. M. Charles Bertheault est nommé secrétaire de la

commission.

Art. 4. La commission tiendra au moins deux sessions

par an.

Dépenses des grands travaux et ressources financières de la ville

de Paris.

On n'exécute d'immenses travaux qu'au prix de grandes

dépenses. Cette vérité de M. de Lapalisse a inspiré quelques

inquiétudes sur l'état du budget de la ville de Paris où s'ac-

complissent en ce moment des travaux si extraordinaires. Nos

lecteurs sont trop intéressés à la marche active des entre-

prises de construction pour ne pas suivre attentivement les

débats que soulève cette question, qui se reproduit d'ailleurs

plus ou moins aujourd'hui dans toutes les villes de France.

Nous donnons donc, d'après le Moniteur universel du 6 mai,

un article destiné à rétablir la confiance publique sur la si-

tuation financière de la ville de Paris, en exposant l'état des

dépenses des travaux en voix d'exécution, et celui des recettes

de la ville pour l'année courante.

« Les grands travaux qui s'exécutent à Paris ont fait crain-

dre à quelques personnes que l'administration municipale

ne se soit laissée entraîner dans des dépenses au-dessus de ses

ressources. Ces craintes ne sont pas fondées. Le simple exposé

40
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de la situation financière de la ville suffît pour les dissiper.

« Le budget de l'année dernière, qui s'élevait à 48,51 8,000 fr.

,

a donné un excédant de recettes de plus de 3 millions.

« Dans le budget de 1853, les dépenses prévues montent à

47,114,000 fr. Elles seront largement couvertes par les re-

cettes, puisque le revenu des quatre premiers mois dépasse

déjà les prévisions de plus d'un million huit cent mille francs.

« Si cette proportion continue, comme tout le fait espérer,

le bugdet de l'année courante se soldera par un excédant de

recettes de 4 ou 5 millions. En y ajoutant ce qui reste en caisse

de l'année dernière, l'administration municipale aura tous les

moyens niêcessaires pour parer aux éventualités.

c La construction des halles centrales, avec le prix des ex-

propriations qu'elles ont entraînées et la dépense pour l'élar-

gissement des rues avoisinantes, coûtera 37,300,000 francs.

«Le percement de la rue de Rivoli, depuis le passage De-

lorme jusqu'à l'Hôtel-de-Ville, la suppression de plusieurs

ruelles, l'élargissement et l'embellissement des rues qui abou-

tissent à cette principale artère, l'agrandissement de la place

du Palais-Royal, la création d'une place devant le Théâtre-

Français et l'église Saint-Germain-l'Auxerrois, les dépenses

nécessaires pour mettre les constructions voisines du Louvre

en harmonie avec le monument, tous ces travaux, dans leur

ensemble, coûteront 62,650,009

« Ce qui, avec la dépense des halles. . . . 37,300,000

donne un total de 99,950,000

soit cent millions, en chiffres ronds.

<c Mais de celte dépense il faut déduire :

« Le prix des matériaux de démolition et de la

vente de 42,000 mètres de terrains. 1 8,500,000) .

et la contribution de l'État de . . 13,500,000]
22,000,0u0

« Ce qui réduit les charges de la ville à 08 millions.

(1 Pour y subvenir, l'administration municipale a contracté

un emprunt de 50 millions quî, grâ:ce au crédit de la ville, a

Protluit • 61,391,000
auxquels il faut ajouter

\ qoo 000
pour les intérêts d'une partie de cette somme
placée au trésor.

Total. . , 62,391,000
« Le montant des dépenses étant de 68 millions, restent

5,609,000 fr. qui seront fournis et au-delà par l'excédant des
recettes sur les dépenses du budget ordinaire de l'année der-
nière et de celui de l'exercice courant.

- c Les 25 millions qui restent dus sur l'emprunt de 18î9 se-
ront intégralement remboursés en 1858. Aloi-s la dette con-
sistera seulement dans les 50 millions récemment emprunlés,
et dont la ville sera complètement libérée en 1870.

« 50 millions sont à peine le montant d'une année des re-
venus de Paris. Qu'est-ce qu'une pareille dette pour une ville

qui a dans l'excédant de ses ressources ordinaires, plus qu'il
ne faut pour en servir l'intérêt et l'amortissement ?

« La ville de Paris a un budget égal et même supérieur à
celui de plusieurs États de second ordre. Paris n'est pas seu-
lement une grande cité, c'est la capitale d'un grand peuple
qui tient à honneur de marcher à la tête de la civilisation et
des arts. Ses édifices doivent répondre à cette pensée. Ouand
une ville comme Paris se met à construire, il faut qu'elle

sache joindre la magnificence à rntilité. La nation y gagne en

influence dans le monde et toute son industrie en profite.

Demandez à ces ouvriers que l'étranger nous envie, où ils ont

pris ce sentiment exquis des proportions et du beau, si ce n'est

dans la contemplation et l'eTôcution des chefs-d'œuvre que

Parisoffre de toutes partsà l'admiration publique.

« L'administration actuelle l'a parfaitement compris. Tout

en restant fidèle aux sages traditions que lui ont léguées se»

devancières, elle a su s'élever à la hauteur de sa mission.

« Sans parler des travaux qui vont transformer le bois de

Boulogne, la construction des halles centrales, le prolonge-

ment de la rue de Rivoli, l'élargissement et l'embellissement

des abords du Louvre, la création de la rue de Strasbourg et

de la rue des Ecoles sont de ces opérations vraiment gigan-

tesques, qui ne peuvent être conçues et réalisées que par une

grande cité.

« Ces vastes entreprises en ont entraîné d'autres qui en

étaient comme les conséquences nécessaires. Toutes les rue»

aboutissant aux halles, au Louvre , et aux grandes artère»

nouvellement ouvertes, ont dû être élargies, nivelées, em-
bellies, en même temps que de nouveaux égouts étaient

construits d'après un système plus vaste et mieux entendu.

Sur plusieurs points, la Seine s'est resserrée pour offrir une

place plus large à la voie publique, ses ponts ont été abaissés,

leur» issues dégagées ; chaque jour voit disparaître ces iné-

galités de teiTain qui choquaient l'œil, qui ralentissaient la

circulation en la rendant plus pc'nible et plus dangereuse
;

bientôt la double ligne de quais, qui s'allonge sur un espace-

de deux lieues de chaque côté du fleuve, sera complétée et

rectifiée dans toute son étendue.

« L'achèvement du Louvre a été le rêve de tous les gouver-

nements qui se sont succédé depuis le commencement du-

siècle. Le premier Empire s'était mis vigr ureusement à'

l'œuvre. La Restauration y ajouta peu : la monarchie de

Juillet dut se borner à des projets, et le gouvernement pro-

visoire à un décret. Pour réaliser une pareille œuvre, il fallait

le rétablissement de la confiance et l'énergique volonté du
chef de l'État.

a Ce palais devait être encadré dans des constructions-

digne de lui. L'administration municipale n'a pas hésité.

S'associant aux vues de l'Empereur, elle a voté tous les élar-

gissements, tous les embellissements que les abords du Louvre

pouvaient exiger.

« Et qu'on ne croie pas que ces magnifiques travaux soient

improductifs. Sans parler de tout ce qu'y gagnent la salubrité

et la sécurité publique, doit-on compter pour rien l'augmen-

tation du prix des propriétés, l'affluenre des étrangers que
tous ces embellissements attireront à Paris, le travail qu'ils

ont rendu aux ouvriers, l'élan qu'ils ont >loni;é à toutes les

industries, et le caractère monumental des nouveaux édifices,

qui nous fera sortir enfin de ces constructions mesquines où
l'espace, la lumière et l'air étaient si étroitement mesurés? La
France est entrée dans une nouvelle voie, elle a mis à sa tête

l'héritier de celui qui ne voulait pour elle que de grandes-

choses. Le gouvernement, l'administration, les artistes, tous

doivent rivaliser d'efforts pour que les œuvres de notre épo-
que ne soient pas inférieures à celles des siècles les plus re-

nommés. •
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Salon de 1853.

Le jury d'architecture chargé de statuer sur l'admission et

les récompenses des ouvfages des architectes pour l'exposition

de 1853, a été ainsi composé :

Le directeur général des musées impériaux, président de

tous les jurys réunis.

Section (Varchitecture.

i désignées par l'élection,

désignés par l'admi-

nistration .

MM. H. Labrouste,

Danjoy,

Mérimée, membre de l'Institut,

inspecteur général des monu-

ments historiques, !" vice-

président,

De Caumont, président de l'In-

stitut des provinces, 2» vice

président.

— L'exposition des ouvrages des artistes vivants sera ouverte

lorsque ce numéro paraîtra. Comme les autres années, nous

examinerons- consciencieusement les travaux exposés ; en

attendant, nous nommons ici quelques-uns des plus impor-

tants :

Parmi les travaux archéologiques, nous remarquons : Une

restauration de la basilique de Fano, et l'étude d'une maison

romaine, d'après la description de Pline, par M. J. Bouchet; des

fac-similé des peintures du tombeau d'un roi d'Egypte, relevés

et calqués par MM. Joret et Bertrand ; un travail important

sur l'flWctye du Val, par M. Hkrard, et la restauration d'une

rrilise du XIIP siècle, par M. Mimey.

Parmi les projets, nous remarquons : celui de M. Albert

Lexoir, qui propose d'apporter de grandes modifications

au 12" arrondissement de Paris; un projet de décoration de

Ventrée des Champs-Elysées du côté de la place de la Con-

corde, par M. Hardv, et un projet de fontaine monumentale,

par M. Perti'isot (MM. Hardy et Pertuisot sont tous deux
élèves de M. Nicolle) ; un projet de monument à la mémoire

de Napoléon II, par M. Mimey ; un projet de maison pour des

ouvriers, par M. Gourher, et des maisons particulières, par

M. Sth-lière.

Parmi les graveurs d'architecture, Mlle Lemaître a exposé

des détails du Château de Gaïllon ; M. Huguenet, la porte d'en-

trée dé la Bibliothèque Sainte-Geneviève et des projets de

phares, de plusieurs élèves de l'École des Beaux-Arts. Ces

deux planches appartiennent au dixième volume de cette

/Revue et méritaient de figurer au Salon comme des échan-
tillons remarquables de la belle gjravure d'architecture.

— L'exposition des ouvrages des artistes vivants s'est ou-

verte aux Menus-Plaisirs (faubourg Poissonnière^ le dimanche
15 mai 1853.

M. le directeur général des musées impériaux a décidé que,

du dimanche 15 au lundi 23 mai inclusivement, il sera perçu

à l'entrée, une rétribution de 1 fr. par personne.

L'entrée de l'exposition, à dater du mardi 2 i mai, sera ou-

verte tous les jours au public, de dix à quatre heures, excepté

les lundi et jeudi de chaque semaine, jovtfs réservés à 1 fr.

Le lundi, l'exposition sera ouverte de une à cinq heures.

En outre, les salles seront ouvertes au puhlic tous les ma-

tins de huit à dix heures, hormis le lundi, moyennant une ré-

tribution pareille.

Conformément à l'art. 8, chap. III du règlement, le produit

de cette perception sera destiné à l'acquisition de plusieurs

des ouvrages les plus imposants de l'exposition.

Les artistes dont les ouvrages avaient été admis au Salon

de 1853, ont été autorisés, sur la présentation de leur récé-

pissé, à visiter une fois l'exposition pendant les premiers huit

jours réservés de son ouverture.

Nouvelles maisons ouvrières, à Paris.

En signalant les causes qui ont fait subitement augmenter

le prix des loyers dans Paris et forcé une partie de la popula-

tion ouvrière à se déplacer, le Moniteur in 21 avril annon-

çait que le gouvernement s'occupait de rechercher les moyens

de remédier à un état de choses dont souffrent principalement

les classes laborieuses et les petits rentiers.

« Le gouvernement vient de décider que, outre les amélio-

rations imposées aux anciennes habitations ouvrières , de

nouvelles maisons, à plusieurs étages, avec des logements

garnis et non garnis, pour les ouvriers célibataires comme

pour les ménages, s'élèveraient à la fois dans plusieurs quar-

tiers de Paris, sur des emplacements bien choisis, à proxi-

mité des travaux, et que ces logements seraient disposés de

manière à réunir à l'économie du prix toutes les conditions

désirables de salubrité, de bien-être et de moralité.

« Les travaux seront faits conformément aux plans et devis

arrêtés par le ministre de l'intérieur, qui fixera le prix des

loyers dans des proportions telles que les nouvelles construc-

tions ne puissent être un objet de spéculation; et pour que

cette mesure, si avantageuse aux classes ouvrières, ne soit

onéreuse à personne, l'État entrera dans la dépense au moyen

d'une allocation une fois payée.

1) Le traité portant exécution immédiate de ces conditions

vient d'être signé par le ministre de l'intérieur. »

Le gouvernement est résolu, dit le Moniteur, d'étendre ce

système aux grandes villes, aux centres manufacturiers où les

ouvriers sont agglomérés. Ce serait une suite naturelle et

désirable de la loi du 13 avril 1850 relative à l'assainissement

des logements insalubres, et de la loi du 3 février de la même
année pour encourager la création d'établissements modèles

pour des bains et lavoirs publics.

Palais-Royal. — M. Chabrol. ,

Le 6 mai, l'Empereur est allé visiter le Palais-Royal, qui

vient d'être complètement restauré et meublé, et que vont

habiter LL. AA. II. le prince Jérôme et le prince Napoléon.

Sa Majesté, accompagnée de M. le ministre d'État, a visité

le palais dans toutes ses parties. Elle a témoigné sa satisfac-

tion de la manière dont les travaiix avaient été conduits, et

M. Chabrol, l'architecte du palais, a reçu des mains impé-

riales la croix de la Légion d'honneur.
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Concours pour les grands prix de Rome.

Les architectes sont entrés en loge le 10 mai
;
l'exposition

aura lieu les 14, 15 et 16 septembre ; le jugement, le 1 /.

Les sculpteurs entreront en loge le 6 juin ;
l'exposition aura

lieu les 31 août, 1" et 2 septembre; le jugement sera pro-

noncé le 3.
. .

Les^peintres d'histoire entreront en loge le 30 mai;. exposi-

tion les 21, 22 et 23 septembre ;
jugement, le 24,

Les peintres de paysage historique sont entrés en loge le 10

mai; exposition, les 7, 8 et 9 septembre ;
jugement, le 10.

L'exposition des œuvres couronnées et des envois de Rome

aura lieu du 25 septembre au 2 octobre.

IVOVVEIiliES DKS DÉPARTEME?liTS.

Concours pour un hôpital.

DÉPARTEMENT DES BaSSES-PyRÉNÉES — CONSTRUCTION d'iN

Hôpital a Bayonne. «—Le public est prévenu que le plan d'un

nouvel hôpital, que la commission administrative de l'hospice

civil de cette ville se propose de faire construire, est mis au

concours.

« Trois primes, de deux mille cinq cents francs, mille francs

et cinq cents francs, seront accordées aux troisplans préférés.

« Les plans devront être déposés avant le 1" août prochain.

Trois cent mille francs sont aifectés à l'exécution.

« Les conditions exigées des concurrents, le prix des maté-

riaux et des journées à Bayonne, ainsi que le plan du terrain

destiné au bâtiment projeté, sont joints au programme.

(c Le programme et les pièces qui y sont jointes sont déposés

au secrétariat de la mairie et au secrétariat de l'hospice, où

il en sera délivré des copies imprimées aux personnes qui en

réclameront.

« Bayonne, le 26 avril 1 853.

« Le maire de Bayonne

,

» L. Labat. »

Exposition de Grenoble.

Une exposition d'objets de peinture, de dessin, de sculpture

et d'architecture, aura lieu au Musée de Grenoble le 20 juillet.

Elle durera jusqu'au 25 août.

Les artistes et les amateurs qui voudront exposer devront

faire la remise de leurs ouvrages au Musée avant le 1" juillet,

délai de rigueur. Les frais d'emballage, de transport, de re-

mise ou de retrait seront à leur charge. Chaque ouvrage

sera accompagné d'une étiquette indiquant : l" le nom et

l'adresse de l'artiste ou de l'amateur qui le remettra ; 2" le

nom et l'adresse d'un correspondant chargé à Grenoble de le

retirer, si le propriétaire n'habite pas cette ville ;
3" l'énoncé

très-sommaire du sujet traité, s'il s'agit d'un original ;
4» le

nom de l'auteur copié, s'il s'agit d'une copie.

Les originaux seront reçus (sauf l'admission ou le rejet du
jury) de quelque part qu'ils viennent. Les copies ne le seront

qu'autant qu'elles auront été faites par des artistes ou des

amateurs des départements de l'Isère, de la Drôme et des

Hautes-Alpes. Les tableaux copiés sur des gravures ou des li-

thographies ne seront pas admis. Les peintures et les dessins

devront être garnis de cadres.

Il sera fait par la commission acquisition de plusieurs des

ouvrages exposés. A cet eflet, une souscription par actions

de 5 fr. sera organisée par ses soins, et les ouvrages achetés

seront distribués par la voie du sort entre les souscripteurs

actionnaires.

L'architecture ne figure guère que de nom ici, car aucun

encouragement n'est prévu pour elle ; cependant un dépar-

tement ne serait pas si mal avisé s'il sollicitait les archi-

tectes à lui envoyer des plans de maisons de campagne ou de

ville, des projets d'église communale, d'abattoii-s, etc.Plusd'un

propriétaire, plus d'une commune trouverait son avantage à

des envois de cette nature, qu'on pourrait encourager eu

formant un Musée de projets-types de U-avaux d'architecture,

qu'on alimenterait par des acquisitions faites aux expositions

annuelles, comme on le fait pour des musées de peinture et

de sculpture.

XOUVI!:L.1iE!^ de l.'ÉTHAXCii:R.

Nouvelles maisons ouvrières, à Londres.

Il y a bien des années maintenant que, pour la première

fois, dans cette Revue, nous appelâmes l'attention publique sur

la question des maisons ouvrières, que nous reproduL-lmes les

plans proposés ou exécutés, et que nous fîmes connaître les

heureux résultats flnanciers des travaux exécutés. L'expé-

rience continue de prouver qu'en améliorant très-sensible-

ment le logement des ouvriers, et en en diminuant même

le prix dans une certaine mesure, on est assuré de gagner

encore au delà de 5 pour 100 du capital employé. Un document

reproduit par le Moniteur universel vient encore une fois con-

firmer cette prévision, devenue en Angleterre une certitude

telle, qu'elle est adoptée comme la base de plusieurs sociétés

ayant pour objet l'amélioration du logement de la classe ou-

vrière. {Voy. un article de M. G. Daly, col. 403 du vol. x de

cette Revue. ) Ces sociétés sont formées d'actionnaires qui

consentent à ne recevoir que 5 pour 100 de leur capital; le

surplus des bénéfices est employé à étendre le cercle de leur

bienfaisante activité. Voici le document en question :

a Au mois d'avril dernier, S. A. R. le duc de Cambrige a ré-

clamé l'honneur de poser la première pierre de la maison ou-

vrière modèle qui va s'élever dans la paroisse de Saint-James,

sur les débris d'affreuses masures ou vivaient entassées, sans

jour, sans air, au milieu d'émanations fétides, de malheu-

reuses familles d'ouvriers. Cet édiflce ne contiendra pas moins

de soixante-huit logements composés de deux et de trois piè-

ces, et pouvant recevoir chacun une famille. Des construc-

tions de même nature ne tarderont pas à être érigées dans la

paroisse de Saint-Georges et dans d'autres districts. Il est

d'autant plus permis d'espérer que ces utiles entreprises se

développeront rapidement dans toute l'étendue du royaume-

uni, qu'elles constituent en définitive ce qu'on appelle une

bonne affaire. En voici un exemple frappant : M. Denison,

membre de la chambre des communes, a fait construire à

Leeds une maison modèle qui contient cent lits. Chacun de

ces lits est loué 3 deniers (30 cent.) par nuit. Cet établisse-

ment, dont la construction a coûté 700 liv. st. (17,500 fr.),

donne un revenu net de 6 1î2 pour 100. C'est, à coup sûr, un

beau placement à une époque où l'intérêt des capitaux tend
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de plus en plus à s'abaisser. Une autre observation qu'on a

faite et qui honore les classes ouvrières, c'est que, dans les

maisons modèles qui sont déjà établies, les loyers se paient

avec une admirable exactitude. Les calculs de l'intérêt privé

peuvent donc se concilier avec les nobles élans de la philan-

tliropie.

o Le comte de Shaftesbury a craint toutefois que les effets

de ce double mobile ne fussent trop lents à se produire, et il

a proposé à la chambre des lords de n'autoriser à l'avenir au-

cun plan d'embellissement ou d'afirandissem.ent à Londres,

qu'à la condition que les entrepreneurs s'engageraient à éle-

ver, dans le voisinage même des nouvelles constructions, un

certain nombre de demeures convenables deslinées à rece-

voir les ouvriers dont les anciennes habitations seraient dé-

molies. Lord Shaftesbury a été douloureusement frappé de

cette circonstance, que le premier résultat de la substitution

de rues spacieuses, bien aérées, aux lanes (allées) obscures et

malsaines, est d'aggraver la condition des classes laborieuses,

qui se voient forcées de chercher un asile dans des localités

où l'encombrement de 'la population est plus grand encore

que dans celles qu'on les oblige à quitter. Ainsi, le percement

de New-Oxford-Street, tout en constituant pour l'affreux quar-

tier de Saint-Giles une amélioration notable, a refoulé dans

Church-Laiie, déjà surchargé d'habitants, une masse de pau-

vres familles qui se sont trouvées beaucoup plus misérable-

ment logées qu'auparavant. On peut s'étonner, il est vrai,

qu'elles n'aillent pas s'établir à une plus grande distance ;

mais elles ont leurs habitudes, leurs occupations et leurs

moyens d'existence dans le quartier reconstruit, et elles tien-

nent à ne pas s'en éloigner.

« Que la transition dont lord Shaftesbury a décrit les effets

avec une émotion sincèi-e ait son côté douloureux, c'est mal-

heureusement un fait incontestable, il reste seulement à

savoir si le remède proposé n'aggraverait point le mal. Qu'ar-

riverait-il, comme l'a fait judicieusement observer lord Redes-

dale, si les bills tendant à autoriser, au profit de la santé

publique, l'ouverture de rues nouvelles, ou de larges squares,

devaient nécessairement contenir une réserve semblable à

celle indiquée par lord Shaftesbury? Les propriétaires des

maisons comprises dans les projets d'agrandissement s'em-

presseraient, avant de traiter avec les entrepreneurs, de don-

ner en masse congé à tous leurs locataires, dont le déplace-

ment, dans celte hypothèse, devrait s'opérer à très-courte

échéance. Comment s'y opposer, sans porter une grave at-

teinte aux droits de la propriété ? D'ailleurs, en admettant la

légitimité d'une mesure compulsoire, les exigences de la loi

auraient pour résultat de retarder indéfiniment, si ce n'est

même de rendre tout à fait impossible, tout travail d'amélio-

ration, sur une échelle un peu large, dans les quartiers de

Londres qui ont le plus besoin d'être assainis.

« Il y a d'autres moyens, heureusement, d'adoucir pour les

classes laborieuses la pénible épreuve à laquelle les condam-

nent momentanément les travaux entrepris dans leur propre

intérêt. Notre gouvernement impérial n'a pas eu l'idée d'as-

sujettir à des conditions onéreuses les compagnies ou les

particuliers qui s'associent par leurs capitaux à ses projets

d'amélioration ; il a trouvé plus rationnel de provoquer par

des encouragements pécuniaires le développement des cités

ouvrières et des maisons modèles. La même voie est ouverte

au parlement britannique.

« Un fait important à noter, c'est que la population des M-
ging houses (maisons où on loge à la nuit) subit des conditions

très-onéreuses, par suite du système de location en usage.

M. Hay cite comme exemple une maison de Saint-Giles, dont

le propriétaire ne relire qu'un revenu annuel de 25 liv. st.

(625 fr.) Cette maison est sous-louée, à raison de 58 liv. 10 sh.

(l,'iC2 fr. 50 c), par le principal locataire, à des logeurs qui

trouvent moyen, à leur tour, de réaliser un bénéfice de 120

liv. st. (3,000 fr.) C'est, je crois, la preuve la plus concluante

de l'avantage que l'industrie privée trouverait à établir des

maisons modèles. » >

Exposition et concours à Bruxelles, ouverts par l'Association pour

l'encouragement et le développement des Arts Industriels en

Belgique, sous le patronage du Roi.

L'association se propose, comme but, de stimuler le génie

de la création artistique dans ses rapports avec les applica-

tions industrielles ; de contribuer à répandre l'étude et le sen-'

timent du beau dans la production des objets d'industrie qui

empruntent à la forme une partie de leur valeur ; de faciliter

et d'encourager les efforts individuels des artistes industiùels

et des artisans pour la conception et l'exécution d'ceuvres

originales et de bon goût. (Art. 1" des statuts de l'.Vssocia-

tion.)

Art. i". Il sera ouvert à Bruxelles, le l" septembre 1853,

une exposition de dessins, modèles, procédés, appareils et

produits se rattachant aux arts industriels.

La durée de l'exposition est fixée à un mois.

Art. 2. Seront admis à cette exposition les objets dont la

désignation suit :

DESSINS ET MODÈLES.

1" Dessins ou modèles d'architecture, projets d'ornementa-

tion et de décoration pour les extérieurs et pour les intérieurs

des édifices publics, églises, chapelles, lieux de réunion, gares de

chemins de fer, salles de spectacle, etc. , etpour les habitations par-

ticulières ;

2" Dessins ou modèles d'objets entrant dans la composition tt

l'exécution des travaux d'architecture, tels que chapiteaux, cor-

niches, cariatides, statues ou groupes décoratifs, moulures de

toute espèce, consoles, cheminées, portes, balcons, escaliers, etc.;

30 Dessins ou modèles d'autels, tabernacles, chaires de véritv,

stalles, confessionnaux, prie-Dieu et autres objets garnissant Us

édifices sacrés ;

4» Dessins et modèles de meubles, parquets, cadres et autref

ariicles de menuiserie et d'ébénisterie entrant dans l'ameublement

des appartements ;

5° Dessins ou modèles pour tous les autres ouvrages en bois

ou dans lesquels le bois domine, comme pour la can-osserie,
'

la fabrication des instruments da musique, etc.
;

6" Dessins ou modèles relatifs à l'emploi des fers, fentes de fer,
-'

zinc, cuivre et autres métaux ou alliages, pour l'ornenuntation

ou la décoration; par exemple, pour foyers, poêles, fourneaux, '

^ustres, candélabres, lampes, grilles de clôture, vases, fontaines, '

ornements et boulons de porte, embrasses, patvrcs et tous attires

ûitjets de serrurerie et de quincaillerie.
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70 Dessins ou modèles pour inscrustations en bois, mêlai,

ivoire, etc., à l'usage de l'armurerie, de la tabletterie, etc.
;

8" Dessins ou modèles se rapportant à l'art du joaillier,

de l'orfèvre, du bijoutier, du ciseleur (or, argent, cuivre,

i)roDze, acier, etc.) et du lapidaire
;

9<> Dessins et modèles pour la verrerie, la gobelelterJe et la

cristallerie moulée ou taillée ; dessins ou modèles pour arti-

cles en porcelaine, faïence, grès, poterie et terres diverees
;

10» Dessins ou modèles pour l'emploi des marbres, albâtre,

porphyre, pierres naturelles ou arli/icielles, stuc, etc. ; par exem-

ple, pour cheminées, vases, piédestaux, pavements, etc. ;

11» Dessins pour dentelles, broderies, tapis, toiles peintes

et étoffes de tout genre, chilles, rubanerie, passementerie,

toiles cirées, papiers peints, etc.
;

12o Dessins pour reliures, papiers de fantaisie, typographie

ornée, imagerie, et tous autres dessins ou modèles se rapportant

à l'application de l'art à itn but industriel, et non spécifiés ci-

dessus.

N. B. Les modèles pourront être en plâtre, bois, pierre,

cire, terre cuite, métal, pierre-carton ou toute autre matière

ou composition, selon le cas.

PROCÉDÉS ET APPAREILS.

Procédés et appareils nouveaux ou perfectionnés, relatifs à

i'applicalion de l'art à l'industrie, et résultats démontrant le

mérite de ces procédés ou les effets de ces appareils.

Sont compris, notamment, dans cette section, les procédés

on appareils , ainsi que leurs résultats ou effets , pour la

sculpture, la gravure en relief, la gravure typographique, la

gravure numismatique, l'émaillage , l'incrustation, la cise-

lure, le niellage, la composition et la fabrication de mosaï-

ques, l'impression lithographique en couleur, l'application ou

la reproduction de dessins en or, argent, etc. ; la galvano-

I^astie, la photographie, le transport des anciennes gravures,

le rentoilage, l'ornementation, la décoration, le moulage à la

la mécanique, etc.

PRODUITS.

Tous produits achevés, appartenant à l'une des catégories

ci-dessus exposées comme si>écimk.\s, à raison de leur mérite

artistique dans la pensée, dans la forme ou dans l'exécution,

quelle que soit la matière ou la uature de ces produits, et quel
que soit le procédé de travail, manuel ou mécanique, au moyen
duquel ils aient été obtenus.

Dans cette section sont comprises aussi les peintures sur
verre, sur porcelaine, sur faïence, sur objets de tabletterie et

laque, sur tissus transparents; les enluminures en général;
les gravures en camées et en pierres fines.

Sont rangés également dans cette section les recueils d'or-
nements et d'ouvrages relatifs à la décoration.

Art. 3. Une commission spéciale statuera sur l'estimation
des objets.

Art. 4. Des récompenses seront accordées aux exposants
dont les œuvres présenteront le plus de mérite.

En ce qui concerne les dessins ou modèles, on n'aura égard
à la supériorité comme goût, invention, composition ou "exé-
cution, que pour autant que les objets puissent être appliqués
par l'industrie.

Les dessins, modèles ou produits se rapportant à des em-

plois usuels seront placés sur la même ligne, pour les récom-
penses, que ceux destinés à des usages de luxe.

Quant aux appareils ou procédés nouveaux ou perfection-

nés, on s'attachera particulièrement à ceux qui réuniront le

mérite de l'invention à l'utilité et à l'économie.

La distribution des récompenses aura lieu publiquement.

Art. 5. L'Association se réserve de faire des acquisitions

parmi les dessins, modèles ou produits exposés, spéciale-

ment pour les collections permanentes qu'elle a l'intention

d'organiser.

Art. 6. Les personnes qui se proposent de prendre part à l'ei-

posiiion doivent en donner avis, avant le i*'juillet, au secrétariat

du comité de l'Association, rue Saint-Lazare, n» 55, hors la porte

de Cologne, à Bruxelles (lettres affranchies).

Elles feront connaître la nature et l'espèce des objets qu'el-

les désirent exposer et l'emplacement dont elles ont besoin à
cet effet, en longueur, largeur et hauteur.

Art. 7. Les objets devront être remis, du 15 au ?0 aoiit, au
siège de l'exposition, rue du Grand-IIospice (local de la section

professionnelle de l'Athénée).

Art. 8. Les exposants sont tenus de joindre à leur envoi la

désignation de leurs nom, prénoms et adresse, plus une dé-

claration constatant s'ils exposent en qualité d'auteurs, de

fabricants ou de propriétaires; dans ces deux derniers cas, ils

sont priés, autant que leurs convenances personnelles le leur

permettent, de faire connaître les noms des auteurs des objets

exposés. Ils doivent transmettre en même temps une note in-

diquant les termes dans lesquels ils désirent que les articles

soient décrits au catalogue; cette note pourra contenir éga-

lement renonciation du prix des objets, avec la mention si

ces prix sont destinés à être rendus publics ou non.

Art. 9. Les frais de transport des objets et de leur renvoi

sont à la charge des exposants. Toutefois, pour les expéditions,

qui seront faites par le chemin de fer de l'État, le transport

aura lieu gratitement, aller et retour.

Tous les soins possibles seront pris pour la garde et l'enlre-

lien des objets; cependant l'association n'entend assumer au-
cune responsabilité quant aux pertes ou dommages.

CONCOURS SPÉCUCX.

Art. 10. n sera ouvert des concours spéciaux pour les objets

dont la désignation suit :

1* Dessins pour dentelles

2" Dessin pour l'ameublement d'une salle à matiger d'une lon-

gueur de 12 mètres, d'une largeur de 6 mètres et d'une hau-
teur de 5 mètres, comprenant :

A. Le dessin d'une table à coulisse
;

B. id. d'un buffet-étagère;

C. id. d'une chaise
;

I*' id. de la cheminée
;

E. id. d'une porte à deux ventaux
;

F. id. d'une fenêtre.

Ces dessins seront faits à l'échelle de 10 centimètres pour
mètre, et devront être exécutés comme s'ils étaient destinés à
un ouvrier chargé de la confection des meubles.

3» Modèle en ronde-bosse d'un vase orné, pouvant être repro-
duit en porcelaine, en marbre, en métal et en carton-
pierre

; hauteur n'excédant par 1 mètre.
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4» Cadre en bois, avec ornements sculptés. — Le cadre ne

pourra être d'une dimension moindre de oO centimètres de

hauteur et de côté.

5" Ciselure d'arme fourbie, épée ou sabre.

Dans chacun de ces concours, l'exposant dont l'œuvre se-

rait jugée digne d'occuper le premier rang, et représenterait,

d'ailleurs, un mérite distingué, recevra un diplôme et une

somme de 300 fr.

Des mentions honorables pourront être décernées pour les

envois qui paraîtront mériter d'élre distingué.

Art. 11. Pour être admis à prendre part aux concours spé-

ciaux, il faudra être Belge de naissance, ou résider en Belgi-

que depuis trois années consécutives.

Art. 12. Les objets faisant partie du concours resteront la

propriété de leurs auteurs. Cependant, les exposants pour ces

concours seront tenus de permettre à l'Association de faire

prendre un dessin de leurs objets, pour être conservé dans

ses collections permanentes ou pour servir aux publications

qu'elle pourrait entrependre.

Art. 13. Les personnes qui se proposent de prendre part

aux concours devront joindre aux envois leur nom sous pli

cacheté.

Elles se conformeront, pour toutes les autres dispositions,

aux mêmes règles que les autres exposants, sauf qu'elles sont

tenues de faire connaître le prix des objets qu'elles destinent

aux concours.

Art. 14. Les objets une fois e.\posés ne pourront être retirés

avant la tin de l'exposition.

(Moniteur Belge.)

Art romain moderne.

La légation du Pérou à Rome, chargée par son gouverne-

ment de faire exécuter une statue équestre du général Bolivar,

et douze autres statues de marbre, invite les sculpteurs à

prendre connaissance des conditions proposées, et à proposer

eux-mêmes celles qu'ils jugeraient les plus convenables.

{Journal de Rome.)

Archéologie antique.

Le Morning-Posl du 5 mai dernier contenait une lettre par-

ticulière de Naples, du 28 avril, relativement aux fouilles

que S. A. R. le prince de Syracuse fait exécuter d Cumes.

Cumes est une des plus anciennes des villes fondées par les

populations orientales sur les rivages de la Méditerranée.

L'époque où elle a été occupée par les Grecs est celle où elle

a eu probablement le plus de splendeur, et c'est dans les

tombeaux grecs que l'on trouve les objets les plus intéres-

sants et les plus précieux, tels que des bouteilles de verre

colorié, des anneaux d'or, des scarabées, etc., etc. Dans les

siècles modernes, la découverte d'un Jupiter-Stator à vive-

ment intéressé la ville de la Sybille, et, en lOOG, le cardinal

Acquiviva fit fouiller à Cumes un temple qui portait l'em-

preinte d'une bonne époque de l'art grec. Il y a peu d'années,

le gouvernement napolitain, sous la direction du signer Bon-

nucci, ordonna des fouilles dans le temple d'Appollou (dont

parle Virgile), dans la célèbre caverne qui conduit du lac d'A-

verne dans l'amphilhéàlre et le temple conligus. Environ à

la même époque, lord Vernon fit aussi exécuter quelques

fouilles à Cumes. C'est maintenant sur la nécropole que le

prince de Syracuse porte principalement son attention. Les

tombeaux remontent à près de trois mille ans> et sont un spé-

cimen de la religion, de l'art et de la civilisation de ces temps

reculés. Ces derniers asiles des morts se présentent à diverses

profondeurs. Ils sont construits en pierre de tuf. Près de la

surface de la terre on trouve les tombeaux romains, puis au-

dessous ceux des Grecs, et plus avant encore les sépultures

de ceux qui, les premiers, ont émigré de l'Orient.

Vers la fin de l'année dernière , Son Altesse Royale a

employé 50 ouvriers à des travaux de fouilles à Cumes. L'une

des premières ^découvertes a été celle d'un beau temple de

l'époque romaine. D'après la position où l'on a trouvé le»

fragments de marbre, cet édifice paraîtrait avoir été détruit

par un tremblement déterre Frise, piliers, chapiteaux corin-

thiens, tout a été transporté dans le jardin du palais à Naples.

L'intention du prince est, dit-on, de réédifier le temple, parce

qu'il manque très-peu de chose pour le compléter. On a ouvert

epsuite plusieurs tombes romaines, et l'on y a trouvé des

vases ; mais ce qu'on a découvert de plus remarquable, ce

sont deux squelettes avec des têtes de cire. L'antiquaire Fio-

relli prétend que ces squelettes sont ceux de martyrs chré-

tiens. (Juoranto, autre archéologue, soutient le contraire, et

la dispute se continue avec ardeur et vivacité. Le prince a

formé dans son palais, à Naples, un cabinet des objets dé-

couverts à Cumes. C'est la collection la plus considérable

qu'ait fournie une ville greco-italique. On a suspendu actuel-

lement les fouilles à l'approche de l'été ; mais on les recom-

mencera en automne.

Archéologie orientale.

Dans la dernière séance de la Société royale asiatique de
Londres, le président, le colonel Sykes, a lu plusieurs lettres

qu'il avait reçues sur les progrès des travaux entrepris sous

le patronage du gouverneur général des Indes, pour copier

les inscriptions, peintures et bas-reliefs des temples indiens

creusés dans le roc. Au nombre des derniers envois faits à la

Société par le capitaine Gill, qui explora les temples d'Ajun-

kée, se trouvait la copie d'une peinture représentant une
école de filles qui apprennent à lire.

Dans la même séance, on a également lu une lettre-du co-

lonel Rawlinson, datée de Bagdad 15 février. Il a de nouveau
déchiffré un certain nombre d'inscriptions cunéiformes , et

fait dans quelques-unes la découverte remarquable que les

Arabes du nord, à la pointe de la mer Rouge, furent réelle-

ment, dans l'antiquité, gouvernés par des reines. Il pense,

d'après cela, que la reine de Saba (Schaba), sousSalomon,

vint du pays qui est situé près du golfe d'Akaba, et non de
la partie inférieure sud de la presqu'île arabique.

l'BOGRÈS DU PniNClPE DE LA PROPRIÉTÉ DES PRODUITS DE L'eSPRIT.

Le principe de la propriété intellectuelle fait chaque jour

de nouvelles conquêtes, et le jour viendra sans doute ou les
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œuvres de l'esprit, la composition d'une décoralion ou d'un

plan de maison, sera une propriété aussi Lien garantie à son

auteur que l'est aujourd'hui à son propriétaire légal , un

champ, une fabrique ou un brevet d'invention; alors on ne

reproduira pas plus impunément la composition d'un archi-

tecte, sans son autorisation, qu'on ne lui prendrait son ar-

gent ou ses meubles.

Nous avons cité plusieurs conventions contractées récem-

ment entre la France et diverses puissances étrangères, en

faveur de la garantie réciproque de la propriété intellscluelie.

Une convention de cette nature vient d'être passée entre la

France et la principàulé de Reuss.

Voici un extrait de cette convention promulguée par dé-

cret du 29 avril 1853:

«Art. 1". Les hautes parties contractantes s'engagent ré-

ciproquement à faire jouir les nationaux dans leurs Étals res-

pectifs, quant aux ouvrages d'esprit, tels que livres, écrits

périodiques , compositions musicales et autres productions

littéraires, de la même protection contre la réimpression ou

reproduction illicite dont jouissent les nationaux dans leur

propre pays, de sorte que toutes les lois, ordonnances, stipu-

lations aujourd'hui existantes ou qui pourrafeni être pro-

mulguées à l'avenir relativement à la contrefaçon et à la

reproduction illicite, seront également applicables aux res-

sortissants des deux Etats; quant à ce qui a rapport à l'expo-

sition et à la vente des réimpressions et reproductions illicites

des œuvres mentionnées ci-dessus,provenanl de tout autre

pays que des deux pays contractants, les hautes parties s'en

réfèrent, quant à présent, aux stipulations aujourd'hui exis-

tantes dans les deux Etats..:..

Art. 4. Les tribunaux de chaque pays auront à décider,

d'après la législation existante, la question de contrefaçon ou

de reproduction illicite.

a Art. 8. La présente convention aura force et vigueur pen-

dant six années, à partir du jour dont les hautes parties con-

tractantes conviendront, pour son exécution simultanée, dès

que la promulgation en sera faite d'après les lois particulières

à chacun des deux États »

rXE PLACE DE CONDUCTEUR DE TRAVACX.

Un de nos confrères nous demande de lui présenter un conducteur

de travaux; il lui donnerait du 13 à 1,800 fr. par an.

« Il doit savoir parlaitcmenl prendre des allacliemenls, faire le

a décompte des travaux, depuis la terrasse jusqu'à la peinture inciu-

« sivcment, dessiner d'après un croquis donné, pouvoir faire un peu
« de nivellement et tracer sur le chantier; surtout de la pratique.

« Les honoraires indiqués ci-dessus pourraient être augmentés, si

« l'emploi était parfaitement rempli, et surtout si l'employé était

« capable d'aider à l'étude des projets. »

Les personnes auxquelles cette place conviendrait pourront

s'adresser, par lettre affranchie, à M. E. Cordier, architecte à

Epernay.

de M. Rluuet n'iflaient pas les n/ltres. M. Rloucl Laisse vacants plusieurs sii'ge*

importants ; mais le plus iinimrtant, selon nous, c'est la ehaîTe de tliiiorie d'ar-

chitecture à l'École des Heaux-Arts. Le temps des liésilations est passé en ma-

tière de théorie d'art; on sait ou oii ne sait pas; il ne s'jigil plus en chaire ili-

livrer aux auditeurs de simples impressions, des opinions, il faut drs doctrine^

nettes, fondues sur des principes clairs, conduisant à des résultats apprécia-

bles; des doctrines qui expliquent toutes les variations passcïes de l'art, qui

puissent guider dans le travail pratique de chaque jour, intéresser puissam-

ment le public ignorant, comme les individus érudits, et désigner d'un loigt

fixe la voie où noire art abâtardi, rencontrera enfln son renouvellement.

Nous n'li(-silons pa.s à solliciter le concours putHic : ane thèse écrite à loisir

sur une question donnée et une leçon improvisée donnée en ^•ir-. dont 1'-

sujet serait tiré au sort.

NÉCROLOGIE. — Nous apprenons au moment de clore ce numéro, le décès
subit de notre confrère SI. Ulouet, membre de l'Institut, président de la So-
ciété des anUitectes. professeur de Ihéorit à l'École des Beaux-Arts, membre
du comed des bùlimenls civils, etc.

M lilouet sera regretté comme homme de cœur et d'honneur par tout le
monde sans exception; néanmoins, nos lecteurs le savent, les doctrines d'art

BIBLIOGRAPHIE DU PREMIER SEMESTRE DE 1S52.

(Troisième partie. — Voy. Fol. X.'col. 308 et 433 et Vol. XI, eol. 96.)

Archéologie.

Notice tnr TÉgliu pnroitsiaU de Sainl-Gennain-rAuxtrroit. Io-8> de 2

feuilles 1,4. Imp. de Bailly, à Paris. Sù/n/ : Henri de Riancey.

BcLLETis MONL'HENTAL, OU colIcction de mémoiies et renseignements sar U «ta-

tistique monumentale de la France. i> série, tome 7, 17' volume de la collec-

tion; publié par M. deCaumont. In-8» de S4 feuilles. Imp. d'IlarJel, à Cien.

— A Paris, chez Derache; à K»upn, chez Lebrument. Prix. . . . H fr.

Antiqiités no]iti:<Es découvertes par .Martin Etchevprrj. (A .M. NisarJ, de
l'Académie française.) in-8" de 2 feuilles 3,4. Imp. de Moreau-Leroy, à

Mayenne. — .\ Mayenne, chez Morcau-Loroy (l8ol).

Catacombes DE Rosir, architecture, peintures murales, inoriptions. figures et

symboles des pierres sépulcrales, verres gnvés sur fond d'or, lampe*, Tâ-

ses, etc., des cimetières des premiers chrétiens; par Louis Pejrel, o«vfa|e
publié sous les auspices de M. le ministre de l'intérieur.

En vertu de la loi da 1" juillet IMl, l'ouvrage se composera de 8 rol»-

mes grand in-folio, contenant 333 planches, dont JS5 coloriérts. Les trofi

premiers volumes reproduiront la partie architecturale, ainsi que les pein-
tures murales; le 4», le» inscriptions; le 5', la coll(vtion des verre» gravé*

sur fond d'or, ainsi que celle des objets d'ameublement trouvés dans les

Catacombes, etc. L'ouvrage aurafô livraisons de chacune >S pi. Prix de la

livraison. . . - , . . . ÎO fr.

Les livraisons 1 à 15 sont sous presse; l'ouvrage sera terminé dans les

premiers mois de 1853.

Essai historique philosofihigue, et pittoresque sur let Danses des morU ; par
E.-II. Langlois, du Pont-de-l'Arche; .avec 34 pi. et de nombreuses vignette*

dessinées et gravées par E.-II. Langlois, M''« Espérance Langlois, etc., S vo-

lumes in-8*, ensemble de 41 feuilles 1/4, plus S4 pi. Imp. de Roussel, à
Rouen. — Rouen, chez Lebrument (1831); à Paris, chez Didron,. Durand,
Lerache, etc J5 fr.

Architectcrkcivilketdoiiestioce au Moyen-Age et à la Renaissance, dessinée

et publiée par Aymard Yerdier, architecte, correspond.int du comité histori-

que des arts et monuments, et par le docteur Cattois. Gravures par L. Gan-
cheret. Imp, de Clayc, à Paris. — Paris, chez Didron, rue Ilautefeuille, 13.

L'ouvrage, divisé en séries, te composera de 40 à 50 livraisons paraissant de

mo'u en mois. Prix de la livraison, par souscription 2 fr.

ARCMiTECTinE Ko.NASTiuuE ; par .M. Albert Lenoir, membre du comité histo-

rique des arts et monuments, etc. I" partie. In-4" de H^ feuilles, plus 4 plan-

ches. Imprimerie nationale.

Collecl'ion de doewnents inédits sur Fhisloire de France, publiés par les soins

du ministre de l'instrucliou publique. 3* tèrit Archéologie. Instrucliotu du
comité historique des arts et monuments.

Notice historique et descriptive sur l'église d'Oissel, département de la Seine-

Inférieure, arrondissement de Rouen. In-8' d'un 1;4 de feuille. Imp. de
Levasseur, à Elheuf.

Nouvelle Église Saint-Martin d'Oissel, notice; signé : l'abbé Cocheu

César D.ALY.

Directeur, rédaeleur en chef.

Membre honoraire et correspondant de l'Académie royale des Reaux-Arts
de Stockholm, de l'Institut royal des Arcliitecies britanniques, de la So-
ciété des Ueaux-Arts d'Athènes, de l'Académie impériale des Beaux-Arts
de Saint-Pélenbourg, etc, etc.

lmprimerie_L. Toi.\os et C«, à Saiut-Germam.
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ÉGLISE DE SAINT-GENOU. — (indre. — xi« siècle.)

(Planches XIV et XV.)

La commune de Saint-Genou (d'Estrée), département de
l'Indre (dans le Poitou), possédait autrefois une abbaye im-
portante, dont il ne reste plus qu'une partie de l'église (I).

C'est ce débris, dessiné par M. J. de Merindol, architecte

diocésain (résidant à Paris), qui est reproduit dans nos

PL XIV et XV.

L'abbaye de Saint-Genou fut pillée une première fois en

933; elle le fut une seconde fois deux années après, en

937. En 93î), les habitants de l'abbaye se réfugièrent au
château de Loche, emportant avec eux les reliques de saint

Genou, et en 937, ils furent reçus au château de Paliuau,

situé sur une hauteur, à une petite lieue à l'ouest de Saint-
Genou.

En 9dI, l'abbaye fut encore pillée; mais cette fois elle

fut complètement dévastée. C'est probablement à ce désastre

que nous devons la curieuse construction que nous allons

étudier, et qui doit remonter, à en juger par le style,

au xi« siècle. 11 fallut probablement, en effet, près d'un
siècle pour que l'abbaye ravagée pût réunir des ressour-

ces sufGsantes pour reconstruire ses plus importants bâti-

ments.

Nous ne possédons plus l'église entière de Saint-Genou;

mais, d'après l'inspection de la PI. XIV, on voit que son

plan était anciennement en forme de croix latine. Actuelle-

ment, il ne reste de l'édifice que le chœur avec ses deux
collatéraux (terminés tous trois par des absides, suivant la

coutume romane), les transsepts et l'arrachement de la nef.

Un mur de clôture sépare aujourd'hui les transsepts de ce

qui reste de la nef.

Le chœur et ses collatéraux se composent chacun de
deux parties distinctes : l'abside destinée à recevoir l'autel,

et un prolongement ou bas-chœur s'étendant jusqu'aux

(1) Je n'ai jamais visité moi-même de Téglise de Saint-Genou; aussi les do-
cuments qui ont servi à la rédaction de celte courte notice m'ont-ils été obli-
geamment fournis par l'auteur des dessins.

T. XI.

transsepts. Les absides sont dessinées par de gros murs et

couvertes de voûtes basses; leurs trois prolongements for-

ment comme une nef flanquée de bas-côtés, et sont aussi

couverts de voiites, mais plus élevées que celles des absides.

La voûte du milieu est en partie détruite. Je reparlerai de ces

voûtes bientôt.

Cette disposition des absides romanes, avec leur voûte

basse, leurs murs rapprochés et leurs fenêtres rangées cir-

culairement autour de l'autel, où converge la lumière, avec

leurs trumeaux enrichis de colonnes historiées et leur cou-

pole rappelant le séjour céleste; cet arrangement, à la fois

simple et riche, m'a toujours paru mériter une attention

spéciale. J'y trouve quelque chose de resserré, de concentré,

qui rappelle bien la tradition du Saint-des-Saints, et qui

contraste avec le système des sanctuaires très-ouverts et pour

ainsi dire rayonnants, en faveur depuis quelques siècles. Il

y a une étude parallèle intéressante à faire de ces deux
systèmes, qui ont l'un et l'autre, du reste, un caractère

franc et des raisons d'être.

Quatre gros piliers, portant quatre grands arcs en plein

cintre, marquent les angles du centre de la croix, c'est-à-

dire du centre de l'ancien plan de l'église. Là venaient

aboutir la nef, le chœur et les transsepts. Sans doute ces

gros piliers étaient destinés à porter une tour. M. de Merindol

est même d'avis que la tour a existé autrefois, et que c'est à

son poids excessif qu'il faut attribuer les désordres qui ont

conduit à bloquer les piliers dans des massifs de maçonnerie

montant jusqu'au tiers de leur hauteur. Ces massifs sont

indiqués dans le plan par une teinte légère, mais dans la

coupe, PI. XV, on a restitué les formes primitives des

piliers.

Le mur de clôture fermant l'église du côté occidental

(côté de la nef) , et la tribune qui se remarque dans le trans-

sept sud {PL XV), sont des additions faites à une époque

relativement moderne. Le mur de clôture occidental est

percé d'une porte et d'un œil de bœuf. La voûte qui ferme

la tour, et qui se voit parfaitement dans la coupe longitu-

dinale, est évidemment du xiii' siècle. La nef tout entière

était aussi de cette époque, et à la fin du xv« siècle, au

commencement du xvi« peut-être, on a percé la fenêtre dans

le mur du transsept sud.

Quelle était la disposition de la nef romane? Nous l'igno-

rons. A-t-elle même jamais existé ?

L'église de Saint-Genou est complètement défigurée à

l'extérieur. Le grand comble du bas-chœur se prolonge au-

dessus de l'abside principale, dont la véritable hauteur n'est

plus accusée au dehors, et pour supporter cette toiture, on
a élevé, en mauvais matériaux, un gros mur au-dessus de

la corniche de l'abside; un clocher moderne, en charpente,

repose sur ce comble, et les fenêtres hautes du bas-chœur

sont masquées par les combles couvrant les collatéraux, qui

sont plus élevés qu'Us ne devraient l'être.

Dans les PL XIV et XV, au heu de reproduire ces alté-

rations et additions regrettables, M. de Merindol a donné le

44
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monument tel qu'il sera restauré par les soins du Comité

des monuments historiques, c'est-à-dire avec les fenêtres

hautes du chœur démasquées, les combles de l'abside prin-

cipale abaissés jusqu'à l'ancienne corniche, et le reste sim-

plement consolidé.

Le mur occidental est étayé depuis deux ans déjà dans

sa partie inférieure, et si des mesures plus décisives n'ont

pas été encore prises pour la conservation de ce curieux

monument, qui a grand besoin de secours, c'est certaine-

ment parce que les ressources du Comité sont au-dessous de

ses besoins.

L'ornementation extérieure de Saint-Genou est portée prin-

cipalement sur les chapiteaux des absides. Les modillons sont

en général très-simples, ceux surtout des murs latéraux. Les

archivoltes des fenêtres sont chargées de moulures, mais sans

ornementation; celles des fausses fenêtres sont plus simples;

les tailloirs sont tous variés. L'appareil de la pierre est grand,

régulier, et le même partout.

A l'intérieur de l'église, les chapiteaux sont traités dans le

même esprit que ceux de l'extérieur; on y voit des monstres,

des personnages, des ornements bizarres et des rinceaux,

comme on en trouve beaucoup dans le Poitou. Les chapi-

teaux des grosses colonnes du bas-chœur sont moins fine-

ment traités que ceux de plus petites dimensions, mais il

n'en sont pas moins d'un bel effet et curieux à étudier en

détail. Le motif formé par les grands et petits cintres alter-

nés, dans les trois absides, est heureux, et la décoration

annelée des petites colonnes du faux triforium du bas-chœur

est riche, et donne peut-être, par le contraste, plus d'échelle

aux colonnes unies.

Beaucoup de ces détails gagneraient à être reproduits à

une plus grande échelle, car ils méritent l'attention de l'ar-

chitecte, comme moyen d'e/fet, et peut-être aussi de l'ar-

chéologue spiritualiste, comme offrant un sens symbolique.

M. de Merindol, sur notre invitation, s'est engagé à pré-

parer pour cette Remie deux nouvelles planches qui offri-

ront les plus intéressants détails de Saint-Genou. Elles

compléteront heureusement les ensembles donnés. PI. XIV
et XV.

Nous avons quelques mots à ajouter au sujet des voûtes

qui recouvrent le bas-chœur de Saint-Genou.

Dans la coupe transversale (PI. XIV) on voit que la voûte
en berceau, du milieu, n'existe que dans la moitié de sa

hauteur environ. La moitié supérieure de cette voûte est

actuellement fermée par un plafond horizontal en bois. Une
ligne ponctuée indique, dans la coupe transversale [PL XIV)
comme dans la coi^pe longitudinale {PI. XV), quelle serait

la hauteur de cotte'voûte si elle était terminée. M. de Merindol
pense qu'elle a été achevée au xi' siècle, et déU'uite depuis
ce temps.

Les voûtes des collatéraux du chœur, telles que nous les

montre la coupe transversale (PL XIV), font aussi naître
plus d'une réQexion. Ces voûtes ont la forme d'arcs-boutants,
et contrebuteraient en effet très-bien la poussée d'une voùt6

haute comme l'est celle de l'abside principale; mais il est

évident qu'elles sont complètement inutiles pour résister à la

poussée de la voûte qui leur corrpsi)ond effectivement. II y
aurait sur ce point quelques recherches à faire, et sans doute

M. de Merindol nous donnera un jour l'explication de cette

anomalie.

César DALY.

TOMBEAU DE M. BOTTÉE DE TOULMON.

(Planches XVI et XVII.)

Les PL XVI et A'I7/ donnent l'ensemble et les détails

des travaux hors de terre du tombeau élevé à M. Bottée de
Toulmon, par M. Albert Lenoir.

Nos lecteurs savent que le directeur de cette Renie a

toujours fait ses efforts pour engager les architectes à écrire

eux-mêmes la description de leurs œuvres, et il en a si

souvent exposé les sérieuses raisons, qu'il est inutile de les

répéter ici (1). M. Albert Lenoir, dont la Revue donne, dans
ce numéro, une importante composition : le Tombeau de

M. Bottée de Toulmon, a agréé les motifs exposés par

M. César Daly, et consenti à rédiger la note que nous re-

[)roduisons ci-dessous.

M. Lenoir, à notre avis, a été un peu bref; nous aurions

désiré le voir analyser à fond ses sentiments d'artiste et

nous faire retrouver successivement l'expression de toutes

ses émotions, dans les formes diverses dont il a revêtu la

pierre sépulcrale de l'homme honorable qu'il regrette et

honore; mais la modestie est toujours laconique, et pour
équilibrer l'influence de celte vertu, peu favorable aux jour-

naux et revues, il aurait fallu à M. A. Lenoir le courage de

sacrifier son instinct.

'NOTE DE M. ALBERT I.ENOIR.

Mon cher Daly,

Le tombeau que je viens de faire construire pour .\uguste

Bottée de Toulmon et sa famille, vous a paru digne de

figurer dans votre Revue, je m'empresse de vous en adresser

les dessins, et d'y joindre quelques notes sur l'homme de

bien que nous regrettons. Je me félicite que cette simple

production vous fournisse le moyen de rappeler un artiste,

un archéologue aussi distingué, lequel, bien que tous les

arts soient frères, n'aurait peut-être jamais trouvé place

dans votre recueil tout spécial, sans votre indulgence à

mon égard.

(1) Voyez la lettre de M. César Daly à M. Constant Dufeux, vol. vin, eol. 437.
V. aussi vol. VII, eol. HO, et col. s, col. 380.
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Auguste Bottée de Toulmon, né le IS mai 1797, et fils

du régisseur général des poudres et salpêtres, reçut une

éducation soignée et dirigée vers les sciences exactes. Admis

à l'Ecole polytechnique en 1817, une grave maladie l'en fit

sortir avant le terme. Il entreprit alors l'étude du droit et

fut reçu avocat en 1823. Passionné pour la musique, il vou-

lut joindre la théorie à la pratique, en étudiant l'harmonie et

la composition; plusieurs morceaux d'ensemble, un opéra-

comique joué à l'hôtel Lambert, des messes et un oratorio

de la Passion sont les fruits de ses inspirations musicales.

Choron et Fétis, travaillant à faire revivre la musique

ancienne, trouvèrent dans Bottée de Toulmon un imitateur

ardent, un investigateur pénétrant, qui dès lors se voua

exclusivement à l'histoire de la musique de l'antiquité et

du Moyen-Age.

Nommé bibliothécaire du Conservatoire, il y forma une

collection unique de manuscrits exécutés en Bavière, en

Autriche, en Italie, d'après les grands compositeurs. En

collaboration de M. Vincent, membre de l'Institut, il fit

exécuter un instrument, sous le nom d'Helicon, dans le but

de reproduire les différents genres, modes et harmonies de

la musique des Grecs. Appelé au Comité des arts, de l'in-

struction publique, en 1837, c'est là que j'ai pu l'apprécier

à tous égards. Il y rédigea les Instructions musicales adres-

sées dans toute l'Europe aux correspondants du ministère,

et proposa la publication de documents inédits sur la mu-

sique française du xiii" au xvn" siècle. La mort vint inter-

rompre ce projet, admis par le ministre et le comité. M. Vin-

cent, son collègue à la Société des antiquaires de France,

a publié dans ÏAnnuaire de cette réunion de savants une

notice dans laquelle il a fait connaître ses nombreux travaux

archéologiques.

Telle fut la vie laborieuse que j'avais à tracer sur la sé-

pulture de Bottée de Toulmon ; l'antiquité et le Moyen-Age

devaient y paraître intimement unis. Il fallait y rappeler les

sciences, les arts et le droit, la musique sacrée, la bibliogra-

phie et l'archéologie musicale ; sa naissance, il était comte,

devait imprimer au monument une certaine noblesse de

forme en harmonie avec sa maison. Les nombreux titres à

indiquer obligeaient à une multiplication de surfaces pour

les y inscrire, en réservant toutefois, pour l'avenir, sur les

parties principales et latérales, les places destinées à rappeler

un jour la mémoire de sa veuve, de son fils et des parents,

dont le caveau contiendra les dépouilles mortelles.

Le tombeau est construit dans une partie élevée du cime-

tière du Père-Lachaise, presque au sommet de l'escalier de

droite.

Le caveau, en pierre meulière, sur fond de béton, est

renfermé dans un terrain de quatre mètres superficiels; il

contient six cases divisées trois à trois par une cloison en

pierre dure.

La partie postérieure et dominante du monument se com-

pose de trois morceaux de pierre dure de Franc-Bourg ; le

premier forme tout le soubassement; le second, la partie

moyenne, qui contient les inscriptions; le troisième, le

chapeau, la corniche ornée comprise. Le châssis du devant

et les deux dalles tumulaires sont en même pierre que le

tombeau.

La croix du caveau, les ornements du socle et de la cor-

niche sont gravés en creux et coloriés en rouge de brique,

l'alpha et l'oméga en bleu.

Les inscriptions sont d'un ton brun pâle, comme les lettres

d'un vieux manuscrit.

L'ensemble de la dépense s'est élevée à 3,000 francs.

Maçonnerie 1,800 fr.

Sculpture et gravure 1,200

A. LENOm.

DES APPAREILS CALORIFÈRES EN GÉNÉRAL,

ET DE CELUI DE M. FONDET EN PARTICULIER.

(PI. XVIII.)

Nos petites cheminées rendent plus de chaleur et sont moins

sujettes à fumer que les immenses foyers des siècles passés,

qui ne pouvaient fonctionner qu'au moyen d'une rentrée d'air

extérieur proportionnelle à la grandeur de leur ouverture.

Celte rentrée d'air froid, qui se fait à travers les joints des

portes et des croisées, vient abaisser la température de l'air

intérieur
;
puis, cet air froid se diiigeant de toutes parts vers

le foyer qui leur fait appel, vient, à titre de vents-eoulis, nous

glacer le dos et le derrière des jambes quand nous sommes

assis auprès d'un feu qui nous brûle quelquefois par lievant
;

c'est ce qui faisait dire à un de nos grands médecins : qu'on

pouvait très-bien attraper une fluxion de poitrine ou des rhu-

matismes auprès d'un bon feu.

On croit généralement avoir trouvé le grand remède à cet

inconvénient en mettant des bourrelets sur tous les joints

des portes et fenêtres, afin de fermer le passage à ces ma-
lencontreux vents-coulis; mais, hélasl bientôt la cheminée,

véritable pompe aspirante lorsque le feu est allumé, n'étant

plus suffisamment alimentée par les rentrées d'air qu'ont

interceptées les bourrelets, cesse de tirer, et en peu d'in-

st.mts l'appartement se remplit de fumée. On n'a donc rien

de mieux à faire que d'ouvrir une croisée, afin de se débar-

rasser de cet hôte incommode et impalpable ; alors la che-

minée reprend ses fonction», et cela dure tant que la fenêtre

reste ouverte. Fatigué d'un tel état de choses, on va tour-

menter le propriétaire, qui tourmente à son tour l'arclii-

tecte, s'il y en a un, et celui-ci le fumiste par ricochet. Nous

connaissons l'histoii-e d'un fumiste du commencement de ce

siècle, qui, n'ignorant pas ce principe, mais ne sachant point

y remédier, ne trouvait rien de mieux que d'arracher les bour-

relets en cachette.

La cause étant connue, on a cherclié un remède à tant de

maux, et sont arrivées les ventouses. Un conduit ménagé au

travers d'un mur ou dans l'épaisseur du plancher amena un
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courant d'air extérieur ci liavers les soubassements du foyer,

et une cascade d'air glacial est venue tomber sur les genoux

de ceux qui s'asseyaient un peu trop près du foyer, ou frapper

le bras de celui qui tisonnait.

Un système de ventouses sufRsamment large, fournissant

une rentrée d'air à l'appel du foyer, permet de conserver les

bourrelets, mais nous oblige à nous éloif-mer tout frissonnants

de la cheminée pour éviter le soufflet glacial.

Les personnes douées de quelque esprit inventif, n'aperce-

vant que le côté fâcheux des ventouses, se sont avisées de

bourrer avec des chiffons le malencontreux ventilateur qui

leur soufflait sur les jambes, mais qui les préservait du moins

de la fumée : on est alors tombé de Carybde en Scylla.

Le premier pas fait dans la ventilation, on a eu l'heu-

reuse idée de chauffer le courant d'air amené par les ven-

touses en les faisant passer à travers des co::duils exposes à

la chaleur du foyer, et de le lancer dans l'appartement par

des bouches convenablement disposées à cet effet. Il en e.st

advenu qu'une partie de la chaleur dégagée du combustible,

dont les neuf dixièmes, au moins, s'échappent par le tuyau

de la cheminée, est venue en aide au rayonnement du com-

bustible incandescent, seul chargé jusque-là d'échauffer les

logis.

Depuis longtemps déjà la conformation intérieure des

calorifères et celle de certains poêles était basée sur ce sys-

tème d'injection dans l'appartement de l'air extérieur, après

l'avoir chauffé par sa circulation dans l'appareil ; mais ce

n'est que depuis peu d'années qu'on l'a appliqué sur cer-

taine échelle aux foyers ordinaires, ce qui est un grand

point; car nous préférons, en général, nous chauffer au feu

apparent.

La pi-emière idée d'un appareil-cheminée utilisant une

partie de la chaleur perdue pour chauffer un courant d'air

extérieur, avant de l'introduire dans l'appartement, fut donc

une bonne fortune pour les amateurs du feu découvert ; on la

doit au cardinal de Polignac qui, sous le pseudonyme de

M. Gauger, publia en 1713, sous le litre de Mécanique du jeu,

un ouvrage fort ingénieux sur cette matière.

La théorie des appareils à circulation d'air éiant basée

sur réchauffement de sui faces métalliques exposées tant au

rayonnement de la chaleur du combustible qu'au contact

des produits gazeux de la combustion, qui se perdaient ordi-

nairement dans le conduit de la cheminée, il s'ensuit que plus

ces surfaces, dite de chauffe, seront grandes, plus elles absor-

beront de chaleur et plus grande sera, par conséquent, la

somme de cette chaleur qu'elles transmettront à l'air en con-

tact avec la face opposée.

Si donc ces surfaces chauffées ont la forme de tuyaux rece-

vant l'action du feu à l'intérieur, comme dans les chaudières

tubulaires de locomotives, la chaleur se transmettra par leur

face extérieure; si, au contraire, le système tubulaire reçoit

l'action du feu à l'extérieur, la chaleur se conmiuniquera à
l'air ou à l'eau qu'on fera circuler à l'intérieur.

Nous possédons déjà un certain nombre d'appareils calo-

rifères établis selon ce dernier principe. Ils se composent
d'un nombre illimité de tuyaux de diverses formes placés,

les uns sur l'âlre
, les autres au-devant de la plaque du

contre-cœur
; mais la plupart de leurs auteurs ont impar-

faitement compris le principe qui fait la base de leurs ap-

pareils.

Ils ont cru augmenter la surface de chauffe en grandis-

sant le diamètre des tuyaux; d'autres, mieux avisé», les ont

aplatis afin d'en ranger nn plus grand nombre dnns le même
espace; mais tous, craignant peut-être de restreindre trop

le passage de la fumée, ont laissé un trop grand espace entre

leurs tuyaux, ne se pénétrant pas assez de ce précepte, que la

rapidité de la marche des fluides, dans un conduit à profil

longitudinal irrégulier, est en raison inverse des différentes

sections du passage.

En matière de chauffage à l'air chaud, il est un principe

qui n'est pas encore assez généralement connu, c'est que la

section des conduits d'air doit être la plus grande possible,

eu égard à la puissance de l'appareil. Il vaut mieux injecter

dans l'appartement 100 mètres cubes d'air chauffé à 50 de-

grés, que 50 mètres à 100 degrés, ce qui donne le même
résultat calorilique; mais l'air moins échauffé, dans le pre-

mier cas, et ajiporlé en plus grande quantité est plus pro-

pre à la respiration que dans le second cas. où l'air est plus

rare et plus chauffi?. Puis l'injection d'une plus grande

masse d'air chaud diminue davantage, si elle ne détruit tout

à fait les rentiées d'air froid ;ippelées par le foyer, puisque le

feu se trouvant alimenté par l'air arrivé des bouches de cha-

leur n'en fait pas entrer forcément par les joints des portes et

des croisées.

Une autre question, non moins importante el non moins

négligée que celle que nous vei ons d'exposer, est la prise

d'air froid dans les grands appareils de chauffage placés en

dehore de l'appartement surtout. On l'établit à l'endroit le

plus à la portée de l'appareil, sans s'inquiéter de la qualité

de l'air qu'on va injecter dans la maison. Assez souvent on

prend cet air dans l'officine où est situé le calorifère et syr

les flancs mêmes de l'appareil (1). Mais on oublie donc que

l'atmosphère de ce local est constamment chargée de char-

bon pulvérisé, de cendres et des émanations gazeuses du

combustible auxquels viennent se joindre , la plupart du

temps, les odeurs des caves et des cuisines qui se trouvent

souvent dans le voisinage, et parfois celle des fosses d'ai-

sances
,
que ces cendres , cette poudre de charbon l't ces

odeurs sont distribuées dans les aijpartements par les conduits

de chaleur.

Il faut donc absolument que la prise d'air froid soit faite

à l'extérieur du bâtiment et loin de toute émanation désa-

gréable, soit de poussière, soit d'odeurs, au moyeu de ca-

naux plus ou moins prolongés, soit en maçonnerie, soit en

métal. On empêchera
,
par des grilles , l'introduction des

rats el des animaux domestiques. Les premiers y accumulent

parfois leurs nids et le frait de leurs rapines (2), el les autres

vont y chercher la chaleur.

L'exposition la plus convenable pour l'embouchure d'une

prise d'air est le nord ou le levant. S'il y a un jardin atte-

nant à la maison, il faut la percer de ce côté, car l'air y est

(1) Le grand calorifère de l'hôtel du ministre des travaux publics est daa
ce cas.

(2) Un de nos grands fabricants d'appareils calorifères m'a raconté avoir vu
retirer des galeries d'air froid du calorifère d'an château, près d'un mètre ctlbe

d'ossements de volailles, gibier, etc., que les rats y avaient transporlés.
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plus pur que dans les cours ou sur la rue. Il faut surtout éviter

le voisinage des écuries et des lieux d'aisances. Dans tous les

cas, il est hon que cette ouverture soit plutôt au-dessous

qu'an-dessus du rez-de Chaussée ou de tout autre étage où se

fait la première distribution d'air chaud.

De tous les appareils de cheminée que nous connaissons,

celui de M. Fondet nous semble remplir le mieux les condi-

tions que nous avons esquissées ci-dessus; car non-seule-

ment cet in\enteur a étendu considérablement la surface

de chauffe en augmentant le nombre des tuyaux tout en

diminuant leur grosseur, mais, par le peu d'espace qu'il

laisse entre les tuyaux, il divise la colonne des produits gazeux

de la combustion en un grand nombre de lames minces qui,

frottant à droite et à gauche les tuyaux, leur trausniettent la

majeure partie de la chaleur qu'elles entraînaient dans le

conduit de la cheminée.

Cet appareil , dont nous donnons lo plan et la coupe

(PL XVIII, Fig. 2 et ."J), se compose de qna'ro à cinq rangs de

tuyaux carrés de 0,20 centimètres de long sur 0,025 milli-

mètres de grosseur, disposés en quinconce et séparés par des

passages de 0,005 millimètres seulement.

On voit par l'inspection du plan que la fumée qui passe

entre eux se ramifie à travers ce dédale de tuyaux qui lui en-

lèvent forcément une grande partie de sa chaleur.

Ce faisceau tubulaire est assemblé par le bas dans une boite

de forme trapézoïde en plan et rectangulaire en élévation,

contre laquelle s'appuient les cendres et le combustible.

Cette boîte repose sur une plaque de fonte percée d'un orifice

en communication avec le conduit d'air froid. C'est par cette

boîte que passe l'air extérieur avant d'arriver aux tuyaux
;

ceux-ci s'assemblent par le haut dans une boîte cylindropris-

matique ouverte à ses deux extrémités, en prolongement

desquelles on adapte une série de tuyaux en tôle coudés et

contre-coudés de même diamètre, se terminant aux bouches

de chaleur qui, de chaque côté du chambranle, s'ouvrent

dans l'appartement.

L'appareil se pose incliné d'arrière en avant. On laisse un

intervalle de 0,05 à 0,06 centimètres entre le haut du cylindre

eu fonte et le gousset en tôle qu'on place dans l'intérieur de

la cheminée pour la direction de la fumée.

Cet intervalle sert au passage d'une partie de la fumée lors-

qu'on allume le feu et avant que le foyer soit échauffé. Mais

lorsque le feu est en bon train, on peut fermer ce vide, et les

intervalles des tuyaux suffisent pour donner passage à la

flamme et à la fumée qui s'y précipitent avec une énergie

proportionnelle à l'ardeur de la combustion.

Les étroits passages qui séparent les barreaux de cette sorte

de grille ont encore l'avantage d'intercepter les flammèches et

rendent difficiles les feux de cheminées.

On reprochait avec juste raison, aux appareils Fondet, la

raideur de la forme de leurs tuyaux qui les faits ressembler à

des grilles de fourneau; mais l'auteur vient de faire confec-

tionner un nouveau système de tuyaux profilés en balustre

pour le premier rang de ses appareils-cheminées, ce qui leur

donnera une grâce qui leur manquait.

M. Fondet a aussi imaginé un joli appareil qu'il appelle à

tubes quadro - circulaires , et qui est spécialement destiné

à la combustion de la houille et du coke (Voy. Fig. 7 et 8).

II est basé sur le même principe que le premier; mais les

tubes , d'une forme différente, sont disposés sur un plan

demi-circulaire, et forment une petite niche au bas de la-

quelle est une corbeille en fonte recevant le combustible.

Un chambranle en fonte décoré d'ornements en relief, en-

cadre agréablement la niche. Lorsque le feu est bien allumé

dans la corleille, c'est un plaisir que de voir avec quelle

vivacité la flamme s'engouffre horizontalement dans tous

les intervalles des lubes, et même dans ceux qui touchent au

chambranle.

La Fig. 1 représente l'appareil vu de face et la position qu'il

occupe dans la cheminée. Les deux flèches indiquent la mar-

che de l'air chaud vers les bouches de chaleur.

La Fig. 2 est la coupe verticale faite par le milieu de la

figure précédente, et suivant AB de la Fig. 3. La flèche à simple

courbure indique l'arrivée de l'air froid dans l'appareil, et

les flèches droites, la marche de l'air échauffé dans les tubes.

La grande flèche à double courbure fait voir la marche de la

flamme et de la fumée au travers de l'appareil.

La Fig. 3 est la section horizontale de l'appareil prise à deux

hauteurs différentes, suivant CD et EFde la Fig. 2.

La Fig. 4 est le plan de la plaque G, des Fig. 1 et 2 laquelle

est destinée à recevoir l'appareil Cette plaque, percée de deux

ouvertures pour le passage de l'air frpid, se pose de niveau

sur le conduit ventilateur, et l'inclinaison de l'appareil est dé-

terminée par la coupe biaise de sa base.

On peut utiliser la chaleur que le feu communique à
l'âtre en recouvrant celui-ci d'une plaque de fonte firdinaire,

occupant tout l'espace entre le foyer de marbre et le devant

de l'appareil. On fait alors circuler la colonne d'air froid

sous la plaque additionnelle avant de la faire passer dans

l'appareil.

La Fig. 5 donne l'élévation latérale du manchon M {Ftg.

1 et 2) qui sert de passage à la corde de ramonage et à l'ex-

traction de la suie. Cotte figure porte par le bas la coupe de la

plaque Fig. 4.

La Fig. 6 donne un détail de l'assemblage des tubes à moitié

d'exécution.

La Fig. 7 donne le plan à deux hauteurs différentes de l'ap-

pareil à tubes quadro-circulaires, et la Fig. 8 son élévation. Il

est bon de faire observer que les appareils lubulaires de tous

genres, lorsqu'on y brûle du charbon de terre, surtout ce

dernier, sont exposés à un feu très-violent lorsque le tirage

est éneigique. Il serait alors imprudent d'arrêter la circula-

tion de l'air intérieur en fermant les bouches de chaleur,

dans le cas, par exemple, où il ferait trop chaud, car les

tuyaux n'étant pas refroidis par le courant d'air pourraient

entrer en fusion. Il serait donc sage de disposer d'avance, sur

le tuyau de chaleur eu tôle, une soupape d'évent par laquelle

on ferait évacuer l'air chaud dans le tuyau de la cheminée,

lorsqu'on voudrait fermer les bouches de chaleur. Il serait

mieux encore d'ouvrir, s'il était possible, sur une pièce voisine,

des bouches de chaleur branchées sur l'appareil, et qu'on

pourrait ouvrir lorsqu'on fermerait celles de la pièce princi-

pale. On profiterait ainsi de la chaleur perdue dans les mo-
ments d'intermittence.

H. JANNIARD,

architecte du gouvernement.
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DES MAISONS D'HABITATION AU BRESIL.

LETTRE II.

(Voyez lettre I, col. 118.)

Mon cher Daly,

Avant de lecommencer notre pérégrination interrompue,

nous allons, si vous le trouvez bon, examiner avec quelque

détail la construction des maisons que nous venons de visiter

ensemble.

Ainsi que je vous l'ai déjà fait remarquer, la maçonnerie

•de briques en constitue à peu près toute la bâtisse. Sur le

littoral que nous parcourons, la pierre propre à recevoir la

taille est rare ou d'extraction coûteuse. L'argile y est au

contraire partout abondante et de bonne qualité. Vous savez

que les terrains de l'Amérique méridionale appartiennent en

général aux formations géologiques les plus anciennes. La

côte du Brésil ne déroge pas à cette loi. Le granit, les

gneiss, quelques porphyres, des schistes micacés et tous les

terrains qui s'y rattachent, voilà ce que l'on y rencontre

à peu près exclusivement. Quelques-unes de ces couches

pourraient en quelques points fournir aux constructions

«iviles de beaux et bons matériaux. On les exploite même,

dans ce but, en quelques endroits, à Rio-de-Janeiro, par

exemple, et plus au sud, dans la province de MoGravde.
Ailleurs, on trouve au bord de la mer des grès à gros

grains et mêmes des bancs calcaires que le pic du carrier

n'a pas laissés intacts. Si, plus tard, vous avez la patience

de vous aventurer avec moi dans la campagne, si nous

visitons les Engenhos à sucre, nous y verrons les gneiss

et les schistes grossiers fréquemment employés comme
moellons dans les gros murs. Enfin, nous rencontrerions

encore, en cherchant bien, des maisons en pisé, qui carac-

térisent la province de Sari-Paulo, et des constructions en

pans de bois d'un grand nombre d'espèces. Mais comme
fait général, dans l'architecture urbaine proprement dite,

ces systèmes divers constituent l'exception. La règle, c'est

la brique, qui n'est généralement pas chère, dont la mise
en œuvre- n'exige ni grands soins ni grande habileté

,

et qui permet de ne donner aux murailles qu'une faible

épaisseur.

Celle dont on se sert pour les murs extérieurs est en
général d'un échantillon énorme. On lui donne 44 centi-

mètres de long sur 22 de large et 6 à 7 d'épaisseur. Ces
briques .sont le plus souvejit mal travaillées; l'argile est à
peine débarrassée des plus gros graviers et la cuisson est
Join d'en être satisfaisante; mais la tw-re dont elles sont
formées est de si bonne qualité, qu'elles peuvent supporter
des charges énormes et se prêtent à des hardiesses de con-
struction tout à fait remarquables. Il n'est pas rare de voir
élever au bord de la mer, à la hauteur de trois ou quatre
étages, augmentée de toute celle qu'y ajoutent les pentes
des toits, de longs pignons que l'on monte sans crépis et
sans les relier jDar les charpentes intérieures, sur l'épaisseur
dune bnque (22 centimètres). Il arrive quelquefois que de

semblables constructions passent la saison des pluies, expo-

sées à des averses diluviales et à des vents forts vifs, sans en

souffrir aucunement.

La dimension que je viens de cit«r, la largeur d'une bri-

que, est l'épaisseur sacramentelle des pignons. C'est ce

qu'on appelle la pnrede singeln ou dt hum tijolo, muraille

simple ou d'une brique. Quant aux murs de façade, on leur

donne une épaisseur double, correspondante à la longueur

d'une brique ou â deux largeurs. C'est ce qu'on appelle la

parede dobrada, ou de bois tijolos, muraille double ou de

deu.x briques. Cette augmentation de largeur pour des murs

très-courts, plus bas que les pignons, et qui, d'après les

dispositions de la toiture, ne supportent qu'une faible frac-

tion du poids de la charpente, s'exphque et se justifie ce-

pendant par les nombreuses ouvertures dout ces murs $o«t

percés.

Pour les refends intérieurs du rez-de-chaussée, quand la

maison est à étages, on emploie la parede singela. Pour les

étages supérieurs, ou le rez-de-chaussée, lorsqu'il est seul,

les refends sont construits en briques spéciales, dites de

tapnmento, auxquelles on donne une section carrée de 7 à 8
centimètres, à faces légèrement concaves, sur 22 centimètres

de longueur. On y emploie quelquefois aussi, mais rarement,

la brique ordinaire posée de champ, et, plus rarement encore,

les cloisons en pans de bois. Quoique ces refends ne soient

pas lourds, on évite avec grand soin les porle-à-faux, et c'est

à quoi se prête facilement le système de distribution inté-

rieure en usage.

Outre ces deux sortes de briques, on en fabrique encore

d'une troisième espèce, dites de ladrilho. qui senent au
carrelage des pièces au niveau du sol. D'un modèle plus

petit (22 centimètres sur H , avec 3 à 4 d'épaisseur), quel-

quefois hexagonales, ces dernières sont moulées avec plus

de soin. L'argile en est beaucoup mieux travaillée et la

cuisson plus parfaite que pour les autres. L'une de leurs

faces est lisse et bien battue et elles constituent, à tous

égards, des matériaux irréprochables et d'uue grande

durée.

L'une des coupes jointes à ma première lettre, vous montre

comment on dispose les fondations dans les terrains sablon-

neux. 11 est inutile que je vous dise que le béton est encore

inconnu des maçons brésiliens. Quant aux grillages en char-

pentes ou aux fondations sur pilotis, s'il y en a des exemples,

ils sont extrêmement rares. Sur les plages maritimes, on

établit souvent les maisons sur des terrains ravis à la mer,

et que les marées ont recouverts d'une couche plus ou
moins épaisse de vase argileuse. Pour bâtir, on commence
par élever le sol au-dessus des plus hautes mers, au moyen
de remblais de sable, et, quand les pluies d'hiver ont fait

tasser ces remblais, on y établit les fondations comme je

l'ai indiqué, en en proportionnant la profondeur et l'em-

pâtement à la hauteur de la construction projetée. Rarement
cette profondeur dépasse 7 à 8 palmos, 1 mètre oi à i m. 76.

Quel que soit le poids dont on charge ensuite ces fon-
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dations, il ne s'y détermine presque jamais de tassements

irréguliers. Dans les sols plus solides et fermes depuis long-

temps, on emploie le même système, avec des dimensions

réduites.

Dans les constructions communes, c'est la brique elle-

même qui forme l'encadrement des portes et des croisées.

On n'emploie la pierre que pour les seuils, et encore le bois

la reniplace-telle souvent pour cet usage. Mais, dans les

constructions soignées, la pierre devient obligatoire pour les

montants et le dessus des portes et des croisées et pour les

appuis de ces dernières. Seulement, nous ne trouverons ici

ni crochets ni lancis pour les montants, ni l'appareil des

voiites pour les linteaux. Chacune de ces parties est formée

d'un pierre unique dont l'assemblage compose une sorte de

cadre engagé dans la maçonnerie de briques. C'est primitif,

comme vous voyez; mais c'est simple et économique. Les

montants s'adaptent dans les deux pièces horizontales du

cadre par de petites crossettes qui assurent la solidarité de

l'ensemble, et le linteau est généralement surmonté d'une

petite voûte en décharge. Inutile d'ajouter que le cadre en

pierre n'a que l'épaisseur du bandeau extérieur et que le

pourtour intérieur de la baie est uniquement en briques.

Quelque modeste que soit cet emploi de la pierre, ce n'est

pourtant pas le pays qui fournit toute celle que l'on met

ainsi en œuvre. Ce n'est pas autant à la pénurie du sol qu'il

faut Tattribuer qu'à l'indifférence des habitants pour l'ex-

ploitation des richesses qu'il recèle. Il s'y ajoute un reste de

la vieille habitude imposée par l'avidité portugaise et qui

tendait à faire fournir à la colonie, par la mère-patrie, une

foule de choses qu'elle eiit pu se procurer elle-même. Ainsi,

sur bien des points oii il suffirait de creuser le sol à quel-

ques pieds pour se procurer de la pierre, on aime mieux

s'approvisionner de portadas, — c'est ainsi qu'on appelle

les cadres en question, aux navires portugais qui les appor-

tent tout taillés. C'est à Rio-de-Janeiro qu'on est le plus

résolument sorti de la vieille ornière. Les richesses propres

du sol ont été et sont encore exploitées. L'enceinte même
de la ville renferme des carrières de gneiss porphyroïdes

qui sont loin d'être épuisées, et quoique dans le grand

aqueduc de la Carioca, construit au siècle l'ernier pour

alimenter la ville, le vieil entêtement portugais ait fait

construire en pierre de Lisbonne la cuvette où coulent les

eaux, de nombreux édifices modernes présentent des échan-

tillons de matériaux du pays que l'on admirerait partout.

On n'a pas été ailleurs aussi audacieux. Les habitants de

Bahia montrent, avec un orgueil dont on pourrait s'éton-

ner, des monuments entiers construits en pierres do reino,

du royaume, — comme on désigne encore traditionnelle-

ment le Portugal, — lesquelles en ont été apportées toutes

taillées et numérotées. A Pernambuco, l'église du Corpo-

Santo, que contient la partie du quartier du Récife que je

vous ai précédemment montrée, est bâtie dans ce système,

et tout récemment encore , pour la façade d'un théâtre

élevé dans cette ville, il y a quelques années, l'architecte

a fait de vains efforts dans le but d'y employer la pierre du

pays. Il a dii céder aux préjugés locaux et faire venir de

Porto la pierre nécessaire, qui en est arrivée, par parenthèse,

assez mal taillée.

Cette pierre de Portugal qui, transport compris, coûte

de irjO à 200 francs le mètre cube, est un calcaire à grains

serrés, parsemés de rognons à contexture savonneuse, d'une

belle couleur blanche légèrement rosée. Cest à cela qu'il

faut attribuer, en partie, la préférence qu'on lui donne en-

core, dans le nord de l'empire, sur la pierre du pays, qui a

la couleur grisâtre des granits et des grès. Toutefois cette

dernière, qui se prête bien à la taille, n'est pas laide, et les

Hollandais, lorsqu'ils ont tenu le nord du Brésil, de Bahia

au Maranham, ne la dédaignaient pas. On la trçuve employée

par eux dans les nombreux édifices construits à cette époque.

Son prix plus bas la fait d'ailleurs préférer de plus en plus

par les bourses modiques. Il est, en effet, des points où on

peut l'obtenir à 60 ou 80 francs le mètre cube, taille com-

prise; mais ces points ne sont pas nombreux et les prix à

Rio-de-Janeiro sont plus élevés.

Dans la parede dohrnda, les maçons brésiliens procèdent

généralement par assises successives de deux briques en

long et d'une brique en travers, en assurant, autant que

possible, la découpe des joints verticaux alternatifs.

Ce n'est pas toujours le mortier qui assure la liaison de

ces murailles de briques. On y emploie quelquefois simple-

ment la glaise que l'on se contente de recouvrir des deux

côtés d'un crépis en mortier. La chaux n'est pas abondante

sur la côte. On y trouve quelquefois des formations madré-

poriques qui fournissent une bonne chaux grasse. A Rio-

de-Janeiro, quoiqu'il y ait à quelques lieues dans le nord,

au cap Frio, des carrières de pierres à chaux, on en était

réduit, il n'y a pas longtemps, à la cuisson d'une coquille

bivalve, espèce d'huître dont on trouve près de la mer de

vastes dépôts. Nous ne savons si, depuis, on n'exploite pas

des calcaires découverts, il y a peu d'années, dans les mon-

tagnes dos orgaos. Pernambuco est mieux traité sous ce

rapport. De quelques lieues au nord y arrive, par la mer,

une excellente chaux, légèrement hydraulique, servant pour

la maçonnerie intérieure, et une seconde espèce de chaux

d'une blancheur éblouissante, qu'on emploie pour les revê-

tements intérieurs et pour le blanchiment des crépis exté-

rieurs.

Dans le but de donner plus de liant au mortier, on est

dans l'usage de délayer de l'argile dans l'eau qui sert à le

manipuler. Cette pratique produit de bons résultats. On
n'ignore pas non plus, au Brésil, les propriétés des pouzza-

laiies artificielles, et, dans quelques constructions hydrau-

liques, on mélange au sable de la poudre de briques.

Revenons à la pierre, car c'est elle aussi qui supporte les

balcons. Dans celui que je vous ai précédemment montré,

vous avez été frappé de l'absence de consoles et vous vous

êtes demandé comment cela tenait. Leur peu de largeur est

à la fois la conséquence et l'explication du fait. Leur saillie
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ne dépasse guère 40 à 43 centimètres. Ils sont sinnplement

formés de plates-bandes de 13 à 20 centimètres d'épaisseur

engagées dans la maçonnerie.

Les forêts du Bn'sil fournissent, sans exagération aucune,

les plus beaux et les plus excellents bois de construction

connu. Pour la charpente, vingt espèces se disputent la pré-

férence et rivalisent de rigidité, de dureté et de liant. Le

coraçao de negro, cœur de noir, le sicttpira, le pao ferro,

bois de fer, le massaranduba, le sapucaia et une foule d'au-

tres sont sous la main du constructeur. Vous avez déjà re-

marqué la singulière disposition des charpentes des toits

formées de poutres horizontales posant des deux bouts sur

les pignons. Quoique la portée de ces pannes atteigne quel-

quefois et dépasse 8 mètres et qu'on ne leur en donne qu'un

assez faible échantillon, 6 à 8 pouces en carré, elles sont

d'une rigidité à toute épreuve. Malgré le poids considérable

de lourdes toitures en tuiles creuses, quelquefois empâtées

de mortier, elles ne fléchissent jamais, comme il arrive si

souvent chez nous dans les constructions du même genre. Le

dressenient parfait de ces couvertures est un des traits qui

frappent le plus l'œil du constructeur à l'aspect d'une ville

brésilienne.

Dans les toitures de grande portée, c'est-à-dire de 6 à

8 m., les poutres ont un palmo, m. 22 d'équarrissage, et

sont distantes d'axe en axe de 2 m. 20; pour les petites por-

tées au-dessous de 6 m., on leur donne un palmo sur 6

pouces, Om. 165, avec le même écartement. Sur elles re-

posent les caibros, légers chevrons de bois en grume de 7

à 8 centimètres de diamètre; puis le lattis, et enfin les tuiles

creuses, de trois palmos, 0,6G de long et 0,17 à 0,18 de

diamètre moyen.

Qu'il y ait une corniche ou qu'il n'y en ait pas, la dis-

position est la même, sauf que, dans le premier cas, la

saillie du toit est un peu moindre. Ces corniches se font en

briques revêtues de mortier. Dans les constructions infé-

rieures, on y emploie souvent la tuile creuse, que l'on ma-
çonne en assises superposées, formant saillie les unes sur les

autres.

Les toitures en terrasse, qui caractérisent les villes espa-

gnoles des bords de la Plata, sont inconnues dans la plus

grande partie du Brésil. Ce n'est que vers le sud qu'on

commence à en rencontrer quelques-unes. On attribue la

rareté de ce mode de construction à l'abondance des pluies

qui signalent quelques mois de l'année. L'expérience nous

a fait reconnaître la difficulté que ce système présente. Le
petit nombre de celles qui existent dans le nord sont sou-

tenues sur des voûtes.

La menuiserie n'est pas moins favorisée que la charpente,

quant aux matériaux dont elle dispose. L'amarello (1) et le

louro (2) (laurier) sont, pour les planchers et les autres ou-
vrages intérieurs, deux qualités de bois qui peuvent être

(i) Vinhatico, jaune, essence d'une belle couleur d'ocre.

(2) Essence d'un gris clair assez semblable à celle du beau peuplier.

égalées, mais non surpassées. Compactes sans être lourds,

liants sans être trop flexibles, incorruptibles et faciles à tra-

vailler, ces bois se rajjprochent du chêne pour la disposition

des fibres et la durée. Ils sont seulement moins durs et plus

légers. Le premier ne pèse guère que 0,76, un peu moins

que l'orme, et le second, 0,48, moins que le peuplier blanc

d'Espagne. Tous les deux, et le premier surtout, se prêtent

à toutes les formes, à tous les usages.

Pour les étages supérieurs, on n'emploie jamais au Brésil

le carrelage, non plus que les planchers en |)Oterie ou en fer.

Les parquets y sont également inconnus. Le sol de ces étages

se compose donc exclusivement d'un simple plancher en bois

reposant directement sur les poutres qui le soutiennent. Dans

les anciennes constructions, on est frappé du peu d'espace-

ment et de la force extraordinaire que l'on donnait à ces

pièces. Aujourd'hui il n'en est plus ainsi, et il n'y aurait,

sous ce rapport, rien à remarquer, si je n'avais à noter,

comme détail minime de construction, l'usage où l'on est,

dans une partie du pays, d'entourer, à leur pénétration dans

les murs, les abouts des solives, de légères planchettes de

louro, dans le but d'en empêcher la détérioration. Quand
aux planches elles-mêmes, il est rare qu'elles soient assem-

blées à languettes et rainures. On se borne, le plus souvent,

à un recouvrement à mi-boi«. Pour les planchers les plus

communs, c'est le louro que l'on emploie. Pour les plan-

chers plus soignés, c'est l'amarello. Et c'est le louro de pre-

mier choix qui reparaît de nouveau pour les planchers où

l'on veut mettre du lux^. Ce bois forme, lorsque les éléments

en sont bien choisis, des aires magnifiques qui acquièrent,

par l'usage, un très-beau poli. Généralement d'ailleurs,

dans les maisons bien tenues, les planchers sont peints à

l'huile.

Les boiseries intérieurs sont rares. Une plinthe au ras du
plancher, une baguette à hauteur d'appui, voilà jusqu'où

s'étend le luxe dans ce genre. Les murs à l'intérieur sont en

général recouverts d'un enduit blanchi à la chaux ou peint

en détrempe avec l'ocre jaune ou quelque autre couleur

claire. Depuis l'ouverture des ports au commerce, les ten-

tures en papier sont employées, mais l'usage ne s'en est pas

beaucoup répandu. Quant au plâtre, on ne le connaît au

Brésil que depuis quelques années. Ce sont les ouvrière étran-

gers qui l'y ont introduit, et l'on commence à s'en servir

pour les plafonds. Mais il faudra longtemps pour que le

gypse, cher au Parisien, détrône le plafond national en bois.

Ces plafonds se composent de voliges jointives clouées au-»

dessous des poutres et dont les joints sont recouverts de trin-

glettes toutes simples ou ornées de quelques moulures. Une
corniche également en bois, rehaussée de couleurs plus ou

moins vives, d'un bon goût souvent discutable, ajoute à la

décoration intérieure que complètent parfois des ornements

en bois cloués au plafond.

Les charpentiere et les menuisiere brésiliens, ainsi que

les autres ouvriers de bâtisse, sont en général habiles dans

les détails d'exécution. Ils manient avec adresse les instru-
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ments de leur profession, mais une saine théorie et les bons

modèles leur manquent et le goût leur fait souvent défaut.

Il y a quelques années, on eût peut-être difficilement trouvé

au Brésil un charpentier qui connût le trait de Jupiter,

ce pont-aux-ûnes du métier. Pour les croisées, il n'y a pas

grand'chose à dire sur la manière dont ils s'en acquittent.

Celles qui s'ouvrent jusqu'en bas se font à peu près comme

partout ailleurs. Seulement l'imagination des artistes s'exerce

avec plaisir sur les moyens de varier les formes des car-

reaux des impostes dont elles sont surmontées. Ils leur

impriment ainsi une grande variété et j)arfois une bizarrerie

qui n'est pas sans grâce. Les croisées à appui s'ouvrent

généralement à guillotine. Mais le côté faible des menuisiers

ce sont les portes. Quoiqu'on trouve dans les monuments

religieux de magnifiques portes à panneaux, relevées de

sculptures sur bois de cedro, celles des maisons ordinaires

sont de la plus grande vulgarité. Elles sont tout simplement

à barres ou à emboîtures. Le seul luxe qu'on s'y permette,

c'est de pousser des moulures au bord de chaque plan-

che, et, comme on ne se donne pas la peine de choisir

celles-ci d'égale largeur, ou de les disposer au moins

symétriquement, cette recherche produit le plus désagréable

effet.

Je vous ai déjà montré deux modèles d'escaliers; on n'en

trouve guère dans les maisons brésiliennes de plus compli-

qués et de plus élégants. Dans les constructions anciennes

beaucoup sont de simples échelles de meunier à un seul

rampant. Dans les maisons modernes apparaissent les pa-

liers; mais les limons intérieurs sont toujours rectilignes et

soutenus à leurs extrémités sur la charpente du palier et

sur celle de l'étage où ils aboutissent ou dont ils partent.

Quant aux limons extérieurs, ils sont appliqués contre les

murs qui forment la cage. Cette disposition est peu favo-

rable à l'accès du jour. Aussi, dans les vieilles maisons, les

escaliers sont-ils de vrais casse-cous. On prend actuelle-

ment plus de soins à cet égard. On les éclaire par le haut,

au moyen de vitrages disposés dans la toiture. Ces vitrages,

connus dans le pays sous le nom de claraboias, ne sont pas

autre chose que des panneaux plus ou moins grands de

tuiles creuses de verre de la même grandeur el de la même
forme que celles du reste de la toiture et qui s'assemblent

ainsi avec elles, sans aucune difficulté (1). Cette disposition

ingénieuse et simple n'est pas seulement utile pour les esca-

liers, mais aussi pour les combles. Toutefois, quand la

maison est trop élevée, la lumière ne descend pas facilement

de la clarahoia jusqu'aux étages inférieure. Les escaliers qui

les desservent prennent alors un supplément de jour sur le

fond des alcùves, au moyen de châssis vitrés ou de simples

œils-de-bœuf.

Voilà bien des détails insipides, mon cher Daly. J'en

passe qui seraient peut-être plus intéressants. Nous y revien-

(1) Ces tuiles en verre sont employées depuis quelques années dans le midi
de la France. Elles coi!ltent environ 1 fr. pièce. (Noie de il. César Daly

)

T. XI.

drons, s'il y a lieu, un peu plus tard. Mais, pour un œil

habitué à disséquer les détails intérieurs d'une maison pari-

sienne, deux choses essentielles brillent ici par leur absence,

les cheminées et les lieux d'aisances. C'est chose grave et qui

mérite explication.

La chaleur du climat rend bien vite compte de la pre-

mière omission et l'architecture n'y perd pas beaucoup.

Dailleurs, s'il faut tout dire, nous trouvons bien ici cet

organe en germe. Les fourneaux des cuisines, où l'on em-

ploie le plus souvent le charbon, sont aussi disposés pour le

chauffage au bois, et l'évacuation de la fumée s'opère par un

tuyau en poterie qui monte le long du pignon et dépasse le

toit de quelques pieds.

Mais la seconde omission est plus inquiétante, et, pour

peu que l'imagination s'appesantisse sur ce détail, elle peut,

à bon droit, en concevoir un effioi fort vif. Vous vous pren-

driez à rêver, à ce sujet, des passarès de Marseille et de tous

les agréments du même genre, dont nos vieilles villes du

Midi fournissent de trop nombreux exemples, que je n'en

serais pas surpris. La chose, du reste, est loin d'être incon-

nue sur la terre de Santa-Cruz, et il y a telle ruelle où il

serait imprudent de s'aventurer le soir. Mais, quoi qu'il en

soit, cela ne peut être que l'exception. Toute maison ne

borde pas une ruelle, et il y a des lois naturelles que l'homme

ne peut enfreindre sous aucune latitude. Comment donc les

choses se passent-elles? Vous allez avoir le mot de l'énigme.

La rue où nous sommes descend vers la mer; la nuit tombe;

une ombre favorable au mystère s'étend autour de nous.

Voyez-vous marcher avec précaution, frisant les murailles,

des nègres la tête chargée de longs barils munis d'anses vers

le bas. Une odeur se répand sur leur sillage... je vois déjà

que vous avez deviné. Si nous avions la curiosité de les suivre

jusqu'à la plage écartée vers laquelle ils se dirigent, le doute,

s'il en existe, ne serait plus permis, et l'atfreuse conviction

vous prendrait à la gorge, en bouffîmes suffoquantes. C'est

dans un coin écarté de la maison de leur maître, sous les

combles, que ces malheureux viennent d'aller chercher ce

baril. On y a réuni, dans le jour, tout ce qu'il y a de plus

fétide, et ils vont, à cette heure, en faire hommage aux

divinités des eaux.

Il y a, dans la langue portugaise, un mot charmant :

limpeza, qui signifie propreté. C'est lui que l'on applique à

l'opération dont il s'agit. Ainsi ces pauvres nègres que vous

voyez passer font la limpeza. Vous ne vous en seriez pas

douté, et vous avez le droit de trouver la figure de rhétorique

un peu forcée. Mais ce sont de ces misî-res sur lesquelles il

faut s'empresser de jeter un voile. N'accusons pas le Brésil,

pour n'avoir pas encore les égouts et tous ces exutoires

plus ou moins heureusement dissimulés qui coûtent tant de

temps et de soins à créer. Le Portugal n'y faisait pas tant

de façons. Il y a des races dont les sens sont plus parti-

culièrement aguerris contre certaines impressions. Nos po-

pulation? du Midi sont dans ce cas. L'Espagnol et le Portu-

gais ne sont pas plus délicats. Le Brésilien aurait hérité

4»
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de leur courage qu'il n'en faudrait pas être trop surpris.

Quoi qu'il en soit, faisons des vœux pour que l'inodore,

avec toutes ses conséquences, fasse bientôt son apparition

dans cet heureux climat, et puisse-t-elle y mieux justifier

qu'elle ne le fait souvent chez nous, le titre dont elle se

pare I

Nous pourrions maintenant reprendre notre pérégrina-

tion; mais je vous ai trop fait patauger, dans les briques et

le mortier, pour abuser plus longtemps de votre bonne vo-

lonté. Nous remettrons, si vous le voulez, la promenade à

un autre jour.

L.-L. V.,

ing. des ponts et chaussées.

DE

L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.

INTRODUCTION.

A la demande de quelques amis, qui ont pensé que le

résultat de mon expérience pourrait leur être utile, je me

décide à récapituler, sous forme de conseils, les nombreuses

notes que j'ai prises et les nombreuses observations que j'ai

faites dans une foule d'expropriations auxquelles le hasard

m'a mêlé; heureux si je puis, par ce moyen, ajouter à mon

tour une petite pierre à l'édifice de haute utilité que notre

honorable confrère César Daiy construit de jour en jour avec

une si louable persévérance.

N'oubliant pas que la Bevtie s'adresse surtout à des archi-

tectes, je tâcherai de dire tout ce qu'il leur importe de con-

naître, mais de ne pas dire autre chose, et, afin d'être encore

plus court, je bornerai ce résumé aux seules expropriations

qui ont lieu dans les villes, laissant à chacun le soin d'en

faire l'application aux propriétés rurales.

Pour plus de clarté je vais diviser mes observations en cinq

paragraphes.

Dans le premier, je donnerai brièvement un aperçu de la

législation actuelle et de la marche que suivent les expro-

priations.

Dans le second, je parlerai de l'indemnité qui est due au

propriétaire dans le cas de dépossession totale.

Dans^le troisième, de ce qui lui est dû dans le cas de dé-

possession partielle.

Dans le quatrième paragraphe, j'examinerai quelles sont

les indemnités_dues aux usufruitiers, aux locataires et à ceux

qui ont des droits de servitude sur un immeuble.

Enfin, je classerai dans un cinquième et dernier paragraphe

jes observations diverses qui n'auront pas pu trouver leur

place dans le cours des paragraphes précédents.

PARAGRAPHE PREMIER

APERÇU GÉNÉRAL ET MARCHE DE l' EXPROPRIATION.

Malgré les nombreuses expropriations que l'on a faites

depuis quelque temps et que l'on fait encore aujourd'hui,

l'expropriation est un sujet neuf pour la plupart des archi-

tectes, car la législation qu'il s'agit d'appliquer ne date que

de douze ans.

Cette législation a pour base deux principes également

protecteurs de la propriété, celui de l'utilité publique légale-

ment constatée et celui de l'indemnité préalable; mais quoi-

que ces deux principes aient été proclamés pour la première

fois dès le commencement de l'ère républicaine, dans la

Constitution de 1791, et qu'ils aient été répétés depuis lors,

sans interruption, dans toutes les constitutions qui lui ont

succédé, il a fallu bien longtemps pour en régler l'applica-

tion. Plusieurs lois ont été faites et remplacées successive-

ment les unes par les autres, et ce n'est qu'après de nom-

breux tâtonnements que l'on est enfin arrivé à la loi du 3 mai

1841, qui régit aujourd'hui les expropriations.

Cette loi a été complétée par plusieurs ordonnances régle-

mentaires et même par un décret du pouvoir exécutif, ayant

force de loi.

Il résulte de l'ensemble de ces lois, règlements et décrets,

que l'expropriation s'opère aujourd'hui de la manière sui-

vante :

Elle peut être poursuivie, soit directement par l'autorité

administrative, soit par des concessionnaires agissant eu son

nom et comme substitués en son lieu et place; mais, dans

l'un et l'autre cas, les formalités sont les mêmes, ce qui fait

que je parlerai toujours comme si c'était l'administration qui

exerçât la poui-suite.

La marche de l'expropriation présente trois phases dis-

tinctes :

1» Constatation et déclaration de l'utilité publique;

2" Désignation spéciale des propriétés à exproprier, et

jugement du tribunal de première instance qui en prononce

l'expropriation ;

3" Fixation du prix par le jury.

Première phase. — Constatation et déclaration de l'utilité

publique.

L'utilité publique est constatée par une enquête et ensuite

déclarée comme il sera dit plus loin.

L'enquête a lieu sur un avant-projet composé d'un plan

de masse à petite échelle, et d'un mémoire développant l'uti-

lité du projet et indiquant approximativement la dépense qui

doit en résulter.

Pendant l'exposition, qui dure plus ou moins longtemps,

suivant l'importance du projet, un registre est ouvert pour

recevoir les observations du public.

Une commission d'enquête, prise parmi de grands pro-

priétaires et de grands industriels, examine ensuite les
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déclarations consignées au registre, entend les ingénieurs

ou les architectes qui ont dressé le projet, et toutes les

autres personnes qu'elle croit utile de consulter, et formule,

dans un. procès -verbal, son avis sur l'utilité de l'entre-

prise.

Les chambres du Commerce et les chambres des Arts et

Manufactures sont également appelées à formuler leur avis.

C'est sur le vu et l'examen de toutes ces pièces, que l'utilité

publique est ensuite déclarée, lorsqu'il y a lieu. Cette décla-

ration, qui dépendait autrefois de divers pouvoirs, suivant

l'importance du projet, n'est plus faite aujourd'hui que par

un simple décret impérial, attendu que le sénatus-consulte du

26 décembre 1852, modilicatif de la Constitution, a déclaré

que les décrets de l'Empereur auraient force de loi en matière

de travaux publics.

Deuxième phase. — Désignation des propriétés cessibles et

jugement qui prononce l'expropriation.

La désignation des propriétés cessibles est encore précédée

d'une autre enquête, mais qui diffère de la première en ce

que le plan, que l'on appelle plan parcellaire, est à une

plus grande échelle, et qu'il doit indiquer distinctement

chaque propriété atteinte par le projet et la superficie enle-

vée à chacune.

Cette exposition n'a plus pour but, comme la première,

de satisfaire l'intérêt général, mais seulement celui des parti-

culiers atteints par l'expropriation, en les mettant à même

de faire rectifier leur nom et leur qualité, dans le cas où ils

ne seraient pas bien inscrits sur le plan, et de réclamer au

besoin, sur le registre ouvert à cet effet, contre l'inexactitude

de la figure ou contre les erreurs de superficie; elle a aussi

pour but d'appeler par sa publicité l'attention et les réclama-

tions de tous les autres intéressés.

Une nouvelle commission, composée du maire de la com-

mune dans laquelle l'exposition a eu lieu, et de membres du

conseil municipal , examine les réclamations qui peuvent

avoir été faites par les intéressés, et donne son avis, non

plus sur l'utilité générale du projet, mais sur ces observations

particulières.

Si la commission est d'avis qu'il y a lieu de faire quelques

changements, et que l'administration, qui est chargée de

l'exécution, y consente, on recommence une nouvelle en-

quête dans ce sens : s'il y a conflit entre la commission et

l'administration exécutante, il en est référé à l'administration

supérieure qui prononce en dernier ressort.

Quand toutes les difficultés sont applanies, et que le tracé

se trouve ainsi définitivement déterminé, le préfet rend un

arrêté indiquant les propriétés cessibles et l'époque où la

cession devra avoir lieu.

Mais cet arrêté ne suffit pas pour obliger les intéressés; il

faut encore qu'un jugement du tribunal de première in-

stance, rendu à la requête du préfet, prononce l'expropria-

tion, pour cause d'utilité publique, des terrains ou bâtimenU

indiqués dans l'arrêté du préfet.

Dès que ce jugement est rendu, les propriétaires sont

dépossédés de droit, c'est-à-dire que leur propriété est ré-

putée appartenir à l'administration ; mais comme la loi

veut que l'indemnité soit préalable, ils ne peuvent être

dépossédés de fait avant qu'un nouveau jugement, rendu

sur la décision du jury, ait fixé le montant de leur indem-

nité, et que cette indemnité leur ait été payée ou au moins

assurée.

Aussi, pour ne pas les laisser trop longtemps dans cette

position anormale, la loi exige-t-elle que la décision du jury

soit rendue au plus tard dans les six mois qui suivent le pro-

noncé du premier jugement, lequel doit même désigner un

des membres du tribunal pour remplir les fonctions de ma-

gistrat directeur du jury.

Le jugement qui prononce l'expropriation est notifié aux

propriétaires par le préfet.

Dans la huitaine qui suit la notification, chaque proprié-

taire est tenu à son tour de faire connaître ce jugement à

tous ses fermiers ou locataires, et à tous ceux qui ont des

droits d'habitation, d'usage ou de servitudes résultant des

titres de propriété, et de les désigner eux-mêmes à l'admi-

nistration, sous peine de rester chargé envers eux des indem-

nités qu'ils pourraient réclamer.

C'est par ce moyen que l'administration connaît les autres

intéressés.

Troisième phase. — Fixation du prix par le jury.

Une fois le premier jugement rendu, l'administration doit

employer les six mois de délai que la loi lui accorde à estimer

les indemnités dues à chaque exproprié et à en provoquer la

fixation par le jury. Des agents commis à cet effet visitent

en détail toutes les propriétés et recueillent tous les ren-

seignements nécessaires à leur appréciation; ils ont le droit de

faire cet examen et ces recherches de la manière qui leur

paraît la plus propre à les éclairer; ils peuvent faire des son-

dages ou des arrachements partiels pour reconnaître la nature

des murs et des fondations et leur état de conservation ; ils

peuvent demander communication aux propriétaires de leurs

titres de propriété, de leurs li\Tes de recettes et de toutes les

pièces qui justifient de leurs frais d'exploitation ; ils peuvent

également demander aux locataires la communication de

leurs baux, et celle de leurs livres de commerce; enfin ils

ont tous les droits qu'auraient des experts dans une affaire

de tierce expertise. Leur travail est soumis à l'approbation

du ministre ou du conseil municipal, suivant que l'expro-

priation s'effectue aux frais de l'Etat ou aux frais des com-

munes.

Une fois ce travail arrêté, l'administration notifie à chaque

intéressé la somme qui lui est offerte et lui accorde, selon le

vœu de la loi, un délai de quinze jours pour faire connaître

s'il accepte les offres ou s'il les refuse. Après ce délai, tou
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intéressé qui n'a pas répondu est réputé refuser les offres de

l'administration. Les intéressés ne sont pas obligés dé ré-

pondre ni de faire connaître la somme qu'ils demandent

avant le jour du jugement.

Les intéressés qui n'ont pas accepté les offres de l'admini-

stration sont cités par elle devant un jury composé d'abord

de seize jurés titulaires et de quatre jurés supplémentaires,

choisis par la Cour royale ou par la première chambre du

tribunal de la localité, sur une liste plus considérable, qui

est dressée tous les ans par le conseil général du département.

Au moment de l'appel, cette liste se réduit, au moyen de

récusations que la loi autorise, à un nombre de douze mem-

bres qui doivent composer le jury définitif.

Chaque juré prête serment de remplir ses fonctions avec

impartialité.

L'administration est représentée devant le jury par son

avoué et par son avocat.

Les architectes, ingénieurs ou autres agents de l'admi-

nistration qui ont procédé à l'estimation, sont aussi pré-

sents, au moins dans les affaires importantes, afin de fournir

au besoin les renseignements complémentaires qui pour-

raient être rendus nécessaires, soit par l'incertitude des

pièces produites, soit par les contradictions de la partie ad-

verse.

L'administration produit au tribunal le plan parcellaire

et le tableau des offres, en regard desquels elle met les de-

mandes qui sont connues.

De leur côté, les intéressés sont ordinairement représentés

par un avocat, au moins dans les affaires un peu importantes;

quelquefois même ils sont assistés de leur architecte pour

tenir tête, au besoin, à celui de la ville, dans le cas (l'une

incertitude matérielle; mais l'un et l'autre ministère ne sont

point obligatoires pour eux, et ils peuvent, à leur choix,

s'expliquer en personne ou par un fondé de pouvoirs; c'est

ce que font ordinairement les petits locataires dont l'affaire

présente peu d'importance.

Les intéressés ont droit de présenter au jury, soit au mo-
ment de l'audience, soit antérieurement, tous plans, mé-
moires, notes, et, en général, toutes les pièces qu'ils jugent

utiles à la justification de leur demande.

A Paris, les plaidoiries ont Ueu ordinairement dans l'ordre

suivant :

Pour ce qui concerne l'indemnité à allouer au proprié-

taire, l'avocat de l'administration parle ordinairement le

premier; celui du propriétaire vient après; et si l'avocat de

l'administration juge à propos de répliquer, MM. les jurés

accordent ordinairement un second tour de parole à celui

du propriétaire, afin que chacun ait parié un égal nombre
de fois.

Pour ce qui concerne les locataires, c'est l'inverse qui a

lieu, c'est-à-dire que l'avocat du locataire parle le premier,
et celui de l'administration le second, mais toujours autant
de fois l'un que l'autre.

Après les plaidoiries, les jurés se transportent presqlue

toujours sur les lieux, et les intéressés ont le droit de les

accompagner et de présenter leurs observations comme à

l'audience, soit par eux-mêmes, soit par leur conseil ou par

leur architecte. Il est bon que l'architecte du propriétaire se

trouve présent à cette visite, car un mot de lui, dit à pro-

pos, peut quelquefois déterminer l'opinion du jury sur la

bonté de la maison ou sur l'exactitude et la solidité du re-

venu.

Les jurés rentrent ensuite à l'audience, et rendent leur

décision après l'avoir délibérée en chambre de conseil.

L'indemnité allouée par le jurj- ne peut, dans aucun cas,

être inférieure aux offres de l'administration, ni supérieure

à la demande de la partie intéressée.

La décision du jury est sans appel en ce qui concerne le

montant de l'indemnité; elle ne pourrait être attaquée que

pour vice de forme, ce qui n'a presque jamais lieu, parce

que aucun des expropriés ne voudrait prendre l'initiative

d'une pareille procédure.

L'administration ne peut jamais exiger d'un propriétaire

que le sacrifice de la portion de sa propriété qui est stricte-

ment nécessaire à l'exécution du projet d'utilité publique

régulièrement approuvé; le propriétaire, au contraire, a la

faculté, lorsfju'il s'agit de propriétés bâties, de forcer l'admi-

nistration à prendre la totalité, si cela lui convient; il a aussi

la même faculté pour les propriétés non bâties, mais seule-

ment lorsque l'exécution du projet enlève au moins les trois

quarts de la superficie, et que le quart restant a moins de

1 ,000 mètres superficiels.

Toutefois, un décret du Président de la République, ayant

force de loi, statue que, dans Paris seulement, l'administra-

tion peut, par exception, exproprier la totalité d'une pro--

priété, lorsqu'il est reconnu que l'on ne pourrait pas faire

sur la partie restante une construction salubre.

Dans ce cas, la portion qui reste disponible après l'exé-

cution du projet doit être réunie au terrain contigu, soit en

la cédant au propriétaire de ce terrain, s'il y consent, soit

en l'expropriant à son tour pour revendre le tout en-

semble.

Sauf ce cas particulier, tout terrain exproprié doit recevoir

la destination indiquée par le projet d'expropriation, autre-

ment les propriétaires ont le droit de demander la restitution

de toute la partie de terrain qui n'aurait pas reçu cette

destination

.

Devoir de l'architecte.

On peut voir, par l'exposé qui précède, que les architectes

sont peu utiles aux expropriés pendant les deux premières

phases de l'expropriation; mais il n'en est pas de même
pendant la troisième phase, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit d'en

venir à fixer l'indemnité, car alors c'est de l'estimation plus

ou moins bien faite de l'architecte que dépend presque tou-

jours le prix alloué par le jury.

Ces sortes d'estimation, quoique bien faciles en appa-
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rence, ne le sont pourtant pas autant que les estimations

ordinaires, qui se fout presque toujours par tierce exper-

tise.

En effet, dans les estimations par tierce expertise, les

architectes des parties respectives n'ont pas besoin de se

donner beaucoup de peine en commençant, parce qu'ils

peuvent toujours compter sur la discussion contradictoire et

sur l'influence impartiale et conciliante du tiers- expert pour

arriver à un accord amiable, dans l'intérêt de la justice et

de la vérité.

Ici, il n'en est pas de même, et, quelle que soit leur res-

semblance première, l'expropriation et la tierce expertise

diffèrent en un point bien capital, celui de ne pas pouvoir

donner lieu à un arrangement amiable. L'architecte de l'ad-

ministration et celui du propriétaire, qui sont les deux ex-

perts primitifs, agissent séparément et sans aucun concours

préalable; le jury, qui fait l'ofiGce de tiers-expert, n'a point

mission de concilier les parties, mais seulement de prononcer

entre elles, et sa décision est d'autant plus grave qu'elle est

sans appel.

Ajoutons, pour compléter la différence, que ce n'est point

l'architecte qui est chargé de soutenir lui-même son opinion,

mais un homme qui, tout habile qu'il soit dans l'art de la

parole, ne peut pas toujours apprécier sainement et prompte-

inent les erreurs, souvent grossières, dans lesquelles peut

tomber la partie adverse; que les jurés eux-mêmes sont des

gens plus ou moins étrangers à l'industrie de la construction,

et par conséquent peu habiles à discerner les allégations

vraies d'avec celles qui sont fausses.

Pour parer à tous ces inconvénients, je crois que l'esti-

mation de l'architecte doit être assez complète et assez sai-

sissante pour être à la portée de toutes les intelligences et à

l'abri de toute réfutation possible. Je crois que l'architecte

ne doit pas s'en tenir à un seul mode d'estimation, mais

présenter, autant que possible, plusieurs modes qui se con-

trôlent et se confirment l'un par l'autre; qu'il doit en

outre prévenir à l'avance tout ce que l'adversaire pourra

dire, afin d'empêcher que l'avocat du propriétaire ne soit

surpris par quelque allégation sophistique en matière de

construction.

Je ferais un article bien long si j'étais obligé de rendre

compte de toutes les hérésies que j'ai entendu prononcer sur

cette matière, et qui étaient dites avec tant d'aplomb, que

j'y étais presque pris moi-même au premier abord; et cepen-

dant ces hérésies ont eu bien souvent une influence décisive

sur l'opinion du jury. Que l'on juge donc par là de la res-

ponsabilité morale qui doit peser sur l'architecte, lorsqu'il

ne sait pas prévoir ces coups de théâtre et les prévenir.

Principe fondamental.

Avant d'entrer dans l'examen des indemnités dues aux

divers intéressés, posons d'abord le principe qui doit être la

base de toute estimation : c'est que l'exproprié doit être in-

demnisé équitablement et complètement des pertes de toute

nature, soit directes, soit indirectes, que l'expropriation lui

fait subir; mais aussi que son indemnité ne doit point aller

au-delà, ni être pour lui la source d'aucun bénéfice. En un

mot, il faut, pour qu'une expro[»riation soit parfaite, que

l'exproprié ne soit pas plus riche ni plus pauvre après l'ex-

propriation qu'il ne l'était auparavant. .\e perdons jamais

ce principe de vue; car, en le suivant, nous ne pourrons

pas nous tromper; ce sera pour nous le fil conducteur qui

empêchera que nous nous égarions dans le chemin que nous

allons parcourir, le flambeau dont la lumière éclairera bien

souvent les ténèbres de la discussion.

PARAGRAPHE SECOND

nE l'indemnité due au propriétaire dans le cas de dépossession

TOTALE.

Je viens de dire que l'architecte devait, autant que pos-

sible, présenter plusieurs moyens correspondants d'estima-

tion pour les contrôler l'un par l'autre. Ces moyens sont

quelquefois fournis par le hasard ou par des circonstances

particulières qu'il appartient à l'architecte de saisir, et que

je ne puis pas toutes prévoir ici ; mais j'indiquerai du moins

trois moyens qui, dans le cas d'estimation totale, sont tou-

jours à la disposition de l'architecte, savoir : le moyen d'esti-

mation par le revenu, celui par la valeur intrinsèque, celui

|)ar le prix d'acquisition, et je donnerai ensuite un aperçu

des autres.

Estimation par le revenu.

L'estimation par le revenu consiste à rechercher le produit

net de l'immeuble, c'est-à-dire ce qui reste du produit brut,

après en avoir retiré les frais d'exploitation, et à capitaliser

ce résultat à un taux convenable.

Je n'ai point à donner ici de règle pour chercher le produit

brut, ce renseignement dépendant presque toujours du pro-

priétaire, qui perçoit les loyei-s, et qui sait mieux que per-

sonne ce qu'il touche; mais je dirai cependant que, dans

l'intérêt même des propriétaires, l'architecte doit se pré-

munir contre leur tendance à donner des chiffres exagérés

et menteurs.

Rien n'est plus dangereux que ce système, car l'adminis-

tration a mille moyens de connaître la vérité, et les proprié-

taires qu'elle prend en flagrant délit de mensonge, ne serait-ce

que pour la plus faible somme, peuvent regarder leur affaire

comme perdue devant le jury. Les jurés sont généralement

des hommes consciencieux et honnêtes, et qui veulent, avant

tout, trouver chez les plaideurs la même honnêteté, et l'on

peut être certain que la partie à laquelle ils donneront invo-

lontairement gain de cause sera celle qui saura leur inspirer

le plus de confiance.

Mais s'il ne faut pas cacher la vérité, même quand elli;
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paraît défavorable, il est du moins permis de l'expliquer, et

l'arcliitecte doit d'autant plus s'attacher à le faire, que les

revenus sont rarement dans leur ëtat normal à l'approche des

expropriations. Il arrive presque toujours que les travaux

déjà entrepris par l'administration , ou même l'aTmonce

seule des expropriations, effraient les locataires qui aiment

leur tranquillité, et les portent à émigrer dans les quartiers

moins tourmentés; d'où il suit que les propriétaires sont

obligés d'abaisser considérablement le prix des loyers, soit

pour retenir ces locataires, soit pour en trouver d'autres; il

peut encore arriver que le prix des loyers baisse par l'effet

d'une crise exceptionnelle et momentanée, comme celle qui

a eu lieu en 1848. L'administration ne peut point s'autoriser

de ces diminutions survenues, soit par son fait, soit par

force majeure, pour estimer l'immeuble suivant le revenu

ainsi déprécié; la justice et la loi même veulent que cette

estimation ait lieu suivant l'état normal de la propriété,

c'est-à-dire selon ce qu'elle rapporterait en temps moyen
;

l'architecte est donc autorisé, dans ce cas, à se baser, non

pas sur le revenu actuel, mais sur le revenu des temps

antérieurs. Seulement, comme il est important que le jury

ne se méprenne pas sur les intentions du propriétaire, il

faut alors présenter concurremment deux listes parallèles :

l'une, indiquant le revenu déprécié, et l'autre, le revenu

normal. Lorsque ces deux listes sont bien développées,

MM. les jurés ne font pas ordinairement de difficulté d'a-

dopter la seconde, et l'administration elle-même, désarmée

par la bonne foi du propriétaire, conteste rarement cette pré-

tention.

Mais aussi je n'ai pas besoin de dire de quelles preuves

il faut appuyer cette seconde liste. Ces preuves, du reste,

ne sont pas difficiles à administrer, pour peu que l'on ait

affaire à un propriétaire un peu soigneux. On les trouve

ordinairement, soit dans ses registres, soit dans les actes

antérieurs de location , que les propriétaires soigneux

anéantissent rarement, soit enfin dans la déclaration des

locataires assez anciens pour avoir profité de la déprécia-

tion.

Les frais ou dépenses d'exploitation doivent également

être présentés avec conscience.

Les principaux frais de toute exploitation urbaine sont :

L'imposition foncière, mais non point celle des portes et

fenêtres, que le propriétaire est autorisé à ne pas remplir,

parce qu'elle est à la charge des locataires,

Le portier.

L'éclairage,

Les eaux de la ville,

La vidange,

Les réparations d'entretien et celles de propreté, qu'il ne

faut pas confondre les unes avec les autres.

Enfin les non-valeurs, soit par défaut de location, soit par

défaut de paiement.

Ces frais varient considérablement suivant l'état des

maisons et suivant le quartier où elles se trouvent. Cepen-

dant l'administration , pour se donner moins de peine,

prend généralement l'habitude d'estimer les frais de toutes

les maisons au taux moyen d'un cinquième du produit, re

qui ne me parait pas exact du tout . Je crois qu'il ne faut

admettre cette prétention que lorsqu'elle est conforme aux

intérêts du propriétaire; mais que, dans le cas contraire,

il ne faut pas craindre de lutter contre elle, en développant

les raisons qui font que l'on se trouve au-dessous de la

moyenne.

Une fois le revenu net obtenu, la capitalisation consiste à

rechercher quel est le capital qu'il faudrait débourser pour

acquérir un revenu semblable. Ce capital est susceptible

d'une grande variation, suivant l'état de solidité ou d'an-

cienneté de la maison, suivant le plus ou moins de sécurité

des titres, et suivant bien d'autres circonstances encore. Il y

aurait une théorie entière à faire sur la valeur relative des

maisons, dont il me semble que l'on ne se préoccupe géné-

ralement pas assez dans les transactions; mais, pour ne pas

trop sortir de mon sujet, je me contenterai de dire qu'il est

généralement admis que les maisons bonnes, dont le revenu

est exempt d'embarras et d'inquiétude, doivent rapporter le

même intérêt que si l'on plaçait l'argent sur la rente; ainsi,

c'est le taux de la rente qui sert généralement de guide pour

le taux de la capitalisation ; mais il ne faut pas oublier que

ceci n'est qu'une indication générale susceptible, suivant les

temps et suivant les lieux, d'une foule de variations qu'il

appartient à chaque architecte de saisir et de faire valoir au

besoin.

Je n'ai pas besoin d'expliquer non plus à des architectes

qu'une fois le taux du placement établi, la capitalisation

n'est plus qu'une simple opération d'arithmétique, qui con-

siste à diviser le revenu net par le chiffre exprimant le taux

réduit en centimes ou en millièmes de franc.

Ainsi, si l'on admet que tout capital employé en maisons

doive produire 5 pour iOO, ou cinq centimes par franc,

le revenu net étant exprimé par R, le capital sera ,7^; si l'on

admet le taux de capitalisation à 4 1|2. le capital sera r^v ^

ressort de là que plus le taux de capitalisation est faible,

plus l'immeuble a de valeur, puisque le quotient est en

raison inverse du diviseur.

Estimation par la valeur intrinsèque.

L'estimation par la valeur intrinsèque consiste à rechercher

et à additionner ensemble la valeur des diverses parties qui

composent un immeuble.

Ce sont ordinairement le terrain, les constructions et les

autres objets annexes, comme plantations, cours d'eau, pro-

duits d'art et de luxe en dehors des constructions, etc.

La valeur des terrains s'établit par analogie avec le prix

de vente d'autres terrains bien connus; mais, en ce point,

il faut que l'architecte se donne une certaine peine pour

lutter avec avantage contre l'administration, qui, étant un

être collectif, a bien plus de moyens que lui d'obtenir des
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renseignements par ses divers membres. Sa tâche est d'autant

plus difficile, qu'outre l'obligation d€f tomber juste dans son

choix, l'architecte doit encore faire ses efforts pour prémunir

l'avocat contre les exemples cités par l'administration, qui ne

sont pas toujours très-exacts. Il manque dans les grandes

villes, et surtout à Paris, un centre de réunion ou une publi-

cation quelconque dans laquelle on puisse trouver la mer-

curiale, noa-seulement du prix des terrains, mais de bien

d'autres choses concernant les constructions. Espérons que la

Société centrale des Architectes, qui est déjà sur la voie d'un

projet à peu près semblable, ajoutera ce nouveau service à

ceux déjà grands et nombreux qu'elle a rendus à l'industrie

des constructions.

On peut encore établir la valeur des terrains en recherchant

le prix auquel on pourrait les louer, dans la supposition où

ils seraient nus.

La valeur des constructions et celle des objets annexes est

beaucoup plus facile à étabhr pour les architectes; aussi je

ne m'y arrêterai pas, pour ne pas allonger cet article par des

indications que tout le monde connaît et qui pourraient être

regardées comme puériles.

i" Vente d'un immeuble semblable, par autorité de jus-

tice ou par la chambre des notaires, ayant un caractère au-

thentique;

2" Prix de construction d'un immeuble voisin également

connu d'un manière officielle, soit par suite de faillite on de

tout autre apurement de compte fait judiciairement;

3" Partage fait par des experts commis par le tribunal;

i" Procès avec la régie pour droit de mutation, etc., etc.

Usage des estimations.

Estimation par le prix de revient.

Le prix de revient peut résulter ou d'une acquisition toute

faite, ou d'une construction, ou d'un mélange d'acquisition

et de construction.

Lorsque l'immeuble a été acheté tout fait, le prix de revient

n'est pas seulement celui porté au contrat; il faut y ajouter

encore :

l" Les frais qui ont été payés pour le contrat;

2» Les soultes, lorsqu'il en a été payé en dehors du con-

trat;

3" Les réparations extraordinaires que le propriétaire a

pu faire en entrant pour mettre l'immeuble dans un état

normal d'entretien.

Lorsque l'immeuble a été construit par le propriétaire, il

faut tâcher de justifier du prix de revient par la production

des mémoires d'entrepreneurs ; mais, dans tous les cas, on

ne peut pas être bien embarrassé pour en fixer la valeur au

mètre superficiel. Seulement, il ne faut pas oublier d'ajouter

à cette estimation deux sources de dépenses que les archi-

tectes comptent rarement dans leurs devis, ce sont : 1" l'in-

térêt de l'argent dépensé pendant le coui-s du chômage; 2° les

honoraires de l'architecte.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que, dans le cas mixte d'ac-

quisition et de construction ou de restauration, le prix de

revient se compose des deux éléments réunis.

Estimation par divers moyens.

Les autres moyens d'estimation, que je ne puis pas tous

prévoir, sont nombreux; voici ceux qui peuvent se présenter

le plus fréquemment :

Le point auquel je crois que l'architecte doit le plus s'at-

tacher est de faire concorder les estimations obtenues par

les divers moyens que nous venons d'indiquer. Quand il

arrive à ce résultat, son travail me semble parfait et pres-

que irréfutable. Alors l'avocat du propriétaire est à son

aise; l'abondance des preuves dont il dispose lui donne

cette assurance naturelle, à laquelle le talent même le plus

élevé ne peut pas toujours suppléer; l'avocat de l'admi-

nistration, désarmé lui-même devant l'évidence, ne dis-

cute plus que pour la forme, et MM. les jurés, aux yeux

desquels la vérité resplendit de tout son éclat, ne peuvent

pas faire autrement que d'accorder une indemnité très-

satisfaisante.

Mais cet accord si heureux et si désirable n'est pas toujours

facile à obtenir : disons même que, dans la plupart des cas,

les divers moyens d'estimation fournissent des résultats très-

différents.

Alors l'architecte, tout en développant d'abord les moyens
les plus favorables, doit s'attacher à expliquer et à attënner

ceux qui le sont moins, et dont il doit supposer que l'ar-

chitecte de l'administration ne manquera pas de s'em-

parer.

Le cas le plus malheureux pour le propriétaire est celui où
c'est le résultat obtenu par le moyen du revenu qui est le

plus défavorable, car c'est toujours cette sorte d'estimation

qui touche le plus MM. les jurés. Aussi, dans l'impossibilité

où je suis de faire ici un cours complet de réfutation, qui

excéderait les bornes d'un article ordinaire, je vais seulement

indiquer, comme spécimen, ce qu'il me semble que l'on peut

faire pour réfuter ce cas particulier.

Il faut chercher quelle est la cause qui fait que la maison

n'a pas un produit proportionné à sa valeur intrinsèque ou

à sa valeur vénale, et voir si cette cause n'est pas passagère

ou accidentelle, ou si elle n'est point contrebalancée par

d'autres avantages.

Ainsi, il peut arriver que la maison, quoique ayant beau-

coup de valeur intrinsèque, produise peu, parce qu'elle aura

été bâtie trop solidement. A ce défaut, qui est du reste fort

rare dans les maisons modernes, on peut opposer que la

maisoi! ayant plus de chance de durée, le taux de la capitali-

sation doit être au-dessous du taux ordinaire.

La maison peut produire peu, parce qu'elle sera mal dis-

tribuée pour les besoins de l'époque ou pour ceux du quar-
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lier. Dans ce cas, on peut faire valoir que les distributions

peuvent se changer à bien peu de frais, et que la maison est

par conséquent susceptible d'une grande augmentation de

produit, ce qui justifie une valeur vénale supérieure.

Si c'est parce que la maison est mal administrée qu'elle

rapporte peu, on peut alléguer qu'elle rapporterait beau-

coup plus dans des mains plus actives ou plus intelli-

gentes.

Toutes ces raisons seraient faibles si elles étaient dites à

priori et comme moyen unique de prouver une plus-value ;

mais elles acquièrent une bien plus grande valeur lorsqu'elles

ne sont administrées que comme confirmation de résultats

déjà obtenus par d'autres moyens d'estimation.

Valeur supplémentaire.

Indépendamment de la valeur qui résulte des moyens

d'estimation que j'ai indiqués, la maison peut présenter

quelque circonstance particulière qui lui donne une plus-

value en dehors de ces résultats.

Ainsi, elle peut se trouver dans une rue nouvellement

construite et qui n'ait point encore atteint toute sa valeur,

ou dans un passage qui aurait certainement été converti en

rue, par l'accord commun des propriétaires, si l'expropria-

tion n'était pas venue arrêter ce développement.

Elle i>eut encore être louée par bail emphythéotique, à

charge par le locataire de laisser au propriétaire toutes les

améliorations et même les constructions dans un temps

donné.

Elle peut avoir sur des maisons voisines un droit de vue

ou quelque autre servitude très-gênante, et qui présente la

chance d'être rachetée par les voisins dans un temps plus

ou moins prochain.

D'après le principe que nous avons posé en commençant,

le propriétaire est en droit de demander que l'adminis-

tration lui tienne compte de tous ces avantages éventuels,

comme lui en tiendrait certainement compte tout autre

acquéreur.

Mais il n'est point en droit d'en demander compte lorsque

l'éventualité d'augmentation proviendrait du fait de l'admi-

nistration, car il ne serait pas juste que l'administration

payât une seconde fois un avantage qu'elle aurait fait naître

elle-même.

PARAGRAPHE TROISIÈME.

DE l'indemnité due AU PROPRIÉTAIRE DANS LE CAS DE DÉPOSSESSION

PARTIELLE.

L'indemnité due pour le cas de dépossession partielle est

plus difficile à estimer que la précédente, parce qu'elle est

toujours un peu plus compliquée.

Le moyen d'estimation qui se présente le plus naturelle-

ment à la pensée, et qui est d'ailleurs le plus conforme à la

loi, est de rechercher d'abord la valeur matérielle de la por-

tion enlevée par l'alignement et d'y ajouter ensuite les dé-

penses que le propriétaire devra faire pour clore la portion

restante ou pour la mettre dans l'état où elle était aupara-

vant.

Ce moyen s'emploie pour les propriétés rurales et même
quelquefois dans les villes, quand il ne s'agit que de sim-

ples terrains ou de bâtiments faciles à couper; mais pour

peu qu'il s'agisse d'aligner des bâtiments d'une certaine

importance, il est bien rare que l'on puisse procéder de la

sorte, car on comprend qu'une maison ne se coupe pas

comme un terrain; la disposition des pièces, celles des gros

murs, celle des planchers, ne se prêteraient pas toujours à

ce genre de coupure, et, d'ailleurs, la maison est quelque-

fois si ancienne qu'il serait dommage de mettre de bons

matériaux en raccordement de matériaux très-mauvais et de

dépenser beaucoup d'argent pour ne faire qu'un replaquage

sans valeur. Il suit de tout cela que, dans le cas où l'aligne-

ment coujKi une maison en deux, le propriétaire est presque

toujours amené à tout démolir, soit par la force des choses,

soit par son propre intérêt.

On ne peut donc plus dans ce cas procéder à l'estimation

comme s'il ne s'agissait que de simples terrains, et l'on est

obligé d'avoir recours à un autre moyen que je ferai connaître

en second lieu, et que j'appellerai moyen indirect d'estima-

tion, par opposition au premier, que je vais nommer moyeu

direct.

Moyen direct d'estimation.

Nous venons de voir que ce premier moyen d'estimation'

consiste à apprécier les doux sources de pertes que le pro-

priétaire éprouve ordinairement quand il fait un retranche-

ment partiel, savoir :

l» La valeur matérielle de la partie enlevée;

2" Les frais accessoires de raccordement.

Pour apprécier la valeur matérielle de la partie enlevée on

peut employer les divers moyens que nous avons indiqués

pour l'estimation totale, en cherchant toujours à les contrôler

l'un par l'autre.

Dans le moyen par la valeur intrinsèque, on obtient la

valeur de la partie retranchée â priori et du premier coup,

puisqu'elle se compose d'un certain nombre de mètres de

terrain ou de construction à un prix donné.

Dans le moyen par le prix d'acquisition, ou dans les

moyens divers que nous avons esquissés, on obtient d'abord

la valeur totale de l'immeuble et on la subdivise ensuite en

deux parties, l'une pour le retranchement et l'autre pour la

partie restante. Cette subdivision est ordinairement pro-

portionnelle aux superficies respectives; cependant ce n'est

point une règle absolue et invariable, et il peut arriver, par

exemple, que les pièces habitables qui sont laissées au pro-

priétaire ne soient que des pièces secondaires, impropres,

soit par leur grandeur, soit par leur forme, à faire des lo-
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gements convenables pour le quartier. C'est à l'architecte

qu'il appartient de saisir ces nuances pour établir les

variations possibles entre la proportionnalité des deux

parties.

Dans le moyen par le revenu on peut, selon le cas, arriver

aussi à priori à l'estimation de la partie retranchée, si cette

partie est assez distincte de la partie restante pour qu'on en

puisse séparer le revenu facilement, ou bien l'on peut faire

la même subdivision que ci-dessus, ou bien on peut encore

se demander ce que rapportera la maison après qu'elle sera

coupée, pour évaluer par ce moyen la diminution de revenu

que subira le propriétaire.

Dans tous les cas, l'application de tous ces moyens d'es-

timation partielle devient trop simple pour que je m'expose

à tomber dans des redites en insistant davantage à cet

égard.

Quant aux frais de raccordement, le principe général de

leur estimation est que l'immeuble doit être rétabli dans l'état

où il était antérieurement.

Si le terrain primitif était clos de murs, le propriétaire a le

droit de demander la restitution des frais qu'il fera pour établir

des clôtures semblables.

On ne doit point oublier le rétablissement des portes, des

grilles, des loges de portier, des prises de gaz ou d'eau, des

puits ou des citernes supprimés, et qu'il deviendra néces-

saire de rétablir pour exploiter le reste du terrain comme il

l'était auparavant, ni le déplacement des machines, des mo-

teurs et de tous les engins qui font partie de l'immeuble.

Quand il s'agit d'un bâtiment, c'est bien autre chose en-

core; non-seulement l'administration doit donner au pro-

priétaire le moyen de refaire une façade équivalente à celle

qui sera détruite , mais elle doit l'indemniser aussi d'une

foule de raccords accessoires qu'il sera indispensable de

faire.

Ainsi, les planchers, les combles de la partie retranchée

viendront rarement se poser d'une manière pure et simple

sur le mur nouveau et sans qu'il soit nécessaire d'y faire

quelques changements; il deviendra souvent indispensable

de déplacer des cheminées qui se trouveraient, par le fait

de la coupure, presque au coin d'une pièce, ou de suppléer

à des tuyaux emportés par la démolition. Si les pièces qui

resteront, après la coupure, ne forment plus que des cabi-

nets sur la rue, il sera bien évident que l'on sera obligé de

les agrandir aux dépens des autres pièces, ce qui amènera

un remaniement inévitable dans les distributions , et par

conséquent la destruction, plus ou moins complète, des me-

nuiseries, des quincailleries et des peintures. Enfin, on aura

à demander compte de l'interruption du revenu pendant les

frais de reconstruction, autrement dit, de chômage. Tout

ceci fera la matière d'un devis estimatif qui devra être annexé

à la demande.

Moins-valiie. Indépendamment des deux sources de perte

dont nous venons de parler, et qui font toujours la base de

toute estimation partielle par le moyen direct, il se rencontre

T. XI.

encore quelquefois dans cette sorte d'estimation une troi-

sième source de perte résultant, pour le propriétaire, de la

diminution de valeur des parties qu'on lui laisse.

D'abord, nous avons vu que les pièces qu'on lui laisse

pouvaient être petites, de forme désagréable, et avoir par

conséquent bien moins de valeur que celles que l'on lui en-

lève ; nous avons dit que cette première source de moins-

value peut être appréciée de prime-abord, en estimant moins

cher les mètres superficiels restants que les mètres enlevés
;

mais on peut aussi, si l'on veut, l'estimer en moins-value

dans le cas où l'on aurait précédemment estimé les mètres

superficiels au même prix.

Parmi les moins-values qui peuvent se présenter encore,

et que nous ne pouvons pas toutes prévoir, nous citerons les

suivantes :

Perte d'une grande industrie, par défaut d'étendue du
terrain restant;

Coupure du terrain d'une manière très-irréguliêre en ren-

dant les constructions que l'on pourrait y élever beaucoup

plus difliciles et beaucoup plus coûteuses qu'elles ne l'au-

raient été dans un terrain quadrangulaire;

Augmentation proportionnelle des frais d'exploitation, qui

sont toujours, relativement, plus considérables dans une petite

propriété que dans une grande.

Plus-value. Mais il n'est pas toujours prudent de trop in-

sister sur les moins-values, car l'administration est armée,

par compensation, d'un droit bien redoutable pour les pro-

priétaires.

L'article 51 de la loi du 3 mai 1841 porte ce qui suit :

« Si l'exécution des travaux doit procurer une augmentation

» de valeur immédiate et spéciale au reste de la propriété,

» cette augmentation sera prise en considération dans l'éva-

» luation du montant de l'indemnité. »

L'administration se débat depuis longtemps dans le cercle

de cet article, pour tâcher de faire réduire considérable-

ment les indemnités. Jusqu'à présent elle a très-souvent

échoué dans cette prétention , et c'était précisément lors-

qu'elle voulait la porter trop haut; mais aussi|elle a quel-

quefois réussi, quand elle s'y est prise avec plus de modé-

ration.

Je sais que le fond de cette question est plus du domaine de

l'avocat que de celui de l'architecte ; mais il n'est pas moins

vrai que l'architecte doit s'attacher à lui venir en aide par

tous les moyens qui sont en son pouvoir.

Il n'y a de plus-value bien réelle que lorsque l'aligne-

ment traverse par le fonds des terrains très-longs et qu'elle

leur donne une issue nouvelle, comme cela pourra avoir

lieu, par exemple, à Paris, pour plusieurs propriétés du fau-

bourg Saint-Denis et du fauboui^ Saint-Martin, si l'on exé-

cute le boulevard de Strasbourg projeté ; mais encore faut-il

examiner, dans ce cas, si l'augmentation de'valeur pourra

devenir immédiate et spéciale pour le propriétaire, et s'il

n'éprouvera pas, pour s'en saisir, des {entraves provenant

de l'opposition des locataires ou de toutj autre cause, et

U
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d'adjudication de matériaux qui, du reste , ne sont pat

rares par le temps qui court. Ce soin est d'autant plus né-

cessaire que MM. les jurés, qui sont rarement des gens du

métier, ont beaucoup de peine eux-mêmes à se persuader que

l'on ne retire que quatre ou cinq mille francs des démolitions

d'une maison dont la construction aura coûtée plus de cent

mille francs.

Le moyen d'estimation que je viens d'esquisser est d'au-

tant plus commode, qu'il dispense d'une foule d'apprécia-

tions , toujours plus ou moins incertaines , au sujet de»

frais de raccordement, ou même des réédificalions et de la

plupart des indemnités accessoires; il ne reste guère, en

fait de frais accessoires susceptibles d'être réclamés après

l'application de ce moyen, que l'intérêt de l'argent pendant

le chômage.

Dans ce moyen, les plus ou moins-values se forment na-

turellement en valeur du terrain restant; car, si la propriété

doit valoir plus après le retranchement, par le fait de sa

nouvelle exposition
, qu'elle ne valait avant , le terrai»

laissé au propriétaire sera estimé plus cher; si elle doit va-

loir moins, il sera estimé moins cher; sur ce point, il fant

encore se tenir en garde contre les exagérations pos-

sibles.

enfin réduire dans tous les cas cette plus-value à sa juste

expression, pour empêcher les tendances exagérées de l'ad-

ministration.

Dans la plupart des autres rues de Paris que l'on élargit,

comme, par exemple, les rues Montmartre et Sainte-Avoie,

l'élargissement de la voie publique entrera pour bien peu de

chose dans l'augmentation de valeur, car ces rues n'en

deviendront ni plus ni moins fréquentées, et si les logements

se louent plus cher, ce qui est incontestable, l'augmentation

viendra surtout de ce que le propriétaire aura su disposer ces

logements d'une manière plus conforme aux besoins de l'é-

poque, ce qu'il aurait pu faire tout aussi bien sans l'in-

tervention de l'administration, en restaurant sa maison

vieille.

Moyen indirect d'estimation.

Quand il n'est pas possible d'estimer séparément la valeur

de la portion d'immeuble retranchée et celle des frais de

raccordement, et qu'il est manifeste que le propriétaire sera

amené à tout démolir, ce qui est le cas le plus fréquent

dans les villes, on a recours à un second moyen d'estima-

tion qui n'est, à proprement parler, qu'un expédient, mais

qui mène au but d'une manière si simple et même si équi-

table, que nul ne peut réellement en récuser l'emploi. Ce

moyen consiste à estimer d'abord la valeur de la propriété

tout entière et à en déduire ensuite ce qui reste au pro-

priétaire , c'est-à-dire le terrain nu et les matériaux. On

opère alors comme si l'administration achetait d'abord, au

propriétaire, sa propriété tout entière, et qu'elle lui reven-

dît ensuite le reste.

Rappelons que le propriétaire peut éviter cette double

fiction, en forçant l'administration à garder la totalité de

l'immeuble, s'il craint que la revente qu'on lui fera ne de-

vienne trop onéreuse pour lui. Dans ce cas, MM. les jurés

sont affranchis de la seconde moitié du calcul, puisqu'ils

n'ont plus qu'une simple estimation totale à faire. Mais il

est rare que les propriétaires un peu intelligents usent de

cette faculté, car ils n'y trouvent jamais aussi bien leur

compte, et ceux mêmes qui ne veulent pas garder le reste de

leur propriété ont toujours plus de profit à la vendre en dé-

tail, c'est-à-dire à laisser d'abord prendre à l'administration

la portion retranchée, et à vendre ensuite les matériaux et le

terrain à d'autres acquéreurs.

D'après touf ce que j'ai dit précédemment sur l'estima-

tion totale des propriétés et sur la valeur des terrains, on

ne s'attend pas à ce que je cherche à donner les moyens

d'estimer cette double opération de l'acquisition et de la

revente. Je dirai seulement, quant au prix des matériaux,

que l'administration les estime toujours beaucoup trop

cher, parce qu'elle ne tient pas assez compte des frais de

démolition, et que l'architecte doit avoir soin de prémunir

l'avocat contre ces exagérations, en lui citant des exemples 1er à ce que le propriétaire ne les oublie pas. Du reste, ils

PARAGRAPHE QUATRIÈME.

DE l'indemnité due AUX USCFRL'ITIERS , AUX USAGERS, AUX

lo<:ataires et a ceux qui ont droit a des servitudes.

Les architectes n'ont pas pour seule mission de ser\ir leq

propriétaires : ils peuvent aussi être appelés quelquefois à

prêter leur conseil et leur aide à d'autres intéressés à divers

titres; c'est pourquoi je vais parcourir, aussi rapidement que

possible, la série de ces divers intéressés.

Nous avons vu dans la seconde phase de l'expropriation,

que l'administration arrivait à connaître les noms des vérita-

bles propriétaires au moyen de la seconde enquête, et qu'elle

était renseignée sur les autres intéressés au moyen de

l'obligation que la loi impose au propriétaire, de faire con-

naître ces divers intéressés dans la huitaine qui suit la noti-

fication du jugement.

Il suit de là que les droits des intéressés ne se perdent ja-

mais, car si le propriétaire négligeait de les désigner à l'ad-

ministration, c'est lui qui serait responsable envers eux de

l'indemnité qu'ils pourraient réclamer.

Mais comme il y a une grande différence pour eux d'a-

voir affaire à une adminislralion toujours solvable, dont la

dette est réglée rapidement et à peu de frais par le juiy,

qu'à un propriétaire, d'une solvabilité moins certaine, et dont

on n'aurait raison que par un procès civil, quelquefois très-

long et très-coûteux, les intéressés feront toujours bien de

ne pas se reposer sur la seule sollicitude de la loi et de veil-
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ont le droit, en cas de doute, de se faire connaître eux-mêmes

à radminisiration.

Des usufruitiers et des usagers.

Les usufruitiers ont sur le capital alloué par le jury

pour représentation de la valeur de la propriété, le même

droit qu'ils auraient sur la propriété elle-même, c'est-à-dire

qu'ils peuvent jouir de ce capital et en percevoir les inté-

rêts pendant tout le temps que doit durer leur usufruit, à

charge de restitution à la fin de la jouissance ; seulement,

comme le nu -propriétaire court bien plus de risques en

laissant entre les mains de l'usufruitier un capital qu'une

propriété foncière, la loi exige que l'usufruitier donne une

nouvelle caution pour le capital, même dans le cas où il

en aurait préalablement fourni une pour la nue - pro-

priété.

Il suit de cette position respective que l'usufruitier et le

nu-propriétairc ont un intérêt commun à ce que l'indem-

nité soit la plus forte possible : presque toujours ils s'en-

tendent à cet égard et ne prennent qu'un seul et même

avocat.

Les usagers tels que la loi les entend, c'est-à-dire ceux

qui ont droit de percevoir une certaine quantité de fruits,

ou d'habiter une certaine partie des localités, ne sont en

réalité que des usufruitiers partiels; ils ont droit de déte-

nir, moyennant caution, jusqu'à la fin de la jouissance, une

certaine partie de l'immeuble, et le jury doit déterminer

dans sa décision quelle est la partie de capital qui sera mise

à la disposition de l'usager.

Des locataires.

L'indemnité due aux locataires, quoique ordinairement

moins importante que celle des propriétaires, présente pour-

tant quelquefois plus de difficulté à estimer, car les éléments

de cette indemnité sont toujours plus nombreux et plus hypo-

thétiques, comme nous allons le montrer.

C'est ici qu'il faut se rappeler le principe d'équité que nous

avons posé en commençant, pour pouvoir distinguer les choses

que le locataire peut demander de celles auxquelles il n'a pas

droit de prétendre.

Nous devons d'abord distinguer avec soin les locataires

qui jouissent des lieux en vertu d'un bail, de ceux qui n'ont

pas de bail , car la position des uns et des autres est bien

différente.

Locataires à bail.

Les locataires qui jouissent en vertu d'un bail, peuvent être

ou des industriels exerçant leur industrie, soit en chambre,

soit dans des localités plus ou moins grandes, ou des com-

merçants en boutique, ou des gens non commerçants, occu-

pant un appartement ou un corps de logis.

Industriels.

Lorsqu'il s'agit d'un établisement industriel, comme mai-

son de commerce ou de confection, fabrique, usine, etc., le

locataire me parait avoir droit de demander la restitution des

dépenses suivantes :

I» Frais de déménagement proprement dit, déplacement des

marchandises ou ustensiles granissant les lieux, leur transport

et leur mise en place dans de nouvelles localités.

2" Perte des objets construits, qu'il n'est possible de trans-

porter sans les détruire, comme fours, cheminées, bassins,

puits, hangards, bâtiments, et en général de toutes construc-

tions faites aux frais du locataire.

3" Perte des dépenses d'améliorations que le locataire aura

pu prendre à sa charge en entrant dans les lieux, dans le but

de rendre son loyer moins cher.

Ainsi, quelquefois un propriétaire aime mieux louer à bon

marché des localités sales et en mauvais état d'entretien

,

que de faire des réparations préliminaires qui en augmente-

raient la valeur locative. Dans ce cas, le locataire qui prend

ces réparations à sa charge avance, dès le commencement

de son bail, un capital dont il se remboursera petit à petit en

diminution de loyer. Quand l'administration ne lui laisse pas

achever son bail, elle le prive de toutes les économies de loyer

qu'il aurait encore réalisées ; elle lui doit donc la restitution

de ses avances primitives, mais dans la proportion du temps

de bail qui reste à courir.

4" Chômage de l'industrie pendant le déplacement. II est

évident que , pendant que l'on transporte les établis

ou les machines , elles ne peuvent pas fonctionner et

que l'industrie éprouve, par conséquent, un temps d'arrêt

inévitable.

5" Doubles loyers. Le loctaire qui se voit sur le point d'être

exproprié n'est pas tenu d'attendre le dernier jour pour se

procurer d'autres localités, qui pourraient n'être plus dispo-

nibles lorsqu'il voudrait les prendre ; il lui faut d'ailleurs,

pour s'installer dans d'autres lieux, un certain temps, pen-

dant lequel il paie forcément un double loyer. L'adminis-

tration lui doit compte de ce surcroît de dépenses qui vient

de son fait.

6" Surcroit d'employés pendant la double exploitation.

L'administration doit également compte au locataire évincé

des employés supplémentaires qu'il est obligé de prendre pour

faire fonctionner simultanément l'exploitation qui finit et

celle qui recommence.

7» Augmentation du nouveau loyer. Il arrive bien souvent

que depuis la création d'un établissement , les locations en

général ont subi une augmentation de valeur, et même que

les locations du quartier dans lequel se trouve l'établisse-

ment ont subi une augmentation spéciale par le fait des

expropriations, ce qui force le locataire évincé à payer bien

plus cher son nouveau loyer. Dans ce cas, l'administratioa

doit évidemment le surcroît de valeur locative qu'elle force;

le locataire à payer par son fait. ,:
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8» Frais d'annonces que le locataire est obligé de faire pour

apprendre à ses clients son changement de lieu.

9» Perte d'une partie de la clientèle. Il arrivera très-souvent

dans des industries dont la clientèle est plus ou moins ca-

suelle, que, malgré les frais d'annonces, une partie de cette

clientèle sera inévitablement perdue, c'est encore un tort dont

le locataire a droit de demander la réparation.

Commerçants en boutique.

Les commerçants en boutique éprouvent presque toujours

la plus grande partie des sources de pertes que je viens d'é-

numérer pour les industriels; mais pour eux la perte la plus

considérable est toujours celle de la clientèle; car on conçoit

que pour les commerçants en boutique, la clientèle tient pres-

que toujours à l'emplacement, à ce qu'ils appellent l'exposi-

tion. Quelques portes plus loin l'exposition, quoique identi-

que en apparence, n'est plus du tout la même ; on se trouve

un peu plus loin d'un grand établissement d'où provenait la

plus grande partie de la clientèle ; on se trouve plus près d'un

concurrent redoutable. Il y a enfin mille nuances que les

architectes eux-mêmes ne peuvent pas prévoir et sur lesquelles

il faut qu'ils se renseignent avec soin.

D'autres fois, il n'est même pas possible que le boutiquier

trouve à se replacer dans le quartier, parce qu'il ne s'y trou-

vera pas de boutique disponible, ou même qu'il puisse re-

commencer ailleurs un commerce qui tenait spécialement à la

localité ; alors, il a le droit de demander le prix de la valeur

totale de son fonds de commerce.

Cette valeur s'établit par des moyens analogues à ceux que

nous avons indiqués pour l'estimation des maisons, soit en

partant de la somme d'affaires faites, soit en s'appuyant sur

le prix d'acquisition du fonds, soit en cherchant ses exemples

dans les analogies, mais toujours en tâchant de contrôler les

moyens l'un par l'autre.

Locataires non commerçants.

Les locataires non commerçants ne sont point exposés à la

plupart des pertes dont je viens de parler, mais il n'est pas

moins vrai que beaucoup d'entre eux peuvent éprouver un

tort considérable sous d'autres rapports.

On dit vulgairement qu'en fait de mobilier trois déména-

gements équivalent à un renouvellement complet, et ceci se

conçoit aisément, lorsque l'on songe à toutes les dépenses

qu'il faut faire pour l'appropriation d'une maison ou d'un

appartement bien tenu.

Ce sont des rideaux, des tapis, des glaces et même des

meubles de fantaisie qu'il faut renouveler, parce que ce

qui allait dans une localité ne va plus dans une autre. Il

faut souvent changer les papiers, quoique très-frais, parce

que leur couleur ne va pas avec la couleur générale du mo-

bilier. Enfin, on éprouve aussi quelques-unes des pertes que

nous avons énumérées pour le transport des établissements

industriels.

Quelquefois aussi on peut invoquer, au moins comme

moyen moral, les sujets d'affection ou de longue habitude qui

attachent le locataire aux localités.

Principaux locataires.

Celui qui tient une maison entière à titre de principal loca-

taire, a droit à la restitution du bénéfice qu'il faisait sur les

sous-locataires, et ce droit est d'autant plus fondé que l'ad-

ministration trouve, en définitive, un bénéfice dans lestima-

tion de l'indemnité lorsqu'elle rencontre des principaux

locataires interposés entre les propriétaires et l'occupant,

puisqu'elle relire au propriétaire en déduction de capital une

somme bien plus considérable que celle qu'elle donne au

principal locataire à titre d'indemnité.

Si le principal locataire a pris à sa charge en entrant

dans les lieux des dépenses premières d'amélioration, dans

le but d'avoir la maison à meilleur marché , comme nous

l'expliquions ci-dessus pour l'industriel, il faut examiner la

question de savoir si l'administration ne lui en doit pas la

restitution ; mais, cependant, il est juste de reconnaître que

si ce sont ces dépenses qui causent son bénéfice sur les sous-

locataires, l'administration n'est pas tenue de les lui rem-

bourser en argent, puisqu'elle lui en tient déjà compte en

augmentation de loyer.

Si le principal locataire est logeur en garni, il rentre dans

la classe des industriels dont nous avons déjà parlé.

Locataires sans bail.

La position des locataires sans bail, c'est-à-dire de ceux

qui ne jouissent qu'en vertu d'une convention verbale,- est

plus défavorable; car, à la rigueur, l'administration pourrait

se dispenser de leur offrir aucune indemnité, en déclarant

devant le jury qu'elle entend ne les renvoyer que trois

mois ou six après avoir payé le propriétaire , c'est-à-

dire attendre patiemment que l'époque de leur congé soit

expirée ; mais comme les travaux qui donnent lieu à une

expropriation sont toujours trop pressés pour que l'admi-

nistration puisse les laisser en suspens pendant un délai

aussi long, elle a pour habitude de renvoyer les locataires

en même temps qu'elle désintéresse les propriétaires, et

pour les dédommager de ce brusque renvoi, elle leur offre

ordinairement une indemnité égale à trois mois ou à six mois

de loyer, suivant que le délai nécessaire pour les congés serait

de l'une ou l'autre durée.

Cette indemnité est suflBsante pour des petits locataires,

pour lesquels un déménagement n'est point une chose oné-

reuse, et qui ne sont privés de bail que parce qu'ils n'en ont

pas voulu.

Mais il arrive souvent que des commerçants ou des in-

dustriels, se trouvent privés de bail par des circonstances

fatales et indépendantes de leur volonté, comme ceux, par

exemple, dont le bail finit juste au moment de l'expropria-

tion.
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Lorsqu'il est manifeste que le défaut de renouvellement

de leur bail tient à ce que le propriétaire a eu peur de se

compromettre à l'approche de l'expropriation, ou à toute

autre cause aussi fatale, mais que, sans ces causes, le pro-

priétaire aurait volontiers renouvelé le bail du locataire, il

y a là évidemment une question d'équité qu'il appartient

au jury d'apprécier; et comme , en définitive , MM. les

jurés sont omnipotents dans leur pouvoir de décider, et

qu'ils ne relèvent que de leur conscience, il ne faut pas

craindre de faire l'estimation des pertes à essuyer par le

locataire, comme s'il avait un bail plus ou moins long, en

laissant à l'avocat le soin de plaider la question morale. On

a vu plus d'une fois des locataires dans cette position obtenir

de très-fortes indemnités.

Des servihides.

Un propriétaire qui a sur le fonds exproprié un droit à

des servitudes actives, peut quelquefois réclamer une in-

demnité lorsque l'objet de ces servitudes disparaît; tel est

celui par exemple qui aurait droit à un puits, à une source,

à un four, à un passage de porte-cochère, dont il tirerait un

revenu en le louant, soit pour des stations de cabriolet, soit

comme boutique.

Mais ces cas sont bien rares dans les villes, parce que

l'objet sur lequel s'exerce la servitude disparaît rarement

dans son entier et que, lorsque cet objet reste, la servitude se

continue.

Il arrive même souvent que la servitude s'améliore; tel

est le cas où la maison qui se trouve dans le fond d'un ter-

rain n'aurait accès sur la voie publique que par un pas-

sage long et étroit, qui se trouverait raccourci par le re-

tranchement de la maison du devant. Dans ce cas, il est

bien évident que le propriétaire qui se trouve dans le fonds

n'aurait droit à aucune indemnité pour raison de la modi-

fication du passage, mais il pourrait seulement en réclamer

une pour le trouble temporaire qu'il éprouvera pendant que

l'on exécutera les travaux de la maison du devant. Il pour-

rait aussi, dans le cas où les portes ou grilles seraient à lui,

réclamer le montant de leur dépose et celui de leur repose au

nouvel alignement.

PARAGRAPHE CINQUIÈME.

OBSERVATIONS DIVERSES.

Afin de ne pas entraver le cours des paragraphes précé-

dents, soit. par des répétitions, soit par des digressions mal

placées, j'ai dit en commençant que je réserverais pour ce

dernier paragraphe les observations qui ne trouveraient

pas leur place dans les autres.

Voici ces diverses observations :

Sur les précédents.

Indépendamment des moyens que j'ai énumérés pour faire

valoir les diverses sortes d'expropriation, il en est un qui me

semble ne pas devoir être négligé, c'est celui des précédents ;

ce moyen fait toujours de l'effet sur MM. les jurés, surtout

en ce qu'il met leur conscience à l'aise en les déchargeant

d'une certaine responsabilité morale.

D'ailleurs, il ne faut pas se dissimuler qu'à mesure que

les expropriations se multiplient , les indemnités suivent

une progression relativement décroissante, soit parce que

l'administration se fortifie dans la manière de les traiter,

soit parce que MM. les jurés se familiarisent avec l'idée

de disposer de la fortune de leurs semblables ; et, en défini-

tive, les propriétaires ou les locataires successivement expro-

priés doivent s'estimer heureux quand ils sont traités comme
leurs devanciers.

Le moyen des précédents consiste à rechercher autant

que possible des analogies dans les expropriations anté-

rieures.

Pour les propriétaires, il est bon de faire des tableaux

comme celui que je vais donner ci-dessous, dans lequel on

fait ressortir le montant de l'expropriation à tant par mètre

superficiel. Pour les locataires, il faut rechercher autant que

possible des analogies dans les mêmes professions, ou dans

les professions les plus rapprochées.

H
es
-<
&<

ta
a
CDz
o
H<

o
eu
X
ta

CQ<
H

ce

ce
H
a<
S
H
ZO
a
Ed
S
es

Ed
a

£ £

sage
*< t. c £

(Ma
ta

S âS :

H ^ ^ Zl

O

o
•«
Q

rt ro 3^ s^ rî se ^s* 00

o !-o o o <
j -* C5 ce «« c

w o iO

»>->00C:S^XiQO

8!c c s oo 2
-* o -# Ci o is

8^

>Oi:
)OC

8

— = c
. (U .90
o — aj ._ ._— t-~-T. .

. 0) ra S es S »5
3 « c c = 2 — ?

_ c « s S-^ '^°-

£ O^-Ca = S S
2 =>• - - -2 § =
•S":S 'r « c Q 5.

'
•1/ .g 03 — ^ . "

X
<
o

V 2?- - g-?
t. o s -

>.S = = s = î: 3
OS es sa 0S :j S S S

I: I I II i I I



203 REVUE DE L'ARCHITECTURE

Frais de remplacement.

ET DES TRAVAUX PUBLICS. 204

On a pu s'étonner de ne pas nous voir porter parmi les

frais accessoires dont un propriétaire peut demander le

dédommagement à l'administration , la somme qu'il sera

obligé de payer pour frais d'acquisition, s'il veut acheter un

immeuble semblal)le à celui dont l'administration le prive :

c'est qu'en effet ces frais de remplacement ne nous paraissent

pas dus.

Quoique ce soit l'acheteur d'un immeuble qui paie ordi-

nairement les frais de mutation, chacun sait bien que ces

frais sortent toujours de la poche du vendeur, car l'ache-

teur qui sait compter a bien soin de prélever sur le prix

qu'il offre de l'immeuble, les frais de mutation qui ne lui

rapporteront aucun intérêt ; ainsi, en admettant que le taux

de l'intérêt soit à 3 pour 100, celui qui achète un immeu-

ble dont le produit net est de 5,000 fr. par an, n'en offre

point au vendeur 100,000 fr., mais seulement 91,000 fr.,

parce qu'il sait qu'il aura à payer environ 9,000 fr. de frais

de mutation.

Le seul cas où l'exproprié aura droit de réclamer serait

celui oii l'administration voudrait faire le compte que fait

ordinairement tout acheteur, c'est-à-dire lui déduire de la

valeur vénale de la propriété le montant des frais de mu-

tation ; mais, par une exception de la loi, les ventes de cette

nature ne paient pas de droit de mutation, ou du moins elles

paient des droits fixes si minimes que ce n'est pas la [jeine

d'en parler; le propriétaire exproprié ne subit donc aucune

perte réelle dans cette mutation forcée, et il n'a par consé-

quent aucune réclamation à faire à cet égard.

Frais de conseils.

Ce que le propriétaire pourrait réclamer avec plus de jus-

tice, ce sont les honoraires de l'avocat qu'il est obligé d'em-

ployer pour se défendre, et ceux de l'architecte qui lui fait

ses estimations, car il pourrait dire à l'administration, avec

juste raison : Je n'aurais pas eu ces frais à supporter, si vous

n'étiez pas venue me troubler dans ma paisible jouissance. Il

me semble même qu'en équité le propriétaire aurait droit de

demander quelque chose pour sa propre peine et pour son

trouble personnel.

Mais malgré tous les efforts que j'ai faits jusqu'à présent

pour faire admettre ces souixes de perte par les avocats des

propriétaires, je n'ai jamais pu y réussir ; et je finis par ne

plus insister auprès d'eux sur ce point, non pas par con-

viction, mais de guerre lasse, et pour ne pas renouveler en

pure perte des tentatives restées jusqu'à présent sans succès.

Puissent mes confrères être plus heureux un jour ou l'autre à

cet égard I

Du reste, il ne faut pas faire de confusion entre les hono-

raires de l'architecte qui sert de simple conseiller pendant le

cours de l'expropriation, et ceux de l'architecte qui devrait

concourir aux raccordements, dans le cas d'expropriation

partielle par le moyen direct : ces derniers honoraires doivent

toujours être comptés dans le defvis des frais de raccordement,

et il n'est pas probable que l'administratiou songe à les en

distraire, si elle discute ce devis.

Droit du locataire sur le restant des lieux.

La loi sur l'expropriation ne déroge pas au droit que

l'article 1722 du Code civil donne aux locataires de rester

dans des lieux partiellement détruits, moyennant une ré-

duction proportionnée au prix du loyer; il pourrait donc

arriver, si l'on n'y prenait pas garde, que des locataires qui

ont été indemnisés par l'administration, avec l'intention bien

manifeste de les renvoyer complètement, élevassent la préten-

tion de rester encore dans les lieux après la démolition par-

tielle, et d'entraver par ce moyen le propriétaire dans ses

projets d'amélioration.

Pour éviter cet inconvénient, il faut que les propriétaires

aient bien soin de faire constater dans le jugement, que le

locataire devra vider les lieux en entier.

Conduite à tenir par le propriétaire.

La manière de s'y prendre n'est point IndifTérente au

succès d'une expropriation , et concourt au contraire, plus

qu'on ne pourrait le penser, à faire obtenir un bon ou un

mauvais résultat.

Nous avons. vu que du moment où le jugen^cnt d'expro-

priation est rendu, c'est-à-dire dès le commencement de la

troisième phase, l'administration avait le droit de deman-

der aux expropriés tous les renseignements propres .à

l'éclairer dans son travail d'estimation. Il convient que dès

ce moment l'architecte ait fait son travail, et même qu'il soit

d'accord avec l'avocat de l'exproprié sur les bases de la de-

mande et sur la manière de la justifier, pour que tous les

renseignements que l'on fournira à l'administration concour-

rent à cette justification.

Le choix de l'architecte et celui de l'avocat ne sont pas

indifférents non plus au succès de la cause, et comme la

plupart des expropriés n'ont malheureusement pas beau-

coup de moyens de choisir ces deux auxiliaires avec discer-

nement, il n'y a pas d'inconvénient à ce que celui des deux

qui arrive le premier aide l'exproprié dans le choix de

l'autre.

Il ne m'appartient pas de dire ici comment l'avocat doit

s'y prendre pour reconnaître un bon architecte d'avec un

mauvais ; mais je puis bien m'autoriser de ma faible expé-

rience pour donner aux architectes quelques renseignements

sur le choix des avocats.

11 y a des avocats qui se font une spécialité de plaider

les demandes en indemnité d'expropriation, et qui acquiè-

rent par cela même une habitude tellement grande de ces

sortes d'affaires , qu'ils les plaident beaucoup mieux que

d'autres : on les reconnaît aisément pour peu que l'on fré-
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quente les audiences, et je crois que l'architecle peut fort

bien indiquer à son client ce moyen de les reconnaître;

mais, en même temps, je crois que son renseignement doit

se borner là, et qu'il ne doit point aller au-delà, ni lui indi-

quer nominativement aucun avocat, de peur de donner prise,

malgré tout son désintéressement, à un soupçon de camara-

derie et de contracter vis-à-vis du client une trop grande res-

ponsabilité morale.

On rencontre dans presque toutes les expropriations, des

espèces d'entrepreneurs de plaidoiries, qui se faufilent auprès

des expropriés, sous prétexte spécieux de leur faire faire une

bonne opération en leur prenant seulement, à titre de rétri-

bution, une fraction déterminée de la somme qu'ils obtien-

dront en sus des offres de la ville. Quant à ceux-là, je n'ai pas

besoin de précautions pour dire que ce sont des chevaliers

d'industrie, qui spéculent sur la crédulité de l'exproprié, et

qui, tout en le défendant beaucoup plus mal, finissent par lui

prendre beaucoup plus cher qu'un véritable avocat pénétré

des sentiments d'honneur et de désintéressement qui accom-

pagnent ordinairement le vrai mérite.

Renouvellement de baux.

Il y a beaucoup d'expropriations qui se fout par fraction,

d'année en année, comme celles, par exemple, dont j'ai cité

un tableau pour la rue Montmartre, à Paris, et dont l'exé-

cution dure si longtemps, que les baux même les plus longs

finissent et s'écoulent avant que le tour des derniers expropriés

arrive.

Dans ce cas les locataires et les propriétaires sont très-

embarrassés de la conduite qu'ils ont à tenir; les premiers

craignant, avec juste raison, que l'écoulement de leur bail

n'influe sur le montant de leur indemnité, sollicitent vive-

ment le propriétaire de leur renouveler ce bail, et offrent

même de certains avantages pour obtenir ce renouvellement,

tandis qu'ils menacent de s'en aller si l'on ne cousent pas à

leur demande.

Le propriétaire craignant de faire un acte blâmable aux

yeux de l'administration et à ceux du jury en accédant à la

demande qui lui est faite, se trouve placé entre l'alternative

de perdre de bons locataires ou de paraître de connivence avec
'

eux.

En pareil cas, je crois que le seul conseil que le proprié-

taire doive écouter est celui de sa conscience , et qu'il

n'aura jamais rien à craindre tant qu'il pourra rendre à

MM. les jurés un compte moral satisfaisant de ses ac-

tions.

La loi et l'équité veulent que le propriétaire ne nuise pas

aux droits de l'administration , mais elles ne veulent pas

qu'il aille jusqu'à sauvegarder ces droits à son propre dé- '

triment; d'ailleurs, l'article 48 de la loi du 3 mai porte tex-

tuellement :

€ Le jury est juge de la sincérité des titres et de l'effet des

< actes qui seraient de nature à modifier l'évaluation de l'iao

t demnité. »

Tout le soin du propriétaire doit donc s'attacher à ce que

le jury ne puisse pas douter de sa sincérité; pour cela il ne

doit point faire sciemment et sans nécessité un acte de nature

à augmenter l'indemnité du locataire, mais il ne doit pas non

plus nuire à ses propres intén'ts en perdant un bon locataire

par un rigorisme exagéré.

Du reste, l'embarras dans lequel peuvent se trouver le$

propriétaires n'est pas aussi fréquent et ne dure pas aussi

longtemps que celui des locataires, car les baux étant faits

ordinairement par période de trois ans, ce n'est tout au plus

qu'à l'époque d'une des périodes triennales qu'ils peuvent

être mis sérieusement au pied du mur.

Tout ce que je viens de dire concernant les propriétaires

doit donner aux locataires la mesure de ce qu'il peuvent faire

de leur côté pour obtenir des renouvellements ou des pro-

longations.

Toutefois, les locataires ne doivent pas trop s'effrayer du

refus de renouvellement que ferait un propriétaire même
trop scrupuleux, pourvu qu'ils fassent constater d'une ma-

nière peu douteuse les causes de son refus, car on sait que

le jury conserve toujours son omnipotence, et je suis con-

vaincu que le locataire qui arriverait devant MM. les jurés

avec une lettre ou tout autre titre constatant que le pro-

priétaire était content de lui, qu'il ne demandait pas mieux

que de lui prolonger son bail, mais qu'il n'a été arrêté dans

l'exécution de cet acte que par des raisons de scrupule, comme
celles que je viens d'indiquer; je suis convaincu, dis-je, que

ce locataire n'aurait rien à craindre de la rigueur du jury, et

qu'il serait tout aussi bien indemnisé que s'il avait eu un vé-

ritable renouvellement.

Améliorations.

Ce que je viens de dire pour les baux à accorder par les

propriétaires s'applique à bien plus forte raison aux amé-

liorations qu'ils auraient envie de faire, car ils n'ont pas

ici la main forcée comme pour les baux, et ils sont presque

toujours libres de faire les améliorations ou de les ajourner.

Ils doivent encore, dans ce cas, guider leur conduite sur

l'équité, c'est-à-dire ne pas faire dans le seul but d'obtenir

une indemnité plus grande des restaurations qui ne sont pas

urgentes; mais aussi ils n'ont pas besoin de pousser le scru-

pule jusqu'à nuire à l'intérêt de leur maison en ajournant les

réparations nécessaires à sa conservation et au maintien da

taux de leur loyer.

La loi a prévu ce cas en disant dans l'article 52 : < Les

« constructions, plantations et améliorations ne donneront

• lieu à aucune indemnité, lorsque, à raison de l'époque où

t elles auront été faites, ou de tout autre circonstance dont

< l'appriéciation lui est abandonuée, le jury acquiert la coii-

€ viction qu'elles ont été faites dans la vue d'obtenir une

« indemnité plus élevée. >
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Toute la science du propriétaire doit donc consister à ce

que le jury ne le croie pas de mauvaise foi.

RÉSUMÉ.

En résumé, le lecteur doit voir, par tout ce qui précède,

que l'estimation des indemnités de dépossession n'est point

une chose difficile pour les architectes, mais seulement une

chose délicate et qui exige beaucoup de soin et de con-

science. L'architecte ne peut être certain d'avoir fait l'es-

timation la plus avantageuse possible qu'après avoir par-

couru et comparé entre eux tous les moyens d'estimation

que le hasard ou les circonstances particulières peuvent

lui fournir. Il ne doit point se borner à choisir entre tous

ces moyens celui qui lui donne les résultats les plus avan-

tageux, mais il doit encore analyser les autres moyens qui

sont moins favorables, et les faire connaître à l'avocat de

l'exproprié en lui indiquant la manière de les réfuter, dans

le cas probable où la partie adverse s'en emparerait. En un

mot, la différence d'une bonne à une mauvaise estimation ne

consistera pas dans le plus ou moins de talent de l'architecte,

mais dans le plus ou le moins de soins qu'il aura apporté à

son travail.

Je me suis appliqué , dans cette esquise rapide, à dire

tout ce qu'un architecte devait savoir pour être utile au

client qui lui confierait ses intérêts; mais je n'ai pu le

dire que bien succinctement et peut-être bien imparfaite-

ment.

Aussi, pour mettre ceux de mes collègues dont l'esprit ne

se contenterait pas de cette faible analyse, à même d'en ap-

prendre davantage avec le moins de peine possible, je crois

devoir citer ici la liste des lois, ordonnances ou décrets qu'ils

auraient à consulter ; ce sont :

1" La loi du 3 mai 1841 ; sur l'expropriation pour cause

d'utilité publique
;

2° L'ordonnance du roi, du 18 février 1834, portant rè-

glement sur les formalités des enquêtes relatives aux travaux

d'utilité pubUque;

3" L'ordonnance du roi, du 15 février 1835, modificative

de la précédente.

4" L'ordonnance du roi, du 22 mars 1835 relative aux

terrains acquis pour cause d'utilité publique, et qui ne rece-

vraient pas cette destination;

5° L'ordonnance du roi, du 23 août 1835, relative aux

enquêtes pour les travaux d'utilité purement commu-

nale.

( Ces quatre ordonnances s'appliquaient d'abord à une loi

du 7 juillet 1833, dont celle du 3 mai est en grande partie la

répétition ; c'est pour cela qu'elles sont encore applicables à

la loi du 3 mai, quoiqu'elles lui soient antérieures).

6" Enfin le décret du Président de la République, en date

du 25 mars 1852, sur la voirie de Paris.

Ceux qui voudraient faire une étude encore plus appro-

fondie de la question, sous le point de vue de la légalité.

peuvent consulter un ouvrage remarquable du chevalier de

Lalleau, ayant pour titre : Traité d'cTpropriation pour came

d' utilité publiquei ou un autre ouvrage fait par M. Debray et

appelé Manuel de Vexpropriation.

Je dois déclarer avec reconnaissance que j'ai puisé dans ces

deux ouvrages une grande partie de ce que j'ai dit dans le

paragraphe I" sur la question légale.

Quant aux considérations pratiques qui font la matière des

paragraphes suivants, je n'ai pas été assez heureux pour pou-

voir trouver de guide spécial, et tout ou presque tout ce que

j'y ai dit à ce sujet n'est que le résultat de ma seule expérience

et de mes seules observations. J'espère que cette considération

rendra mes honorables collègues encore plus indulgents en

faveur de ce faible essai.

J. NOURRIGAT,

Arehilecte.

ÉCOLE DES BEAUX-ARTS

DE PARIS.

Du successeur de M. Blouet à la chaire de théorie d'architecture.

— De l'atenir de l'École.

Le successeur de M . Blouet à la chaire de théorie (archi-

tecture) à l'Ecole des Beaux-Arts (Paris), n'est pas encore

nommé. Par le choix qu'elle fera, ce choix appartient aux

professeurs réunis en assemblée générale, l'École décidera

certainement de son propre et prochain avenir.

Les élèves de l'École composent un groupe de jeunes et

vives intelligences avides d'instruction; mais l'enseignement

historique, théorique et pratique de l'architecture qui se

donne à l'École, en dépit de quelques progrès, est resté ce-

pendant au-dessous des besoins réels de notre temps. C'est

regrettable pour les élèves, dont l'avenir est compromis; pour

le pays, qui manque d'architectes sérieux; pour l'art, qui

recule chaque jour devant l'industrie et la spéculation, dont

il devrait au contraire ennoblir tous les travaux.

Bien des gens sérieux , animés d'ailleurs des sentiments

les meilleure pour la personne des professeurs, mais sur-

montant pour ainsi dire ces sympathies individuelles, dési-
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rent la transformation radicale d'une institution qu'ils ju-

gent nuisible aux intérêts de l'architecture et des architectes.

Ils aimeraient mieux la suppression pure et simple de

l'Ecole que son maintien telle qu'elle est, car elle fait ob-

stacle à toute autie institution, libre ou officielle, mais

mieux entendue, qu'on voudrait fonder.

La nomination du successeur de M. Blouet aura d'im-

portantes conséquences, avons-nous dit. Si le nouveau pro-

fesseur est vraiment digne de sa chaire, il parviendra à

trouer le nuage au sein duquel l'École sommeille et à lan-

cer quelques vifs rayon qui exciteront l'attention publique

et échaufferont la jeunesse, et l'École, grâce à ce nouvel

éclat, masquant son insuffisance générale, pourra peut-

être prolonger son existence pendant quelques années en-

core; — mais un tel succès serait une influence ; et il est

bien rare que. dans des groupes d'hommes constitués, on

veuille tolérer de bonne grâce une influence exceptionnelle

aux mains d'un collègue, dût-elle assurer le salut de tous, sa

durée ne fût-elle que d'un moment. L'inquiétude que nous

avons entendu exprimer par des adversaires déterminés de

l'enseignement actuel, de voir les professeurs donner un pa-

reil successeur à M. Blouet (si un tel homme existe), et de

prolonger par suite la durée de l'institution elle-même,

nous paraît sans fondement, dette combinaison n'aurait de

chance de succès que dans le cas où les peintre et les

sculpteurs (qui concourront avec les architectes à l'élection

du successeur de M. Blouet), comprenant le danger pour

l'École entière, non pas de mal choisir, mais de ne pas très-

bien choisir leur futur collègue, dans les circonstances où

nous sommes, s'entendissent pour porter leurs voix en

masse sur un homme capable de donner la vie à l'enseigne-

ment dont il serait chargé. Énoncer cette condition c'est

en montrer l'impossibilité.

L'élève sortant de l'École Polytechnique, où il n'est

resté que deux ans, et qui passe deux autres années dans

une des écoles d'application du gouvernement, en tout

quatre années, jouit d'une considération en France, et

même dans toute l'Europe et en Amérique, que n'ob-

tiennent pas, même dans le public parisien, les élèves

de l'École des Beaux- Arts, après huit et neuf années

d'assiduité aux cours et concours. Ce fait, est déplorable

pour les jeunes architectes; mais est-ce leur faute pai

hasard? Sont-ils moins intelligents, moins aptes au travail

que les élèves ingénieurs? Personne ne le suppo.se; mais

qui oserait dire que les paroles indécises qui tombent des

chaires de l'École des Beaux-.\rts éveillent en Europe

l'attention et l'éciio qui accueillent les savants enseigne-

ments des l'École Polytechnique et de l'École des Ponts et

Chaussées?

Ce que nous voudrions, c'est que l'École des Beaux-Arts

fût aussi profitable pour l'avenir et la considération des

jeiwies architectes, que l'est si justement l'École Polytech-

nique pour l'avenir et la considération des jeunes ingé-

nieurs. Or, qui veut la fin veut les moyens. Les moyens

T. XI.

acuels sont impuissants,... mais la volonté impériale est

toute puissante.

A bon entendeur, salut (1 ) !

César DALY.

SALON DE 1833.

SOMMAlllE : L'intérêt du Salon (le 1853 déjà affaibli. — Médaille de l'Impé-

ratrice. Statistique de la section d'architecture. — Cons<-qnence à en

tirer. — Le Salon et l'Kcole des Beaux-Art«.— Pourquoi les principaux ar-

chitectes n'exposent pas au Salon.— Utilité de les y exciter. Deux conseils

aux jeunes architectes.

Le décret de l'Empereur sur l'exposition universelle des

beaux-arts de 1835 (voy. col. 2!5) et- la suppression du

Salon de 1834, en vue de laisser aux artistes français le

temps de se préparer au glorieux combat auquel le génie

étranger est provoqué, ont déjà affaibli l'intérêt du Salon

de 1833; les regards se portent en avant; la pensée, impa-

tiente, franchit deux années et jette le présent dans l'abîme

du passé : nous ne l'y laisserons pas tomber cependant sans

en avoir fait la revue.

La troisième section du Salon se compose cette année de

« l'architecture et des estampes qui se rapportent particu-

lièrement à cet art, » comme le dit le règlement sur le jury,

et des vitraux peints, ce dont l'article 3, auquel nous fai-

sons allusion, ne dit rien. Cette mesure est cependant

très-bien entendue, le vitrail formant si essentiellement

partie de l'architecture que c'est l'architecle qui doit en

fournir les dessins.

Les récompenses, qui pourront être décernées à l'archi-

tecture, sont ime 1", une 2» et une 3* médaille. Une mé-

daille d'honneur, de la valeur de 4,000 francs, pourra être

accordée à l'artiste qui se ft-ra remarquer entre tous les

exposants du Salon par un ouvrage d'un mérite éclatant.

Les exposants architectes ont peu de chances de voir ja-

mais cette médaille tomber dans leurs rangs L'Institut des

Architectes britanniques décerne chaque année une médaille,

la médaille de la flmie, à l'auteur du livre, projet, invention,

conception, ou monument bâti, jugé le plus profitable au pro-

grès de l'architecture, et cela sans dictinction de nationalité,

de pays ou de langue. Une médaille annuelle de l'impératrice,

en faveur de l'architecture française, serait presque un acte

de bonne politique, et certainement le complément heiueux

des récompenses du Salon.

En calculant le nombre des exposants de cette année, et

en classant les sujet.S exposés d'après leur nature, nous

avons obtenu les résultats suivants :

Les exposants, architectes et graveurs, sont au nombre

de 45 et il y a 85 sujets exposés.

(1) Les prétendants à la chaire de théorie doivent faire connaître leurs dé-

sirs par une lettre remise au secrétaire de l'École des Beaux-Arts, avant le

20 juillet, présent mois. Le J3, l'École formera la liste des candidat, et l'élec-

tion aura lieu le 30. On parle de M. Lesueur, membre de l'inititut.

U
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Lvs sujets archéologiques dessins sont an nombre de .'52,

dont 5 sujets antiques et égyptiens; 23 du Moyen-Age

euTOi^en, et 4 de la Renaissance.

Il y a trois projets de restauration de monuments histo-

riqwsdu Moyen-Age.

Les mmpositions architecturales sont au non)bre de ia.

Le:!j/rtfw/rs ont exposé 25 sujets, dont 19 du Moyen-

Age etiropéen ; 1 du Moyen-Age oriental; 2 de la Renais-

sance, et 3 modernes. Une seule de ces gravures est sur

bois. Elles appartiennent, pour la plupart, aux Annales

archéehfji^iim de ^f. Didron; à la Monographie de la cathé-

drale de Chartres, publiée par le gouvernement; à l'Archi-

tecture du y^miwi" siècle, de M. J. Gailliabaud ; aux Édifices

de Rome, de M. Letarouilly, et à Xs. Revue générale de l'Archi-

tecture et des traraur publics.

Les chromolithographies sont au nombre de 10, dont 6 re-

produisent des sujets antiques et 4 des sujets du Moyen-Age.

Eu r^ésamé, sur 83 sujets exposés, 32 dessius, 22 gra-

vures et 10 chromos, — total, 6/i, — sont consacrés exclu-

sivement à V archéologie; 3 sont des projets de restauration

de monuments du Moyen-Age, c'est-à-dire des travaux

mixtes ^'archéologie et d'architecture ; 18 sujets seulement,

dont 3 gravures, appartiennent à l'architecture proprement

dite.

L'étude sérieuse et complète du passé est aujourd'hui

indispensable h l'architecte; mais lacoutemplaliou du pa.ssé

l'emporte au Salon de cette année d'une manière si mar-

quée sur toute préocupation de satisfaire aux besoins de

la vie réelle contemporaine, que nous avons été un moment

pris d'inquiétude, et nous nous sommes demandé com-

ment les architectes comptaient défendre le terrain de l'ar-

chitecture pratique, chaque jour de plus en plus envahi

par les ingénieurs, de leur côté occujiés trop exclusive-

ment, sans doute, à satisfaire à des besoins matériels, mais

du moins très- réels de notre temps. Cependant, en réflé-

chissant, nous nous sooimes dit que la section d'architec-

ture au Salon se fcomposait, peut-être surtout, des œuvres

de jeunes gens, et que nous avions là sous les yeux beau-

coup de dessins faits par eux comme moyen d'étude, pour

acquérir des connaissances archéologiques qu'ils auraient

on vain demandées à l'enseignement officiel de l'École des

I!eaux-Arts, mais dont tous cependant comprennent au-

jourd'hui l'utilité. Et nous croyons cette appréciation exacte.

Elle explique du reste fort bien pourquoi les maîtres de l'art

se retirent du combat, po'irquoi ils ne luttent que par les

mains de leurs élèves exactement comme aux concours de

l'École des Beaux-Arts), ou par des monuments bâtis en

plein soleil. Cette dernière lutte est la plus sérieuse, cer-

tainement, mais pour l'an, pour eux-mêmes et pour le pays;

il ne serait pas sans utilité de mettre périodiquement les

maîtres aux prises entre eux, dans des conditions faciles

et peu coûteuses, à propos d'idées, de tendances, ou d«

formes nouvelles.

Pour l'art, car des idées, des aperçus, des formes nou-

velles, des conceptions utiles, peuvent se proJuire sur le

papier et exciter utilement l'examen et la discution, saos

rependant qu'on puisse encore, sans imprudence, les réa-

liser en pierre ou en métal, à grands frais, avec les deniers

publics. Pour eux-mêmes, car ils s'endorn/iraient moins à

l'ombre d'une situation une fois prise. Pour le piys, qui

profiterait de tous les progrès accomplis dans l'architecture.

Nous voudrions voir au Salon des esquisses, sinon des

rendus étudiés, signées IL Labrouste, Duban, VioUet-le-

Duc, Constant Dufeux, lleyiiaud, Lebas, .Nicollc, A Leclère,

Danjoy, Vaudoyer, etc. L'architecture, (pii représente un

intérêt si grave, une portion si considérable de la richesse

sociale, est chaque année absorbée par la constiuciion, la

décoration et l'ameublement des édifices publics et des

constructions particulières des villes et des campagnes ; l'in-

fluence de l'architecture est si grande sur les autres arts

du dessin et sur les arts industriels particulièrement, que

ses progrès constituent une question financière, publique

et privée, des plus importantes, aussi bien qu'une question

d'industrie et de commerce, de rallineinent et d'éducation

générale.

Nous soumettons respectueusement ces considérations

aux organisateurs et administrateurs du Salon, ù M. le mi-

nistre de l'intérieur, à M. de Nieuwerterke, à M. P. Mé-

rimée.

Aux jeunes gens, aux jeunes exposants, nous soumet-

trons deux avis avant de terminer cette iniroiluctiou à

l'élude du SjiloQ de 1833. Le premier: Soyez de votre siècle;

le deuxième: Que l'archéologie tous soit une esclave docile et

non un maître tyrannique.

Soyez de votre siècle. Croyez-moi, dès aujourd'hui, ne con-

fondez pas l'archéologie et l'architecture. L'archéologie,

c'est la connaissance du passé, de ce qui fut; c'est de Yéru'

dition, érîidition poétique quelquefois, mais érudition tou-

jours, et relevant essentiellement de Ves/trit; l'architecture

au contraire, c'est de Vart, et l'art (qui a Yémotion pour

objet) n'existe, ne peut exister que par les inspirations

vivantes du sentiment contemporain.

Ce sentiment, à la vérité, est aujourd'hui confus chez

toutes les nations, et s'adresse aussi bien au passé qu'au

présent et à l'avenir; mais ceux qui vivent le jjIus dans le

passé n'y sont que partiellement et jMir instants. De cette

complexité confuse du sentiment et du goût public ino-

derues, résulte l'emploi simultané de divers styles d'archi-

tecture, dont chacun a sa part de légitimité en tant qu'il

répond à des goûts réellement existants, ces goûts ne fussent-

ils que des caprices éphémères. Mais l'architecte sérieux veut

autre chose que flatter la fantaisie d'un moment; il veut

rendre un hommage à ce qui est durable et normal, au

sentiment commun et au sens commun; il veut que sa

voix s'entende jusque dans la postérité. Pour cela, il faut

que l'architecte se pénètre des besoins vrais et durables de

son temps, qu'il les exprime franchement, qu'il ne Ifts

sacrifie jamais au désir d'adopter des formes empruntées à
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d'autres temps, à d'antre pays, et nées sous l'influence

de besoins, de circonstances et de stuitiments différents des

nôtres. Ces maladroits accommodements n'ont pas de durée

possible, car « la raison finit toujours par avoir raison. »

Soyez donc de votre temps.

Que l'archéologie votis soit une esclave docile et non un maître

tyrannique. Pour cela, il n'y a qu'un seul procédé : étudier

l'histoire entière de l'architecture, et non plus un seul de

ses styles. .\e connaître qu'un seul style, c'est ne connaître

qu'une seule langue; c'est accepter de ne jamais communi-

quer avec ses semblables que dans cette unifjue langue.

Les connaître toutes, les avoir comparées entre elles, c'est

rentrer dans sa liberté; c'est devenir le maître de chacune,

c'est n'être l'esclave d'aucune (I). Connaître le latin et le

grec, c'est mieux connaître le français; mais au public par-

lez toujours français ; ni latin, ni grec. — Un dernier mot:

Depuis la Renaissance, on a vu successivement se dé-

tacher du domaine de l'architecture les fortifications, les

ponts, les canaux, les ports de mer et les phares ; depuis

quelques années, les ingénieurs du gouvernement ont

conquis la haute main dans la construction des gares ; les

ingénieurs civils ont fait entrer dans leur lot le chauffage

des monuments, l'éclairage des villes, la construction des

usines et des fabriques, et souvent la distribution des

eaux; récemment, les ingénieurs militaires ont dirigé les

fêtes publiques et construit les casernes monumentales de

Paris; ce sera peut-être un ingénieur qui reconstruira les

halles; prenez garde, prenez garde, Messieurs, et ne

plongez dans le passé qu'avec un esprit de retour, car c'est

de vous que dépend l'avenir prochain de l'architecture en

France.

Dans le prochain numéro, nous commencerons une revue

détaillée des sujets exposés.

César DALY.

]WOt;VEl.I.i:S ET FAITS niVERS.

SUMMAIUK: Décrets et circulaires ministérielles. -^ Chemins de fer français.

— Nouvelles de Paris. Un nouveau préfet de la Seine, Les beaux-arts encou-

ragés. Travaux de la réunion du Louvre et des Tuileries. Halles de Paris et

Palais de Cristal. — Maisons de Paris. Budget de la ville. M.Gilbertaîné et

l'ancien atelier de M. Blouet. Les candidats à l'instilut (Section d'arclii-

tecture). — Jurisprudence, —bibliographie: Moyens de créer des sources

artificielles d'eau pure pour Bruxellesetpourd'autres grandes villes. Compte-

rendu des séancesdu congrès d'hygiène de Bruxelles {1832). HistoryinHuins.

Des voies publiques et des habitations particulières à Paris. — Bibliogra-

phie de 1852. (Suile.)

1»E€R£TS, CIRCriiAIRES, ETC.

Emprunts des Oépartements et des Communes.

Avant notre première révolution les finances publiques de

fa Fiance étaient loin d'être aussi régulièrement administrées

(l) Ai-je besosn de dire que celte analogie des langues et des styles d'archi-

leclure a ses limites, au-delà des-quelles elle se fausse?

(jV. de M. Citar Dalg.)

qu'elles le sont aujourd'hui; les rapports du gouvernement

variaient avec les diverses provinces ; il était diflcile d'éviter

l'arbitraire ; les provinces étaient considérablement endettées.

En 1793, d'après le' calcul des commissaires de la trésorerie,

les dettes des communes étaient de l.'iO millions. Le rapport

de Cambon les évaluait, en y comprenant celles des nou-

veaux départements et districts, à 25 millions de rente. La

Convention nationale , sur le rapport de Cambon , créa le

grand-livre et confondit toutes les dettes communales dans la

dette générale de l'État. Les dettes acluelles sont donc d'ori-

gine récente.

Après 1830, on établit en règle générale que les communes,

ainsi que les départements, ne seraient aulorisés à emprunter

que pour une durée de dix ans, disposition qui gênait, comme
on le comprend, les administrations locales désireuses d'exé-

cuter des travaux d'amélioration, dont beaucoup devaient

profiter surtout aux générations futures. Une loi a donc été

votée par le Corps législatif, adoptée par le Sénat et promulgée

par l'Empereur, d'où il résulte que les communes et les dé-

partements pourront être autorisés à contracter des emprunts

remboursables dans un délai qui pourra se prolonger jusqu'à

cinquante années au lieu de dix. Cette mesure donnera et a

déjà donné un élan nouveau aux travaux communaux et dé-

partementaux.

Exposition universelle des Beaux-Arts.

Le décret du 8 mars dernier, ordonnant une exposition

imiverselle des produits de l'industrie, <'i Paris, pour 18.'>.'),

avait été bien accueilli du public, désireux de renouveler sur

le sol français la lutte du Crystal palace. Mais les arlist«'s et

les amateurs, les gens de goût et beaucoup d'esprits réflé-

chis regrettaient que la lutte eilt liuu daus les conditions

mêmes que l'Angleterre avait faites, en consultant avant lout

son propre génie, ses propres ressources et ses profues

intérêts.

Lorsque c'était l'Angleterre qui adressai! une invitation aux

autres pays, l'Angleterre était en droit de ne le faire que dans

un but qui lui convint pleinement; mais aujourd'hui, puisque

c'est la France qui convie les nations du monde civilisé à

lutter avec elle, c'est bien le moins f|u'à son tour elle choi-

sisse la nature de combat le plus favorable à ses intèi-êls et le

plus conforme à son génie.

Les Anglais sont plus anciennement industriels que nous;

leurs habitudes et les produits de leur sol sont plus favorables

au développement de la grosse et grande industrie que ne le

sont les habitudes françaises et les produits du sol français;

mais pour les beaux-arts et les arls industriels, c'est l'inverse

qui est vrai : c'est la France qui réunit les meilleures condi-

tions de succès et de progrès, bien que l'Angleterre fasse de-

puis quelques années des sacrifices et des eff irts des plus intel-

ligents et des plus honorables pour épurer le goût des arls et

en généraliser la culture dans la population anglaise.

Appréciant cette situation, par un décret en date du

22 juin 1 853, l'Empereur vient d'ordonner qu'en 1855 il y aura

à Paris une Exposition universelle des Beaux-Arts.

Ce décréta été leçu par les artistes avec un recueillement

de bon augure. L'emplacement de l'exposition des Beaux-

Arts n'est pas fixé comme celui de l'exposiliou induslridle,
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qui aura lieu daus le Palais de Gi'istal des Champs-Elysées;

c'est donc aux arcliitecles à méditer sur la question et à sou-

mettre leurs idées à l'autorité.

« Considérant, dit le décret qu'un des moyens les pins

efficaces de contribuer au progrès des arts, est une exposi-

tion universelle, qui, en ouvrant un concours entre tous les

artistes du monde el en meltant en regard tant d'œuvres di-

verses, doit èlre un puissant motif d'émulation et offrir une

source de comparaisons fécondes :

« Considérant que les perfectionnements de l'industrie sont

étroitement liés à ceux des Beaux-Arts; que, cependant,

toutes les expositions des produits industriels qui ont eu 1 eu

jusqu'ici, n'ont admis les œuvres des artistes que dans une

proportion insuffisante; qu'il appartient spécialement à la

France, dont l'industrie doit tant aux Beaux-Arts, de leur

assigner, dans la prochaine exposition universelle, la place

qu'ils méritent,

a Avons décrété et décrétons ce qui suit :

c Art. 1<^. Une exposition universelle des Beaux-Arts aura

lieu à Paris, en même temps que l'exposition universelle de

l'Industrie.

« Le local destiné à cette exposition sera ultérieurement

désigné.

« Art. 2. L'exposition annuelle des Beaux-Arts de 1854 est

renvoyée à 1 855 et réunie à l'exposition universelle.

« Art. 3. Notre ministre d'État est chargé de rexécution du

présent décret.

« Fait au palais deSaint-Cloud, le 22 juin 1853.

« Napoléon. >

Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux publics.

— Le Moniteur a récemment publié le décret suivant :

« Art. lerLe ministère de l'agriculture et du commerce es:

rétabli avec les attiibutions qu'il avait avant Fa réunion

au ministère de l'intérieur; il comprendra en outre, sous 1<'

titre de : Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux

jmblics, les attributions actuelles du ministère des travaux

publics.

« Art. 2. M. Magne est nomnîé ministre de l'agriculture,

du commerce et des travaux publics. »

— Admission d'élèves externes à l'École des ponts et chaussées.

L'École impériale des ponts et chaussées reçoit, outre

les élèves ingénieurs sortant de l'École polytechnique, des

élèves externes français et étrangers, qui, aux termes de

l'art. 4 du décret en date du 13 octobre 1851, peuvent être

admis, par décision spéciale du ministre des travaux publics,

à participer aux travaux intérieurs de l'École.

L'enseignement des cours est réparti sur trois sessions; il

comprend :

La construction des routes, ponts, chemins de fer, canaux,

ports maritimes; l'amélioration des rivières, l'architecture

civile, la mécanique appliquée, l'hydraulique, les machines à

vapeur, l'hydraulique agricole, les connaissances géologiques

et minéralogiques nécessaires aux constructions, le droit ad-

ministratif, l'économie politique.

Les travaux intérieurs de l'École ont pour but d'exercer les

élèves sur les objets suivants -.

1» Travaux graphiques, dessin, rédaction de mémoires et

concours sur des projets d'art :

2" Manipulation et essai de matériaux de construction
;

3" Nivellement et levée des plans.

Un concours sera ouvert à Paris, du l»"" au 15 octobre pro-

chain, à l'efTet de crnstater la capacité des jeunes gens qui

seraient dans l'intention de profiter da bénéfice de cet ensei-

gnement.

Le programme détaillé des connaissances exigées, arrêté

par M. le minisire des travaux publics le 14 février 1852, a été

publié dans le Moniteur du 15 février 1852 (page 254), et peut

être réclamé au ministère des travaux publics, bureau du

personnel du service des ponts et chaussées.

Ce programme comprend l'arithmétique, l'algèbie, la géo-

métrie élémentaire, la trigonométrie rectiligne, la gcomélrie

analytique, et des notions de géométrie descriptive, de calcul

différentiel et intégral, de mécanique, d'architecture de phy-

sique et de chimie.

Les candidats nés en France devront être âgés de dix-huit

ans au moins et de vingt-cinq ans au plus.

Ils devront prouver, par un certificat des autorités du lieu

de leur résidence, qu'ils sont de bonne vie et mœurs.

Ce certificat et leur acte de naissance seront joints à la de-

mande que les candidats devront adresser au ministre des

travaux publics, à l'elTet d'être autorisés à subir les épreuves

du concoui's.

Les élèves de l'École polytechnique, déclarés admissibles

dans les services publics, ou ayant obtenu un certificat de

capacité, sont admis à suivre les cours el à pnriicifter aux

travaux intérieurs de l'École, sans être soumis aux examens

préalables.

Les conditions d'dge et d'e.xamen sont, sauf décision spé-

ciale du ministre, également obligatoires pour les étrangers.

Les demandes d'admission aux examens, qui auront lieu au

mois d'octobre prochain, doivent être adressées au ministre

des travaux publics avant le 1" août.

CHEiniIVS DE FEK FR.4IVÇAIS.

Lignes de Lyon à Génère et de la Méditerranée au Rhin. — De la chambre dr
conimercB de Lyon et de la grande ligne de France en Italie.— D'un tunnel dr

12,000 mètres. — Subventions récentes comparées aux subventions an-

ciennes. — Prolongement de la ligne de Paris à Sceaux jusqu'à Orsay et

Palaiseau, et subvention. — Est-il vrai qu'on entreprenne à la fois trop de

cheminsde fer? — Chemins de Lisieux à Honfleur, de Corbeil à Nevers. —
De quelques ingénieurs chargés d'un service général de travaux ou d'études

de chemins de fer. — Projets à l'étude. — Chemins de fer de la Bretagne. —
De l'état des travaux sur plusieurs lignes. — Chemins de ceinture autour

de Paris. — La paix et la guerre. — Bourse. — Voyage à Dublin.

Le Corps législatif a voté, elle Sénat a sanctionné la loi

relative à la concession du chemin de fer de Lyon à Genève,

avec l'embranchement sur Bourg et Maçon. Une minorité de

dix huit voix sur deux cent dix-huit votants, a voté contre :

on doit y compter plus d'un pai tisan du tracé direct de Paris

en Suisse par Dijon, Pontarlier et Neufchâtel. Voilà, en eflel,

la SuisFe ouverte à notre réseau de chemin de fer par Râle et

par Genève
;
pourquoi désespérerait-on de voir s'ouvrir ute

porte intermédiaire par laquelle on arriverait plus directe-
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ment au centre de la Suisse ? Que les faiseurs de projets ne se

découragent donc poiLt. A l'occasion de la loi du chemin de

fer de Lyon à Genève, on a rappelé que le chemin de fer de

Mulhouse à Lyon, ou plutôt à Besançon, qui est d'un si grand

intérêt national, qui a été tant promis, étudié, discuté, espéré

depuis 1838, n'est pas même encore coucédé. Cette lacune de

140 kilomètres doit pourtant, étant remplie, terminer la

grande ligne de la Méditerranée au Rhin, le seul legs dt-s

gouvernements antérieurs, en fait de chemins de fer, que le

gouvernement n'ait pas encore acquitté. Ce qui arrête tou-

jours sa délermination à cet égard, c'est qu'on a rattaché le

chemin de fer do Besançon à Mulhouse â cette vaste spécula-

lion de la compagnie de Strasbourg, dont nous avons parl(')

dans noire dernier numéro, et qui embrasserait tout ce qui

reste à faire dans l'est de la France. C'est pour mieux faire,

croit on, qu'on fait attendre le chemin de Besançon à Mul-

house, la seule ligne qu'il soit vraiment urgent de construire

dans celte partie de la France : soit ; nous ne doutons pas des

intentions, mais nous prenons en courant, dans cette revue,

la liberté de presser l'exécution de ces bonnes intentions, et

de rappeler à qui de droit que le mieux est quelquefois l'en-

nemi du bien.

La concession du chemin de Genève a aussi provoqué des

observations de la part de la Chambre de Commerce de Lyon.

Nous en avons pris connaissance avec toute l'attention di:e

aux intérêts de cette grande et industrieuse cilé, où se con-

centrent aujourd'hui les relations de la France avec l'Italio.

et nous joindrons notre faible voix à .celle de ses représen-

tants pour écarter les conibinaisons qui tendraient à troubler

sérieusement ces relations. La chambre de commerce aurait

préféré le train qui unirait directement Lyon à Ghambéry par

Saint-Genis-d'Aoste, et par suite Lyon à Genève, et à Turin,

au moyen de la grande ligne projetée parle gouvernement

piémontais, et en partie concédée, qui doit unir Genève,

Ghambéry, Suse et Turin, en passant sous les Alpes, pi es Mo-

dane. Le tracé adopté par le gouvernement français, enlie

Lyon et Genève, pourra bien aussi unir Lyon à Ghambéry,

mais avec un détour de 41 kilomètres, et c'est ce détour dont

la chambre de commerce redoute les conséquences. Dans la

combinaison proposée par elle, on n'eût pas fait l'embranche-

ment de Mâcon pour rejoindre la ligne de Genève, et ce sont

les relations de Paris et du nord avec Genève et la Suisse mé-
ridionale qui, subissant l'allongement de parcours, auraient

été subordonnées à celles de Lyon à Ghambéry et Turin. Nous

aurions compris cette résolution si la grande ligne de France

en Italie , c'est-à-dire de Lyon à Turin, devait nécessairement

passer par Ghambéry et être telle que le gouvernement pié-

montais l'a tracée, bien que nous ne croyons pas qu'un détour

de 41 kilomètres, sur la ligne de Turin à Lyon, en l'obligeant

de passerpai" Culoz et le département de l'Ain, puisse jamais

prévaloir contre la force des courants qui dirigent sur Lyon

tout ce qui vient d'Italie. Mais c'est là l'erreur que nous parait

commettre la chambre de commerce de Lyon, outre qu'el.e

s'exagère l'importance du détour par le département de l'Ain.

La grande ligne de France en Italie, ou autrement dit le

chemin de fer de Lyon à Turin, ne doit point passer par

Ghambéry. Le projet de passer sous les cimes escarpées des

Alpes, dans la région des neiges perpétuelles, au moyeu d'un

souterrain de d 2,000 métrés au moins de longueur, qui ne

pourrait être attaqué que par ses deux extrémités; ce pro-

jet, disons nous, qui fait honneur à l'ingénieur qui l'a conçu,

et au gouvernement piémontais, qui en voudrait courageu-

sement poursuivre l'exécution, nous parait inexécutable.

Si l'exécution d'un tel ouvrage est jamais commencée, on

peut raisonnablement croire que notre génération, ni celle

qui nous suivra n'en verra la fin. Nous exprimions le désir,

dans notie dernier numéro, que le gouvernement considérât

l'embranchement de Saint-Rambert à Grenoble comme la pre-

mière section de la véritable ligne de Lyon à Turin. Le gou-

vernement parait l'avoir envisagé de cette manière : le

chemin de fer de France en Italie sera, tout porte à le croire,

le chemin de Lyon à Grenoble, continué sur Turin par

Briançon. Le passage des Alpes aura lieu au mont Genèvre ou

aux environs, dans des conditions incomparablement moins

difficiles qu'au mont Cenis, et supérieures, sous tous les rap-

ports, à celles du projet piémontais. La chambre de com-

merce de Lyon peut donc être complètement rassurée, il nous

semble, et nous encourageons de tous nos vœux le gouver-

nement à persévérer dans le dessein de créer la ligne de France

en Italie, par le mont Genèvre, et à en presser Lexécution.

Devons-nous attribuer à la même pensée la presque unanimité

des suffrages dont a été accueillie la concession du chemin

de fer de Saint-Rambert à Grenoble?

La longueur de ce chemin sera de 98 kilomètres. La dépense

totale, en ne posant qu'une voie, est évaluée à 32 miUions. Le

gouvernement garantit un intérêt de 3 p. 1 00 sur 25 millions.

et accorde une subvention de 7 millions, soit 71,000 fr. par

kilomètre. Celle accoi'dée au chemiade Lyon à Gen^^ve, d'une

exécution aussi très-difficile et coûteuse, n'est que de 75,000 fr.

Ou a rappelé, à cette occasion, que la part consentie par l'État,

dans les dépenses des lignes de Strasbourg, de Bordeaux, du

Centre, de Nantes, de Lyon et d'Avignon, qui sont devenues

de si fructueuses spéculations, a été de 200,000 à 225,000 francs

le kilomètre. Heureux actionnaires!

Ceux du chemin de fer de Paris à Sceaux n'avaient pas eu

le même bonheur; ils s'étaient rendus, vers 1844, à l'appel

d'un habile et ingénieux constructeur, M. Arnoux, pour faire

l'essai d'un système de son invention qui rendra quelque

jour de grands service à l'industrie des chemins de fer; et

ils ont dépensé 6 milUons sans subvention aucune de l'État, et

sans en rien retirer que l'honneur d'avoir fait les frais d'une

expérience d'un grand intérêt pour l'avenir des chemins

de fer, mais qui aurait encore besoin d'être complétée. C'est

dans ce but que le gouvernement est venu enfin en aide à la

compagnie. Celle-ci étendra son exploitation jusqu'à Palai-

seau et Orsay, et fera pour cela une nouvelle dépense de

2 millions. Ge sera, en tout, une somme de 8 millions enga-

gée dans l'entreprise, Le gouvernement a consenti à payer

une subvention de 800,000 fi-ancs, et à garantir un intérêt

de 3 pour 100 sur 4,200,000 francs seulement. Le capital so-

cial primitif, montant à 3 millions, est, comme on voit, écarté

des profits de la combinaison. Nous aurions approuvé de plus

grandes libéralités de la part de l'État, à cause de l'impor-

tacce que nous attachons au succès des expériences du ma-
tériel à trains articulés de M. Arnoux, et nous souhaitons cor-

dialement à cet inventeur et à sa compagnie de trouver
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dans l'avenir le dédommagement du passé et du présent.

Enfin, le Corps législatif et le Sénat ont encore voté un

projet de loi, qui n'est pas le moins important de tous, et qui

est relatif à la réunion des trois chemins de fer de Lyon à

Saint-Èlienne, de Sainl-Éticnnc à Andrezieux, et d'Andresieux

à Roanm, qui relient le Rhône à la Loire. Ces chemins de fer,

les plus anciens qui existent en France, ont été construits de

1822 à 1832, principalement en vue du transport des houilles

par chevaux, et sont dans un tel état d'imperfection que, pour

les mettre dans les mêmes conditions que nos grandes lignes

de chemins de fer, l'on a calculé qu'il faudrait dépenser

8 millions sur le chemin de fer de Saint-Étienne, 4 millions

sur celui d'Andrezieux, et 1 1 millions sur le chemin de Roanne,

qui appartient à une compagnie pauvre et obérée. Ces deux

dernières compagnies ne pouvaient faire isolément ces dé-

penses, et cependant il était indispensable que ces chemins,

qui doivent prolonger les grandes lignes d'Orléans à Lyon,

par Moulins, el de Bordeaux à Lyon, par Saint-Élienne, fus-

sent mis en état de remplir leur nouvelle destination. Ce fut

une heureuse idée que celle de réunir les trois concessions

dans la main d'une nouvelle compagnie qui entreprendrait

les travaux et constituerait l'unité de direction, de régime et

d'administration, sous l'empire de nouvelles conditions arrê-

tées avec le gouvernement.

La nouvelle compagnie compte faire une dépense de 35

millions pour rectifier convenablement les trois chemins.

Les concessions de ces chemins, qui avaient été faites à per-

pétuité, sont réduites à la durée de 99 ans.

Les tarifs actuels sont modifiés, généralement réduits, et

mis en rapport avec ceux des autres grandes lignes de che-

mins de fer.

Toutes les clauses insérées dans les nouveaux cahiers des

charges, au profit de l'Étal, pour le transport des dépêches,

des militaires, etc., seront applicables à la nouvelle concession.

Celle-ci s'engage à rembourser en trente annuités la dette

de 4 millions contractée envers l'État, par la compagnie d'An-

drezieux à Roanne, qui avait été jusqu'à présent hors d'état

d'effectuer ce remboursement.

En retour de ces avantages, l'État garantit aux trois com-

pagnies fusionnées, pendant 50 ans, une somme annuelle de

3,627,000 francs, garantie purement nominale suivant toutes

probabilités, puisque le produit net des trois chemins de fer

atteint à peu près aujourd'hui ce chiffre et le dépassera bien-

tôt.

Voilà une opération utile, et qui ne coûtera pas une obole

au trésor public; on ne peut évidemment que féUciter l'admi-

nislraiion d'avoir obtenu ce résultat.

Les lecteurs de la Revue savent maintenant, s'ils ont lu le

dernier numéro, quels sont tous les chemins de fer concédés

en France, et dont l'exécution paraît donc assurée; nous les

tiendrons au courant de leurs progrès. L'ensemble de ces

concessions constitue un vaste chantier qui doit absorber

bien des centaines de millions, et que plus d'un voudrait voir

moins étendu. C'est assez, a-t-on déjà dit ; il y a danger à

trop entreprendre à la fois ; le marché est encombré. Toutes

ces phrases et d'autres encore ont été dites et répétées ; le

gouveiiieuieiit lui-même a voulu enrayer le mouvement.
Puisque les capitaux de spéculation paraissent si abondants,

pourquoi ne se porteraient-ils pas sur d'atitres entreprises?

Le pays n'est pas seulement affamé de chemins de fer : il y a

des terrains incultes, des ri\iéres â endiguer, des irrigations

à étendre, des roules et des ports à améliorer, et bien d'au-

tres choses encore ; espérons qu'elles auront leur tour. En at-

tendant, la France est si grande, et elle était si peu avancée

dans l'œuvre d'établissement des chemins de fer, que malgi*

tout ce qui a été fait, il reste encore beaucoup à ftiire, et le

ministère des travaux publics élabore de nouveaux projets.

D'abord, la grande affaire des lignes de l'Est est toujours

sur le chantier, ainsi que le chemin des Ardennes. C'est quel-

que chose comme 200 millions. Dieu veuille que nous puif-

sions annoncer dans notre prochain numéro les résultats de

ce laborieux enfantement.

La compagnie du chemin de fer de Lisieux àHonfleur tient

bon. On dit que le gouvernement ne serait pas disposé à lui

accorder une garantie d'intérêt, ne fût-«lle que de SjKiur 100.

Cependant, si nous sommes bien informés, le capital social

de cette entreprise se compose en partie de i)etites souscrip-

tions locales, provoquées par un sentiment plus élevé que

celui d'une simple spéculation. Ce sont ces souscriptions-là

qui nous paraîtraient devoir être encouragées de préférence,

et auxquelles devrait surtout s'appliquer le système de ga-

rantie d'intéi-él. On assure, du reste, que pour le chemin de

llonfleur, l'État ne courrait aucun Hsqxie et que sa garantie

pourrait être purement nominale.

La ligne de Corbeil à Nevers a beaucoup de chances de faire

l'objet d'une concession. C'est encore là une de ces entrepri.«ts

nées sous le souffle de l'espri! d'association de la petite el de

la grande propriétés locales. Puisse ce souffle s'étendre sur

tout ce qui est à sa portée, ce serait la meilleure source des

améliorations de toutes sorte.

La compagnie du Grand-Central, ou autrement dit, des che-

mins du Centre, a confié la direction de son entreprise à

.1/. Job, inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, qui

a déjà commencé ses opérations. D'un autre côté, l'État,

(jui reste chargé d'exécuter la plus grande partie de ces

chemins, a organisé un grand service d'études pour la con-

fection des projets, et ce service est centralisé sor.s la direction

de M. Busche, ég;ilement inspecteur divisionnaire des ponts et

chaussées.

Un troisième inspecteur, M. de Bréville, est chargé d'orga-

niser et de diriger le service des études des chemins de fer

du Midi, qui compléteraient le réseau des chemins de Cette,

Rayonne et Perpignan, concédé déjà à M. Péreire. Le gouver-

nement se serait engagé, assure-l-on, à étendre cette conces-

sion à tous les chemins restant à faire entre la Gaionne el les

Pyiénées.

Le chef-lieu du département du Tarn, Alby, ne pouvait

rester en dehors du réseau des chemins du Centre el du Midi :

des études seront faites pour l'y rattacher.

Les ingénieurs des ponts et chaussées poursuivent les inté-

ressantes études du chemin de fer d'Italie, par Briançon, dont

nous avons parlé. Ce chemin sera un grand bienfait pour le

déparlement des Hautes-Alpes. Nous voudrions aussi qu'on

étudiât les moyens de rattacher à notre réseau du sud-est le

déparlement des Basses-Alpes. Mais nos pauvres départements

des Alpes ont besoin d'autres éléments de prospérité que des
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chemins de fer; ils ont besoin surtout d« voirleui'S torrents

endigués, maîtrisés par des efforts plus pniissaots que ceux

fies malheureuses communes qui lultent avec un courage

digne d'un meilleur sort, sans autre secours qu'une subven-

tion de l'Etat toujours modique et souvent contestée.

Nous avons exploré, avec concessions de chemins de fer ou

éludes, toutes les parties de la France, midi, sud-est, est,

cenlre, noi'd; mais il reste l'ouest, il reste la Bretagne, qui at-

tend son tour, et dont le tour paraît devoir venir prochaine-

ment, s'il est vrai, comme ou l'a dit, que le gouvernement

n'ait différé d'autoriser la fusion des chemins de fer du Havre,

de Rouen et de Caen, avec la ligne de l'Ouest, que pour y rat-

tacher le réseau des chemins de Bretagne. Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que M. le ministre des travaux publics vient d'or-

ganiser un service d'études, dont la direction est confiée à

M, l'ingénieur en chef Féburier, qui a parcouru toute sa car-

l'ière d'ingénieur en Bretagne, Les études s'étendront sur

cinq directions principales, savoir :

1« Celle de Rennes à Brest, par tm près GaëL, Saint-Brienc,

Morlaix, Landivisiauet Landerneau
;

2" Celle de Rennes à Lorient, par Gaèl et Napoléonville;

3° Celle de Lorient à Brest, par Quimper;

k" Celle de Rennes à Brest, par Gaël et Napoléonville, sui-

vant ensuite le tracé du canal de Nantes à Brest;

5" Celle de Nantes à Napoléonville, soit en suivant la ligne

du canal, soit par toute autre direction qui serait jugée pré-

férable.

On a recommandé aux ingénieurs de ne projeter ces chemins

de fer que dans les conditions les plus économiques, et même,
dans certains cas, en vue d'appliquer le matéiiiel à trains arti-

culés, qui permet d'admettre, dans le tracé, des courbes de

100 mètres et même de 60 mètres de rayon. Les pentes pour-

rontêtre de 12 millimètres, quelquefois de 15, et exception-

nellement de 20 milJimèti'es. — Les chemins ne seront établis

qu'à simple voie. C'est un sage programme, qui atteste l'inten-

iKîu sérieuse d'arriver à un résultat déliuitif.

La campagne de 1853 sera bien plus fructueuse en travaux

proprements dits, que celle de 1852.

La .section de Poitiers à Angonléme est livrée à la compa-

gnie, grâce à l'activité des ingénieurs de l'État, et vers la fin

(le juillet on ira de Paris à Bordeaux sans quitter le chemin

de fer. A la même époque, la section de Moulins à Varennes

sera livrée à la circulation. On travaille à son prolongement

sur Clermont, et on a même commencé les travaux de l'ou-

vrage principal à construire sur l'embranchement de la ligne

de Moulins sur Roanne. C'est un souterrain de i ,300 mètres

environ de longueur à ouvrir en partie dans le porphyre. En-

fin, l'Etat a encore livré à la compagnie d'Orléans la section

de Cliàteauroux à Argenton, qui rapproche Limoges de la ca-

pitale, et là compagnie compte l'exploiter en septembre pro-

chain.

Les chantiers de l'État sont en pleine activité sur le chemin

de VOucst, entre la Loupe et le Mans, et surl'embrajichement

de Reims.

La compagnie de Caen a commencé ses travaux du côté de

Lisieux. Celle àeGrayà Sainl-Diziera commencé atissi sérieu-

sement les siens. Celle de Lyon à Avignon aura terminé, l'an

prochaiiU^ la section d^Avignon à Valence. Les travaux du

chemin de fer de Lyon , entre CMhn et Lyon, et dans la tra-

versée de Lyon, s'exécutent rapidement sous l'habile direc-

tion de M. l'ingénieur en chef Chaperon. Ijee journaux ont

enfin annoncé le commencement des travaux de la compagnie

des chemins de fer du Midi. La section de Bordeaux à Bayonne,

où il n'y a absolument aucun travail important, et où il n'y a

guère qu'à poser les rails, pourrait être exploitée l'année pio-

chaine, si les rails arrivaient à temps.

Les Parisiens peuvent voir avec quelle aciivité on travaille

au chemin de fer de ceinture et au chemin de Passy et Auteuil.

Peut-être quelques promeneurs moroses, en voyant des Bati-

gnoUes à Neuilly, Passy et Auteuil, tout ce bouleversement

de la propriété, tous ces grands mouvements de terres et de
matériaux, penseront-ils qu'il ne s'agit, en définitive, pour la

compagnie de Saint-Germain, que d'établir un service d'om-
nibus de Paris à Neuilly, Passy et Auteuil, par la rue Saint-

Lazarre et les BatignoUes, et en concurrence avec beaucoup
d'autres services plus commodes et pas plus chers, et qu'alors

le résultat étant hors de proportion avec tant de dépense, de
peine et de trouble pour la propriété, on se prend à songer,

malgré soi, à cet individu qui brûlait une maison pour faire

cuire des œufs. Mais la compagnie compte évidemment d'une

autre manière, — elle n'est pas encore à Auteuil qu'elle pense
déjà à prolonger son embranchement sur Boulogne, Saint-

Cloud et Sèvres. Voilà une concurrence pour le chemin de
fer de Versailles "(rive droite).

Et pendant que sur toute la France les ingénieurs s'agitent,

font braquer lunettes et niveaux et planter des jalons, qu'on

brûle la poudre pour percer des tranchées, et qu'on remue le

sol pour faire place aux rails pacifiques, voilà qu'à huit cents

lieues d'elle les diplomates se remuent beaucoup aussi, par-

lent de braquer des canons, d'ouvrir des tranchées, de se

fortifier, de brûler de la poudre pour tuer des hommes qui

hier encore se donnaient une poignée de main, et un fatal

vent d'Orient a incliné toutes les hautes valeurs de la Bourse.

Les recettes de nos grandes lignes du Nord, de Strasbourg,

de Rouen, d'Orléans, de Lyon, augmentent de 14, 34, 10, 11,

19 pour 100, et cependant, il y a quelques jours, les actions

du Nord avaient baissé de 100 fr. ; Strasbourg de 100 fr.
;

Rouen de 200 fr. ; Orléans de 100 fr. ; Lyon de 100 fr. ; Sainl-

Germain, le vieux Snint-Germain, qui semblait si solidement

assis, a baissé de 300 francs!... Pourquoi? nous ne saurions

le dire ; et nous terminons en engageant ceux de nos lecteurs

assez heureux pour pouvoir voyager, à aller voir l'exposition

industrielle de Dublin. 1^ cltemin de fer du Nord délivre des

billets pour Dubhu, valables pour deux mois, au prix de 150 fr.,

aller et retour. \oiJà un bel emploi de son ai-gent et des che-

mins de feri

arOl^VKIiLES UE PARIS.

Un nouveau préfet de la Seine.

Par décret du 22 juin 1853, M. Haussmann a été nommé
préfet de la Seine, en remplacement de M. Berger, nommé
sénateur et giand-offlcier de la Légion-d'Honneur.

L'architecture et les arts en général ne perdront rien à ce

changement. Un préfet de la Seine a une si grande influence
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sur les travaux d'art qui s'exécutent à Paris, et par suite sur

le goût public en France, qu'il est toujours désirable qu'il les

aime beaucoup et les comprenne un peu.

Les Arts encouragés.

M. P. Mérimée vient d'être nommé sénateur. Il y a deux

ans environ, M. Mérimée, depuis longtemps connu et admiré

dans tous les pays où notre langue est comprise, n'était en-

core que simple chevalier de la Légion-d'Honneur. La nomi-

nation de M. Mérimée à la dignité de sénateur, et le décret

sur l'Exposition universelle des Beaux-Arts, sont accueillis

par les artistes comme des pronostics heureux pour l'art,

comme les signes d'une préoccupation dont les artistes sont

l'objet, et des encouragements qu'on réserve à l'art sérieux.

M. Mérimée, par ses constants eiTorts en faveur des monu-

ments historiques, par l'appui bienveillant qu'il a toujours

donné aux talents jeunes et sérieux, mais sans protection, est

devenu aujourd'hui, du consentement général, l'auxihaire le

plus précieux que la littérature ou la politique ait fourni aux

arts plastiques. Toute influence accordée à M. Mérimée sera

une influence au profit de l'art, de l'architecture surtout.

Une crainte que nous avons entendu exprimer, trouble

cependant le plaisir que nous donne l'honneur décerné a

M. Mérimée. Le titre de sénateur.serait-il considéré par M. le

ministre, ou par M. Mérimée liïi-même^ comme incompatible

avec les fonction« d'inspecteur général des monuments his-

toriques? Nous espérons bien que non, sans quoi, au lieu de

félicitations, ce serait l'expression de nos très-vifs regrets que

nous ferions entendre. Le sénat ne doit pas être un dortoir.

M. Mérimée a atteint le milieu de la vie, l'âge où toutes les

forces ofl'rent le plus parfait équilibre ; ses services passés ne

peuvent être considérés que comme des promesses de ser-

vices nouveaux, des garanties pour l'avenir.

On nous assure à l'instant que M. Mérimée conserve ses

fonctions d'inspecteur général des monuments historiques,

qu'il renonce seulement aux appointements de cette charge.

Réunion du Louvre et des Tnileries.

("es travaux avancent rapidement. Nos lecteurs en con-

naissent le plan par la gravure sur bois donnée col, 181 dans

notre X° vol.

Cet ensemble de travaux est commencé depuis moins d'un

an; la première pierre fut posée le 25 juillet 1852. Cette

année fut absorbée, en partie, par les études du projet, la

préparation des cahiers des charges et les adjudications.

Aujourd'hui tous les travaux de grosse construction sont

adjugés.

La partie sur la rue de Rivoli, et en retour sur la place de

l'Oratoire, sera montée et couverte en septembre 1854.

L'aile gauche qui tient à celte partie, et qui donne sur la

place Napoléon IN, sera élevée celte année, et pourra être

couverte vers l'automne de 1855.

A la même époque, l'aile droite sera cotiverte; ce!fe partie

arrivera, avant la fin de 1853, à 3 mètres au-dessus du sol de

Il place Napoléon.

Halles de Paris. — Palais de CrisUI.

Les Halles. Un des pavillons de ce grand travail était pres-

que terminé, lorsque des plaintes se firent entendre contre

un projet qui paraissait déplaire assez vivement à une portion

de la population destinée à s'en servir. Une pétition, signée

de bon nombre de personnes de la halle, fut présentée A

l'Empereur, et depuis quelque temps les travaux sont arrêtés.

En ce moment d'anciens projets, ceux de M. Horeau et de

M. Duval, et un projet nouveau, celui de M. E. Flachal, ingé-

nieur éminent, se trouvent en présence.

Changera-t-on de projet? Confiera-t-on à de nouvelles mains

l'exécution des halles ? On n'en sait rien encore. Comme il

court beaucoup de bruits malveillants sur les uns et les autres,

nous aimons mieux nous taire que de risquer de venir en aide

à quelque intrigue sans le savoir.

Palais de Cristal. La même réserve nous est imposée par

le même sentiment de discrétion, à propos des travaux du

Palais de Cristal des Champs-Elysées.

C'est une compagnie anglaise qui exécnle ces travaux, mais

MM. Desjardins et Viel n'en sont plus les architectes. M. Des-

jardins s'est retiré complètement ; M. Viel, dit-on, a accepté les

fonctions secondaires d'inspecteur des travaux, et c'est M. Cen-

drier qui est aujourd'hui l'architecte de l'entreprise; quelques-

uns disent l'architecte consultant seulement.

Maisons de Paris*

Le décret du 20 mars 1852, sur la grande voirie de Paris,

oblige, par son article 5, les propriétaires de maisons à en

tenir constamment les façades en bon état de propreté, à les

faire gratter, repeindre ou badigeonner, au moins une fois

tous les dix ans.

Un arrêté du préfet de la Seine, en date du 25 avril 1853,

trace la marche à suivre pour l'application de ce décret.

Depuis cette époque, l'administaa'ion a poursuivi l'exéou-

tion d'une mesure qui intéresse l'embellissement et la salu-

brité delà ville, et qui a déjà produit des résultats importants.

Les maisons déjà grattées, repeintes ou badigeonnées, en

exécution de l'article 5 du décret du 26 mars 1852, sont au

nombre de 3,483.

A propos des grattages, nous nous permettrons de rappeler

à l'administration municipale que beaucoup de construc-

tions, à Paris, sont faites avec une pierre qu'on ne saurait

gratter après un certain temps sans la priver d'une pellicule

conservatrice qu'il faudrait soigneusement respecter. Les

lavages ou la silicatisation dont nous avons parlé dans notre

dernier numéro, sont des moyens très-prèférables en ce cas

au grattage.

Maisons onvrières.

Pour remédier efficacement aux embarras qui résultent dp

l'augmentation des loyers, survenue depuis le commence-
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ment des grands travaux qui s'exécutent actuellement dans Paris,

augmentation dont les ouvriers ont principalement à souffrir, le

gouvernement a décidé que de nouvelles maisons, à plusieurs éta-

ges, avec des logements garnis et non garnis, s'élèveraient à la

fois dans plusieurs quartiers de Paris, à proximité des travaux ; que

ces logements seraient disposés de manière à réunir à l'économie

du prix les conditions désirables de stdubrité, de bien-être et de

moralité ; que les travaux seraient exécutés conformément aux

plans et devis arrêtés par le ministre de l'intérieur, qui fixerait le

taux des loyers dans des proportions telles, que les nouvelles

constructions ne pussent être un moyen de spéculation ; et qu'en-

fin, pour que cette mesure ne fût onéreuse à personne, l'État en-

trerait dans la dépense au moyen d'une allocation une fois payée.

MM. de Heeckeren et Emile Pereire ont passé avec M. le mi-

nistre un traité qui a pour objet l'érection de maisons spécialement

affectées à l'habitation des classes laborieuses, et le conseil mu-

nicipal de la Seine vient d'autoriser l'aliénation à leur profit, et

moyennant le prix de 35 fr. le mètre, de vastes terrains propres

à bâtir.

En raison de l'accroissement que reçoit chaque jour la valeur

des terrains à Paris, le prix moyen de 35 fr. le mètre est de beau-

coup au-dessous de la valeur des terrains que MM. de Heeckeren

et Pereire demandent à acquérir. Mais réduire ce prix, c'était leur

accorder une subvention municipale, et l'administration a voulu

concourir à l'œuvre dont le gouvernement avait pris l'initiative.

Budget de la Ville.

Le 18 décembre 1852, le budget de la ville de Paris avait été

fixé, en recettes et en dépenses, à la somme de 47,114,347 fr.

(Voy. col. 147.) Un état supplémentaire vient de porter ce chiffre,

quant aux dépenses, à 55,1 44,999 fr. Cette augmentation, qui est

de 8,030,052 fr., se trouve répartie de la manière suivante : hos-

pices et établissements de bienfaisance, arriéré, grosses répara-

tions, 387,1 17 fr.
;
grands travaux neufs, 5,069,319 fr. ; dépenses

extraordinaires sur fonds d'emprunt, 2,574,216 fr. Au moyen de

celte allocation, les crédits pour grands travaux neufs à exécuter

en 1853 s'élèvent à 10,593,839 fr.

L'ancien atelier de M. Blouet.

Les élèves de M. Blouet ont choisi, pour succéder à leur ancien

professeur, M. Gilbert aîné, l'architecte de la maison impériale de

santé de Charenton, de la prison modèle de Mazas (Paris), etc. Ce

choix est honorable pour M. Gilbert, qui a dû être touché d'un

hommageaussi sincère que flatteur.

prétendent cependant que M. de Joly, qui s'était mis sur les rangs

il y a six mois, lorsqu'il fut question de nommer le successeur de

M. Huvé, choqué de se voir classer en cette circonstance, parmi

les candidats, à un rang inférieur à celui qu'il avait occupé dans

un essai précédent, M, de Joly aurait écrit à l'Institut pour an-

noncer que désormais il ne se présenterait plus comme candidat.

Mais cette histoire n'est peut-être pas vraie. Nous sommes plus

disposés à croire que M. Duban, comme cela se raconte, a très-

positivement refusé de se mettre sur les rangs, bien que vivement

pressé par des membres influents de l'Institut ; bien entendu, ces

membres n'appartenaient pas à la section d'architecture.

On nous apprend à l'instant que M. Visconti est sur les rangs ;

on lui suppose des chances.

Lss candidats de l'Institut.

C'est M. Gilbert qu'on suppose généralement devoir occuper

prochainement le fauteuil de M. Blouet à l'Institut. On parle de

MM. de Joly et Lenoir comme de ses concurrents. Quelques-uns

T. XI.

JURISPRrDE]¥CE.

JURimCTION CiVUE.

Servitude d'aqueduc. — Mode d'exercice de cette servitude.

— Prescription.

Aux termes de l'art. 690 du Code Nap., les servitudes continues

et apparentes s'acquièrent par titres ou par la possession de trente

ans. Aux termes de l'article suivant, les servitudes continues non

apparentes et les servitudes discontinues, apparentes ou non appa-

rentes, ne peuvent s'établir que par titres. La possession, même
immémoriale, ajoute cet article, ne suffit pas pour les établir.

La difficulté est donc de savoir, lorsqu'il s'agit de l'établisse- '

ment d'une servitude par la possession de trente ans, si elle est à

la fois continue et apparente. Dans son audience du 18 avril 1853,

la Cour de cassation (chambre des requêtes) a jugé que la servi-

tuile d'aqueduc est une servitude continue et apparente, alors

même que, pour son exercice, le fait de l'homme (tel que manie-

ment des écluses ou vannes) est indispensable. Le fait de l'homme

ne constitue pas, dans ce cas, comme pour la servitude de pas-

sage, un élément essentiel de la servitude ; c'est un fait initial qui

reste sans influence sur la servitude. Par suite, cette servitude est

prescriptible et peut donner naissance à l'action en complainte.

(Rejet du pourvoi du sieur Maurette contre un jugement du tri-

bunal de Marseille, du 9 juillet 1852, rendu au profit du sieur

Lescol. — Présidence de M. Mesnard. — M. le conseiller Nachet,

rapporteur ; M. Raynal, avocat-général, conclusions conformes
;

plaidant. M" Frignet.)

La Cour impériale de Paris (3« chambre), dans son audience

du 13 mai dernier, faisait l'application des mêmes principes à une

,
espèce qui présentait la plus grande analogie avec celle jugée le

18 avril par la chambre des requêtes.

(Infirmation d'un jugement du tribunal de Versailles, rendu au

profit d'Armonville et Legeay contre Gervais et Jouvin Plaidants :

M" Paillet et Millet, pour les appelants; M» Lacau et Victor

Lefranc, pour les intimés.)

Action en paiement de loyers et résiliation de baU. — Réparationt

locatives. — Compétence.

La première question quand on introduit une instance, est 4e

savoir devant quel tribunal elle devra être portée. L'arU 59 «lu

43
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Code de procédure civile trace, à cet égard, des règles dont l'ap-

plication peut, dans certains cas, présenter des difllcullés. En

matière personnelle, le défendeur sera assigné devant le tribunal

de son domicile ; en matière réelle, devant le tribunal de la situa-

tion de l'objet litigieux ; en matière mixte, le demandeur a le choix

de porter son action devant l'un ou l'autre juge. Mais comment

reconnaîtra-t-il le caractère de l'action qu'il voudra intenter ? La

Cour de cassation (chambre des requêtes), dans la même audience

du 18 avril dernier, a jugé que les actions en paiement de loyers

et en résiliation de bail sont des actions ))ersonneIles qui doivent

être intentées au tribunal du domicile. Le tribunal de la situation

n'est jamais compétent pour en connaître, alors même qu'il s'y

joindrait une action en réparations locatives, cette action n'étant

qu'accessoire aux deux premières et dépendant de la solution qui

leur est donnée.

(Admission du pourvoi du sieur Alby contre un jugement du

commandant supérieur de Sétif. — Rapport de M. le conseiller

Sylvestre j M. Raynal, avocat-général, conclusions conformes ;

plaidant. M» Frignet.)

Servitude d'aqueduc. — Curage du canal d'amener. — Droit

du propriétaire du fonds dominante

L'exercice d'une servitude emporte avec soi le droit de faire tous

les travaux qui peuvent servir à en conserver l'usage, c'est pour-

quoi le créancier d'une servitude d'aqueduc a le droit de se rendre

sur le terrain assujetti et d'y faire tous les travaux nécessaires

. pour exercer la servitude et notamment ceux du curage du canal

d'amener, encore qu'il n'ait pas opéré le curage depuis un temps

immémorial. La possession de la servitude principale d'aqueduc

implique celle de tous les droits accessoires de curage et de pas-

sage. Le propriétaire du fonds dominant a l'action possessoire de

complainte contre le propriétaire du fonds servant qui s'opposerait

au passage et au curage, sous prétexte que depuis un an et un

jour aucun acte n'a été fait pour la conservation de ces droits.

(Admission du pourvoi du sieur Lafond contre un jugement du

tribunal de Mâcon (chambre des requêtes). — Rapport de M. le

conseiller Pecourt , M. Raynal , avocat-général , conclusions

conformes
; plaidant, M" Lefebvre ; présidence de M. le con-

seiller Brière. — Audience du 19 avril 1853.)

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Constitution du

jury. — Droit de chacun des expropriés.

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, il est

d'usage que toutes les affaires se rattachant au même travail pu-

blic soient groupées, puis divisées par séries pour chacune des-

quelles un jury est constitué, les expropriés composant ces séries

s'entendant entre eux pour exercer leurs récusations.

Mais en droit, et lorsqu'il s'agit de constituer le jury, pour le rè-

glement des indemnités auxquelles donne lieu l'expropriation de

divers propriétaires, chacun d'eux peut réclamer la formation d'un

jury spécial à son affaire, de manière à pouvoir exercer, pour lui

seul, le droit de récusation établi par l'art. 34 de la loi du 3 mai 1 84 1

.

En conséquence, le magistral directeur du jury ne peut, sans violer

cet article, ordonner qu'il ne sera constitué qu'un seul et même
jury, contrairement aux conclusions formelles de l'un des ayants-

droit, pour le règlement d'une série d'indemnités. Celte ordon-

nance étant souveraine et sans appel, a pu être, avec la décision

définitive, déférée à la Cour de cassation, encore bien que le

demandeur se soit conformé à ses prescriptions, en procédant

sans réserve à l'exercice en commun du droit de récusation.

(Cassation, sur le pourvoi du sieur Forcheron, d'une ordon-

nance du directeur du jury d'expropriation de Pau, du 7 mars 1 853 ;

rapport de M. le conseiller Gillon ; M. Waïsse, avocat-général, con-

clusions conformes
; plaidants : M" Victor Luro, pour le deman-

deur; M" Paul Fabre, pour la ville défenderesse. — Audience du

7 juin 185.3.)

JURIDICTION ADMINISTRATIVE.

Conieil d'État.

Etablissements dangereux , incommodes ou insalubres , de

2» classe. — Arrêté préfectoral. — Défaut d'enquite. — Excès

de pouvoirs.

D'après l'art. 7, paragraphe 3, du décret du 15 octobre 1810.

les réclamations formées contre les arrêtés des préfets portant

autorisation des établissements compris dans la 2' classe des

ateliers dangereux, insalubres ou incommodes, sont portées

devant le conseil de préfecture, qui statue, sauf recours au conseil

d'État. Mais, de plus, ces arrêtés peuvent être directement déférés

à l'Empereur, en son conseil d'État, pour cause d'incompétence et

d'excès de pouvoirs. En effet, aux termes de la loi des 7-14

octobre 1790, les arrêtés des préfets peuvent être directement

attaqués devant le conseil d'État, pour cause d'incompétence et

d'excès de pouvoirs, et aucune disposition du décret du 15 octo-

bre 1810, sur les ateliers insalubres, n'a interdit aux intéressés

cette voie de recours.

Par application de ce principe, il y a lieu d'annuler, pour excès

de pouvoirs, l'arrêté par lequel un préfet accorde à un industriel

l'autorisation, soit de former un établissement nouveau, soit de

transférer son établissement d'un lieu à un autre sans qu'il ait été

préalablement procédé, sur la demande de l'industriel, à une en-

quête de rommodo et incommoda, conformément à l'art. 7 du

décret du 15 octobre 1810.

(Décret du 6 mai 1853. Perrache. — M. Aubernon, maître des

requêtes, rapporteur. — M. de Lavenay, commissaire du gouver-

nement. — M« Bret, avocat.)

Chemins de fer. — Contraventions. — Droit de poursuite. —
Constructions conliguês à un embarcadère.

D'après les lois et règlements relatifs à la grande voirie, l'admi-

nistration est seule chargée de constater et poursuivre les contra-

ventions en cette matière.

Si la loi du 15 juillet 1845 donne aux agents préposés par les

concessionnaires des chemins de fer à la conservation et à la police

desdits chemins, et diiment assermentés à cet effet, le droit de

constater les contraventions aux dispositions de ladite loi, aucun

de ses articles n'attribue aux concessionnaires eux-mêmes le droit

de poursuivre lesdites contraventions. Les compagnies conces-

sionnaires sont donc sans qualité pour intervenir dans les instances
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engagées entre l'autorité administrative et des particuliers au sujet

de contraventions de cette nature.

L'article 5 de la loi du 15 juillet 18i5, interdit d'établir des

constructions autres que des murs de clôture dans une distance

de 2 mètres des chemins de fer. (Cette distance est mesurée, soit

de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus

du remblais, soit du bord extérieur des fossés du chemin, et, à

défaut d'une ligne tracée à 1 mètre 50 centimètres, à partir des

rails extérieurs de la voie de fer.)

Cette disposition, prescrite dans un intérêt de police et pour la

sécurité de la voie de fer, n'est pas applicable aux constructions

contiguës à un embarcadère, mais placées à plus de 2 mètres de

la voie de fer elle-même.

(Décret du 12 mai 1853. Chauvin. — M. Davesne, maître des

requêtes, rapporteur. — M. de Forcade, commissaire du gouver-

nement. — M" Cosla, avocat.)

Rues des villes. — Frais de pavage. — Contributions des proprié-

taires riverains. — Étendue de l'obligation.

Aux termes de l'avis du conseil d'État, approuvé le 25 mars

1807, les préfets peuvent mettre les frais d'établissement de pa-

vage à la charge des riverains, conformément à l'usage suivi dans

chaque localité antérieurement à la loi du 1 1 frimaire an vu.

L'obligation de supporter les frais de premier Ipavage, qui peut

être imposée aux riverains des rues d'une ville en vertu de celte

disposition, comprend les opérations nécessaires pour mettre le

sol des rues en état de recevoir le pavé, mais elle ne saurait être

étendue aux travaux de déblai et de remblai qui ont pour objet

l'ouverture et la construction de la chaussée sur laquelle doit être

fait le pavage.

(Décret du 14 avril 1853. — Place- Lafond. — M* Robert, audi-

teur, rapporteur. — M. de Lavenay, commissaire du gouverne-

ment. — M«" Jager-Schmidtet Delvincourt, avocats.)

BlBLIOGRAPniE.

Moyen de créer des sources artificielles d'eau pure pour

Bruxelles et pour d'autres grandes villes,

D'après le nouveau procodë anglais, par F.-O. Wabd, Esq', membre du comité

de l'Association sanitaire de Londres (Brochure in-8» de 106 pages).

Il existe à Londres, depuis plusieu.'*s années, une Association

ayant la santé publique pour objet {General Board of heallh], et

qui déjà a rendu d'importants services. Par ses soins ont été inter-

rogés la plupart des architectes, ingénieurs et médecins anglais,

souvent aussi des étrangers , remarquables par une expérience

spéciale en matière de ventilation et de chauffage, d'égouts publics,

de cimetières, de distribution des eaux, etc., etc., et les résultats

de ces recherches ont été publiés au grand profit de la population

anglaise.

L'Association sanitaire devait nécessairement se faire représen-

ter au Congrès hygiénique de Bruxelles, et, en effet, le Congrès

belge de 1852 a pu entendre quelques-uns de ses membres les

plus importants et les plus actifs.

M. F.-O. Ward, nous en avons bon souvenir, publia dans le

Times, vers 18''(9 ou .W, une série d'articles sur le monopole de

la distribution des eaux dans la ville de Londres. Les compagnies

unies eurent fort à faire avec cette plume incisive, rapide et ver-

sant à flots une critique d'autant plus efficace, que l'auteur était

complétementétranger à tout intérêt matériel engagé dans la ques-

tion. Dans cette lutte, nous croyons que M. F.-O Ward fut cons-

tamment l'expression des membres de YAssociation sanitaire de

Londres, dont M Chadwick paraît avoir été le fondateur, et pen-

dant plusieurs années l'actif et infatigable secrétaire et polémiste.

La brochure que nous venons de recevoir est née des débats

provoqués par les soins du Congrès hygiénique de Bruxelles.

Une cilalion fera comprendre l'esprit et le but de l'écrit de

M. F.-O. Ward :

a Kn l'année 1770, une noble dame écossaise, la comtesse de

Glasgow, grand'mère du comte de Glasgow actuel, vivait dans

ses terres, près de l'ancienne ville de l'aisley.

« Cette noble dame, ayant le goût de la pureté en toute chose,

préférait comme boisson l'eau pure du ciel aux eaux calcaires des

puits de Paisley et à l'eau de la rivière qui traverse cette ville.

« Noble de nature autant que de nom, la comtesse de Glasgow

voyait avec peine la population de Paisley s'abreuvera des sources

impures. Elle voulait la doter de l'eau pure et douce qu'elle aimait

tant elle-même.

a Or, au milieu de ses vas'.es propriétés s'élevaient des collines

de formation primitive, que leur nature et leur situation rendaient

éminemment propres à servir de terrains-collecteurs pour Paisley.

« La bonne comtesse offrit donc aux conseillers (1) de Paisley,

non-seulement la jouissance gratuite des eaux de ces collines, mais

aussi celle d'une petite vallée admirablement disposée pour être

convertie en bassin-réservoir. Elle leur fit cette offre à la seule

charge par eux de faire les simples travaux hydrauliqnes néces-

saires pour intercepter les eaux, pour les diriger dans le bassin,

et pour les conduire du bassin à la ville.

« Les conseillers de Paisley, hommes graves et versés dans les

affaires, ne partagèrent point l'enthousiasme de cette noble dame

et ne crurent guère son projet praticable. Ils s'en rapportèrent du

reste, selon l'usage en pareil cas, au jugement de leurs ingénieurs,

« Leurs ingénieurs déclarèrent d'un commun accord que l'opé-

ration proposée n'était pas faisable ; que le tiers, tout au plus, de

l'eau qui tombait sur ces collines pourrait être recueilli ; enfin, que

le projet d'en approvisionner Paisley était chimérique et illusoire

au dernier point.

tf Une opinion pareille, émi.se par une autorité aussi imposante,

fut naturellement acceptée comme décisive. Les conseillers de

Paisley remercièrent lady Glasgow de sa bonté ; mais, quant à son

offre, ils la refusèrent net.

« Un demi-siècle s'écoula.

a On était en 1826; la comtesse de Glasgow était déjà morte

depuis trente ans, et les habitants de Paisley buvaient toujours les

eaux calcaires et malsaines de leurs puits.

« Cependant, la ville et sa population s'étaient tellement accrues,

et le besoin d'eau douce s'était fait si vivement sentir, quon avaiL

(1) Conseillers municipaux. (N.iuO.)
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commencé à en faire un commerce dans les rues. De grands ton-

neaux, chargés sur des charrettes, roulaient lentement de porte en

porte, et leur contenu se vendait au prix d'un penny le sceau de

dix gallons (à peu près 10 centimes les quarante-cinq litres).

« Les ingénieurs, consultés de temps en temps sur ce fâcheux

état de choses, y cherchaient vainement un remède. L'un d'eux

proposa, il est vrai, de prendre l'eau de la rivière en amont de la

ville et de la distribuer, après (iltralion, aux habiUnts ;
mais ce

projet échoua à cause des fortes indemnités réclamées par les

usiniers en aval.

« Quand au projet de la bonne comtesse, il restait enseveli dans

le tombeau de son auteur; M. Thom lui-même, — le plus célèbre

ingénieur hydraulique de l'Ecosse, — l'avait déclaré « tout à fait

« impraticable. »

€ Il arriva cependant, vers cette époque, qu'un riche blanchis-

seur du voisinage de Paisley, nommé James Stirrat, pensant aux

avantages de l'eau pure et douce pour le blanchissage de ses

étoffes, alla parcourir les collines en question et en examina soi-

gneusement les eaux.

M. Stirrat revint tellement charmé de ce qu'il avait vu et

goûté, et tellement convaincu de- la possibilité d'exécuter le projet

de la comtesse, qu'il n'hésita pas, lui, homme pratique, à en re-

nouveler ouvertement la proposition.

Bientôt après un homme de science vint appuyer l'opinion de

l'homme industriel. M. Ker, chirurgien distingué de Paisley, alla

à son tour étudier les eaux des Gkmffer hills, et il les déclara, lui

aussi, de qualité excellente et suffisantes en quantité pour l'alimen-

tation de la ville. Cette opinion, lentement mûrie, a pris encore

neuf années pour conquérir l'attention et l'as-sentiment publics.

« Enlin, vers l'année 1 835, se présenta une compagnie qui offrit

de tenter, à ses risques et périls, cette entreprise si récemment

déclarée « impraticable », — le drainage des collines, le barrage

de la vallée, et la conduction des eaux ainsi recueillies à la ville.

L'ingénieur de cette compagnie était M. Thom lui-même, qui,

depuis 1826 (je le dis à son honneur), avait trop appris pour ne

pas beaucoup oublier.

« La compagnie ayant obtenu l'autorisation du parlement, se

mit immédiatement à l'œuvre, et les dépositions annexées à un

rapport officiel en date de 1850 (Ij, constatent la réussite de son

entreprise aventureuse...

(I II résulte de ce rapport que les habitants de Paisley (y com-

pris les conseillers municipaux) jouissent aujourd'hui de l'eau

« inaccessible » en quantité illimitée. Les fabriques de la ville, au

nombre de quatre-vingts, en reçoivent de quarante à six mille hec-

tolitres par fabrique et par jour. La pluie se recueille si facile-

ment, que vingt-sept jours pluvieux fournissent les sept dixièmes

de la consommation annuelle, et que, chaque hiver, un excédant,

qui suffirait à une population de vingt mille âmes, s'écoule en

pure perte des réservoirs, faute d'emploi.

« La santé publique s'est beaucoup améliorée sous le nouveau

régime. Les" maladies calculeuses, par exemple, autrefois très-

nombreuses à l'hôpital, sont devenues fort rares.

Il L'industrie en profite aussi, celle du teinturier surtout. —
Grâce à l'extrême pureté de l'eau de ces nouvelles sources, plu-

(i) Report on the supply of water to the Metropolit. By tlte gênerai board of
kealth. Appendix 2, p. 77. — Voir aassi Slatisticat accounU ofScctland, 1845,

Tol. 7. p. 280 et 281.

sieurs teintes produites à Paisley sont d'un brillant et d'une pu-

reté presque sans égale en Europe.

« Quant à l'économie qui résulte de son emploi, M. Stirrat, le

blanchisseur, interrogé sur ce point devant le conseil sanitaire de

Londres, a déclaré que cette eau, tout en lui coûtant moiijs cher

que la mauvaise eau calcaire, diminue de moitié la consommation

du savon dans sa fabrique.

Jf viens aujourd'hui indiquer, dans le voisinage de Bruxelles,

des terrains collecteurs supérieurs, si je ne me trompe, comme

source d'eau pure, aux gathtring grounds de Paisley.

Il Je puis assurer que l'eau de ces terrains est dix fois moins

calcaire que l'eau des sources de Lillois-Wiltezée (1).

Il Comme eau potable, elle m'a paru être d'une fraîcheur et

d'une salubrité parfaites.

Pour les usages domestiques et industriels, son emploi, d'après

mes calculs, épargnerait à la population bruxelloise au moins un

million par an.

« Les pages suivantes contiennent le récit de mon voyage à la

recherche de cette eau, l'indication sonunaire des moyens de la

recueillir, et l'exposition abrégée des expériences et des calculs

qui motivent mon opinion sur sa valeur.

« Je soumets cette opinion, avec le plus grand respect, à l'ap-

préciation de la presse et du public. Basé sur les principes de

l'école sanitaire anglaise, mon argument s'applique, non-seulement

au cas de Bruxelles, mais aussi muiatis mutandis, aux cas de

toutes les villes de la Belgique, de l'Europe et du monde. — C'est

surtout de ces principes généraux, et de leur applicabilité uni-

verselle, que je désire provoquer la discussion. A toute objection

sérieuse qu'on voudra bien me piser, je répondrai de mon mieux.

A chaque erreur qu'on aura la bonté de me signaler, je renon-

cerai franchement et avec reconnaissance. Mais à ceux qui, pour

tout argument, se serviront des épilhètes a chimérique et illu-

soire », je dirai simplement, le doigt sur la carte d'Ecosse", que

la chirnère d'aujourd'hui est souvent le fait accompli de de-

main. «

Une nouvelle citation achèvera de faire comprendre la thèse

exposée par M. F.-O. Ward, qui est, comme il l'annonce, celle des

réformateurs sanitaires de la Grande-Bretagne.

a Un aqueduc peut-être regardé comme une rivière artificielle

se divisant, du côté de la ville, en une série d'embranchements

tubulaires qui distribuent l'eau dans tous les quartiers, dans toutes

les rues, et enfin dans toutes les maisons.

Il Mais l'aqueduc, du côté de la campagne, se termine brusque-

ment en allant puiser, ou à une rivière, ou à une source naturelle,

l'eau qu'il conduit à la ville. Jusqu'à présent, les ingénieurs se

sont contentés de prendre l'eau naturelle qui se trouve accumulée

en masse, après avoir lavé une surface indéfinie de terrain, ou

après avoir traversé une épaisseur indélinie du sol. Ils ont accepté •

ces eaux crues avec toutes les impuretés organiques ou minérales

qu'elles tiennent en dissolution, comme suffisamment bonnes pour

être distribuées aux populations. C'est ce que les réformateurs

anglais, s'appuyanl sur des expériences décisives, ne sauraient

admettre. L'eau potable, selon nous, ne doit pas seulement être

conduite et distribuée par des canaux artificiels, elle doit aussi être

recueillie par un réseau de tuyaux artificiels, pour que, dans tout

(1) Sources d'où l'oD projette d'amener l'eau destinée à alimenter Bruxelles.

(JV. du D.)
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son parcours, depuis la terre où elle tombe jusqu'au robinet où

elle se consomme, elle soit à l'abri des altérations accidentelles.

« Ces tuyaux collecieurs sont, à nos yeux, pour l'extrémilé ru-

rale de l'aqueduc, ce que sont, pour son extrémité urbaine, les

tuyaux distributeurs. Et de même que l'aqueduc est une rivière

artificielle, de même ces tuyaux nourriciers sont des sources artifi-

cielles. Posés dans des sables silliceux, à quatre ou cinq pieds de

profondeur, ils recueillent l'eau de puits au point de sa plus grande

pureté, au point où elle s'est débarrassée, par l'infiltration, de

toute imprégnation atmosphérique, sans avoir eu le temps d'ab-

sorber des impuretés terrestres.

« Pour prouver que je ne fais pas la théorie vague, je citerai le

cas de Farnham, petite ville près de Londres, située au sud d'une

colline sablonneuse, et fournie d'eau par un réseau collecteur

qu'on y a posé, d'après ce système, en 1837. Ce réseau est aussi

intarisable que les meilleures sources naturelles ; son courant ne

s'est jamais arrêté depuis la pose des' tuyaux jusqu'à ce jour.

L'eau qui en jaillit est d'une pureté exquise et d'une fraîcheur

délicieuse. Et, quoique l'étendue du réseau ne soit que d'un hec-

tare, son rendement suffit aux besoins d'une population de 1,500

personnes.

a Depuis 1849, nous avons réussi à faire prévaloir ces principes

dans plusieurs autres villes de l'Angleterre. A Rugby, par exem-

ple, une source artificielle, posée dans un banc de gravier sablon-

neux, fournit, en quantité surabondante, une eau quatorze fois

plus pure que les meilleures eaux du voisinage. A Sandgate, près

Folkstone,et à Ottery-Saint-Mary, le même système se pratique

avec succès. A Alnwick, on est en train de poser un réseau collec-

teur. D'ici quelques années, nous aurons, je l'espère, au moins

une vingtaine de villes anglaises pourvues d'eau pure et salubre.

« Au moment de la réunion du Congrès général d'hygiène,

l'application de notre système au ais de Bruxelles, se présentait

comme une que.^lion non-seulement opportune, mais urgente. On

m'assurait que la discussion était depuis longtemps engagée sur

l'organisation hydraulique de cette ville
;
que déjà plusieurs sour-

ces avaient été proposées, et que, dans quelques mois, peut-être

dans quelques semaines, l'une ou l'autre de ces sources serait

définitivement choisie. Ces considérations m'ont paru si graves,

que je me suis décidé à répondre de mon mieux aux questions

qu'on me proposait. »

Une dernière citation complétera les notions que le lecteur peut

désirer, tant sur les idées de l'association sanitaire anglaise, si

heureusement développées par M. F.-O. Ward, que sur la ques-

tion spéciale concernant la distribution des eaux dans Bruxelles.

Ces extraits sont un peu longs ; mais il faut convenir que la ques-

tion est des plus importantes pour l'hygiène publique, et de la ma-

nière que s'y est pris M. Ward pour la traiter, il a su lui donner

tout l'intérêt d'une question générale, sans qu'elle ait cessé d'être

une question spéciale pour la ville de Bruxelles.

« Le projet d'amener à Bruxelles 20 mille mètres cubes par jour

de l'eau calcaire des sources de Lillois-Witterzée, laisse à désirer :

« 1» Parce qu'en fournissant seulement une eau potable, ce

système écarte et néglige les besoins détergents qui constituent

les quatre cinquièmes de la demande réelle ;

« 2» Parce qu'en nécessitantla cons ervation des citernes privées

avec leurs appareils accessoires, ce système imposera à la popula-

tion une dépense annuelle d'environ 21 1 ,671 francs ; et cela pour

une provision d'eau pluviale, insuffisante en quantité (surtout pen-

dant les sécheresses), et détériorée en qualité par des impuretés

provenant de la fumée, de l'air, des ordures des toits et du mortier

des citernes ;

a 3" Parce que, tout en perpétuant la privation actuelle d'eau

détergente, ce système créera un énorme excès d'eau potable ;

excès qui ne sera que partiellement masqué par l'emploi forcé de

celte eau aux usages détergents, auxquels elle est inapte ;

u 4° Parce que cet emploi forcé de l'eau calcaire, au lieu de

l'eau douce, imposera à la population bruxelloise des frais indi-

rects, tant en déperdition de savon, de café, de thé, de bois de

teinture, etc. , qu'en dégradation de linge et en détrioration de pro-

duits industriels lesquels frais sont estimés, au minimum, à un

million de francs par an ;

» 5" Parce que l'eau des sources calcaires est inférieure à l'eau

des sources sablonneuses et non calcaires, môme pour les usages

alimentaires, vu que son ingestion habituelle tend à multiplier les

maladies calculeuses et lébriles, et que son ingestion exception-

nelle, par des personnes (mêmes robustes) habituéesà l'eau douce,

occasionne souvent des désordres notables : tandis que le change-

ment contraire, c'est-à-dire l'ingestion exceptionnelle de l'eau

douce par des personnes (mêmes faibles) habituées à l'eau calcaire,

ne produit jamais le moindre inconvénient ;

M 6» Parce que la dépense de 5 1/2 millions pour une eau

qui ne répond qu'à la cinquième partie de la demande, correspond

à une dépense cinq fois plus grande, soit de 27 1/2 millions pour

une eau pure et douce qui satisferait à la totalité de la demande ;

I) 7» Parce que cette dépense excessive et cet écart entre l'offre

et la demande, avec les désavantages qui en résultent, auront

pour effet inévitable de restreindre le nombre d'abonnements

volontaires, de rendre vexatoire la contribution obligée, et de nuire

aussi au succès de l'entreprise ;

» 8° Parce que la réduction, même excessive, du prix de la

distribution, ne pourra pas augmenter la demande, naturellement

limitée d'eau potable, et que, au lieu de rectifier les défauts inhé-

rents au système, cette réduction aboutira forcément à un déficit

de plusieurs millions ; déficit qu'il faudra combler par une taxe,

ou sur les abonnés seuls, ou sur la masse entière des contribua-

bles ; laquelle taxe, dans le premier cas, rendra illusoires les avan-

tages du bas prix, et dans le second cas, équivaudra pro tnnto, à

une confiscation générale au profit d'une classe particulière.

« Un service public et unitaire d'eau à deux fins pourra s'orga-

niser à Bruxelles avec beaucoup d'avantages, tant pour la santé que

pour la fortune publiques, d'après les considérations suivantes :

« 1» Ce service établi depuis seize ans à Farnham, et plus ré-

cemment à Rugby, à Sandgate et à Ottery-Saint-Mary, y fonc-

tionne parfaitement, à l'entière satisfaction de la population.

2" L'eau des sources artificielles de Farnham provient des

bruyères situées sur le « lower green sand, » couche analogue à

celle où se trouvent les bruyères au nord-ouest de Bruxelles.

« 3» Le terrain collecteur de Farnham, avant d'être drainé,

était marécageux ; et l'eau, avant d'être recueillie par le nouveau

système, était brunâtre, comme le sont (mais en partie seulement)

les terrains et les eaux recommandés pour Bruxelles.

< 4° L'eau des sables belges, soumise à un premier examen

comparatif, a été trouvée égale en qualité à l'eau des sables an-

glais, et bien supérieure, comme eau potable, à l'eau des sources

de Lillois-Witterzée, comme eux détergente, à l'eau pluviale des

citernes bruxelloises.
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a 5» La distribution de cette ean h deux fins dans Bruxelles

épargnerait à la population 37 pour 1 00 de la somme de 21

1

,671 fr.

par an, que lui coûtent actuellement les citernes et les pompes

d'eau pluviale, et elle économiserait encore le million de francs

annuellement perdu par les effets destructifs de l'eau dure, tant

sur le savon, le linge, etc., que sur les produits industriels.

n G" Les économies annuelles réalisables par l'emploi d'une eau

pareille correspondent à l'intérêt d'un capital de plus de 24 mil-

lions, tandis que les dépenses spéciales des travaux nécessaires

pour la recueillir et la conduire à la ville n'atteignent pas la ving-

tième partie de ces bénéfices considérables.

« En pri'sence de ces faits, de ces analogies et de ces avantages,

il y a lieu de remplacer les eaux calcaires de Lillois-Witterzée par

les eaux douces des bruyères sablonneuses, choisissant parmi ces

bruyères celles qui, par leur proximité, leur élévation et leur

configuration, sont le mieux adaptées pour servir de terrains col-

lecteurs à la capitale, et en y établi-ssant des sources artificielles

semblables à celles de Farnham. Les sables qui longent les vallées

du Demer et de la Dyle, et surtout les versants du nord de ces val-

lées, doivent être les premiers mis à l'étude, par des drainages

d'essai, et par une exacte comparaison de leurs conditions physi-

ques et chimiques avec celles des bruyères aquifères anglaises. »

C. D.

Compte-rendu des séances du Congrès général d'hygiène

de Bruxelles,

Session de 18S2, avec le texte des résolutions votées, un appendice et des plans

lithographies. (Un vol. in-S'.)

Ce volume, qui porte la date de 1 852, ne nous est parvenu qu'il

y a une dizaine de jours. 11 mériterait un examen détaillé, et nous

regrettons de l'avoir reçu aussi tard.

Un premier congrès d'hygiène publique fui tenu à Bruxelles,

les 22 et 23 septembre 1851 ; nous n'en fûmes pas informé d'a-

vance. Une seconde réunion eut lieu les 20, 21, 22 et 23 septem-

bre 1852, et prévenu à temps par les administrateurs, un cas de

force majeure a pu seul nous empêcher de nous y rendre. Les

débats du Congrès furent sténographiés et publiés dans le Moni-

teur belge du 2 octobre 1852. Ces débats ont été reproduits dans

le volume que nous avons sous les yeux, et l'on y a joint le texte

complet des résolutions arrêtées par l'assemblée, ainsi que

plusieurs pièces et documents communiqués au Congrès, et qui

servent de complément à ses décisions. Le volume se compose
de quatre cent quarante-quatre pages de texte et de dix- huit

lithographies.

C. D.

crayon animé, pittoresque, comme il en faut pour captiver la fugi-
tive attention d'un esprit gracieux et élégant, M. Godwin trace le

tableau des ruines monumentales que les révolutions ont faites et
que les révolutions ont respectées. Les débris druidiques, assy-
riens, bibliques et égyptiens passent sucessivemeut et rapide-
ment sous les regards : ni l'Inde ni le Mexique ne sont oubliés

;

les Grecs arrivent à leur tour, les Grecs de TAsie-Mineure, de là

Grèce et de l'Italie
; puis, chaque fois qu'une similitude ou une

analogie peut lui servir de trait d'union entre deux pays, deux
époqu.'s ou deux peuples éloignés, il franchit les siècles et lès dis-

tances, varie ses tableaux, signale des rapports souvent curieux,
quelquefois savants, toujours intéressants.

M. Godwin ne laisse pas son aimable pupille en Grèce ; ensem-
ble ils visitent la Rome des Césars elCnnsUntinopIe la chrétienne,

le maître développant en route l'histoire de la voûte et dissertant

sur la coupole, sachant toujours intéresser son élève et chasser la

fatigue, ici par une anecdote, là par des emprunts faits aux poêles
de son pays, qu'il paraît avnirbeaucoup cultivés. Enfin, M. Godwin
retourne avec sa pupille en Angleterre, de compagnie avec les

Normands, suit les évolutions de l'art ogival, parle en passant de
la question presque mystérieuse des francs-maçons et de leurs si-

gnes gravés, sujet sur lequel M. Godwin, depuis longtemps, a su
jeter quelques rayons, et arrive enfin à la Renaissance ; il termine
par quelques mots sur la résurrection moderne de l'art gothique.

M. Godwin parle de son livre avec une grande modestie ; je puis

dire que je l'ai lu avec un grand plaisir.

Nous n'avons pas en français une histoire exacte, courte et amu-
sante de l'architecture à mettre entre les mains de tout le monde.
Celle-ci mériterait ime traduction française. Les ignorants la

liraient avec plaisir, les savants avec profit.

C. D.

History in Ruins {l'Histoire par les ruines).

Par ,M
.
Geobge Godwin, membre de la Société royale, et de l'Institut des Archi-

tectes britanniques. (Joli in-12, de 204 pages, illustré ayec39 gravures sur bois.)

Ce petit volume, dont l'auteur dirige en Angleterre un journal

d'architecture très-utile et estimé : le Builder (le Constructeur),

se compose d'une série de lettres adressées à une dame. D'un

Des voies publiques et des habitations particulières à Pari»,

Par M. Ch. GointiER, architecte, inspecteur géncTal, membre du conseil de»
bitiments civils. (Brochure in-S», de 112 pages de texte.)

Notre confrère, M. Courtier, est im des plu? infatigables travail-

leurs parmi les architectes. Chargé d'une mis.si(m en 1851, dont
la nature et les limites ne sont pas nettement définies par le peu
qu en dit M. Courtier dans sa brochure, il a eu du moins le mérite

de donner beaucoup en retour de la bagatelle qu'a dû coûter sa

mission à l'administration et au pays.

« Honoré en 1851, dit-il, par MM. les ministres de l'intérieur

et du commerce, d'une mi.ssinn pour Londres et son exposition,

je leur ai soumis, jusqu'ici, plusieurs mémoires concernant le bâ-
timent de l'exposition, l'ensemble de la ville, la Tamise et ses

ponts, les voies publiques, les égouts, les habitations particulières

et celles des classes pauvres et ouvnères, enfin, la législation de
la voirie urbaine, et je compte leur en soumettre d'autres sur
l'exposition même, sur les édifices publics, etc.

« C'est à M. le ministre de l'intérieur qu'il appartiendra déjuger
si ces mémoires doivent être l'objet d'une publication ; mais m'é-
tant attaché à joindre à ces divers mémoires des Notes relatives à
des points analogues en ce qui concerne Paris, j'ai cru pouvoir en
former le présent essai. »

En reproduisant la table des matières de la brochure de M. Gour-
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lier, on en comprendra suUisamment la nature et la substance ;

nous regrettons seulement l'absence de toute illustration dessinée ;

sans doute l'administration remplira cette lacune, si elle se décide

à publier la série de mémoires que lui prépare la plume infati-

gable de notre confrère.

« Table. Préambule. — De ce qui concerne les voies publiques,

soit exclusivement, soit en môme temps que les habitations. — De

ce qui concerne particulièrement les habitations, — Des études

faites à différentes époques pour réglementer la voirie urbaine.

— De l'amélioration des habitations insalubres ou pauvres. —
Exposés sommaires relatifs: aux fosses d'aissances et latrines ; au

concours ouvert par la Société d'encouragement quant aux moyens

de prévenir ou faire cesser l'humidité ; aux travaux de la commis-

sion de salubrité en 1852 ; aux égouts ; à l'éclairage public ; aux

nettoiement et balayage ; aux approvisionnements et distributions

d'eau ; aux voitures de place. — Note complémentaire, o

G. D.

BIBLIOGR&PfllE DU PREMIER SEMESTRE DE 1852.

(Cinquième partie — Voy. vol. X, col. 368 et 433, et vol. XI, col. 96 et 160.)

Archéologie.

Documents inédits sur la construction de Saint-Ouen de Rouen, publiés et

commentés par J. Quicherat, professeur à l'École des chartes. In-8» d'une
feuille. Imp. de F. Didot, à Paris.

Extrait de la Bibliothèque iJes Chartes. 3" série, tome 3.

Notice historique et abchéologique sur Notre-Damc-de- la-Coulure do
Bemay, dans laquelle il est parlé d'une première église de la Couture, des
autres églises ou chapelles de Bernay au xvi« siècle, des causes qui ont tant

éloigné cette église des maisons de la ville, de la nouvelle construction de
Notre-Dame-de-la-Couturc, de sa description, de son tableau, de son an-
tique et célèbre pèlerinage, etc., et de tout ce qui se rattache à l'histoire de
la ville de Bernay; par A. Biais, curé de Brestot. In-8» de 10 feuilles, plus
9 lith. — Imp. de Hérissey, à Évreux.

Hotice sur l'ancienne église de la Tronche; par M. J.-A. Pilot. In-S« de
1/2 feuille. Imp. de Maisouville, à Grenoble. — A Grenoble, chez Mai.-on-
Tille. — Tiré à 100 exemplaires.

La Chapelle de Saint-Thibault. In-8» d'une feuille. Imp. de F. Didot, à Paris.
Suivie de la vie de saint Thibault. La chapelle de S<iint-Thibault a été éri-

gée, en 1852, dans une plaine du canton de Nonancourt (Eurel

.

Mémoire sur les archives des églises et maisons religieuses du Cambrésis;
par M. le Glay, correspondant de l'Institut, conservateur des archives du
Nord, etc. In-S" de 5 feuilles, plus une pi. et un fac-similé. Imp. de Danel,
à Lille.

Ce mémoire est une refonte complète, avec additions considérables, de
l'article consacre! aux Archives Cambrésiennes dans le travail de l'auteur
intitulé : Histoire et description des archives générales du département du
Nord. In-4°. Paris, F. Didot, 1813.

Notes sur une mosaïque récemment découverte sous le maitre-antel d'Ainay,
et représentant le pape Paschal II, qui consacra celte église en 1106; par
M. Boue, curé d'Ainay. In-8» d'une demi-feuille. Imp. de Boitel, à Lyon.

Dbscription historique du chAteau royal de Melun, figuré sur un sceau du
IV siècle; par M. Eugène Grésy. Iii-S» d'une feuille 1/2. Imp. de Bouc-
quin, à Paris.

Extrait du n» d'août 1852 du Recueil dt la Société tphragitli^ue.

Notice sur la chapelle de Notre- Dame-des-Anges, située dans la forêt de
Bondy, à Oliohy-en-Lannois, déparlement do Seine-et-Oise, diocèse de
Versailles. Grand in-32 d'une feuille. Imp. de Bailly, à Paris.

Recrebches historiques, archéologiques et biographiques sur les possessions

des sires normands de Gournay, le Bray normand et le Brayjpicard, et sur

toutes les communes de l'arrondissement de Neufchâtel; par N.-R.-P. de la

Mairie. 2 vol. in-8», ensemble 45 feuilles. Imp. de Letailleur-Andriem. —
A Gournay-en-Bray, chez Letailleur-Andrienx.

Archéologie. Notes pour serrir à la staiisliquc monumentale dn départe-

ment de la Moselle; par .M. George Boulangé, ln-8* d'une feuille, plus une

planche. Imp. de Lamort, à .Meti.

Extrait de l'Union des arts, tome 2.

Archéologie philosophique; par Scgueicb. (" partie. Origine du calendrier.

In-8° de 4 feuilles. Imp. de Martinet, à Pari.s.

Mémoire sur des antiquités trouvées près de Vaudrevauge ; par M. V. Simon.

In-8° d'une feuille 3/4, plus une planche. Imp. de Lamort, à Metz.

Extrait des mémoires de l'Académie de Metz. 1851-i8.'S2.

Notice sur un monument de la déesse Isis; par M. V. Simon. In-8* d'une

demi-feuille, plus une planche. Imp. de Lamort, à Metz.

Extrait des mémoires de l'Académie de Metz. 1851-1852.

Lettre à M. Minervini, sur un vase de la collection de MM. deSaotangelo.

ln-8» de 3/4 de feuille. Imp. de Lahure, à Pari».

Extrait de la Revue archéologique, 9* année.

Signé : Ernest VineL

Rapport sur les découvertes archéologiques faites à Neuville-sur-Seine, ea
1851

; par M. Lucien Coulant. In-8° d'une demi-feuille. Imp. de Boucqnin,

à Parij.

Mémoire sur le monument qui, à Jérusalem, est appelé <«< tombeaux des roit;

par M. Qualremère. ln-8» de 2 feuilles 3/8. Imp. de Crapelet, à Paris. —
A Paris, chez Leieux, rue des Poitevins, 11.

Extrait de la Revue archéologique, 9* année.

Essai sur les antiquit('s celtiques de l'arrondissement de Fougères ; par M. Th.

Danjou. In-18 de 2/3 de feuille. Imp. de Tribouillard, à Avranchef. — A
Avranches, chez Tribouillard.

Essai sur le pavage des églises antérieurement au iv» siècle; par L. Des-

champs de Pas, ingénieur des ponts et chaussées, etc. In-4» de 6 feuilles,

plus 5 pi. coloriées. Imp. de Claye, à Paris. — A Paris, chez Victor Didroa,

rue Haulefeuille. Prix 10 fr.

Histoire de l'église Sainte-Geneviève, palrone de Paris et de la France, an-

cien Panthéon français; par Ch. Ouin-Lacroix, docteur th. In-S* de 10

feuilles, plus 10 vignettes. Imp de Bailly, à Paris. — .\ Paris, chez Sagnier

et Bray, rue des Saints-Pères, 66.

Une Visite a Nizv-le-Comte. Compte-rendu à la société neadémique de
Laon, sur les fouilles commencées à Nizy-le-Comte, et l'importance des dé-

couvertes faites dans ces fouilles; par Ed. FIcury. I0-80 de 3 feuilles. Imp
de Fleury, à Laon.

Une Visite a Sainte-Marie d'Auch, ou élude descriptive de cette cathédrale;

par M. l'abbé Canéto, In-18 de 6 feuilles, plus une gravure. Imp. de Foix, à

Auch. — A Auch, chez Brun.

Dissertations archéologiques sur les anciennes enceintes de Paris, soi-

vies des recherches sur les portes fortifiées qui défendaient cette enceinte.

Ouvrage formant le complément de celui intitulé : Éludes arehfologiqum

sur les anciens plans de Paris; par A. Bonnardot. l** partie, in-4* de

15 feuilles, plus 8 pi. Imp. d'ilennuyer, aux Batignolles. — A Paris, cb«s

Dumoulin, qu.ii des Augustins, 13. — La 2» partie a dû paraître vers la fin

de décembre 1832; elle devait traiter des enceintes de Paris, depuis le roi

Jean jusqu'à Louis XIY, et se terminer par des recherches sur les anciennes

po '.ef lU la • ap.tale.

Notice historique et descriptive sur le château de Brugny en Champagne;

par A. Kofmann, architecte. In-4' de 3 feuilles. Imp. de Pion, à Paris. Une

gravure reproduisant la vue do chiteau dans son état actuel, doit être jointe

à la notice.

Notice historique sur l'église de Sainte-Geneviève. In-4* de S feuilles. Imp.

de Remquet, à Paris.

Signé : A. Rondelet, archileele.

La Normandie illostrAe. Monuments, sites et costames des départements

de la Seine-Inférieure, de l'Eure, du Calvados, de la Mamhe et de l'Orne,

dessinés d'après nature par F. Benoist, Eng. Ciceri, etc. ; les costumes des-

sinés et lithographies par H. Lalaisse. Texte par M. Raymond Bordeaux et

M"» Amélie Bosquet, sous la direction de M. André Pottier, conservateur d«
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la biblioth,.q«e de Rouen, pour la Haute-Normandie, et par MM Charma,

Le Héricher de la Sicotière et Travers, sous la direction de M. (.eorgos

Mancel conservateur de la bibliothèque de Caen, pour la Basse-Normand.e.

l.r volume 1™ livraison. Seine-Inforieure, Eure. Costumes normands. In-

folio de 3 feuilles. Imp. de Charpentier et fils et C«, à Nantes. - A Nantes,

chez les mêmes; à Paris, place Dauphine, 6.

L'ouvrsge sera publié en 50 ou 60 livraisons, el imprimé avec luxe, in-

folio sur papier grand-raisin. Chaque livraison sera composée de 8 ou 3

planches imprimées à deux teintes, avec 4 ou 8 pages de texte sur papier

du même format, en plus un beau frontispice pour chaque département par

H. Lalaisse. Prix de la livraison
"

Colonne de Cussv
;
par Paul Guillemot. In-8« de 2 feuilles, plus une planche.

Imp. de Boiiel, à Lyon.

Excursions archéologiques dans les montagnes Eduennes de la Côte-

d'Or.

Histoire de l'abbaye de Mellezais, depuis sa fondation jusqu'à nos jours, suivie

de pièces juslificatives. la plupart inédites; par M. l'abbé Lacune, chanoine

honoraire de La Rochelle, etc. In-8» de 38 feuilles. Imp. de Fillon, a

Fontenay-le-Comte. - A Fontenay-le-Comte. chez Fillon; à Saintes, chez

mademoiselle Rose Scheffer. Prix 6 fr 50 c.

Antiquités des rles de Lille; par M. Pierre Legrand. In-8» d'une feuille.

Imp. de Danel, à Lille.

Musée historique lorrain, établi dans l'ancien palais des ducs de Lorraine,

à Nancy. Catalogue des objets d'art et d'antiquités exposés au musée. In-8'

de 4 feuilles. Imp. de Lepage, à Nancy. - A Nancy, chez Lepage. Prix, 80c.

Notre-Dame-de-Reims ;
par Prosper Tarbé. 2« édition, revne et augmentée,

illustrée d'un plan, de 6 gravures sur acier et de 25 gravures sur bois. Gr.

in-8° de 10 feuilles. Imp. de Prevot, à Saint-Denis. — A Reims, chez

Quentin-Dailly.

Les 2b gravures et le titre, réimprimés à part, .«ont réunis sous une cou-

verture ayant pour titre : Album de Notre-Dame-de-Reims, d'après les des-

sins de MM. Rf-imbeau et A Varin. 2 feuilles in-8».

LeChateaI) de la Malgrange. Notice historique el descriptive; par Louis

Lallemand. In-8» de 3 feuilles Imp. de Lepage, à Nancy.

Histoire de l'Abbaye royale de Sainte-Colombe-lez-Sens, précédée de la vie de

sainte Colombe, vierge martyre du pays Senonais; par M. l'abbé Brullée.

In-8»de22 feuilles 1/2. Imp. de Duchemin, à Sens. — A Sens, chez Dn-

chemin. Se vend pour la construction d'une chapelle sur le tombeau de

sainte Colombe.

Notice sur l'Abbaye de Saint-Benoit deQuinçay; par M. E. Lecointre. In-8«

de 2 feuilles. Imp. de Dupré, à Poitiers.

Extrait des mémoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest.

Notice sur quelques établissements de l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem,

situés en Lorraine ;
par H. Lepage, archiviste du département de la Meurthe.

In-8'> de 4 feuilles. Imp. de Lepage, à Nancy.

Souvenirs dune excursion archéologique sur les bords du Thoué (Deux-

Sèvres); par M. Le Touzé de Longuemar. In-8» de 4 feuilles 3/4. Imp. de

Dupré, à Poitiers. — A Poitiers, chez Victor Létang. Prix 2 fr.

Extrait du Journal de la Vienne.

Sciences mathématiques

,

physiques, chimiques et mécaniques. —
Machines.

Calcul di:s dérivés, contenant l'introduction au calcul différentiel et au

calcul intégral, la décomposition des fractions rationnelles, les quadratures,

le calcul des différences, les méthodes d'interpolation, les séries, etc., par

J.-J. Guilloud, professeur de mathématiques, ln-8» de 15 feuilles. Imp. de

M"" veuve Bouchard-Huzard, à Paris. — A Paris, chez Arthus Bertrand, rue

Hautefeuille, 21.Prix 3 fr.

Mémoire sur le pont-levis à la Bélidor. Théorie mathématique de ce pont,

en ayant égard au poids des chaînes; par A.-J.-E. Cadiot. In-4>' de 4 feuilles

1/2. plus une planche. Imp. de Bochm, à Montpellier (1851).

Extrait des Mémoires de l'Académie de Bontpellier, section des

sciences.

Conservatoire des arts et métiers. Catalogue des collections, publié par

ordre de M. le ministre de l'agriculture et du commerce; par M. A. Morin,

colonel d'artillerie, membre de l'Institut, administrateur du Conservatoire.

In- 12 de 10 feuilles. Imp. de Guiraudcl, à Paris.

Arec une notice historique sur l'ancien prieuré de Saiut-Martin-

des-Champs el sur le Conservatoire des arts et métiers, signée Paul

Muguet.

Description des machines et procédés pour lesquels des brevets ont été pris

sous le régime de la loi du 5 juillet 1841, publiée sous les ordre* de .M. I«

ministre de l'agriculture el du commerce. Tome' VI. In-4» de 34 feuilles,

plus 41 planches. Imp. Impériale (1851). A Paris, chez M— Boucliard-

Huzard, rue de l'Éperon, 5. Prix •
. . . . 18 fr.

Solution du problème de la quadrature du cercle; par Michel Mil.idowski et

Antoine Isbicki. In-S" d'une demi-feuille. Imp. de Pilloy, à Montmartre.

Aux Balignolles, boulevard des Batignolles, 56.

Éléments nE mécanique, suivis d'additions relatives à la mécanique de*

systèmes de points matériels; par H. Re.sal, ancien élève de l'École polytee-

nique. ln-8» de 15 feuilles 1/2, plus 2 planches. Imp. de F. Didol, à Pari».

— Paris, chez F. Didol (1851).

MÉMOIRES présentés par divers savants de l'Académie des sciences de llnsti-

tut national de France, et imprimés par son ordre. Sciences mathématiques

et physiques. Tome XIII, in-4» de 73 feuilles 1/3, plus 37 planches. Imp.

Nationale.

Troii mimoiret, par MM. Letbrot, Ebelmen el G. Delafoue.

Notice sur l'emploi de la règle à calcul, destinée aux candidau à l'École po-

lytecnique et à l'École de Sainl-Cyr; par P. Guiraudel, agrégé de l'Univer-

sité, etc. In-12 dune feuille. Imp. de Guiraudel. à Paris. — Paris, chez

Mathias, quai Malaquais, 15.

Mémoire sur les turbines du système hydropneumatique, invonti' par M. L.

Girard, et sur les applications de ces turbines perfectionnées; par MM. Gi-

rard et Ch. Gallon, ingénieurs In-8» de une feuille 1,4. Imp. de Claye, à

Paris.

Extrait do Génie induttriel, de MM. Armengaud frères.

Nouvelle théorie des proportions et progressions harmoniques, avec se»

applications à la géométrie; par Nonewski Ro<!h, professeur de mathéma-

tiques In-8' de 3 feuilles 3/4. plus 2 planches. Imp. de Bachelier, à Paris.

Prix 3 fr.

Tables pour le tracé des arcs de cercle sur le terrain. In-8« de 3 feuille» 3/4,

plus une planche. Imp. de Monnoyer, au Mans.

Plus de frottements irréguliers dans les rouages en mécanique ! Réflexions

sur une partie de la géométrie ou la quadrature du cercle, suivies de pro-

blèmes utiles, par F. Raynot, géomètre-arpenteur. In-S» de 2 feuilles, plu»

une planche. Imp. de Dupont, à Périgueux.

Théorie de la stabilité des machines locomolives en mouvement; parM. Vvon-

Villarceau. In 8» de 9 feuilles .3/4. Imp. de Guiraudel, à Paris. — Paris,

chez Carilian-Gonury et Victor Dalmonl.

Extrait des Mémoires et comptet-rendut des tramux de la SoeiiU des ingé-

nieurs civils. Janvier à juin 1851.

Traité des ombres, par J. Adhémar. 2« édition, revue el augmentée. In-»»

de 24 feuilles, plus un atlas petit in-fol. dune feuille, et 40 planches. Imp.

de Thunot, à Paris. — Chez Mathias, Carilian-Gœury, Hachette. Prix. 20 fr.

Applicationt de géométrie descriptive, théorie des teintes, des points bril-

lants et de la perspective cavalière.

Leçons nouvelles de géométrie descriptive, p;ir A. Amiot, professeur de

mathématiques au lycée Bonaparte. ln-8« de 12 feuilles 1/2. Planches, in-»»

de 1,4 de feuille, plus 21 planches. Imp. de Guiraudel el Jouaust, rue

Sainl-Honoré, 338. Prix * f'-

RÈGLE A CALCUL, modifiée par M. Mannheim. Instruction in-4» d'une demi-

feuille. Imp. de Nouvian, à Metz. A Paris, chez Gravet. rue Cassette, 14.

César DALY,

Directeur, rédacteur en chef.

Membre de la Commiss. des Arts el Édifices religieux siégeant au ministère

des Cultes, membre bon. el corr. de l'Acad.-mie royale des Beanx-Arto

de Stockholm, de l'Institut royal des Architectes britanniques, de la

Société des Beaux -Arts d'Athènes, de l'Académie impériale des Beaux-

Arts de Saint-Pétersbourg, etc., etc.

Imprimerie U TOINON et O», » S»inl-Germ«in.
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COURS DE COMPOSITION D'ORNEMENT

A I. ECOLE IMPKRIALK KT Sl'I'.CIAI.K l)K. DFSSIN.

(H. XIX, XX, XXI, XXII, XXIII. XXIVet XXV.)

A Monsieur Cksab DALY, directeur' de la Iterve iff'iK'rale de

l'Architecture, etc.

Monsieur et ohcr Confrère,

Vous ave/, bien \ouiu euUetenir vos lecteurs, dans le

y volume de la Revue génériUe de l'Architecture {{), du

cours (le coniiKisition d'ornement que je fais à Yccole de

dessin de Paris et me demander quelques-uns des modèles que

je vous avais alors communiqués.

Permettez-moi, en vous les adressant, de vous remercier

de l'honneur que vous leur faites de les reproduire par la

gravure, et de vous dire quehjues mots de l'école de dessin

et du cours de composition d'ornement. La série de dessins

ci-jointe étant une année complète du cours, il m'a semblé

utile d'y joindre (|uelques mots d'explication.

En 1847, vous vous êtes occupé de l'école de dessin en

signalant les services que cette école rend i'i l'industrie, et

vous disiez (i) :

« L'industrie a besoin de l'art jiour prendre de grazules

proportions; c'est le génie industriel de l'Angleterre qui vous

le dit, et croyez le, c'est son intérêt qui parle.

« L'art destiné à commémorer les giandes gloires natio-

nales par la peinture, la sculpture et l'arcliiteclure, le génie

qui chante l'idéal et qui nous ciitraine à sa suite dans les

royaumes infinis de la ])oésie, ne prêtent que rarement un

concours direct à l'industrie manufacturière; pour rendre

de grands services au manufacturier, il est bon de connaître

un peu les procédés de la fabrication; il faut souvent que

fl) Voy. 10.' IX, Cul. 204 de la /iecuc.

(â) Voy. vol. vil, col. 294 de la Hfrm-.

I XI.

l'artiste lui-même soit un peu fabricant, qu'il consulte le

goût public et qu'il s'y prête avec une flexibilité qu'igiu>i'e

l'artiste fianchement poète.

« De là la nécessité d'écoles spéciales pour l'étude du

dessin industriel, éc(Jes où puissent s'instruire les enfants

d'ouvriers dont le temps est compté, qui sont destinés à

suivre la carrière de leure jières et li tirer immédiatemeut un

profit pécuniaire de leur habil(!té

• La France compte [)lusieurs écoles royales de dessin et

de mathématiques appliquées aux arts industriels mais

l'école modèle, c'est l'école de Paris. »

Comme vous l'avez dit, monsieur et cher confrère, l'école

spéciale de dessin est • une nécessité pour l'industrie, qui

ne peut se passer de l'art, » et je dirai même de l'art comme
l'enseigne cette école, car l'éducation qu'on y puise découle

d'un principe vrai, de l'étude de la figure qui est le point de

départ, soutenue d'un côté par les sciences exactes et de

l'autre par l'étude de l'ornement. L'étude de la figure, et

nous sommes de l'avis de l'honorable directeur de l'é-

cole (1), est un point capital dans l'enseignement de l'or-

nement. Le moyen de donner à toute l'industrie française

le même mouvement, la même vie, l'unité artistique en un

mot, n'est-il pas d'offrir à tous ce même enseignement fon-

damental avant de songer à l'éducation professionnelle

proprement dite. S'il était un reproche à faire à nos artistes

industriels, ce serait de les voir se renfermer trop tôt dans

leur spécialité et de ne pas profiter plus longtemps de l'édu-

cation artistique des écoles; en adoptant le système inverse,

ils auraient plus de moyens encore à leur disposition et l'en-

seignement de l'atelier .serait beaucoup plus prompt et plus

facile.

En effet, ne savons-nous pas que celui qui sait dessiner

la ligure ne rencontre aucun obstacle réel à dessiner l'ome-

meiit, les fleurs, les animaux? De même celui qui a dessiné

et modelé la plante vivante l'appliquera sans grande diffi-

culté aux exigences industrielles, et celui qui a passé en

revue les différents styles de l'ornement connaîtra la langue

qu'il veut parler. Or, ce n'est pas dans l'atelier de tel bron-

zier ou de tel sculpteur en lx)is que l'élève trouvera ren-

seignement dont il s'agit; il serait nécessaire, au contraire,

qu'il arrivât avec son butin chez le fabricant, et il marcherait,

dès loi"s, très-rapidement dans la partie matérielle de sa pro-

fession.

Quant à réunir dans une mêma école, suivant quelques-

uns, l'enseignement fondamental et l'éducation profession-

nelle proprement dite, est-ce possible, et ferait-on un pas

de plus ? Nous ne le croyons pas. En effet, qui dit école dit

collection de modèles. Et à quoi bon réunir dans un même
établissement des collections complètes des chefs-d'œuvre

(i) M. Belloc, qni s'esl consacré avec an léle bieo louable M IK-s-iotelligMil

aux progrès de \'école île dettin de Paris. Ces! M. Belloc qui a introduit ii

Yécole l'usage de destiner d'aprùs la plante vivante.

(S'oie it M. Char Dalg
)

4fi
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lie toutes les industries qui ont besoin de l'art du dessin ?

Comprend-on la nécessité et l'immense étendue de ces col-

lections innombrables, réunies dans un même lieu, quand

nous les trouvons tous les jours à notre disposition dans les

expositions et musées publics? Puis, que servirait de réunir

des sculpteurs en meubles et des graveurs sur métaux, des

dessinateurs en châles et des peintres sur porcelaine? Il n'y

a qu'une chose commune entre ces divers artistes, c'est le

dessin, qui comprend l'étude de la figure humaine, des

mathématiques et de l'ornement.

Enfin, l'apprenti qui sera chez un patron ne sera-t-il pas

à même de comprendre journellement le goût du public,

qu'il est destiné à satisfaire,, bien autrement que dans une

école, d'où il sortira un jour sans avoir aucunement l'ha-

bitude des affaires industrielles? Il faut bien se rappeler

que l'art industriel, ainsi que l'art en gériéral, n'est que

l'expression des besoins donnes par un programme; que ce

programme se modifie à chaque heure de la vie; que les

patrons connaissent les premiers les besoins du public, et

que l'élève aura bien mieux appris son métier en passant

dans plusieurs ateliers qu'en restant parqué un certain

nombre d'années dans une école professionnelle.

Revenons au cours de composition d'ornemenl.-

Pour ma part, bien au-dessous de la tâche (jui m'a été

confiée, et succédant à un homme des plus éminents, j'ai

dii faire de grands efforts afin d'être de quelque utilité et

apporter ma part dans celte réunion de professeurs dévoués

à leur mission , et j'ai tenté l'essai que je mets sous vos

yeux.

Permettez-moi, monsieur et cher confrère, de vous rap-

peler le programme que je me suis posé, et, en faisant voir

mon but, je donnerai successivement l'explication des

planches ci-jointes.

Enseigner à composer l'ornement est un contre-sens, si on

prend le mot à la lettre. On n'enseigne même pas à dessiner,

dans toute l'acception du mot; on dirige un homme qui a

le sentiment du dessin, afin qu'il larrive plus rapidement,

mais on ne lui apprendra jamais à exprimer avec son crayon

la sensation qui n'est pas arrivée jusqu'à lui; on peut déve-

lopper en lui le sentiment du dessin dont il ignorait être en

possession, mais on ne lui apprendraj)as à composer l'orne-

ment, non plus qu'un tableau ou un poëme; on pourra

lui donner quelques moyens généraux, résultat des obser-

vations que l'on a faites soi-même, et cet homme pourra

néanmoins être impuissant lorsque tel autre fera de rapides

progrès. Or, ces moyens se résument en peu de choses, c'est

bientôt dit, et on peut les exposer dans un livre comme

des théorèmes de géométrie. Mais il est de certaines choses,

cependant, qui ne se disent pas non plus avec les livres et

qui doivent développer le sentiment de l'art dans un cœur

favorisé ,de Dieu. Tels sont l'examen préalable des plus

belles œuvres de nos pères et l'observation de la nature,

au sein de laquelle on puise toujours les meilleurs enseigne-

ments.

Le professeur est un guide, bon observateur, qui connaît

bien la route et qui s'efforcera de ne pas laisser inaperçus

les points qui peuvent toucher votre âme, et lorsque vous

viendra, un jour, l'idée de composer de riants paysages, au

souvenir de ceux que vous avez admirés avec lui, ce n'est

pas de lui que vous aurez besoin, non plus que de votre

mémoire, mais bien de tout ce que le Créateur aura mis en

votre cœur de délicatesse et de sensibilité.

Ces réflexions sur l'art en général s'appliquent aussi bien

â l'ornement, et c'est en me plaçant à ces différents points

de vue que j'ai cru devoir diviser le cours de composition

d'ornement de la manière suivante :

jre Partie. Archéologie : notions générales, caractères

particuliers des ornements;

2" Partie. Eléments de botanique : choix de fleurs et de

plantes;

3* Partie. Ornement proprement dit : revue de plusieurs

sujets pris dans les différentes phases de la première partie.

(Plusieurs exemples de chacun de ces sujets seront peints au

tableau et traités successivement en marchant du simple au

composé.)

4* Coticours, ou composition de rornement, sur un pro-

gramme donné, et développement de la meilleure esquisse au

tableau.

La première partie, avous-nous dit, serait uu résumé

d'archéologie monumentale.

Les œuvres de nos pères sont en si grand nombre qu'il a

été indispensable de les classer par ordre de naissance, d'en

dresser la statistique.

En commençant par cette étude, en considérant l'archéo-

logie dans ses rapports avec l'architecture, les meubles, les

objets précieux, l'élève, tout en mssemblanl des matériaux,

se fixera sur les grandes divisions de l'art parmi les généra-

tions qui nous ont précédés. Il apprendra les formes essen-

tielles qui font le principe de l'architecture d'un peuple; il

étudiera les ornements divers et leur caractère particulier,

de manière à pouvoir comprendre facilement l'origine des

modèles qu'il observera et qui lui sont indiqués sur un

tableau noir. On comprendra que cette étude générale des

grands monuments, élude indispensable, et qui est par

excellence la grande expression des usages et de l'histoire

des peuples, amènera naturellement l'examen d'objets d'art

moins considérables.

Ce n'est pas ici le lieu de s'étendre sur des données

archéologiques que l'on trouve aujourd'hui dans beaucoup

d'intéressants volumes, car nous n'avons l'intention que

d'indiquer la marche adoptée par nous et non de donner

des détails très-complets du cours ; il suffit de rappeler que

le meilleur moyen de fixer les élèves sur les principes de

cette science, c'est de leur faire apprendre surtout par les

yeux en leur communiquant un grand nombre de dessins.

Hâtons-nous d'ajouter que cette première partie du cours ne

doit avoir qu'une certaine étendue, nos élèves n'étant pas

destinés à devenir des archéologues.



âtô REVUK DE LAP.CniTECTUr.E ET DES TK.VVAUX l'LBLICS. 246

il faut craindre que l'étude si inU'ressaiite du passé pous-

sée trop loin n'écarte l'attention du sujet principal, la com-

position. L'archéologie est la science, il faut la connaître;

elle doit conserver son rang et rester au service de l'art

proprement dit. Faire de l'art, c'est aussi bien réunir la

connaissance des arts précédents que celje de la nature et

exprimer librement sa pensée avec les moyens acquis par la

génération présente.

C'est après avoir indiqué aux élèves, au moyen d'un

grand nombre de dessins et de gravures, quels sont les

principaux caractères des ornements anciens que vient la

seconde partie du cours, ou Vp'tude d'éléments de botaniqtie.

Cette étude est succincte également. Elle consiste dans l'exa-

nie.n des parties d'une plante, puis dans le choix des végé-

taux dont la forme et la couleur prêtent le plus à l'imagi-

nation de l'artiste; enfin, dans l'indication des sujets qui

sont de nature à être reproduits d'une manière plus heureuse,

en employant telle ou telle matière, et des modifications

indispensables que la matière doit apporter dans le rendu

d'une plante.

Les éléments généraux de botanique que nous croyons

nécessaires à l'élude dont il s'agit consistent dans la déno-

mination de toutes les parties d'une plante et dans l'exjjosé

des fonctions que chacune d'elles est destinée à remplir, dans

la limite, bien entendu, de l'intérêt qu'il peut en résulter pour

rornemaniste.

On doit comprendre combien l'étude aiiatomique de la

pilante, si brève qu'elle soit, est nécessaire pour l'art de

l'ornemeiitation. En effet, ce peu d'éléments appliqués à

chacun des végétaux qui passera sous les yeux de l'élève

lui fera envisager chacun d'eux d'une manière particulière,

et il ne mettra plus au hasard des feuilles sur une tige sans

avoir observé au préalable à quelle loi la nature veut qu'elles

obéissent. Et enfin il ne sera pas embarrassé pour désigner

une plante ou l'une de ses parties.

Les PI. XIX, XX, XXI et ,VA7/ de la Heine sont un

spécimen des études de fleurs, beaucoup plus grandes que

nature, que le professeur peint ra|)idenient devant les

élèves (1). Il résulte de ce système que l'élève comprend

mieux les détails de la plante, que l'aspect de la fleur est

plus monumental, et que la nécessité de copier un sujet, en

le réduisant, amène à copier plus facilement d'après nature

des ornements de grande dimension. Ou remarquera sans

doute que les plantes reproduites par nos dessins ne sont

pas toujours d'une exactitude anatomique bien rigoureuse
;

c'est que précisément tel a été notre but; nous n'avons pas

voulu prendre la nature sur le fait ; l'art monumental ou le

simple caprice de l'ornemaniste exigent une certaine con-

vention ; nous avons interprété nos sujets en les symétrisant

quelquefois, et souvent aussi en conservant dans les détails

un principe d'irrégularité qui sauve de la monotonie. La ma-

(1) Ce;- éludes sont prinlfs h IV>>uf, avec ilu noir ilo fiimi e cl du blanc d'.ir-

gcnl, sur un tableau recouvert de papier ;jris.

tière, comme nous l'avons dit plus haut, viendra plus tard

apporter des modifications dans l'application de ces différents

sujets, mais nous avons voulu montier d'abord des feuilles

et des fleurs comme on peut les trouver dans un portefeuille

d'artiste.

Les PL XIX, XX, XXI, XXII. XXIII, XXIV et XXV
de la Bévue indiquent ce que nous avons pu faire dans une

année (i).

Les PI. XIX. XX, XXI et XXII représentent, nous l'avons

dit, quatre tableaux de plantes diverses, et sont la consé-

quence de la 2" partie du cours.

Les Pt. XXIII et XIV ré|K)ndeiit à la 3? partie et repré-

sentent, l'une {PI. XXIII) des entrelacs de toutes les époques,

et l'autre (/'/. XXIV) des ornements à plat, ou ornements ne

donnant pas d'ombres, tels qu'on les emploie en peinture,

émail, incrustations, étoffes, etc.

Enfin, la /'/. XXV est relative au grand concours; aucun

des élèves n'étant entré suflisamment dans les données du

programme , nous avons cru devoir faire iiousmême une

composition. On peut remarquer déjà par ce dessin que les

divers éléments donnés dans le courant de l'année devaient

servir de base à cette composition. Nous reviendrons, du

reste, dans un second article, sur chacune des planches dont

U vient d'être question.

ULFUICH-aOBEKT, architecte.

DES MAISONS D liAUITATION AU BRÉSIL.

LETinE ni.

(Voy. Lettres i et II, <•«(. ilHet 171.)

Mon cher Daly.

Nous sommes maintenant en mesure de reprendre notre

pérégrination interrompue.

Les maisons dont je vous ai parlé jusqu'à présent, celles

(\) he» sujets traités chaque anD<^ sont JilT rriii>.
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sont des maisons à

->'i4S

que nous avons visitées ensemble

étages, des sohrado.t, comme on dit dans le pays. Dans

les quartiers commerçants des villes anciennes, là où le

terrain est d'un prix élevé, on ne trouve guère que de

celles là. La diversité qui règne dans le nombre d'étages

des maisons contiguës, la grande élévation de ceux-ci, l'é-

troitesse des façades, tout cela imprime à la perspective

des vieilles rues un aspect singulier. Mais un trait dis-

tinctif des villes brésiliennes, dans leurs parties de con-

struction plus récente, là où le terrain n'est pas aussi avi-

dement disputé, c'est la maison n'ayant qu'un simple rez-

de-chaussée, la cnsa terreia, qui forme à elle seule des rues

entières.

Je vous introduirais dans une de ces maisons que nous y

trouverions encore le type connu. C'est d'une monotonie

désespérante. Figurez-vous tout simplement un des étages

que nous avons visités descendu au niveau du sol. La salle

du devant, dans laquelle on pénètre, ouvre sur la rue par

une grande porte munie de deux moyens de fermeture.

L'un, situé vers l'intérieur, est un battant plein qui ne se

ferme que la nuit; l'autre est une porte à panneaux en

treillis de bois. Le panneau supérieur, qui occupe environ

les deux tiers de la hauteur, s'ouvre lui-même indépen-

damment de la porte; de telle sorte qu'on peut non-seu-

lement reconnaître le visiteur, mais confabuler avec lui

avant de l'introduire. La largeur de façade est la même

que pour les sobrados. Une ou deux croisées au plus, c'est

tout ce qu'on y trouve outre la porte; et, contrairement

aux lois de la symétrie, si chère aux cœurs brésiliens, la

porte reste le plus souvent sur un des côtés, quand le

nombre des croisées devient pair. Ces croisées, rarement

munies de châssis vitrés intérieurs, sont fermées exté-

rieurement par deux vantaux à persiennes, dont le supé-

rieur est fixe et dont l'inférieur s'ouvre à guillotine. Des

volets intérieurs à double battant complètent pour la nuit

la fermeture; quelquefois encore, surtout dans les mai-

sons d'ancien style, la fermeture extérieure des ci'oisées

est autrement disposée. Ce sont de doubles battants à treil-

lage s'ouvrant de fond et laissant, vers le haut de la baie,

une partie complètement vide du tiers au quart de la

hauteur. Cette disposition se ^retrouve aux croisées dès

étages supérieurs lorsqu'elles n'ouvrent pas sur un balcon

ou sur la varanda antique, dont nous parlerons tout ù

l'heure.

Mais pénétrons dans la casa terreia. Au fond de la salle de

devant, nous retrouvons les alcôves, — ou l'alcôve unique,

si la largeur est faible, — aussi bien que la porte du corridor

qui mène à la salle de derrière, et sur lequel débouchent

un ou deux cabinets noirs. La salle de derrière, disposée

comme celle de devant, ouvre sur une petite cour attenant à la

maison et sert à la fois de salle à manger et de cuisine, à

moins qu'un petit appendice prolongé sur la cour ne rem-

plisse ce dernier office.

Il n'y a pas ici d'escalier à chercher. Au-dessus des divi-

sions intérieures qui s'élèvent à 3" ou H"" 50, tout 1»* reste

de l'espace sous le toit est coinidétemeHt vide. Les alcôves

et la salle de devant sont «juclquefois plafonnées, dans le

systènie que nous avons indiqué; mais la salle de derrière

et les quartos, ou cabinets noirs, sont librement ouveits

par le haut et reçoivent l'air par le toit. Cette disposition

assure aux maisons une grande fraicheur. surtout la nuit.

Aussi se donne-t-on le luxe facile d'en jouir à l'étage supé-

rieur de quelques sobrados plus élevés sur la rue que du

c()té de la cour, et qui ont ainsi par devant une chambre de

maître, de plain-pied avec la cuisine, placée par derrière sous

le comble.

Vous connaissez trop bien l'espèce humaine pour que

j'aie besoin de vous dire que, dans la classification des ha-

bitations, le sohrndo. c'est l'aristocratie, et la cnsa terreia

la plèbe. Habiter un sohrndo est le but unique de certaines

ambitions et la condition obligée de certaines positions so-

ciales. Il y a sur ce point une différence tranchée. C'est

comme le parterre et les premières loges à l'Opéra. Sur la

côte et dans l'intérieur, quelques petites villes ne possèdent

presque que des casas terrnns. Aux rares voyageurs qui

les visitent, on s'empresse de montrer le sobrndo, honneur

de la localité. S'il a deux ou trois étages, on le cite à

dix lieues à la ronde. Dans les centres de population plus

importants, c'est à peu près exclusivement de la casa ter-

reia qu'on voit sortir le soir, à la clarté des étoiles ou de

la chaste Diane,- les exemplaires multipliés de la Vénus

Vulgirnga, trop répandus sous ces latitudes. Il suit de tout

cela qu'habiter au niveau du sol était presque une honte, il

y a quelques années. Mais on s'est mis récemment à con-

struire des maisons de ce genre, avec plus de soin, dans

les quartiers neufs, et quelques novateurs liardis tendent,

en allant s'y loger, à faire disparaître à cet égard le vieux

préjugé.

Je vous ai prévenu déjà que les maisons que nous avoirs

parcourues ensemble, en commençant, quoique fidèles au

type ancien, ont subi l'influence de l'esprit moderne. Un
détail sulBt pour l'y révéler. C'est la sonnette au moyen de

laquelle notre introducteur h peau noire nous a annoncé*? à la

porte du haut de l'escalier. Nous retrouverions en bien peu

d'endroits cet appendice, qui, du reste, n'est pas chez nous

de date bien ancienne. La porte de la rue est rarement munie
d'un marteau. Puis elle est dans le jour constamment ouverte.

Il faut un autre moyen de s'annoncer. On y supplée par un

procédé aussi simple qu'économique. Frapper dans ses mains
est le signe convenu pour avertir de sa présence. Si cet appel,

plusieurs fois répété, n'a pas été suffisant pour éveiller l'at-

tention, un vigoureux : Oh ! da casa ! oh ! de la maison ! fait

apparaître indubitablement quelque tête crépue qui entame

la conversation par un : Quem è ? qui est-ce? non moins éner-

giquement accentué.

Le signe que je viens d'indiquer n'est pas le seul qui

accuse l'invasion de l'esprit moderne. Les balcons des fa-

çades en sont un indice plus frappant. Anciennement, on
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n'aurait pas toléré une invention évidemment perfide qui

sollicite la coquetterie féminine à s'exposer aux regards des

passants. No tempo du rei reiko, au temps du vieux roi,

— comme on dit, au Brésil, pour désigner ce (|ue nous

appelons SI plaisaniinent le bon vieux temps, — les façades,

au lieu de balcons, portaient des larandas, galeries en

]>oh comme on en voit encore dans quelques villes du uïidi

de la France. Seulement ces galeries, qui sont chez nous

librement ouvertes, étaient, au Brésil, fermées dans toute

l(!ur hauteur par des panneaux en treillage s'ouvrant comme

des volets, ou mobiles sur des charnières placées vers le

haut. Les curieuses tilles d'Eve pouvaient ainsi, par les in-

terstices du treillis, ou en entr'ouvrant légèrement un des

panneaux, examiner le passant, sans que celui-ci pût, à

travers l'étroite ouverture, admirer autrement que de la

vue de l'imagination les beaux yeux noirs attentivement

fixés sur lui et les splendides épaules dont une simple che-

mise hardiment décolletée laisse épanouir à l'air la riche

carnation.

Quoique peintes en vert, ces rarandas, avec leurs châssis

de treillage ou rotiiUix sévèrement fermées, imprimaient

aux rues un aspect sombre et sépulcral. C'étaient comme
des visages masqués, au milieu desquels on circulait sans

que la vie s'y révélât autrement que par quelque éclat de

rire stiident ou quelques paroles à l'accent moqueur. Il n'y

a ^uère de voyageur qui ne s'en plaigne. Les touristes an-

glais, plus flegmatiques, se contentent de comparer les

maisons ainsi affublées aux laiteries des fermes de leur

pays. Mais la colère des voyageurs fiançais se monte à un

ton plus lyrique. Il en est qui poussent la vivacité jusqu'à

soupçonner de laideur les visages qui se voilent dans l'om-

bre protectrice de la varanda, ce qui est généralement une

grosse eiTeur. Au reste, dès 1810. peu après l'arrivée au

Brésil du prince-régent, depuis D. Joào VI, à peine l'ou-

verture des ports au commerce européen fit-elle germer de

toutes parts l'esprit d'innovation que les rotulas tendirent

à disparaître. On en rencontre cependant encore d'assez

nombreux spécimens à Rio-de-Janeiro et à Bahia, dans la

vieille ville, et à l'ernambuco, dans le quartier du Récife;

mais dans les parties modernes, le balcon en fer les a dé-

trônées.

Ce n'est pas sans lutte que s'est opérée cette dérogation

aux vieilles habitudes de la mère patrie. Rio-deJaneiro

surtout tenait bon, et il fallut un accès de colère impériale

pour activer la disparition des rotulns. Dans un moment de

mauvaise humeur, causée par on ne sait quel désappointe-

ment, D, Pedro I""- fit à leur sujet le serment d'Annibal, et

un édit de la chambre municipale donna bientôt à ce désir

force de loi. Les varandas n'ont plus conservé qu'un pan-

neau plein, à hauteur d'appui, et parfois les montants et les

traverses qui encadraient les châssis grillés. Seulement,

comme nous l'avons vu, la rotula chassée du sobrado sest

réfugiée au rez-de-chaussée, et y conserve droit de bour-
geoisie.

11 y a quelques années, on voyait encore une autre dis-

]X)sition appliquée à la fermeture de jour des ctuaii terreiius.

Au lieu de portes à treillis, c'étaient des enteiras, espèces

de nattes d'une seule pièce, acciochées vers le haut. Elles

ont aujourd'hui à peu près disparu, si ce n'est dans 1 inté-

rieur, et on cite à leur sujet une anecdote qui peint assez

bien les mœurs du temps. Après le soulèvement de Per-

nambuco en 1,317, Luiz do Rego gouverna quatre ans la

province (!omme capitaine général. Une de ses tournées

militaires l'avait amené à Gniannn, petite ville située à

quinze lieues au nord de la capitale, et imjMirtante alors

par un grand marché de bestiaux. Le système t!es exteiras

était à Goianna dans toute sa splendeur. Cela déplut au

général, esprit despotiquement novateur, qui faisait ouvrir

des routes, par corvées, sous la garde de la force armée. Un

beau soir, par ses ordres, des soldats se répandent par la

ville, à un signal convenu, et décrochent les esleiifUi, dont

on lit un magnifique feu de joie sur la place principale. Apit-s

cette exécution, elles n'ont que timidement reparu.

Nous donnons dans le croquis ci-dessous, Fif/. D, le spé-

cimen d'une vnrando et des systèmes principaux de ferme-

ture des portes et des croisées dont nous venons de parler.

Le sobrado et la rasa terreia de gauche sont dans le type

ancien; la mm terreia de droite est de construction plus

moderne.

Fuj. !). Elévation d'ttn Sobrailo avec varanda, ;( de

deux CaaàH terreia».

Le mot boutique s'est déjà trouvé sous ma plume à l'oc-

casion de l'emploi donné «lueiquefois au rez-de-chaussee

inoccupé de quelques maisons. Le croquis ci-dessus vient

aussi de nous en montrer une. A ce mot, une imagination

parisienne peut rêver de riches devantures splendidement

ornées et disposées f>our uieltje en lumière les créations
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du goût et les besoins du luxe. Les principales villes bré-

siliennes sont, sou^ ce rapport, en voie de transfonnaiion :

mais le fond, le vieux, la tradition locale, n'a pas du tout

ce caractère. Le commerce portugais était plus sérieux et

n'avait pas besoin de tant d'étalage. Il estimait d'ailleurs

qu'un peu d'ombre ne nuit pas. Les boutiques léguées par

lui sont de simples rez de-cbaussée, éclairés par les deux

portes ouvertes sur la rue, qu'on ne s'est même pas donné

pour cela la peine de faire plus grandes. Ce qu'il y a de

plus splendide ei\ ce gein-e, ce sont les rez-de-chaussée de

quelques maisons formant angle de rue, et dont les étages

supérieurs sont desservis par le pignon. Ils jouissent alors

des trois portes ouvertes sur la façade principale, et quel-

quefois d'une quatrième placée sur le côté. C'est dans ces

réduits, privés d'un jour suffisant, que le lo<jista francez.

marchand français, s'ellbrce de mettre en lumière les fines

étoffes dont les Brésiliennes sont avides, et que de gra-

cieuses modistes, à l'allure parisienne, étalent les élégantes

parures que leurs mains façonnent. Il n'y a pas jusqu'à

l'enseigne qui ne soit, pour les boutiques proprement dites,

d'importation moderne, et c'est elle en partie qui ca-

ractérise les débitants anglais et français, et surtout ces der-

niers. Les marchands portugais et ceux du pays, peu nom-

breux d'ailleurs, n'ont pu s'empêcher de suivre du loin ce

mouvement; mais si l'on veut étudier l'enseigne locale

dans son aspect traditionnel, il faut l'aller chercher au-

dessus des échoppes du sapaleiro (cordoiniier), de ïalfaiate

(tailleur), et de l'artiste omnimode. du Michel Morin de

tous les climats, du baHeiro snngrador f barbier faiseur de

saignées), qui manie la lancette aussi sûrement que le ra-

.*oir. Ce sont h'i les seuls types qui ne soient pas de fraîche

date.

Mais si nous laissons bien loin le Brésil en arrière, rela-

tivement aux dispositions architecturales si habilement

combinées de nos jours pour permettre au marchand d'at-

tirer la pratique, il est un point dans lequel il nous a cer-

tainement devancés. Je veux parler des trottoirs. Vous sa-

vez que leur introduction en France, ou du moins à Pans,

n'est pas de date bien ancienne. Les premiers firent

leur apparition, en 1779, rue du Théâtre -Français (au-

jourd'hui, rue de rOdéon. et ce n'est que depuis l«06 que
cette partie du service municipal a été régularisée et de-

puis 1822 seulement que l'écoulement des eaux pluviales

y a été assurée, par l'emploi des gargouilles en fonte. Si

les perfectionnements se sont rapidement accomplis cli.z

nous, le système lui-même est bien nouveau, tandis que
l'on trouve au Brésil des trottoirs qui datent de deux siècles.

Le long des rues mal pavées des vieilles villes, existent,

presque à ffeur du sol, des dallages où les pieds de nom-
breuses générations ont laissé leur empreinte. Dans les

parties plus récentes, où les rues ne sont pas encore pa-

vées, pour la plupart, à ces dallages on a substitué des
trottoirs en briques, encadrés quelquefois dans des bordures
de pierres, et l'on retrouve de très-anciens édits des cham-

bres municipales qui assujettissent les j)iopriétaires à leur

construction et à let^r entretien. C'est encore un trait di>-

tinctif assez frappant des villes brésiliennes, et, à l'inU--

rieur même, dans de mis«'rables bourgades, la circulation

des piétons, le long de» maisons, est mieux assurée qu'elle

ne l'est encore, chez nous, dans beaucoup de villes impor-

tantes.

Après tous ces détails, je voudrais vous mener visiter une

maison portugaise du vieux temps. Il faut, pour cela, nous

rapprocher des quartiers où le gr^nd commerce dévelop|>e

ses transactions. Pour y parvenir, nous aurons à coudoyer

bien des gens affairés. Ces caisses et ces ballots, entassés de

toutes parts, sans ordre, viennent d'être dépêchés en

douane. Il nous faut les franchir si nous voulons passer.

Ici ce sont des étalages d'oignons de Madère, qui attendent

le chaland. Là. des pipes de vin de Portugal, des barils de

beurre anglais ou des c^is.ses de fruits secs, envoyés de la

Sicile par des navires génois, au sujet desquels on transige

en plein soleil. Plus loin, des monceaux de viande sèche

venue des bords de la Plata répandent dans l'atmosphère

leur odeur grasse et' pénétrante. Au niilieu de tout cela,

circulent des commis en jaquette d'indienne, la tête ombra-

gée d un parapluie qui ne porte pas dans le pays d autre nom

que rhapeo de .soi, cha|)eau de soleil, et des négociants ri-

goureusement vêtus de frac noir, sans lequel ils ne pourraient

se présenter dans lesbureanx de la douane. Ces nègres qim

vous vovez venir bruyants et ruisselants de sueur, chantant

qnelqucsparoles entrecoupées sur un rhytbme monotone, dans

le but d'harraonier leurs mouvements, ce sont des cati-

(jueiros. les seuls camions du pays. Au moyen d'une ferle

perche, passée en travers sur leurs épaules, ils transportent,

à six ou huit, d.énormes fûts ou de lourdes caisses, sans en

paraître faîigués. Plus loin, ces longues files de chevaux,

rangés le nex vers les maisons et la croupe vers la lUf.

attendent patiemment que leure conducteurs viennent Us

recheicher. Us .*ont arrivés ce matin de l'intérieur, apjHjrtant

les sacs de sucre ou les balles de coton, et vont reprendre,

avant le soir, la route de leurs herbages. Ne craignez rien,

en passant près d'eux; les pauvres animaux ne bougeront

pas, si ce n'est pour nous faire place; une ruade exigerait

d'eux trop de peine.

Mais nous arrivons enfin. Les trois portes du rez-de-

chaussée sont ou\ertes. Deux d'entre elles donnent accès

sur un long magasin sombre où s'entassent les marchan-

dises destinées à l'exportation ou les colis apportés par les

navires d'Europe. Là. ce sont des caisses de suctc empilées

et répandant une odeur nauséabonde, des boucauU de café,

et des cuirs salés qui seront plus tard transformés eu fines

chaussures de ce côté-ci de l'Océan. Ailleuis, ce sont des

ballots de fins tissus de coton fraîchement sortis des la-

hriijues de Manchester, des caisses de savon et de bougies^

et les ballots, plus soigneusement enveloppés, d'où >e

doivent dérouler bientôt de riches étoff'es de soie. L'autie

porte donne entrée sur un long corridor sans lumière.
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A son extrémité, nous trouverons à tâtons un escalier à

rampe droite, qui nous mènera au premier étage. Ici, ce

sont encore de tous côtés des marchandises. La salle de de-

vant en est encombrée, ainsi que la salle de ilerrière, ou-

verte sur le port, et où se trouve à peine réservé un étroit

espace où siègent, derrière des tables entourées d'un gril-

lage, quelques commis affairés. A cet étage, les alcôves

n'ont jamais existé, ou, s'il y en a eu autrefois, elles ont été

supprimées, (j'est au second et au troisième , disposés

comme nous l'avons déjà dit, que résidait anciennement la

famille. Quelques-unes y habitent encore, au moins pen-

dant l'hiver; mais le reste du temps, c'est à la campagne

([u'elles ont leur séjour. Aussi, quand le tracas des affaires

aura cessé, quand le calme ira se rétablissant dans ces rues

bruyantes, tous ces négociants se feront amener un cheval

ou une voiture et partiront pour rejoindre leur femme et

leurs enfants.

Nous les suivi'ons, si vous n'êtes pas trop ennuyé de votre

cicérone. Laissons ces rues étroites et sombres, aux façades

grisâtres, où se répandent les matelots des navires étrangers,

mêlés aux groupes de nègres babillards fatigués de leurs tra-

vaux du jour, et qu'encombrent de leurs paniers de fruits,

d(j, leurs évcntaires de poisson sec et de leur volumineuse

corpulence, des quitandeims (revendeuses) à l'encolure har-

die. Allons aussi, sur les traces de ceux qui partent, respirer

l'air de la campagne.

A mesure que nous nous éloignons des quartiers voués au

mythologique Mercure, les rues s'élargissent et prennent un

aspect plus riant. Les blanches façades, coupées de croisées

nombreuses peintes en vert, et relevées par quelques cordons

badigeonnés à l'ocre jaune; les balcons aux vives couleuis

où l'or brille de loin en loin, sur lesquels viennent jouer les

enfants et où les femmes s'avancent pour respirer la fraî-

«•lieur; les rotnlas du rez-de-chaussée ou des étages supé-

rieurs, qui s'ouvrent timidement et laissent entrevoir de

jeunes visages, tout cela concourt à former un aspect plus

gracieux et plus doux. Le soleil darde ses derniers rayons

sous un ciel serein. Le crépuscule est court et l'ombre va

bientôt venir. Les cadeiras, chaises à porteur, commencent

à circuler; les unes avec leurs caisses en bois aux panneaux

vitrés, les autres, plus élégantes, avec leur dôme sculpté,

richement peint, d'où tombent des rideaux flottants de drap

bleu semés d'arabesques d'or. A notre passage, ces rideaux

s'entr'ouvriront légèrement, pour nous fournir l'occasion de

saluer, et de l'intérieur nous répondra, par un grarieux

mouvement de tête, une femme, les cheveux ornés de quel-

ques aeurs naturelles négligemment posées, et qui semble

vêtue pour le bal. Quelque famille de vieille roche se ha-

sarde à sortir déjà, et le cortège s'aligne sur le trottoir, le

père et la mère en tète, et les enfants suivant, un par un,

en longue file terminée par quelques jeunes mulâtresses

surveillées par une duègne. Des négresses, la tète chargée

d'un taboleiro (plateau de bois à rebords), couvert de piles

(le petits gâteaux et de tasses de confitures, sillonnent les

rues en cherchant pratique, et vont bientôt aller s'établir

près de quelque carrefour fréquenté, où, comme la luciole

dans uu buisson, elles allumeront sur leur évenlaire une

petite lanterne, pour signaler leur présence. Les voitures

légères et les cavaliers se croisent en tous sens. Ici, c'est

le Brésilien pur sang, qui passe raide sur sa selle, emporb^

par l'amble rapide de son cheval; là, le Français qui cherche

à imiter son allure et déroute, à chaque coup de bride, sa

monture désorientée : puis l'enfant d'Albion, qui emporte

sous toutes les latitudes le petit galop de chasse et les allures

dégingandées de la vieille AngleteiTe.

A mesure que nous allons, les maisons s'abais.scnt et s'é-

cartent. Elles commencent à être séparées par des haies vives

ou par des murs dont la végétation débttrde le couronne-

ment. Noui arriverons bientôt dans la campagne, et, suivant

que nous sommes à Rio-de-Janeiro, à Bahia ou à Pernam-

buco, nous allons nous trouver au milieu des quintas, des

chncaras ou des nilioa, triple nom que prennent, dans le

pays, les maisons de campagne.

Ici, l'architecture extérieure se fait un peu plus fantai-

siste. Les matériaux sont les mêmes, mais on s'abandonne

à un peu plus de laisser-aller dans leur emploi. Les angles

des toits se relèvent à la façon chinoise, et le rouge vif dont

on en peint les bords tranche sur la blancheur des corni-

ches. Les angles du faîte portent des ornements bizarres

formés le plus souvent de vases en poteries, scellés par le

pied dans le mortier et peints aussi d'un rouge vif. Les pi-

lastres, rares dans la ville, encadrent ici mainte façade.

Toutefois, l'éternel sobrado, que nous avons vu tant de fois,

ne nous a pas complètement quittés. Il nous poursuit jus-

qu'au milieu des jardins, avec sa face étroite et ses longs

pignons, que l'isolement de la maison permet de percer de

quelques croisées disposées sans ordre. Ce n'est pas cepen-

dant le type le plus répandu. Au lieu de leurs deux longs

pans étroits, les toits commencent à présenter des croupes.

A ce changement- correspond un plus grand développement

de la façade principale. Le chiffre sacramentel de trois

croisées est franchi; le nombre cinq est atteint, parfois

même dépassé, et les longs côtés, construits comme les fa-

çades, se percent d'ouvertures multipliées. La raraiida à

treillis a complètement disparu; le balcon lui-même se

transforme souvent en spacieuse terrasse soutenue par un

portique à arcades. Quelques maisons se ceignent, à la

hauteur du premier étage, d'une galerie de bois continue,

ouverte dans toute sa hauteur, et à laquelle on accède par

un escalier extérieur. D'autres s'entourent, au rez-de-chaus-

sée, d'un promenoir élevé de quelques marches, dont la ba-

lustrade porte de nombreux vases de fleurs. Enfin, quelque

nabab local, arrivé pieds nus des confins de la Galice, et

qui a fini par s'enrichir dans la traite des noirs, a voula se

bâtir un palais splendide en dehors des conditions reçues.

Il a élevé sa maison sur un socle massif, soutenant une co-

lonnade à laquelle on accède par un large perron et que

surmonte un acrotère formé de balustres eu bois peint.
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Cette variété de construction jette dans le paysage de la

vie et du charme. Et tout cela est blanc, gai, relevé de cou

leurs voyantes. Sur tout cela débordent les abondants feuil-

lages des manguiers; les orangers parfument l'air de leurs

blanches fleurs sans cesse renaissantes; sur l'arri^re-plan,

des palmiers projettent vers le ciel leur fût élancé, au bout

duquel se balance un élégant panache toujours vert; les

jasmins du Cap, les ébéniers de Virginie, avec leurs grappes

de fleurs jaunes, les mamoeiros, dont la hampe droite porte

un verticille de larges feuflles et une couronne de fruits

dorés; mille autres arbustes, sans nom dans nos climats,

marient leurs fleurs et leurs feuillages, leurs couleurs et leurs

parfums. Malheureusement, les haies vives de limonniers

entremêlés de jasmins et de chèvrefeuilles, par-dessus les-

quelles nous pouvons jouir de ce riant coup d'œil, s'inter-

rompent trop souvent pour faire place à de grands murs nus

qui bordent jalousement le chemin et ne permettent pas à la

vue de s'étendre.

Tel est le spectacle que nous offrirait sur un long parcours

la route que nous suivons. Elle conduit à quelques villages

où se groupe dans la saison des fêtes, du mois de décemlire

au mois de mars, une population nomade qui y va chercher,

au bord d'une rivière limpide, les bains d'eau courante, la

fraîcheur et la santé. De joyeuses cavalcades la parcourent

souvent et y sèment l'animation. Sur d'aulres directions

moins fréquentées, nous trouverions à la ibis une culture

plus sérieuse, une architecture moins soignée et un aspect

général plus agreste; nous y verrions surgir de loin en loin

la ram de tai/in, a\ec ses murs en pans de bois et sa toiture

où la feuille de cocotier remplace souvent la tuile creuse Ici

même, si nous allions un peu plus loin, nous verrions appa-

raître de nouveau, aux endroits où notre chemin se bifurque,

quelques groupes de ras/ift tnreins bordant humblement la

route ou cachées à (|uelque distance dans des touffes d'arbres

à fruits, parmi lesquels domine le bananier, l'aibre du
pauvre monde.

En jetant maintenant un coup d'ceil à l'intérieur de ce>

maisons de plaisance, dont nous venons d'examiner le de-

hors, nous y retrouverons encore, j'ai regret à le dire, le type

que nous savons par cœur, mais forcément modifié dans
plusieurs détails. Si dans les maisons allongées la salle de
devant et celle de derrière conservent leur caractère de

suprématie; si même, dans celles qui sont plus larges, on
se contente de flanquer de part et d'autre ces deux salles de
petites chambies, afin de ne pas trop s'écarter de la règle,

au moins les alcôves étouffées des maisons de ville se trans-

forment-elles ici en chambretles bien aérées. Le rez-de-

chaussée, toujours élevé de quelques pieds au-de.ssus du sol

environnant, n'e.>t plus dédaigné. La salle à manger et le

salon s'y trouvent même généralement placés. L'étage su-

périeur, car il y en a rarement plus d'un, est réservé aux
intimités de la famille. Enfin, tout ce qui se rapporte au ser-

vice domestique subit une transformation. L'écurie s'éloigne

de la maison: la cuisine abandonne le comble cl sYnablit

dans un appendice en prolongement de la maison ou même
dans une petite cahute bâtie en arrière et tout à fait séparée,

et il I e reste sous le toit du maître que quelque nègre de

confiance et les femmes spécialement attachées à la personne

de la maîtresse et de ses filles.

Mais il se fait tard, mon cher Daly. Revenons sur nos pa.s,

et la prochaine fois, si le cœur vous en dit, nous avance-

rons un peu plus loin dans la campagne, et nous irons visiter

un engenho à sucre, ainsi que les constructions rurales qui eu

dépendent.

L.-L. V.,

Ing. (les ponls el cfjaassées.

SALON DE i«:i:{.

(4' et dernier article. — Voy. eo/. 810.)

StBIMAIRE ; Les arcliitectes sont éc'ectiques.— AHCHÉOLOuiK. MM. I»kbt«am>

et JoRET exposent un sujet (l'archéologie i-gyptienne; M. J. Uoichet et

M. Alkbed NoRiiAXD présentent des sujets antiques, et .M. l;. Cxjbpacîmon

des dessins de l'art auvergnat au Moyen-Age; .M.\l. Henbi Revoii., Biiet<in

et ViCTOH Sabatier ont étudié de« monuments romans; M. Tunï nF.sjAiii.i>-

(le portique de l'abhaye de Cliarlieu); M. Pierre Hérabu il'aljbayedu Vali;

M. MivEY (l'ahbave de Saint-Jean-aux-Bois) ; M. Revoii. i un iniinasii-re for-

tifié des Wes de Li'rins) ; M. Alfred Perrot (l'église de Hmit-iv al pr. s Pans; ;

M. Émh.eAmé (chapelle et dallages); M. Kmii.e Beal iviiraux;; .M. Lwix

(ÎAOCHEREi. (châsse de Saint-Eleuthère, porche de la catludrile de Cliar-

tres, etc ); les gravun^s d'architecture de MM. Félix fr.vvA, Léon Konx,

HiBON, J. HiGiF.NET, Loiis RisAi LT, Lebov et BiRv; les clirouio-lithugra-

phies de MM. Beau, Kellfrhoven et Moilins ; les dessms de M. Leblanc;

MM. Bkièke et GiRARiiiN (Renaissance); MM. Marie Breton et Jollivtt

(vitraux). — Composition n'ARCHiTEcri re, M. Victor Lenoir (emliarcadere

du chemin de l'iluest); projets de phares; M. Visconti (projet en relief cK»

l'achèvement du Louvre);.M. Stillièrk (trois maisons); MM. Bri net Db-s-

baines, Pierre Goublieh et Léon Isarey (projets de cites ouvrières);

M. J.-B. Dl-val (iKiurse pour les ouvriers en bâtiment): MM. Ai bei:t Lenoir

et Pierre Landry (un projet de remaniement des il* el ii' arniiMlissemenls

de Paris); M. Charles Bboity (projet de mairie); M. Ar.;(~TE BoirviKn

(projet d'hôpital'; — ce que doit être un hôpital; — M. Mimlï (projet «le

tombeau); MM. Ahédée Hardy et Victor Pertusot, .lèves de M Nicoli.k

(un projet d'achèvement de la place de la Concorde el un projet de fonlauif

l)ublique) ; — comment un architecte doit imiler la nature; — de I *.<*/e

(les Beaux-Arts et de son défaut d'influence sur les rroi:rs.lc I ^ircbitecture,

l'École a fermé l'oreille ii un précepte de l'Evangile: dr V.UmIemie el desrs

tendances. Quels sont les foyers des t'coles modcrncsd arl. (Jiiel devrait c-tr.-

le foyer de l'art moderne et de l'école nouvelle.

A !\Ionsieur Ciis.\R DALV, direcUur de la lii-nii- de

l'Airliitectiiri', etc.

Monsieur,

Puisqu'un accident grave vous eminVlie de continuer l;i
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revue du Salon, permettez-moi de vous envoyer, à la cam-

pagne et au lit où vous êtes retenu
,
quelques notes sur

l'exposition d'architecture. Je ne suis pas un homme de

votre art , et j'en connais bien peu les mystères et la lan-

gue : mes critiques n'auront donc
,

pour ceux qu'elles

pourraient atteindre, ni grand poids, ni grande blessure ;

quant aux éloges, chacun les prend volontiers, d'où qu'ils

viennent. Si j'exprime, en passant, quelque idée juste, c'est

l'écho affaibli des belles théories d'art que j'entends pro-

duire par vous et autour de vous. S'il m'échappe une sot-

tise, mettez-la à mon compte unique, et « excusez les fautes

de l'auteur. >

Les architectes, comme les peintres, comme les littéra-

teurs, comme les politiques, à la suite de la philosophie du

siècle , sont en pleines eaux d'éclectisme. Ils sondent et

puisent partout et de toutes mains ; ils étudient confusé-

ment toutes les époques et copient tous les styles. Cette

année, 2 dessins sont consacrés au style arabe, 3 à l'égyp-

tien, 7 à la Renaissance, 8 à l'Antiquité, 6 ou 8 à l'art ro-

man, et environ 40 à l'art gothique.

Les copies égyptiennes de MM. Bertrand et Joret sont du

plus grand intérêt pour l'archéologie. On regrette seulement

de ne pas voir, à côté des peintures, un dessin du monument

qui les encadre.

M. Jules Bouchet est tout entier à l'antiquité romaine.

Sic itur à l'Académie! L'essai de reconstruction de la basili-

que de Fano, d'après Vitruve, est un travail considérable et

digne d'éloge. La villa romaine (i704) n'est pas d'un dessin

irréprochable ; mais cela est d'un sentiment vrai. M. Bouchet

possède bien son antiquité, et l'on peut dire qu'il en ressus-

cite les merveilles.

M. Alfred Normand rassemble dans un frontispice ingé-

nieusement composé les fragments épars des ruines de

Pompéi. Dans cette étude fort méritante, les détails de

sculpture, d'un faire gras et souple, sont mieux traités que les

détails d'architecture. Les intérieurs de Sienne et de Florence,

du même auteur, sont des esquisses où la finesse des figures

n'est pas suffisamment rendue.

M. Charles Compagnon a, comme MM. Normand et Bre-

ton, le mérite d'étudier avec impartialité toutes les épo-

ques. M. Compagnon paraît avoir observé les progrès de

l'art, dans la vieille et féconde Auvergne, depuis les temps

antiques jusqu'à la Renaissance. Il expose un travail cu-

rieux sur la serrurerie de l'antiquité romaine et du moyen

âge.

Les monuments de l'époque romane ont été étudiés

avec talent par MM. Henry Revoit, Breton et Victor Saba-

lier, dans des études considérables. L'admirable abbaye de

Saint-Georges de Boschcrville est rendue par M. Sabatier

d'un dessin facile, leste, brillant, plutôt que délicat et so-

lide.

Le merveilleux portique de l'abbaye de Charlieu (au

nord du département de la Loire ) et l'abbaye du Val

sont du commencement de xu'' siècle , et nous offrent

T. XI.

d'intéressants modèles de ce style mixte où le roman et

le gothique se confondent harmonieusement. Le travail

de M. Tony Desjardins est soigneux et charmant. M. Pierre

Hérard progresse sensiblement; qu'il ajoute à la faci-

lité de sa touche encore un peu de variété et de chaleur.

M. Hérard paraît s'être consacré, avec la patience et le dé-

vouement d'un moine, à faire revivre tous nos vieux mo-

nastères. Les Ordres religieux renaissent de toutes parts :

il est naturel que leurs demeures se relèvent de leurs rui-

nes. Mais il reste à savoir si les Communautés et leurs ha-

bitations ne doivent pas prendre, au xix« siècle, d'autres

formes qu'au moyen âge. Beau sujet de recherches pour les

religieux et pour les architectes penseurs!

Je crois que M. Mimey, qui restaure en dessinateur habile

l'église abbatiale de Saint-Jean-aux-Bois, fera bien de donner

à la flèche, qu'il ajoute, plus d'élévation, et de la mettre en

plus parfaite harmonie avec le monument.

M. Revoil reproduit les vestiges d'un monastère fortifié des

îles de Lérins. Le dessin de cette bonne étude est exact et

soigné; la couleur du monument, sous le ciel méridional, ne

me paraît pas rendue avec vérité.

En allant vous visiter au premier jour, dans votre ermitage

de Bougival, je regarderai attentivement l'église, pour m'as-

surer que M. Alfred Perrot ne l'a pas un peu poussée au noir ;

et, si j'en ai la patience, je dénombrerai les tuiles de la toi-

ture, pour voir si le scrupuleux dessinateur nous en a donné

le compte exact.

La chapelle de la Vierge, à Saint-Quentin, que veut res-

taurer M. Emile Amé, est bien lourde, et bien fade la dé-

coration bleue et verte de l'intérieur. Les projets de dallage

du même artiste sont gais, charmants, du plus heureux

effet. Plusieurs vitraux du moyen âge sont reproduits dans

un sentiment vrai, notamment celui de M. Emile Beau. La

chasse de saint Eleuthère, de M. Léon Gaucherel, est d'un

dessin fin et vivant ; il ne lui manque qu'un peu plus de

précision et de propreté. Quant au porche de la cathédrale

de Chartres, du même auteur, c'est, de tous points, un chef-

d'œuvre de gravure.

L'encensoir du xni® siècle (1722) , aussi gravé par

M. Léon Gaucherel , est dû au crayon savant de M. Yiol-

let-Le-Duc , et tiré d'une description de Théophile. C'est

tout un monument en pierres de taille , une forteresse

ornée , une fantaisie élégante , où l'artiste semble avoir

voulu faire contraster la solidité du vaisseau avec la sub-

tibilité de l'encens. Parmi les gravures, citons encore celles

de MM. Félix Penel, Léon Roux, Hibon et Joseph Huguenrt,

qui paraissent très-bonnes à la distance excessive où elles

sont reléguées; les fines études de M. Louis Ribaull: la pierre

tombale, d'un sentiment vrai, de M. Leroy: et surtout les

vantaux de la porte d'Orcival, où M. Marie Bury rend vivants

et le bois et le fer.

La chromo-lithographie sera d'un utile secours pour les

études archéologiques. Les ouvrages de MM. Beau, Keller-

hoven et Maulin sont particulièrement bien réussis.

47
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M. Le Blanc reproduit des vues de Saint-Pierre de Rome,

d'après Panini. Dans mes souvenirs , les originaux sont

d'un ton plus ferme et plus franc. Le château de Gaillon,

gravure de M. Brevière, et le château d'Écouen, aquarelle

de M. Girardin , restaurés d'après Ducerceau, sont de bon-

nes études de la Renaissance. Les verrières, style xvi» siè-

cle ( d'après M Jollivet ) , sont très-finement peintes par

M. Marie Breton; mais les parties d'architecture manquent,

ce me semble, de force et de relief, et sont un peu sacrifiées

à la peinture des vitraux.

Venons aux choses nouvelles. Elles sont rares ; et mal-

heureusement, ici, la beauté ne compense pas la rareté.

Nous laissons à l'écart l'embarcadère du chemin de l'Ouest

de M. Victor Lenoir, parce que ce n'est plus une nouveauté;

l'œuvre est réalisée, et le public en a pu apprécier les mé-

rites. Les lecteurs de la Revue de l'Architecture connaissent

aussi les phares ingénieusement conçus par des élèves de

MM. Labrouste, Danjoy et Nicolle. On trouve au Salon un

plan en relief du Louvre tel qu'il va être achevé par M. Vis-

conti. Je suppose que l'artiste distingué a dépensé bien du

génie pour raccorder ce double monument du Louvre et

des Tuileries; mais j'avoue que cet ensemble ne me paraît

ni intéressant, ni amusant. C'est de l'arrangement, de l'ac-

commodement ; ce n'est pas de l'art.

Des trois maisons de M. Stillière, la plus heureuse est la

villa de Chatou, inspirée du style de la Renaissance. La maison

du Tréport, en brique, a de bonnes parties, mais elle est im-

parfaitement réussie dans sa partie haute.

Trois Cités ouvrières : entre les trois le cœur balance, et

fera bien de ne se décider pour aucune. Celle de M. Brtinet-

Debaisnes est un projet miniature, où l'on ne saurait rien voir

de monumental.

M. Pierre Gourlier s'inspire du style caserne. Vous prenez

un grand parallélogramme, vous le couchez sur l'un ou l'autre

de ses côtés longs, vous le percez de petits parallélogram-

mes; et voilà le monument trouvé! La façade postérieure

est une grande verrière : on dirait d'une série d'ateliers

ou d'une serre; ce n'est qu'une galerie. Sur cette galerie, in-

térieurement, donnent les cuisines et les lieux d'aisances :

est-ce bien calculé avec nos populations ouvrières, pauvres

et mal habituées à la propreté? D'ailleurs, la distribution

intérieure me paraît étudiée avec un soin minutieux fort

louable. Je supplie M. Gourlier, inspecteur général des mo-

numents civils d'inventer quelque chose de plus neuf et de

plus amusant. Quant les ingénieurs élèvent des monu-

ments, par grâce ! que les architectes ne construisent pas des

baraques t

L'idée de M. Le'on Jsabey est aussi lourde, morne et triste

que celle de M. Gourlier est vulgaire. Ici, il y a de la re-

cherche et plus de variété ; ce n'est plus une caserne : c'est

une prison , avec quelques petits agréments au portail et

au dessus des fenêtres. Ce portail, surmonté du buste et

du nom glorifié de Napoléon, court risque de rappeler à

l'Empereur, beaucoup moins la pensée de son honorable

patronage, que le mélancolique souvenir de sa captivité.

Louis Bonaparte n'a pas conseillé, que je sache, d'empri-

sonner les ouvriers : ils n'ont rien fait pour cela. Songez

donc à égayer le pauvre travailleur qui rentre le soir

au logis épuisé par de rudes labeurs ; n'ajoutez pas à

la sueur du jour le poids de votre monument f Et, croyez-

moi, si vous voulez vivre et marcher, n'allez pas trop cher-

cher vos modèles par de là l'ère romaine, dans l'art ébau-

ché de l'Egypte et de l'Etrurie? La manie d'e'trmquer est

telle chez M. Isabey, qu'il a orné les colonnes rouges de son

portail massif, des boucliers de bronze consacrés, sur les-

quels, pour sa part d'invention , il a substitué les majus-

cules L. N. à la louve romaine allaitant ses louvetaux.

Pourquoi donc, grand Dieu ! des boucliers au seuil d'une pa-

cifique habitation d'ouvriers?...

Il y a aussi un projet de Bourse pour les ouvriers du bâ-

timent, par M. J.-B. Durai. Le plan du rez-de-chaussée est

si haut placé qu'il faudrait une lunette d'approche pour

l'étudier. L'œuvre de M. Duval a un caractère monumen-
tal ; mais je n'aime pas ce dôme quadrangulaire colossal,

qui fait à lui seul la moitié du monument. C'est deux fois plus

massif et plus lourd que le dôme central des Tuileries.

Dans un cadre, auquel on a oublié de mettre un numéro,

et dans un autre cadre, qui porte son numéro (1741 bis),

mais qu'on a oublié d'inscrire au livret, MM. Pierre Landry

et Albert Lenoir exposent le projet de restauration des H' et

12" arrondissement de Paris, et un projet de village mo-

dèle pour l'Algérie. On ne saurait trop féliciter ces artistes

de leurs intentions et de leurs recherches. Il est bon de

vouloir remanier nos bourgs et cités
, qui , dans leur plan-

général, sont peu dignes du roi de la création. Nous enga-

geons vivement MM. Landry et Lenoir à persévérer dans la

voie utile et généreuse où ils sont entrés.

Pourquoi M. Landry destine-t-il son village à devenir

une ville? Si tous les villages deviennent des villes (comme

c'est la tendance déplorable des temps modernes), il n'y

aura donc plus de vie rurale? Malheureusement beaucoup

d'artistes s'imaginent que l'art ne peut trouver à vivre et à

florir que dans les cités. N'est ce donc pas une époque

souverainement féconde pour l'architecture , que celle où

l'Eglise catholique couvrait les campagnes de temples et de

monastères? Croit-on que , si les architectes s'avisaient de

combiner et d'ordonner autour de l'église, la mairie, la bi-

bliothèque, les écoles, l'hôpital, il n'y aurait point là des

éléments suffisants d'un art monumental, au village? Un

instinct secret et poétique pousse l'architecte aux champs,

où il peut librement environner de verdure églises et palais.

Puisqu'on travaille à restaurer les églises de village, pour

compléter l'œuvre, pour remplacer les abbayes du moyen

âge et les châteaux de la Renaissance, il y a peut-être bien.

encore ici, quelque chose à faire Ce quelque chose. Dieu

veuille qu'on l'entreprenne bientôt, pour le plus grand bien

de l'art architectural î

Nos monuments municipaux ne brillent pas générale-
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ment par la gaieté. M. Charles Brouty, du moins, s'est

efforcé d'égayer son projet de mairie. Le centre emprunte à

la Renaissance son mouvement et son air riant. Peut-être

l'ensemble gagnerait-il en harmonie et en charmes, si les

côtés étaient plus ouverts. Ces ouvertures étroites ne sont-

elles pas dues à une préoccupation de l'antique ? Que

M. Brouty se dégage de ces influences d'école, qui gênent

l'essor du génie, et il trouvera en lui-même, j'en suis per-

suadé, une faculté d'expression libre qui vaudra mieux

encore que des souvenirs antiques.

Le projet d'hôpital de M. Auguste Bouvier mélange le

grec et le romain, et même les fenêtres cintrées de rez-de-

chaussée sont rehaussées à la florentine de courbes ogi-

vales. Cet éclectisme n'arrive pas à un effet parfaitement

harmonieux. Je demanderai à M. Bouvier pourquoi il met

deux chapelles (femmes à gauche, hommes à droite) , et

pourquoi il semble en dissimuler l'existence? 11 faut avoir

découvert la légende : Stib inv. B. Mariœ, etc., pour soup-

çonner qu'il y a, par là, quelque place réservée à la religion.

Mieux eût valu une seule chapelle, mise en relief et glo-

rifiée, et dont le clocher élevé eût donné à cet important

projet une physionomie plus varice et plus animée. Faites

donc toujours apparaître avec splendeur l'idée religieuse

consolatrice
; que le pauvre se sente accueilli par le ciel mê-

me
;

qu'il soit fortifié contre le mal physique en voyant

qu'on le porte dans une Maison de Dieu. Faites briller la

croix , et , sur un noble fronton , gravez ces mots su-

blimes d'Ambroise Paré : Je soigne , Dieu guérit. Sur-

tout
, n'ajoutez pas la tristesse à la maladie du pauvre

qui lève, en entrant, son regard affaibli sur votre mo-

nument. Les artistes de l'Italie ont souvent donné à

leurs hospices cet air de bienveillance aimable dont nous

n'avons pas l'idée dans le Nord. Un hôpital devrait offrir

un aspect si doux et si gai, que le malade, à cet accueil de

riartte charité, se sentît, dès le seuil, à moitié guéri. Loin

de là, à voir toutes nos pesantes constructions (par exemple,

le vaste hôpital du faubourg Poissonnière), il semble qu'il

soit défendu à l'architecture d'être plaisante à l'œil, bien-

venante et consolatrice; on dirait des prisons renfrognées

et des tombes, où l'on fourre les malades pour les achever.

La nature ne sourit pas à l'entour. Dieu n'est pas visible au

seuil : que reste-t-il, pour guérir, au patient condamné,

passant sous le sombre guichet? la médecine, MM. Purgon,

Diafoirus et Fleurant. Ce n'est point assez, vraiment;

Molière en rirait bien. Autant vaut écrire sur ces frontons

puritains :

Lasciate ogni speranza, voi ch' entrate.

Les hôpitaux devraient être toujours placés dans les champs,

avec leurs coudées franches, l'air pur et le sourire des arbres

et des fleurs. Et je crois que tout le système des constructions

devrait être repris et mieux combiné pour l'exposition saine

des salles et pour le bien-être des convalescents. Hélas ! on

peut dire qu'on loge et guérit les pauwes malades comme on

peut. C'est bien peu.

Un hôpital nous conduit naturellement à un projet de

tombeau. Pour utiliser les hauteurs de Chaillot, M. Mineu

élève, sur un socle en forme de tombeau, un fauteuil vide.

parsemé d'abeilles au dossier, et il le place au centre de

vastes gradins d'un style assez romain. Les côtés en retour

indiquent que le trône funèbre est bien le foyer de l'objet

de l'amphithéâtre. Le fauteuil vide, c'est, en face de l'École

Militaire et des exercices du Champ de Mars, Napoléon U
manquant mélancoliquement à l'appel ; les gradins conver-

gents, ce sont les Parisiens conviés à venir, d'habitude et

par milliers, méditer sur le néant des grandeurs humaines.

J'avoue que, me complaisant aux illusions
, j'aimerais en-

core mieux voir, en face du Champ de Mars, quelque temple

de Janus; cela figurerait bien l'étemel sophisme de la

guerre qui conduit à la paix, l'une n'étant faite que pour

l'autre. Mars, Janus, tout cela serait de la même famille et

du même style.

MM. Amédée Hardg et Victor Perluisot ont fait un géné-

reux effort pour nous donner du nouveau. Heureux qui

trouve tout d'abord la perle rare de l'art ! Mais vouloir

d'une volonté ferme et chercher avec persévérance, c'est

déjà beaucoup, c'est vivre ; et, si je n'ose pas encore crier

aux élèves de M. Nicolle : Bravo! du moins leur dirai-je de

grand cœur : Courage I

Le projet d'achèvement de la place de la Concorde est

mal nommé. Cette invention , originale assurément , ne

pourrait pas se raccorder avec la place actuelle, qui est

d'un tout autre style. Il faudrait non achever, mais refaire.

M. Hardy étend sur toute la largeur de la place un porti-

que, dont les arcades servent comme d'entrée aux Champs-

Elysées ; trois grands arcs, le central de proportions fabu-

leuses, ouvrent sur l'avenue et les contre-allées. L'ensemble

est étrange, assez gai; mais je ne sais pourquoi je me sens

porté à voir là plutôt les éléments d'une décoration pinmi

gère qu'un monument durable. Les détails ingénieux et

riants abondent dans ce projet; mais l'œil les saisit diffici-

lement, le dessin étant placé trop haut. A cet égard, les ar-

chitectes ont le droit de se plaindre de MM. les arrangeurs

du Salon. L'architecture demande un place si modeste, qu'on

pourrait bien la traiter avec plus de sollicitude et d'attention

bienveillante.

Le projet de fontaine pour un jardin pubUc est une œu-

vre tout à fait sui generis, où l'invention est tout, la tradi-

tion rien. C'est un ensemble un peu confus de plantes

aquatiques et de fleurs, où les tiges servent de jets d eau,

et les calices de ooupes et de bassins ; la variété des mar-

bres colorés tend à compléter l'imitation et l'illusion. Il y a

là une idée ingénieuse ; mais je voudrais respeotueuse-

ment demander au maître intelligent et exercé dejM. Per-

tuisot, si cette reproduction des végétaux ne dépasse pas

la mesure où il faut se tenir pour rester dans les oonditions

de l'art. Il est de certains principes dont on ne s'écarte pas

sans péril. Quand les Grecs ont emprunté à la] nature la

t:olonne et son chapiteau, c'était une imitation à la fois
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logique et artistique. Le fût soutenait , comme l'arbre, et

les accessoires feuillus étaient réduits avec une extrême

Gobriété. Il y avait là, sur des indices naturels, œuvre de

véritable transfiguration. Mais si, d'une part, vous attribuez

aux végétaux une fonction qu'ils n'ont pas, comme de ser

vir de réservoirs et de lancer l'eau, et si, de l'autre part,

vous donnez une représentation trop réelle des plantes,

alors, ne tenant compte ni de la nature essentielle des choses,

ni de la transfiguration idéale, vous courez à sortir à la fois et

de la logique et de l'art.

—Ah ! s'écriera l'École des Beaux-Arts, si la jeunesse voulait

m'écouter, ces tendances turbulentes ne se produiraient ja-

mais. Nous ferions de l'art honnête et modéré, et nous vi-

vrions dans l'ordre et dans la paix.

— Oui, il n'est que trop vrai, l'Ecole n'est plus écoutée

désormais que par ceux qui ont besoin d'elle, de ses prix,

de ses places et de ses faveurs. C'est un fait. Pour nous, loin

de nous réjouir de cet abandon, nous en gémissons sincère-

ment. C'est un grand malheur qu'il n'y ait plus, au milieu

du libre mouvement des arts, un grand corps arbitral, con-

servateur et régulateur. Et si cet état se prolonge , nous

verrons nécessairement toute tradition et toute règle mé-

connues, comme nous avons vu toute nouveauté et toute

originalité proscrites. Des deux parts, péril égal. L'auto-

rité qui se défie de la liberté s'épuise ; la liberté qui renie

l'autorité s'égare. Conserver, créer sont les deux principes

dont l'accord harmonieux est indispensable à la vie de l'art

comme à la vie sociale. Toute scission entre ces deux prin-

cipes amène fatalement, d'un bord, à la paralysie et à l'étouf-

fement, et de l'autre bord, à l'intempérance et au désordre, à

l'imbécillité ou à la folie.

A qui la faute ? C'est un peu la faute de tout le monde
;

et tant que tous n'auront pas pris le parti de dire, avec une

même componction, chacun son med culpd, tant que tous

n'aurons pas crié, d'une même bonne volonté : i Faisons

TOUS pénitence ! » le mal ne sera point réparé, et l'art s'en ira

par bonds au chaos, ou se traînera piteusement dans un som-

meil mortel.

C'est votre faute aussi, École antique des Beaux-Arts, Aca-

démie vénérable. Oui, si les artistes s'emportent aux nouveautés

hasardées, si l'arl sort de ses gonds, c'est votre faute, c'est

surtout votre faute.

Tout excès amène, par réaction, l'excès contraire. Pour

que les artistes modèrent leur fougue aventureuse, il faut

qu'on leur concède une liberté suffisante; pour qu'ils con-

sentent à rester dans les bras de l'Académie, il faut qu'ils

ne s'y sentent pas étouffés. « Toute Académie (dit l'Évan-

gile, saint Matth., xiii, 52) qui est bien instruite dans la

science du Beau, tire de son trésor à la fois des choses nou-

velles et des choses anciennes, nova et vetera. > L'École des

Beaux -Arts a fermé l'oreille à ce précepte de l'éternelle

Sagesse; elle n'a pas suivi le conseil du souverain médica-

teur : aussi esUelle, à cette heure, bien malade. L'École n'a

pas assez regardé du côté de l'avenir et ne s'est pas assez

inquiétée du nouveau ; elle a trop retourné sa face auguste

vers le passé, et s'est trop exclusivement adonnée au vieux,

D'oii suit que l'esprit de nouveauté , incompressible de sa

nature, se voyant exclu du trésor académique, a pris son

essor au dehors, au hasard, et, n'ayant plus de base et de

modérateur, en viendra à se perdre, à l'aventure, parmi les

fantaisies et les monstres.

Tel est l'état de l'art. Tout ce que le siècle a d'activité

vivante se produit en dehors de l'École et en désordre ; et

quant à l'Académie, prosternée vers les morts, elle n'est plus

qu'une nécropole.

Encore si l'Académie embrassait dans son culte le passé

tout entier I Mais non : le vaste travail archéologique de

notre temps s'est fait sans elle et malgré elle. El n'est-ce

pas un fait étrange que cet organe par excellence de la tra-

dition se trouve être coupable, au premier chef, du mépris

de la tradition ? Est-il convenable que, sous prétexte de dé-

fendre les principes, on en vienne à nier, à supprimer

tout ce que l'humanité a accompli durant quinze siècles de

christianisme ? Imaginez un jardinier
, qui , voulant faire

mieux épanouir les fleurs et les fruits, s'aviserait de cou-

per le tronc, pour aller tirer des rameaux de la souche et

de la racine! C'est ce qu'ont fait, depuis deux cents ans,

les académies, et plusieurs autres corps constitués et con-

stituants dont je n'ai pas à parler ici. L'École a dédaigné

l'art roman, proscrit l'art gothique ; elle s'est même défiée

de la Renaissance, pour remonter à la Rome païenne ; et

Dieu sait les fruits , à pâles couleurs et à saveur plate

,

qu'elle a fait pousser de cette souche antique et solennelle I

Il était impossible qu'une telle domination exclusive ne

provoquât pas une insurrection générale. Bientôt, devaiat

le prétoire ébianlé, l'Étrurie a fait valoir ses titres de fa-

mille; la Grèce est survenue, se disant mère légitime de

l'étrusque et du romain. L'Egypte , l'Assyrie , l'Inde ont

prétendu au droit de cité. Les Bysantins ont ouvert la porte

aux Arabes, et l'art roman a réclamé sa place au foyer.

Léon X et François I" ont demandé compte de l'oubli où

l'on tenait Leurs Majestés souveraines. Mais c'est surtout

l'art gothique qui a crié le plus haut : pour lui, l'insurrec-

tion paraît être le plus saint des devoirs. Nous voyons qu'au

Salon de 1853, plus de la moitié des œuvres exposées est

consacrée à l'ogive.

Ainsi donc, l'anarchie coule à pleins bords, et le torrent

déchaîné passe à côté d'une académie borne. Qui peut espé-

rer encore que les théories exclusives et dominatrices de

l'École réenchaîneront tous ces éléments conjurés pour la

révolte
; que l'art romain du temps d'Auguste absorbera

tant de forces vives emportées dans tous les sens ; que le

paganisme de la Rome impériale vaincra, dans le domaine

de l'art, l'éclectisme actuel, cet esprit d'universalité qui

touche à tout, explore tout, fouille tout, et renouvelle tout?

Et, d'un autre côté, qui peut penser que cet essor sans rè-

gles, que cette variété sans lien, que cette confusion folle

soient l'idéal de la vie artistique? La Rome païenne ne peut
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plus prétendre à asservir les générations des artistes chré-

tiens : mais aussi Babel n'est point la cité de Dieu.

Pour arriver à la guérison de ce double mal, il faudrait

en bien apprécier les causes. Mais ces considérations ne sont

pas à leur place ici. Permettez-moi seulement, monsieur, en

terminant, de signaler la voie qui mène au port et la direction

qui sauve.

Un architecte peut-il concevoir un monument qui n'ait

pas son centre, lequel centre commande, en quelque sorte,

à toutes les parties, harmonieusement distribuées autour

de lui et convergeant vers lui? Voit-on qu'un Éiat puisse

vivre et progn^sser sans une direction centrale qui en équi-

libre le? besoins? Comprend -on que les astres de notre

tourbillon puissent accomplir leurs mouvements concertés,

ni que la nature entière pût frémir, s'épanouir et fleurir,

si le soleil n'était là, centre d'attraction, de lumière, de

chaleur, de vie? Eh bien I ce qui est vrai pour le monu-

ment, pour l'Etat, pour le monde, est vrai pour le sentiment,

est vrai pour l'art. Pour que le cœur vive puissamment,

il lui faut son soleil. Pour que l'art prospère, progresse,

grandisse, il lui faut son foyer d'inspiration ; et tout esprit

qui médite un seul instant , sent bien que ce foyer doit

appartenir à l'ordre religieux. Il faut que l'art ait son Dieu;

et ce Dieu, l'artiste doit le connaître, l'aimer, le servir par

ses oeuvres.

Or, aujourd'hui, que voyons-nous dans le monde des archi-

tectes? Trois écoles, ou inspirations diverses.

L'une , iille du mouvement fatal qui a fait rétrograder

l'humanité vers l'antiquité païenne, n'adore que les divinités

du Capitole et leur chef Cœsar Augusius Pontifex Maximus.

C'est demander la vie à la mort.

L'autre, réagissant contre ce culte exclusif et dominateur,

protestant avec un juste instinct contre ces faux dieux, ne

croit plus positivement à rien, mais croit vaguement à tout.

Son culte, c'est un panthéisme confus, où tout étant Dieu,

rien n'est Dieu. Il n'y a là aucun foyer , aucun soleil des

intelligences.

La troisième école se croit sincèrement catholique ; elle

adore le Christ, et elle s'inspire de son culte ; elle glorifie

l'art enfanté par l'Église au moyen âge. Mais, hélas I elle est

jalouse; elle manque d'universalité. Celle-ci a bien un foyer,

un soleil, le Christ ; mais elle veut arrêter et accaparer ses

divins rayons ; elle veut fermer les bras de l'Église. Il ne lui

plaît pas que le soleil luise pour tout le monde. Elle prétend,

comme les pharisiens, empêcher le Christ de recueillir les élé-

ments étrangers, pour les renouveler dans son amour et dans

sa pure beauté.

Ces trois écoles sont ou fausses ou incomplètes. Une

nouvelle école doit surgir, qui évite ces déviations, ces fai-

blesses et ces excès. Elle laissera, d'une part, les morts de

l'Académie enterrer leurs morts. Elle fera, d'autre part,

comprendre aux artistes que l'indifférence et le scepticisme

ne sauraient rien enfanter de grand, et que, pour que l'art

architectural enfante de nouvelles merveilles, il faut que la

foi réchauffe les cœurs et illumine les esprits. Enfin, elle

sollicitera l'école du xiii* siècle à dépouiller cet esprit quel-

que peu judaïque, qui veut mettre des bornes à l'empire

de Dieu, qui repousse, comme profanes, tous les objets de

la nature, moins la pierre; toutes les formes de l'art, moins

l'ogive.

L'école nouvelle sera vraiment catholique, c'est-à-dire uni-

verselle. Un puissant génie catholique a dit cette parole pro-

fonde : « Le paganisme lui-même n'est qu'un système de

« vérités déplacées; il suffira de les remettre en leur place,

« pour qu'elles brillent de plus vif éclat (i). » Donc, une école

catholique doit emprunter à l'Antiquité toutes ses vérités,

toutes ses beautés, pour en faire profiter l'art du présent et

de l'avenir. Donc, une école catholique doit étudier tous les

pays et toutes les époques, s'enrichir de tous les styles, et, à

l'aide de toutes ces merveilles combinées, produire des mer-

veilles plus parfaites et plus sublimes.

L'École nouvelle embrassera toutes les conquêtes des siècles

et tous les éléments de la nature, mais pour en faire hommage
au vrai Dieu, d'où vient le rayon du génie, et en qui tout doit

être, se mouvoir et vivre. L'art réalisera, ainsi, la plus grande

variété dans la plus grande unité, selon ces paroles du Christ

et de son Église : t Tous en un... Tous les membres dans

l'unité d'un même esprit. . . Toutes choses restaurées en Dieu, »

En un mot, l'art de l'avenir devra harmoniser la terre entière

dans l'unité du Christ.

Tel est le but : la variété dans l'unité ; et l'unité vivante

du monde, c'est le Christ. C'est là que l'artiste jouira d'une

liberté parfaite et mesurée, au sein d'une autorité aimée.

C'est par là que l'École échappera, à la fois, et au système

d'étouffement, où s'est éteinte l'Académie, adoratrice des faux

dieux, et au système de dispersion, où s'épuise la foule, qui

n'a plus de Dieu.

Je parle ici en mon nom. Cependant il me semble, mon-

sieur, que je ne fais que répéter, sous une autre forme, les

théories, si libérales et si fermes, que vous enseignez depuis

longtemps, et qui vont se complétant de jour en jour dans

votre intelligence laborieuse et féconde.

D. L.

DISTRIBUTIONS DES RÉCOMPENSES.

La distribution des récompenses accordées aux artistes qui

se sont distingués à l'exposition de 1853 a eu lieu le 26 juillet,

dans le grand salon carré du Louvre. A droite de l'estrade

étaient placés MM. les membres du jury ; à gauche, MM. les

membres de l'Académie des Beaux-Arts. Un nombreux public,

composé en grande partie des jeunes artistes et de leurs fin

milles, remplissait le reste du salon.

La séance était présidée par le prince Napoléon, qui avait,

à sa droite M. A. Fould ministre d'Etat, et, à sa gauche

(1) Joseph de MaisUe.
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M. le comte de Nieuwerkerke, directeur général des musées.

Le prince et le ministre ont chacun prononcé un discours;

celui du prince, assez bref, et celui du ministre plus développé.

Voici les passages saillants du discours du prince :

a Messieurs, dans notre pays d'égalité, où le partage des

fortunes tend à niveler les conditions en universalisant le

hien-être, l'Etat doit se substituer aux particuliers, afin d'ac-

complir ce qu'ils ne pourraient tenter par eux-mêmes. De là

les encouragements nombreux que le gouvernement accorde

et les dépenses qu'il fait pour maintenir l'art en France au

degré d'éclat et de grandeur où il est parvenu

. Aucun des régimes précédents n'y a manqué, rendons-

leur cette justice ; mais qu'il me soit permis de dire avec le

même sentiment d'équité, que jamais un champ phis vaste ne

fut ouvert aux arts que par l'Empereur actuel. En faut-il d'au-

tres preuves que l'impulsion générale donnée à tous les tra-

vaux d'embellissement de la capitale, et surtout l'achèvement

du Louvre?

« C'est une grande et féconde pensée, messieure, que d'a-

voir rattaché l'inauguration du nouveau Louvre qui s'élève,

à l'ouverture de l'exposition décrétée pour 1855, exposition

universelle où viendront s'étaler, auprès des produils de l'in-

dustrie du monde entier, les œuvres d'art de quelques peu-

ples privilégiés
,
parmi lesquels la France tient le premier

rang.,.. »

Après ce discours, M. le ministre d'État a pris la parole à

son tour :

a En France, a-t-il dit, la prospérité des arts est un bon-
heur public; leur décadence semblerait un pas rétrograde

dans la marche de la civilisation. »

M. le ministre, on le devine, à si bien dire, fit du coup la

conquête la plus complète de l'attention sympathique de

son public. Assuré de ces bonnes dispositions, il crut pou-

voir donner quelques conseils, et si à propos et en si bons

termes, que nous les reproduisons volontiers, comme un

accident rare en matière de discours ministériel touchant les

beaux-arts.

« Le succès de l'exposition de 1853 m'autoriserait à ne vous
adresser que des éloges

; je vous estime trop, j'ai trop de con-
fiance en vous

,
pour ne pas mêler quelques conseils aux

louanges q ui vous sont dues.
j

B Je crois être l'interprète des critiques les plus judicieux
j

en remarquant que les productions de cette année dénotent

,

des progrès sensibles dans la partie technique de l'art, dans
l'imitation maléridle. Tout en applaudissant à ce résultat

,

tout en rendant justice à des œuvres remarquables, on peut
regretter de ne pas voir nos jeunes artistes poursuivre le beau
«dea/avec la même ardeur qu'ils apportent à l'étude de la réa-
lité. On souhaiterait qu'à l'exemple des anciens maîtres, ils

cherchassent à concilier l'idéal et la réahté, en unissant la
'

contemplation du type étçrnel du beau à l'étude intelligente
des formes et des scènes que le spectacle de la nature offre à '

nos yeux.

^
• Les œuvres des maîtres, messieurs, vous prouvent qu'i.

try a point de but si élevé où leur génie n'ait atteint. Imitez i

leur généreuse audace. Vous avez, vous aussi, le droit S'être

ambitieux ; et croyez que le talent grandit toujours dans une

noble lutte, quelle qu'en soit l'issue, tandis qu'il s'énerve et

s'épuise bientôt à chercher de faciles triomphes. »

Nous espérons sincèrement que cet amour de l'idéal se

manifestera dans les actes de l'administration ; l'architecture,

particulièrement, en ressentirait l'heureuse influence, elle qui

se heurte, d'un côté aux intérêts matériels, et de l'autre côté

à l'érudition; ici, aux ingénieurs, là, aux archéologues. M. le

ministre paraît, du reste, à en juger par le nouvel extrait que

nous allons donner; s'être déjà fait un système, quant aux

encouragements à donner à l'art.

Dans les temps malheureux que nous venons de traverser,

mes prédécesseurs ont dû employer toutes les ressources mi-

ses à leur disposition pour ne pas interrompre les travaux

qui reçoivent d'ordinaire leur encouragement des fortunes

privées. Dans la détresse publique, le gouvernement devait

se préoccuper vivement du sort des artistes : la prospérité re-

venue, il n'y a plus à songer qu'aux intérêts de l'art. Désor-

mais, l'administration ne disséminera plus ses encourage-

ments : elle assurera aux talents ,qui se révèlent les moyens
de se perfectionner ; elle offrira de grands travaux aux ta-

lents mûris par l'expérience. De tous les côtés, par ordre de

l'Empereur, s'élèvent d'immenses constructions; des édifices

longtemps négligés vont reprendre leur splendeur première
;

tous nos monuments demandent à la peinture, à la sculpture

leur plus noble décoration. L'intention du gouvernement est

que ces travaux se distinguent par l'unité de pensée et d'exé-

cution, qui, trop souvent, a fait défaut dans des entreprises

semblables. C'est vous dire, messieurs, qu'il n'en confiera

la direction qu'à des hommes éprouvés par le succès et dési-

gnés par l'opinion. Mais à côté des chefs d'école, plus d'une

place honorable est réservée au talent modeste qui sait at-

tendre, sous la conduite d'un homme sûr, le moment de s'éle-

ver au premier rang, o Maniez la rame avant le gouvernail. »

c'est un précepte qui, aujourd'liui plus que jamais, peut-être,

mérite d'être remis en honneur... »

M. le directeur des musées impériaux a proclamé ensuite

les récompenses accordées, en faisant observer que la moyenne

des œuvres dignes de mention est supérieure à celle des an-

nées précédentes.

M. Henriquel Dupont a obtenu le prix de 4,000 fr. M. Hen-

riquel Dupont étant lui-même membre du jury ciiargé de

proposer les récompenses, a cru devoir partager son prix

entre la caisse de l'exposition et celle de ïassocialion des

artistes.

MM. Duret , sculpteur, membre de l'Institut, qui n'avait

cependant point exposé, et M. Henri Lehmann, ont été nom-

nés officiers de la Légion d'honneur.

La croix de chevalier a été décernée à] MM. Français,

peintre de paysage; Edouard DubufTe, auteur du portrait

de l'Impératrice ; Chenavard, qui avait commencé la belle

décoration du Panthéon; Jules André, paysagiste; Ernest

Hébert, le peintre de la Malaria; Florent Willems; Paul

'Gayranl; Cavnlier, qui avait obtenu, l'an dernier, la mé-

daille d'honneur; Dien, graveur;^Diebolt, qui, dans une de
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nos fêtes publiques, avait décoré d'une statue remarquable le

rond-point des Champs-Elysées.

On n'a pas jugé à propos de décorer M°"" Rosa Bonheur

et Herbelin, mais il a été déclaré que leurs œuvres seraient

désormais exemptes de l'examen du jury.

Aucun architecte n'a été décoré par suite de l'exposition

de cette année.

Les médailles ont été ainsi réparties parmi les exposants

architectes et graveurs d'architecture :

Il n'a pas été accordé de médaille de l" classe.

Médailles de 2» classe : MM. Pertuisot, Mimey et Brunet;

Médailles de 3" classe : MM. Compagnon, Huguenet (gra-

veur) et Gaucherel (graveur)

.

NOUVELLES ET FAITS DIVERS

CUEIIIIVS DE FEK.

Chemin de fer de Paris à Bordeaux. Les voyages d'aujourd'hui et les voyages

d'autrefois. Ligne de Paris à Colo^-ne et à Berlin. Chemins des Ardennes et

ses embranchements Nouvelles concession. Causes du relard de la fusion

des lignes de l'Ouest et du Nord-Ouest. Béscau des lignes do la Bretagne. Les

tempéraments français et anglais vus à la Bourse. La première ligne de fer

de la Norwége. Portugal et Turquie encore nuls sous le rapport des chemins

de fer.

Comme nous l'avions annoncé dans le dernier numéro de

cette revue, la gi'ande ligne de Paris à Bordeaux a été livrée

à la circulation dans le courant du mois de juillet. En par-

tant de Bordeaux à sept heures du matin, la locomotive vous

amène à Paiis avant neuf heures du soir. C'est une distance

de 583 kilomètres franchie eu moins de quatorze heures,

sans rien supprimer de ses repas, et avec la faculté de faire

la sieste paisiblement, ou de lire quelques-uns de ces excel-

lents livres de la bibliothèque des chemins de fer, que nous

recommandons, en passant , à nos lecteurs. Votre train ex-

press, qui est bien autre chose qu'un train de prince avant

les chemins de fer, ne vous coiltera au maximum que 70 fr.

environ, tous frais compris, et en supposant que vous vou-

liez voyager dans les riches voitures dites de première classe
;

c'est le nec plus ullrà. Il y a chaque jour trois ou quatre

départs , à diverses vitesses, de Paris à Bordeaux , et vice

versd. Nos vieillards ont encore vu dans leur enfance les

berlines ou carrosses faisant le service entre ces deux villes :

il n'y avait que deux départs par semaine; on changeait de

voiture en route; on mettait cinq jours à faire le trajet, et on

n'avait pas dépensé moins que 1 40 livres. Ceux qui étaient

moins pressés, ou dont la bourse était le moins bien garnie,

et c'était le plus grand nombre, avaient la ressource du cha-

riot des messageries, qui vous conduisait tant bien que mal

de Paris à Bordeaux en onze jours, c'est-à-dire en autant de

jours que la locomotive emploiera d'heures, avant un an

peut-être. Soyez donc cent fois bénie, bienfaisante vapeur,

rails qui la dirigez, génie humain qui les avez associés dans

l'intérêt de la grande famille, dont tous les membres se rap-

prochent chaque jour davantage !

Nous venons de regarder du côté du Midi, tournons main-

tenant nos yeux du côté du Nord. A dater du 21 août, on fera

le voyage de Paris à Cologne, et vice versd, entre sept heures

du malin et dix heures du soir. Les frontières de France, de

Belgique et de Prusse n'arrêteront pas plus que cela : bien plus,

on trouvera à Cologne un convoi tout prêt à partir pour Berlin.

On appelle ce convoi la Correspondance. Les voyages tels que

de Paris à Berlin se réduisent à n'être plus que de grandes

courses en omnibus.

La question d'Orient, si grosse qu'elle soit, n'occupe pas

toute la place dans les pensées du gouvernement et dans les

préoccupations de nos financiers et spéculateurs. Nous avons

à annoncer une nouvelle concession de chemin de fer, le

chemin des Ardennes, c'est-à-dire le chemin de fer de Reims

à Mézières et Charleville avec embranchement sur Sedan.

C'était, à en croire ceux qui en demandaient la concession,

il y a quelques mois, une ligne des moins productives, qui

ne pouvait êlre consiruite qu'avec une forte subvention de

l'Etat et une garantie d'intérêt. Mais les concessionnaires ac-

tuels sont autrement renseignés , car ils entreprennent la

construction du chemin sans rien demander à l'État. Ils font

même plus que cela, ils achètent en partie leur concession,

et voici comment : La compagnie du chemin de fer du Nord,

en obtenant, l'année dernière, de l'État, les avantages consi-

dérables qu'elle avait demandés, consentit à exécuter dans

un assez long délai quelques embranchements et prolonge-

ments qui auront pour effet d'accroître ses bénéfices. L'un

de ces embranchements relie Lille, Valenciennes et Saint-

Quentin par Somain et le Cateau. Cet embranchement pour-

rait, avec un détour et une dépense supplémentaire de 4 à

5 millions, desservir directement la ville de Cambrai. Le gou-

vernement y songea sans doute, mais il ne crut probable-

nient pas pouvoir pousser ses exigeùces aussi loin vis-à-vis

la compagnie du chemin du Nord. Or, celle-ci, dans ces der-

niers temps, paraissait disposée à diriger son tracé par Cam-

brai, mais moyennant une subvention de 4,500,000 francs.

Les localités avaient pu, à grands efforts, recueillir une

somme de 2 millions, mais il restait encore à trouver

2,500,000 francs pour satisfaire la compagnie du chemin

de fer du Nord. Ce passage par Cambrai n'a absolument

aucun intérêt pour le chemin de fer des Ardennes ; toute-

fois, les concessionnaires de cette nouvelle ligne ont con-

senti à payer les 2,500,000 francs à la compagnie du chemin

de fer du Nord, si celle-ci se décide à donner satisfaction

aux vœux des localités et aux désirs du gouvernement. La

compagnie des Ardennes se charge encore du petit embran-

chement de Creil à Beauvais, qui n'a également, pour le

moment, aucun rapport avec le chemin des Ardennes, et.

qui semblait plutôt dans le rayon d'exploitation de la com-

pagnie du Nord. Il faut croire que celle-ci a refusé ou se

montrait peu empressée de construire cet embranchement.

Quoi qu'il en soit , ces particularités de la concession du

chemin des Ardennes ont dû être remarquées. Les conces-

sionnaires sont, du reste, des hommes déjà attachés, pour la

plupart, à d'autres entreprises du même genre. Ils se com-

posent de deux sénateurs, de deux députés, de M. le baron

Seillière, banquier à Paris, et des quatre banquiers anglais,

MM. Masterman, rzielli, Laing et Hutchinson, qu'on retrouve
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dans presque toutes les entreprises françaises concédées de-

puis dix-huit mois.

Le chemin des Ardennes et l'embranchement de Beauvais

devront être exécutés en cinq ans. On estime la dépense to-

tale à faire par la compagnie à 30 millions. Le prolongement

du chemin jusqu'à la frontière belge sera fait dans les condi-

tions de la loi de 1842 ; mais l'État se réserve trois ans pour

faire régulariser cette condition par le Corps législatif Enfin

la compagnie des Ardennes a la promesse d'avoir, à toute

époque, la préférence, à conditions égales, pour la concession

d'un chemin de Gompiègne à Reims par Soissous. Cette éven-

tualité peut servir à expliquer la concession du petit embran-

chement de Beauvais à Greil, ainsi que le paiement de la

subvention de 2 millions 500,000 francs dont nous venons de

parler.

Au moment où nous écrivons ces lignes, le Moniteur du

20 août annonce les concessions des chemins de fer de Paris à

Mulhouse, Belfort à Besançon, Nancy à Gray, par Épinal et

Vesoul; Saint-Denis à Creil, l'ours au Mans, Nantes à Saint-

Nazaire; enfin, de la ligne de banlieue de Paris à Vincennes,

Saint-Mandé et Saint-Maur. C'est un ensemble de 900 à 1 ,000

kilomètres de chemins de fer à construire. Nous en reparlerons.

La grande fusion des chemins de fer de l'Ouest et du Nord-

Ouest est moins avancée , bien qu'elle ait été votée depuis

quatre à cinq mois par les actionnaires des compagnies de

l'Ouest, de Rouen, du Havre, de Caen et de Dieppe. La

principale cause du retard est que le comité de fusion a

demandé la concession de tout le réseau des chemins de

Bretagne, à la condition que ce réseau serait exécuté dans

les conditions de la loi de 1842, c'est-à-dire en majeure

partie aux frais de l'État. La compagnie fusionnée aurait en

outre quelques embranchements à faire. C'est un ensemble

de 1,000 kilomètres de chemins de fer à comprendre dans

le réseau de la fusion.— Il n'y a pas d'études faites ou du

moins terminées.— Le gouvernement, qui les a commandées

il y a peu de temps à ses ingénieurs, comme nous l'avons dit

dans le dernier numéro de la Revue, voudrait être éclairé par

ces études : la compagnie supporte difficilement ces retards,

qui sont inévitables du moment que le gouvernement ne se

décide pas à concéder 600 kilomètres et plus de chemins de

fer et à contracter l'engagement d'en payer la plus forte

part des dépenses, sans avoir au moins quelques notions

sur les traces de ces chemins et sur les frais de leur établis-

sement.

Avons-nous encore quelque chose à dire de nos chemins

de fer? Rien, il nous semble, si ce n'est que les recettes,

comparativement à celles de l'an dernier, vont toujours en

augmentant, de 20, 30, 40, 60, 80 pour cent. On croirait diffi-

cilement que cette hausse dans les bénéfices pût être ac-

compagnée d'une dépréciation dans la valeur des actions.

Cela est ainsi, pourtant ; ainsi le veut la logique de la Bourse,

qui ne règle plus ses mouvements que sur ceux de l'empe-

reur de Russie. D'un jour à l'autre, suivant que ces mouve-

ments apparaissant belliqueux ou pacifiques, les actions se

précipitent vers des baisses ou des hausses de 30 fr., 50 fr.,

60fr.;80fr. etlOOfr.

C'est du Nord, aujourd'liui, que nous vient... hauise ou baisse.

Hier, c'était la panique, c'était la ruine; aujourd'hui c'est

l'enthousiame, c'est la fortune. Il n'y a qu'en France que se

donne le spectacle de cette étrange agitation. En Angleterre,

aux États-Unis, où les intérêts industriels sont bien autre-

ment développés que dans notre pays, les événements poli-

tiques extérieurs ne produisent guère de ces émotions.

Demandez-vous pourquoi les opulentes compagnies de Saint-

Germain, de Lyon, d'Orléans, du Nord, de Strasbourg sont

si impressionnables au moindre accident de la politique,

quand les compagnies des chemins de fer anglais le sont si

peu?

Quittons les chemins de fer de France pour annoncer,

comme une bonne nouvelle, l'ouverture d'une section du

premier chemin de fer établi eu Norwége, du chemin de Chris-

tiana aux lacs Nissen et Ojern. La ligne entière, de 07 kilo-

mètres, sera terminée cette année. II n'y a plus, en Europe,

que le Portugal et la Turquie où il n'existe pas de chemins

de fer livrés à la circulation. Ils n'y sont encore qu'à l'état de

projets.

A NOS LECTEURS. — Nous alIoHs donner un coup-d'œil ra-

pide, non sur tous les travaux qui s'exécutent dans les dé-

partements, non plus que sur leur ensemble, mais seulement

sur certains d'entre eux, suivant les moyens d'information

que nous avons eus à notre disposition. Nous voudrions bien

donner périodiquement un bulletin complet des efforts de

nos confrères des départements, mais, sans leur secours,

cette tâche ne pourra jamais s'exécuter que très-imparfaite-

ment. Le ministre de l'intérieur a seul les moyens de se pro-

curer actuellement les nouvelles que nous désirons recueil-

lir ; mais si tous nos lecteurs voulaient se donner la peiné

de correspondre régulièrement avec nous, comme le font

déjà quelques - uns , le bulletin dont nous parlons serait

donné exactement, et les architectes et les journaux de Pa-

ris s'occuperaient d'avantage des architectes et des travaux

des départements. Nous invitons donc chacun de nos lec-

teurs en particulier, à nous adresser chaque mois, ou même
seulement chaque trimestre, une note des nouvelles d'archi-

tecture, de travaux publics ou d'archéologie de leur dépar-

tement, arrondissement ou commune. Qn'on ne s'arrête pas

devant la crainte de n'envoyer que des documents incomplets
;

nos correspondances, une fois organisées , se compléteront

les unes par les autres. Qu'on ne se laisse pas arrêter non

plus par la crainte de n'envoyer que des nouvelles insigni-

fiantes ; l'intérêt résulte souvent du groupement de plusieure

nouvelles sans grande importance prise chacune à pari.

Qu'on ne se préoccupe pas non plus du style de la rédaction;

c'est ce qui importe le moins. Un rapide croquis à la plume,

sur la marge d'une lettre, peut souvent dispenser d'une des-

cription. Nous citerons les noms de nos correspondants, lors-

que cela pourra avoir un intérêt pour eux ; autrement nous

tairons ces noms avec soin, car la discrétion est souvent une

condition indispensable de la collaboration que nous deman-

dons à uos confrères.

L'invitation que nous adressons à nos lecteurs de France,

nous l'adressons également à nos lecteurs des pays étrangers,
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Français ou non. Leurs communications seront reçues avec em-

pressement et reconnaissance.

AvEYRON. — On va fonder, par souscription, un couvent de

trappistes dans le diocèse de lioclez ; ce sera sans doute des bâti-

ments agricoles et un cloître à construire autour d'une église.

— A Sainte-Affrique, on a construit un palais de justice, de 40

à 50 mille francs.

— Il y a trois ans h peine que, sous la direction d'un révérend

père envoyé de Lyon, on a établi dans l'Aveyrpn, en rase campa-

gne, au moyen de souscriptions privées, un établissement très-

important pour l'éducation de la jeunesse. Le révérend père direc-

teur a eu recours, en sous-ordre, aux services d'un jeune archi-

tecte de Toulouse.

Ardêche. — Nous- n'avons pas de nouvelles des travaux de ce

département ; nous savons seulement que la plus petite des six

belles cloches qui ornent le clocher de l'église de Valgorge s'est

détachée de son armature, et, dans sa chute, a tué un pauvre

ouvrier. Cet accident devrait rendre les administrations commu-

nales plus attentives à l'état des charpentes qui soutiennent les

cloches. On trouve des exemples d'une incurie étonnante, sous ce

rapport, surtout dans les villages; il semble que plus la charpente

est vieille et plus on doit compter sur elle.

Aisne. ^ On a découvert d'anciennes peintures dans une vieille

chapelle située dans le cimetière de Couvron, canton de Crécy.

Comme d'habitude, elles étaient cachées sous une épaisse couche

de badigeon. Combien d'intéressantes découvertes, de même na-

ture, ne trouverons-nous pas le jour où l'on se décidera définiti-

vement à débadigeonner partout les murs de nos vieux monu-

ments ! Les peintures de la chapelle du cimetière de Couvron

représentent des scènes du martyre de saint Privas, patron de la

chapelle ; on les attribue à la fin du xiv^ ou au commencement du

xv*' siècle.

Allier. — On vient de découvrir, près de Vichy, une tart-ière

de marbre. Une couleur bleu turquin, mélangée de veines rosées,

lui donne, dit-on, un Charmant aspect. Il est dur, prepd bien le

poli et se présente en masse considérable. Calciné, il donne une

chaux d'une admirable blancheur, excellente pour la construction

des plafonds.

— Ce déparlement a été autorisé, le 16 mai dernier, à s'imposer

extraordinairement, pendant cinq années, pour suppléer à la dé-

pense de construction de l'église Saint-Nicolas, à Moulins.

Algérie. — L'ensemble de tous les travaux exécutés dans les

ports de l'Algérie, celui d'Alger excepté, s'élevaità 22,310,782 fr.

au 31 Qclobre 1851.

La dépense totale du seul port d'Alger, non compris la rade,

est évaluée à 41,592,000 fr. Au 1" janvier 1852, la dépense efiec-

tuée étant de 18,098,000 fr., il restait donc à pourvoira une dé-

pense complémentaire de 23,494,000 fr.

De 1831 à 185 1,1a France a consacré près de 16 millions à créer

en Algérie 3,678,233 mètres de roules impériales, stratégiques,

provinciales ou de chemins vicinaux destinés à relier le littoral à

T. XI.

l'intérieur et les divers centres entre eux. Il est bien à souhaiter

que ces voies de communication s'étendent bientôt de Testa l'ouest

d'une possession dont l'importance, longtemps méconnue, devient

de plus en plus manifeste.

Lors de la conquête, il existait cinq ponts seulement en Algérie.

Une somme de 2,522,533 fr. a été consacrée à la construction de

cent quinze nouveaux ponts en charpente ou en maçonnerie, qui

présentent ensemble une longueur de 3,147 mètres.

Une autre somme de 220,192 fr. a permis de dessécher 9,155

hectares, et d'établir 225,643 canaux et 59,380 rigoles, au grand

avantage de la salubrité et de la culture.

Depuis 1830, la voirie urbaine s'est accrue de 103,928 rues qui

ont coulé 2,787,276 fr.

Moyennant une dépense de 5,876,030 fr., il a été exécuté

132,911 mètres de conduites d'eau distribuant 24,108,310 litres

par jour, 27,325 mètres d'égouls, 375 fontaines, 49 lavoirs et

96 abreuvoirs.

Enfin, les bâtiments civils nécessaires à l'établissement du gou-

vernement et de l'administration publique ont coCité, pour coos-

Iruction ou pour appropriation, environ 1 1 millions, savoir :

Justice 1,819,667 fr.

Instruction publique 317,615

Cultes. . 2,787,989

Services administratifs 713,443

Services municipaux 874,211

Services maritimes 48.5,0 'i8

Services finnaciers 1 ,0i0,fi20

Administration arabe 422,784

Établissements sanitaires. . . . 1,056,457

Caravansérails et hondouks. . . . 559,661

Lignes télégraphiques. . . • . . 874,303

10,961,858 fr.

(Moniteur.)

— Créer, c'est le métier de l'archilecte; savoir conserver, est

le complément nécessaire de la puissance créatrice. Un journal

de l'Algérie, VAklibar, donne un moyen de se débarrasser des

mouches, que certains de nos lecteurs seront aises de connaître,

pour indiquer à leurs clients comment préserver les donires et les

peintures de leur appartements, les cadres des tableaux et des

glaces, les étoffes des meubles, etc., des salissures de ces insectes

Il s'agit de répandre tout simplement dans les appartements, dans

les étables, etc., de la fumée de feuilles de courge sèches et brû-

lées sur du charbon ardent. Les mouches abandonnent aussitôt les

lieux ; celles qui restent meurent. Si l'on a' des oiseaux, il faut les

sorlir avant de faire la fumigation, puis s'éloigner soi-même pour

éviter les maux de lôte. Pour garantir des mouches les différentes

parties d'un appartement, on n'a qu'à employer l'buile de laurier,

dont les insectes ne peuvent supporter l'odeur. Depuis longtemps

les bouchers de Gand en frottent, dans ce but, et avec succès, les

portes cl les fenêtres de leurs étaux. Les meubles, les tableaux, etc.,

se lavent avec de l'eau dans laquelle on a fait tremper de l'ail pen-

dant quatre ou cinq jours ; les animaux, avec une infusion de jus-

quiame, de pointes tendres de ramille de bouleau, de sureau,

d'ail, de feuilles de courge, de chanvre, de laurier, de tabac, de

noyer, d'absinthe> de cassis, de coloquinte, de fiel de bœuf, de

rue, d'encens, en y ajoutant un peu d'huile et de vinaigre.

48
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Bouches-di:-Rhône. — Marseille a été autorisée à faire un em-

prunt de 2 millions, pour achever les travaux du canal, et Arlesa

emprunté 260,000 francs destinés à la construction d'une caserne-

Les Marseillais commenceront sans doute prochainement leur

cathédrale ; l'État leur accorde une magniûque subvention pour

ce monument. C'est un projet de M. Vaudoyer qui sera- exécuté.

Un projet de cathédrale a toujours élé le problême le plus ardu de

l'architecture; mais aujourd'hui, grâce aux archéologues, qui

tirent en arrière, aux savants et aux industriels modernes, qui

tirent en avant, au besoin impérieux qu'éprouve tout artiste de

créer en liberté des formes en harmonie avec son sentiment in-

time, un projet de cathédrale est devenu presque un problème in-

soluble. On nous assure que l'éminent ingénieur de l'aqueduc de

Roquefavour avait offert ses services à la ville de Marseille pour

lui faire ce projet. Nous regrettons presque qu'ils n'aient pas été

acceptés, même au prix de ne pas voir exécuter le beau projet de

M. Vaudoyer. C'eût été une épreuve intéressante à suivre que celle

d'un représentant distingué dé la science moderne, demandant à

sa raison cette expression religieuse de l'amour de Dieu et des

hommes, qui ne s'est trouvée jusqu'à cette heure que dans les

profondeurs d'un sentiment ému.

Bas-Rhix. — M. C. West, préfet du Bas-Rhin, a fait parvenir

aux sous-préfets et aux maires du département un avis pour leur

faire part des moyens de doter à bon marché les mairies, les jus-

tices de paix et les édifices publics du portrait sur toile de S. M.

Napoléon III. Voici la note de M. West :

« S. Ex. Je ministre de l'intérieur m'informe qu'un procédé

nouveau permet à M. Soussignan de fournir un portrait, peint .'^ur

toile, de S. M. l'empereur Napoléon III, pour le prix de 70 fr.
, y

compris le cadre doré, et surmonté d'un aigle.

H Ce portrait ayant paru à Son Excellence de nature à figurer

convenablement dans les salles des mairies, justices de paix et

édifices publics, elle a pensé que, vu la modicité du prix, je pou-

vais sans inconvénient donner à MM. les sous-préfets et maires

des instructions dans le but de faciliter le placement de ces toiles

dans les communes auxquelles leurs ressources perriiettronl de

faire cette acquisition.

« J'approuverai dès lors les propositions qui me seront adres-

sées à cet effet dans les conditions indiquées.

Le préfet du Bas-Rhin, C West. »

Sans nous permettre de juger un acte qui ne nous regarde en

rien, au point de vue administratif, nous dirons cependant, avec

tout le respect possible, qu'au point de vue de l'art, nous verrions

avec regret le gouvernement et les administrations départemen-

tales prendre sous leur protection immédiate une fabrique quel-

conque de peinture. Nous ne connaissons pas le procédé de

M. Soussignan, qui peut être Irès-ingénieux, mais nous savons

qu'une peinture ne vaut que par la main même de l'artiste, et que

nul procédé industriel ne peut y suppléer ; nous savons que notre

industrie et notre commerce doivent une bonne partie de leurs

succès à la culture de l'art, qu'il est important qu'on généralise

de plus en plus cette culture, que par conséquent on évite d'inon-

der les communes de peintures médiocres. En déduisant de 70 fr.

le prix d'un cadre doré, et quelques autres frais, il ne resterait

certainement pas de quoi faire vivre un peintre pendant le temps

nécessaire pour exécuter un bon portrait à l'huile. Mieux vaudrait

certainement recommander aux communes très-pauvres d'acheter

des bustes ou des figures moulées ; car, du moins, un chef-d'œu-

vre de sculpture peut se mouler à aussi bas prix qu'une mauvaise

maquette, mais un chef-d'oeuvre de peinture ne se reproduit que

par des mains habiles ; or, de telles mains ne sont pas communes

et elles sont chères. Excitera-t-on dans les populations un senti-

ment de respect pour l'Empereur en leur rendant familiers les

traits d'un portrait médiocre ou mauvais ? Et ne vaut-il pas mieux,

pour la culture du goût public, n'exposer aucun tableau que de

répandre de la mauvaise peinture? Un mauvais tableau, dans les

limites de son action, fait autant de mal qu'un mauvais livre dans

la sienne ; l'administration prêterait-elle la main à répandre des

livres suspects ? Est-il plus sage d'empoisonner le goût public que

l'esprit public ?

Calvados. — Ce département a été autorisé à contracter un

emprunt pour subvenir à divers travaux d'amélioration et de re-

construction de ports, du canal de la Vire, de l'hôtel de la Pré-

fecture, du tribunal de Caen et de la caserne de gendarmerie de

Bayeux.

Charente. — Il y a quelques mois environ, qu'en creusant un

puits à la limite des départements de la Charente et de la Vienne,

on rencontra, à 15 mètres de profondeur, une galerie naturelle

un pen tortueuse d'environ 50 mètres de longueur d'un côté, et

15 mètres de l'autre côté. Cette galerie, creusée dans un calcaire

mêlé de rognons de •silex, contenait les plus curieuses cristallisa-

tions, des stalactites, des efllorescences, des chutes d'eau ou cas-

cades à plusieurs gradins, des colounettes, etc.

CÔTES-DL-NoBD. — A Riuon, on achève l'aménagement d'une

salle d'asile à laquelle l'Empereur vient d'accorder une somme

de 1,000 fr.

— A Sainl-Brieuc, on va reconstruire, si déjà les travaux ne

sont commencés, des bâtiments dépendant de la caserne de la

gendarmerie. Le département, pour ce travail, a été autorisé, dès

le 6 mai dernier, à contracter un emprunt de 30,000 fr.

Deux-Sèvres. — Ce département a été autorisé à contracter un

emprunt de 592,333 fr. 35.c., applicable à des travaux de routes

et aux dépenses de construction et de réparation de divers édifices

départementaux.

Elre. — A Bernay, on va construire une salle d'asile; une

loterie a élé organisée pour réunir la somme nécessaire, et l'Impé-

ratrice a voulu y ajouter un lot.

Finistère. — On répare le tribunal de Brest ;
— travaux insi-

gnifiants.

Gironde. — Bordeaux est en pleine voie de constractions, dit le

Courirer de lu Gironde ; partout on voit de nouvelles maisons

remplacer les anciennes : les rues sont alignées ; de nouvelles

routes de communication vont s'ouvrir. Il est question de donner

une grande extension au nouveau quartier de Belleville, qui gagne

tous les jours en importance, grâce aux constructions qui s'élèvent

de toutes parts. Les rues qui mettent ce quartier en communica-

tion avec le cours dJAlbret seraient prolongées jusqu'au chemin
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de ceinture de Bordeaux, et ouvriraient une voie nouvelle pins

directe entre la ville et les communes du Tondu, de Mérignac et de

Pessac.

— Le département a été autorisé h s'imposer extraordinaire-

ment. Le produit de cette imposition sera affecté aux travaux

d'agrandissement de l'hôtel de la Préfecture.

— Une société anonyme pour l'éclairage de la ville de Libourne

par le gaz hydrogène a été autorisée. Il est temps, en effet, que

nos villes du Midi se décident partout à s'éclairer au gaz, à régu-

lariser les numérotages des maisons et à inscrire les noms sur les

maisons d'angle de rues; surtout à se pourvoir d^eaux pures, et à

ménager des moyens d'écoulement pour les eaux sales et les

vidanges de toute nature. '

— Un bourdon pesant 25,000 livres, et commandé par Monsei-

gneur Donnet, est arrivé depuis quelques jours à Bordeaux. Les

sonneries, détruites à la révolution du siècle dernier, se recompo-

sent graduellement dans toute la Frarice. Séez s'est complété l'an

dernier; le bourdon de Notre-Dame de Paris est de 1851.

HAtT-Rni^. — La société mulhousienne des cités ouvrières

vient de publier la circulaire suivante :

« La création successive à Mulhouse,- selon les besoins de ce

grand centre manufacturier, de cites ouvrières appropriées à ce

genre d'habitation, est aujourd'hui résolue par la constitution d'une

société d'actionnaires, tous chefs d'établissements industriels de

Mulhouse.

u Cette société a pour but de construire, au meilleur marché

possible, et sur un plan bien entendu, des maisons servant de

logement à une seule famille; de louer ou vendre ces maisons sans

aucun bénéfice, en accordant de longs termes aux acquéreurs, afin

de leur faciliter le moyen de devenir propriétaires plutôt que sim-

ples locataires.

Le gouvernement, plein de sollicitude pour les classes labo-

rieuses, accorde à la société une subvention considéraTile... Cette

subvention servira principalement à établir dans chaque cité

ouvrière des rues spacieuses , avec de larges trottoirs bordés

d'arbres ; à construire des égouts pour l'écoulement des eaux ; à.

élever des fontaines et des lavoirs publics, ainsi que d'autres dé-

pendances d'utilité commune à la cité ; elle permettra encore à la

société d'ajouter à chaque maison Un petit jardin, qui ne coûtera

ainsi rien au propriétaire, et qui contribuera beaucoup à l'agré-

ment d'une habitation bien bâtie et commodément distribuée.

« Cent maisons, de distributions différentes intérieures et du

prix de revient depuis 1,700 fr. environ jusqu'à 3,000 fr., seront

construites encore cette année, et pourront être habitées à l'entrée

de l'hiver;- ces constructions sont déjh en pleine exécution, dans

un quartier sain et bien aéré, qui reliera au faubourg de Colma r

le faubourg de Dornach, où sont situés les principaux établisse-

ments industriels.

a Voici'comment la société mulhousienne des cités ouvrières

entend faciliter l'acquisition de ces maisons, sans repousser pour

cela les demandes de location. En payant la moitié du prix de re-

vient d'une maison, l'ouvrier en deviendra propriétaire immédia-

tement ; Car, moyennant des arrangements pris avec la Société

du Crédit foncier de France, h Paris, cette société fera le prêt

de l'autre moitié sur hypothèque, à raisoa de 5 p. 0/0 l'an.

a Un ouvrier pourra donc, sans avo'r de loyer à payer, acquérir

une maison de 1,700 fr.^parexemple, en faisant J'avance, au mo-

ment de l'entrée en possession, d'une somme de 2 à 300 fr. seu-

lement, et en ajoutant ensuite à ce premier paiement, pendant

trois ou quatre ans, de nouveaux à-comptes d'environ 20 fr. par

mois, à verser à la caisse des cités ouvrières ; piiis, en servant

en sus à la Société du Crédit fo:icier l'intérêt annuel de 5 p. 0/0

pour la moitié du prix de sa maison, soit, pour une maison de

1,700 fr., 42 fr. ."jO c. par an, ou 3 fr. 55 c. par mois.

n La société dos cités ouvrières espère que tous ces avantages

seront appréciés par les nombreux ouvriers des manufactures de

Mulhouse, et que beaucoup d'entre eux pouvant mettre en réserve

dès à présent, quelques économies, seront h même d'en profiter à

l'entrée de l'hiver prochain.

— Grâce à la générosité d'un honorable manufacturier de cette

ville, il a été créé à Mulhouse un établissement de bains et lavoirs

publics. Les lavoirs sont en activité depuis l'année dernière. Les

bains ont été ouverts le mois passé, et déjà l'afHuence des ama-

teurs est telle que, parfois, il faut attendre des heures entières pour

voir arriver son tour. On compte aujourd'hui, en moyenne, de

cent à cent vingt baigneurs par jour ; et, quoique le prix du bain

soit très-minime (20 cent, dans une baignoire, et 10 cent, dans un

bassin commun), l'établissement, suivant toutes probabilités, par-

viendra à couvrir ses frais, si même il ne réalise pas quelques

petits bénéfices.

Jl est vrai que, pendant six jours de la semaine, l'eau chaude

ne lui coûte rien : c'est une fabrique du voisinage qui la lui four-

nit; on fait chauffer de l'eau le dimanche seulement. Toujours

est-il qu'une foule d'individus, qui de leur vie n'avaient pris un

seul bain chaud, en consomment aujourd'hui à discrétion, et que

beaucoup d'autres, pour qui la propreté du corps'esl un besoin,

peuvent satisfaire à ce snin hygiénique moyennant 10 cent., s'ils

veulent y mettre de l'économie, ou pour 20 cent., en se passant

le luxe d'une baignoire. {Courrier du Bas-IUiin.)

FsÈHE. — La ville de Grenoble contracte un emprunt pour la

restauration de ses fontaines publiques et l'agrandissement de son

cimetière. Grenoble, patrie de Vicat, possède un ciment d'une

hydraulicité très-remarquable. On en compose des statues colos-

sales qui résistent longtemps aux intempéries, des canaux parfaits

pour l'écoulement des eaux, des vasques, des cuves, etc., on en

fera probablement grand emploi dans les nouveaux travaux. Un

avis cependant : le ciment n'étant destiné à se substituer ni à la

pierre, ni au marbre, il serait regrettable d'en exagérer l'emploi

et de l'appliquer ailleurs qu'à sa place. D'un autre côté, cet excel-

lent ciment mériterait d'être exporté au loin.

— L'église de la paroisse de Sainte-Égrôve, près de Grenoble,

vient d'être reconstruite. Commencée au moyen de souscriptions

volontaires en argent, en journées d'ouvriers et de voiture, elle

sera achevée probablement aux frais de l'État.

Les habitants de Grenoble seront-ils tentés d'imiter cet exem-

ple en faveur de leur cathédrale ? Probablement non. Marseille foit

un effort énergique pour se donner une cathédrale digne de l'im-

portance de la ville ; mais' on ne peut espérer lui voir beaucoup

d'imitateurs. Nous avons remarqué, au reste, que souvent, dès
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qu'un monument historique était classé parmi ceux que le gouver-

nement se charge de sfecourir, ou qu'il était question d'une cathé-

drale, d'un évéché, d'un édifice appartenant à l'État et entretenu

à ses frais, quoique ce monument fût,consacré à desservir exclu-

sivement les besoins de la localité, nous avons remarqué, dans

beaucoup de départements, que las habitants étaient mal disposés

à faire exécuter des travaux pouvant même accidentellement être

utiles à ces monuments. En perçant une rue nouvelle, par exem-

ple, si on dégage un côté de la métropole, il semble que c'est à

l'État qu'on rend service et non à la ville, et on n'est pas disposé

à rendre ce service gratuitement, bien que le dégagement ne soit

en aucune façon le but du projet en question. Nous avons entendu

d'étranges raisonnements produits sous l'influence de cet étroit

esprit de la localité.

Indre-et-Loire. — Tours s'impose extraordinairement pour

solder son contingent dans la dépense de construction d'un quar-

lier de cavalerie.

Loire. — Saint-Étienne se donne un théâtre. X'emprunt de

300,000 fr. qu'il a été autorisé à contracter doit être affecté à la

construction d'un théâtre provisoire et au prolongement de la rue

de la Bourse.

Manche. — Cherbourg a vu adjuger le creusement définitif de

son bassin. Une compagnie de Marseille, qui a exécuté les travaux

du port d'Alger, a été déclarée adjudicataire moyennant le prix

de 5,400,000 fr. Le creusement et les quais doivent être terminés

le !«" janvier 1858.

— A Lorient, on a vu récemment manœuvrer un navire à va-,

peur, de 120 chevaux, le Galilée, mu parla vapeXir du chloro-

forme. On dit les expériences satisfaisantes; le temps,prononcera.

L'architecture hydraulique est, au reste, dans un moment favora-

ble ; la France, l'Angleterre et l'Amérique ^ont en voie de réaliser

des progrès surprenants sous ce rapport.

— Monseigneur Daniel, un des prélats qui ont exercé le plus

d'influence sur lléducation publique dans ces dernières années, a

récemment accompli la cérémonie de la bénédiction de la pre-

mière pierre dugrand séminaire de Coutances. C'était le jour même
du sacre de Sa Grandeur.

« C'est pour nous un véritable bonheur, a dit Monseigneur

Daniel, à cette occasion, que d'avoir à bénir, au jour même où

nous avons reçu la consécration épiscopale, les travaux de recon-

struction de notre séminaire diocésain...

a La nécessité de l'édifice dont nous posons les premiers fonde-

ments était reconnue depuis longtemps. Une portion des anciens

bâtiments s'écroulait, et il a fallu les démolir. Ceux qui subsistent

encore sont insuffisants, délabrés, et menacent d'ajouter de nou-

velles ruines aux ruines déjà faites. Les démarches suivies avec

persévérance par notre digne prédécesseur, et continuées par nous,

ontobtenu le résultat désiré. A côté de notre cathédrale, antique et

magnifique monument de la foi de nos pères; non loin du collège,

œuvre récente et remarquable d'un patriotisme aussi généreux

qu'éclairé, va s'élever enfin la maison destinée à l'éducation de

nos jeunes lévites. Le nouvel édifice ne sera point un palais propre

à flatter l'orgueil et la vanité : ce sera une habitation simple et

modeste, mais digne cependant de la mission sacrée et du dévoue-

ment de ceux dont il deviendra la demeure. 11 leur offrira du

moins l'espace et la sécurité qui leur manquent aujourd'hui... »

Le nouveau séminaire s'élève sur les dessins de M. Danjoy.

Moselle. — Ce département s'est imposé extraordinairement

pour pourvoir à la dépense d'entretien et aux travaux d'améliora-

tion du dépôt de mendicité de Gorze.

Maine-et-Loire. — On reconstruit le dépôt d'étalons d'Angers,

moyennant un emprunt autorisé de 286,000 fr. Un autre emprunt

de 1 50,000 fr. a été autorisé pour l'élargissement de la rue de la

Boucherie.

Nord. — Il y a peu de départements où la foudre n'ait semé,

cette saison, quelque ruine ou quelque deuil ; elle est tombée sur

le clocher de l'église de la commune d'Hequancourt. Les paraton-

nerres manquent à la plupart de nos églises, même à beaucoup

de noscathétrales. Les réservoirs d'eau et autres moyens de com-

battre les incendies manquent également. Nous pensons que les

pertes matérielles et artistiques, occasionnées par la foudre et les

incendies, dépassent tellement le chiffre des dépenses qu'entraîne-

rait l'exécution de paratonnerres.et de réservoirs, que l'adminis-

tration pourrait tenir la main à leur exécution. L'eau et le feu,

voilà les ennemis redoutables des constructions qu'il fautcombattre

à Jout prix.

— Ce n'est plus aujourd'hui .qu'on peut dire que la mémoire

des grands inventeurs industriels reste ensevelie dans l'oubli. La

chambre de commerce de Lille vient de prendre une délibération

tendant à placer dans les galeries qui régnent autour de l'emplace-

ment qui va recevoir la statue de Napoléon I", des monuments

destinés à honorer la mémoire des principaux inventeurs et des

hommes qui ont le plus concouru ku développement de l'industrie

manufacturière et agricole.

Déjà les noms de Papin, de Watt, de Margraft et de Philippe, de

Girard, de Mathieu de Dombasie, de Berthollet, de Leblanc et de

Jacquart ont été prononcés, et les ressources financières, pour la

création de plusieurs de ces monuments, sont assurées. Ailleurs,

nous parlerons de plusieurs autres figurts honorifiques qu'on

élève en France et à l'étranger ; car ce mouvement de reconnais-

sance envers le mérite des grands hommes utiles est général dans

tous les pays.

— On vient de consacrer la nouvelle église de la commune

d'Haussy, élevée sur les plans et sous la direction de M. de Ba-

ralle, architecte diocésain de Cambrai. Les habitants et les visi-

teurs ne parlent qu'avec éloges de la nouvelle église.

— M. de Baralle dirige, à Cambrai même, une entreprise bien

autrement importante, au point de vue financier, que l'église

d'Haussy, c'est un hôpital, dont la dépense sera d'environ un

demi-million. Les travaux sont adjugés, et sans doute commencés

à celte heure. L'architecte les conduira à bonne fin.

— Roubaix a contracté unemprunt pour l'exécution d'un marché.

Orne. — Alençon construit une bibliothèque publique. A ce
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effet, il a dû- obtenir l'autorisation d'emprunter 70,000 francs.

Cet exemple sera suivi certainement par beaucoup d'autres

villes, car les bibliothèques publiques manquent dans trop de nos

déparlements. Nous rappelons à nos confrères, chargés de dresser

des projets de bibliothèque, les plans de la biblolhèque de Sainte-

Geneviève, donnés dans notre lO'volume et danscelui-ci, ainsi que

le travail publié à la fin de notre 8" volume, où ils trouveront d'uti-

les renseignements sur les principales bibliothèques de l'Europe.

— Le Journal de Senlis annonçait, il y a un mois, que l'église

de l'ancienne abbaye royale de Saint-Vincent, qui sert aujour-

d'hui de chapelle à une institution ecclésiastique, venait d'être

restaurée par les soins combinés de la commission des monuments

historiques et des propriétaires de l'établissement ; et ce journal

consacrait au monument un long article descriptil' et historique.

Le style de l'église, d'après l'auteur de cet article, « pur et sans

mélange, fournit un type avancé de .cette époque, qu'on appelle

transUion, parce qu'elle se montra indécise entre le plein cinlre

et l'ogive ! » Qu'est-ce qu'un style pur et sans mélange, qui se

montre cependant indécis entre des. formes aussi contrastées que

le plein cintre et l'ogive ? ;l est regretlable de voir une notice,

d'ailleurs excellente , d'un bon esprit, et qui prouve des recherches,

gâtée par des lapsus de cette force.

Pas-de-Calais. — La compagnie houillière qui exploite les fos-

ses établies à l'Escarpelle et Leforest, fait construire, pour le bien-

être de ses ouvriers, une cité ouvrière. Chaque famille aura un

jardin pour les besoins du ménage. Il y a longtemps que la com-

pagnie d Anzin est entrée dans cette voie. Pourquoi les principa-

les compagnies de chemins de fer n'en feraient-elles pas autant?

Cela leur serait cependant avantageux, d'avoir ainsi sous la main

les mécaniciens et les chauffeurs, dans le voisinage des arrivages

ou des atelier?. E'n construisant dans de bonnes conditions de

petites maisons avec jardin, complétées par un établissement de

bains russes et de bains ordinaires, par une distribution d'eau

pure, un chauffage alimenté au moyen des machines à vapeur de

la compagnie, et par un dépôt des principales marchandises dont

les ouvriers ont besoin — marchandises qui seraient achetées en

gros par la compagnie et revendues en détail aux ouvriers, seu-

lement avec addition des frais de manutention, — on pourrait faire

aux ouvriers, et même à des employés du chemin, une position

matérielle très-supérieure à celle qu'ils ont actuellement. Les

compagnies trouveraient largement leur compte à ces améliora-

tions, car les ouvriers les plus rangés seraient ceux justement qui

voudraient profiter d'avantages qui leur permettraient d'obtenir,

avec un salaire donné, plus de bien-êlre qu'ils ne pourraient s'en

procurer avec la môme somme, logés en ville et achetant tout chez

les détaillants. M. Bazaine, ingnieur en chef des ponts et chaus-

sées, et qui. a projeté et dirigé de fort beaux travaux de chemins

de fer, en Alsace, sur la ligue du Nord, d'Amiens à Boulogne, etc.,

avait invité le directeur de cette Revue à dresser un projet de cité,

ou plutôt de village ouvrier, pour Amiens, conçu à ce point de

vue. Des circonstances étrangères au projet, en amenant une mo-

dification (ians l'aduiinistralion de la compagnie et des travaux,

en empêchèrent l'exécution. En Angleterre, plusieurs villages de

cette nature ont été construits, non-seulement par des compagnies

de chemin de fer, mais même par des propriétaires de grandes

fabriques ou usines établies à la campagne.

— Le clocher de la commune d'Arqués a été frappé de la fou-

dre et lézardé sur trois de ses faces, et le coq .a été lancé à dis-

tance. La tour a été atteinte depuis la galerie jusqu'à la toiture de

l'église, et une des grandes ogives a été brisée. Les matériaux

provenant de ces dégradations ont percé les toitures des trois nefs

et sont tombés dans l'intérieur de l'églLse.* Nouvelle preuve de

l'utilité de poser des paratonnerres (Voy. Nord.)

Pi;y-de-Dôme. — A Notre-Dame-du-Puy , |é clergé projette

d'élever sur le rocher de Corneille une statue colossale de la

Sainte-Vierge portant l'Enfant divin. La commission chargée de

diriger ce travail, a publié les conditions du concours qu'elle ouvre

à cette occasion. Le concours aura lieu sur esquisse ou figure da

petites dimensions ; le vainqueur sera tenu de reproduire sa figure

en plâtre, en liji donnant trois mètres de hauteur. Il en supportera

tous les frais et aura 3,000 francs de récompense.

Ce programme de concours fut critiqué, dans le Moniteur, par

M. P. Mérimée. Un membre de la commission du Puy répondit à

la critique, et M. Mérimée répliqua. M. Mérimée trouvai! l'offre de

3,000 francs insuffisante et peu propre à encourager l'émulation

des artistes. Voulez-vous rabaisser le noble art des Phidias au ni-

veau d'un sordide négoce ? riposta le membre de la commission.

Les artistes apprécieront, répondit M. P.' Mérimée.

Les proverbes sontia bêtise des nations, a dit un amateur de

paradoxes. Je connais cependant deux proverbes qui me parais-

sent sages.

Le premier : Le prêtre vit de Vautel, ce qui est de raison,

et que, nous interprétons ainsi : que Fartiste vive de son tra-

vail.

Le second : On ne vit pas que de pain. Ce qui laisse supposer

du moins, que le pain est un des éléments nécessaires à la vie, et

le pain s'achète aujourd'hui comme du temps de Phidias.

Sans doute ces considérations sont très-matérielles ; mais la

matière est une réalité, quoique en disent le philosophe Berkely

et ses disciples, et l'on ne s'impose, d'habitude, des sacrifices ma-

tériels qu'en vue d'une haute satisfaction spirituelle. Quelle est la

satisfaction spirituelle queja comipission offre aux concurrents?

La liberté de leurs inspirations? leS coudées franches pour l'exécu-

tion ? Nullement. A chaque pas l'artiste vainqueur sera contrôlé

par une commission dont les qualités pour juger d'une œuvre

d'art sont encore à démontrer. Il sera mal payé, tracassé peut-

être, gêné assurément; et, l'œuvre faite, l'honneur en sera sans

doute partagé avec la commission. Voilà la perspective.

Disons-le nettement : Aucune corporation ne pourrait agir aussi

favorablement sur les destinées de l'art moderne que le clergé de

France ; et, c'est peut-être, de fait, le corps dont l'action a été la

plus funeste depuis des années. J'en appelle à ceux qui ont visité

les embellissements récents de nos églises communales, et les

églises nouvellement élevées par souscription, grâce à l'activité

d'ecclésiastiques fervents. Pour une œuvre recommandable, il y

en a cent pitoyables. Je n'en citerai aucune, ne voulant blesser

personne ; mais je m'en rapporte à tous ceux qui ont examiné les

travaux de ce genre exécutés dans nos départements depuis

vingt ans.

Nous avons entendu des ecclésiastiques éclairés en matière de

goût et d'art regretter bien vivement de voir perdre au clergé un

moyen d'action aussi séduisant à la fois et aussi catholique que

l'art bien compris.
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Rhône. — D'honorableshabilants de Lyon viennent de se réunir

pour faire construire une cité ouvrière dans le quartier de la

Croix-Rousse, siège pricipal de la population ouvrière qui s'occupe

de la fabrication de la soie.

Saône-et-Loire. — Autun se dispose à construire une maison

d'arrêt.

Seine- Inférieure. -- On va exécuter d'importants travaux

d'endiguement sur la rive gauche de là Seine, entre Quillebœuf et

la Roque. Ils ont en vue, sans doute, les sables de Quillebœuf, qui

prélèvent leur dînie chaque année sur notre marine marchande de

la Seine.

Lorsqu'on navigue sur la Seine par un beau jour d'été, en

voyant à droite la haute rive du fleuve couverte de beaux arbres,

qui s'étendent au loin, et les belles ruines du vieux château de

Tancarville, une douce sérénité descend dans l'âme et de char-

mantes rêveries d'autrefois envahissent l'esprit ; mais il suflit de

regarder à gauche pour que le passé disparaisse et que la réalité

présente remplisse le cœur de tristesse : un irivage plat et une

large étendue de sables, percés çà et là par les mâts des malheu-

reux vaisseaux qui achèvent de s'enfoncer à des profondeurs in-

connues. Les poètes de l'antiquité auraient attaché quelque récit

mythologique au souvenir de ces sables mouvants et insatiables.

Le 15 janvier 1852. par décret, un somme de 2,800,000 franc» a

été affectée aux travaux d'amélioration de la Seine : 1" entre la

Meilleraie et Villequier ;
2° entre Quillebœuf et Tancarville. C'est

au moyen de ce créditque s'exécutent les travaux entre Quillebœuf

et la Roque.

— Rouen emprunte un demi-milion, qui sera consacré à l'ou-

verture d'une rue allant de la place Eau-de-Robec à Bicétre, et à

la formation d'une place devant cette prison.

— Le Nouvelliste de Rouen nous apprend que le préfet de la

Seine-Inférieure vient d'accorder une subvention de 500 francs

pour restaurer un monument historique assez étrange. C'est une

chapelle établie dans un chêne séculaire, connu sous le nom de

CMrie d'Allouville, et que les ressources de la commune, jointes

même aux offrandes des visiteurs, ne .suffisaient plus à entre-

tenir.

— Qui ne connaît Jumiéges'et ses admirables ruines? Hélas ! il

y a de cela près de vingt ans, nous avons passé des jours bien

heureux à dessiner ses vieilles murailles revêtues de lierre et do-

rées d'un beau soleil. La nuit venue, assis sur un tambour de co-

lonne ou une pierre détachée des murs, nous avons laissé couler

doucement des heures pleines de calme à contempler ces vestiges

si grands et si pleins de mélancolie, mollement éclairés de la

douce lumière de la lune. Les chapiteaux historiés avaient été

arrachés et emportés par un collectionneur anglais mal avisé, ses

murs étaient effondrés, la végétation regagnait chaque jour l'em-

pire que l'architecte lui avait autrefois arraché ; mais les ruines,

les belles ruines de Jumiéges n'en étaient que plus touchantes

dans leur majestueux abandon. M. Casimir Caumont, qu'il ne

faut pas confondre avec l'actif organisateur des congrès scienti-

fiques, avait sauvé de la destruction ce qui reste encore de Jii-

miéges, ses hautes tours, les ruines de son église, et de vieux

pans de murailles qui parlaient de tant de choses. M. Casimir Cau-

mont est mort, et ses niens ont été mis en vente. Voici ce que

nous apprend le Nouvelliste de Rouen du 29 juillet :

Les ruines de l'abbaye de Jumiéges et les autres propriétés

de M. Casimir Caumont ont été mises en vente, hier 28 juillet.

« Plusieurs amateurs ont poussé le premier lot, composé des

ruines et du parc. Les enchères étaient portées avec chaleur et

faisaient £roire queces beaux restes d'architecture allaient trouver

un maître digne de succéder à M. Caumont; il n'en a pas été ainsi

tout d'abord. La dernière enchère, portée par un propriétaire du

pays de Caux, n'a atteint que 51,000 francs, et a été refusée par

les vendeurs ; mais, après cette épreuve restée sans résultat, des

offres à l'amiable ont été faites, et un agent de change de Paris,

M. Lepel-Cointet, s'est rendu définitivement acquéreur du premier

lot, moyennant une somme plus élevée que 51,000 francs, mais

que nous ne pouvons fixer au juste, le secret ayant été gardé. En

définitive, si les vœux en faveur de l'achat par le gouvernement

n'ont pas été exaucés, la position du nouvel acquéreur permet

d'espérer qu'il ne sera pas commis d'acte de vandalisme sur ce

précieux dépôt. »

Espérons que le nouveau propriétaire accordera aux artistes la

liberté que M. Casimir Caumont se plaisait à leur laisser. Dans les

ruines de Jumiéges, ils étaient chez eux. L'architecte et le peintre

dessinaient, le poëte rêvait, l'esprit agité retrouvait le calme.

Nous recevons à l'instant, sur Jumiéges, une lettre de M. Jol-

livet, l'éminent peintre auquel cette 7?<"Due doit une série d'études

précieuses sur la peinture monumentale et ses divers procédés

d'exécution. Nous donnons ici la lettre de M. Jollitet :

8 Mon cher Daly, les artistes et les archéologues se sont vive-

ment émus, Je mois dernier, à l'annonce de la vente des ruines

de la célèbre abbaye de Jumiéges, et vous vous êtes particulière-

ment inquiété du sort qu'une adjudication aux enchères réserve-

rait à ces débris vénérables, dont vous aviez, dans vos explora-

tions artistiques, dessiné les parties les plus intéressantes.

a Vous apprendrez donc avec satisfaction que l'antique monas-

tère est tombé en de pieuses mains, et que le nouvel acquéreur,

M. Lepel-Cointet, se propose de continuer l'œuvre de conserva-

tion qui avait valu à M. Casimir Caumont la juste reconnaissance

des artistes.

« J'étais à Jumiéges la semaine qui précédait le moment de l'ad-

judication, et j'ai souvent tremblé en entendant I es calculs de cer-

tains visiteurs sur la quantité et la qualité des matériaux que

pouvaient fournir à la spéculation ces immenses constructions.

« Vous savez, mon cher Daly, que, pendant mes fréquents sé-

jours à l'abbaye, j'employais mes loisirs à l'étude de ces débris si

saississants par leur grandeur austère, et si précieux à cause de

leur antiquité; bientôt, peut-être, me disais-je, ces pierres élo-

quentes, ces murs qui renferment encore tant de mystérieux en-

seignements, vont disparaître avant d'avoir contribué à dissiper

l'obscurité des époques pendant lesquelles l'art des conquérants

des Gaules fit place à l'art de nos ancêtres (1) ; mais, heureuse-

ment, l'intelligence s'est trouvée plus riche que la spéculation, et

ces vieux murs resteront debout

» Je ne veux pas, mon cher Daly, vous faire une confidence pré-

maturée des espérances que j'ai conçues sur les résult;its d'une

(1) Les ruines de Jumiéges ont été soureut risitées, mais jamais ane étude

sérieuse n'en a été livrée au public. C. D.
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étude approfondie de Jiimiéges; mais le long travail que j'ai en-

trepris me permet de vous donner au moins un aperçu sur l'ori-

gine de l'abbaye de Jumiéges, et sur les nombreuse» et successi-

ves modifications qu'ont subies les édifices qu'elle renferme ; et si,

comme je n'en doute pas, vos souvenirs sont fidèles, vous recon-

naîtrez avec moi qu'une partie de ce monastère (la plus impor-

tante peut être), a survécu à tous les événements qui s'y sont

accomplis, et que parfois môme les revêtements postérieurs ont

préservé des injures du temps les dispositions primitives.

€ Le troisième abbé de Jurniéges, Cochin, qui fut élu en G87, fit

écrire la vie du fondateur, et l'on y voit que saint Filbert, élevé

dans sa jeunesse à la cour de Dagobert, et ensuite abbé de Rebais,

obtint du roi'Clovis II et de Bathilde, la concession de la pénin-

sule de Jumiéges, pour y bâtir un monastère sur le plan le plus

propre à l'exercice de la règle de saint Benoît. 11 visita d'abord les

plus célèbres couvents de cet ordre, établis en France et en Italie,

et jeta, en G54, les fondements de l'abbaye de Jumiéges. Il con-

struisit trois églises : la première, au centre, était en forme de

croix ; elle était dédiée à la Vierge ; la seconde, au midi, était

sous l'invocation de saint Pierre , et la troisième, au nord, sous le

vocable de saint Denis et de saint Germain. H éleva en même

temps d'immenses dortoirs, et enferma cet édifice, ainsi qu'un

grand espace de terrain, dans des murs flanqués de petites tours.

— En peu de temps, l'abbaye fut en état d'être habitée, et soixante-

dix religieux formèrent le noyau d'une communauté qui, dix ans

après, se composait de huit cents religieux et quinze cents servi-

leufs. En 840 et 851, l'abbaye fut ravagée deux fois par les Nor-

mands ; les religieux l'abandonnèrent, et ce ne fut que sous le

règne de Guillaume Longue-Épée, en 930, que l'on restaura la

petite église de Saint-Pierre (1). A cette époque, dix-sept moines

seulement occupaient l'abbayei; mais l'église de la Vierge et celle

de Saint-Denis et Saint-Germain (les traces de celte dernière ont

complètement disparu) ne furent pas relevées. Pendant la mino-

rité de Richard I", Raoul Touste, nommé par Louis d'Outre-Mer

gouverneur de la Normandie, fit démolir les murs de la' grande

église ; on aurait abattu les tours, si elles ne lui avaient pas été

rachetées par un clerc de Rouen, nommé Clément, qui les paya de

ses propres deniers, en 946 (2).

f Thierry II, 26' abbé de Jumiéges, tenta de rebâtir la grande

église, mais il reconstruisit seulement la chapelle centrale de

l'abside sur les anciennes fondations, et il y fut enterré en 1028.

Robert Cliampart, 28" abbé, poursuivit l'oeuvre de reslauration ; il

fit relever le chœur et le transsept, et, après sa mort, les moines

reconstruisirent la nef. Ce travail fut terminé au mois de novem-

bre 1066, et la dcdicace en fut faite l'année suivante, au mois de

juillet. Robert Champart fut enterré dans le chœur qu'il avait fait

reconstruire, et sa tombe, mutilée, est encore aujourd'hui à la

place qu'elle occupait. Vers 1 208, on relit les chapelles qui enve-

loppent le chœur, et on revêtit le transsept d'une sorte de placage

en style ogival ; on refit également dans le même style une par-

tie de l'église de Saint-Pierre ; mais la nef, les tours de la- grande

église et les deux premières arcades de l'église de Saint- Pierre

échappèrent à cette transformation.

« Il reste aujourd'hui des traces incontestables des construc-

(1) J'ai rapporté les empreintes de deux cliapiteaux très-curieux, qui appar-
tiennent à celte époque.

(2) Histoire des Ducs de Normandie, de Guillaume de Jumiéges.

tions primitives de la petite église et de la restauration de 930 ; les

tours de la grande église, qui ne peuvent être d'une date posté-

rieure à l'invasion des Normands, c'est-H-dire à 840, et la restau-

ration de la nef, qui . sans aucun doute, estassi-^e sur les fondations

antérieures. On reconnaît en outre, sur la tour du transsept, les

traces de trois toitures'successives, savoir : une toiture (style ogi-

val), construite vers 1660,- la toiture romane de la reslauration

de 1 066, qui se retrouve sur les faces latérales des tours, dont elle

cachait une partie delà décoration, et la toiture antérieure à celte

époque. Enfin, pour rappeler l'importance de ces ruines, je citerai

encore une grande crypte .située sur le§ terrasses du jardin, à

l'extrémité des deux églises, et dont l'origine est encore inconnue
;

les galeries souterraines qui y conduisent, les restes d'une im-

mense salle voûtée du x" ou xi« siècle, et d'un chapitre construit

au xi» siècle, aux dépens des collatéraux de l'églLse de Saint-Pierre,

et dont le côté gauche obstrue la façade latérale du transsept de la

grande église,

Un jour viendra, sans doute, mon cher Daly, où je pourrai

vous entretenir plus longuement de cette intére.s^ante abbaye,

mais je ne dois pas oublier que d'autres travaux réclament tous

mes instants, et, que, archéologue par accident, je ne dois consa-

crer à mes recherches que les moments de repos.

« Tout à vous,

« J. JOLLIVET. »

Ce 22 août 1833.

Seine-et-Marne. —On va reconstruire les prisons départemen-

tales. Peut-être y a-t-on mis la main à cette heure.

Somme. — Ce département s'est imposé extraordinairement pour

;randir, améliorer et reconstruire plusieurs édifices départemea-

ux.

a

taux.

Var. - Nous avons des monuments grecs et romains dans tou-

tes nos rues
; les constructions de style gothique sont devenues

communes : nous avons, place du Caire, à Paris, une maison

égyptienne, et dans beaucoup de boutiques des échantillons de
l'Alhambra

; la commune de Saint-Vallier-du-Thiey nous donne
un monument gaulois, une pierre debout, à moins qu'on ne pré-

fère classer ce monolithe parmi les monuments juifs ; car sur le

lieu où Jacob vainquit l'ange, il dressa, dit MoîSe, une pierre com-
mémorative.

Au pied de l'orme où l'empereur "Napoléon s'assit un instant,

après son débarquement au golfe de Juan, une pierre sera élevée

portant cette inscription :

Napoléon I" s'est reposé ici le 2 mars 1815.

Si la pierre reste brute, et qu'on n'aplanisse, au degré néces-

saire, que la place destinée à recevoir l'inscription, nous approu-

vons l'idée.

La pierre debout est le germe de la plupart des monuments
commémoratifs. Le paysan comprendra beaucoup mieux cette

pierre debout que les ciiiq ordres de Vitruve.

Vendée. — Ce département s'impose extraordinairement pour
construire une caserne de gendarmerie à Napoléon-Vendée, et im

hôtel de sous-préfecture à Fontenay.

Valoll'se. — A Avignon, on agrandit et on restaure le Palais de
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Justice. Le département a dû emprunter une somme deTO.OOOfr.

pour faire exécuter ces travaux. En outre, ce département s'impose

extraordinairement pour construire une caserne de gendarmerie.

l.e Mémorial de Yavchtsc nous apprend qu'on vient de res-

taurer la fresque des Céiestins d'Avignon. — On y voit la Made-

leine repentante, recevant la communion d'un évêque mitre. Dans

le haut du tableau, sur un fond d'azur, est l'apothéose de la sainte,

ce sont deux beaux anges qui la transportent au ciel. Les bordu-

res, mêlées d'or, sont délicatement peintes. Les voûtes de l'ogive

sont en bleu d'azur et semées de petites étoiles dorées ; les ner-

vures étaient aussi dorées. Le reste des peintures de celte cha-

pelle est tout à fait dégradé.

On rapporte, au sujet de la fondation de cette église, l'anecdote

suivante :

« 11 existait, dans le voisinage de la porte Saint-Michel, au

XIV» siècle, nn cimetière affecté à la sépulture des pauvres. Il pa-

raît que sa destination était alors bien loin d'inspirer la tristesse,

car nous trouvons, dans les manuscrits d'Henri de Suarès, que, le

16 des kalerides de septembre 1347, Jean Coïardan, évêque

d'Avignon, voulant faire cesser le scandale qui avait lieu dans ce

cimetière, y fit bâtir une chapelle sous le titre de Saint-Michel.

C'est du vocable de cette chapelle que cette porte de la ville a pris

son nom.

Dans ce cimetière, on inhuma plus tard Saint-Pierre de

Luxembourg, et sur ce terrain s'éleva bientôt après le couvent des

Céiestins. »

Yonne emprunte 200,000 francs pour construire une prison

départementale.

CHEVAIilERS BE liA liÉeiOST D'HONIVEIJR.

MM. BœswiJhvald, Bailly et Letarouilly, architectes, et F. de

Guilhermy, archéologue, viennent d'être nommés chevaliers de la

Légion d'honneur ; le premier, pour les services qu'il a rendus

comme architecte de plusieurs monuments historiques, et proba-

blement sur la proposition du Comité des Monuments histori-

ques ; le second, pour ses services comme architecte diocésain de

Valence, et sur la proposition de l'administration des cultes ; le

troisième, sur la proposition du ministre de l'intérieur, et proba-

blement pour son important ouvrage sur les monuments moder-

nes de Rome ; le quatrième et dernier est décoré pour ses ser-

vices et écrits archéologiques, par le ministre d'État.

Ces nominations n'exciteront que de bons sentiments parmi les

architectes et les archéologues, car chacun de ces messieurs,

de l'avis de tout le nionde, méritait depuis longtemps cette distinc-

tion. C. D.

KOUVEIiLES DES ARTS ET DES ARTISTES.

La succession de M. Blouet. — C'est M. Lesueur, membre de

l'Institut, qui succède à M. Blouet, à la chaire de théorie d'archi-

tecture à l'École des Beaux-Arts de Paris. M. Lesueur a écrit un

volume intéressant sur la chronologie égyptienne ; il n'a rien écrit

sur l'art, que nous sachions, mais il a projeté et dirigé, de con-

cert avec M. Godde, les travaux de l'Hôtel-de-Ville. Nous atten-

drons la séance d'ouverture du nouveau cours de théorie, pour nous
faire une opinion du talent de M. Lesueur comme professeur.

— C'est M. Visconti qui succède à M. Blouet, comme membre

de l'Institut. Il a obtenu 23 owt contre 12 non. Voici la liste des

candidats désignés par l'Académie des Beaux-Arts. Par la section

d'architecture : MM. Gilbert, Visconti et Isabel, ex xquo ; Callet

et Albert Lenoir. Par l'Académie : MM. Baltard, Vancleemputte

et Lequeux.

— L'Académie des Beaux-Arts a nommé le successeur de

M. Blondel, peintre, décédé. Au premier tour de scrutin, M. Flan-

drin ayant réuni la majorité, a été élu. M. Delacroix a obtenu le

plus grand nombre de voix après M. Flandrin.

La section de peinture avait porté comme candidats : MM. Flan-

drin, Signol et Delacroix»

L'Académie des Beaux-Arts : MM. Gosse, Delonne et JolliveL

— Une décision de l'Empereur autorise M. le comte de Nieuwer-

kerke, directeur général des musées impériaux, à joindre à ce

titre celui d'intendant des beaux-arts de la maison impériale.

NOUVELLES DIVERSES.

Les Halles de Paris. — Nous ne pouvons pas encore annoncer

la conclusion de l'affaire des Halles. Au lieu de sept projets,

comme on en comptait il y a peu de temps, nous en avons mainte-

nant une quarantaine qui se disputent le prix. Le conseil munici-

pal, dit-on, veut soumettre au jugement d'une commission, dont

nous ignorons encore la composition, les plus importants de ces

projeLs. Nous avons reçu un exemplaire d'un projet de MM. Rose,

père et fils ; mais le plus intéressant, par l'invention et l'originalité,

parmi les nouveaux projets dont nous avons pu prendre connais-

sance, est celui de M. Nicolle. Dans ce projet, les halles occupe-

raient l'espace entre l'Hôtel-de-Ville et le Louvre, avec la nouvelle

rue de Rivoli au nord et une rangée de maisons nouvelles au sud

qui sépareraient le marché de la Seine, en ménageant cependant

(le larges accès avec le quai.

Les Architectes organisés. - Il est encore question de donner

des diplômes aux architectes ; mais, celte fois, c'est l'Étal qui s'en

occupe. Le diplôme serait une défense contre tous ceux qui usur-

pent le titre d'architecte sans y avoir aucun droit, entrepreneurs

retirés, menuisiers ou maçons ambitieux ; peut-être même les

architectes des départements et du gouvernement y trouveraient-

ils certaines garanties, comme celles que rencontrent les ingé-

nieurs des ponts et chaussées et les officiers de l'armée ; mais les

architectes qui ne s'occupent que de travaux particuliers sont dans

une situation un peu différente ; les architectes des départements

forment aussi un calégorie spéciale, comparés aux architectes de

Paris ; la famille des architectes peut se diviser, comme on le voit,

en bien des groupes, et leurs intérêts ne sont pas toujours identi-

ques. A côté des intérêts matériels des architectes, il y a encore

les intérêts de l'art même, sur lesquels les opinions sont l>ien diver-

gentes. Mais notre intention n'est pas en ce moment d'examiner

l'à-propos du diplôme, mais seulement de faire savoir que l'admi-

nistration étudie.la question.

César DALY,

d'recteur, rédacteur en chef.

Membre de laCommiss. des Arts et Édifices religieux siégeant au ministère
des Cultes, membre bon. et corr. de l'Académie royale des Beaux-Arts
de Stockholm, de l'Institut royal des Architectes "britanniques, de la
Société des Beaux-Arts d'Athènes, de l'Académie impériale des Beaox-
Arls de Saint-Pétersbourg, etc., etc

Imprimerie L. TOINON et C'', à Saiut-GenuaiD.
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BÉNITIERS ET FONTS BAPTISMAUX

DU MOYEN AGE ET DE LA BENAISSANCE.

Planche XXVI.

C'est vers lo milieu du ix" siècle que l'usage s'élablit de

donner le baptême dans les éfçiises. et par tous les prêtres

indifft>reniment. On construisit donc, à partir de cette épo-

que, peu d't'didces destinés spécialennent à l'administration

du baptême. Les piscines, ou cuves baptismales, furent pla-

cées dans les églises et près de l'entrée. Plus tard on les

plaça dans des diapellcs spéciales, situées en un point quel-

conque des édidces, mais le plus souvent encoie près de la

façade |)rinci[>ale.

Quant au\ anciens bénitiers, ils sont moins communs que

les fonts baptismaux ; la plupart ne paraissent pas anté-

rieurs au xiii" siècle.

Nous donnons ici une série de ces deux genres de monu-

ments, et, nous nous empressons de le dire, non pas comme

les exemples les plus intéressants à citer : il en existe au

contraire de bien supérieurs ; mais les formes les plus sim-

ples ne sont jamais à dédaigner, et nous croyons qu'il est

possible de tirer parti de celles-ci.

Nous citerons parmi les fonts les plus remarquables, pour

ceux de nos lecteurs qui auraient besoin d'étudier d'une

manière particulière cette partie des édifices relijîieux, ceux

(le Pont à Mousson, de Chartres, de Cliéreng (Nord), de

Magneville (Manche), de Saint-Eutropa à Saintes, de Saint-

Antoine à Conq)iègne. et de la cathédrale d'Amiens; ceux de

Covenlrv, Vest, Decping, Haydon et Beverley ( Angleterre)
;

de Hall (Belgique), etc.; et parmi les bénitiers, ceux de

Saint Nicôlns-desCbamps à Paris, de Vdleneuve-le-Roy

(Yonne), etc.

On a queUpiefois employé le métal, soit pour exécuter en

entier des fonts bapti^imaux, soit seulement pour les fer-

mer au moyen d'un couvercle historié; mais ils sont géné-

ralement de pierre dure,' de marbre ou de granit; tels sont

les exemple» reproduits par la PI. XXVI de la Iktiie.

La cuve Fig. 1 seit de bénitiur dans l'église de Saint

T. XI

Savin (flaute-Gaio me), et doit être antérieure an xm* siècle ;

elle est taillée dans un seul morceau de granit; deux per-

sonnages en bas-relief semblent supporter la partie supé-

rieure de la cuve orn'ée de moulures.

Les Fig. 2 et 4 représentent deux bénitiers de marbre

verdàtre, de l'époque de la Renaissaii.ie ; ils sont situés, cha-

cun, dans une église du Languedoc.

La Fif). 8, qui otfre un plus grand intérêt, est encore un

exemple d'architecture méridionale. Cette cuve, qui a dii

servir de fonts baptismaux dans l'église de Sainl-Martory

(Haute-Garonne), est devenue aiijourd hui un U-nilier et doit

dater du xi" siècle. Le [)ied, s'il a toujours appartenu au nn)-

nument, doit remonter à une ép<K|ue plus reculée, et res-

semble beaucoup à un fragment de colonne antique. La

cuve est de granit gris et la colonne de marbre vert.

Parmi les autres exemples que nous avoni dessinés et

qui sont tous en granit de couleur sombre, on remarque la

Fi(j. 5, qui est un bénitier placé dans l'église de Neubourg,

près Mortain (iManclie). La cuve est ornée de quatre guirlan-

des qui rappellent la sculpture anticjue ; on a laissé subsister

sur l'une des facettes du pied une petite éminence demi-

sphériquedont il est diflicile d;i s'expli(|uer la présence.

La Fig. ;J est encore un bénitier placé dans l'église de

Mortain iManchc), mais qui a pu servir de fonts. La base

est enterrée.

Les Fig. G et 7, du xv" siècle probablement, représentent

deux cuves baptismales dans l'église de Dol (llle-et-Vilaine .

La première (Fig. C ) a ses quatre faces dilTérenles; la plus

ornée est celle que nous avons choisie. Il est probable que

cette cuve était placée de manièie à ne pas être également

vue dans tout son pourtour, et que c'est loi"s de son dépla-

cement que fut bouché le Irou par lequel s'échaiipaient les

eaux, et qui communiquait avec le sol, car on voit un autre

trou pratiqué brutalement sur la face principale, pour aidt i

à l'écoulement des eaux. L'autre cuve baptismale (Fiy. 7) est

remarquable par l'agencement de ses moulures, qui pu^seiit

assez agréablement de la l'orme cariée du pied à la forme oc-

togone de. la coupe. .Nous n'avons pu compléter la partie in-

férieure de ces deux petits monuments, à cause du dallagiy

qui la recouvre.

Enlin, nous avons, dans la Fig. 9, un exemple de font'»

bapliMiiaux à arcatures simulées, du xv" siècle. Lo pied u

été détruit. Us sont actuellement posés dans une niche dtr

l'un des murs de lu catluidrale de Saint- Brieuc, qui reiifer-

mait jadis un tombeau, et qui n'a aucune espèce de rappuit

avec eux. La face ([ue représente notre dessin est la plu>

ornée, ce ipn iinliquerait aussi que ces fonts ont Joujoui-s dû

être placés près d'un mur.

RUPRICH ROBERT, archilecte.

*d
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DES MAISONS D'HABITATION AU BRESIL.

LETTIIE IV.

(Voy. Lettres I, Il et III, cul. 118. 171 et 24f..)

Mon cher Daly,

Puisque je vous eninièiic aujourfl'hui dans la campagm;,

vous ne pouvez manquer de convenir que j'aurais le droit

(le vous taire subir un petit cours de botanique iiiterlro|«i-

caie. C'est usé, me direz-vous, et cela nous éloigne un

peu de r architecture. Je vous accorde ces deux points; mais

combien la chose est tentante I Voyez quel ma-^niCique

spectacle se déroule sous nos yeux I Le sentier pierreux qui

nous conduit va justement passer sur la lisière d'une de

ces belles forêts vierges qui disparaissent si vite devant

la hache et la torche, à me ire que l'homme étend sa main

sur le sol et que la population se condense. Ne ferons-nous

pas ici une halte de quelques instants ? Vos yeux, habitués

à l'aspect monotone de nos grands bois, qui ne sont que la

même essence reproduite à un nombre immense d'exem-

l)laires, ne sont-ils pas charmés de l'inlinie variété de ports,

de formes et de nuances dont la nature a doté la ilore de

ce-s beaux climats ? Et ce ne sont pas seulement les mille

fleurs dont s'embellissent ces végétaux favorisés qui font

l'enchantement du regard. D'autres traits plus frappants

raractérisent le tableau. Voyez! dans cet océan de feuilla-

ges, il n'y a pas deux arbres juxtaposés qui se ressemblent,

(^leux-ci éparpillent en tous sens leur mille rameaux divi-

sés, sur lesquels tranchent, par leur élégante simplicité, les

aigrettes des palmiers qui percent la voiile éjjaisse, pour as-

pirer l'air et la lumière; ceux-là, à travei's les touffes de

folioles légères qu'arrondissent leur niimosas, étalent leurs

larges feuilles luisantes et projettent vers le ciel leurs bran-

rhes semblables à d'immpnses candélabres ; tandis que, du

sein de ces masses confuses, l'énorme risyueiro étend,

comme pour en marquer les étages, ses larges plans de

verdure sombre, d'où pendent des fruits ailés, au bout de

flexibles pédoncules. Et si, de ces hauteurs splendides oîi

fti mêlent les grappes doi'ées dos casses, les ihyrses bizarres

du rochisia, les corolles purpurines des bignoiiées. nos yeux

redescendent vers le sol, le spectacle change sans que le

charme diminue. Aux marges de la forêt, des formes végé-

tales, que nos climats nous présentent sous des dimensions

micros»;opi(jues, atteignent ici un magnifi(iue dévelop|)e-

ment. Cette composée, que nous avons foulée aux pieds

sur nos collines, est ici devenue un arbre à ré|)ais ombrage;

les fougères arborescentes penchent sur l'eau d'une ravine

la fiêle dentelle de leur feuillage, sous lequel l'œil découvre

leur tranc hérissé d'épines rutilantes; des graniinéos gigan-

tesques pullnlent de toutes parts; des bambous hauLs de

vingt mètres se croisent en tous sens, entremêlent leurs

immenws panicules, et se courbent en arcades élégantes

qui laissent apercevoir le ciel comme à tiavers uu tapis à

jour.

Mais ^otre front se rembrunit, et vous trouvez que j'a-

buse de.s privilèges du voyageur. C'est vrai, mon ami, et

j'ai tort. Pardon nez- moi d'avoir un instant prêté l'oreille

aux échos du souvenir, qui sont pour le cœur une chanson

bien mélancolique, lorsqu'il s'agit de plaisirs évanouis et

dont OH est pour toujours déshérité.

Laissons là la forêt vierge et reprenons noire course in-

terrompue. Nous ne tarderons pas, d'ailleurs, à en atteindre

le terme. La dernière colline s'abaisse, et nous voyons

poindre, au loin, des toits grisâtres. La haute cheminée qui

les domine lance vers le ciel sa gerbe de fumée. La plaine

se déroule sous nos pieds. Les champs de cannes s'éten-

dent à perte de vue. Ils envahissent des terres autrefois

marécageuses (ju'oiit assainies les travaux de nombreuses

générations; ils revêtent les monticules aux contours ar-

rondis, s'enfoncent dans les vallons étroits où les arbre?

encore debout leur disputent le terrain, et s'élèvent même
sur les pentes abruptes des collines, au milieu des blocs

de rocher et des troncs noircis par le feu.

Ici apparaît la vie et le travail. Voyez rouler ces chars

rustiques. Leurs roues, formées d'un disque massif, pénè-

trent profondément dans le sol argileux, et Tes-sieu crie

douloureusement sous les efforts d'un attelage de six à huit

bœufs. Cette longue lile de travailleurs qui abat la forêt de

roseaux, sous les coups pressés dis serpes, vient de les

surcharger de cannes dépouillées de leurs feuilles, et ils les

apportent au moulin, qui tourne sans relâche et appelle

de nouveaux aliments. Nous a[)prochons de la dernière bar-

rière qui ferme le chemin. Nous voici dans la cour deTEw-

genho. Arrêtons-nous un instant et jetons un coup d'oeil

sur l'ejisembledes constructions (Voy., ci-contre, la Fig. 10).

Comme il arrive de celui que nous avons sous les yeux,

c'est presque toujours à nii-c6te qu'un Engenlw se trouve

placé. La maison de maître, la Casa grande, comme di-

sent respectueusement les esclaves et les gens de service,

occupe le côté le plus élevé de l'enceinte. Vous la recon-

naissez faci'einent au surhaussement de son étage, auquel

conduit un escalier extérieur, à ses murs blanchis, à se»

croisées garnies de vitres. Au centre, s'enclave la chapelle,
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(|ui ne se distingue guère du reste de la façade ijue par

sa porte un peu plus grande, lourdement cintrée, par les

quelques ornements de .son fronton, et par la croix de Ix is

qui la surmonte. Tout cela, d'ailleurs, est liâti sans ordre.

Les plans des étages ne se correspondent pas ; les ci'oisées

sont de toutes grandeurs et de toutes formes; les croupes

«t les faîtes des toits s'encliexêtrent les uns dans les auties.

Rien ne révèle une vue d'ensemble. Tout cela a été bâti de

pièces et de morceaux, au gré des caprice» des pro[)nétaires

successifs.

Fij. 10. Plan général d'un Engenho {fabrique de tuere).

Échelle de I iiiillini. pour 1 m.

«. Chapelle. — 6, Casa grande, maison du maître. — f, e. Chambres pour les

hfttes. — d, d, d, C ises des nègres. — e, Subradiiilw ipolil sobrado), mai

Sun du régisseur. — f. Casa dv enyenho, usine proprement dite, contenant le

moulin et les chaudières. — g. Appentis pour les chevaux du m.inège. —
II, Apponlis au-dessus du foyer. — i, Casa de bagaça, m.igasin de hagasse.

y. Kcurie. — *, Purgerie, distillerie, magasin à sucre, ateliers du serrurier,

du charron,, du charpentier, etc., hangar pour la fabrication de la farine de

manioc. — /, Appentis servant de briqueterie. — m,n Portes d'entrée et de

Kortie de VEngenho. — o. Jardin potager. — p, p, p. Terrain plante de ma-

nioc. — 7, q. Pâturages. — r, r. Champ île cannes à sucre.

Quant au long appentis qui se rattache à la maison, vous

savez déjà ce que c'est. Ces portes multipliées, bas.seset étroi-

tes, ces murs en terre glaise effondrés par endroits, ces

loques pendues aux poteaux qui soutiennent le toit et for-

ment, en avant de l'appentis, une petite galerie couverte, ces

petits négrillons grouillant au soleil, une tête crépue qui

se montre par instants dans l'ombre d'une porte, tout cela

nous dit clairement que ce sont les habitations des esclaves,

et que c'est là que nous aurions à chercher la cabane de

l'oncle Tom.

Ai-je besoin de vous dire étjalement quelle est cette au-

tre partie de l'édifiée, ce vaste toit soutenu sur des piliers

de briques, fermés seulement jisqu'à hauteur d'homme !

Vous y avez reconnu tout de suite la partie principale de

l'établissement, l'usine proprement dite. Tout y est dans le

feu du travail; le bruit qui y règne, les cris confus qui s'en

échappent, ces cannes vertes em|)ilécs à l'un des fiouts, ces

attelages essoufflés, dont vous voyez passer la silhouette à

traveis les portes entrebâillées, et qui tournent sans cesse

sur eux-mêmes, excités de la voix et du geste par de jeunes

nègres perchés sur les bras du manège, le pétillement des

cannes pressées sous les cylindres du moulin, ces effluves

de chaude vapeur qui s'échappent dus chaudières, à l'autre

bout du bâtiment, cette forte odeur aromatique répandue

dans l'air, les appels du maître de cuite au nègre cliargé

du fover, à la suite desquels les étincelles s'élanamt plus

pres>-écs de la gueule de la cheminée, ce sont autant de

traits caractéristiques du tableau vivant et pittoresque que

nous avons sous les yeux.

Bornons-nous pour le moment à cette esquisse ; nous

entrerons tout à l'heure dans les détails. Je ne puis, d'ail-

leurs, vous montrer ici qu'un type. Les dispositions du

soi fout varier l'agencement des parties, le dé\ eloppemcnt

de chacune n'est pas toujours le même; mais, en généial.

on les y retrouve toutes, dans des pioporlions diverses. Au

point de vue agricole, une fabri:juede sucre constitue une

vaste exploitation. Cent mille kilogrammes de sucre, c'est-

à-dire un produit net de quarante mille francs environ, tel

est le rendement moyen dun Engenho au Brésil. Quelques-

uns restent au-dessous de ce taux, mais d'autres s'élèvent

beaucoup au-dessus; et, dans les riches campagnes qui en-

tourent la magnifique baie de Bahia, il en est qui atteignent

et dépassent quatre fois ces chiffres. Celui que je vous mon-

tre iie sort pas des proportions ordinaires. Quarante ou

cinquante travailleurs noirs, c'est tout ce qu'il peut possé-

der. Néanmoins, le terrain qUi en dépend n'a pas certaine- \
ment moins du quart d'siie lieue carrée d'étendue. Les

champs (k; cannes comprennent un cinquième, au moins,

de cette surface. Ue vastes pâturages, où errent en liberté

les bœufs de service, ont une étendue à |)eu près égale.

Quelques champs de manioc, une plantation de caféiers,

quel(|ues rizières en occui)ent une minime partie. Le

reste, ce sont des bois et des terres vagues impropres à la

culture.

Mais dirigeons-nous vers l'habitation principale, oh no-

tre présence a été depuis longtemps signalée, car la mai-

son domine au loin la plaine, et deux cavalière n'y ont pas

passé inaperçus. L'hospitalité nous y attend; mais ne vous

étonnez pas du costume du maître de ces lieux. Les jambes
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-DUCS dans un pantalon flottant, ordinaircinont mal attaché.

<ies f;al()(!lies aux pieds, la tête et le cou nus, les bras passé.

;, la liâie dans une veste blanche, tel €st l'aspect sous lequf 1

il va nous apparaître, à moins que, pour nous faire lion-

iiour, il ne se soit revêtu de sa robe de chambre d'indienne

;, grand ramage, signe distindif le plus élevé de l'impor-

tance qu'il s'aUribue. Ne croyei pas, d'ailleurs, qu'il s'a-

bandonrMî toujours à ce laisser-aller de costum*. Sil devait

nous accompagner hors de ses terres, il n'en serait plus de

même. 11 chausserait alors des Iwltes luisantes à éperons

d'aigent; le frac noir de rigueur sortirait du fouiTcau. sa

tête serait couverte d'un cha|)eau de feutre noir, il monte-

rait un cheval élégamment harnaché, et un page eu livrée,

avec un galon d'or au chapeau, le suivrait à di.\ pas, por-

tant son parasol à la main et sa valise en croupe.

Fig. 11. Plan iétailU d'une farlij de la maison de mmire (Caaa {prantle).

Holiel c lie 3 millim. pour 1 m.

T. Cliapolli'. — (), CliaiTo à prfclior. — f, Triliiinr pour la fcmnip du propri.'-

laire de YKngenho. — d l'assage on avatil de la cliapi'lle, à la hauteur du
premier élago. — e. Salon ou parloir. —

f. Salle à manger. — g, l'etile ter-

rasse couverte. — h, k, h, h, Cliambres pour les \\(>:c».

Nous ne retrouverons pas ici la monotone disposition

des habitations de la ville; seulement, comme là-bas, nous

ne pouvons pénétrer ici que dans une faible partie de la

maison. C'est le premier étage seul qui est ordinairement

à l'usage du maître. I.fe bas est occupé par des magasins ou

par quelques-uns dos gens de service. Nous allons être re-

çus dans un salon ou parloir à murs nus, ouvrant directe-

ment sur l'escalier extérieur. Quelques chaises, une mar-

quise à siège de cuir ou un banc deTjois à dossier, une

tab'e à jeu dans un coin, quelquefois un de ces fauteuils à

bateau dont je vous ai déjà |)arlé, en composent tout l'ameu-

blement. Mais, que dis-je? j'oublie la pièce principale, le

hamac de coton ou d'écorce d'arbre venu des bords de 1.4-

mazone, qui se balance à ses crochets scellés dans le mur.

C'est là que notre hôte passe la plus grande partie de ses

longues journées. Tantôt assis les jambes à terre, tantôt

couché, la tête appuyée sur un petit oreiller, c'est là qu'il

fait la sieste après ses repas, de là qu'il distribue les ordres

noiidireux qu'exige rexj.loitation ; c'est là enfin qu'il donne
audience aux clients nombreux qui relèvent de sa puis-

sance et qu'il reçoit les voyag<îurs que chaque soirée lui

amène.

L'hospitalité, cotte vertu de nos ancêtres, e.>:t une plante

gracieuse que l'on cultive partout où les soins qu'elle exige

ne sont pas trop coûteux. Dans les cantons retirés, on dohorH

des lignes de ciicidation active, on la trouve au Brésil dans

toute sa fleur; mais, sur le liord des routes fréquentées.,

sa culture serait trop dispendieuse, et force est de la négli-

ger. 1^ pro|>riétaire de YEn^enho fait alors construire au

bord même de la route, à quoique distance de l'usine, une

maison où il installe un de ses tenanciers, et c'est là que

l'on adresse le voyageur inconnu qui vient réclamer un

repas et un abri |>our la nuit.

Nous n'avons pas ici cette déconvenue à craindre. Nous

sommes loin des routes frayées, et nos allures sentent assez

la bonne compagnie \w\xr nous assurer une réception du

premier ordre. On n'aura pa^ l'air d'y mettre d'empresse-

ment; mais un nègre viendra bientôt nous débarrasser de

nos bottes et nous appoiler des pantoifles. On ne nous

demandera pas si nous avons faim ; il ne sera fait aucune

allusion à ce détail, si important pour des voyageurs, nous

pourrons même être amenés à croire que l'on veut nous en-

vover coucher sans souper ; mais des ordres auront été don-

nés, et noire arrivée aura marqué l'heure fatale de quel-

(jucs jjoukts de choix ou d'un dindon réser>é. Enfln, soit

que l'on nous destine, pour la nuit, dans les chambres à

l'usage des hôtes [F'kj. 11), des lits de sangle ou des lits de

bois à baldaquin, où nous coucherons sur un simple ma-

telas de paille de ma'is, nous les trouverons ornés de draps

(le fine toile Iwidés de larges dentelles, fruit du liavail

des nondireuses négresses du service intérieur ou de la

maîtresse de la maison elle-même. Sur le traversin seront

trois ou quatre petits oreillers, également ornés de fanfre-

luches. Lorsque nous nous retirerons jwur nous mettre au

lit, un petit nègre nous apportera un grand bassin de cui-

vre jaune, brillant comme un miroir métallique, où nous

pourrons jucndre un bain de pieds, ou même un bain com-

plet, si le cœur nous en dit. Et le lendemain, à la pointe

du jour, l'eau jiour nos ablutions matinales nous arrivera

dans un vase d'argent, porté sur une aiguière du môme mé-

tal, et accompagné d'étroites et longues servieites, historiées

aux deux bouts de délicats tiavaux à l'aiguille, et bordées

de dentelle «omme les draps.

La gracieuse main des femmes se révèle dans tous ces dé-

tails ; mais, plus que partout ailleurs, ce sont ici des divini-

tés voilées. N'allez pas croire pour cela que les maris soient

des tyrans féroces; quelques-uns, au contraire, sont des

hommes instruits, distingués, et de mœurs fort douces. Ils

vous recevront, après quelques entrevues préalables, avec

l'alfection d'amis sincères. Ils causeront des choses d'Eu-

rope, qu'ils connaissent par les livres aussi bien, si ce n'est

mieux que vous. A la ville, ils vous eussent sans doute pré-

senté à leur famille ; mais, à VEngenho, ils subissent le joug

de l'usage', et vous n'apercevez jamais leurs femmes et leurs

filles. Celte réserve claustrale n'est pourtant pas une règle

absolue. Elle cesse parfois à l'heure des repas; mais il y a.
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sur ce point délicat, foute une série de nuances. Apr^s ri>\ix

dont les femmes ne se montrent jamais, viennent ceux qui

ne les présentent que lorequ'ils ne font plus de façon avec

vous. « Nous dînerons sans cérémonie, ma femme y sera. »

La moitié dont la présence est ainsi annoncée est générale-

ment une personne délicate et timide, qui rend paucliement

aux hôtes leur salut, s'assied à un coin de la table, et dispa-

raît dès que le repas tire à sa fin. Au troisième terme de la

série, se classent ceux dont les femmes assistent à tous les

repas, et y ont une place marquée, mais ne prennent aucune

part au service, et bornent leur rôle à répondre par une in-

clination de tête aux sa i tés que la politesse locale oblige les

convives à leur adresser avant chaque verre de vin. Puis, en

suivant l'échelle progiessive, on trouve la femme qui prend

place en face de son mari, mais ne se mêle que de minimes

détails, et l'on arrive enfin à celle qui pose en maîtresse de

maison, sert le potage, découpe le bœuf et remplit foutes

les fonctions de sa charge, avec cette grAce sûre d'elle-même

qui caractérise le beau sexe sous foutes les latitudes, quand

il est convenablement émancipe.

Mais, pendant que nous sommes sur ce terrain, on vient

avertir que le dîner est servi. Passons à la salle à manger.

Elle ouvre aussi, comme vous voyez, sur l'escalier extérieur

[Fig. H), afin que les étrangers y puissent pénétrer direc-

tement. C'est une vaste pièce aux murailles blanchies, sans

nul ornement. Le plancher en est raboteux, et elle a pour

plafond le dessous des tuiles du toit. Une longue table en-

combrée de mets en occupe le centre. Prenons place sur les

bancs de bois qui en bordent les longs côtés, pendant que

le maître de la maison s'assied, à l'un des bouts, dans un

fauteuil à bras. Pour tous meubles, le long des murs, sont

deux bahuts massifs, sur lesquels est dressé le dessert. Si

c'était aujourd'hui jour de gala, toute l'argenterie de la mai-

son serait sortie du coffre-fort, et vous les verriez chargés

de plats et de vases, précieux par la matière, mais de forme

hotéroclite, façonnés, il y a un siècle, par quelque artiste

des bords du Tage ou du Duero. Mais le service commence.

Après le potage, auquel les convives mêlent, autour de nou<,

de la sauce de piment, va venir le plat national, la carne

cosida. Voyez-vous, au milieu de la table, ce vaste entasse-

ment de viandes bouillies, accompagnées de tous les légumes

de la création, dont beaucoup vous sont inconnus? Il y a là,

à côté du bœuf qui fait le fond, de la chair de porc, du

mouton, du gibier tué dans les bois d'alentour, du lard, des

saucisses, du saucisson, que sais-je encore? Des fragments de

tout cela Aont s'empiler sur les assiettes; on y joindra, en

guise de pain, une ample portion de pirao, pouding sub-

stantiel de farine de manioc, nourri de jus de viande; le fout

sera largement arrosé de l'indispensable sauce de piment,

(îondimcnt à la saveur briilante, auquel il faudrait un long

exercice pour habituer votre palais européen, et chacun va

bientôt fonctionner à belles dents. Un petit verre de vin de

Porto marquera le terme de cette première phase du reps,

après laquelle on n'attaquera qu'avec modération les mets

plus recherchés qui restent. Puis, un grand verre à facettes,

plein d'eau jusqu'aux jiords, sera successivement présentû

à chaque convive, sur un plateau d'argent, et le dessert

pourra venir. Un fromage de Chester, ou quelque autre

d'origine anglaise, en formera la pièce centrale; autour, se

grouperont d'autres fromages plus jwlits, venus des pâturagef>

de l'intérieur; puis, ce seront des confitures de toutes sorte»

dans leurs compotiers de verre, des jwtits gâteaux d'espèces

variées, pétris à YEngmho même, du riz au lait et au beurre,

du couscou de farine de maïs, et tous les fruits du pays aux

formes et à la saveur étranges. Mais passez votre assiette à

ce jeune négrillon qui, les bras croisés derrière vous, attend

patiemment vos ordres, et n'oubliez pas, surtout, de lui

remettre, à chaque fois, votre couteau et votre fourchette

à dents de fer et k manche de bois noir. Puis, quand le»

portes qui ouvrent sur l'intérieur de la maison s'enlre-bâillent.

pour laisser passer les négresses effarées qui accourent à

ra|)pel de leur maître, profilez de l'occasion, si vous ne

craignez d'être indiscret, pour jeter un regard furtifsur ces

parties du logement, car vous ne verrez pas autre chobe

de ces mystérieuses profondeurs, sévèrement closes à l'œil

profane.

S'il est, à la ville, quelques exceptions à cette règle for-

melle de réserve familiale et domestique, elles sont bien plus

rares à la campagne. L'a de mes amis d'F)urope, à l'état de

lune de miel, avait conduit sa femme passer quelques jours

à l'un des Engenhos les plus giacieusement iiospi(alier«

du pays. C'était une rillegiatura en règle; la société était

nombreuse, et la réception fut charmante. Mais, quand

vint le soir, on montra à la jeune femme sa chambrette

située dans l'enceinte réservée, et le mari, un tant soit peu

penaud, fut invité à chercher un gîte au milieu des jeunes

gens entassés dans les chambres des hôtes, où il obtint à

grand'peine la moitié d'un hamac ou le coin d'un lit de

sangle. Le patient accepta en homme d'esprit celle petite

mystification, à laquelle ne l'avait |)as préparé sa connais-

sance incomplète des mœurs du pays; mais l'histoire rap-

porte que des ad'aires pressées le rappelèrent à la ville plus

tôt qu'il ne l'avait prévu.

Ce n'est donc qu'à la faveur de quelques indiscréiiorn:

que je puis vous dire un mot de ce que l'on trouve dans ce

sanctuaire inexploré. Des chambres à coucher sans plafond.

séparées par des cloisons en madriei-s ou en torchis, ayant

pour tous meubles des lits à baldaquins, des nattes, des

hamacs el des coffres en bois, où s'étage le linge de la mai-

son, et où sont rangés les toilettes et les bijoux ; une grande

chambre où de jeunes négresses, assises à terre, font de la

dentelle ou des ouvrages à l'aiguille, |>endaiil que d autres

repassent le linge, telles sont les parties principales de cette

région féminine, qui a pour capitale une vaste cuisine à large

foyer, fouillis confus de choses el d'êtres animés dont la

cuisincul'une auberge de village, un jour de foire, ne don-

nerait qu'une faible idée. C'est le rendez-vous de tous les

caquets féminins de VEngenho: c'est là que les négresses.
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mères depuis peu, viennent allaiter leur nourrisson et se

livrer aux autres soins qui en sont la conséquence ; là, que

les esclaves convalescents viennent prendre un repas plus

substantiel. La maîtresse de la maison préside presque tout le

jour aux opérations sans nombre dont ce lieu est le théâtre.

Ses enfants en bas âge, mêlés aux jeunes nègres, barbotent

au milieu des casseroles à demi fourbies, des pots de terre et

des légumes épars; parfois, une volaille égarée, un jeune porc

indiscret s'y disputent des rogatons, tandis que le premier

ministre de céans, la tante Chloé, ce type si vrai de madame

Stowe, que l'on retrouve dans tous les pays à esclaves, pro-

mène au milieu de tout cela sa volumineuse corpulence, sa

face luisante et son importance culinaire.

Au reste, sauf le caractère essentiel des dispositions pré

cédemment indiquées, l'habitation d'un propriétaire d'En-

genho porte, beaucoup plus que les maisons de la ville, l'em-

preinte des goûts individuels. Et je ne parle pas, bien en-

tendu, de celle de ces habitations dont la construction est

récente, et que l'on a appropriées au besoin de confortable

qui caractérise notre époque. Il existe actuellement, au

Brésil, des maisons 'd'En</enAo élevées sur une rangée d'ar-

cades élégantes, avec un balcon à balustrade de fer et neuf

ou dix croisées de façade, dont l'aspect ne déparerait nulle

part le plus coquet paysage. Les salles, à l'intérieur, sont

lambrissées et tendues de riches papiers; mais ce n'est pas

là ce que nous cherchons. Le cachet local y manque, et c'est

surtout ce cachet qu'il s'agit pour nous de décrire.

Le type que nous avons sous les yeux [Fi(j. 10 et H) est

une moyenne. Il y a mieux et plus mal, et celte habitation,

si rustique à certains égards, paraît une demeure splendide

à bien des propriétaires voisins. Notons rapidement les prin-

cipales différences. Dans beaucoup i]'Engenlios, la salle à

manger n'est pas distincte du salon ou [)arloir, et cette pièce

est la seule ouverte aux étranger». Les chambres des hôtes,

(|ui sont ici attenantes à la maison, en sont quelquefois sé-

parées. EUes occupent alors un local tout à tait distinct, ou

se trouvent à l'autre bout de la rangée des cases à nègres.

La chapelle, que nous voyons ici enclavée d^ns l'habitation,

en est parfois détachée, sans jamais sortir cependant de

l'encemte générale des bâtiments. D'autres fois, enfin, Citte

partie de l'éditice manque et est remplacée par un simple

autel, établi dans un des coins de la salle à manger, où un
chapelain de passage vient officier le dimanche, et faire,

quand il y a lieu, les baptêmes et les mariages de la contrée

environnante.

Le mode de construction n'est pas non plus toujours le

même. Quoique la brique ait toujours la préférence, cepen-

dant on trouve souvent des murs en moellons, reliés par de
la terre glaise, jusqu'à la hauteur du premier étage, et sou-

vent aussi des murs en pans de bois. Quelquefois l'escalier

extérieur, au lieu d'être en pierre comme ici, est en char-

pente, ainsi qu'une galerie plus ou moins vaste, à laquelle il

aboutit, et qui est toujours recouverte par un prolongement
du toit.

Anciennement, dans les grands Engenhns surtout, un

fonctionnaiie indispensable était un chapelain à demeure.

Une habitation spéciale lui était destinée. Aujourd'hui c«

luxe a généralement disparu, et presque tous les Engenhox

se pourvoient des secoui-s de la religion à la paroisse la

plus voisine. Il y en a même beaucoup où l'on ne dit plus

la messe que dans de rares occasions, et particulièrement

quand on met le moulin et les cbaudières en mouvement,

où lors de la fête du saint à laquelle la fabrique est consa-

crée.

Mais il est temps que nous allions enfin visiter l'usine. Je

vois notre hôte qui grille d'envie de nous la montrer. Je n'ai

pas la prétention de vous faire subir un cours de fabrication

du sucre, mais il nous faut, au moins, parcourir les lieux.

Fig. i2. Plan de l'utine proprement dite (Casa do Eagrnho).

bxtielle de 3 milliin. pour 1 m.

a. Manège et moulin à presser les cannes. — 6, Réservoir en Iwis pour le jus

de cannes. — c, e, e. Batterie dV'vaporation et di cuite, d, Cheminée. —
«, Appentis pour le n^gre qui alimente le foyer. —

f. Lieu de dt'pdt des can-

nes à sucre.

Fij. 13. Élévalion de la Caaa do Rn(;enho.

Echelle de 3 uiillim, p. 1 m.

Vous le voyez, l'usine proprement dite, la casa do En-

genho, comme on l'appelle ici, est divisée en deux parties :

l'une est pour le moulin, l'autre pour les chaudières. Le

moulin, ce sont ces trois cylindres de fonte, de quarante cen-

timètres de diamètre et d'un mètre de long, placés horizon-

talement, deux sur le même plan, et le troisième au-dessus,

dans l'évidement laissé par les deux autres, .\nciennement,

ici comme dans pos colonies, ces cylindres, au lieu d'être

en fonte, étaient en bois dur revêtu quelquefois de cercles

de fer. De plus, au lieu d'être horizontaux, ils étaient dis-

"posés verticalement, et rangés l'un à côlé de l'autre, sur la

même ligne. Dans ce système, la canne, pour subir une
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«louble pression, passait d'abord d'un côté, et puis était re-

prise et revenait de l'autre. Aujourd'hui, la double pression

s'accomplit duu seul mouvement. Vous voyez la canne s'en-

gager d'un côté entre ces deux cylindres, qui se rejoignent

pour l'étreindre, et elle ressort de l'autre côté, des mâchoires

du laminoir, aplatie et réduite à l'état de haçiasse, montrant

à travers son écorce déchirée sa pulpe blanche qui vient

d'abandonner le jus sucré contenu dans ses alvéoles. Ces

cylindres, élevés sur de petites mureltes en briques, forte-

ment reliés dans des armatures de bois et de fonte, sont

menés par des roues dentées, auxcjuelles le mouvement est

imprimé tantôt par un manège à chevaux, tantôt par une

roue à eau.

Ce manège, formé d'un axe vertical, d'oîi partent trois

bras inclinés, pivote dans le bas, sur le bàlis des cylindres,

et vers le haut dans de fortes pièces de charpente. Il en-

traîne avec lui une roue horizontale à dents de bois, qui

engrène avec la roue dentée du cylindre supérieur. Au bras

du manège, sont attelés trois couples de juments ma'igres,

que l'on fait travailler au trot, et que l'on change d'heure

en heure. Il en faut une cinquantaine pour ce service péni-

ble. Quoiqu'on les abreuve largement de l'écume des chau-

dières, breuvage épais qui a la propriété d'engraisser rapide-

ment les chevaux, venues au temps dt la coupe des cannes,

des pâturages de l'intérieur, elles y retournent après la ré-

colte, dans un état d'épuisement difficile à décrire.

Quant aux roues à eau, qup l'on préfère de beaucoup aux

manèges, je n'ai pas besoin de vous dire que ce ne sont pas

des chefs-d'œuvre de mécanique; ce sont presque toujours

des roues verticales à augets, que l'on lâche, \wuv unique

condition, de faire tourner le plus rapidement possible.

Étroites et hautes, elles reçoivent tout près du sommet l'eau

qui leur arrive par des buses en bois presque verticales. En

atteignant ks augets, l'eau, animée d'une grande vitesse par

sa chute dans la buse, rejaillit presque tout entière, et le peu

qui en reste d^ns les augets est bientôt projeté au dehors par

la force centrifuge. Pour la réalisation d'un système aussi

défectueux, il faut amener l'eau à une très-grande hauteur,

ce qui oblige à l'aller chercher très-loin et à faire pour cela

des travaux considérables, qui n'empêchent pas une grande

partie de la force motrice de se perdre en chemin. Quant

au vent, qui rend de grands services dans les colonies fran-

çaises, il est très-peu utilisé au Brésil, comme force moliice,

et il n'y a pas d'Engenhos qui s'en servent, quoique la con-

stance des brises au bord de la mer en rendit l'emploi sûr

et facile.

Mais suivons maintenant le jus, ijui coule des cylindres

en lilets verdàtres, et se rend à une grande caisse en bois

{Fig. 12) dans laquelle il se réunit avant d'entrer dans les

chaudières. La batterie d'évaporalion et de cuite est établie

le long du mur. Cinq chaudières la composent, toutes en-

taslrées dans le même bâtis en brique et chaulVées par le

même feu. Ce sont des hémisphères en fonte qui varient do

dianiè;re, depuis celle qui reçoit le jus et qui est la plus

grande, jusqu'à la plus petite où s'opère la cuite. Voyez-vous

cette croûte d'écume blanchâtre qui s'épaissit lentement à la

surface de la grande chaudière? C'est le résultat de la défé-

cation du jus. Le maître de cuite vient d'y verser, sans trop

savoir ce qu'il fait, un peu de chaux ou de potasse, et les

mucilages, neutralisés par cet alcali, s'élèvent, laissant au-

dessous le fti% parfaitement limpide. Avant que la liqueur

s'échauH'e assez pour que le premier bouillon y apparaisse,

cette croûte d'écumes sera chassée avec une palette de bois;

des écumoires en cuivre compléteront le nettoyage, et des

nègres, nus jusqu'à la ceinture, armés de seaux emmanchés

à de longues perches, soutenues en leur milieu par une corde

(îxée vers le haut à la charpente, transvaseront le jus défé-

qué dans la chaudière suivante, préalablement vidée. Le li-

quide, ainsi transvasé quatre fois et se concentrant, à mesure

qu'il avance, arrivera enfin dans la chaudière de cuite, d'où

il sera versé dans le cristallisoir. C'est là qu'on prendra le

sucre à l'état pâteux, pour le verser dans ces grandes formes

que vous voyez rangées le long des murs, et où la cristalli-

sation s'achève.

Examinons maintenant le bâtiment lui-même. Je vous ai

déjà fait remarquer que le toit est soutenu par des piliers

dont les intervalles ne sont pleins que jusqu'à deux mètres

environ de hauteur. Ces piliers, à section carrée, sont géné-

ralement en briques et de l'équarrissage correspondant à une

brique prise dans sa longueur. Quant aux remplissages, ce

sont, ou des murs de briques de 22 centimètres d'épaisseur,

de l'espèce de ceux que nous avons appelés pare de sinyela.

ou de simples mm s de glaise, faits à la f<içou de nos con-

structions en pisé, et qui résistent parfaitement. Ce qu'il y

a de plus remarquable dans l'édifice, pour le pays où nous

sommes, c'est la charpente du toit. Il fallait à toute force

faire ici des fermes; mais on les a réduites à leur plus simple

expression. Elles se composent uniquement de deux arba-

létriers, reliés à mi-hauteur par un tirant. Le poinçon est

absent, et les deux arbalétriers se croisent légèrement, dans

le haut, pour porter la pièce faîtière. Chacune des fermes

correspond à un pilier, et les pieds des arbalétriers reposent

sur une sablière générale. Les fermes de croupe ne sont pas

plus compliquées. Ce sont des arbalétriers, unis par de»

liens aux fermes les plus voisines, et la seule addition que

l'on y fasse, c'est de relier les sablières d'angle par une eu-

tretoise diagonale, pour quelles résistent mieux à la poussée.

C'est à peu près de celte façon que sont exécutées, dans le

pays, toutes les charpentes que l'on ne peut pas réduire,

comme dans les maisons de la ville, à un simple cours de

pannes. Et je ne répondrais pas, si nous entrions dans les

détails de construction, que nous trouvassions ici des tenons

et des mortaises. Si la charpente est un peu ancitnne, c'est i

peine si toutes les pièces si^nt assemblées à mi boi& et réunies

par des chevilles.

Nous aurions maintenant, si nous voulions suivre le sucre

dans toutes ses transformations, à visiter la purgerie {Fig. 10},

où les formes, placées sur des Iiàlis en planches percées, dans
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lesquelles elles s'engagent par la pointe, se débarrassent de

la mélasse qu'elles contiennent, et sont soumises ensuite à

l'action du lerrage. Au-dessous de ce Mtis, nous trouverions

les canaux en bois qui conduisent la molasse dans les ton-

neaux où on la prépare pour la distillation, et nous aurions

à voir aussi l'alambic qui en fait ce taffid à saveur empyreu

niatique qui est au rhum ce qu'est la piquette au vieux ma-

çon; ce qui ne l'empêche pas d'être vivement apprécié par les

palais intertropicaux. Tout cela est réuni sous le même toit,

ainsi que le magasin où le sucre sèche et s'empile ensuite

dans les caisses ou les sacs qui doivent le transporter en

Europe, et les ateliers des nombreux ouvriers dont le travail

est nécessaire à un Engenlio. Ordinairement aussi le toit de

ce bâtiment se prolonge d'un côté et forme un appentis ser-

vant à la fabrication de la brique.

Il nous resterait encore à voir, pour en finir avec le sucre

et ses dépendances, la casa de bafjaça, magasin de ce com-

bustible précieux que la canne fournit en même temps que

son jus. La bagasse est ce qui reste de la plante, après son

passage au moulin. Ce résidu ligneux, api es avoir été dessé-

ché au soleil, est empilé sous un grand appentis où on le

conserve jusqu'à l'année suivante, et il suilit, dans un En-

f/enlio bien administré, pour alimenter les chaudières pendai t

tout le temps de la cuite.

Mais allons maintenant jeter un coup d'œil sur les cases

des nègres, quelque étonnement qui saisisse notre hùte à la

manifestation de cette étrange curiosité.

F'!). 1 1 . Plan des enxr^ n nèriie».

tcliille (le .1 millin]. pcmr I m.

fh
Fig. I.ï. Coupe en travers des cases à nèrjres.

Echehc Je 3 millim. pour 1 m.

11 est difficile qu'une habitation humaine soit réduite à

une expression plus simple. La terre nue en forme le sol.

Les dimensions de chaque case atteignent à peine 3 mètres
•^ 3 mètres 30 cent, en carré. La porte qui ouvre sur la pe-

tite galerie extérieure est la seule ouverture qui y soit mé-
nagée. Les murailles sont en pans de bois. De petits pieux

en grume, de 5 à 6 centimètres de diamètre, fichés en terre,

supportent un lattis horizontal formant des carreaux de 20
à 23 centimètres de côté, remplis de terre glaise grossièrement

lissée à l'extérieur. Aucun crépi ne protège ce remplissage;

aussi l'action des pluies et de la chaleur le dégrade-t-elle

promptement et y pratique des ouvertures supplémentaires

par lesquelles pénètre dans la case un peu de lumière et de

fraîcheur. Chacun de ces étroits réduits contient une famille

entière ou deux k tiois célibataires. Des nattes et des couver-

tures de laine verte pour la nuit; dans un coin, une marmite

de terre soutenue sur trois pierres formant foyer; quelque»

sébiles faites de calebasses sc'ées par le milieu, tels sont le«

meubles que l'on y trouve. Parfois, cependant, quelque iiègi-e

soigneux ou quelque négresse coquette y ajoute, comme objet

de luxe, queli|ues chevilles fichées dans le mur, destinées

à suspendre les pièces neuves du vêtement donné par le

maître, ou quelques atours dont on se pare dans les grand<-«

occasions.

C'est là que végète, se propage, vieillit et meurt cette po-

pulation humble, douce et soumise, cette race durement

exploitée, à laquelle a été si fatale l'ardente commisération

du bon Las Casas pour les malheureux Indiens. Rien n'est

plus monotone que ces existences vouées à un travail d'où

rinteiligcncc est bannie, et que ne sollicitent pas les vivifiarts

espoirs, buts incessants des efforts humains. Une situation

meilleure que l'on veut atteindre, une famille à conquérir, le

repos à gagner pour la vieillesse; nulle de ces pensées ne

vient réchauffer ces pauvres cœurs. Que les champs de canne

soient florissants, ou que la sécheres.se fasse jaunir et sécher

la plante avant l'heure, leur sort n'en sera ni plus mauvais

ni meilleur. Ce sera tous les jours la même sébile de manioc

distribuée chaque matin, le même morceau de viande sèche

ou de morue salée; ce sera toujours, deux fois par année, la

même chemise, le même pantalon et le même chapeau de

paille. Le temps de la récolte, ép''que de joie pour les

maîtres, ne vient un peu varier le travail qu'en augmentant

la fatigue. Le m )urm tourne nuit et jour; les chaudières

chauffent sans relâche, et le sommeil est alors rare à l'En-

(jenho. Et cependant, que le foyer s'arrête un jour, que les

chaudières aient besoin de réparation ou de repos, ou qu'une

solennité de l'église vienne imposer un clu'image forcé, cette

population de travailleurs harassés se laissera entraîner par

les rudes accents des instruments de la terre natale. Que le

long tambour, fait d'un tronc creusé et rerouvert d'un cuir

épais, sur lequel on frappe à force de bras, vienne à résonner

dans X'Engenho. que la guitare sauvage, formée de deux

cordes tendues en travers d'une forte calebasse, fasse en-

tendre ses rauques vibrations, hommes et femmes accourent

à cet appel, et toute la nuit le hatiique animé entraînera dans

son cercle des danseurs infatigables.

Disons d'ailleurs, à l'honneur du pays que nous visitons,

que de tous ceux où la plaie de l'esclavage subsiste, il- est

un de ceux où les maîtres sont le plus doux, et où les mœurs

protègent le plus efficacement la race asservie; le fouet clas-

sique n'y remplit son cruel office qu'à de rares intervalles;

les liens du cœur, quand ils se nouent, trouvent une garantie

dans l'opinion ambiante, et, quand le désir de la liberté

sollicite une de ces âmes naïves, les moyens de la conquérir

n'y sont pas interdits.

Quoi qu'il en ^oit, ce spectacle est navrant pour un cœur
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bien placé, et pour ne pas nous arrêter sur ces tristes images,

nous irons, si vous le voulez, visiter des habitations où règne

le travail, et que les privations visitent, mais où l'on respire

du moins l'air de la liberté.

Outre les esclaves, autour d'un Enf/enho, se groupent gé-

néralement deux autres espèces de travailleurs, les uns

sont les lairadores laboureurs, les autres les moradores sé-

dentaires.

Les premiers, qui occupent le plus haut degré de l'échelle,

sont des espèces de colons qui cultivent le domaine, en parti-

cipation avec le propriétaire. Ils plantent de la canne qu'ils

portent au moulin, au temps de la récolte, et dont ils parta-

gent par moitié le produit avec le maître de l'Engenho. Le

terrain qu'ils cultivent ne leur est pas affermé, mais ils jouis-

sent de certaines garanties. Là encore on retrouve l'esclavage,

mais sous des formes plus adoucies. Le maître manie la houe

avec ses esclaves, et sa sueur se mêle à la leur. Ces hommes

n'ont que de chétives habitations, mais leur maintien respire

la dignité, et quand ils vont au dehors, il sont vêtus comme

des gens de la ville, et à leurs talons résonnent des éperons

d'argent. Quand on entre chez eux, leurs femmes disparais-

sent, mais leur hospitalité est cordiale. Leur maison n'est

souvent qu'une hutte en pans de bois; les croisées n'ont que

des volets sans châssis vitrés; des nattes, quelques bancs de

bois, un hamac, quelques vases de terre cuite en composent

tout l'ameublement; mais l'usage de tout cela vous est offert

de bon cœur.

Les autres, dont la position est plus humble encore, sont

des hommes libres qu'un maître d'Engenho laisse s'établir

sur ses terres, à condition qu'ils élèveront un ou deux chevaux

qu'ils lui loueront en temps utile, pour le transport de ses

denrées. C'est sur la lisière d'un bois, ou dans quelque clai-

rière, où peut se développer sa plantation de manioc, que le

morador établit sa cabane. La forêt lui en fournit la carcasse,

de jeunes lianes servent a en relier les parties, des feuilles de

cocotier ou de palmier en forment la toiture, et de la glaise

grossièrement malaxée ou des feuilles de cocotier complètent

les murailles. C'est simple comme une case à nègre,

mais plus grand. Sur le devant est un large appentis, précédé

d'une esplanade proprement entretenue; sous cet appentis

est tendu le hamac, où se berce le propriétaire une partie du

jour. Aux tiges des feuilles dont la hutte est couverte,

pendent des filets et des paniers de pêche et des callebasses

dont l'écorce durcit au soleil; quand on en approche, le

tableau s'égaie souvent d'une femme ou d'une jeune lille qui

se réfugie en courant à l'intérieur. Si vous y pénétrez

pour réclamer le verre d'eau de l'hospitalité, qu'on ne re-

fuse jamais au voyageur, ou du feu pour allumer votre cigare,

vous y trouverez la simplicité la plus primitive. Aux deux

extrémités, des bâtis en branchages, recouverts d'uue natte

grossière, constituent les lits de toute la famille, et le mobi-

lier se complète par une jarre à contenir de l'eau et quelques

pots en terre le plus souvent ébréchés. Cependant, si vous

cherchiez bien, vous apercevriez, sous le toit, un carton ou

T. XI

une boîte en fer-blanc posé sur deux longues chevilles.

C'est là que les jeunes filles serrent leurs atours du di-

manche : un jupon bordé de dentelle, une robe de mousse-

line à fleurs et des souliers de couleur, que le père a rap-

portés de la ville voisine; et, lorsqu'elles se sont parées de

ces habits de fête, qu'elles ont lissé leurs cheveux et y ont

posé une fleur , si vous les rencontriez, vous avoueriez

sans peine que ce sont des apparitions qui ne sont pas sans

charmes.

Mais je vois, mon cher Daly
,
que je me laisse aller sans

mesure au [)laisir de bavarder. Claudite jam rivos, pueri!

Fermons le robinet, comme le dit je ne sais quelle traduction

libre; car il est grand temps, je crois, que je vous dise adieu

pour la quatrième fois. J'aurais bien encore à vous parler des

vendus, cabarets spéciaux au pays, et des ranchos, où s'abri-

tent les voyageurs qui s'enfoncent dans l'intérieur des terres,

mais je passerai ces détails sous silence, à moins que vous n'en

décidiez autrement.

L.-L. V„
Ingénieur des Ponts et Chaïusées.

ASSAINISSEMENT

DES FOSSES ET CABINETS d'aISANCE, DES RUISSEAUX, ETC.

Les questions relatives à la salubrité de la ville de Paris

ont, à juste titre, excité l'attention du gouvernement. On a

fait déjà d'utiles réformes; une commission spéciale a élë

instituée pour en préparer de nouvelles.

Parmi ces questions, celle qui concerne l'assainissement des

fosses et cabinets d'aisance n'est pas la moins importante :

j'ai eu récemment une occasion personnelle de l'étudier, et je

crois avoir trouvé une solution simple, immédiatement appli-

cable, d'une dépense relativement faible et compensée par

une grande économie dans les frais de vidange. Faire con-

naître cette solution me paraît un devoir.

Usage actuel. — L'administration veut que les habitations

soient saines et sans odeur; elle prescrit spécialement de con-

centrer tous les liquides urinaux de chaque maison dans la

fosse d'aisance.

Or, il est bien connu :

I» Que les matières perdent, en se desséchant, presque

toute leur mauvaise odeur, due en effet à leur mélange avec

les liquides
;

2" Que l'urine est d'abord sans odeur très-sensible, mais
qu'elle entre en fermentation au bout de deux ou trois

jours, suivant la température, et devient éminemmenl pti-

trescente.

Former de chaque fosse d'aisance un foyer d'infection en

y faisant fermenter pendant un an ou plus, les urines mêlées

aux autres matières, et exiger que la maison ou existe ce fover

soit maintenue parfaitement saine et sans odeur, sont deux
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prétentions évidemment inconciliables.

Les agents chargés de faire exécuter des prescriptions im-

possibles, sont obligés de descendre à des détails qui dégénè-

rent en vexations, sans résultat utile, puisque la cause capi-

tale de l'infection n'est pas attaquée.

C'est là faire fausse route; il y a quelque chose de mieux à

faire.

Utilité des lavages. — Les lavages à grande eau sont, à

mon avis, l'âme de toute salubrité; les cabinets d'ai.sance

communs à plusieurs locataires, comme ceux de toutes les

maisons à petits logements et même des autres pour le rez-

de-chaussée et les derniers étages, doivent être l'objet de soins

spéciaux.

Il faut les laver au moins une fois par jour, trois ou quatre

seaux d'eau jetés à la volée, particulièrement sur le siège,

préviendront la fermentation des urines, l'éclosion de ces

essaims de mouches qui en sont la conséquence, el qui ajoutent

à la putridité ; enfin, l'agglutination des matières dans les

tuyaux de descente.

On comprend bien toute l'eflicacilé des lavages, quand on

a visité l'établissement connu sous le nom de dépotoir, éta-

blissement fort curieux, admirable même par l'ordre et la pro-

preté qu'y font régner les habiles ingénieurs du service muni-

cipal. Là, les grandes fosses qui reçoivent le produit de toutes

les vidanges de Paris, sont si parfaitement assainies par les

lavages et la ventilation, qu'en y descendant, après l'évacua-

tion des matières, on n'y ressent pas la moindre odeur; on se

croirait dans une cave ordinaire, ces fosses sont, d'ailleurs,

éclairées au gaz.

Procédés chimiques. — Jusqu'à présent, la chimie n'a pu

donner que des procédés de désinfectiou assez chers, incom-

plets et très-temporaires. Ainsi, les urines qu'on fait chaque

nuit écouler sur la voie publique, après une désinfection préa-

lable, qui coiîte de 2 fr. à 2 fr. 50 c. par mètre cube, ont jieu

d'odeur à l'origine de l'écoulement; mais elles deviennent

rapidement fétides dans leur parcours, avant de se jeter dans

les égouts.

Solution. — Il faut donc chercher, pour arriver à la solu-

tion, d'autres moyens rationnels et pratiques.

Celui que j'ai trouvé est d'une grande simplicité. Il consiste

dans l'application, à chaque fosse d'aisance, d'une petite

pompe destinée à l'évacuation quotidienne des liquides.

Il prévient la cause la plus grave de l'infection, qui est la

fermentation des urines; car, en vase clos, à l'abri des cou-

rants d'air et du soleil, cette fermentation ne commence qu'a-

près deux ou trois jours.

Ils permet des lavages aussi abondants qu'on voudra, ce qui

ne serait pas possible s'il fallait payer l'enlèvement des liquides

aux prix de la vidange ordinaire.

Dans ce système, l'évacuation à heure fixe deviendrait pour

les propriétés une charge d'entretien journalier, comme le

balayage des rues; elle occuperait pendant une demi-heure,

mais simultanément des milliers de bras qui, non-seulement

ne coûteraient rien à l'administration, mais donneraient

un profit aux propriétaires comme on le verra tout à

l'heure.

Fait important. — Je citerai tout d'abord un fait dont j'ai

une connaissance personnelle, et qui peut répandre sur la

question plus de lumières que bien des raisonnements.

Une maison, rue des Sept-Voies, achetée par mon père en

1813, avait une fosse, que le vendeur, propriétaire depuis

15 ans, n'avait jamais fait vider; il la regardait comme une

de ces fosses qu'on appelle perdues, et faisait valoir cet

avantage.

Cependant cette fos.se s'est trouvée pleine en 1849; elle ne

contenait pas de liquides, mais des matières fortement tassées,

ayant l'apparence du terreau, et dont l'extraction, qu'il a

fallu faire à la bêche, a donné beaucoup moins d'odeur que les

vidanges ordinaires.

J'étais alors à Paris; j'ai visité cette fosse ; elle avait au

fond une cliappe épaisse en ciment de tuiles, un peu fen-

dillé, mais les parois verticales paraissaient n'avoir eu

d'autre enduit qu'un mortier ordinaire, fort avarié et ayant

livré un passage facile aux liquides, à travers les joints des

maçonneries. Du reste, l'aplomb des murs était bien con-

servé, ils n'avaient pas de dégradations graves, pas de

trous qui eussent permis aux matières solides de les tra-

verser.

Ce fait est loin d'être isolé : tous les architectes de Paris

savent qu'il existe encore de ces fosses perdues, qu'on n'a pas

vu vider depuis 80 ans et plus; seulement, ils présument, les

occasions de vérifier manquant, que les matières solides se

perdent avec les liquides. J'ai eu la preuve du contraire, au

moins pour ma fosse; elle n'était pas un gouffre; elle avait

au contraire des dimensions bien arrêtt'es par l'aplomb des

maçonneries. On conçoit bien, d'ailleurs, que les matières.

produites par jour en petite quantité, en ])erdant rapidement

leur Quidité par le facile écoulement des liquides, perdent,

dans la même proiwrtion, la faculté de peser contre les murs

latéraux et de s'échapper par les trous ou fissures qui |)euvent

s'y trouver.

Quoiqu'il en soit, la fosse en question a été réparée confor-

mément aux ordonnances de (xilice; elle a été revêtue d'un

fort enduit en ciment romain.

En 18oâ,deuxans et demi après la vidange, elle était encore

pleine.

Ainsi, la même fosse, qui avait mis 3G ans, dans la posses-

sion de ma famille et au moins lu ans, sous le précédent pro-

priétaire, en tout 51 ans, à s'emplir de matières solides seules,

n'a été que deux ans et demi à s'emplir de matières solides el

liquides mélangées.

Conséquence du fait cité. — Le rap|X)rt entre ces deux

termes: ^=20,40(1).

(1) Les entrepreneurs de vidange évaluent à 9 10 seulement la proporlioii

des liquides aux solides; mais ces derniers, lorsqu'ils les traitent, sont encore

il l'état mou et imprégnés de liquides, tandis que dans l'exemple cité, ils

avaient été soumis pendant 51 ans au moins, à un égouttage et tassement

permanents; l'évaluation des entrepreneurs, qui est vague d'ailleurs, ne pcui
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C'est-à-dire que, si l'on fait évacuer quotidiennement les

liquides :

1° Telle fosse qu'on vide une fois par an ne se videra plus

qu'après 20 années;

2" Les frais de vidange, les ennuis, les dérangements qu'elle

occasionne, les dépenses pour réparations, seront réduits au

au 20" de ce qu'ils sont
;

3" L'extraction des matières desséchées donnant beaucoup

moins d'odeur que le procédé actuel, la puanteur pour la voie

publique, et surtout pour les maisons où les fosses restent

souvent ouvertes 36 heures, se trouvera réduite à une propor-

tion bien plus faible encore;

4° Ces tombereaux, qu'on rencontre chaque soir vers

ID heures, dans nos rues, seront réduits à i 20" de ce qu'ils

sont maintenant ;

5° Enfin et surtout, l'évacuation quotidienne, tout en pré-

venant la cause capitale de l'infection des fosses, se fera elle-

même avec un peu ou point d'odeur, puisque les liquides uri-

naux, non exposés à l'air et au soleil, n'entrenten fermentation

<ju'au bout de trois jours.

Ajoutons que les filtrations des fosses, cause d'insalu-

brité qu'on vérifie seulement à chaque vidange, et les répa-

rations qui en sont la conséquence, disparaîtront presque

entièrement, puisqu'il n'y aura plus pression ou poussée

de liquides.

Ces conclusions sont graves ; elles sont logiques et basées

sur des faits constants et connus; elles paraissent ouvrir la

voie à une immense amélioration pour la salubrité publique

et particulière.

Application. Appareil diviseur. — La séparation entre les

matières solides et liquides est une des conditions de mon

système; bien des appareils diviseurs ont été inventés, car on

sait depuis longtemps que la putridité des fosses est due à la

fermentation des urines.

Ces appareils, imaginés dans un autre but que le mien, ne

se prêtent pas aux lavages à grande eau, etsurtout à l'égout-

tage des matières, prolongé pendant 50 ans et plus.

Celui que je propose est si simple que peu de lignes suffi-

ront à sa description. Il se com[)osera :

1° D'un faux plancher posé à 0'" 30 au-dessus du fond de

la fosse, et formé de planches en zinc percées de petits trous

comme une passoire. (Ces planches seront juxtaposées sur

des tréteaux à pattes, aussi en zinc, avec lesquels elles seront

reliées par des goupilles, de manière à former un ensemble

solide, mais facile à monter et à démonter)
;

2° D'uti revêtement des parois verticales de la fosse, com-

posé de feuilles de zinc percées comme les planches, mais

moins épaisses, et maintenues par des tringles à 1 ou 2 centi-

mètres de la paroi. C'est par ce revêtement que se fera, pour

la plus grande partie, l'écoulement des liquides ; car les ma-

•Hre opposée à un fait concluant, que j'»i bien observe, et dont je pourrais

produire des preuves ocritcs, au moins pour ce ijui sa rapporte aux époques

dos vidanges.

tières inférieures, bientôt pressées et égouttées par la charge,

deviendront imperméables. Elles se prêteront du reste à l'écou-

lement superficiel par la pente qu'elles affecteront naturelle-

ment, à partir du tuyau de chute (i).

Tout cet appareil est simple et peu dispendieux; il peut

être fabriqué, préparé à l'atelier, d'après les dimensions de la

fosse; sa mise en place n'exigera pas une heure; enfin à

chaque vidange, il sera facilement démonté lavé et brossé

dans toutes ses parties.

Pompes. — Le tuyau de la pompe, en zinc ou en plomb,

descendra dans la fosse, traversera le faux plancher et ira

;
plonger dans un petit puisard réservé dans le fond, auquel on

donnera des pentes convenables. Son extrémité inférieure

sera garnie d'un manchon percé de petits trous.

L'extrémité supérieure sera dirigée vers la gargouille des

eaux ménagères et pluviales de la maison ; elle sera fermée par

un bouchon bien ajusté, qu'on ôtera, soit pour y adapter le

petit corps de pompe mobile, soit pour introduire dans la fosse

des chlorures ou autres drogues désinfectantes (2), quand le

besoin s'en fera sentir.

Je crois utile de faire le corps de pompe mobile, parce que

c'est la seule partie qui présente un peu de complication, et

qui exige des soins spéciaux de propreté. En obligeant les

portiers, ou ceux qui en font les fonctions, à garder la petite

pompe dans leur domicile, pour la représenter à toute

réquisition, on sera assuré de son entretien en parfait état

d'inodorité.

Moyens d'exécution.— Les fosses d'aisance de Pa;is étant

préparées comme il vient d'être dit, une ordonnance de [K>iice

fixera une heure à laquelle tous les propriétaires seront tenus

de faire pomper les liquides des fosses. En comptant large-

ment dix litres par jour et par individu, y compris les eaux

de lavage, le pompage d'un à deux hectolitres demandera,

movennement, une demi-heure de travail.

(1) Une objection m'a été faite. Les matières n'arrèteronl-clles pas l'écoole-

ment en bi>ucbant les trous?. .. .Non, car cet écoulement se fera à la sarfac»?,

au-dessusde laquelle les trous son nets. Au reste, la paroi lisse du ddc sofllrail

seule pour l'écoulement, puisque le plancber de l'appareil est formé de piien

ju\'aposées et non soudées. On comprend l'énergie des liquides pour se frayer

pa.ssage, quand on a vu les suintements si fréquent entre les bancs de rwbes,

d'argiles, etc.

(3) J'ai indii|ué l'emploi du zinc, parce quece métal a la propriété desecodTrir

d'un oxide ou;><i/m«, qui le rend difDcilement attaquable aux acides. J'aivuce-

ppudant le zinc altiTé dans les urinoirs publics et mime dans les couvertares.

Cela me parait tenir à un di'faut de prt'caution assez général p<mr être signale.

On emploie le zinc fraUlteinenl taminé. Les producteurs derraii'nt ne le livrer

que revêtu de sa patine, dont on pourrait b&lrr la formation par quelque pro-

cédé chimique.

Cette opération, facile et peu dispendieuse faite en grand, aurait, à la vérità

l'inconvénient d'enieivr au métal loat son éclat; c'est probablement à cause

de cela qu'on ne l'a pas teoti e.

Si le zinc inspirait des craintes, on pourrait y subtituer le fer passé au bain

de plomb et revêtu d'un enduif asphaltiqae; c'est ainsi qu'est faille tayaa

Cliaineroy, (jiu fonctionne depuis cinq ans entre le IK-putoiret Bondi, sans

avoir éprouvé d'altération.

Il sera bon aussi de déterminer celles des drofines désinfectantes qui sont U
moins susceptibles d'attaquer le métal, et d'en prescrire l'usase exclusif; parmi

I ces drogues, la moinsclière et la plus employée est mainleoanl lesnlfate de zinc



311 REVUE DE LAHCIllTECTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 312

Les propriétaires souscriront volontiers aux dépenses de

premier établissement et à la charge du pompage quotidien,

quand ils sauront que la conséquence pour eux sera de ré-

duire au vingtième les frais de vidange et de réparation des

fosses. Eux aussi ont grand intérêt à ce que leurs maisons

soient saines et propres. S'ils ne font pas laver à grande eau

leurs sièges et cabinets d'aisance, c'est parce qu'il leur faudrait

payer l'enlèvement des liquides de 8 à 10 fr. le mètre cube.

ils s'y prêteront de grand cœur, dès que cet enlèvement ne

leur coûtera plus que la peine que se donneront leurs por-

tiers (1). Ils deviendront les auxiliaires de la police, au lieu

d'être ses antagonistes. Leur surveillance sera bien autrement

active et efficace que ne peut l'être celle d'un petit nombre

d'agents salariés.

Évacuation des liquides. — Jusqu'ici, j'ai évité de dire ce

que deviendraient les liquides pompés quotidiennement.

Plusieurs solutions peuvent être proposées.

La plus simple et la plus immédiatement applicable, con-

siste à jeter ces liquides par les gargouilles des maisons, sur

la voie publique, et de là dans les égouts.

Ce procédé est déjà autorisé, et même encouragé par l'ad-

ministration, à la condition d'une désinfection préalable, et

aussi d'un droit de 1 fr. 25 c. par mètre cube de la capacité

de chaque fosse en vidange.

Ma désmfection opérée, dans ce cas, sur un grand volume

de matières tenues en fermentation putride, pendant un an ou

deux, est difficile, dispendieuse et très-temporaire. Mais, dans

mon système, elle sera inutile pour des liquides ayant séjourné

vingt-quatre heures au plus dans les fosses. Elle pourra d'ail-

leurs, comme je l'ai dit, être appliquée de temps à autre,

quand l'expérience, ou des causes locales, en indiqueront la

nécessité.

Ainsi l'évacuation quotidienne, suivie d'une copieuse émis-

sion d'eau pure, par les bornes-fontaines, avec possibilité de

désinfection préalable, pour les cas particuliers, ne peut sou-

lever d'objection, puisqu'elle se fera dans des conditions de

salubrité beaucoup meilleures que celle maintenant autorisée

et encouragée.

Chasses générales.— Mais il y a encore une autre considé-

ration grave, sur laquelle je dois appeler l'attention.

J'ai évalué à dix litres par jour et par individu la quantité

de liquides que pourraient recevoir les fosses, y compris les

eaux de lavage.

J'ai dit que l'évacuation de ces liquides serait opérée à

heure fixe, à sept heures du matin, par exemple.

Il résulte de là, qu'en moins d'une heure, les habitants de

Paris jetteront, dans les ruisseaux et dans les égouts, environ

cent mille hectolitres de liquides. Ils produiront une chasse

puissante pour entraîner les immondices préexistantes, pour

(\) L'économie qui serait réalisée par le nouveau système dans la dépense
des vidanges, jointe à l'obligation de monter l'eau nécessaire au lavage des
sièges, décidera beaucoup de propriétaires à demander des concessions d'eau.

Ce sera un avantage de plus pour la salubrité.

laver les ruisseaux et curer les égouts, dont les frais d'entre-

tiens seront notablement diminués.

La première émission d'eau, faite aussitôt après, par les

bornes-fontaines, enlèvera, aidée par un balayage général,

les sédiments que la chasse aura laissé déposer. Les deux

autres émissions, qui se font dans la journée, n'auraient d'uti-

lité que pour rafraîchir et arroser, si les eaux ménagères ne

circulaient plus sur la voie publique.

Eaux ménagères. Décret du 2G tnars 1852; ses difficultés. —
Ces eaux sont, en été, une cause grave d'insalubrité. Sortant

de chaque maison, à toute heure et en très-petite quantité,

elles ne trouvent pas, dans les ruisseaux, des pentes suffisante*

pour leur écoulement rapide, elles s'étalent stagnantes, en-

trent en fermentation et en évaporation par l'action de l'air,

et surtout du soleil. Leurs inconvénients sont beaucoup

moindres en hiver, ou dans la saison pluvieuse.

Aussi, le décret du 25 mars 1832, qui prescrit, pour les

maisons nouvelles, « dans les rues pouvues d'égouts des dis-

positions pour y conduire les eaux pluviales et ménagères, »

et qui décide que « les mêmes dispositions seront prises pour

toute maison ancienne, en cas de grosses réparations, et en

tous cas avant dix ans, » est-il un acte de haute sagesse et un

véritable bienfait pour la capitale (1).

L'exécution de ce décret, loin de contrarier mes vues sur

l'écoulement quotidien des liquides extraits des fosses, leur

est singulièrement favorable. En effet, ceux-ci, jetés dans les

gargouilles des maisons, suivront naturellement les voies nou-

velles qui seront ouvertes pour les eaux ménagères ils n'em-

prunteront plus la voie publique, sans cesser pour cela de

produire la chasse générale dont j'ai parlé, si le pompage est

toujours fait à heure fixe.

Mais dix années pour l'application d'un décret aussi utile,

sont un terme bien long! Encore faudrail-il, pour qu'elle soit

étendue à tout Paris, que chacune de nos rues fût pourvue

d'un égout.

Or, la construction de tous ces égouts nouveaux est-elle

possible en dix ans? Le budget municipal pourra-t-il suffire

aux énormes dépenses qu'elle doit occasionner? Les ha-

bitants , les commerçants surtout, pourront-ils supporter

les embarias excessifs qu'elle causera à la circulation? Si

l'on calculait les pertes qu'éprouvent les marchands, par la

construction d'un égout, dans une rue ancienne, on serait

étonné de leur total. C'est une considération qu'on néglige

trop souvent.

Veut- on prendre le décret dans son sens le plus étroit,

dire qu'il est applicable seulement aux i-ue-, déjà pourvues

d'égouts !

Mais alors, dans dix ans, la grande mesure de salubrité

qu'il a en vue sera appliquée, peut-être, aux beaux quartiers

de la ville: ceux qui en ont le plus besoin en seront indéfini-

ment privés.

J'ai dit peut-être, car la législation actuelle ne permet pas

(1) Voy. ari. 6 du décret cite.
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de mettre à la charge des propriétaires les branchements

ou tuyaux de conduite, qui traverseront la voie publique

pour se rendre à l'cgout. La ville pourra-t-elle en faire les

frais? quand il s'agit de plusieurs embranchements par

maison. N'est il pas à craindre que le décret ne passe à l'état

de lettre-morte (1) ?

Je reviendrai sur cts questions, dans une note spéciale, à

la fin de cet écrit. (Voy. note A, col. 317.)

Moyens simples, prompts, économiques de satisfaire au

décret du 20 mars 18S2. — Ces inconvénients m'ont forte-

ment préoccupé. J'ai cherché un moyen beaucoup moins

long, moins dispendieux et embarrassant, de satisfaire aux

prescriptions du décret, pris dans son sens le plus large.

. Je crois l'avoir trouvé et je vais en donner la description.

Dans l'état actuel, l'ensemble deségouts de Paris se com-

pose d'un certain nombre de grandes galeries, qui sont les

artères principales, et d'un plus grand nombre de petites

galeries transversales, appelées branchements, dont les

bouches se trouvent dans toutes les rues, ou à peu près.

Ce système est complet, puisque toutes les eaux s'écou-

lent, mais il est loin d'être parfait, parce que les pentes des

ruisseaux, dirigées vers les bouches d'égouts, sont insuffi-

santes pour donner un écoulement rapide. Elles ne peuvent

guère être augmentées, car elles sont réglées en raison de

celles des chaussées, qui doivent être aussi faibles que

possible.

Mais il est facile d'établir au-dessous de chacun de ces

ruisseaux, un tuyau de conduite dont la pente pourra être

beaucoup plus forte que celle des ruisseaux correspondants,

puisque ce tuyaut débouchera sur le radier du branchement,

qui est à deux ou trois mètres en contre-bas de la bouche

d'égout.

Ce tuyau sera relié avec chaque gargouille de maison par

un bout de tuyau vertical, il n'y aura d'autre changement

à faire aux gargouilles actuelles, que d'y ajouter une

boîte, sans issue sur la voie publique, mais ouvrant sur

le tuyau vertical, et fermant, à sa partie supérieure, par un

bouchon ou couvercle.

Tout cela peut se faire successivement et sans encombre-

ment, au moyen d'une petite tranchée latérale de m. 40

de largetir, sur 2 m. GO de profondeur au plus. La circula-

tion n'éprouvera qu'une très-faible gêne, puisque la tran-

chée sera faite seulement près de la bordure du trottoir.

Pour les rues où il n'y a i»as de trottoirs, on appliquera fa-

cilement des moyens analogues.

Chaque tuyau, entre un sommet de ruisseau et la bouche

(1) Les di-penses, la durée du travail et les embarras pour la circulation de-

viendraient excessifs, si l'on voulait, comme cela a été propose', mettre toutes

les fosses des maisons en communication directe avec lesegoiHs. pour y déver-

ser les urines. Les radiers de ces fosses sont à des profondeurs diverses, et

souvent au-dessous de celui que la pente générale oblige de donner aux

rgouts; au lieu des conduits vaisins du sol, qui suffiront pour les eaux ména-

gères, il faudrait une multitude d'aqueducs profonds. De tout cela et des

dispositions anciennes des maisons naîtraient à chaque pas des quasi-impos-

ibilités.

d'égout, étant posé, fonctionnera immédiatement et isolé-

ment, quelque soit l'état du reste. On aura ainsi deux ruis-

seaux
; l'un souterrain, p'.ur les liquides produits par les

habitations (y compris ceuT des fosses d'aisance) ; l'autre à

ciel ouvert, ne recevant plus que les eaux du ciel et celle»

des bornes-fontaines.

Ce système évite les énormes dépenses et embarras pour
la circulation de la construction d'une galerie d'égout pour
chaque rue

;
il peut réaliser, en peu de temps, le bienfait

promis d'ici à dix ans. par le décret du 20 mars 1832; il se

compose de parties indépendantes, d'une assez faible lon-

gueur (150 m. à 200); il ne gêne en rien les projets ulté-

rieurs, soit pour les égouts, soit pour le remaniement du
pavage

;
il leur est même utile en assurant l'écoulement des

eaux pendant leur exécution ; il présente enfin des avantages
si évidents, que je m'étonnerais qu'on n'en fît pas au moins
un essai partiel.

On peut craindre l'engorgement des tuyaux ; une petite

grille à l'entrée serait une précaution facile ; mais je la crois

superflue
; le diamètre du tuyau longitudinal étant de 30

centimètres et celui des bouts verticaux de 15 seulement,
les fortes pentes et les chasses à heure fixe, dont j'ai parlé,

préviendront tout engorgement. Je puis, d'ailleurs, citer un
exemple à l'appui de mon opinion.

Le grahd tuyau qui, du dépotoir, conduit les liquides des
fosses d'aisance de Paris jusqu'à Bondi, fonctionne depuis

le i" avril 1849, sans aucun accident de cette nature (I). Or,
ces liquides sont bien autrement chargés que ne le seront
les eaux ménagères, car tous ceux des tonneaux, dits fosses

mobiles, n'ont pas passé par la pompe des vidangeurs.

Ce tuyau a une longueur de 10 kilomètres, et un dia-

mètre de m. 30. Il est en tôle et bitume. Mon ami, M. l'in-

génieur en chef Romany, qui a eu la bonté de me conduire
lui-même au dépotoir, et à qui je dois beaucoup, pour ses

bons avis et les documents officiels qu'il m'a communiqués,
m'a dit avoir fait démonter, après un an de service, un bout
du tuyau eu question, et n'y avoir remarqué aucune
altération.

L'exécution du décret du 20 mars 1852 complète la «o/m-

tion donnée pour Pévacuation des liquides urinaiix. — Le sujet

que je viens de traiter accessoirement a une haute impor-
tance. Ce n'est pas une digression, car il se lie à mon
idée principale sur l'évacuation quotidienne des liquides

urinaux
; il la complète et prévient bien des objections plus

spécieuses que graves, au fond, sur les iuconvéniente de
l'écoulement par la voie publique.

Utilité de galeries d'égout latérales à la Seine. — Une autre

objection peut être faite sur la grande augmentation qui
résulterait de mon projet, dans le volume des eaux insalu.

bies jetées à la Seine par les égouts.

Le mal existe
; il est aussi vieux que Paris. Je ne crois

(J
)

Il y en a en un cependant, mais i la soite d'un essai pour cundoire i U
fois, par le tuyau, les solides et les liquides.
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pas qu'il soit sensiblement aggravé par une addition de

liquides, à peu près sans fermentation et sans odeur. Cette

addition est d'ailleurs autorisée et encouragée par des ordon

naiices de police, dans des conditions beaucoup moins

bonnes que celle que je propose. Réglée, comme je l'ai dit,

par chasses générales, elle aura des avantages évidents pour

le curage et la salubrité des égouts.

Au reste, le remède à cet état ancien et simple est bien

connu ; il consiste à construire deux galeries d'égout laté-

rales à la Seine et débouchant en aval de Paris.

11 est bien à désirer qu'on applique à cette grande et utile

création les économies importantes qu'on réalisera en

substituant de simples tuyaux deconduite aux galeries d'égout

projetées pour chaque rue.

La solution ne peut causer de pertes réelles sous le rapport

de l'industrie — Les industriels, enfin, {jourront se plaindre

de la perte de tous les liquides urinaux jetés dans ia Seine,

el dont ils tireraient bon parti.

Je n'ai pas négligé celte face de la question : j'avais même

pensé à recevoir ces liquides dans des tonneaux, au lieu de

les jeter dans les gargouilles. J'aurais ainsi donné satisfac-

tion aux industriels et à ceux qui redoutent l'action insa-

lubre de ces liquides sur les eaux de la Seine.

L'embarras pratique de tous ces tonneaux, pour un vo-

lume de liquides, bien supérieur à celui des urines, et de

tous les tombereaux nécessaires pour les conduire chaque

jour au dépotoir, m'ont fait renoncer à cette idée.

On pourra chercher [d'autres combinaisons; mais, d'après

les documents que j'ai recueillis, je doute qu'on arrive à un

produit capable découvrir les dépenses (1); c'est là une

question d'industrie privée.

Bécapitulation des avantages. — En résumé, l'évacuation

quotidienne des liquides, provenant des fosses d'aisance, ré-

duira totU au moins, au vingtième de ce qu'ils sont aujour-

d'hui, les vidanges, leurs frais, leurs embarras, leur infec-

tion.

Elle permettra les lavages à grande eau des cabinets et des

tuyaux de descente.

Combinée avec la puissance mécanique des chasses, avec

les tuyaux de conduite des eaux ménagères, elle forme un

grand et complet système d'assainissemenl pour la ville de

Paris, et même pour les égouts.

La salubrité publique et privée deviendra vingt fois meil-

leure.

l^es propriétaires des maisons verront réduire leui-s char-

ges dans la même proportion ; ils se prêteront donc de grand

cœur aux dépenses de premier établissement et au pompage
quotidien. Les moyens coërcitifs ne dépassent pas d'ail-

leurs, pour ces faits, les attributions dévolues à la préfecture

de police.

L'administration aura les propriétaires pour auxiliaires, et

non plus pour opposants. Elle trouvera sa tâche bien plus

(1) Voir à la fin la note B. col. 319.)

facile et moins vexatoire, dès qu'elle aura un but rationnel

et bien défini, dès qu'elle aura enfin renoncé à ces deux pres-

criptions inconciliables : former de chaque foxse un foyer d'in-

fection en y accumulant les tirines pendant un an et plus : main-

tenir parfaitement saine, et sans odeur, la maison où est ce

foyer.

Elle peut, sans très-grandes dépenses, réaliser presque im-

médiatement toutes ces améliorations : espérons qu'elle vou-

dra marcher dans cette voie.

Conclusions. — Né à Paris, j'ai toujours eu à cœur les

améliorations dont cette ville est susceptible.

Il y a bien quinze ans, j'envoyais à la préfecture de i>olice

une note anonyme, sur l'usage de déposer à toute heure les

ordures dans la rue. Là, elles sont liroyées, malaxées, ré-

duites en boue gluante, par les voitures et les chevaux long-

temps avant leur enlèvement. Je demandais qu'il y eut dans

chaque maison un panier doublé en cuir, qu'on mettrait à

la porte, en entendant la sonnette du tombereau, et qui serait

vidé lestement et proprement, tandis que par la méthode

ordinaire, etc., etc.

Dans une autre note, anonyme aussi, mais moins ancienne,

je m'élevais contre l'excessif développement donné aux uri-

noirs de rues ; ils semblent solliciter les passants, et forti-

fient des habitudes qui ne font honneur ni à notre délica-

tesse, ni aux sentiments de respects et de dignité que nous

devons marquer envers les femmes. Je demandais, dans

l'intérêt de la décence et de la salubrité, que tout cela fut

remplacé par des cabinets établis dans beaucoup de rues,

avec deux entrées, dont l'une gratuite. Je disais que la pe-

tite vanité humaine pousserait le plus grand nombre à payer

une légère rétribution
; que les produits couvriraient proba-

blement les frais de location, ou au moins ceux du person

nel; je disais enlin, et surtout, que ces cabinets auraient une

place réservée aux femmes ; en eflet, pourquoi ne rien faire

pour elles?... (4), •

Enfin, la présente notice, sauf quelques développement»

nouveaux, a été adressée avec une lettre d'envoi à M. le pré-

fet de police, dans les premiei-s jours de mai de cette année.

Je l'ai signée en indiquant ma qualité d'ingénieur en chef

retraité, pour bien montrer que j'avais l'aptitude profes-

sionnelle, et que j'étais étranger à toute autre ambition que

celle d'être utile.

Je n'ai pas même eu un accusé de réception.

Le procédé m'a surpris, quant à la forme; mais, quant au

fond, j'ai assez vécu dans les administrations pour savoir

qu'un moyen simple d'y prospérer est d'esquiver tout con-

tact avec les choses nouvelles, en leur opposant le vieux

rempart des objections réglementaires. On évite ainsi, et

l'ennui d'une étude, et la responsabilité d'une opinion.

Il faut pourtant sortir de l'impasse. Le décret de 1833 a

dix-huit mois de date : Qu'a-t-on fait pour son exécution .'

A peu près rien.

(1) Je n'avais pas signe ces notes à cause de leur importance secondaire; el

aussi, parce que i'étais alors en activité de service.
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Mon projet conduit, je pense, à une solution complète et

bien plus large que celle indiquée par le décret. Je n'en fais

pas l'objet d'une spéculation, mais je regretterais que ce

projet auquel, je trouve une importance réelle et actuelle,

allât joindre ses aînés dans la poussière des cartons.

Je nne décide à le publier, dans l'espoir que quelques bons

esprits, surmontant la petite vergogne d'aborder un pareil

sujet, et, prenant mon travail pour point de départ, trou-

veront mieux encore.

BEAUDEMOULIN,
Ing. en chef des ponts" et chaussées, en retraite.

Nota A,

NOTES SPÉCIALES.

Application du décret du 26 mars 1 852.— Comparaison

entre les tuyaux d'écoulement et les ègouls.

Mon système pour l'écoulement des eaux ménagères, etc.,

a, sur celui qui ressort du décret du 26 mars 1852, l'avantage

d'être plus généralement, plus immédiatement applicable, et

en outre celui de coûter bien moins en frais de premier éta-

blissement.

Néanmoins, ces frais deviendraient une charge bien lourde,

eu égard à l'immense développement du réseau d'écoule-

ment, si la ville seule devait les supporter.

L'administration municipale sent, depuis longtemps, le be-

soin d'une réforme dans la législation existante. Elle est

souvent arrêtée dans l'exécution de mesures utiles au public

et aux propriétaires, par le refus que font ceux-ci de contri-

buer aux charges.

Ainsi, quoique la ville paie, à litre de prime, le tiers de la

dépense, beaucoup de nos rues n'ont pas de trottoirs ; dans

d'autres, on voit encore bien des lacunes. Tout cela forme un

disparate choquant.

Cependant, les trottoirs sont évidemment utiles aux mai-

sons qu'ils bordent. Ils garantissent leurs fondations des eaux

pluviales ; ils leur donnent plus de valeur, particulièrement

aux boutiques, etc.

Une loi nouvelle, qui les rendrait obligatoires et fixerait la

part contributive des propriétaires et de la ville, supprimerait

l'arbitraire des primes, comblerait des lacunes très-fâcheuses,

et serait fondée en raison et en équité; elle s'appuierait sur

d'anciennes ordonnances encore en vigueur, qui mettent

à la charge des riverains le premier pavé des rues
;
puis sur

les lois nouvelles, qui ont admis le principe de la plus-value

en matière de travaux publics, etc. ; elle aurait donc des pré-

cédents analogues, et toutes les chances d'être accueillie avec

faveur.

Cette loi comprendrait naturellement, comme partie inté-

grante des trottoirs,, les gargouilles et le tuyau longitudinal

d'écoulement placé sous la bordure.

La difficulté législative sera certainement plus grande si

l'on veut rester dans le système d'un égout central, et mettre

à la charge des riverains cette multitude de branchements,

ou tuyaux de conduite, qui joindront l'égout aux maisons.

Alors, plus de précédents, plus d'analogie, plus d'utilité pri-

vée aussi évidente, mais des ouvrages à faire en travers de la

voie publique.

Quand à l'égout lui-même, je ne pense pas qu'on puisse

avoir l'idée de le mettre aux frais des riverains. Laissant de

côté sa dépense, j'évaluerai brièvement celle des branche-

ments ou conduits transversaux.

Une petite maison de dix mètres de façade a deux gar-

gouilles : l'une pour les eaux d'intérieur, l'autre pour les

eaux du comble extérieur. Si la rue a dix ou onze mètres de

largeur, les deux conduits souterrains transversaux auront

ensemble dix mètres environ, c'est-à-dire la longueur néces-

saire ponr le tuyau d'écoulement longitudinal dans mon sys-

tème.

La proportion restera, en général, la même, s'il s'agit d'une

maison de vingt mètres de façade. Celle-là aura quatre gar-

gouilles : deux pour la cour, deux pour la façade. Cette pro-

portion deviendra d'ailleurs plus ou moins défavorable, sui-

vant que la largeur de la rue sera au-dessous ou au-dessus do

dix mètres.

On voit donc, par un premier aperçu, que la dépense des

branchements, ou tuyaux ti-ansversaux, qui sont la partie

très-accessoire dans le système de l'égout central, ne sera pas

beaucoup au-dessous de celle du tuyau longitudinal, qui est

la chose principale et presque unique dans le mien.

Le but du décret du 26 mars 1852 serait manqué, si l'appli-

cation était restreinte au quart à peine de nos rues, déjà

pourvues d'égout. On cherche des moyens nouveaux et écono-

miques d'y satisfaire.

Un industriel de Boulogne-sur-Mer, M. Dupont, a construit

dans cette ville un égout entièrement en ciment romain. 11 a

obtenu d'en faire à Paris quelques essais qui ont bien réussi,

un, entre autres, au faubourg Saint-Antoine.

Le prix du mètre courant de ces égout.s, qui ont 0», 15

d'épaisseur seulement, est :

Pourle grand modèle, 2™ suri" 20, sans la fouille. 80 fr.

— le petit modèle, l" 20 sur 0™ 70, idem. . 30
Diamètre. Epaisseur.

( 0,50 0,05. . 10

Et pour les tuyaux de conduites 0,04 0,045. 7

( 0,30 0,40. . 5
Aucune décision n'a été prise. Mais le petit modèle d'égout

de 1"'20 sur 0ni70, qui a déjà été appliqué comme essai,

paraît avoir des chances d'adoption.

Dans les essais faits, on a seulement un petit égout au mi-
lieu de la rue; mais on reconnaîtra bientôt, je crois, qu'il y
aurait dans l'application de grands avantages à employer
deux égouls latéraux. La dépense n'augmentera pas sensible-

ment, eu égard au grand nombre de tuyaux transversaux

qu'on économisera, et les embarras de la fouille pour la ga-

lerie centrale et pour tous ces tuyaux seront diminués de
beaucoup.

Avec l'égout, il faudra un certain nombre de regards, assez

éloignés, et par lesquels on puisse faire descendre un ouvrier.

Or, dans un espace aussi resserré, cet homme ne pourra
rester que fort peu de temps ; le travail qu'il y pourra faire

pour curage sera presque nul.
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Dans mon système, les chasses générales et quotidiennes

introduisent un élément nouveau et puissant. Avec elles, avec

les fortes pentes, l'engorgement du tuyau longitudinal n'est

pas possible, car ce tuyau aura un diamètre de O^SO, tandis

que celui des bouts verticaux, unis aux gargouilles, ne sera

que de O^IS; ceux-ci pourront même être défendus par une

grille, car entin les uns et les autres sont placés à l'abri de

toute atteinte extérieure, etc., etc.

Admettons que, par malveillance, on puisse bourrer un bout

de tuyau vertical avec des matières susceptibles d'engorger le

grand tuyau. Alors tous les bouts verticaux, si rapprochés les

uns des autres, sont autant de syphons indicateurs qui diront

immédiatement où est le point précis de l'engorgement. Il

suffira, probablement, pour le faire disparaître, d'ouvrir la

boîte du tuyau vertical correspondant et de débourrer; dans

le cas contraire, le travail sera toujours peu considérable,

puisqu'on saura où il faut l'appliquer ; tandis qu'avec un égout.

dont les regards sont éloignés les uns des autres, un pareil

accident causerait des dépenses très-fortes.

Le prix du mètre courant des tuyaux de M. Dupont est de

5 fr., mis en place. Portons-le à 6 fr., y compris la petite

fouille; la dépense de 1'? fr. par mètre courant de rue, n'est

pas telle qu'elle puisse excéder les ressources du budget mu-

nicipal, dans le cas où la loi dont je parlais au commence-

ment de cette note ne serait pas votée.

Avec un égout unique, petit modèle de M. Dupont, la dé-

pense par mètre courant de rue sera d'au moins 36 fr., en

comptant 6 fr. pour fouille et rétablissement de la chaussée.

Je n'ai pas compté les bouts de tuyaux verticaux, les pe-

tites boîtes, etc. ; mais il est évident que tout cela coûtera

beaucoup moins que les tuyaux transversaux pour le cas d'un

égout, et causera beaucoup moins de gêne à la circulation.

J'ai supposé que les tuyaux en ciment résisteraient parfaite-

ment à l'action des liquides urinaux et autres. Cela doit être,

puisque ces égouts sont admis par l'administration; mais il

est bien utile de faire une série d'expériences dans ce sens.

Si leur résultat n'était pas favorable, égouts et tuyaux ne

vaudraient rien. Il faudrait en revenir, pour mon projet, aux

tuyaux Chameroy, bien éprouvés par un usage de cinq ans au

dépotoir, et dont le prix est de 21 fr. 10 c. le mètre courant, y
compris la fouille et les accessoires.

NoteB. — Sur le Dépotoir et sur les produits que l'industrie peut

tirer des vidanges de Paris.

Le projet du dépotoir est une heureuse conception due à

M. Mary, maintenant inspecteur divisionnaire des ponts et

chaussées.

Cet établissement, situé à la Petite-Villette, a commencé
son service officiel le l^' avril 1849 ; il a pour but de conduire

le produit de toutes les vidanges de Paris à Bondi, où les

matières sont utilisées. Ses dépenses annuelles et courantes

sont évaluées à 100,000 fr. Dans les premières années, la dé-

pense a été plus considérable, par suite de constructions et

perfectionnements supplémentaires maintenant achevés.

Les matières sont transportées :

Les solides, ou plutôt les matières à l'état pâteux, dans des
tinettes et par des bateaux, sur le canal de l'Ourcq

;

Les liquides, par des pompes refoulantes et dans un tuyau

de 10 kilomètres de longueur sur 0,30 cent, de diamètre. Le

point d'arrivée est à 1 mèlre 50 cent, au-dessus de celui du

départ. Un autre tuyau de 7 kilomètres de longueur ramène

vers Pantin les eaux vannes, c'est-à-dire les liquides dont on

a extrait tous les principes utiles. Ces eaux vannes sont jetées

dans un fossé, puis dans un égout qui traverse la plaine des

Vertus et va déboucher dans la Seine en amont du canal de

Saint-Denis.

Les frais de transport, relevés d'après les dépenses du dépo-

toir en 1852, sont :

Pour les liquides. . fr. 296 par mètre cube, refoulé jusqu'à Bondi.

„ , ,. , IChargemt. fr. 5
| , ^ „,,

Peuples solides. <„ „, ^> < fr. 014 par mèlre cube.
ITransport. Ofr. 500|

*^

Le transport par le canal est au frais du fermier.

Le volume des matières solides et liquides amenées au dé-

potoir a été :

En <850, ds 256,932 mètres cubes. — Un fermier payait alors à la ville

500,000 fr., cp qui porte à 2 fr.

environlavaleurdu mèlrecube.

En .1851, 246, 461 id. — Plus de fermier, mais une régie.

L'écoulement des urines sur la

voie publique est autorise.

En 1852, 204,732 id. — On a jeté sur la voie publique

87,804 met rescubesde liquides,

ou du moins la ville a perçu le

droit de 1 fr Î5 c. sur ce cube,

qui représente la capacité des

fosses vidées dans l'année.

Les entrepreneurs de vidanges ont à dépenser environ

2 fr. par mèlre cube pour désinfection. Ils font payer en

moyenne 9 fr. par les propriétaires. Il leur reste 7 fr. pour

bénéfices et frais, dont les plus considérables sont ceux de

transport au dépotoir. Ils peuvent s'exonérer, pour les neuf

dixièmes de ces derniers, en usant de la faculté de verser

les liquides sur la voie publique, moyennant un droit de

1 fr. 25 c. à payer à la ville. S'ils n'en usent pas plus généra-

lement, c'est que les transports ne leur coûtent pas l>eaucoup

plus de 1 fr, 25 c. par mètre cube.

En ajoutant les chiffres portés ci-dessus, en 1852, pour ma-

tières amenées au dépotoir et liquides versés sur la voie pu-

blique, on a un total de 292,536 mètres cubes, lequel, multiplié

par 9 fr., donne 2,032,824 fr. C'est le chiffre des affaires faites

en 1852 par les entrepreneurs de vidanges.

L'administration municipale avait, en 1850, un fermier qui

payait 500,000 fr. par an pour tous les produits des vidanges

conduits à Bondi,

Les ordonnances de police de décembre 1850 et du 8 no-

vembre 1851, ont autorisé l'expansion des urines dans les

ruisseaux, après désinfection préalable et moyennant un

droit de 1 fr. 25 c. par mètre cube de la capacité des fosses.

La dernière, a, de plus, laissé aux entrepreneurs la faculté de

disposer à leur profit des matières solides, à la condition de

les maintenir dans un état de désinfection permanent. Cette

condition n'ayant pu être remplie, toutes les matières sont

conduites au dépotoir.

. A la suite de ces ordonnances, le bail de fermage a été ré-
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siliô et n'a pu être renouvelé. Une régie a été organisée. En-

fin , l'administration voulant rester libre de faire tous les

changements qui lui conviendraient, a pris un fermier pour

un an seulement, lequel paie un droit fixe de 0,65 c. par mé-

tré cube amené au dépotoir. Ses bénéfices doivenl être grands,

car, d'après l'ancien bail, les matières en question avaient

une valeur d'environ 2 fr.

Une usine est établie depuis deux ans à Bondi pour traiter

séparément les liquides. Son propriétaire, ancien cli-ve de

l'École l'olyteclmiquc, ne peut lui donner de développements,

dans l'incertitude où il est sur les projets ultérieurs de l'ad-

ministration. 11 paie au fermier actuel une redevance de

7.5,000 fi-.

^'oici le relevé des produits obtenus à Bondi pondant neuf

mois de l'année 1852. Il m'a été donné par M. Duval, con-

ducteur attaché au dépotoir, em[iloyé fort exact, fort distin-

gué par ses chefs, et très au courant de cette partie du service

public :

PoudreUe. .
.'

. 7,702 m. c. 55 à 40 fr. 00 = 308,102 fr. 00

Suif, d'ammon. 626,287 kH. 00 à 00 50 = 3t3,<43 50

Muriate d'amm. 5,567 kil. 00 à 00 90 = 5,0t0 30

Alcali volatil. . 32,812 kil. 50 à 00 46 = 15,093 75

Total, pour neuf mois de 1852 641,349 fr." 55

En évaluant proportionnellement le produit des trois autres

mois, on aurait, pour les produits de 18.52, ma total de

801,086 fr., dont:

En poudrcUe 363,577 fr. ( _, „_ .

r j •. 1,- • t^J,,.r, 1 801,686 fr.
En produUs chimiques 438,109 ) '

L'application de mon système ne diminue pas sensiblement

la quantité de poudrette. Les frais de manipulation serqnt

même notablement réduits; car chaque fosse particulière de-

viendra un récipient clos, où la poudrette se fera d'elle-

même par l'égoutlage, et sans empester une contrée. Sauf la

couche superficielle, qu'on devra traiter à part, on n'aura plus

qu'à faire l'écrasement du terreau.

Peut-être l'engrais perdra-t-il de sa qualité par la séparation

des liquides urinaux. Cependant il n'y a pas encore eu de

de plainte à cet égard
,
quoique depuis deux ans l'usine

traite séparément les liquides, qu'on laissait jadis s'évaporer,

mêlés avec les matières.

Ainsi la poudrette est un produit qui ne peut augmenter,

et qui est déjà plus faible d'un quart que celui des liquides.

La différence augmenterait beaucoup , si l'usine recevait

toutes les urines, dont une partie est maintenant jetée sur la

voie, publique.

Cette partie a été pour 1852 au maximum de 87,804 mètres

cubes. Or, un mètre cube de liquides urinaux, tels qu'ils sont

traités à l'usine, ne rend pas plus de 10 à 12 kilog. de

sels ammoniacaux. Prenons 12 et le prix de fr. 50, nous

avons 6 fr. pour produit d'un mètre, et pour les 87,80i mètres

cube.s, un produit de 520,82'» fr., lequel, ajouté aux 4.'}8,109 fr.,

donne un total de 965,033 fr. Ce chill're représente le produit

brut maximum dont l'usine soit susceptible.

Mais il faut en déduire :

1» Les frais d'exploitation, d'entretien, et l'inlérêt des fonds

engagés; ces frais augmenteront notablement si les liquides

sont étendus d'eau, comme je le propose
;

2o Une redevance d'au moins 100,000 fr. à payer àl'admi-

T. XI.

nistration, comme indemnité à peine suffisante de ce qtie lui

coûte annuellement le dépotoir;

3» Le prix d'un nombre de tonneaux au moins double de

celui des fosses, et les frais de transport quotidien de tous

ces tonneaux au dépotoir.

Je crois que ces dépenses réduiraient à rien le bénéfice net.

Les embarras seraient d'ailleurs excessifs, et pour les habi-

tants et pour la circulation. J'ai examiné s'il serait possible

de remplacer les tonneaux par des tuyaux de conduite ame-

nant les liquides au dépotoir. Mais il faudrait un certain

nombre de réservoirs, de pompes à feu, etc. La solution de-

viendrait encore plus compliquée et dispendieuse.

Les industriels trouveront peut-être mieux. J'ai voulu, par

ces détails, les prémunir contre l'idée e.xagérée que se font

certains d'entre eux sur les produits possibles des liquides en

question.

B,

NOUVEAU SYSTÈME DE CONSTRUCTION DES ROUTES,

l'An M. STAUD

Ancien élève de l'Kcole de Hoviile (l).

L'auteur rie ce système s'est posé le problème de « réduire

toutes les routes à la plus petite dimension possible, sans

gêner la circulation ou nuire à leur solidité. » Pour attein-

dre ce but, il a imaginé de partager les routes en voies,

comme les chemins de fer. Ces voies, au nombre de deux,

dans les cas les plus ordinaires, seraient portées à trois

pour les routes très-fréquentées, et réduites à une seule,

avec gares d'évitement, pour les chemins vicinaux de

moyenne communication et une partie même de ceux de

grande communication.

D'après ce nouveau mode de construction, une route

ordinaire présenterait une largeur de 7", partagée en deux

voies de 2'» chacune, séparées par un bourrelet de 0'n,50

et accompgnées de deux banquettes ayant chacune i'","25

de largeur. L'une des voies servirait aux véhicules allant

(I) Voir I* numéro de (t'TTicr 18.'i:t du Journal mentuH det Txwbomx 4e

i'Amilmnie natioaaU, ajrittfie, iftniiuftclurUrf et commeniaU.
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dans un sens, l'autre aux véhicules allant dans le sens op-

posé ; et comme la circulation sur les routes ordinaires se

fait avec 'les vitesses très-différentes, les véiiicules rapides

dépasseraient ceux qui vont moins vite, dans le même sens,

en franchissant le bourrelet, pour emprunter momentané-

ment l'autre voie, et le franchissant de nouveau, pour ren-

trer dans la voie normale. L'auteur en appelle à l'expé-

rience pour savoir si ce double passage d'un bourrelet en

cailloutis, auquel il donne un bombement de O'",30, présen.

terait ou non quelque inconvénient. Si les faits répondaient

affirmativement, il proposerait d'appiatir le bourrelet entre

les deux voies, et de n'en laisser subsister que des tronçons

de 3'" de longueur tous les 20ni.

Nous n'entrerons pas dans l'examen des autres indica-

tions données par l'auteur. Il serait superflu de mentionner

que les banquettes latérales, élevées de 0™,15 au-dessus des

voies, seraient déprimées, tous les 10™ ou tous les SO'n,

pour l'écoulement des eaux. Nous n'avons rien à dire éga-

lement de la troisième voie de 2"'o0 à S"" de largeur, inter-

calée entre les deux autre^;, dans les parties de roule très-

fréquentées. et qui formerait une gare d'évitement général

permettant le croiseaient de trois voitures de front. Nous

ne nous étendrons pas non plus sur le cas des routes à

une voie, qui conserveraient la largeur totale de 7'", et dans

lesquelles la voie unique, placée sur l'un des côtés, pren-

drait alors 2™50 de largeur, tandis qu'une seconde voie

d'évitement serpenterait sur le côté libre de la route, de

manière à permettre les croisements de 40"! en 40". Ce

sont là des détails qui pourraient être variés de bien des

manières. Nous n'y insisterons donc pas. Ce qui constitue

le trait essentiel du système, ce qui le caractérise, c'est la

séparation des chaussées en voies. Ce point est le seul que

nous examinerons.

L'auteur remarque, avec raison, que les chemins actuels

de grande communication, avec un empierrement de 4"'oO,

sont insuffisants et incommodes pour une circulation un

peu. active. Pour en croiser ou en dépasser d'autres, les

voitures rapides empiètent généralement sur les accote-

ments, parce que celles qui sont lourdement chargées et

qui marchent le plus lentement ne quittent pas volontiers

le milieu de la chaussée, ou ne se détournent que d'une ma-
nière insuffisante, ce qui peut occasionner des accidents.

Le reproche est fondé ; il pourrait même s'appliquer, quoi-

que avec moins de force, aux routes départementales avec

chaussées de 5". Le système des voies supprime en partie

ces inconvénients. Remarquons toutefois que les routes,

surtout près des centres de population, ne servent pas seu-

lement à la circulation, mais aussi au stationnement des

véhicules. Dans le système nouveau, qu'une voiture sta-

tionne sur l'une des voies, toutes celles qui vont dans le

même sens sont forcées d'emprunter la voie opposée, et le

double courant de la circulation est obligé de passer par un
défilé de 2«' de largeur. Qu'un double stationnement sur
les voies opposées ait lieu à peu de distance, et la circula-

tion se trouve à peu près arrêtée. On nous répondrait sans

doute qu'il serait facile, aux abords des lieux habités, de

conserver le système actuel et de réserver la séparation de»

voies pour les parties en rase campagne. Mais remarquons,

à notre tour, que dans ces dernières parties de roule la cir-

culation est moins active, et que là se présente moins sou-

vent l'inconvénient auquel le nouveau système a pour

premier objet de parer. Ne contestons pas toutefois que,

sous ce rapport, l'idée de M. Staub ne pût recevoir quelques

application utiles. Mais passons à un autre point.

Le principal avantage que M. Staub attribue à son sys-

tème est celui de l'économie de comlruciion et d'entretien.

Si les routes départementales, auxquelles on donne aujour-

d'hui 8'" en couronne, avec 5"° de chaussée; si les routes

impériales elles-mêmes, que l'on construit généralement au-

jourd'hui avec 10"' de largeur totale et 6'" de chaussée,

pouvaient être réduites à la largeur de 7™, avec chaussée to-

tale de A^SO, il en résulterait sans doute de l'économie

dans les terrassements et même dans la construction de la

chaussée, malgré la légère augmentation de main-d'œuvre

à laquelle donnerait lieu le profil plus cùmpliqué des deux

voies et de leur bourrelet. Mais il est une dépense addition-

nelle à laquelle l'auteur du système n'a pas songé et qui

ne laisserait pas d'être considérable. Il entend évidemment

disposer chacune de ses voies avec bombement au milieu.

Leur donner à chacune une pente unique vers les banquettes,

ce serait faire constamment reposer les roues des voitures

sur un plan transversalement incliné, ce qu'il sait par ex-

périence être fort gênant, puisque, comme il le dit lui-même,

dans l'état actuel des choses, les voitures lourdement char-

gées ne quittent pas volontiers le milieu de la chaussée.

Chaque voie présentera donc un bombement. Les eaux des

deu:^ demi-voies intérieures se réuniront, en conséquence,

dans les rigoles qui les séparent du bourrelet central, que

celui-ci soit d'ailleurs bombé ou applati. Maison sait combien

le facile écoulement des eaux est d'impérieuse nécessité pour

les chaussées empierrées. Comment se débarrasser de celles-

ci? Nous ne voyons pour cela qu'un moyen. C'est d'établir,

sous la route, à de très-courtes distances, de petits aque-

ducs transversaux, dont la section ne devra pas être trop

faible, car ils seraient, sans cela, promptemenl engorgés

par les boues que les eaux de la chaussée entraînent avec

elles. De plus, ces aqueducs, destinés à recevoir des eaux

de surface, devraient être munis de puisards faits avec

soin. De là des complications, des difficultés et des dépen-

ses qui diminueraient beaucoup, si elles ne l'annulaient et

au-delà, l'économie sur laquelle M. Staub spécule.

Cette objection, au point de vue de la construction, nous

paraît grave; mais, au point de vue de Ventretien, il en est

une autre plus sérieuse encore. M. Staub signale, comme un

avantage de son système, que « les voitures étant obligées

de suivre une ligne régulière, sans pouvoir dévier au-delà

de 20 centimètres, r«s«re se fera toujours à la même place ;

c'est-à-dire qu'il tendra à se former, des deux côtés de
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chaque voie, une ornière de 30 à 40 centimètres de lar^renr ;

le reste de la cliaussée empierrée restera à peu près invaria-

ble et n'aura besoin de réparation qu'à de longs intervalles.

L'entretien, ajoute-t-il, sera très-facile à régler : les can-

tonniers n'auront d'autre soin à avoir que d'enipêclier la

formation des ornières, qui devront toujours être maintenues

au niveau du centre de la voie. Les roues, passant toujours à

la mvmc place, presseront le macadam aussitôt qu'il sera ré-

pandu. Il en résultera un tassement considérable, et la route

sera bientôt à toute épreuve, » (les citations prouvent que

l'auteur du système n'a Siir l'entretien des chaussées em-

pierrées que des notions fort inexactes. Il s'applaudit de ce

que les voitures seront obligées de passer toujours à la même

place. C'est ce que l'on prend aujourd'hui tous les soins

pour empêcher. Dépister les voitures est le point capital ac-

tuellement recommandé aux cantonniers. Il se félicite de ce

que, sur ses chaussées, ne tendront à se former qne d'étroites

ornières, quand leur formation est aujourd'hui regardée

comme caractérisant l'état le plus vicieux d'une route. Il

considère, enfin, comme une circonstance favorable, que

l'emploi des matériaux d'entretien s'effectue par bandes lon-

gitudinales, tandis que, dans la pratique actuelle, fruit d'une

longue expérience, il est sévèrement recommandé, même

quand par malheur des ornières se sont formées, de dispo-

ser les emplois irrégulièrement, en les étendant le plus pos-

sible transversalement à la chaussée. Nous renvoyons

M. Staub, pour la discussion détaillée des motifs qui ont fait

adopter comme axiomes les divers points que nous venons

d'énoncer, aux nombreux écrits spéciaux publiés depuis

quinze ou vingt ans sur la matière. Il y verra que le deside-

ratum actuel des ingénieurs c'est l'usure la plus égale pos-

sible de la chaussée sur toute sa surface. C'est à l'approxi-

mation la plus grande possible de cette condition que cor-

respond le minimum de dépense d'entretien. Est-il rien de

plus contraire aux idées de M. Staub, lesquelles auraient

d'ailleurs, comme conséquence, le grave inconvénient de

faire constamment circuler les véhicules sur des emplois

récents, ce qui augmente beaucoup le tirage des voitures ?

11 serait superflu, croyons-nous, d'entrer dans de plus

longs développements pour justifier notre conclusion, à sa-

voir : que le système de M. Staub, qui présenterait, en rase

campagne, quelque avantage au point de vue de la sécurité

de la circulation, n'offrirait que peu ou point d'économie de

frais de construction, si même il ne donnait lieu à un excès

de dépense ; et que, enfin, ^u poiut de vue de l'entretien, il

est en désacord avec les préceptes admis aujourd'hui et

sanctionnés par une longue expérience, en même temps qu'il

augmenterait fortement le tirage des voitures.

La voie dans laquelle est entré M. Staub, pour perfec-

tionner les routes, n'est pas celle que paraît signaler aujour-

d'hui l'étude attentive des bonnes conditions de l'entretien,

considération qui prend dans la matière une influence de

plus en plus prépondérante. Ces considérations bien com-

prises, au lieu de tendre à faire compliquer le profil de

bourrelets et banquettes saillantes, amènent au contraire à

le simplifier le plus possible, pour faciliter l'écoulement des

eaux. Quant à la largeur des chaussées, ces conditions, com-

binées avec les besoins d'une circulation active, portent

plutôt à l'augmenter qu'à la diminuer, non en ajoutant à la

dimension totale des routes en couronne, mais en rédui-

sant les accotements à la plus faible dimension possible, où

en les supprimant même, comme en Angleterre. Ces dis-

positions am(';neraient sans doute un peu plus de dépense

de construction, mais il en résulterait une viabilité meil-

leure et un entretien plus facile et plus économiqne.

Nous croyons donc formellement que le système nouveaa,

que nous venons de crifiquer. n'est pas dans la ligne du

progrès rationnel, et nous sommes loin d'en recommander

l'adoption.

L.-L. VAUTIIIER,

Ing. des ponts et chauffée*.

JURISPRUDENCE.

JURIDICTION CIVILE

Expert. — Changement de qualité. — Droit de récusation. —
Déchéance.

Aux termes de l'ariicle 310 du Code de procédure civile, les

experts peuvent être i-ècusés par les motifs pour lesquels les

témoins peuvent être reprochés. Ces motifs sont indiqués à

l'art. 283 du même Code. La chambre des requêtes de la Cour

de cassation a jugé que l'énumératinn des griefs contenus

daus l'art. 283 était limitative, c'est-à-dire qu'il ne pouvait

appartenir aux juges d'y ajouter.

Le même §rrêt a décidé que les causes do récusation qu'on

pouvait avoir à proposer contre un expert étaient réputées

abaudonnées, quand la partie avait comparu volontairement

devant lui, et qu'en conséquence ne pouvait être récusé l'ex-

pert qui, après avoir abandonné ses fonctions pour celles de

liquidateur, les a reprises, continuées et mises à fin, sans

protestation constalée par les qualités de l'arrêt attaqué.

(Rejet du pourvoi «lu sieur Chpiiot conlie un arrèl de la Cour im-

périale de Paris, du 26 juin 1852. — Présidence de M. MpsoArd; M. le

conseiller Nachet, rap|)orleur; M. Rayn^il, avocat général; conclusiODS

conformes; plaidant: M. Eugène Hennçquin. Audience du ÎO avril 1853.)

Glaces dans les appartements. — Sigius extérieurs

d'immobilisation.

L'article .^^125 du Gode civil entreprenant l'énumération de

tous les objets mobiliers attachés aux fonds à perpétuelle de-

meure, et devenus aussi immeubles par destination , con-

sidère comme tels les glaces d'un appartement, lorsque le

parquet sur lequel elles sont attachées fait corps avec la boi-

serie.

Cet article est-il limitatif, et lorsque les glaces d'une mai-

BQU n'apparaissent pas dans les conditions de l'art. 525

,

doivent-elles être considérées comme étant la propriété du

locataire? La jurisprudence a repoussé celte conséquence

rigoureuse comme u'ëtant pas d'accord avec les habitudes de

construction de la plupart des maisons modernes. En effet.
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l'incorporalion des glaces dans la boiserie qui, à l'époque de

la rédaction de notre Gode civil, était encore eu usage, est

devenue l'exception. L'habitude des papiers coUès aux mu-

railles ou des étoffés de tentures s'étant développée avec

l'industrie de la fabrication des glaces, la règle posée par

l'art. 525 du Code civil est devenue presque sans application.

Aussi a-t-il été décidé par la chambre des requêtes de la Cour

de cassation, que l'art. 525 du Code Napoléon sur l'immobi-

lisation des glaces d'une maison, étant simplement énonciatif,

les tribunaux peuvent faire résulter la volonté d'immobiliser

ces objets de faits et actes autres que celui de l'incorporation

de la boiserie, indiquée par cet article. Ils peuvent même la

faire résulter de la seule volonté du propriétaire, abstraction

faite de tous signes matériels caractéristiques, par eux-mêmes,

d'une immobilisation.

(Rejet du pourvoi du sieur Jamet contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Paris, du 4 août 1852; M. le conseiller Jaubeit, rapporteur;

M. Sevin, avocat général; conclusions conformes; plaidant : M^ de

Saint-Malo. Audience du 11 mai 185.3.)

Fouilles sur un terrain.—Avertissement préalable au propriétaire

voisin. — Chute de son bâtiment.— Non responsabililé.

Le propriétaire qui, en opérant des fouilles sur son terrain,

a prévenu le propriétaire du bâtiment voisin et l'a invité à

faire étayer, n'est pas responsable de la chute de ce bâtiment,

s'il est, d'ailleurs, prouvé qu'il s'est écroulé après avoir été

élayé par son propriétaire.

(Chambre des requêtes, rejet du pourvoi du sieur Dumont, contre un

arrêt de la Cour impériale de Dijon, du 7 août 185i; rapport de M. le

conseiller Jauberl; M. Sevin, avocat général; conclusions conformes;

plaidant : Me de la Clière. Audience du 11 mai 1853.)

Entrepreneur. — Vice de construction. — Responsabilité.

L'entrepreneur attaqué à raison de vices de construction

ne peut trouver une excuse suffisante dans le fait que les vices

de construction proviennent de la faiblesse des matériaux

dont le propriétaire s'était réservé de choisir lui-même' la qiii\-

lité et de régler les dimensions. En effet, l'entrepreneur est

tenu, dans un intérêt d'ordre public, de garantir la solidité

de sa construction et de travailler conformément aux règles

de l'art.

(Cour de Paris, 4« chambre : M. Férey, président; H. Saillard,

avocat général; plaidant : M« Popelin. Audience du 7 juin 1853.)

Travaux publics exécutes dans l'ititérêl de deux communes.

— Réparlitio7i des sommes à payer. — Compétence.

Les questions qui se rattachent à la compétence en matière

de travaux publics sont, de leur nature, fort difficiles, quoi-

qu'elles appartiennent en général à la juridiction adminis-

trative, comme lorsqu'il s'agit de l'interprétation des clauses

des cahiers de charges ou de régler quelques-uns des effets

résultant de l'exécution desdits travaux. Il est cependant des

cas dans lesquels la justice civile peut être valablement saisie

de l'apprécialiou d'une valeur ou d'un principe dont la juri.

diction administrative fait ensuite application. C'est ainsi que

la Cour impériale de Besançon a jugé que les tribunaux

administratifs sont seuls compétents pour régler les con-

testations relatives à la répartition de la dépense nécessitée

par des travaux intéressant deux communes , et ordonner

les mesures nécessaires pour sauvegarder les intérêts de ces

comnmnes ; mais lorsque des travaux exécutés dans une

commime, tels que la reconstruction des murs d'un cime-

tière ou la réparation d'une église paroissiale, eu se con-

formant aux règles prescrites par l'administration dépar-

tementale dont elle relève, ont procuré un bénéfice à une

commune voisine, réunie à la première pour l'administration

du culte, mais située dans un autre département, les tri-

bunaux-ordinaires sont compétents pour déterminer l'émo-

lument procuré par ces travaux à la commune qui en profite

sans les avoir payés, et pour fixer le principe de l'indemnité

qui peut en découler, sauf à l'administration à répartir entre

Iss deux communes, selon les règles spéciales à cette ma-

tière , la plus-value procurée aux édifices communs entre

elles.

(ire chambre : M. Jobard, président, 13 février 1833; M. Alviaet,

avocat général.)

— Nous avons déji parlé de l'importance et des difficultés

que présentent les questions de compétence. On peut poser

en principe général que toutes celles qui se rattachent immé-

diatement à l'exécution des travaux publics appartiennent à

la juridiction administrative, et c'est ce qui a été jugé dans les

deux décisions suivantes :

Dommages causés par des travaux publics. — Compétence.

Une cour impériale est incompétente pour juger une de-

mande tendant à obtenir une indemnité pour le dommage

résultant de la construction d'un pont par l'administration

des travaux pubhcs. Les tribunaux administratifs sont seuls

compétents pour connaître d'une semblable action, confor-

mément ù la loi du 28 pluviôse an viii.

Admission en ce sens du pourvoi du préfet de Tarn-et-Ga-

ronne, contre un arrêt de la Cour de Toulouse, du 17 août

1852, rendu au profit du sieur Orliac.

(Chambre des requêtes, présidence de M. SIesnard; M. Raynal,

avocat général ; conclusions conformes; plaidant : M« Verdière. Au-

dience du 2 août 1853.)

Architecte. — Action en paiement d'honoraires pour travaux

faits dans l'intérêt d'une commune. — Compétence.

L'action d'un architecte en paiement de plans et devis

dressés à la demande du maire, agissant en cette qualité, est

de la compétence de la juridiction administrative. La com-

mune opposerait en vain le défaut d'autorisation des travaux

par le conseil municipal, potir soutenir la compétence judi-

ciaire.

(Cassation, sur le pourvoi du sieur Vast, ancien maire de Doulens,

d'un arrêt de la Cour impériale d'Amiens, du 7 juin 1850; rapport de

M. le conseiller Lavielle; M. Nicias-Gaillard, premier avocat général;

conclusions conformes; plaidant : M^s-Henri Hardouin et Delaborde.

Audience du 28 juin 1853.)

Le droit de propriété immobilière, lorsqu'il est conslesté,

peut donner ouverture à une double action : l'action posses-

soire, qui appartient à celui qui, depuis uu au et un jour, est

en possession de l'immeuble ou du droit immobilier, quelque

illégitime que soit au fond cette possession ; l'action pétitoire,

qui est exercée par celui qui, repoussé par l'action possessoire,

soulève devant les tribunaux la question de propriété.
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La condiiion essentielle pour agir au possessoire, est d'avoir

la possession annale. Celui qui a perdu cette possession, même

par une renonciation volontaire, ne peut plus oxerc^er l'action

possessoire. Par contre, et quelque Lien fondée que soit la

réclamation du véritable propriétaire, le possesseur annal

peut la repousser et faire cesser le trouble apporté à sa jouis-

sance, jusqu'à ce qu'il ait été statué au pétitoire.

On comprend aisément toute l'importance de ces principes.

La Cour de cassation (chambre civile) les a consacrés dans les

deux arrêts suivants, rendus dans la même audience du 3 août

dernier :

Convention de bornage. — Trouble de possession. — Action

possessoire non recevable.

L'action possessoire ne peut être intentée que sur le fonde-

ment d'un trouble de possession, et la partie qui a consenti

un déplacement de bornes dont le résultat a été d'attribuer à

son voisin le terrain litigieux, est mal. fondée dans cette ac-

tion. Au possessoire, le fait du déplacement des bornes peut

être prouvé par voie d'enquête, comme fait matériel, n'impli-

quant pas nécessairement une convention de bornage qui ne

pourrait être établie que par écrit.

{Rejet du pourvoi des époux Sergent contre un jugertienl en dernier

ressort du Tribunal civil de Semur, du H mai 1831 ; M. le conseiller

Gaultier, rapporteur; M. Vaïsse, avocat général ; conclusions confor-

mes; plaidant : M« Galine et Bourguignal.)

Emi courante- — Droit d'irrigation. — Non usage. — Action

possessoire.

Le droit conféré par l'article 644 du Code Napoléon à tout

propriétaiie riverain d'un cours d'eau, de se servir de l'eau

pour l'irrigation de sa propriété, est un droit imprescriptible

qui ne peut s'éteindre par le non usage. Cependant, si le non

usage a duré plus d'un an et un jour, la reprise par le pro-

priétaire de l'exercice de son droit peut donner lieu contre

lui à l'action possessoire de la part du riverain inférieur, que

la reprise de l'exercice du droit tend à priver de cette même
eau dont il avait la possession annale. Peu importe que le ri-

verain supérieur n'ait fait que reprendre l'exercice de son

droit, sans en abuser
;
peu importe également que le riverain

inférieur n'ait pas fait, sur son propre fonds, des ouvrages

apparents destinés à faciliter la chute et le cours de l'eavi

dans sa propriété. Ces considérations ne font pas obstacle à

la recevabilité de l'action possessoire, et le jugement qui s'en

étaye, pour la repousser, doit être cassé, pour violation de

l'article 23 du Code de procédure, et de l'article'G, n" 1, de la

loi du 25 mai 1838.

(Cassation, sur le pourvoi du sieur Giraud, d'un jugement du Tri-

bunal civil de Drignolles, du 26 mai 1861 ; rapport de M. le conseiller

Reiiouard; M. Vaïsse, avocat général; conclusions conformes; plai-

dant : Mo. Lanvin.]

Jury d'expropriation. — Conseiller général porté sur la liste

sans désignation de sa qualité. — Erreur dans les prénoms de

l'exproprié.

Un membre du conseil général peut faire partie du jury

d'expropriation appelé à statuer sur les indemnités à payer

aux propriétaires expropriés
,
pour l'agrandissement d'un

établissement à raison duquel le conseil général a été appelé

à voter des fonds. 11 n'y a pas entrave à l'exercice du droit

de récusation, par cela seul que l'un des jurés n'a pas été

désigtié, dans la liste notifiée, sous la qualification de membre
du conseil général, dont il faisait réellement partie, alors qu'il

s'agissait d'une expropriation qui intéressait le département.

La désignation, dans la décision du jury, de l'exproprié, sous

d'autres prénoms que les siens, n'est pas une cause de nullité,

si d'ailleurs il n'y a pas de doute sur la personne à laquelle

l'indemnité est accordée.

(Rejet, sur le pourvoi du sieur Franquain, contre une décision du

jury d'expropriation d'Auch, du 20 avril 1«33; rapport de M. le con-

seiller Lavielle; M. Nicias-Gaillard, premier avocat général; conclu-

sions conformes; plaidant : Me Carette. Audience du 8 août 18.^3.)

JURIDICTIO.N ADMlNfSTRATIVE.

Travaux publics. — Exhaussement de rouie. — Préjudice causé

aux propriétés riveraines. —Indemnité.

Lorsque par suite de l'exhaussement du sol d'une route les

talus s'étendent jusqu'au seuil même d'une maison riveraine,

le propriétaire de cette maison éprouve un préjudice direct et

matériel qui lui donne droit à une indemnité.

(Annulation d'un arrêté du conseil de. préfecture de la Drôme, sur

la demande du sieur Robert; arrêt du conseil d'Élat, en date du

9 juillet 1833, présidence de M. Boudel, au rapport de M. Lemarié;

M. de Lavenay, commissaire du gouvernement; plaidant : M« Bret.)

Cette décision acquiert une plus grande importance si on

la rapproche d'autres décisions précédemment rendues, qui

ont refusé une indemnité aux riverains dont les propriétés

étaient devenues d'un accès difficile par suite de l'abaissement

du sol de la route.

Conseil d'État.

Créance contre l'État. — Déchéance.— Demande de paiement. —
Signification de l'arrêt portant condamnation contre l'État.

— Mémoire adressé au conseil de préfecture.

.4ux termes de l'article 9 de la loi du 29 janvier 1831,

sont prescrites et définitivement éteintes au profit de l'Ktat,

les créances qui, n'ayant pas été acquittées avant la clôture

des crédits de l'exercice auquel elles appartiennent, n'au-

raient pu, à défaut de justifications suffisantes, être liquidées,

ordonnancées et payées dans le délai de cinq ans, à compter

de l'ouverture de cet exercice.

En conséquence, lorsqu'un particulier qui se trouve évincé

d'une maison à lui vendue par l'État, n'a formé aucune de-

mande de paiement dans les cinq ans qui ont suivi l'ouver-

ture, soit de l'exercice dans le cours duquel a eu lieu l'adju-

dication faite à son profit par l'État, soit de l'exercice dans le

cours duquel l'éviction par lui soufferte a été définitivement

consommée, c'est avec raison que le ministre des finances

rejette sa demande pour cause de déchéance.

Dans l'espèce, le réclamant prétendait qu'il avait formé une

demande dans les délais, puisqu'il avait signifié, dans ces dé-

lais, au préfet, représentant l'État, l'arrêt portant condamna-

tion contre l'État. Ce moyen a été écarté par le motif que la

signification ainsi faite, n'ayant pour but et pour effet que de

faire courir les délais du pourvoi en cassation, n'était accom-

pagnée d'aucune demande de paiement et de liquidation.

(Décretdu 19mai 1853. AfT. Bouvet; M. Leviez, auditeur, rapporteur;

M. du Marlroy, commissaire du gouvernement; M* Haet, avocat.)
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Une réclamation tendant à obtenir le paiement de créances

de même nature, mais formée devant le conseil de préfecture,

autorité incompétente pnur en connaître , ne constitue pas

davantage une demande régulière dans le sens de la loi du

29 janvier 1831.

(Décret du Ornai 1853. Aff.Touillet; M. Robert, auditeur, rapporteur;

M. du Martroy, commissaire du gouvernement; W Fabre, avocat;)

JUmOICTION CRIMINKLLE.

Alignement. — Contravention. — La bonne foi n'est pas

une excuse.

En matière de voirie urbaine, lorsque l'alignement a été

donné comme il doit l'être, par écrit, la contravention à cet

alignement de laquelle résulte une anticipation quelconque

sur la voie publique, ne peut être excusée ni a raison de la

bonne foi du contrevenant, ni à raison de l'erreur dans laquelle

l'auraient induit certaines opérations matérielles, telle que la

plantation de piquets par des agents ou préposés de l'admi-

nistration municipale. Dans ce cas, l'erreur ne peut être consi-

dérée comme ayant été causée par un fait de force majeure.

(Chambre criminelle de la Cour de cassation. Audience du 4 août

4883, présidence de M. le conseiller Isamberl. Cassation d'un jugement

du Tribunal de simple police de Parvilly; M. Foucher, rapporteur;

M. Bresson, avocat général ; conclusions conformes
;
plaidant : M" Ri-

patilt, pour le sieur Langlois, défendeur.)

Cette décision repose sur ce principe qui, tous les joure,

reçoit son application, soit devant le tribunal de simple police,

soit devant la police correctionnelle, à savoir, qu'en matière

de contravention, la bonne foi ne saurait être une excuse.

C'est précisément là l'un des caractères qui distinguent la

contravention du délit, lequel implique toujours mauvaise foi,

intention de nuire, ou tout au moins la plus haute et la plus

coupable imprudence, comme dans l'espèce suivante :

Homicide par imprudence.
^

Ce fait est un nouvel exemple de l'importance que l'on doit

attacher aux mesures prescrites par les architectes pour la

sûreté des travailleurs. Dans l'industrie du bâtiment, tout acte

de négligence est un acte d'imprudence, et l'imprudence peut

entraîner avec elle les plus funestes résultats.

Le 8 juillet dernier, un maçon, employé aux travaux de

Notre-Dame, jetait du haut d'un échafaud, malgré la défense

qui était faite de jeter quoi que ce soit, cinq paillassons liés

ensemble. Ces cinq paillassons, tombant d'une grande hau-

teur, atteignirent à la tête le sieur Ferri, l'un des charpentiers

travaillant sous l'échafaud même des maçons. Relevé par ses

camarades. Ferri fut transporté à l'hôpital, où il mourut le

lendemain.

Le nommé Wii tz, l'auteur involon taire de la mort de Ferri, a

comparu devant la septième chambre de la police correction-

nelle, sous la prévention d'homicide par imprudence. M. Sau-

vage, entrepreneur de maçonnerie, pour le compte duquel

travaillait Wirtz, est cité comme civilement responsable.

Au nombre des témoins se trouve M. Viollet-Le-Duc, archi-

tecte, qui dépose ainsi : «. Je n'étais pas dans le chantier au
uionienl de l'accident. Ce que je puis dire, c'est qu'en géné-
ral il est interdit de jeter quoi que ce soit du haut des écha-

fauds. Nous avons même fait faire, pour éviter les accidents,

une mécanique qui permet de descendre les matériaux avec

une grande rapidité.

« Les cinq paillassons jetés par le prévenu sont des ronds

en paille qui servent à garanlii- les arêtes vives des pierres de

taille contre le frottement des chaînes, lorsqu'on monte ces

pieires. Je le répète, il n'y avait aucim prétexte pour jeter

ces paillassons : d'une part, la défense que j'ai rappelée était

formelle ; d'autre part, il existe une mécanique pour opérer

la descente de l'échafaudage dans le chantier.

a M. Li; pRÉsioENT PASQiiEB. L'atelier des charpentiers était"

établi sous l'échafaudage des maçons ; cet arragenient ne

présentait-il pas des inconvénients, et n'avait-on pas dit aux

charpentiers d'aller s'établir ailleurs ?

« M. VIOLLET-LE-DUC. Il v avait des inconvénients dans cette

position, nous l'avions reconnu; les charpentiers encom-

braient les maçons, les maçons encombraient les charpentiers;

ceux-ci, qui travaillaient à monter les bois, devaient aller s'é-

tablir ailleurs ; ils n'avaient plus que deux pièces de bois à

monter pour changer de place. »

Le prévenu Vvirtz prétend que personne ne lui avait dé-

fendu de jeter des paillassons du haut de l'échafaud.

M' TRINITÉ, avocat de la veuve Ferri, qui s'est portée partie

civile, demanda pour elle et ses deux enfants 20,000 francs de

dommages et intérêts.

.M« LioLivLLE plaide pour Wirtz et pour Sauvage.

M. HELLo, substitut, souticut la prévention.

Le tribunal condamne Wirtz à un mois de prison :

Wirtz et Sauvage, solidairement, à payer à 1?. veuve Ferri une

somme de 500 fr., à lui servir une rente viagère de 200 fr,, et

à constituer au profit de' chacun de ses deux enfants une rente

perfjétuelle de 150 fr.

Ph. millet, avocat.

LART ET LES FETES PUBLIQUES

A Monsieur le directeur de la Revue.

Mon cher Daly,

Désirant faire, pour votre Revu^, un compte rendu artisti-

que des fêtes du 15 août, je visitai, le matin de ce jour, le

jardin des Tuileries, la place de la Concorde et les Champs-

Elysées ; mais en voyant toutes ces charpentes, il m'est venu

la pensée, au lieu de vous décrire la fêle, de vous exposer

une idée qui m'est personnelle, pei-suadé que, si elle est bonne,

vous la mettrez à profit, et que, si elle est mauvaise, vous la

jetterez au panier.

Pour cela, il faut pourtant que je vous parle un peu de la

fête, puisque c'est elle qui a fait naître la pensée en question.

Figurez- vous donc que des poteaux de bois, reliés par deux

planches formant frises, étaient plantés de chaque côté de la

grande allée du jardin des Tuileries, et aboutissaient à un arc

de triomphe, composé de pièces de bois, sur lesquelles des

lattes formaient des dessins de rosaces et d'arcades mores-

ques
;
que la place de la Concorde était entourée d'arcades,

également en charpente et en lattes
;
que des arcades sembla-

bles longeaient de chaque côté la grande avenue des Champs-

Elysées
; que des boutiques , faites de châssis de sapins

,

recouverts de toiles peintes , laissant passeï la pluie
, qui
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inondait les marchandises, étaient établies de chaque côté de

cette même avenue
; que la grande fontaine du Rond-Point

était surmontée d'une demi-sphèi'e céleste, dont les étoiles

étaient formées par des lattes
;
que l'Arc-de-Trioniphe de

l'Etoile était décoré d'une immense croix de la Légion-d'Hon-

neur, aussi en lattes. Après toutes ces lattes étaient attachés

de petits vej-res de couleur, pleins de suif.

Eh bien ! ces poteaux de Ixjis, ces lattes, ces verres pleins de

suif, tout cel ensemble, fort laid pendant le jour, produisit,

la nuit, au moyen des illuminations, un eiïét féerique; mais

aussi ces charpentes, ces laites et ces pots de suif coûtaient,

je crois, près de 700,000 francs.

Pendant que la foule, déjà assez forte à celte heure mati-

nale, s'ébahissait devant ces poteaux, je me demandais à (juel

chiffre montait tout l'argent dépensé depuis cinquante à

soixante ans, en morceaux de bois et en graisse de mouton.

Je comparais cette splendeur éphémère avec les idées de

grandeur et de beauté que chaque homme un peu artiste a

dans la tête, et, je vous le dis, je m'indignai.

J'aime les belles fêtes, mais non les fêtes mesquines; j'aime

la magnificence, mais non quand elle est prétentieuse et se

manifeste par des arcs de triomphe en bois et en toiles

peintes. Je l'aime quand elle est vraiment grande, et se révèle

par des monuments durables, qui donnent aux générations

qui suivent une haute idée du peuple qui les a élevés.

Quel singulier pays que le nôtre ! me disais-je ; il va dépen-

ser, en plusieurs fêtes, des millions, pour élever des baraques

de toile qui dureront deux ou trois jours, et il ne trouve pas

d'argent pour élever des monuments durables , définitifs
;

tout pour le présent, rien pour l'avenir; tout pour nous, rien

pour nos successeurs. Quel égoïsnie I égoïsme qui s'habille

d'oripeaux, se dresse des monuments en toile, que le vent

arrache par lambeaux. Égoïsme inintelligent, qui, semblable

à l'avai'ice, ne sait rien faire qu'à moitié.

Qu'un petit bourgeois agisse ainsi; qu'il se construise une

maison en plâtras, au lieu d'une maison en pierres de taille,

en se disant : « Elle durera bien autant que moi, » passe en-

core ; mais qu'une ville comme Paris, qu'une grande nation

comme la France ne fasse rien qu'au jour le jour, c'est

honteux t

Un petit bourgeois peut craindre de se ruiner en se fai-

sant bâtir une belle maison, tandis qu'une ville, qu'une na-

tion s'enrichit et s'ennoblit en élevant des monuments gran-

dioses.

A la vue des illuminations, les spectateurs ont pu avoir une

haute idée de l'ordonnateur des fêtes, M. Visconti, et du ta-

lent des artificiers; mais ils ont dû être bien désillusionnés, le

lendem-aiii
, à l'aspect de cet ignoble charpentage. — Mais,

pourra-t-on me dire, les décorations de l'Opéra, qui parais-

sent si belles vues à distance, sont affreuses lorsqu'elles sont

vues de près ; il ne faut pas aller dans les coulisses. — C'est

très-vrai; mais les splendeurs d'une ville comme Paris ne

doivent pas avoir de coulisses. Les décorations de ses fêtes ne

doivent pas être en carton et en toile, mais en pierre et en

marbre ; c'est plus digne et ra coûte moins cher ; ce que tout

à l'heure je vous prouverai eu deux mots et par des chiffres.

Les Romains comprenaient mieux que nous la véritable

grandeur. Lorsqu'il s'agissait de fêter un grand événement.

un grand homme, ils élevaient un de ces arc» de triomphe, an
de ces théâtres qui subsistent encore aujourd'hui en Italie et

en France.

Je ne demande pas qu'à chacune de nos fêles ou de nos

unniversaires, on élève un arc de triomphe, oh ! non, car la

France en serait bientôt couverte ; mais, puisque toutes les

fêtes de Paris ont pour théâtre la place de la Concorde et la

grande avenue des Champs-Elysées
,
pourquoi ne pas les

décorer définitivement et d'une manière durable?

Le projet de M. Hardy, exposé au Salon de cette année,

résolvait une partie de la (|uestion que je pose ici, et certes,

ces arcs grandioses, cette décoration monumentale ne coûte-

raient pas ce qu'ont coûté les charpentes, les toiles peintes et

les statues de plâtre qui, depuis une cinquantaine d'années,

ont, au moins deux fois par an, décoré cette place pendant

deux ou trois jours chaque fois.

Ce projet réalisé, les lampions fumeux et graisseux pour-

raient être remplacés par l'illumination au gaz
,
qui offre

beaucoup plus de ressources comme décoration, splendeur et

économie; ou, mieux encore, le gaz serait remplacé par la

lumière électrique.

Un ou deux amphithéâtres, jwuvant contenir chacun cent

mille pei-sonnes, seraient vraiment des théâtres populaires,

et remplaceiaient très-avantageusement ces théâtres en toile

peinte, qui ressemblent, sauf la dimension, à des théâtres de

marionnettes.

De ces amphithéâtres, les nombreux spectateurs, commo-
dément assis, et à l'abri de l'ardeur du soleil, jouiraient tout

à leur aise des représentations équestres, militaires, nauti>

ques, ou des feux d'artifice que la ville de Paris et le gou-

vernement s'efforcent de rendre de plus en plus brillants.

Aujourd'hui, au contraire, pour assister aux représentations

ou aux feux d'artifice des jours de fête , les spectateurs

femmes, les hommes jeunes et vieux, doivent rester debout

pendant plusieurs heures, en foule tellement compacte, qu'ils

risquent d'être étouffés. Combien de jours de fête ont été

transformés en jours de deuil pour les familles des victimes

écrasées ou étouffées.

J'arrive à la question de chiffres, et je dis : Une décoration

permanente, en pierre ou en marbre, ne coûterait pas ce

qu'on a dépensé depuis le commencement de ce siècle, si

fécond eu grands événements et en grandes fêtes, en char-

pentes, eu toiles peinu-s, en statues de plâtre et en lampions-

Depuis soixante ans, il y a eu, en moyenne, deux grandes

fêtes par année, soit donc cent vingt fêtes, à 700,000 fr. cha-

cune ; c'est un chilJre de 84 millions. Ce chiffre n'est pas

exagéré, car quelques-unes des fêtes du premier Empire ont

coûté plus d'un million.

Je suis loin, entendez-moi bien, de jeter le moindre blânit;

sur les architectes ou les artistes chargés de la direction de

nos fêtes publiques; ils emploient les matériaux les moins

coûteux, les plus faciles à metti-e eu œuvre, et produisent

ainsi le plus d'etfet possible; ils font de leur mieux pour con-

tenter le gouvernement et le public ; mais aujourd'hui que

le pouvoir ne s'effraie par des projets grandioses, pourquoi

un architecte de talent ne proposerait-il pas un projet com-

plet de décoration en pierre et en marbre, devant remplacer

ces échafaudages, ces lattes, ces toiles peintes et ces lam-
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pions qu'il faut laisser aux baraques des fêtes de village?.

Voilà mon idée, mon cher Daly ;
je vous la jette toute

brute, polissez-la, retournez-la, arrangez-la, et tâchez de la

faire passer dans l'esprit de nos gouvernants, si toutefois elle

en vaut la peine.

DELBROUCK, architecte.

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR DE LA REVUE.

Nous avons publié la lettre de notre ami M. Uelbrouck

parce que, plus d'une fois déjà, nous avons entendu émettre

les opinions 'qu'on vient de lire, et qu'il nous parait utile de

les examiner.

M. Delbrouck trouve que des échafauds en charpente,

hérissés de lattes clouées et couverts de lampions grais-

seux , ne sont pas beaux à voir. Nous sommes de son avis
;

un squelette n'inspire que l'horreur et le dégoût, et les dé-

cors d'une fête de quelques heures, dépouillés des voiles de

la nuit et du scintillement des lumières artificielles, n'offi-ent

plus que le squelette de ce qui fut, qu'un triste spectacle

d'échafaudages grossiers, de pots de suif et de lambeaux de

toile. Et cette laideur du lendemain (illusion féerique la

veille) coûte très-cher, c'est encore vrai. Mais M. Delbrouck,

en concluant que mieux vaudrait bâtir des monuments per-

manents, qu'on iHuminerait à l'occasion, au moyen du gaz

ou d'appareils électriques, n'oublie-t-il rien d'essentiel, et ne

passe-t-il pas à côté de la question véritable? Il nous semble

avoir confondu des choses qui veulent être séparées. Tâchons

de les distinguer.

Faut-il des fêtes publiques?

Faut-il des monuments éphémères, des décors, pour con-

tribuer à leur éclat?

Vaudrait-il mieux les consacrer par des monuments perma-

nents ?

l'aul-'d des fêtes publiques'!' Oui. Il y a fête là où il y a une

joie inaccoutumée. Or, comment constater qu'une même émo-

tion remue toutes les âmes, sans une manifestation extérieure

et publique, à laquelle tous prennent part? Comment distin-

guer un jour de réjouissance d'un autre jour, sans des signes

extérîeurs spécialement créés pour ce jour? Le Sauveur du

monde est né le '25 décembre, et le 25 décembre est devenu

une fête pour l'humanité chrétienne tout entière, qui se rend

en foule aux églises, saluer par ses chants et le luxe des

grandes cérémonies, l'anniversaire de la rédemption spiri-

tuelle des affligés.

Faut-il des constructions éphémères pour contribuer à l'éclat

des fêles publiques ? Oui, car un monument permanent ne

peut constater qu'un sentiment permanent , un sentiment

indifférent à toute question de date ; nullement un fait in-

timement et spécialement associé avec tel jour déterminé de

l'année, ou telle heure du jour. Et avec le jour anniversaire

ou commémoralif doivent disparaître les signes d'allégresse

qui n'appartiennent qu'à lui , et sont étrangers aux jours

suivants. Ainsi, toute fête périodique a besoin d'un appareil

transitoire qui lui soit propre.

Faut-il des monuments durables pour témoigner de la joie

publique? Certainement mais nous le répétons, un monu-

ment durable ne peut exprimer qu'un sentiment continu, qu'

resté éternellement indifférent à la marche du temps, aux

jours qui s'écoulent. La colonne Vendôme consacre le sou-

venir de la campagne d'Allemagne, souvenir sans anniver-

saire, et qu'on loue aussi à propos le lundi que le jeudi, l'hi-

ver comme l'été. Mais qu'on veuille célébrer le souvenir de

la bataille d'Austerlitz, comme il y a quelques années encore

de vieux généraux anglais fêtaient celui de la bataille de Wa-
terloo, alors un seul jour, le jour anniversaire de la bataille,

conviendra. Et quant à la mise en scène d'une telle fête de

commémoration, aux splendeurs que les architectes. pourront

imaginer pour que toutes les choses extérieures à nous rayon-

nent la joie et réponden.t à l'émotion publique, évidemment

elles devront différer essentiellement de tout ce qu'on s'ima-

ginerait pour célébrer un mariage impérial ou un traité de

paix universel.

En résumé, il faut des fêtes publiques, les unes périodi-

ques et les autres sans retour, et l'art doit adopter, suivant

les circonstances, des effets transitoires ou des effets perma-

nents, des monuments d'un jour ou des constructions à dé-

fier les siècles. Ce serait voir une face seulement des choses,

ce nous semble, que de refuser l'un ou l'autre de ces moyens

d'action.

Nous ne sommes donc pas d'avis que notre siècle soit égoïste

parce qu'il dépense de l'argent en fêtes commémoratives, ni

qu'il fasse rien pour l'avenir : les chemins de fer, les canaux,

les routes , les ponts , les édifices publics , les égouts des

grandes villes, les distributions d'eau, etc., profiteiont large-

ment à nos enfants et démontrent quelques préoccupations en

faveur de nos successeurs. .

Nous ne croyons pas davantage que les Romains aient con-

pris mieux que nous la véritable grandeur. Nous sommes

coupables de dépenser, chaque année, plus d'un million de

francs eu échafauds et lampions, soit; mais combien de mil-

liers d'existences humaines dépensaient les Romains dans

leurs combats de gladiateurs et leurs constructions immenses!

Ne fermons pas les yeux devant la grandeur romaine, mais

voyons aussi de quel prix elle a été payée.

Sur ces points nous nous séparons de notre ami, M. Del-

brouck, mais nous nous réunissons cordialement à lui pour

déclarer l'opportunité d'achever la place de la Concorde et

de construire deux ou trois amphithéâtres. Nous les vou-

drions pouvant contenir chacun, 50, 60, 100,000 personne;;.

Ils serviraient pour des représentations scéniques et à divers

exercices pendant toute l'année ; mais, aux fêtes publi<]ues,

une immense population, comprenant les vieillards, les fem-

mes et les enfants, s'y grouperait pour assister sans danger

au spectacle des manœuvres des troupes, des feux d'artifice,

des illuminations, etc.

CÉSAR DALY.

Cksar DALV,

Directeur et rédaeleur en clief,

mcmlire lionoraire et correspondant de l'Aoadémic royale des Beaux-Arts do
StDcIvtiolm, de I iTislitut royal des Archilecles lirilanniques, do la Sociétr

des Beaux-Arts d'Athènes, de l'Académie impériale des Beau\-ArN de
Saint-Pétersbourg, etc., etc.

Imprimerie de !.. TOINON et C, à SiiiU-Germain.
.
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DES CREDENCES ET PISCINES

DANS LES ÉDIFICES RELIGIEUX.

Les dévastations commises pendant les révolutions dans

les édifices religieux, et plus encore |les changements ap-

portés par le goût et l'usage à nos monuments, ont fait dis-

paraître une partie des objets qui ornaient les chœurs et

les chapelles des églises du moyen âge. Le motif principal,

l'autel primitif, a disparu pour faire place à d'autres autels

plus ou moins convenablement ornés ; les rétables peints et

sculptés ont été remplacés par des toiles encadrées, ordi-

nairement de médiocre valeur; le carrelage de couleurs va-

riées a disparu ; les crédences et piscines ont été souvent

brisées ou murées; aux verrières, resplendissantes d'har-

monie, ont succédé les carreaux de verre blanc; en un mot,

le sanctuaire, qui rappelait par ses riches détails la maison

de Dieu, est devenu froid et banal en matière d'art, comme

notre siècle lui-même.

Malheureusement, une partie des objets que nous venons

de citer n'existe plus, et c'est souvent avec peine que nous

en retrouvons la place et la forme. L'inventaire de ce genre

de richesses nationales n'a pas encore été dressé complète-

ment, et nous croyons utile de rappeler ici quelques exem-

ples de l'ime de ces dispositions indispensables au service

des autels dans les édifices religieux. Nous voulons parler

des piscines et crédences, destinées, les unes à recevoir les

eaux qui ne servaient plus au sacrifice de la messe, les au-

tres à renfermer les burettes qui contenaient l'eau et le

vin, et d'autres objets du culte.

Les unes ou les autres, placées dans le voisinage de

l'autel, étaient disposées de quatre manières différentes ; ou

elles faisaient partie de l'autel lui-même, ou elles étaient

pratiquées dans l'épaisseur des murs, ou elles étaient sim-

plement engagées, ou enfin elles étaient isolées. Nous don-

nerons différents exemples de ces diverses dispositions.

La PI. XXVII représente une piscine, servant à la fois

de crédence, située dans la calhérale de Bayeux, sous la

tour du Nord. Elle a été appliquée après coup dans une ar-

cade à plein cintre du xiii' siècle, comme on peut s'en ren-

dre compte par l'examen de l'appareil, qui ne correspond

pas avec celui du mur de la tour. Elle est elle-même

du xiii" siècle. Cette piscine se recommande par sa forme

générale, qui est assez rare. Nous dirons seulement au-

jourd'hui qu'elle a conservé quelques traces de peinture, et

nous ferons remarquer qu'elle se compose de (rois com-
partiments ; les deux premiers servent de piscine propre-

ment dite ; l'autre, placé au-dessus, a servi de crédence
;

en outre, l'un des compartiments de la piscine est formé

par une ogive et l'autre par un plein cintre ; enfin, la cu-

vette de l'arcature plein-cintre est carrée, tandis que celle

de l'arcature oyivale est circulaire. D'où vient cette diffé-

rence ? N'est-ce pas que le compartiment plein-cintre, qui

est le plus éloigné de l'autel, servait à jeter les eaux ordi-

naires, tandis que celui qui est ogival, et le plus près de

l'autel, était destiné à recevoir les eaux qui avaient servi

au sacrifice de la messe ?

Il est évident, dans tous les cas, comme on pourra s'en

rendre compte par les autres exemples que nous avons l'in-

tention de donner, que lorsqu'une piscine double n'est pas

parfaitement symétrique, c est la partie la plus voisine

de l'autel qui est la plus ornée.

RUPRICH-ROBERT, architecte.

(La suite prochainement.)

INDUSTRIES DU BATIMENT.

PLANCHEnS DE FER.

(Yoy. col. 34 et 131.)

Le plancher que représente la PI. XXIX est dédoit

d'une portion de plancher construite, à titre de spécimen^

par MM. Cadiat et Oudry, et soumise par eux à l'examen de

l'administration de la compagnie des Docks. La portée da

plancher spécimen était de S"» seulement ; elle a été éten-

due dans le dessin à 6™, portée normale adoptée pour la

représentation de tous les types de la série dont la PI. XXIX

fait partie.

Ce plancher se compose de deux cours de poutrelles d'es-
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p6ce différente, se croisant à peu près à angle droit, de

manière à former un treillis à mailles en losanges de 1" 20

de côté environ. Les poutrelles de l'un des cours sont

pleines et en fer à doubles T ; celles de l'autre cours sont à

jour et formées de deux lisses, comprenant entre leurs faces

intérieures les poutrelles de l'autre cours et maintenues à

une distance invariable par des croisillons disposés en croix

de Saint-André. Les plates-bandes de fer qui forment ces

croisillons présentent une double torsion qui permet, sans

modification dans la forme de leur section, de les lier entre

elles à plat, par un rivet, à leur point de croisement, et

de les boulonner également avec la lisse inférieure et la

lisse supérieure, de manière à assurer la parfaite solidarité

de l'ensemble. Les Fig. 3 et 4 font sentir nettement cette

disposition.

Il serait à peu près superflu de mentionner, qu'à l'image

de ce qui se passe dans presque tous les systèmes de plau-

chers en fer, les poutrelles des cours transversaux d'espèce

différente se réunissent à leurs abouts dans l'épaisseur des

murs où elles se relient à des ancres verticales en fer, et que

le plafond est supporté, sur la face inférieure du plancher,

par un cours de fentons, espacés de 0,35 cent, à 0,iO cent.,

et qui sont également .scellés dans les murs.

Le plancher qui nous occupe n'est d'ailleurs qu'une ap-

plication des idées développées par les auteurs de ce sys-

tème, «i propos des tabliers des ponts en métal. Dans une

publication spéciale sur ce sujet, ils font ressortir les avan-

tages de leurs dispositions, qui ont pour effet de reporter,

sur une grande étendue superficielle, les actions verticales

qui se produisent en un point donné, et qui reudent impos-

sible le glissement des poutrelles les unes sur les autres,^

pourvu que l'on ait soiu de ne pas faire tout à fait droit

l'angle de croisement.

La première considération a plus d'importance lorsqu'il

s'agit d'un tablier de pout en métal que pour un plancher

proprement dit; car, dans le premier cas, les appuis du

tablier, que ce soient des arcs ou des pièces droites, n'op-

posent à la flexion qu'une résistance limitée, et il est très-

avantageux de répartir l'action des charges sur la plus

grande longueur possible de ces appuis ; tandis que, dans

le second, la résistance des murailles peut être regardée

comme indéfinie. Il est toutefois incontestable que, même

pour un plancher, le système de poutrelles croisées, obli-

ques à la direction des murs, assure mieux l'homogénéité

de la résistance, surtout quand l'espace à recouvrir est

allongé, que tout autre système à poutres perpendiculaires

aux murs; et cette supériorité est surtout marquée relati-

vement aux systèmes qui présentent un cours unique de

pièces résistantes.

Quant au second point, son importance, qui est extrême

pour un tabUer de pont, disparaît à peu près complètement

lorsqu'il s'agit d'un plancher supporté par des murailles.

Cependant encore, cette considération peut prendre, dans

certains) cas spéciaux, une certaine valeur, et il est incon-

testable que le croisement des deux cours de poutrelles,

sous un angle différent de l'angle droit, assure d'une ma-

nière heureuse le système contre les déformations résultant

de l'action de composantes horizontales. Il est seulement à

noter que, pour un même écartement des poutrelles de cha-

que cours, leur portée augmente avec l'obliquité du croi-

sement, ce qui est une cause d'affaiblissement; que d'autre

part, pour une même portée, le nombre dos poutres, et par

suite la dépense, croît à mesure qu'on s'éloigne de l'angle

droit. 11 convient donc de ne s'écarter de cet angle que dans

d'étroites limites, et les auteurs proposent d'adopter un an-

gle de croisement variant de 70 à 80".

Nous ne croyons pouvoir mieux faire que de terminer ces

considérations sommaires par la reproduction du procès-

verbal des expériences faites sur le plancher spécimen dont

nous avons parlé en commençant. .Nous donnons cette pièce

textuellement.

Procès-verbal des expériences faites sur un plancher

proposé pour les docks Napoléon.

( Ces expériences ont été faites en présence de MM. les mem-

bres de la Commission de la Compagnie des Docks, de plusieurs

architectes et ingénieurs.

« Le plancher soumis aux expériences est construit sur le sys-

tème de .MM. Cabiat et Oudry : il a 10 mètres de longueur sur :>

mètres de largeur. Il est conaposé de deux cours de poutrelles, en-

trecroisées de manière à former en plan un treillis à mailles car-

rées (1) de 1 mètre 20 centimètres de coté. Les poutrelles d'un

cours sont en fer double T, de 180 millimètres de hauteur, et pe-

sant 20 kilos le mètre courant ; les poutrelles de l'autre cours soot

évidées,elles pèsent 21 kilos le mètre, et elles sont composées de

deux lisses, maintenues à une distance invariable par des croix de

Saint-André; les lisses ont 60 sur 1.5 millimètres et les croix 40

millimètres sur 10.

« Les poutrelles des deux cours sont inclinées à 'lô» ; leur lon-

gueur entre les deux points d'appui est 7 mètres 10.

« Ce plancher repose sur des poutres sommiers ; ces poutres

sommiers sont analogues aux poutrelles évidées; elles sont de

plus consolidées par un arc eu fer double T (2).

« L'ensemble du plancher, tel qu'il a été soumis aux expériences,

pèse 35 kilos le mètre carré.

« Précédemment, ce plancher avait été expérimenté sous des

charges uniformément réparties sur toute la surface, et sous les

yeux de la Commission, il a été éprouvé :

« 1° Par une charge placée au milieu du plancher, sur le

carré 3, 5, 7, 9.

« 2" Par un poids de 1 , 1 90 kilos tombant d'une certaine hauteur

sur le milieu du plancher, préalablement chargé d'un poids de

19,300 kilos, concentré sur la surface du carré 3, 5, 7, 9.

(l; On voit que, dans cet essai, les auteurs ont cru pouvoir faire croiser l^s

deux cours à. angle droit (.Vote de la Rèd.)

(i) Ces pou.tres sont spéciales aux épreuves qui font lotyet du ptocis-vetbal.

Elles ne font pas partie du système de plancher proprement dit (A i)(f de la Rèd.)
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gués guirlandes aux poteaux qui bordent le chemin, n'é-

prouvent pas un instant de surprise quand on lui dit : Ce

sont les fils du télégraplie électrique.

Enfants du xix" siècle, nous vivons sur un sol que l'es-

prit le plus actif travaille et d'où il fait surgir un monde de

merveilles. Ce n'était pas assez d'avoir façonné la machine

à vapeur, ce robuste colosse de fer et de ft-u, esclave in-

soumis d'abord, mais asservi bientôt par une intelligence

souveraine ; ce n'était pas assez- d'avoir monté sur des roues

le monstre de métal et d'en avoir fait un coursier plus ra-

pide que le vent des tempêtes, il restait à discipliner une

force de la nature, insaisissable et rebelle, fugitive comme

un songe, capricieuse comme le Trilby de la ballade, es-

prit mystérieux et subtil de la famille des sylphes et des

gnomes.

L'homme l'a tenté, et il a vaincu. L'esprit capricieux est

dompté ; dominé par l'intelligence humaine, il s'est mis à

son service. C'est lui qui porte aujourd'hui nos messages

d'un vol plus rapide que la pensée; c'est lui qui, patient et

laborieux, revêt de l'or et de l'argent le plus pur les plus

humbles métaux destinés à notre usage; c'est lui qui, bien-

tôt, va tisser dans la soie les riches dessins dont on la cou-

vre; c'est bientôt lui peut-être qui, faisant pâlir l'huile

fumeuse et le gaz puant, élèvera, la nuit, au-dessus de nos

villes, des phares incandescents qui feront baisser le regard

comme le vrai soleil. Voilà bien des œuvres accomplies

déjà, et, quoique le monde vieillisse, au dire de ceux qui

ne sont plus jeunes, les fils de Prométhée n'ont pas encore

dit leur dernier mot.

Et cependant l'homme ne crée rien, dans une certaine

acception du mot. 11 a besoin de recevoir de la nature deg

forces toutes faites. Son rôle se borne à étudier les condi-

tions dans lesquelles elles se produisent et à mesurer leur

mode d'action ; mais, quand une fois le mouvement lui est

donné, il le transforme de mille manières pour son usage.

Ce n'est pas l'homme qui crée la force élastique des gaz et

des liquides réduits en vapeur, mais il observe comment

cette force inconnue se produit et s'exalte. 11 l'emprisonne

alors et la fait travailler pour lui. Il ne sait pas davantage

ce que c'est que l'électricité. Peu lui importe. C'est une

cause de mouvement; l'essentiel est de l'utiliser. Étudions

ses lois, suivons-la dans les mille détours où elle se dérobe

à nos recherches, et, comme le Prêtée de la fable, elle finira

par revêtir forme humaine et par dire : Je suis à vous.

Dans une question du genre de celle que nous traitons,

puisque nous avons à voyager quelque temps en compa-

gnie de l'électricité, force nous est bien, si nous voulons

que le voyage soit fructueux, d'étudier les allures et les

mœurs de notre compagne déroute. Les racines de la science

sontamères,adit,ilya bien longtemps, un philosophe de la

Grèce. C'est en nous mettant sous la protection de cet apho-
risme de la sagesse antique que nous demandons pardon pour
les détails aridesqui vont suivre. Ce n'estque dans les romans

qu'il est possibleàunctccrowedenemontreràses auditeurs que

festons etastragales. Il est dansla vie réelle des corridors som-

bresqu'on ne peutéviter; marchons-y sans tropmativaisp grâce.

Les phénomènes électriques, à quelque point de vue

qu'on les envisage, se partagent en deux grandes divisons :

ceux produits par l'électricité statique ou en repos, et ceux

dus à V électricité dynamique on en mouvement. A l'état

statique, l'électricité a surtout pour cause le frottement ;

elle s'accumule alors à la surface des corps et manifeste sa

présence par des attractions ou des étincelles. A l'état dy-

namique, l'électricité résulte principalement des actions

chimiques, et traverse les corps comme un courant ra-

pide, avec une vitesse plus grande encore que celle de la

lumière.

Tous les corps ne se comportent pas d'ailleurs de la même
manière relativement à la manifestation des phénomènes

électriques; un bâton de verre ou de résine, que l'on tient

à la main et que l'on frotte sur de la laine ou de la soie, ac-

quiert, dans la partie frottée, la propriété d'attirer les corps

légers. Il n'en est pas de même des métaux, par exemple.

Et pourtant, qu'on tienne le métal par l'intermédiaire d'un

manche de verre ou de résine, ou en interposant entre lui

et la main une enveloppe de soie ou de laine, le métal

frotté manifeste les propriétés électriques dans toutes ses

parties. Ces observations ont conduit à séparer les corps de

la nature en deux grandes classes. Les premiers, dits maii-

rais conducteurs ou isolants, sont doués de celte propriété

que les facultés électriques, développées dans une partie de

leur masse, y reste, pour ainsi dire, concentrées, sans se

répandre dans le reste, tandis que, dans les seconds, dits

bons conducteurs, les facultés électriques, développées en

un point, se propagent rapidement dans tout le reste de la

masse.

Nous ne mentionnerons, dans la première classe, que la

résine, le verre, la soie, le charbon de bois non calciné et

les gaz secs; et, dans la seconde, que les métaux, le char-

bon de bois bien calciné, le coke, l'eau à l'état de vapeur

et à l'état liquide, le corps humain, les végétaux et tous les

corps humides.

Cela suffit pour expliquer comment un morceau de mé-

tal, que l'on tient à la main, ne s'électrise pas par le frot-

tement, tandis qu'il acquiert cette propriété quand on in-

terpose, entre lui et la main, le verre, la résine ou la soie.

Dans le premier cas, en effet, les facultés électriques, dé-

veloppées par le frottement, sont immédiatement trans-

mises au corps par la main, et de là dans le sol qui, formé

de substances conductrices, est comme un vaste réservoir

dans lequel les facultés électriques, développées sur le mé-

tal, s'écoulent pour ainsi dire et se perdent. Dans le se-

cond cas, au contraire, l'interposition de la résine, du verre

ou de la soie, s'oppose à la transmission des facultés élec-

triques développées dans le métal, et ces facultés y restent

concentrées; circonstance qui d'ailleurs explique et justifie
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la dénomiriiition d'isolants donnée aux corps mauvais con-

ducteurs. C'est une propriété dont nous aurons à signaler

parla suite de fréquenies applications.

Il est encore un autre point par lequel les corps de la na-

ture diffèrent à l'égard de la manifestation des phénomènes

électriques. Deux morceaux de résine électrisés par frotte-

ment et mis en présence, dans des conditions de mobilité

suffisante, se repousseront mutuellement. Il en est de même
de deux morceaux de verre placés l'un par rapport à l'autre

dans les mêmes conditions. Mais que l'on mette au contraire

en présence un morceau de verre et un morceau de résine

électrisés tous deux, au lieu d'une répulsion on verra se

produire une tUlraction. Ce phénomène et bien d'autres ont

conduit à admettre l'existence de deux électricités diffé-

rentes, qui ont reçu]eiiom, Vuneà'c'lectricitc vitrée, l'autre

d'électricité résineuse, et auxquelles on attribue la pro-

priété de s'attirer mutuellement, lorsqu'elles sont d'espèce

contraire, et de se repousser lorsqu'elles sont de môme
espèce. Par d'autres considérations, que nous n'avons pas

à développer ici, on est arrivé à donner à la première de

ces deux électricités le nom d'électricité positive ou de

fluide positif, et à la seconde le nom d'électricité négative

ou de fluide tiéyatif. Il ne faut prendre ces désignations

que pour ce qu'elles valent, c'est-à-dire comme un moyen

de signaler la diversité du phénomène que nous avons

indiqué plus haut. Mais il importait de déterminer le sens

de ces expressions, dont nous aurons à faire souvent usage,

et nous ajouterons que, empruntant à l'algèbre une part e

de son grimoire, on représente l'électricité positive par

le signe -f (plus), et l'électricité négative par le signe —
(moins).

Il n'y a pas longtemps que les phénomènes électriques

sont connus. Les anciens savaient que l'ambre jaune ac-

quiert par le frottement la propriété d'attirer les corps lé-

gers ; mais là s'arrêtait leur science, ou, s'ils en savaient

plus long, leurs connaissances en ce genre ne sont pas ve-

nues jusqu'à nous. C'est à Gilbert, médecin de la reine

Elisabeth d'Angleterre, que revient la gloire d'avoir, le pre-

mier, vers la fiu du xvi" siècle, mis la main sur un trésor

qui recelait tant de richesses. Cette découverte mit en éveil

le monde savant. On étudia l'électricité de toutes parts, et

les appareils propres à en manifester l'action se multiplièrent.

On apprit à la produire, par le frottement, dans la machine

électrique, et à l'accumuler dans la bouteille de Leyde. Les

propriétés des corps isolants et des corps conducteurs furent

étudiées. Et ces études, alors sans but utile apparent, en-

treprises dans le but unique de scruter les lois de la na-

ture, devaient conduire aux adnurables résultats dont nous

jouissons aujourd'hui.

Cependant, la puissance nouvelle restait à peu près con-

finée dans le laboratoire et le cabinet des savants. Il était ré-

servé à Franklin de la faire sortir et de la populariser.

Cet esprit profond et sagace, convaincu de l'identité des

effets de l'électricité avec le phénomène de la foudre, en-

voyait, en juin 1752, aux environs de Philadelphie, un cerf-

volant, armé d'une pointe de fer, soutirer aux nuages ora-

geux l'électricité qu'ils recèlent.

Cette découverte excita le plus vif enthousiasme. Outre

sa portée pratique, elle frappa par sa grandeur. Eripuit

cœlo fulmen... L'éleclricité eut désormais sa place dans

les préoccupations d'un siècle avide de connaissances. Tou-

tefois, l'on n'en était encore qu'à l'électricité statique. A cet

état, l'électricité peut bien être recueillie et s'accumuler sur

des corps conducteurs; son action peut même être trans-

mise au loin par des fils métalliques convenablement isolés;

mais, sous cette forme, elle ne réside qu'à la surface des

corps et tend sans cesse à s^'échapper. Douée d'une forte ten-

sion, comme on dit en physique, elle abandonne ses con-

ducteurs sous l'influence des causes les plus diverses. L'air

humide, par exemple, suffit pour la dissiper. Ce n'est encore

qu'un agent capricieux et difficile à contenir et à manier.

Cependant, l'idée de l'utiliser, pour la transmission des

signaux à distance, suivit d'assez près la découverte de

ses principales propriétés. Dès i7î»0, on avait, dit-on, conçu

en Angleterre l'idée d'un télégraphe électrique. Ce qui

n'est pas douteux, au moins, c'est qu'une vingtaine d'an-

nées plus tard, un savant genevois, Lesage, établit un

appareil de ce genre. Mais cet instrument, comme le dit

M. Figuier dans son intéressante histoire des principales

découvertes scientifiques modernes, n'était qu'un appareil

de démonstration ou d'essai. Il se composait de vingt-

quatre fils métalliques, noyés dans une substance non con-

ductrice ; chaque fil allait aboutir à une balle de sureau

suspendue à un fil de soie, et en mettant un bâton de veri-e

électrisé en contact avec l'autre extrémité de l'un des fib,

la balle de sureau correspondante était repoussée, et indi-

quait, par ce mouvement, la lettre de l'alphabet que l'on

voulait désigner d'une station à l'autre.

Des tentatives du même genre, basées sur le même prin-

cipe, étaient faites à peu près vers la môme époque, en

France, en Allemagne et en Espagne. Dans les deux pre-

miers pays, elles restèrent à l'état de projets ou ne sortirent

pas des cabinets des inventeurs ; mais, en Espagne, elles

donnèrent lieu à des applications réelles et sur une assez

grande échelle.

Toutefois, il n'est pas probable, par les raisons que nous

avons dites plus haut, qu'un télégraphe électrique, lasé

sur les propriétés de l'électricité statique, eût pu jamais

constituer un appareil sérieux; les difficultés, au moins.

eussent été énormes. D'autres découvertes étaient néces-

saires; elles ne se firent pas attendre longtemps.

Galvani, professeur d'anatomic à Bologne, étudiait depuis

plusieurs années l'influence de l'électricité sur l'irritabilité

nerveuse des animaux, lorsque, en I7S6, il eut l'occasion

d'observer les vives contractions manifestées par une gre-

nouille morte, lorsqu'on met en communication, au njoyen

d'un arc métallique, ses nerfs lombaires avec les muscles

des cuisses. De cette observation sur un animal privé de vie
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allait sortir la plus brillante des découvertes modernes.

Galvani expliqua le fait à sa manière; il attribua le phéno-

mène à l'existence d'une électricité inhérente à l'aninaal ; et,

sous le nom d'électricité animale ou de lluide galvanique,

beaucoup de physiciens et de physiologistes adoptèrent

l'hypothèse du savant anatomiste. Volta ne fut pas du

nombre. Professeur de physique à Pavie, il s'était illustré

déjà par de remarquables découvertes dans le champ de

l'électricité. Envisageant le problème à un autre point de

vue, il attribua les effets remarqués à l'action de l'arc mé-

tallique au moyen duquel le phénomène était obtenu. Une

lutte mémorable s'engagea alors entre les deux savants;

lutte de laquelle ils sortirent triomphants tous deux, car

Galvani démontra d'une manière irréfutable la justesse de

son hypothèse, et Volta en sortit armé de la pile qui a gardé

son nom et qui le rend immortel.

En superposant, dans le même sens, des disques formés

de deux rondelles de zinc et de cuivre, soudées ensemble et

séparées par d'autres rondelles de drap ou de carton imbi-

bées d'eau acidulée, il obtint un appareil électrique doué de

propriétés nouvelles. L'électricité n'était plus ici, comme

lorsqu'elle est produite par le frottement, un agent capri-

cieux et bizarre prompt à fuir les corps sur lesquels on l'ac-

cumule ; c'était une force assouplie et domptée, douée de

la même énergie, mais susceptible d'être commodément

maniée.

La pile, telle qu'elle était sortie des mains de Volta, est

un monument précieux de la science, mais elle se trouve

aujourd'hui reléguée dans les cabinets de physique. Son

mode de construction présente pour les besoins pratiques

des inconvénients nombreux. Les appareils basés sur le

même principe et doués des mêmes propriétés ont reçu,

depuis, des dispositions bien différentes, variables avec la

nature des effets à produire. Le nom originaire leur est

seul resté. Dans le nombre immense de celles qu'ont au-

jourd'hui à leur service la science et les arts, nous choi-

sirons, pour nous y arrêter un instant, les deux piles les

plus employées dans la télégraphie électrique ; ce sont celles

de Daniell, chimiste anglais, ei de Bunsen, professeur à

Magdebourg.

Une pile est un appareil collectif, composé de plusieurs

éléments semblables nommés couples. La Fig. 1 représente

un couple de la pile de Daniell. Dans un vase VV en verre,

rempli d'une dissolution de sulfate de cuivre, plonge un

cylindre de cuivre rouge C, percé latéralement de plusieurs

trous, et ouvert aux deux bouts. A la partie supérieure de

ce cylindre, est fixée une galerie annulaire G, ouverte dans

le haut, et dont le fond est percé de petits trous, par lesquels

la galerie communique avec le liquide du vase inférieur.

Cette galerie est destinée à contenir des cristaux de sulfate

de cuivre, qui se dissolvent à mesure que l'appareil fonc-

tionne. Enfin, dans l'intérieur du cylindre C, est un vase P,

en terre poreuse, plein d'une dissolution de sel ordinaire,

dans laquelle plonge un cylindre Z, ouvert aux deux bouts

et formé de zinc amalgamé, c'est-à-dire recouvert d'une

couche de mercure.

Fig. l.

A la partie supérieure du cylindre de cuivre et d'un cylin-

dre de zinc, sont fixées des lames minces de cuivre, desti-

nées à former les conducteurs du courant électrique qui va

se produire. Les points d'attache de ces lames sont dits les

pôles de la pile. Tant que les conducteurs ne communiquent

pas entre eux, l'appareil est inerte; aucune action ne s'y

manifeste ; mais, aussitôt que les conducteurs sont mis en

communication, un courant s'y établit ; le vase de verre de-

vient alors le siège d'un travail chimique continu qui,

s'exerçant entre le cuivre et le zinc, à travers le vase de terre

poreuse, à la faveur des liquides dans lesquels ils sont plon-

gés, se traduit par un dégagement permanent.d'électricité.

L'électricité dite positive se porte vers le conducteur lié au

cylindre de cuivre, et que nous avons marqué du signe -f- ;

l'électricité dite négative se porte vers le conducteur attenant

au cylindre de zinc, que nous avons marqué, du signe —

.

Au point de contact des conducteurs, les deux électricités

se recomposent, et l'effet de l'appareil se conserve ainsi

pendant plusieurs jours, si l'on a soin d'ajouter de temps en

temps des cristaux de sulfate de cuivre pour suppléer à

celui que décompose l'action chimique. Dès que l'on fait

cesser la communication des conducteurs, les effets de la

pile s'arrêtent et tout rentre dans le repos.

On a varié de bien des manières les dispositions de la pile

de Daniell. Dans celle que l'on emploie généralement en

France [Fig. 2), M. Bréguet, l'habile constructeur de nos

appareils télégraphiques, a interverti l'ordre des métaux.

C'est le cylindre de zinc qui prend la place occupée plus

haut par le cylindre en cuivre, le vase poreux conserve la

même situation, et le cylindre de cuivre est remplacé par

un diaphragme D du même métal, placé dans le vase po-

reux. Le vase de verre qui contient toutes ces parties est

rempli d'eau, ainsi que le vase poreux, et des cristaux de

sulfate de cuivre, placés sur le diaphragme, complètent le

système. Lorsque l'eau du vase poreux est bleuie parla dis-

solution du sulfate de cuivre, l'appareil est prêt à fonction-

ner, et les choses s'y passent comme nous l'avons décrit.

La Fig. 2 est une coupe verticale de l'appareil.
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ainsi que l'exprime la figure. On obtient ainsi des effets qui

Fig. 2.

Les dispositions de la pile de Runzen sont à peu près

analogues. La Fig. 3 en représente un couple. Le vase V V

est un bocal de faïence ou de verre, contenant une dissolu-

tion d'acide sulfurique. Dans ce bocal, plonge un cylindre

Z en zinc anialg.imé, fendu dans sa longueur ; à l'intérieur

du cylindre de zinc se place le vase poreux P, en terre de

pipe peu cnile, dans lequel on met de l'acide nitrique or-

dinaire ; enfin, dans ce vase poreux se loge le cylindre plein

C, formé d'un charbon particulier, préparé en calcinant,

dans un moule de tôle, un mélange intime de houille grasse

et de coke bien pulvérisé et fortement tassé. A la partie su-

périeure du cylindre de zinc et des cylindres de charbon se

fixent les lames de cuivre qui doivent servir de conduc-

teurs, et, lorsqu'on met ces conducteurs en contact ou

qu'on les maintient séparés, les choses se passent comme

nous l'avons précédemment décrit pour la pile de Daniel!.

C'est d'ailleurs au cylindre de charbon que correspond le

pôle positif de la pile, et au cylindre de zinc que correspond

le pôle négatif.

Fig. 3.

La pile de Bunzen est la plus énergique des piles à cou-

rant constant. Elle a toutefois quelques inconvénients qui,

en France, pour les télégraphes électriques, en limitent

l'emploi auv cas assez peu nombreux où l'on a besoin d'une

source électrique d'une grande puissance.

Pour former une pile avec les couples que nous venons

de décrire, on en groupe \m plus ou moins grand nombre

que l'on relie entre eux, ainsi que l'indique la Fiu. 4, qui

se rapporte à des couples de Bunzen. Lue lame de cuivre,

partant du pôle positif de chaque couple, va se fixer au pôle

négatif du couple contigu, et les conducteui-s de la pile se

fixent aux pôles de nom opposé des deux couples extrêmes,

restent les mêmes, quant à la quantité d'électricité pro-

duite, que s'il y avait un couple unique, mais qui croissent

en intensité d'action avec le nombre des couples.

l'-y. 4.

Décrire les effets de toutes sortes, au?si variés que cu-

rieux, que peut produire l'électricité fournie par la pile,

nous entraînerait trop loin de notre sujet. Nous laisserons

donc de côté les effets physiologiques, calorifiqaes et lumi-

neux qu'on en obtient, pour dire an mot seulement des

effets chimiques et magnétiques.

Au nombre des actions chimiques de la pile, nous n'en

citerons même qu'une, qui est, à la vérité, la plus impor-

tante, et, pour ainsi dire, la clef de toutes les autres ; celle

de la décomposition de l'eau. Nul n'ignore aujourd'hui que

l'eau est formée de deux principes constituants gazeux,

l'oxygène et l'hydrogène. Si l'on fait pénétrer dans le fond

d'un vase contenant de l'eau les conducteurs correspon-

dants aux deux pôles d'une pile, on voit immédiatement se

produire, à l'extrémité de chaque conducteur, un dégage-

ment de bulles ; et si l'on recueille les gaz qui les forment

dans deux éprouvettes séparées, on reconnaît qu'ils ne sont

autre chose que les principes constituants dn liquide que

l'électricité décompose.

C'est sur ce phénomène frappant que le physicien Soêm-

mering basa le télégraphe électrique qu'il présenta, en 1811,

à l'Académie de Manich. A l'une des stations était établie

une pile servant d'origine à trente-cinq circnits voltaïques,

chacun composé d'un double fil. Sur tout le parcours, ces

fils étaient isolés, et les conducteurs de chaque circuit pé-

nétraient, à l'autre station, dans autant de petits v»<?es

pleins d'eau distillée, destinés à représenter les vingt-cinq

lettres de l'alphnbet et les dix chiffres de la numération. En

faisant passer le courant de la pile, tantôt dans un circuit,

tantôt dans l'antre, le dégagement des bulles dans le vase

correspondant manifestait k passage de l'électricité, et, par

une convention facile, ix)uvait faire connaître la lettre ou

le chiffre que l'on avait voulu désigner de l'autre station.

Quelque ingénieux que fût l'apareil du savant bava-

rois, rien ne le séparait nettement, comme disposition rela-

tive à la transmission du courant électrique, du télégraphe

de Lesage dont nous avons déjà parlé, des tentatives du

même genre faites h la même épo<jne par le moyen de l'é-

lectricité statique. Le grand nombre de fils qu'il employait

' eût présenté, au point de vue de la dépense et sous d'autres
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rapports importants, un obstacle sérieux à l'application de

ce nouveau moyen de transmission des idées. Il fallait, pour

entrer dans les conditions de la pratique, réduire beaucoup

le nombre de fils et arriver, comme on le fait aiijourd'bui.

:i n'en employer qu'un seul. C'est ce que des découvertes

ultérieures devaient permettre de réaliser.

En 1818, Œrsted, professeur de physique à Copenhague,

observa un fait important qui devait servir de base à une

branche nouvelle de la physique : à l'électro-magnétisme.

11 remarqua qu'un courant électrique exerce une action di-

rectrice sur l'aiguille aimantée. En plaçant une aiguille de

ce genre, suffisamment mobile, dans le voisinage d'un cou-

rant, celle-ci se trouve déviée de la situation normale qu'elle

occupe sous l'action du globe, dans le plan du méridien

magnétique, et tend à prendre une positron perpendiculaire

à la direction du courant. Cette déviation est telle que le

pôle austral de l'aiguille aimantée, celui qui se tourne vers

le nord du globe, est repoussé par le courant vers la gauche

d'un observateur qui, placé dans le courant, de manière

qu'il entrât par les pieds et sortît par la tête, aurait la face

tournée vers l'aiguille. Si le courant passe au-dessous de

l'aiguille, dans la direction du sud au nord, le pôle austral

de l'aiguille est dévié vers l'ouest ; s'il pa.sse au-dessus,

dans la direction du nord au sud, l'effet produit a le même
sens et les deux actions s'ajoutent.

Il y avait là un principe de mouvement tout nouveau,

dont l'application possible à l'art télégraphique fut bien

vite saisie par les physiciens. Ampère signalait cette idée

dès 1820, très-peu de temps après la découverte d'OErsted,

dans les Annales de chimie et de physique. Toutefois, l'ac-

tion des courants électriques sur l'aiguille aimantée est si

faible, qu'il eût été à peu près impossible de tirer parii de

ce phénomène pour la télégraphie, si l'on n'eût pas trouvé

le moyen d'en augmenter l'intensité. Cette lacune fut bien-

tôt comblée par l'allemand Scheweiger. Remarquant que le

courant [qui traverse les diverses parties d'un fil envelop-

pant^ une aiguille exerce sur elle, conformément à ce que

nous avons dit plus haut, une série d'actions directrices, qui

ont toutes le même sens, il construisit son mnUipUcateur

ou galvanomètre, que représente la Fig. 5 ci-après.

£.C^aLÀJtairaJ'

.

t'i'J- 5.

La partie désignée par la lettre C est un cadre rectangu-

laire en bois, sur lequel s'enroule un grand nombre de fois

un fil métallique recouvert de soie, afin d'isoler les unes

des autres les diverses spires du circuit. En /} apparaît la

pointe d'une aiguille aimantée intérieure au cadre et sus-

pendue vers le haut par un fil sans torsion, qui pénètre

dans le cadre par une ouverture ménagée à cet effet. En

outre, pour rendre l'instrument plus sensible à l'action du

courant qui traversera le fil, au-dessus de l'aiguille inté-

rieure en est suspendue une autre ah, à peu près de même
force, et dont les pôles sont tournés en sens inverse de ceux

de l'aiguille intérieure. Ces aiguilles constituent ainsi, à

elles deux, sous l'action des seules forces directrices du

globe, un système presque indifférent à toutes les positions,

ou astatiqne, pour employer le langage des physiciens.

Lorsque les deux extrémités du fil enroulé sur le galva-

nomètre sont mises en communication avec les pôles d'une

pile, l'action du courant qui le traverse tend à dévier l'ai-

guille intérieure avec uneénsrgie qui croît, entre certaines

limites, avec le nombre de tours que fait le fil autour du

cadre. Les actions partielles du courant de la partie supé-

rieure du cadre et de la partie inférieure agissent inverse-

ment sur l'aiguille ah ; la première action la sollicite dans

le sens de l'aiguille intérieure ; la seconde la sollicite en

sens contraire ; et, quoique, de ces deux actions, la pre-

mière soit prépondérante, le système conserve encore une

certaine tendance à résister à la déviation ; circonstance qui

est absolument nécessaire pour que l'instrument puisse per-

mettre d'évaluer les énergies relatives de divers courants.

Quand, après avoir franchi ces préliminaires, nous en-

trerons enfin dans notre sujet, nous trouverons partout Iç

galvanomètre employé, sous une forme plus ou moins sim-

ple, dans les postes télégraphiques, pour indiquer à chaque

moment quel est l'état du courant sur la ligne. Toutefois,

nous n'aurions pas consacré à cet appareil une aussi longue

explication, si nous ne devions le retrouver plus lard, diiec-

teraeut employé à produire les signaux, dans les télégraphes

dont on fait aujourd'hui le plus d'usage en Angleterre.

Muni des armes que nous venons d'énumérer, l'art télé-

graphique était déjà bien fort. H lui manquait cependant

encore la plus puissante de celles dont il fait usage aujour-

d'hui. L'illustre Arago, dont la science pleure la mort ré-

cente, vint la lui fournir. On savait depuis longtemps que

le fer doux, rapproché d'un aimant naturel ou artificiel,

devient ipstantanément lui-même un aimant, et perd cette

propriété dès qu'il est soustrait à l'action qui a déterminé

le phénomène. Or, M. Arago remarqua, vers 1823, que

le passage d'un courant électrique produit sur le fer doux

le même effet que le contact d'un aimant. Si l'on prend

un cylindre de fer doux et qu'on l'entoure d'un fil mé-

tallique enveloppé de soie dans toute sa longueur, afin

d'isoler les spires, dès que le courant de la pile traversera

le fil, la pièce de fer doux jouira de toutes les propriétés

du barreau aimanté, et sera susceptible d'attirer un mor-
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ceau de fer placé dans son voisinage. Et ce qu'il y a de re-

marquable dans ce phénomène, c'est la pirodigieuse rapidit»;

avec laquelle le fer doux reçoit et perd les propriétés ma-

gnétiques que le courant lui communique. Aucun intervalle

appréciable ne sépare le moment où l'électricité s'introduit

dans le fd et celui ou l'aimantation commence; que le cou-

rant soit interrompu, et subitement l'aimantation cesse; de

telle sorte qu'en moins d'une seconde on peut produire plu-

sieurs fois, dans le fer doux, ces alternatives d'aimantation

et de retour à l'état naturel. Tel est l'important phénomène

de l'aimantation temporaire qui joue un si grand rôle dans la

télégraphie électrique.

Les barreaux de fer doux, disposés de manière à subir les

effets alternatifs de l'aimantation sont appelés iHectro-nimants.

On les dispose généralement comme l'indique la Fig. 6 ci-

dessous, qui en représente un d'une énergie considérable,

susceptible, au moyen d'une armature B, de supporter

d'énormes charges.

donc là un mouvement de va-et-vient dont la mécanique

pourra tirer parti de mille 'manières.

Fig. 6.

Le fer doux AA est recourbé en fer à cheval et, sur les

deux parties droites, s'enroule le fd conducteur, de toile

sorte que les circonvolutions aillent dans le même sens, sur

l'une et l'autre branches. Les deux pôles de l'aimant se

trouvent ainsi disposées de manière à agir simultanément.

Quelquefois, un électro-aimant, au lieu d'être formé d'un

seul barreau courbé en fer à cheval, se compose de deux

cylindres parallèles, placés à côté l'un de l'autre et réunis

à l'une de leurs extrémités par une pièce transversale

de fer.

On comprend facilement comment l'aimantation tempo-

raire peut fournir une cause de mouvement. Un mot d'ex-

plication toutefois sur ce fait capital. Soit en .1 (Fig. 7), un

électro-aimant simple ou double, pouvant communiquer avec

une pile par ses fils conducteurs. Soit F une pièce de fer

portée par un ressort R, et maintenue par lui près de l'extré-

mité du barreau central de fer doux de l'électro-aimant. Si

l'on imagine que la communication avec la pile s'établisse, la

pièce F seva. attirée vers le barreau; dès que la communica-

tion cessera, elle sera ramenée en place par le ressort, puis

attirée de nouveau si la communication se rétablit. Il y aura

T. XI.

^. cmiiJh^tK!T^

Fig. 7.

Parvenus à ce point, nous pouvons jeter en arrière un coup

d'oeil rapide et énumérer l'ensemble des ressources mises par

la science à la disposition de la télégraphie électrique.

C'est d'abord la pile, source cohstante d'électricité, dont

les pôles, mis en communication par un fd, quelque long

qu'il soit, font circuler dans ce fd un courant si rapide, qu'il

ferait huit fois, selon les uns, «t suivant les évaluations les

plus modérées, deux fois et demie le tour du globe, en une

seconde de temps. C'est ensuite le multiplicateur qui donne

le moyen d'obtenir, sous l'influence de ce courant, des dé-

viations de l'aiguille aimantée; c'est enfin l'électro-aimant

qui, sous la même influence, fournit à volonté des mouve-

ments de va-et-vient rapides, dont on peut augmenter à

volonté l'énergie.

Il nous reste à examiner comment ces propriétés ont été

mises en œuvre dans l'art de la télégraphie. Toutefois, nous

devons encore, avant de clore ces j)réliminaires, consacrer

quelques lignes à un fait des plus frappants et de la plus

haute importance, dont l'omission nous embarrasserait par

la suite.

Pour qu'une pile transmette à distance l'action électrique

qu'elle développe, il faut, avons-nous dit, que les deux pôles

soient mis en communication. Un courant électrique ainsi

constitué est ce que l'on nomme un circuit, quelle que soit

sa forme et la nature des diverses parties du conducteur.

On ne connaissait d'abord que les circuits entièrement mé-

talliques. Pour porter au loin l'action, il fallait un double

iil, l'un pour l'aller, l'autre pour le retour. Or, on a décou-

vert que l'on peut se passer de l'un des deux et que la terre

peut former la moitié du circuit. Imaginons un fd partant

du pôle positif de la pile rt communiquant au loin, à 100 ki-

lomètres, par exemple. Là, après avoir enroulé le fil sur un

multiplicateur ou sur un électro-aimant, on en mettra l'ex-

trémité en communication avec le sol. D'un autre colë, le

fil correspondant au pôle négatif de la pile sera, près du

point de départ, également enfoncé dans le terrain. Eh

bien ! tant que le fil unique de communication sera en co.t-

tact avec le pôle positif de la pile, le courant électrique j
circulera, comme si les extrémités enfoncées dans le sol.
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à 100 kilomètres de distance, l'une dans l'autre, étaient en

contact immédiat; de telle sorte que les choses se passent

de la même manière que si la terre interposée entre ces

deux iiis donnait passage au courant qui revient de l'ex-

trémité du ni positif vers la pile. 11 y a plus, c'est que,

moyennant cette disposition, les effets mécaniques dus à

l'action du courant qui circule dans le fd unique, sont dou-

bles de ce qu'ils seraient s'il y avait un fil de retour. Quel

est, dans ce phénomène, le' rôle singulier que joue la terre?

C'est un point sur lequel les savants ne sont pas d'accord,

et que nous n'avons pas à discuter ici. Mentionnons seule-

ment que, pour assurer l'efficacité de l'action terrestre, les

conducteurs doivent être assez profondément enfoncés dans

le sol, et qu'on les termine généralement par deS plaques

métalliques.

Nous en avons fini, croyons-nous, avec les ronces du sujet.

Nous entrerons la prochaine fois dans un monde un peu plus

palpable, et nous verrons en action cette force dont nous

venons d'étudier, trop longtemps peut-être, quelques-unes

des merveilleuses propriétés.

L.-L. V„
Ingénieur des ponts et chaussées.

(La suite prochainement.)

COKKK^POi^ D.%.lfCE.

PREMIÈRE LETTRE SUR LYON.

AMonsieurCÉsARDALY, Directeur delà BecMcd'ArcAjfec^Mre.

Monsieur,

L'intérêt que vous inspire le développement de notre bel
art, aux progrès duquel vous savez si bien contribuer, cet in-
térêt, que vous n'avez pas voulu restreindre aux limites de
la capitale, mais que vous étendez sur tout ce qui se fait de
remarquable sur le territoire de la France et ailleurs, vous
fait désirer de connaître quel est, dans la seconde ville de

l'empire, le mouvement architectural. J'essaierai, mon cher

ami et confrère, de vous dire, dans (juelqiies lettres, ce qui

s'est fait à Lyon ptmdant ces dernières années, et doréna-

vant je vous tiendrai au courant de ce qui pourrait s'y faire

de nouveau.

Lyon, avec sa population de j)rè3 de trois cent mille àuies,

avec son immense comnierce, est aujourd'hui une ville de

jiremier ordre ; ses ressources sont très- grandes et sa pros-

périté évidemment croissante. Avec des éléments pareils,

avec une école des Beaux-Arts, d'où sont sortis des artistes

éminents, notre ville, tout en subissant une transformation

réelle, presque égale, toute proportion gardée, à celle qui

se produit à Paris, et en faisant de très- louables efforts pour

le développement de notre art, n'a pas toujours vu ses efforts

aboutir à une réussite complète.

L'esprit de la population lyonnaise est plus porté vers les

combinaisons industrielles et commerciales qu'il n'est en-

traîné vers les arts et les travaux de l'esprit, et cette tendance

a sa raison d'être dans un passé de plusieurs siècles, et dans

ce rude mais vigoureux élément monlagnard, qui vient, dans

une forte proportion, s'allier anx races très-mêlées qui for-

ment le fond de la population lyonnaise. Je ne veux pas dire

cependantqueleshommesquis'occnpentd'art soient mal vus

à Lyon ; tout au contraire ; les Lyonnais, en effet, ne sau-

raient oublier que c'est à quelques-uns de ces artistes qu'ils

doivent la composition de ces magnifiques étoffes qui font la

richesse du pays ; mais les œuvres d'art préoccupent ici peut-

être moins qu'ailleurs l'esprit public ; les artistes sont plus

abandonnés à eux-mêmes et vivent plus isolés, et c'est sans

doute à ces causes réunies qu'il convient d'attribuer le man-

que d'ensemble qu'on peut remarquer dans les travaux

d'architecture exécutés sur le sol lyonnais.

Les construi;tions de toutes sortes, jjrivées, ou servant à-

un usage public, faites depuis quelques années, ont été nom-

breuses. Quelques-unes ontune importance réelle, quoiqu'un

petit nombre seulement puisse se recommander par une vé-

ritable valeur artistique. Mais il me semble nécessaire de

commencer la description que j'entreprends, en donnant

quelques notions de la configuration générale de notre ville.

Tout le monde sait plus ou moins que Lyon, très-ancienne

ville, dans les origines de laquelle je serais désolé de vous

entraîner, s'étend aujourd'hui dans une presqu'île allongée

du nord au midi, placée au confluent du Rhône et de la Saône.

Mais tel ne fut pas l'emplacement primitif de la ville. Sous

la domination des Romains. Lyon couvrait la colline qui suit

la rive droite de la Saône, et peut-être aussi un peu celle

qui lui fait face, entre le Rhône et cette dernière rivière, et

qui est couverte aujourd'hui par ce quartier devenu fameux

dans nos troubles civils, sousle nom de la Croix- Itousse. Dans

la presqu'île même, quelques monuments antiques isolés ont

existé sur l'emplacement occupé actuellement par l'église et

le quartier d'Ainay. Au Moyen- Age, la ville est descendue

des hauteurs, et peu à peu elle a gagné, sur les fleuves qui

coulent à leur pied, l'espace compris entre eux jusqu'au con-

fluent, espace qui était probablement, alors, sillonné de

canaux et formé d'une suite d'îles fort basses que les inon-

dations devaient constamment ravager.

La population croissant toujours, tandis que l'espace lui
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marquait, un habilo ingénieur, du nom de Perrache, conçut,

vers la fin du siècle dernier, le projet de repousser au-delà

de ses anciennes limites le confluent des deux rivières. Il fit

goûter cette idée, et exécuta une levée rjui, en protécrcant

cet emplacement des inondations périodiques du Hliône,

ajouta au sud de la ville une étendue de terrain considérable,

qui se couvrit bientôt, dans sa partie la plus rapprochée

de la ville, de nombreuses habitations. A cette époque, on

ne voyait au-delà du Rhône, qui ne pouvait être franchi que

sur un seul poui de pierre, fort ancien, qu'un long faubourg,

la GuUlotiirp. L'exécution d'un nouveau pont de bois, qui

existe encore et qui fut placé presque vis-à-vis l'ajce de l'Hô-

tel de Ville, en perniettant d'établir des communications plus

directes avec le centre de Lyon, fut le signal de la création

d'un nouveau quartier de l'autre côté du fleuve. Quelques

années ont suffi pour combler l'espace compris entre ce quar-

tier et le faubourg de la Guillotière, et aujourd'hui une popu-

lation considérable habite la rive gauche du Rhône, et s'y

trouve dans des conditions toutes nouvelles, pour Lyon,

d'ampleur dans les voies ouvertes à la circulation.

De ce côté, en effet, rien ne venait gêner le constructeur. Le

sol, sur quatre à cinq kilomètres de largeur à partir du fleuve,

est un terrain d'alluvion parfaitement horizontal ; il était

protégé par des travaux d'art contre les inondations ; les ter-

rains étaient à un prix bien inférieur à ceux du quartier de

Perrache; enfin le Rliône, sur le bord duquel on a commencé

à construire, facilitait le .transport d'excellents matériaux

en bois et en pierre de taille, qui proviennent de localités

qu'il traverse à une distance peu éloignée.

La ville a donc franchi, au commencement du siècle, ses

anciennes limites, au midi, par les nouveaux quartiers, suite

de la conquête de l'ingénieur Perrache, et à l'est, par une

ville nouvelle qui s'élève au-delà du Rhône, et qui a pris le

nom de Brotteaux.

Le développement ne s'est pas arrêté là ; malgré la mon-

tagne qui, du côté du nord, semblait offrir, p-nr la raideur de

ses pentes, une barrière infranchissable, Lyon s'est encore

étendu de ce côté, d'une façon toute particulière, par la

création de quartiers habités presque exclusivement par les

ouvriers en étoffes de soie, quartiers dont l'agglomération

a pris le nom de Croix-Rousse.

Peu de villes présentent, sans doute, un semblable déve-

loppement dans un laps de temps aussi court, puisque la

création des différents quartiers dont je viens de parler ne

date que de la fin du siècle dernier, et double au moins l'é-

tendue de la ville ancienne ; mais ce développement s'est

fait, sur ces divers points, dans des conditions particulières

que je vais chercher à vous expliquer.

Avant d'entrer à cet égard dans les détails que je veux

vous donner, je vous ferai remarquer que. tant que la mon-

tagne de la Croix-Rousse et le Rhône n'eurent pas été fran-

chis, et que la presqu'île, qui porte aujourd'hui le nom de

Perrache, n'eut pas été allongée, les constructeurs, toujours

resserrés entre les collines et les fleuves, obligés de pourvoir

cependant à l'augmentation de la population, après avoir sur-

élevé toutes les maisons anciennes, furent entraînés à donner

aux nouvelles maisons une hauteur plus grande encore, et à

gagner ainsi, dans le sens vertical, l'espace qui leur manquait

en étendue horizontale. Si l'habitude se prit ainsi de donner

aux maisons de Lyon une hauteur qui n'existe certainement

nulle part ailleurs, et tellement excessive qu'elle est tou-

jours un sujet d'étonnement pour nos confrères étrangers

qui visitent Lyon pour la première fois, notre éi)oque, mal-

gré les nouveaux terrains qu'elle a su conquérir, a dépassé

encore cependant, sous ce rapport, tout ce qui avait été fait

auparavant. L'exploitation, sur une grande échelle, de car-

rières de pierres de taille connues à l'époque romaine, mais

à peu près inexploitées depuis, jusqu'au xix* siècle, est sur-

tout la circonstance qui a permis, par les énormes dimen-

sions des blocs extraits, de faire de véritables tours de force

de constructions, sans que la solidité des bâtiments en soit

compromise.

Perrache. — Je viens de dire que le développement de la

ville de Lyon s'est fait dans des conditions particulières pour

chaque nouveau quartier. A Perrache, les plus anciennes

maisons sont d'une simplicité qui touche à la pauvreté, et

d'une mauvaise distribution ; mais les maisons nouvelles

marquent au contraire une tendance prononcée à la décora-

tion. Malheureusement, il n'a pas toujours été tenu assez

compte des matériaux employés, et l'on peut reprorher à
plusieurs de ces constructions trop de maniéré et d'affecta-

tion. Le mérite de ces dernières constructions n'esi donc pas

dai>s un luxe assez rarement de bon aloi, mais dans une bonne
distribution intérieure ; il y a sous ce rapport progrès incon-

test-able ; cependant toutes nos maisons ont un vice radical :

le manque de cours ou d'espaces intérieurs lai^3ant circuler

l'air et la lumière.

A son extrérhité, la presqu'île de Perrache, trop éloignée

du centre de Lyon, s'est couverte d'usines et d'établissements

industriels, qui arrêteront désormais l'essor qu'auraient pu
prendre de ce côté les habitations bourgeoises. Je ne vous

dirai rien de ces établissements, qii, tout en comptant

parmi eux le débarcadère du chemin de fer de Saint-Étienne

à Lyon, ne présentent absolument aucun intérêt, et ne for-

ment qu'une réunion confuse de baraques en bois, en briques

ou en pierre, faites de pièces et de morceaux, sans qu'une

seule idée d'art ait présidé à leur construction.

Les Brotteaux. — Aux Brotteaux, comme je vous l'ai dit

déjà, l'espace était immense, et les communications avec la

vieille ville avaient été rendues faciles par l'exécution de cinq

nouveaux ponts ajoutés aux deux plus anciens ; les rues, les

places et les quais avaient été tracés largement, et l'air cir-

culait partout avec facilité ; ces conditions étaient meilleures

encore pour les entrepreneurs de nouvelles habitations que

celles du quartier Perrache.

Le quartier des Brotteaux me parait destiné à prendre une

importance considérable. Depuis l'annexion à la ville de

Lyon des communes voisines, les Brotteaux, faisant partie de

la ville, n'ont plus à redouter la jalousie d'un rival puis-

sant, et leur position sur la rive gauche du Rhôme les met à

proximité du débarcadère du chemin de fer de Genève,

nouvellement concédé, et de celui qui mettra certaine-

ment, un jour, Lyon et Turin en relation directe ; il ne

manque aux Brotteaux qu'un i>eu du mouvement commercial

qui surabonde dans quelques autres quartiers, mais que

quelques maisons d'affaires puissantes, attirées par les che-
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mins de fer, peuvent entraîner avec elle en s'y transportant.

La Croix-Rousse. — La création des qiiartiers populeux qui

portent le nom de Croix-Housse, et qui viennent aussi d'être

réunis à la ville de Lyon, m'a toujours paru une énorinité.

Je n'ai jamais pu comprendre qu'à notre époque on se plût

à couvrir de constructions une montagne dont les pentes

sont tellement rapides, qu'une partie des rues qui y condui-

sent sont inaccessibles aux voitures. Malgré l'extrême simpli-

cité, la pauvreté même des constructions qu'on y a faites, les

frais considérables de transport des matériaux auraient dû

empêcher le développement de ces quartiers, et cependant,

en moins de vingt-cinq ans, il s'est créé là une ville de

plus de vingt mille âmes, et cette ville continue encore

d'augmenter ; seulement, ce sont aujourd'hui les terrains

restés vides, dans les parties les plus basses et les plus rap-

prochées de la ville, qui se construisent, et non pas, comme

autrefois, ceux du sommet. Celui-ci présente un plateau

d'une étendue peu considérable et limitée par de grands ac-

cidents de terrains, au delà desquels on ne trouve plus que

la Bresse et ses étangs, un des pays deFranceles plus mal-

heureux et les plus arriérés qui se puissent voir. Je ne puis

m'expliquer ce développement inouï d'une ville qui s'est

cramponnée aux flancs d'une montagne et s'y est étendue

d'une manière vraiment remarquable, et en dehors de toutes

les conditions ordinaires ; je ne puis, dis-je, trouver d'autres

motifs à ce développement que la nécessité pour les ouvriers

en soie, qui habitent presque exclusivement la Croix-R'ousse,

de se trouver à proximité des maisons de fabrique placées

au nord de la ville ; — à moins qu'on ne veuille voir dans

cette condensation humaine, si je puis m'exprimer ainsi, un

besoin de vivre et de communiquer ensemble, particulier à

nos ouvriers en soierie, besoin qui s'était d'autant plus dé-

veloppé, depuis une vingtaine d'années, que certaines idées,

peut-être justes en elles-mêmes, mais exploitées par la'mi-

sère et la haine contre les patrons, avaient donné à cette po-

pulation un esprit particuliel* d'antagonisme vis-à vis de la

population lyonnaise, sa voisine. Contentons-nous donc de

constater le fait de ce développement singulier de la Croix-

Rousse dans des conditions très-difliciles, et qui l'ont mise,

par conséquent dans une infériorité réelle par rapport aux

autres quartiers nouvellement créés. Les rues en sont étroites

et les maisons très-hautes ; faites pour être habitées par les

ouvriers en soie, mais en général disposées sans l'intelli-

gence de ce qui pourrait augmenter le bien-être de cette

classe si intéressante des habitants de Lyon, ces maisons sont

presque toutes divisées en plusieurs petits appartements de

deux ou trois pièces par étage, et desservies par un escalier

unique, ouvert à l'air libre par un de ses côtés, comme gé-

néralement ils le sont partout à Lyon, et sur les paliers

desquels se trouvent constamment les lieux d'aisances. Ceux-

ci, qui servent à plusieurs locataires, sont toujours très-

mal tenus, et forment un foyer permanent de miasmes que
les chaleurs de l'été rendent parfois intolérables. Je sais bien

qu'il y a là une difficulté à vaincre, et qu'il n'est pas tou-

jours facile de disposer dans les maisons irès-habitées, et par
de petits locataires, cette partie de l'édifice, de manière à

ce qu'il y en ait une pocrr chaque logement, ou bien de telle

façon que la propreté soit facile à maintenir. Combien il

est à regretter que les études sérieuses qui se font sur les

cités ouvrières n'aient pas précédé la construction de cette

ville ! Jamais il ne s'était présenté un champ plus vaste pour

l'application de pareille spéculation, et il est triste de con-

statei- cette fois encore, comme je l'ai fait et coiimie vous

avez pu le faire bien souvent de votre côté, que les amé-

liorations les plus simples, les plus facilement réalisables,

n'ont jamais lieu que sous la pression la plus forte possible

des faits ou des nécessités.

A la Croix-Rousse, les maisons, superposéeset échelonnées

les unes sur les autres, ont, par le haut et sur un de leurs

côtés, de l'air et de la lumière en abondance ; mais, partout

ailleurs, elles en manquent presque conifilétemenl, par suite

du peu de largeur des rues et de la petitesse des cours. Tou-

tes ces maisons ont été bâties par des spéculateurs, et jamais

architecte n'a dû y mettre la main ; cependant, je le répète,

indépendamment de l'intérêt qu'il pouvait y avoir, pour

l'homme de bien, à songer à l'amélioration du sort de ses

proches, n'y avait-il pas là pour l'architecte un sujet de nom-

breuses études et d'applications nouvelles pleines d'intérêt ?

En résumé, toute cette partie de la ville, sur laquelle je me

suis un peu étendu, parce que le sujet pouvait intéresser, et

parce que je ne veux pas avoir à y revenir dans ce que j'au-

rai à vous dire plus tard, puisqu'il ne s'y est pas fait un seul

édifice public, et que toutes les constructions privées sem-

blent y avoir été coulées dans un môme moule très-impar-

fait ; toute cette partie de la ville, dis-je, me paraît arrivée à

son plus grand développement, et je crains qu'un jour, la

difficulté de son accès, ainsi que les mauvaises conditions

dans lesquelles ont été bâties les habitations ouvrières, la

parcimonie des bons matériaux et l'emploi trop fréquent de

pierres de taille de qualités médiocres, de maçonnerie gros-

sière, et même de pisé, le tout pour arriver à un bon mar-

ché que la cherté des transports rendait difficile, tout cela

peut faire craindre que ces quartiers ne soient un jour aban-

donnés à la partie la plus malheureuse de notre population.

Ce ne sera peut-être pas dans un avenir prochain : les habi-

tudes du commerce, celles des ouvriers pourront y offrir un

empêchement pendant longtemps encore ; mais il y a eu dans

la création du quartier de la Croix-Rousse, comme dans

l'exécution de ses constructions, absence complète d'une idée

principale juste et pratique ; le principe de cette spéculation

était faux ; et, dans l'ordre physique comme dans l'ordre

moral, je n'ai jamais vu qu'une idée fausse pût aller au-delà

d'un certain développement, toujours incomplet, et que le

moindre événement vient arrêter court.

Tandis qu'à l'extérieur de la ville tous ces travaux s'exécu-

taient, la vieille cité elle-même, avec ses maisons d'une soli-

dité à toute épreuve, et ses propriétaires peu soucieux d'a-

méliorations, se trouvaient un jour avoir besoin de plus d'air ;

ses rues, insuffisantes pour le mouvement croissant de la po-

pulation, exigeaient des élargissements, et, malgré la cherté

des terrains et le défaut d'espace, ici, là, un peu partout, la

voie publique prenait graduellement plus d'ampleur. Une

grande et large rue s'ouvrait, qui de Perraclie aboutissait à

Bellecour ; une autre, plus importante encore, mettait en

communication l'Hôtel de Ville et la Préfecture, et surtout

assainissait un des quartiers les plus mal percés, les plus
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populeux elles plus marchands de Lyon. Cette rue, faite il y

a six ans, a été un véritable bienfait, et le succès qui en a ac-

compagné l'entreprise, exécutée très-habilement par deux

de nos confrères de Lyon, donnera, je n'en doute pas,

l'exemple de nouvelles améliorations du même genre.

Je termine ici cette première lettre, un peu longue, et,

dansla prochaine, j'essaierai d'aborder, quelque difficile que

soit la tâche que je m'impose par amitié pour vous et par

amour de notre art, l'examen des monuments publics ou

maisons remarquables qui se sont faits ces dernières an-

nées ou qui se font actuellement.

Lyon, le 16 septembre 1853.

ToNV DESJARDINS, Arcliitecte diocémin de Lyon.

CRYSTAL PALACE DE SYDENHAM,

PRÈS LONDRES.

Mon clier ami,

Vous m'avez demandé quelques notes sur les travaux du

Palais de Cristal qui s'élève à Sydenham, d'où j'arrive en ce

moment. Ce que je vous adresse vous paraîtra bien incomplet

et insignifiant, mais vous comprendrez, qu'ayant été admis à

visiter les travaux par l'ofliçieuse intervention de MM. Owen

Jones et Digby Wyatt, je ne saurais, quant à présent, entrer

dans de plus grands détails sans leur autorisation.

Recevez, etc.,

A. DENUELLE.

Paris, 14 août 1853.

Une compagnie anglaise s'est formée.à Londres, qui, après

avoir acquis les constructions élevées dans Hyde-Park, à l'oc-

casion de la grande e.î7u7»(7/o>i de 1851 , vient de les transporter

à quatre milles de Londres, où le Palais de Cristal s'élève de

nouveau, pour recevoir une destination industrielle et artis-

tique.

Le degré d'avancement de ce nouveau palais ne me per-

mettra, pour aujourd'hui, que de vous en indiquer la dispo-

sition, me réservant, pour l'époque de son achèvement, de

me livrer à un examen plus approfondi.

MM. Owen Jones et Digby Wyatt, architectes chargés par

la compagnie de diriger les nouvelles constructions, ont

choisi le parc de Sydenham pour y placer leur édifice; c'est

sans contredit un des sites les plus pittoresques des environs

de Londres : une voie se reliant au chemin de fer du South

Western, viendra déposer les visiteurs aux portes du palais,

élevé sur une large pelouse d'où l'œil embrasse un horizon

immense.

Le parc est décoré de terrasses et de rampes garnies d'élé-

gantes balustrades en pierre, ornées de vases et de statues.

Le palais, construit généralement sur le plan de celui de

Hyde-Park, n'a reçu, dans sa forme extérieure, que de légè-

res modifications
; la couverture de la grande nef seule est

changée et remplacée par de grands arceaux en fonte, sem-

blables à ceux du transsept.

Quant à l'intérieur, l'aspect en est totalement changé, eo

raison de sa nouvelle destination. La partie postérieure au

transsept, reste en tièrementconsacrée à l'ind ustrie ; à cet effet,

les deux bas-côtés, dans les deux étages, seront dispo-sés pour

recevoir une exposition permanente de tous les produits in-

digènes et étrangers.

La grande nef, dans toute sa longueur, et le transsept se-

ront transformés en un vaste jardin où les plantes de toute

nature se trouveront mêlées aux eaux jaillissantes des fon-

taines et au marbre des statues.

Des deux côtés de la nef s'élèvent des constructions en bri-

ques recouvertes de ciment, destinées à former un musée où

toutes les époques de l'art doivent figurer; des salles spécia-

les sont afTectées à chacune de ces époques, et reliées entre

elles par des couloirs et des portiques couverts. Nous avons

vu la disposition des salles égyptiennes, grecques et romaines

qui déjà sont élevées ; les fondations sont terminées dans toute

l'étendue de l'édifice ; les architectes se sont efforcés de re-

produire, autant que possible, des types existants et connus,

et, afin de donner à leur musée une consécration plus com-

plète, ils ont fait mouler, dans tous les musées de l'Europe,

les chefs-d'œuvre de la statuaire et de l'architecture qu'ils

renferment.

Tous ces fragments, réunis aujourd'hui dans le Palais de

Cristal, doivent être disposés, dans chaque salle, suivant

l'époque à laquelle ils appartiennent ; le musée du Louvre

et notre école des Beaux-Arts ont fourni une large part de

cette intéressante collection.

Chacune des salles doit être décorée de peintures qui ajou-

teront encore à son effet et à son intérêt archéologique; elles

se suivent par ordre chronologique et s'arrêtent à l'époque

de la renaissance française, après avoir passé par l'Assyrie,

l'Egypte, la (Jrèce, Rome, les époques mauresque, byzantine

romane, gothique (italien et anglais) et la renaissance ita-

lienne.

Il y aurait un long examen critique à faire sur I& distribu-

tion, l'agencement et le choix des monuments destinés à in-

diquer la marche traditionnelle de lart, mais je crois le

moment inopportun ; ne préj ugeons donc pas de l'œuvre avaut

qu'elle ne soit achevée : elle n'est pas encore dans le domaine

public, il ne nous appartient donc pas d'exposer ici nos ob-

servations.

Nous préférons nous en rapporter entièrement au goût et

au talent de MM. Owen Jones et Digby Wyatt, qui, tout ea

agissant au nom d'une compagnie industrielle, n'en sont pas

moins des artistes très-éminents, qui comprennent que leur

mission serait incomplète, si tous ces types qu'ils vont expo-

ser aux yeux du peuple anglais, et qui doivent tendre à dé-

velopper chez lui le goût des arts, n'étaient la plus haute

expression des productions du génie humain,

A. DENUELLE.

RKFORSIE DE L E.NSEIGNE11ENT DE L ABCHITEOTBE.

Dans une note, que nous avons ajoutée à une lettre de

M. Adolphe Lance, publiée dans notre première livraison de
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cette année (col. 34), il a été dit que nos colonnes étaient

ouvertes à toiitps les observations qne nos confrères vou-

draient nous faii e parvenir, ayant pour objet l'enseignement

de l'architecture ou la position trop précaire des architectes.

Notre confrèip. M. Jary, faisant allusion à cette lettre, nous

adresse quelques lignes sur l'Ecole des Beaux-Arts, que nous

nous empressons de reproduire. II conviendrait de relire

la lettre de M. A. Lance pour bien apprécier l'esprit de

celle de M. Jary, sans quoi, par l'allusion faite à l'Ecole cen-

trale, on pourrait supposer à notre confrère l'idée de faire

verser l'enseignement du côté de l'industrie, tandis que très-

certainement son désir est d'y rétablir l'équilibre, en accor-

dant à la science et aux connaissances pratiques leur part in-

dispensable dans l'éducation de l'architecte, sans affaiblir

aucunement les études d'art.

A Monsieur le Directeur de la Rfate de i/Architectube.

Monsieur,

J'ai lu avec un véritable plaisir, dans le premier numéro

de la Revue de cette année, un article sur l'urjence de for-

tifier les études d'architectiu'e.

Toutefois, l'auteur de cet article ne me semble pas avoir

abordé la question avec toute la hardiesse que l'état des

choses doit inspirer

Il ne faut pas se dissimuler qu'il s'agit ici plutôt d'une

transformation que d'une simple amélioration, car n'est-i!

pas constant que le titre de pensionnaire de Rome n'a pas

d'autre signification dans le public que celle d'artiste, et ne

correspond pas, dans l'opinion, à celle de praticien et de

comptable.

N'est-il pas vrai que beaucoup de jeunes gens sont admis à

suivre les cours de l'Ecole d'architecture, sans avoir acquis

l'instruction la plus indispensable?

Est-ce une erreur d'aflirmer que les élèves en architecture

ne travaillent pas assez, et ne recueillent, par conséquent,

pas toute la somme d'instruction possible?

Si tout cela est évident, pourquoi donc pousser jusqu'au

fanatisme le respect des institutions existantes, et pourquoi,

guidés par les leçons de l'expérience, ne pas rechercher un

remède au mal ?

A mon sens, ce remède consiste dans le remaniement de

l'organisation de l'École, qui, par exemple, pourrait être

assise sur des bases à peu près semblables à celles de

l'Ecole centrale des Arts et Manufactures.

Ainsi, les prétendants à l'École devraient, comme condition

d'admission, subir un examen sur diverses connaissances,

telles que la langue française, le latin, l'histoire, la géométrie,

l'algèbre, le dessin linéaire, les ordres, le dessin de la

figure, etc.

Le nombre des élèves serait limité ; les cours et les études

se feraient et se suivraient dans l'intérieur de l'École; l'art y
serait cultivé sans exclusion de style, mais bien entendu dans

les limites du raisonnable.

Les élèves, soumis à des obligations de travail et d'exacti-

tude, verraient par là leurs efforts couronnés par une plus

grande somme d'instruction et de talent.

Enfin, les concours annuels, plus savants, au point de vue

de l'art, de la construction et de la cinreption que par le

passé, désigneraient à l'administration les artistes les plus

capables et les plus aptes à tirer tout le fruit possible de

voyages en Italie, en Grèce, et partout où il y a des études

utiles et intéressantes à faire.

Telles sont, monsieur le Directeur, mes idées, fort en abré-

gé, sur cette importante question, et je vous les soumets par

le motif que j'ai donné au commencement de cette lettre, vous

offrant, du reste, mon concours dévoué pour le cas où, sous

votre patronage, une école praticulière viendrait à se fonder.

Veuillez agréer, etc.

JARY, architecte.

13 septembre 1853.

IVOrVELL,ES ET F.%1T8 DIVERS.

SOMMAIRE : Clvtning de fer franç/iis. — yourelles de Pari*. Restanration de

monumenls et travaux neufs — Restauration de Notre-Dame. — Réunion

du Louvre aux Tuileries. — Constructions additionnelles de la Banque de

France. — Docks. — Travaux du bois de Boulogne. — Jardin du Palais-

Royal. — Travaux des Invalides. — Nomelles direrset. — Concours des

grands prix d'architecture. — Concours pour la réduction d'un projet de

Palais de Justice pour la ville de Saintes. — larenliont intireisantet. —
Illuminations. — Tuyaux de conduite pour le gaz. — Autre application de

la gutla-percba. — Système d't-preuves des ponts suspendus. — Chaume
incombusiibic. — Pompe à incendie mue par la vapeur. — Emploi de la

vapeur d'other comme force motrice. — Photographie et gravures sur bois.

— Tissage par l'éleclricilé. — Jurisprudence. — Juridiction civile. — Juri-

diction criminelle. — Bibliographie.

CHEMIXN »E FER FRAIV^'AIN.

Chemins de Paris à Mulhouse, de Nancy à Gray, de Monlcrcan à Troyes et de

Blesmes à Gray. — Chemin de Vincennes et Sainl-Mandé. — Chemin «Je

Belfort à Besançon. — Ligne directe de Paris à Creil. — Chemins de Tours

au Mans et de Nantes c'i Saint-Nazaire. — Chemin de La Roche à Auxeire.

— Fusion du Grand Central. — Voeux de conseils généraux des departe-

menls. — Projets à l'étude.

Le Moniteur du 20 août a annoncé plusieurs concessions

importantes de nouvelles lignes de chemins de fer, e(, entre

autres, celles qui doivent enfin combler la lacune existant en-

tre M nlliouse et Besançon. C'est, comme nous l'avons dit dans

nos précédents numéros, la compagnie du chemin de fer de

Paris à Strasbourg qui a le plus gros lot. Commençons donc

par elle; à tout seigneur tout honneur. Il lui a été concédé :

loun chemin de fer de Paris à Mulhouse, avec embranchement

surCoulommiers; Souncliemin de fer de Nancy à Gray; 3» un

chemin de fer de Paris à Vincennes, Saint-Mandé et Saint-

Maur. Elle rachète aussi le chemin de fer de Montereau à

Troyes qui est en exploitation depuis plusieurs années, et

celui de Blesmes à Gray qui est en construction.

Le chemin de fer de Paris à Mulhouse s'embranchera sur

le chemin de fer de Paris à Stra.sbourg aux environs de Noisy;

il passera à ou près Tournan, pour rejoindre, en aval de No.

gent,le chemin de fer de Montereau à Troyes; de Troyes, il

se portera sur Chaumont, en passant à ou près Bar-sur-Aube
,

il empruntera à Chaumont le chemin de fer de blesmes à

Gray, pour s'en détacher au-delà de Langres et se diriger

sur Vesoul, en suivant un tracé qui sera déterminé par l'ad-

ministration ; de Vesoul, il ira toucher Belfort, en passant par
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Lure, et de Belfort, enfin, il se dirigera sur Mulhouse, par

Dannemarie et Altkircli. L'cinbranclieiiieiit de Couloinniiers

partira d'un point qui n'est pas encore déterminé et descendra

dans la vallée du Morin par la vallée de l'Aubetin.

Le chemin de fer de Nancy à (îray se détachera de la ligne

principale de Parisà Strasbourg, entre Nancy et Lnnéville, au

point qui sera déterminé par l'administration ; il gagnera la

vallée de la Moselle, qu'il suivra en passant à ou près Charmes,

jusque près d'Épiiial, se portera d'Épinal sur Vesoul, et de

Vesoul gagnera la vallée de la Haute-Saôue-, qu'il suivra jus-

qu'à Gray, où il aboutira en un point qui sera déterminé par

l'administration.

Le chemin de fer de Paris à Vincennes et à Saint-Maur

partira d'un point situé à l'est du canal Saint-Martin, près la

place delà Bastille, et se divisera en deux branches dirigées

runesurSaint-Mandé,rautresurVincennes,Fontenay, Saint-

Maur et la Varenne-Saint-Maiir. Le tracé du chemin n'a, du

reste, été encore l'objet d'aucune étude définitive.

Il est accordé à la compagnie un délai de six ans pour ter-

miner la ligne de Paris <à Mulhouse ; mais, dans trois ans, la

section de Paris à Nogent, avec l'embranchement de Cou-

lommiers, et celle de Mulhouse à Belfort, devront être livrées

à la circulation. Les petites lignes de Vincennes et de Saint

-

Mandé devront être également terminées dans un délai de

trois ans. La compagnie a un délai de six ans pour exécuter

les sections de Nancy à Epinal, et de Vesoul à Gray. Elle a,

enfin, un délai de neuf ans pour compléter la ligne de (Jray à

Nancy, par l'achèvement de la section de Vesoul à Épiiial.

La nouvelle ligne de Paris à Midhouse empruntera jusqu'à

Troyes, sur une distance d'environ 71 kilomètres, le ciiemin

de fer de Montereau à Troyes ; elle empruntera aussi, entre

Chaumontetunpointencore indéterminé, au-delàdeLangres,

le chemin de fer de Gray à Saint-Dizier. Afin d'avoir pleine

latitude à l'égard de ces emprunts, la compagnie de Paris à

Strasbourg rachète, avons-nous dit, les chemins de fer de

Montereau à Troyes, et deBlesmes à Gray. Elle a résolument

fait tous les sacrilices possibles pour cela, en' dédommageant

les actionnaires de ces,lignes au-delà de toute espérance, en

se chargeant d'acquitter les dettes contractées par la com-
pagnie du chemin de Montereau à Troyes, en renonçant à

toutes les garanties d'intérêt ((ue l'État avait données au che-

min de Blesmes à Gray. Le Moniteur fait intervenir dans la

transaction avec la compagnie du chemin de Troyes, deux fi-

nanciers bien connus, MM. Fould et Emile J'éreire, qui auront

contribué ainsi à faire presque subitement une fortune ines-

pérée aux actionnaires de cette ligue. Il n'y aura à plaindre

que ceux qui, voyant que le chemin de fer de Troyes, ex-

ploité depuis plusieurs années, ne rapportait à peu près rien,

n'auront pu garder leurs actions et les auront vendues avec

perte: ily adix-huit mois, leurprix était de 100 à 150 francs ;

il y a un an à peine, on en achetait aisément à iJOO et 220 fr.

La compagnie de Strasbourg les paiera 500 fr. : il y a 40,000

actions. Imaginez un heureux spéculateur qui aurait recueilli

seulement 10,000 actions à 200 fr. ; il recevrait, à lui seul,

en espèces, de la compagnie de Strasbourg, un bénéfice de

trois millions I

Ce n'est pas tout : la compagnie de Paris à Strasbourg

n'aurait pas justifié pleinement sa prétention à prendre le

nouveau titre de comiiafjnie des chemins de fer de l'Est, si elle

ne réunissait pas à sa conces.sion les chemins de fer d'Alsace.

Il y a là, en effet, un ensemble de plus de 200 kilomètres de

chemins en majeure partie exploités depuis douze ans, et dont

l'exploitation bit^n administrée, après avoir traversé des

teni[)S difTicik'S, dédommage déjà les actionnaires d'une ma-

nière satisfaisante et leur permet d'entrevoir un avenir tout à

fait rassurant. La compagnie de Paris à Strasbourg avait un

tel intérêc à fusionner avec les lignerf d'Alsace, qu'on ne s'ex-

plique pas comment cette fusion n'a pas été la ba.se de sa

grande opération. Ce qui est certain-, c'est que cette fusioo

n'a pas été faite, qu'elle n'est encore qu'à l'état de projet, et

qu'elle pourrait bien n'être pas accomplie. Magnifique avec

le chemin de Troyes, qui ne rapportait rien, la compagnie de

Strasbourg aurait, dit-on, marchandé beaucoup les chemins

de fer d'Alsace, qui ont déjà un assez beau produit net.

Le ministre des travaux publics a pris la peine d'intervenir.

On a donné à la compagnie de Strasbourg- Bâle un délai pour

réfléchir. Celle-ci, toute réflexion faite, aurait mieux aimé

accepter les conditions meilleures que lui a faites la com-

pagnie du chemin de Dijon à Besançon: mais on lui conteste

qu'elle soil libre de le faire ; malgré elle, sans son consente-

ment, elle se trouverait rivée aux nouvelles concessions de

la puissante compagnie de Strasbourg. C'est une situation qui

n'avait pas encore été faite à ime compagnie de chemin de

fer. Tout en voulant faire réussir les projets de la compagnie

de Strasbourg, le gouvernement n'a pas eu l'intention de sa-

crifier les intérêts de la compagnie du chemin de fer de

Strasbourg à Bâle. On doit donc espérer que cette situation

compliquée aura un dénouement qui conciliera les intérêts

des deux compagnies.

Ce défaut d'entente entre la compagnie des chemins de fer

d'Alsace, qui est actuellement la véritable, mais peiite com-

pagnie des chemins de l'Est, et celle qui a la prétention d'être

1 unique et grande compagnie des chemins de fer de l'Est,

n'est pas le seul fait remarquable que découvrant les nou-

velles concessions faites à la compagnie de Strasbourg. Il en

est d'autres qui frapperaient vivement l'attention publique

si elle était moins blasée, on peut le dire, sur les grandes

opérations de chemins de fer.

La compagnie possède déjà un ensemble de lignes d'une

étendue d'environ 6C0 kilomètres. On y ajoute en bloc un ré-

seau de 900 kilomètres, et même de 1,100, si ou ad:uet la

fusion avec les chemins de fer d'Alsace. Elle a déjà un ca-

pital de 175 millions; il faut qu'elle y ajoute, pour le moins,

200 millions encore, et même 250 millions, toujours dans le

cas de la réunion avec les chemins d'.\lsace, et tout cela sans

la moindre garautie-d'intérôi, sans subvention de l'État. Le

Moniteur du 20 août fait remarquer, avec raison, que le

trésor se trouvera exonéré de quelques charges et recou-

vrera des créances plus ou moins incertaines jusqu'à pré-

sent. Toutefois, en fidèles historiens, noUs devons dire que la

confiance des capitaux ne suffirait pas pour expliquer qu'une

compagnie se chargeât à si grands frais, risques et périls,

d'un réseau de lignes telles que celles de Paris à Mulhouse

par Troyes, de Blesmes à Gray, de Gray à Nancy, toutes

lignes dont le produit a, de tout temps, été jugé et était

jugé encore, il y a quelques mois, comme tout à fait in-
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suffisant. Il a fallu des motifs particuliers pour une spécu-

lation aussi grande et aussi hardie. II en a été indiqué de

diverses natures, et nous croyons pouvoir nous dispenser

de les reproduire. Nous nous bornerons à faire connaître

à nos lecteurs un de ceux qui ont dû être les plus déter-

minants. L'État a fait presque tous Jes travaux et la plus

forte partie des frais de construction du chemin de fer de

Paris à Strasbourg ; il a dû dépenser environ 150 millions,

et n'a retiré aucun intérêt direct, pécuniairement parlant, de

cette énorme dépense, tandis que la com})agnie retire et re-

tirera pour la part qu'elle a prise à l'établissement de cette

grande ligne, non-seulement 5 pour 100 d'intérêt sur les ca-

pitaux, mais encore G, 7, 8, 10, 12 pour 100, et peut-être

plus. En prévision de cette bonne fortune, une clause du

cahier des charges de la compagnie de Strasbourg, l'obligeait

à partager avec l'État les bénéfices au-dessus de 8 pour 100.

Ce partage devait commencer à la fin de 1855. Or, à cette

époque, les produits, pour peu qu'ils restassent au niveau de

ceux qui sont recueillis actuellement, ne rapporteraient pro-

bablement pas moins que 12 pour 100, ou 60 francs par ac-

tion de 500 francs, la compagnie partageant, au-dessus de 8

pour 100, avec l'État, aurait distribué 1*^ pour 100 ou 50 fr.

à ses actionnaires, les 10 francs restant eussent été la part de

l'État, et, comme il y a 250,000 actions, cette part eût donc

été de 2,500,000 francs. Nous croyons que ce revenu était cer-

tain pour l'État, qu'il eût pu grandir, atteindre 4 et même
5 millions. Eh bien ! c'est ce revenu éventuel qu'abandonne

l'État au profit des nouvelles concassions faites à la compa-
gnie. Celle-ci peut créer de nouvelles actions, par exemple,

250,000, comme elle l'annonce, pour un capital de 125 mil-

lions, et construire de nouvelles lignes de chemins de fer.

Ces lignes ne rapporteraient-elles absolument rien, qu'avec

les seuls produits nets du chemin de fer de Paris à Stras-

bourg, et suivant que ces produits seront de 12, 14, 16 pour

100, ce qui n'est pas impossible avec le temps, la compagnie
distribuera 6, 7 et 8 pour 100 à ses nouveaux actionnaires, ce

qui est encore un assez joli denier. Nous croyons avoir assez

fait comprendre la combinaison qui a servi de base à la

grande opération dont nous avons déjà trop parlé. Il nous

faut ajouter, pourtant, que cette opération assure à peu près

complètement la compagnie de Strasbourg contre toute

éventualité de concurrence. Il y aura bien une troisième ligne

de Paris à Mulhouse par Dijon ; mais celle-ci ne sera pas non
plus indépendante de la compagnie qui possède les deux
autres, car elle n'aboutit à Mulhouse qu'eu empruntant à

Belfort la ligne directe de Paris à Mulhouse, ce qui restreint

considérablement la possibilité d'une concurrence sérieuse.

Les nouvelles concessions faites par le gouvernement à la

compagnie de Strasbourg créent aussi deux lignes de Gray
sur le nord de la France ; mais elles les placent encore dans
les mêmes mains. La compagnie des chemins de fer de l'Est

a donc la concession d'un véritable monopole, nous croyons
pouvoir le. dire, en témoignant l'espoir que, sous l'œil du
gouvernement, elle n'abusera pas de son heureuse situation

et ne fera pas regretter au public les bénéfices qu'il aurait eu
ie droit d'attendre d'une concurrence légitime et bien or-
donnée.

Enfin, les nouveaux cahiers des charges contiennent une

clause qui mérite d'être remarquée. Elle est applicable seu-

lement au chemin de fer de Paris à Vincennes, Saint-Mandé

et Saint Maur, et elle est toute nouvelle. Chaque jour, à l'al-

ler et au retour entre Paris et les points extrêmes duchei/iiii

de fer, il devra y avoir un train à petite vitesse et à prix ré-

duits, desservant toutes les stations de la ligne, et où le prix

des places de la troisième classe ne pourra excéder 2 cen-

times par kilomètre. On pourra même emporter avec soi

jusqu'à 20 kilogrammes de bagage franco. En inscrivant cette

clause, le gouvernement a sans doute pensé à la bourse lé-

gère des militaires de l'importante garnison établie dans

cette partie de la banlieue de Paris. Beaucoup d'autres profl-

teront de cet avantage.

Ce tarif exceptionnel n'est d'ailleurs pas inférieur à celui

des trains de plaisir sur quelques grandes lignes. Nous vou-

drions voir dans cette clause nouvelle, quelque restreinte

qu'elle soit, le germe d'améliorations futures dans les condi-

tions faites, sur nos chemins de fer, à la circulation des

cla.sses laborieuses et peu aisées.

Nous avons dit que la lacune existant dans la grande ligne

de la Méditerranée au Rhin était enfin comblée. Cette lacune

était la section de Mulhouse à Besançon par Belfort. Nous

venons de voir qu'une portion de cette section, celle de Mul-

house à Belfort, faisait partie de la ligne directe de Mulhouse

à Paris, concédée à la compagnie de Strasbourg; l'autre por-

tion, de Belfort à Besançon, a été concédée à la compagnie

du chemin de fer de Dijon à Besançon. De sorte qu'à l'heure

qu'il est, la grande ligne de Marseille à Wissembourg est

malheureusement partagée en cinq tronçons appartenant à

cinq compagnies différentes. Cette ligne est pourtant dans le

courant d'un trafic spécial, celui de la Méditerranée au Rhin,

qu'il y avait intérêt à diriger avec ensemble, et, en général,

avec toutes les facilités possibles. Le tracé de la section de

Besançon àBelfort sera établi dans la vallée du Doubs jusqu'à

.Montbôliard, de là il se dirigera sur Belfort, suivant un tracé

qui n'est pas encore arrêté. On peut regretter cette indé-

termination. Jamais études ne parurent plus complètes ce-

pendant, et il semblait que le passage par Héricourt, entre

Montbéliard et Belfort, était commandé par tous les intérêts.

On dit que cette ville s'inquiète de la réserve de l'adminis-

tration sur cette partie du tracé qui la concerne ; elle ne de-

vaitguères'y attendre, et nous le comprenons bien. Quoiqu'il

en soit, la grande lutte entre les tracés de la Haute-Saône et

du Doubs est définitivement terminée : le chemin de fer de

Dijon à Mulhouse passera-t-il par la Haute-Saône ou par le

Doubs? Voilà une question qui a fait verser des flots d'encre,

coûté des sommes considérables, remué les ingénieurs et les

populations et occupé le gouvernement d'une manière qu'on

aurait peine à comprendre aujourd'hui. La lutte a duré dix

ans, non moins que la guerre de Troie, et plus que celle du

lutrin de la Sainte-Chapelle, seulement elle n'aura vraisem-

blablement point son Homère ni son Roileau. La conclusion,

pour être des plus simples, n'en est pas moins tout à fait

imprévue. On n'avait pas cru possible, jusqu'à présent, de

faire deux chemins de Dijon à Mulhouse, une seule ligne

étant déjà trop peu productive; la compagnie du chemin de

fer de Dijon à Besançon demandait, il y a quelques mois à

peine, le concours de l'État pour l'éublissement de celte li-
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gne ; elle repoussait bien loin l'idée de suivre le tracé par le

Doubs.

Il est décidé maintenant qu'il y aura deux chemins, l'un

dans la Haute-Saône, l'autre le long du Doubs ; la compagnie

de Dijon à Besançon s'est i-ésignée à exécuter le tracé qu'elle

rejetait, :\ n'avoir plus qu'un tronçon de la ligne qu'elle sou-

missionnait, et à ne recevoir aucun secours de l'État. Seule-

ment on l'autorise à appliquer des pentes fortes à un tracé

qui, étant établi en vallée, n'est guère susceptible de les re-

cevoir ; on l'autorise aussi k faire emploi de courbes de plus

petit rayon dans un tracé auquel on reprochait déjà d'être

trop sinueux. Toutes ces résolutions, soit du gouvernement,

soit des compagnies concessionnaires, ont donc besoin d'être

justifiées par l'avenir. Nousnepouvonsqu'abandonnernoB lec-

teurs, et surtout les actionnaires, à leurs propres réflexions.

Le clieniin de fer de Besançon à Helfort aura une longueur

de 90 kilomètres environ. La compagnie se propose d'en cou-

vrir la dépense au moyen d'un capital en actions, montant à

18,400,000 francs, et, encasd'insuflisance, au moyen d'em-

prunts.

Quittons l'est de la France, où nous devons faire nos ex-

cuses au lecteur de l'arrêter si longtemps, et annonçons les

autres concessions du 17 août.

C'est d'abord celle d'un chemin de fer direct de Paris à

Creil, qui est faite k la compagnie du chemin de fer du Nord.

C'est le tracé primitif, ou à peu près, recommandé parl'ingé-

nieurdu gouvernement, il y a vingt ans. Il n'avait pas prévalu,

et on a exécuté le tracé sinueux qui conduit les voyageurs à

Engliien et ddns la vallée de l'Oise, comme on sait, lien ré-

sultait que voyageurs et marchandises, qui vont au-delà de

Creil, font et payent un assez grand détour: or le chemin

direct de Paris à Creil fera éviter ce détour; de là une éco-

nomie importante pour le public. La conq)agnie du chemin

de fer du Nord a bien fait de s'exécuter sr.r ce point, car il

était à peu près certain qu'une autre compagnie l'aurait pré-

venue dans cette entreprise. Seulement, il lui est accordé un

délai de cinq ans pour faire le petit raccordement projeté

entre Saint-Denis et Creil. C'est bien long pour un ouvrage

qui aurait pu Ctre exécuté en deux années. Le public n'est

donc pas encore sur le point d'être affranchi de l'obligation

de payer le détour de 20 kilomètres environ que lui impose

le tracé actuel du chemin de fer du Nord.

Le chemin de fer de l'Ouest sera bientôt livré à l'exploita-

tion jusqu'au Mans. Regardez la carte, et supposez qu'un che.

min de fer relie les villes du Mans et d'Angers, ce qui serait

facile, et vous aurez une ligne nouvelle de Paris à Angers et

Nantes pa;- Chartres, ligne plus courte que celle qui existe

aujourd'hui et qui passe par Orléans. Le public y gagnerait

ime abréviation de distance de 50 kilomètres et une écono-

mie d'argent. Cela ferait bien ses affaires, mais ne ferr.it pas

cellesdelacompagnie d'Orléans, qui a éloigné, pour un temps

assez long, les elfets de cette concurrence, en se chargeant

d'exécuter un chemin de fer du Mans à Tours, dans un délai

de six ans, à lacondition que le gouvernement ne laissera pas

exécuter, avant onze ans, le chemin du Mans à Angers, ou tout

aiUre ayant le même but de relier la grande ligne de l'Ouest

au chemin de Nantes. Le chemin du Mans à Tours reliera

d'ailleurs le réseau de la compagnie d'Orléans aux riches

T. XI

contrées de la Normandie, et .sera donc une spéculation frac-

tueuse pour cette compagnie. Elle a obtenu encore la con-

cession de prolonger ses rails de Nantes à Saint-Nazaire. Son

réseau aboutit déjà à Bordeaux, à La Rochelle, àBochefort,

il atteindra Saint-Nazaire, et nul doute que l'entreprenante

compagnie ne vise plus haut, c'est-à-dire au port de Lorient,

un de ceux pour lesquels la nature a le plus fait, et qui, dans

notre opinion, aie plus grand avenir.

Socs aurons terminé tout ce que nous voulions dire des

concessions nouvelles en annonçant que la compagnie du
chemin de Lyon doit exécuter un embranchement de La Ro-

che à Auxerre, par la vallée de l'Yonne.

L'opulente compagnie n'a pas, comme on voit, montré

grand appétit en fait de conce.ssions de chemins de fer. Elle se

contente de sa ligne de Lyon à Paris: cette ligne n'est-elle

pas un des plus beaux joyaux que pouvait céder le gouverne-

ment à une compagnie concessionnaire? On peut être riche

à moins.

Le chemin de fer, dit Grand Central de France, va fusionner

avec les chemins de fer de jonction du Rhône à la Loire.

Les conseils généraux des départements ont, dans leur ré-

cente session, émisdes vœux pour laconsiruction de nouveaux

chemins de fer. Nous connaissons éjà les lignes ci-après,

et nous en donnons avis aux faiseurs de projets.

Chemin de Rouen à Reims, par Soissons ;— de Bordeaux

à Nantes, par le littoral ;— tle Bourg à Besançon, par Lons-le-

Saulnier ; — de Corbeil à Nevers, d'Orléans à Joiguy etde

Chartres à Moret ; — de Nantes à Limoges.—Prolongement

du Grand Central, à partir de Alarcillac, vers Rodez et jus-

qu'à Graissénac, pour rejoindre le chemin en construction de

Graissénac à Béziers.—Ligne de Rodez à Toulouse, par Aibi,

avecbifurcationsurLavaux,CaslresetMazamet.Lavilled'Albi

ne peut en effet rester en dehors du réseau de noschemins de

fer, et elle devra être inévilablement reliée au Grand Central

et au chemin du Midi.

Le ministre a autorisé les.études pour unir Kperoay et Or-

léans; —on s'occupe aussi d'une ligne directe de Paris à

Soissons, par la vallée de l'Ourcq ; — on parle encore d'une

grande ligne transversale de Poitiers à Màcon, par Argenton

et Moulins.

Les études du chemin de Corbeil à Nevers, du réseau Pyré-

néen, du réseau Breton, du chemin des Alpes par Briançon,

sont très-avancées.

Ou voit que l'œuvre des chemins de fer est loin d'être

épuisée, et que de nouveaux projets surgissent à mesure que
les projets antérieurs s'achèvent ou reçoivent un commence-
ment d'exécution. Il eu devait être ainsi. Il en est encore

ainsi aux Etats-Unis et en Angleterre, où le développement

des lignes de chemins de fer est pourtant bien plus étendu

qu'en France. C est que les chemins de fer créent de nou-
veaux besoins et sont une invention de la même nature que
l'imprimerie, c'est-à-dire une invention faite pour tout le

monde.

vot vki.i.i^:k uk I>.4KI.*«.

Restauration de monuments et travaux neufs.

Ukstairation HE Nothk-Hvmk. — Pendant le courant de la

SI
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campagne actuelle, les travaux de restauration de l'église

métropolitaine de Paris, qui avaient été presque entièrement

suspendus pendant deux années, ont été repris avec une cer-

taine activité. On a rétabli la partie inférieure du bas-relief

du grand portail, représentant le Jugement dernier. Sur les

deux jambages de la jporte, les sculpteurs du xii'' siècle

avaient représenté la parabole du royaume descieux, figurée

par les dix vierges invitées aux noces de l'Époux. Du côté

droit, on voyait les cinq vierges sages tenant leurs lampes

droites et plemes, et dufcôté gauche, les cinq vierges folles

qui les tenaient renversées. Cette porte a été rétablie : et du
côté des vierges folles, par lesquelles on a cru devoir com-
mencer, les travaux de sculpture sont terminés; le côté des

vierges sages est d'ailleurs aussi fort avancé. La galerie de la

Vierge, placée immédiatement au-dessus de celle des rois de

France, a été refaite entièrement. La balustrade du milieu

était décorée d'une str.iue de la Vierge, plus grande que na-

ture, et de deux anges tenant chacun un chandelier. Cette

statue, dont on voyait naguère encore le piédestal, et qui a

couronné pendant plus de six siècles la galerie dontnouspar"
Ions, y sera problablement replacée.

Les pignons des chapelles ont été refaits, et la décoration

des arcs-boutants qui contrebutent la poussée des voûtes de

la nef et du chœur a été rétablie dans le style primitif de sa

construction, dénaturée partaiitde maladroits restaurateurs.

On nous assure enfin que les statues du Christ et des douze
apôtres, quij doivent remplacer celles en plâtre, provisoire-

ment posées lors du mariage de l'Empereur, sont actuelle-

ment presque terminées.

Rélmon du LoivRK ux Tin.ERiES. — Nous essayons de
tenir, autant que possible, nos lecteurs au courant de la si-

tuation decetto grande entreprise (Voy. ce volume, col. 224).
Les travaux de l'aile nouvelle avancent avec rapidité. Le pavil-

lon placé vers la rue de Rivoli, dans l'axe de celui dit de Lesdi-
guières, dont il doit rappeler l'ordonnance architecturale,

est arrivé au second étage. Il en est de même desconstruclions

de la galerie, qui s'étendent jusqu'à la façade septentrionale

du palais du Louvre. Les travaux de sculpture marchent
concurremment avec ceux de maçonnerie.

Depuis quelques jours, des appareils de charpente ont été

disposés devant les frontons de la partie de cette galerie, la

plus voisine des Tuileries, commencée il y a plus quarante
ans, et dont les sculptures n'avaient point été ébauchées.
Ces frontons recevront une ornementation semblable à
celle de la grande galerie de Henri lY, du côté qui fait face àla
place du Carrousel.

D'autres perfectionnement!; sont apportés àce vaste ensem-
ble d'édifices. L'ancien jardin, dit de l'Infante, qui se déve-
loppe devant la façade méridionale du vieux Louvre, ainsi

qu'on peut déjà dire aujourd'hui, va être mis en communica-
tion avec celui qui a été récemment formé devant la co-

lonnade du côté du quai. Des plantes rares et des arbustes

exotiques ornent ce jardin, ainsi que celui qui a été planté

devant la colonnade, vers la rue de Rivoli. Une grille en fer,

qui rappelle par quelques parties le style architectural de
l'époque de Louis XIV, forme la ceinture de ces deuxjardins
sur la place du Louvre et sur le quai.

En moins d'une année, de notables améliorations ont été

apportées à cette partie de la voie publique, et l'on a vu dis-

paraître les ignobles palissades et les pans de murs tombant

en ruines, qui déshonoraient les abords du plus beau palais

de la capitale.

On parle en outre de compléter l'embellissement de la

cour intérieure de Louvre par l'érection, à son centre, de la

statue de François V'.

On assure enliii qu'il va être posé, sur le fronton du pavil-

lon de Lesdiguières, dont nous avons parlé, et qui occupe le

centre de l'aile méridionale du monument, une horloge mu-

nie des appareils nécessaires pour que le cadran soit éclairé

pendant la nuit. Question d'art à part,—et nous ne doutons

pas que les conditions qui s'y rapportent ne soient sévère-

mentobservées par l'habile architecte qui dirige les travaux,

—nous ne pouvons qu'applaudir à cette idée, toute d'utilité

publique. Il est seulement à désirer quele problème d'éclairer

convenablement un cadran la nuit, lequel ne nous parait pas

du genre de la quadrature du cercle ou du mouvement per-

pétuel, soit résolu plus heureusement au Louvre qu'il ne l'a

encore été dans d'autres monuments de Paris. Si nous en

croyons les journaux, cette question vient d'être convenable-

ment tranchéeà Bruxelles, dans l'établissement, à l'Hôtel de

Ville, d'un cadran lumineux avec horloge électrique.

Constructions additionnelles dE la Banqije de France. —
Ces constructions, qui consistent dans un pavillon élevé sur

la rue de la Vrillière et dans un grand corps de bâtiment se

profilant sur la rue Croix-des-Petits-Champs, vont être com-

plétées par des constructions nouvelles dont on aperçoit les

pierres d'attente à l'extrémité du corps de bâtiment dont il

vient d'être parlé. On a commencé, depuis quelques jours, la

démolition des bâtiments provisoires qui se prolongeaient

sur le jardin, parallèlement àla rueBaillif. L'importance des

services installés depuis quarante ans dans laiicien hôtel de

Toulouse rendait nécessaires ces travaux d'agrandissement,

qui auront pour résultat de donner à l'édifice de la Banque

un aspect monumental.

j)o<;ks. — Les terrassements nécessaires à l'établissement

des Docks, dont le volume ne s'élève pas à moins de cinq

cent mille mètres cubes, sont arrivés aujourd'hui presque à

la moitié. C'est la compagnie de Saint-Germain qui s'est

chargée de ces travaux préparatoires. 11 nest pas encore

question du commencement des travaux de maçonnerie.

Travaux du bois de Boulogne. — On est entrain de poser

dans la plaine de Passy les énormes conduits en fonte qui

vont amener l'eau des réservoirs de Chaillotau bois de Bou-

logne, pour alimenter le lac et la rivière, que l'on termine en

ce moment; 500 hommes, 200 chevaux, plusieurs chemins

de fer concourent à ce travail. Le lac est presque terminé

au rond du Roi ; il a plus de quatre hectares d'étendue. Les

bras de la rivière sont très-avancés. Une des deux îles est

faite et ses allées sablées. En ce moment on élève, au grand

rond de Mortemart, une montagne, au sommet de laquelle

seize routes et allées viennent aboutir.

Nous reviendrons avec plus de détails sur ces travaux in-

téressants.

Jardin du Palais-Royal.— On avait annoncé assez préma-

turément, à ce qu'il paraît, qu'un architecte de Paris venait

d'obtenir la concession du jardin du Palais-Royal, pour y
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construire un palais de cristal qui serait devenu un jardin

d'hiver.

Il n'est plus question de ce projet, qui n'est d'ailleurs pas

sans précédents.

Travaux des Invai.ujks. — On construit aux Invalides, du

côté de la place Vauban, une grille et deux pavillons de

gardiens. On refait également le perron de l'église. Ces

travaux sont des compléments de ceux directement relatifs

au tombeau de l' Empereur,

^OrVKliliES DIVERSES.

Concours des grands prix d'architectare.
i

L'Académie des beaux-arts de l'Institut a jugé, dans sa

séance du 17, le concours des grands prix d'architecture,

dont le snjet était un Musée pour une grande ca|)itale. Huit

architectes avaient été admis à concourir ; ce sont :

MM. Boitte, élève de MM. Blouet et Trouillet; Coquart,

Guillaume et Sabatier, élèves de M. Lebas; Daumet, élève

de MM. Blouet, Saint-Père et Trouillet; Diet, élève de

MM. Blouet et Duban^, Lafollye, élève de MM. Jouy et

Blouet, Vaudremer, élève de M. Blouet.

Les prix obtenus sont :

1" grand prix, M. Arthur-Stanislas Diet, d'Amboise

(Indre-et-Loire), âgé de vingt-six ans.

2" grand prix, M. Ernest-Georges Coquart, de Paris, âgé

de vingt-deux ans.

Mention honorable, M. Pierr^-Gérôme-Honoré Daumet,

de Paris, âgé de vingt-sept ans.

Nous apprécierons ce concours dans notre i)rochain

numéro, ainsi que les envois de Rome.

Concours pour. la rédaction d'un projet de Palais de Justice

pour la ville de Saintes.

H y a quatre mois, nous avons publié le programme d'un

concours pour la rédaction d'un projet de Palais de Justice

pour la ville de Saintes (Charente-Inférieure); voici les

résultats de ce concours :

Trente projets ont été envoyés, et, après une exposition

de quelques jours et un examen préalable, ils ont été soumis

au conseil des bâtiments civils, qui a déterminé l'ordre dans

lequel les primes accordées par le programme devaient être

distribuées.

La première prime de 2,000 francs a été obtenue par

M. Toitihard, architecte à Laon (Aisne)
;

La deuxième, de 1,500 fr., par M. Marie Pérou, archi-

tecte, inspecteur de la ville de Paris ;

La troisième, de l ,200 fr., par M. A. C>(7>»»«, architecte.,

inspecteur des travaux du Louvre.

Inventions intéressantes.

Illuminations. — Plusieurs fonctionnaires assistaient

récemment, dans les ateliers de M. Alexis Godillot, rue

Rochechouart, à une intéressante expérience d'illumination

publique. L'idée que M. Godillot a réalisée est celle de la

multiplication des lumières, au moyen de petites glaces en

grand noirdjre, placées dans des châssis auxquels on peut

donner diverses formes, celle d'une étoile, d'une croix de la

Légion (l'honneur , etc. , etc. Le châssis , en charpente

légère, muni rie ses glaces, est placé perpendiculairement et

reçoit un mouvement de rotation. En face du point central

on pose un bec lumineux dont la réflectioo éclaire chaque

glace et multiplie la lumière à l'infini. Si, entre ce bec lumi-

neux et l'appareil, on place un verre de couleur, le» glaces

reflètent cette couleur. Par des dispositions ingénieuses, les

verres interposés peuvent donner lieu à des effets et à des

combinaisons de nuances, auxquels la rotation donne un
aspect féerique. On assurait que, pour la fêle du io août,

un de ces appareils devait être placé sur l'arc de triomphe

de l'Étoile; nous ne nous en sommes pas assuré.

Ti VAi X OE coNDi iTE poiH LE GAZ. — Oïl clicrchait le moyen
de faire arriver le gaz sur les ponts 8usj)endus, qui ne pou-

vaient recevoir de tuyaux en plomb, trop prompts à se détra-

quer sous l'influence de l'oscillation produite par les passants.

Il y a trois mois environ, un nouveau système fut employé

sur le pont d'Arcole (Paris). Au lieu d'être en plomb, les

tuyaux conducteurs sont en gulta-percha. On connaît les

propriétés de cette substance, son imperméabilité, son

extrême ductilité en même temps que sa souplesse. Comme
le plomb, on peut étirer la gutta-percha à volonté ou en

réunir les tronçons à l'aide d'une soudure faite avec le feu,

sans qu'elle perde aucune de ses qualités. Cette expérience

a bien réussi, paraît-il, jusqu'à ce moment, et on peaseraità

établir de semblables tuyaux sur d'autres ponts suspendus.

AlTRE AI'I'LICATION DE LA GUTTA-PEKCIIA. -— DânS Une dcS

mines de pyrite du Soulier (département du Gard), on a
placé, pour nettoyer les travaux, un siphon en gulta-percha,

qui n'a pas moins de cent mètres de longueur. Le tube, qui

est de six centimètres de diamètre, débite un volume d'eao

considérable; il est, en outre, d'un emploi économique,

puisqu'il colite quatre fois moins' qu'un tube en fonte, et six

fois moins qu'un tube en plomb. Ce siphon est d'une seule

pièce, flexible et très facile à manier; ou a pu l'amorcer,

en fermant une extrémité, lorsque le tube était étendu dans

un pré, et une fois plein, on l'a emj)orié au moyen d'un

nombre suflisant de bras, et mis en place, reposant simple-

ment sur le sol de la galerie de la mine.

Système déprelves des ponts sispenuis. — 11 y a deux

mois environ , on apprenait, de Genève, que le pont suspendu

de Pency s'était écroulé pendant les épreuves auxquelles on

le soumettait. Sept personnes furent iaée» et plusieurs autres

blessées. Au mois de janvier, le Mémorial des Pyrénées an-

nonçait, d'après M. Brunlon, ancien ingénieur, un moyen

d'éprouver la force de résistance des [wnts suspendus, non-

seulement sans faire courir .'i personne risque de vie, mais

sans jamais entraîner aucune perte de chevaux, d'équipages

ou matériaux d'essai. Nous n'avons eu connaissance que tar-

divement de cette publication. Lors de l'accident arrivé au

pont de Pency, une occasion de rappeler le procédé de

M. Brunton se présentait tout naturellement, mais nous

n'avons pu en profiter. Nous le rappelons aujourd'hui.

« Pour faire l'essai d'un poutsuspendu, il suffit de ranger,

sur le tablier, des fuUiilies vides, mises en communication

entre elles, et de les remplir au moyen d'une pompe qui
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puiserait à la rivière, dans laquelle on laisserait retomber

l'eau après l'essai terminé. Le litre ou décimètre cube d'eau

étant à la fois l'unité de mesure de capacité et de poids, i)uis-

qu'il représente un kilogramme, le calcul serait très-facile. »

Chaume iNcoMBUSTiBLK. — Le Courrier de Nantes indique le

moyen suivant pour préserver du feu les toits en chaume.

Des plantes très- communes peuvent ôter aux toitures en

chaume leur funeste disposition à s'endammer ; la première

de ces plantes est une mousse appelée fontindle incombustible,

qui croît abondamment dans les étangs, dans les fontaines,

sur les pierres des torrents, etc. Elle préserve en effet le

chaume des atteintes du feu, de quelque manière qu'il soit

apporté : il suflit de l'étendre en couches de 2 pouces d'épais-

seur. La seconde de ces plantes est une autre mousse, espèce

de bry, nommée tortula, harbula tnuraiis, ou bryum rurale,

tortnln qu'on trouve en grande quantité sur les arbres.

Étendue sur le chaume, elje garantit aussi du feu, et donne

à la toiture une durée de cinquante à cent ans.

Pompe a liNCENDiE mle pau la vapeur. — D'après les jour-

naux des États-Unis, un ingénieur de Cincinnati aurait

construit une pompe à incendie mue par la vapeur, qui pro-

duit des résultats très-remarquables. Voici le récit d'une

expérience faite le 1" janvier 1853 : Cinq minutes après que

le feu eut été allumé, il y avait assez de vapeur pour mettre

en jeu la pompe qui alimente d'eau le générateur; dix

minutes ne s'étaient pas écoulées, que la machine était en

plein inouvement, aspirant en grande abondance l'eau de la

citerne; enfin, dix minutes plus tard, la .pompe lançait deux

jets d'eau très-puissants, à travers des tubes d'un pouce de

diamètre. En concentrant six filets dans un seul tube, large

d'un pouce et demi, on projetait l'eau à 7o mètres de dis-

tance. Cette pompe produit l'effet d'au moins quatre pompes

à bras; elle a projeté dans un incendie jusqu'à 26 hectolitres

d'eau en une minute, et n'avait exigé que douze minutes et

demie pour entrer en pleine action.

Emploi de la vapeur d'étheu comme force motrice. — Pen-

dant que le capitaine Éricson essaie aux États-Unis les ma-

chines à air chaud , un de nos compatriotes menace les

machines à vapeur d'eau d'une concurrence au moins aussi

rude. L'éther, dont le nom n'évoquait guère jusqu'ici que

des idées toutes féminines et délicates, se prépare à jouer,

dans l'industrie, un rôle bien autrement grave.

M. DuTrembley, mettant àprofit la facilité de volatilisation

de ce liquide, a construit des machines où la vapeur d'eau,

qui sort du cylindre après avoir agi sur le piston, perd sa

chaleur et se condense en vaporisant de l'éther contenu dans

une capacité convenablement disposée. Cette vapeur passe

dans un cylindre qui lui est spécial et agit sur un second

piston qui transmet directement son action propre, au qui

ne la transmet que combinée avec celle du piston mû par la

vapeur d'eau. Enfin l'éther, au sortir du cylindre, est mis en

contact avec des tuyaux où circule de l'eau froide et se con-

dense à son tour pour être de nouveau vaporisé plus tard.

Ce système emploie à la fois la vapeur d'eau et la vapeur

d'éther. Envisagé dans son principe seulement, son avantage

consiste à tirer parti de la chaleur que conserve la vapeur à

sa sortie du cylindre, chaleur complètement perdue dans les

machines sans condensation, et qui, dans les machines à

condenseur, ne produit d'autre effet que d'élever un peu la

température de l'eau de condensation, dont une faible partie

fait retour à la chaudière. 11 y a donc là utiUsation plus par-

faite de la puissance du calorique, et cet avantage est tel

que l'on porte au chiffre énorme de 7.4 "/o l'économie de

combustible que ce système procure.

Une machine fixe, construite d'après ce principe, fonc-

tionne à Lyon depuis plusieurs années de la manière la plus

satisfaisante, et, dès 1849, un rapport de M. Pigeon, ingé-

nieur des mines, établissait que l'on pouvait regarder comme

résolu le problème de l'application de la vapeur d'éther

comme force motrice.

Il restait à démontrer que les avantages des vapeurs com-

binées subsisteraient encore pour les machines employées

dans la navigation. Cette expérience vient d'avoir lieu de

la manière la plus satisfaisante.

Le navire mixte le Du Trembley, du port de 250 tonneaux,

quittait le 7 juin dernier le port de Marseille, et arrivait le

9 à Alger, après cinquante-trois heures de navigation. La

machine, pendant tout le trajet, a marché avecla plus grande

légularité, les pistons battant trente-deux coups par minute.

Une commi.ssioiT, composée de MM. Ville et Meissonnier,

ingénieurs des mines, et Montet, ingénieur en chef des ponts

et chaussées, était embarquée sur le Du Trembley, et c'est du

rapport de cette commission que ressort l'économie de 74*/o

de combusbtile que nous avons citée plus haut. En effet, la

machine, de la force effective de 70 chevaux, n'a consommé,

par force de cheval et par heure, qu'un kilogramme de char-

bon, au lieu de quatre kilogrammes qui expriment la dépense

des machines ordinaires.

Des modifications ultérieures seront apportées sans doute

à cette invention capitale, sur laquelle nous reviendrons avec

détail. Quoi qu'il en soit, même dans sa forme actuelle, la

découverte de M. Du Trembley est des plus belles. Elle est

destinée à produire une révolution dans les transports; c'est

un progrès immense.

.\joutons que. cette fois du moins, un inventeur français

a trouve dans son pays des hommes capables de le com-

prendre. .M.M. Arnaud et Touache ont pressenti l'avenir de

la découverte, et n'ont pas craint d'engager des capitaux

considérables dans des expériences coûteuses. C'est un genre

décourage trop rare dans notre pays pour que nous ne le célé-

brions pas hautement. Ces bons citoyens auront une large part

à prendre dans la gloire qui revient à l'heureux inventeur.

Photocrapuie et gravure sur bois. — La photographie fait

chaque jour de nouveaux pas. Le moment viendra peut-être

où chaque architecte aura un appareil photographique qui

fonctionnera à ses côtés comme un esclave docile et habile,

tandis qu'il relèvera des plans, des profils, des côtes, etc.

Le Morning Chronicle, journal anglais, annonce qu'un

artiste suédois, M. Carleman, a fait une nouvelle découverte

qu'il nomme pholochromographie. Par cette nouvelle appli-

cation delà photographie, il peut obtenir 3 à 400 copies par

jour, et les divers objets sont reproduits avec leurs couleurs

naturelles. M. Carleman va prendre sans délai un brevet en

Allemagne.

.^lalbeureusement on a si souvent annoncé la découverte

si désirée de la photochromographie, tantôt en Amérique
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tantôt eu An^;leterre et même en France, que nous attendons

des preuves matérielles avant de battre des mains.

TissAfiK i>Ait L'KLECTRicn K.— Nous ne sommes pas au bout

des surprises que réiectricité nous ménage. Après nous avoir

donné le télégraphe éle(;lri(iue et la galvanoplastie, ces deux

prodiges modernes, voici qu'elle se prépare à jouer un rôle

des plus importants dans le mécanisme des métiers dits à la

Jacquard. Quoique cette question ne se rattache pas direc-

tement au sujet ordinaire de nos études, nous ne pouvons

résister au désir de mettre sous les yeux de nos lecteurs les

explications que M. Honelli , directeur général des télé-

graphes sardes, a publiées, dans la Gazette de Savoie, sur

celte invention dont il est Tauteur.

« Toute personne qui a quelque idée du tissage sait qu'il

consiste essentiellement en un simple entrelacement de fils,

que l'apparence des tissus varie selon l'ordre dans lequel ces

fds sont disposés, et qu'en réglant cet ordre on reproduit

les dessins les plus couqiliqués que puisse enfanter la fan-

taisie de l'artiste. Cet elî'et merveilleux par lequel le tisseur,

exécutant machinalement la même manœuvre, comme s'il

s'agissait de la toile la plus simple, voit naître sous sa main les

étoffes les plus riches; cet effet qu'obtenaient autrefois des

enfants accroupis au-dessous du métier et en tirant des cordes,

se pioduit aujourd'hui, grâce au génie de Jacquard, par le

mouvement que le tisseur donne lui-même à une pédale.

Celte invention cependant, tout admirable qu'elle est, ne

laisse pas que d'avoir des difficultés et quelques défauts aux-

quels on serait heureux de pouvoir se Soustraire. A chaque

passage d'un fil de trame ou duite, il faut un carton d'une cer-

taine largeur percé de trous disposés d'après un ordre cor-

respondant au dessin. Si l'on réfléchit que pour certains des-

sins l'on a dû employer jusqu'à 00,000 cartons, et que d'or-

dinaire on en emploie J ,uOO pour un dessin à couleurs peu

compliqué, et si l'on calcule qu'ils coûtent environ 13 fr. le

100, on pourra aisément comprendre que ces cartons doivent

être la cause d' une très-forte dépense et d'un grand embarras.

« Cette forte dépense est le principal inconvénient des

métiers à la Jacquard ; ce n'est pas le seul, il s'en trouve

d'autres qui ne manquent pas d'une certaine importance.

D'abord le bruit que produit le battant, qui doit donner un

coup d'une certaine force pour repousser les baguettes,

rend sou voisinage très-incommode, et ne permet pas d'éta-

blir des métiers là où l'on veut; au contraire, il les fait

exiler dans les parties les plus écartées et les plus solitaires

des villes. L'échafaudage qu'ils exigent et la place qu'ils

occupent pour les cartons exige aussi beaucoup d'espace et

des ateliers dont le plafond soit très-élevé. La grande quan-

tité des ressorts nécessaires est ensuite une source de déran-

gements continuels, soit pour ceux qui se cassent, soit pour

ceux qui fléchissent et qui ne conservent plus assez de force

pour repousser les baguettes.

« Tous ces inconvénients vont disparaître par l'introduc-

tion de l'électricité dont l'action est si puissante, si facile à

produire, si docile à se laisser diriger, si prompte à agir ou à

s'arrêter tout à fait. Plus de mécanisme compliqué, plus de

cartons, plus de ressorts, plus rien ; la pédale du tisseur

élève les lisses comme elle le fait à présent, met leurs tètes

en contact avec autant de morceaux de fer doux, entuuréa de

(ils de cuivre qu'un courant électrique aimante ou désaimante

àvolonlé.etvoilàquesansaucun bruit quelques lisses restent

suspendues et quelques autres descendent, selon que vous

dirigez votre courant plutôt dans un sens que dans un autre.

Il en résulte une grande simplicité pour le métier qui ne

tiendra plus que la place d'un métier commun à toile.

« Pour diriger l'électricité, il n'est pas non plus besoin de

mécanisme, de traduction ou lissage du dessin. Vous avez une

série de pointes disposées sur une même ligne comme les

dents d'un peigne, dont chaque pointe communique avec un

électro-aimant. Vous n'aurez qu'à poser au-dessous de ces

pointes votre dessin fait avec un vernis sur un cylindre ou sur

une feuille métallique en communication avec la pile. Le cou-

rant passera là seulement où manquera le vernis, et ce seront

les lisses correspondantes qui re.steront seules soulevées et

qui, par là, reproduiront votre dessin, tel qu'il est sorti des

mains de l'artiste, avec une exactitude surprenante.

« Au lieu de dépenses de dessin sur papier carrelé, du fo-

rage des cartMis et de leur commettage, vous n'aurez que

celle du dessin et de la manutention de la pile. L'expérience

des télégraphes fait connaître combien sera faible cette der-

nière ; vous épargnerez pour les dessins les plus compliqués

presque les trois quarts des dépenses; pour les antres cer-

tainement plus que la moitié ; vous pourrez de plus corriger

et varier vos dessins par quelques coups de pinceaux, et le

peu de frais qu'ils vous coûteront vous permettra de les

renouveler plus souvent, sauf à vous eu servir plusieurs fois

s'il y a intérêt à le faire.

« Aussitôt que tous les brevets d'invention, qu'on a de-

mandés dans toute l'Europe et eu Amérique, seront délivrés

et parvenus, on exposera à Turin, dans un local que l'on fera

connaître plus tard, un métier électrique . qui fonctionnera côte

à côte avec un métier à la Jacquard, produisant la même

étoffe et le môme dessin. Le public, qui sera librement admis

à les visiter, pourra juger par lui-même de quelle énorme

importance est l'application de l'électricité au tissage. »

Jl RI!><iPRrUK^Xi:.

JURIDICTION CIVILE.

Vues droites, acquises par prescription. — Conséqttences

k'gales.

Les vues droites, acquises par prescription, impliquent

l'obligation pour le voisin de bâtir à la dislance légale, alors

même que le préjudice causé est à peine appréciable ; elles

impliquent également la prohibition au voisin d'élever à

moins de dix-neuf décimètres une terrasse d'où le regard

puisse plonger dans la maison à travers des fenêtres par les-

quelles s'exerce la servitude.

Cassation, sur le pourvoi du sieur Digue), d'un arrêt de la Cour

il'Aix, (lu 21 novcm'Dre 18^5, rendu au profil du sienr Dumas.

M. Moreau (de la Meurllie), conseiller rapporteur; M. VaUse, avocat

général, conclusions conformes. Plaidant, W Bécbard.

Pour comprendre toute la portée de celte décision, il est

nécessaire de se référer aux art. G78etG79C. civ., aux termes
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desquels on ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'as-

pect sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a

IS) décimètres (six pieds et demi) de distance entre le nour où

on les pratique et ledit héritage, et l'on ne peut avoir de vues

par le côté ou obliques, sur le même héritage, s'il n'y a 6 dé-

cimètres (deux pieds) de distance.

Telle est la loi dont l'application cesse, soit par la desti-

nation du père de famille, lorsque les deux héritages ont eu

un auteur commun, soit par suite de conventions intervenues

entre les propriétaires voisins, soit par l'eiTet de la prescrip-

tion lorsque l'un de ceux-ci a, pendant trente ans, maintenu

ouvertes sur l'héritage voisin des vues droites ou obliques à

des distances moindres que celles déterminées par les art. 678

et 679 ci-dessus.

Mais, dans ce dernier cas, quelle sera la position du pro-

priétaire sur le fonds duquel une servitude de vue aura été

acquise? Le fonds dominant aura, par exemple, acquis par

trente ans d' usage le droit d'ouvrir une vue droite à la distance

de 6 décimètres, distance légalement requise pour les vues

obliques seulement. Quelle sera alors la distance à laquelle

le propriétaire du fonds servant pourra établir une vue obli-

que, comme une terrasse, sur le fonds de son voisin?

L'arrêt ci-dessus décide qu'il devra observer pour la con-

struction de sa terrasse une distance de 19 décimètres à

partir des fenêties par lesquelles s'exerce, sur son propre

fonds, la servitude de vue, sans quoi il paralyserait l'exercice

de cette servitude bien et dûment acquise contre lui.

Servitude. — Interruption de prescription. — Partage

successoral.

En principe, la minorité d'un copropriétaire suspend Ja

prescription de la servitude an profit de la propriété com-

mune. Mais il est un autre principe en vertu duquel le cohé-

ritier, auquel un immeuble est échu en partage, est censé en

avoir toujours été propriétaire. Le partage n'est pas pour lui

translatif, mais seulement déclaratif de propriété. Ce sont

ces deux principes qui ont dicté l'arrêt suivant :

La prescription d'une servitude sur un immeuble, apparte-

nant à une succession, n'est pas suspendue par la minorité

de l'un des héritiers, lorsque cet immeuble est échu par l'évé-

nement du partage à un cohéritier majeur à l'ouverture de

la succession, ce cohéritier étant censé avoir toujours été

seul propriétaire de l'immeuble tombé dans son lot.

(Cassation, sur le pourvoi du sieiir Lefèvre, d'un arrêt de la Cour
impériale de Nancy, du 29 novembre 1851, rendu au prolil du sieur

Pergent-Generé ; M. le conseiller Mérillioii, rapporteur ; M. Delapalme,

faisant fonctious d'avocat général, conclusions conlraires
; plaidant,

M»' Frignet et Aubin. Audie.ice du 29 aoûH853.)

ih'oit de se clore. — Droit de passage au profit de l'enclaré.

Tout propriétaire a le droit de se clore. Mais, d'un autre

côté, toute personne dont le fonds est enclavé a, aux termes

de l'art. 682 du Code civil, le droit de réclamer un passage
sur les fonds de ses voisins, pour l'exploitation de son héri-

tage. 11 a été jugé que le droit de se clore ne permet pas au
propriétaire d'un fonds, grevé d'une servitude de passage, et

qui, pour l'exercice de cette servitude, laisse une ouverture

suffisante aux deux extrémités du passage, de placer, à cette

oiiveitun% une barrière fermant à clef, bien qu'il offre une
clef au propriétaire du fonds dominant. Cette modification

peut être considérée comme gênant ou diminuant l'usage de

la servitude.

fRejet du pourvoi du sieur Audii contre un arrêt de la Cour impé-
riale de Poitiers, du 30 novembre 18.Ï2 ; M. le conseiller Caucliy, rap-

porleui-
; M. Sevin, avocat général, conclusions conformes

; plaidant,

M"- de Saint-Malo. Audience, du 28 juin 185:!.)

Irrigation. — Usage des eaux. — Droit d'aqueduc.

La loi du 29 avril 1845, exclusivement relative au passage

des eaux, ne, permet de dériver que le volume dont un
riverain a le droit de disposer. Par suite, si le riverain d'une

parcelle de six ares prétend arroser une propriété d'une

étendue considérable, il ne peut dériver vers cette propriété

que le volume afférent à l'irrigation de six ares ; et, dans ce

cas, l'entreprise n'est pas as.sez importante pour que les tri-

bunaux accordent la servitude d'aqueduc sur les fonds in-

termédiaires.

(Admission du pourvoi de M. le duc d'Escars contre un arrêt de la

Cour impérale de Paris, du 31 décembre 18o2 ; rapport de M. le con-
seiller Mater; M. Sevin, avocat général, conlusions conformes; plai-

dant, M* de Saint-Malo. Audience du 22 août 1833.)

Sociétés d'assurances. — Agents. — Siège social.

Lessociétésd'assurancesavaientmanifesté la prétention de

n'être appelées en justice que devant le tribunal du lieu où
est établi leur siège social." Elles y trouvaient cet avantage

que, lorsque la contestation à juger venait à naître dans une

localité éloignée et avec une personne de peu de ressources

ou dénuée d'instruction, les difficultés de toute sorte, que

pouvait faire naître un procès, porté devant une juridiction

lointaine, amenaient presque inévitablement celle-ci à com-

position. Cette inégalité déposition et les injustices qui pou-

vaient en résulter ont dicté l'arrêt suivant :

(. Le principe que les ociélés d'assurances sont présumées

avoir un siège spécial jxartout où elles ont un agent, s'appli-

que aussi bien à des sociétés mutuelles qu'aux sociétés à

primes et aussi bien au cas où la société est demanderesse

qu'à celui où elle est actionnée en justice. »

(Admission du pourvoi du sieur Lecomle contre un jugement du Tri-

bunal de la Seine, du 14 juillet 1832; rapport de M. le conseiller Bayle-

Mouillaid: M. Raynal, avocat généra!, conclusions conformes ; plai-

dant. M^" Paul Favre.l

Création d'une œuvre de sculpture. — Propriété'. — Forme et

ornement. — Action de l'inventeur.

La création d'une œuvre de sculpture industrielle consti-

tue une propriété protégée par la loi de 1793, comme œuvre

de l'esprit. En conséquence, il ne suffit pas au juge du fait,

pour repousser la demande en dommages-intérêts de lin-

venteur, de répondre que son invention porte seulement sur

une forme nouvelle, dénuée d'ornement. La loi protège la

forme originale comme l'ornement lui-même. En matière de

sculpture industrielle, l'action de l'inventeurn'est pas assu-

jettie à la formalité préalable du dépôt.

(Admission du pourvoi des frères Viveaux contre un arrêt de la
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Cour impériale de Paris, du 11 août 1853 ; rapport Ae M. le conseiller

Caucliy ; M. Ilaynal, avocat général, conclusions conformes
;
plaidant,

M" Paul Fabre. Audienciî du l" août IS?;:).)

Oblention du brevet. — Ih'sultat d'un produit indmlriel.

Auxtermes (Je l'art. 2 do la loi du 5 juillet 1841, « doit être

considérée comme invention nouvelle, susceptible d'être bre-

vetée, l'application nouvelle de moyens connus pour l'obten-

tion d'un résultat ou d'un produit industriel. -> Cet article

n'est pas violé par un arrêt ([ui, pour refuser k un perfec-

tionnement la qualité de brevetabie, se fonde sur ce que les

moyens employés pour l'obtenir ne sont pas nouveaux, qu'ils

avaient déjà été décrits on employésdauslamêaieindustrie,

« qu'ainsi leur application ne constitue pas un invention

nouvelle. »

(Rejet dn pourvoi du sieur Godin-I.einaire contre un arrêt de la Cour

impériale d'Amiens, du 1!) janvier 1831? ; rapport de M. le conseiller

Leroux ; M. Raynal, avocat général, conclusions conformes
;
plaidant,

M» Lenoel. Audience du i'' août 1833.)

Jury d'expropriation. — Chiffre de l'indemnitc.

Le jury d'expropriation excède ses pouvoirs s'il alloue au

propriétaire exproprié, qui n'a pas formulé dans sa demande

le chiffre de l'indemnité qu'il prétend obtenir, une somme
supérieure à celle portée dans les offres de l'administration.

Les conclusions du propriétaire exproprié, contenant la de-

mande d'une indemnité déterminée, sont tardives, si elles ne

sont formulées qu'après la décision du jury ; en conséquence,

il y a lieu, malgré ces conclusions, à la cassation de la déci-

sion du jury qui a fixé l'indemnité, et de l'ordonnance du ma-

gistrat directeurdujury.quil'arendue obligatoire, en même
temps qu'elle a ordonné l'annexe de ces conclusions.

(Cassation sur le pourvoi de la compaj^nic du chemin de fer de

Paris il Lyon, d'une décision du jury d'expropriation de Châlons-sur-

Saônc, du 12 avril 1853; rapport de M. le conseiller Delapalme
;

M. Vaïsse, avocat général, conclusions conformes; plaidant. M» Mo-

reau , avocat de la compagnie demanderesse. Audience du 22

août 1833.)

Expropriation. — Indemnité.— Superficie.— Tréfonds.

Lorsqu'il y a contestation entre l'administration et l'expro-

prié, sur le point de savoir si l'indemnité est due pour la sur-

face seulement, ou pour la surface et le tréfonds, le jury doit

déterminer une indemnité alternative pour l'un et l'autre cas.

En vue de toutes les positions qui peuvent résulter pour

l'exproprié de la décision des tribunaux sur le fond, le jury

doit régler une indemnité applicable à chacune de ces posi-

tions, de manière que la nécessité ne se rencontre jamais de

revenir devant le jury.

(Rejet du pourvoi du préfet de la Loire contre quatre décisions du
jury d'expropriation de Saint-Etienne, du 23 avril 1833, et contre

quatre décidions du jury, en date du même jour, rendues au prolit de

M. Camille Roclieraille et autres; .M. le conseiller Gilon, rapporteur;

M. Vaïsse, avocat général, conclusions conformes
; plaidant, .M" de

Verdière pour le préfet demandeur, et M^" Eugène Hennei|uin, avocat

des défendeurs. Audience du 22 août 1853 .
)

JURIDICTION CRIMINELLE.

Inventeur. — Brevet. — Déchéance. — Dirulgation.

L'inventeur n'encourt pas la déchéance de son brevet, pour

cause de divulgation, par cela seul qu'avant sa demande il a

construit des modèles d'essai et fait fonctionner sa machine

en présence de quelques ouvriers et fournisseurs. Dans un

procès en contrefaçon, la condamnation, prononcée contre

celuiquia usurpé le principe de l'invention brevetée, n'empê-

che pasceprévenude faire condamner un tiers, comme con-

trefacteur envers lui, pour les addition.^ ou perfectionne-

ments qu'il a introduits dans la machine, quand ce nejsont

pas de simples changements de forme.

(Rejet de deux pourvois formés par les sieurs Teussaud et Marquette

oonlreun arrêtde la Cour impériale de Paris (cliauibre correctionnelle),

du 21 avril 1833, rendu au prolit du sieur Mareschal ; rapporteur, M. le

con.^'eiller Quénaull; .M. Plougoulm, avocat général, conclusions coa-

i'ormes
;
plaidant. M'" Paul Fabre, Costa et Acliille Morin. Audience

du J9 août 1883.)

Breveté. —' Contrefaçon. — Saisie de deu.r ateliem. — M^me
procès-verbal.

En matière de contrefaçon, lorsqu'une saisie a eu lieu dans

deux ateliers, encore bien qu'il n'y eût qu'un mê.ne procès-

verbal, le breveté peut, après avoir fait condamner le contre-

facteur pour les faits constatés dans un atelier, obtenir une

nouvelle condamnation pour ceux constatés dans l'autre. Il

n'y a pas là violation, soit de la maxime : iVon bis in idem,

soit de la règle du non-cumul des peines.

(Rejet du pourvoi du sieur Cirurdin contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Paris (clia-nbre correctionnelle), du 1°' juillet 1833; .M. le con-

seiller Isambert, rapporteur; .M. Plougoulm, avocat général, conclu-

sions conformes ; plaidant, M< Morin. Audience du 2 septembre 18.>i.)

Tribunal de simple police. — Contrefaçon. — Questions pré-

judicielle. — Compétence. — Condamnation.

En matière de petite voirie, lorsque le contrevenant sou-

tient que le mur par lui réparé ne touche pas à la voie pu-

blique, et en est séparé par un terrain appartenant à un

tiers, cette question préjudicielle rentre dans la compétence

du Tribunal de simple police.

En l'absence du plan général d'alignement, lorsque le

procès- verbal de police et la décision attaquée constatent que

les travaux ont été faits sur une partie du mur sujet à recule-

ment, le Tribunal de simple police doit condamner le contre-

venant à l'amende et à la destruction des travaux, confor-

qiément à l'article 5 de l'édit de décembre 1607.

(Rejet du pourvoi contre un jugement du Tribunal de Lourdes ; M. le

conseiller de Clos, rapporteur ; M. Plougoulm, avocat général, t^in-

clusions conformes
;
plaidant, M« Mathieu Bodel.)

Constructions. — Défaut d'autorisation.

Démolition.

.Amende, —

La démolition des constructions faites, sans, autorisatiou,

le long d'un cheinin public, soit vicinal, soit rural, ne peut

être ordonnée par le Tribunal de simple pohce, qui condamne

les contrevenais à l'amende, lorsque ces constructions, con-

formes à l'alignement, n'empiètent pas, par conséquent, sur

la voie publique et ne causent aucun dommage à la petite

voirie,

(Rejet du pourvoi du ministère public contre un jugement du Tri-

bunal de simple police de Fougères, du 13 murs 18.53, rendu au profit

du sieur Bucberou ; rapport de M. le conseiller Legagneur ; M Bre.<.
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son, avocat général, conclusions conformes ;
plaidant, M<^ Eugène

Hennequin, pour le défendeur. Audience du 30 juin 185:!.)

Néijiigence et imprudence dans les constmetions. — Con-

damnation.

Nous citions, dans notre dernier numéro, l'un de ces

faits de négligence ou d'imprudence en matière d'industrie

du bâtiment, que leur» conséquences fatales transforment si

vile en délits. En voici un nouvel exemple, jugé par la hui-

tième chambre du tribunal de la Seine, dans son audience

du 9 août dernier :

Il y a quelques années, le sieur Bègue fit construire une

maison, Grande-Rue, à La Chapelle ; il chargea le sieur

Cirier, architecte, de la direction et de la surveillance des

travaux. Il paraît certain que des ordres formels avaient été

donnés par l'architecte pour que les barres d'appui des fenê-

tres fussent soutenues par une barre de fer, et pour que les

traverses en bois fussent assujetties par des clous.

Ces ordres furent complètement méconnus, et le 8 mai

1833, la demoiselle Chassaiug, l'une des locataires de la

maison, était victime d'un accident terrible. Cette demoiselle

était occupée à étendre une robe sur une corde attachée en

dehors de sa fenêtre et avait le corps appuyé sur la bare

d'appui, lorsque, tout à coup, cette barre se descella aux

deux extrémités, et la demoiselle Chassaing, perdant son

point d'appui, se vit précipitée d'un cinquième dans la cour

de la maison. La malheureuse femme fut horriblement bles-

sée, et on peut dire qu'elle a providentiellement échappé à

la mort.

On dut, tout naturellement, faire peser la responsabilité

de l'événement sur le maître maçon Michel, qui, chargé

c;":-xécuter les travaux, a méconnu les ordres qu'il avait re-

çu». Le sieur Michel a prétendu, tout d'abord, que la demoi-

selle Bègue, sœur du propriétaire de la maison, était la cause

de l'accident
;
quand il avait eu besoin de clous, dit-il, pour

assujettir les barres d'appui, cette demoiselle, obéissant à

une parcimonie qui serait dans ses habitudes, aurait re-

fusé l'argent nécessaire pour les acheter. Mais il n'a pu

faire la preuve de ces allégations, et l'eût-il faite, que la pré-

vention lui reproche d'avoir passé outre aux travaux, alors

qu'on lui refusait les moyens d'agir avec les précautions

voulues.

11 a été renvoyé devant la police correctionnelle comme

prévenu de blessures par imprudence. Le sieur Bègue et la

dé'moiselle Bègue, sa sœur, ont été cités comme civilement

responsables. Lademoiselle Chassaing, victime de l'accident,

s'est constituée partie civile; elle demande une somme de

"i.OOO fr. et une pension annuelle de 360 fr.

A l'audience, Michel soutient que la barre était suflisam-

luent scellée. Elle n'était, dit-il, destinée qu'à servir d'appui,

et le tort est à la demoiselle Chassaing d'avoir poussé cette

barre en dehors.

Le tribunal, .sur les réquisitions de M. Hello, avocat impé-

rial, a condamné Michel à 16 fr. d'amende, et, solidairement

avec les sieur et demoiselle Bègue, à servir à la demoiselle

Chassaing une rente annuelle de 250 fr., et à lui payer, à

tilre de provision, une somme de 230 fr.

Ph. MILLET, avocat.
i

BIBLIOGRAPHIE DU PREMIER SEMESTRE DE 1852.

(Sixirmc p.irlii'. — Vm .
1'»/. X, col. .'lOS cl 4.13, cl Vul. XI. cul. !t(i, liai el *t7.)

Sciences mathématiques, physiques, chimiques et mécanique».

iNsrnrcTioN pour se servir do rarilhmométro, machine à oalciiler, invenu-i-

par M. Thomas, de Colm.ir. In-8" de 1 feuille. Iinpr. de Cliaix, à Paris.

EssA! sur les origines de la machine à vapeur cl de son application aux che-
mins de fer el à la navipalion, par Léon Lalanne, inp-nieiir en chef de>
ponts et chaussées. Ui-H' de .1 feuilles 3,1, plus 6 planches. Impr. de
F. Didot.

Extrait du tome X.XVH de YEncyclopédie moderne.

Cosmos, revue encyclopédique hehdom.idaire des progrés de» sciences el df
leur application aux .-iris el à l'industrie, fondée par M. H.-H. de Mont-
fort, el rédigée par M. l'abhé Moigno. 1" .innée, dimanche i mai. In-«"

de f feuille 12. Impr. de Crapelet, à Paris. —Salles du Cotmot, boulevard

des Italiens, S. Prix annuel, 20 fr.

Le Cosmos, continue le journal la Lumière, publié du 9 février au

29 octobre 1831.

Description des machines et proct'dés consignés dans les brevets d'invention,

de perfectionnement et d'import.ition dont la durée est expirée, publiée

par les ordres de M. le ministre de l'intérieur, de l'agriculture ei du com-
merce. Tome LXXVI. In-l» de 70 feuilles, plus 41 planches. Impr. de ma-
dame Uoudiard-Huzard, à Paris. Prix 15 fr.

La uachine a vAPEcn, son histoire, sa description, son application à l'indus-

trie, à la navigation, etc., par Louis Figuier, docteur és-sciences. In-IK

de 11 feuilles. Impr. de Martinet, a Paris.— A Paris, chez Victor Masson.

Langlois et Lecleri|.

Architecture pratique 'crèches, salles d'asile, cités ouvrières,
lavoirs publics, projets, etc. ), architecture théorique. — Hygiène
publique et privée, chauffage, ventilation des édifices, éclairage.

HoDomires.

AvENin DE Dijon» au point de vue des alignements, aménagement du quartier

nord. In-H« d'une feuille. Imp. de Loireau-Feuchot, à Dijon. {\9SS\.)

Signé : H. Dégié, architecte.

Mkmoiiir sur l'hygiène el l'industrie de la peinture .tu blanc de zinc, lu à l'Aca-

démie nationale de médecine; par »l. E. Boucliut, médecin des hôpitaux,

suivi du rapport fait à l'Académie par une Commission composée.de MM. Che-

valier, firisolle et Rayer. In-8» de 4 feuilles 3/4. Imp. de L. Martinet, à Paris.

— Paris chez J.-B. Baillière, rue Hautefeuille, 19. Prix S fr.

Extrait des Annales d'Hygiène publique et de métlecine légale. 1832, tome •

XLVIl.

Di' CHOIX ET DK LA BisTBiBiTioN oEs EAix dans Une ville, thè.se par Alphonse
Ouérard, docteuren médecine. ln-8° de6 feuilles. Imp. de .Martinet, à Paris.

— Paris chez Bailliére, rue Hautefeuille, 19. Prix 2 fr. 30.

HisTOinE des eaux de Nîmes et de l'aqueduc romain du Gard. (Jne le patte en-

uigne l'arenir, p.ir .M. le docteur Teissier-Rolland. — Tome 3, 2' parti-.

ln-8» de 48 feuilles. Imp. de Ballivet, à .Mmes. (1831.)

Voiries et Chietiébes. Thèse, par Ambroise Tardieu, professeur agrégé à la

Faculté de médecine de Paris, etc. In-S" de 17 feuilles. Imp. de Martinet. -
Paris, et chez J.-B. Bailliére. Prix 3 fr. S<l

Projet d'association d'intérêt général, fondée pour faire améliorer el perfec-

tionner le service de la vidange des fosses d'aisances el faire réduire succes-

sivement les prix d'extraction, tels qu'ils sont portés au tarif actuel de 1848.

lii-H» dune feuille 1,4. Jmp. de Dondey-Dupré, à Paris.

.S'igiii' : Dupray, propriétaire, rue Richepance, G.

SYSTinin CELLiLAiBE (du), applicable aux prisons départementales, et, en
particulier, à celle de Dunkerque. In-8» de 3 feuilles, plus 2 plans avec-

légendes. Imp. de Brouillard, à Dunkerque,

-\ssAi.NissEiiENT dcs rucs et boulevards de la ville de Paris, par J.-S. Leclerc.
brevet d'invention pour 13 ans. In-8» d'une feuille, plus 2 pi. Imp. de Juleau.
— A Paris, chez l'auteur, rue de .Malte, 6.

Ci;s.vi! D.VLY.
Directeur et rédacteur en clief.

SIembre honoraire ot corre.-pondant de l'Académie royale des Beaux-Arts
de Stockholm, de l'Institut royal des Arcliilccies britanniques, de In So-
ciété des Beaux-Arts d'Athènes, de l'Académie impériale des Beau.x-Arts
de Saint-Pétersbourg, etc., etc. .

Imprimerie L. Toison et C», à Saiut-Oeniiaïu.
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poirrE i)i; xiii» siècle.

(sAcnisrin: r)r, i.v c.VTiiKniiAi.K nr: i\oikn.)

{Plinirhe XXMIl) ('j.

L'architecttire de Moyen -Age, coainie toutes les arclii-

tectures complètes, a cela de remarquable, qu'essentielle-

ment symbolique dans ses grandes compositions, elle est

encore essentiellement rationaliste dans sa construction.

Les problèmes de notre art étaient abordés, par les construc-

teurs de ces tenips-l.\, avec une francliise d'allure à la fois

et une bonhomie qui expliquent la double qualité qu'on

reconnaît dans leurs œuvres : une naïveté souvent très-

poétique et un bon sens fort et rude. Us ne radinaient pas

toujours; ils préféraient nièine le plus souvent les couleurs

franches aux nuances, la trompette au chalumeau.

Les portes en bois des xu" et xiii" siècles sont bonnes à

étudier sous ce rapport. Quelquefois ce sont simplement

des madriers assemblés par des traverses posées sur les

deux faces du vantail. Rien de plus naïf; c'est à peu près

ainsi que nous faisons encore nos clôtures provisoires ; mais

avec ce système, nos pères ont créé des chefs-d'œuvre

de style. Semblables au lierre qui étend ses bras sur les murs

et s'y attache en plongeant dans la pierre et le mortier ses

vrilles et les mille petites radicules qui arment ses pousses,

rendant ainsi toutes les pierres solidaires les unes des au-

tres, de même les traverses en fer <\m arment la face prin-

cipale des portes des xii'' et xiu'" siècles développent, de

chaque côté de leur tige, de nombreuses ramifications qui

s'étendent sur la surface des vantaux et s'y fixent par mille

attaches, reliant les madriers entre eux avec une remar-

quable solidité. Et ces rameaux portent des feuilles, des

fleurs et des fruits ; souvent même des oiseaux y perchent

et des animaux y grimpent, comme si l'artiste avait voulu

tracer, sur « ces portes du ciel » donnant accès dans « la

maison de Dieu», un tableau de la riche nature paradi-

siaque.

(1) t'.ello iiolii(> ;\iirail dû T'Iro iliiniu'c dans nu prcciilenl numéro, rouinio

l'indique le numéro d'ordre de la l'Umclu XXVIU, qui devait èlre appelé, dans
le texte, avant la /'/. AA7.V, analysée déjà à la col. 38«. Celte irrépularité est

du reste sans grand inconvénient.

1. M.

La cathédrale de Rouen offre plusieurs exemples de portes

du Moyen-Age, dans la construction desquelles le fer joue

un rôle très-important. — Nous les avons toutes dessinées,

ainsi que beaucoup d'autres, bâties dans le même système,

avec l'intention d'en donner une série complète dans cette

Heviie; mais le temps s'écoule, et fréquemment, nous le

savons par expérience, à force de vouloir trop bien faire,

on ne fait rien ; du moins on ne produi't pas, ou l'on produit

trop tard et on se laisse devancer par de plus actifs ou de

plus pressés. C'est ce qui nous est arrivé pour la porte de la

sacristie de Rouen, dont le vantail a été publié récemment
dans un recueil important; et cependant, depuis long-

temps, nous en avions le dessin en portefeuille. Mais si

nous venons tard, nous venons cette fois cependant à pro-

pos, car bien que d'habitude les planches des Annales ar-

rhôoloçi'uiues soient remarquablement bien traitées, celle

qu'elles ont données de cette porte n'est pas correcte. Surpris

de la dissemblance de cette gravure et de notre dessin, le

doute nous prit, quant à certains points de différence, et

nous fîmes lé voyage de Rouen tout exprès pour en décider

devant la porte elle-même, où le doute disparut complète-
ment.

Dans notre dessin, nous avons supprimé un mauvais
liteau, qu'un marteau profane a cloué au pied de la porte,

et nous avons complété quelques branches en fer que la

brutalité a brisées et arrachées, et qu'une restauration in-

telligente rétablira certainement un jour.

Nous n'avons pu voir la face postérieure de cette porte

et comme la face pniiicipale est couverte d'r.ne couche de
mauvaise peinture très-épaisse, on ne distingue pas les

joints des madriers, mais la construction du vantail se lit

très-couramment dans le dessin même de la porte; elle est
aussi simple que possible : des madriers assemblés au
moyen de traverses en fer par devant, et par derrière sans
doute au moyen d'autres traverses, les unes en fer et les
autres eti bois. Les clous des traverses de la face postérieure
se distinguent aisément sur la face principale. Deux des
trois traverses principales servent de pentures. Deux ver-
rous à serrure, représentés dans le dessin l'un tiré et l'autre
poussé, complètent, avec l'anneau, l'armature de cette
porte. Nous ignorons entièrement l'usage de l'ornement
circulaire placé près du verrou supérieur.

La muraille dans laquelle cette porte est pratiquée'est à
plan courbe, comme l'in.lique la coupe horizontale au bas
du dessin, donnant le plan de l'imposte et le profil de la
moulure contournant le trilobé. - Ce couronnement en
pierre était nécessaire à la dignité de la porte, dont la baie
seule n'offre qu'une silho.iette pauvre. Ce couronnement
e.stne d'un besoin du sentiment, car il n'est d'aucune utiUté
matérielle; supprimez-le cependant, et toute noblesse di^
paraît. Celte porte, dans sot, ensemble, contient une bonne
leçon d'architecture

; on y trouve de la naïveté, un bon sens
vigoureux et un sentiment de vraie noblesse.

César DALY.

35
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COURS I) !: C. () M i' O s I T 1 O N J)0 II .\ E \l E N T

A i/kcOI.K IMl'KlilAl.i; KT Sl'KCIAI.K KK DESSIN.

(PL XIX, XX, XXI, XXII. XXHI,XXIVet XXV.)

fâ' Jirliil.' Vin. col.m (\j.

Linné a cniMciciiHé les (rais règnes de la nature par cette

définition : Les minr'rmu- vro'SH'ut : les rr'ye'laii.T croissent et

vivent; les aniinrinx croissent, rirent et sentent. L'art de

l'ornementation, eu puisa:)t dans ces trois règnes, y trouve

sans cesse de nouvelles inspirations ; ses productions n'ont

pas de limiter. Il peut eni|)ruiiter, au premier, les formes
géométriques des cristaux et les tous capricieux et variés

des marbres; dans le second, il demande aux plantes des
inspirations bien autiemeut puissantes; enfin, au moyen
de la (ignre hiunaine et des animaux, il peut créer des su-
jets plus complets encore.

Cependant, c'est le règne végétal qui fournit au caprice
de l'ornemaniste les ressources les plus fécondes. Quelle
charmante chose que les fleurs ! Qui ne se rappelle, par
exemple, ces douces émotions de nos premières années, le

jour de la Fête-Dieu : ces rues tendues de draperies aux
cent couleurs; ces reposoirs blancs semés de fleurs et scin-
tillants de lumières; cesbluets et ce? coquelicots jonchant
la terre; ces u)ille roses cfl-euillées rendues à profusion au
Créateur qui les avait formées? Ne sentez-vous pas cet air
embaumé que chauftaient les rayons du soleil, et ne bat-
elle pas encore en vous cette âme d'entant qui admirait les
fleurs et qui cherchait à comprendre Dieu ? Oh ! oui, nous
aimions déjà les fleurs passiouné.nent

; la riche harmonie
de leurs vêtements et leurs doux parfums avaient séduit
notre cœur naissant et nous leur avons souri!

Combien aussi ne devions-nous pas les aimer plus tard,
après avoir interrogé par la science les secrets de leur
existence !

L'homme éprouve en effet p<yur les fleurs une vive sym-
pathie et se plaît à en reproduire la forme et les couleurs

(1) Ehhata du i" article (col. 243, lignes 49 et W> „., i-* . ,

/««ernoiiP.-^/.^, . i-
"> "8"es »» et ou) — au haiile : c( on «tuf

sur tous les objets à son usage. C'est la base de l'art orne-

mental.

Dans un cours de composition d'ornement, l'étude de la

llenr doit donc être une des premières, et nous avons dit,

dans notre précédent article, que nous faisions suivre les

éléments de botanique indispensables à l'élève, de l'étude

des plantes destinées au tableau, ce qui constituait la

deuxième partie.

Le nombre des plantes est considérable et leur variété

infinie. Il est impossible de les dessiner toutes dans un

cours d'ornement, à cause de leur grand nombre d'abord.

et ensuite parce qu'elles ne sont pas toutes créées de ma-

nière à être reproduites avec le même intérêt. Nous en

choisissons chaque année quelques-unes, et nous allons

rendre compte de celles que nous avons mises sous les yeux

des élèves pendant la première année.

Les figures de la PI. XIX représentent des feuilles et

des fleurs ; ce sont des principes qui peuvent aider à la

composition.

La Fig. \
'"'" est une feuille de lierre, plante grimpante

toujours verte, dont la fleur en grappe est petite et d'un

vert jaunâtre ; la feuille que nous donnons étant jeune, et

prise par conséquent dans les parties supérieures de la

plante, est plus aiguë dans sa forme que les feuilles vieilles

qui en avoisinent le pied.

Le lierre habite de préférence les ruines. Il a été fré-

quemment employé à toutes les époques comme ornement

architectural.

La Potentille [Fig. 2), dont la fleur ressemble beaucoup

à celle du fraisier, a sa feuille composée de lobes dentelés,

entièrement séparés les uns des autres, et se réunissant .

autour d'un centre sur \& pétiole (\). Elle se plaît dans les

lieux ombragés.

La feuille du bouton d'or [Fig. 3) est composée, comme

on peut le voir, lorsqu'elle est arrivée à son plein dévelop-

pement, de trois parties principales, divisées chacune en

trois autres qui sont dentelées. La fleur (Fig. 3 bis) est

d'un jaune vif, verni, qui lui a fait donner son nom. La

corolle (2) est composée de cinq lobes. Cette plante fleurit

en mai, juin, juillet et août, et se trouve dans les prés et

les lieux un peu couverts.

Le Figuier et la Vigne sont des plantes souvent repro-

duites par l'ornementation, soit à cause de leur caractère

symbolique, soit à cause de leur forme, qui a l'accent très-

architectural. Le figuier (Fig. 4) est considéré par quelques-

uns comme l'arbre de la science du bien et du mal. dont le

fruit a été cause de la chute de nos premiers pères. Tou-

(1) PélMe, petit pied : tige partant de l'axe principal du végétal, et portant

les lobes de la feuille.

[i) Une fleur se compose d'un pédicelle ou pétiole de la fleur, et d'un certain

nombre de verticilles ou groupes circulaires de petites feuilles, placées en

couronne autour du pédicelle.

Le premier verticillc inférieur prend le nom de calice. Il est en général

composé de feuilles vertes ou lipales.
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jours est-il que le figuier est souvent employé en souvenir

de ce fait. Quelquefois encore il est l'emblème de la stéri-

lité: Jésus-Christ, venant de Béthanie à Jérusalem, ren-

contra un figuier sur leqnel il ne trouva que des feuilles; il

lui donna sa malédiction et l'arbre sécha sur-le-champ. Il

voulait faire comprendre à ses disciples l'obligation de pro-

duire non-seulement des feuilles, qui sont un symbole des

choses temporelles, mais encore les fruits mûrs de l'éternité.

Nous n'avons pas besoin de dire combien est fréquent

l'usage <ie la rifine {Fiij. 5) dans l'art de l'ornenientation.

Comme emblème religieux, elle rappelle l'institution de

l'Eucharistie par Jésus-Christ sous l'espèce du vin. La fleur

de la vigne est petite et ne présente pas d'intérêt à notie

point de vue. Un sarment de vigne au contraire, avec ses

feuillt'S, ses fruits et ses vrilles, forme à lui seul un orne-

ment des plus complets. C'est en septembre, comme on sait,

que la vigne offre le plus riche aspect.

Nous avons complété notre PI. XIX par quatre fleurs

qui peuvent être appliquées, pour ainsi dire sans modifica-

tions, sous forme de rosaces. Ce sont le Catnellia (Fig. 6),

le Sedum A fleurs jaunes (Fig. 7), le Narcisse faux Nar-

cisse [Fig. 8) et le Polfitric (Fig. 9).

Le Camellia, ou rose du Japon, est une plante qui n'a été

introduite en Europe qu'en d739. 11 y en a un grand nom-

bre de variétés. La corolle de celle que nous donnons est de

couleur rose.

Le Setlum, à fleurs jaunes est une petite plante grasse.

très-commune sur les vieux murs et dans les lieux secs

exposés au soleil. Sa fleur est, comme on peut le voir, très-

remarquable ; elle se compose d'une corolle jaune et de

deux verticilles d'étamines, placés l'un au-dessus de l'au-

tre, et formés chacun de cinq étamines alternées: le pre-

mier est le plus grand et le plus âgé. Les étamines du se-

cond rang sont attachées aux pétales jusqu'au tiers de leur

longueur.

Le Narcisse faux Narcisse a également une particula-

rité dans sa fleur : en dedans de sa corolle, qui est de cou-

leur jaune, il y a une sorte de collerette ou tube frangé de

la longueur des pétales, qui est plus foncé qu'eux et qui

contient les étamines ; ce genre de narcisse fleurit dans les

prés humides, au premier printemps.

Enfin, le Polytric, ou mousse dore'', est un genre de

mousse, plus grand que les mousses ordinaires, qui est com-

mun dans les bois de sapin et les bruyères ; sa fleur est ver-

dâtre. Il fleurit tout l'été.

La PI. XX contient quatre sujets :

Le deuxième verticille, placé en dedans et au-dessus du premier, esl ce

qu'on appelle la corolle. La curolle est simple et multiple. C'est la partie co-

lorée de la fleur. Chacun de ses lobes prend le nom de pétale.

Au-dessus de la corolle et en dedans se trouve le troisiùino verti:illo ou an-

droeèt.

Chacune de ses parties prend le nom A'èlamine. Les étamines portent une
poussière jaunAtre appeliie jtuUcn, et qui est destinée à féconder h>s graines.

Enfin, .iu centre île la fleur est placé le dernier virticille oupiilU, qui porte

les graiuos destiuées à reproduire la plante.

la Maure (Fig. i). dont nous avons donné une branche
;

la fleur de mauve Psl de couleur rose ou purpurine rayée

de violet, elle estrnreraent blanche. Au-tles»ous, nous avons

placé la (iiroflre (Fig. ii). H la grande Marguerite [Fig. 3).

L'exein[)le do giroflét; que nous avons choisi est une bran-

che indicpiant, «laits leur ordre de crois-sance, les feuilles,

les graines, les fleurs et les boulons. Cette fleur est rare-

ment employée ilans l'ornementation ; cependant, on voit

qu'elle [xjnrraii très bien y être applifpiée-. sa corolle est

d'un jaune d'or ou d'un jaune rouilli-, et les boutons, où

le calice est seul apparent, sont d'un brun vineux. La fleur

de la grande Marguerite ou grande Pâquerette a une

forme essentiellement monumentale ; les pétales sont d'un

blanc de lail; le dis'pie, formé parles étamines, est d'un

jaune d'or; son centre est verdàtre. Dans notre dessin, au-

dessous de la fleur, est un bouton entr'ouvert, et à droite

un bouton naissant. Enfin, au centre de cptto planche, on

remarque une fleur de Primevère (Fig. 'i), ainsi nommée

parce qu'elle éclôt au printemps. Cette fleur se compose

d'un calice lubuleux et d'une corolle à tube long et droit

qui s'épanouit liorizontalemeiit au-dessus du calice; il y en

a d'extrêmement jolie:;, dont la couleur esl grenat velouté

avec un centre jaune d'or.

Nous avons donné deux antres planches de fleurs (PI.

XXI et XXII).

Nous voyons sur la première (Fig. i) le Liseron, dont

les enroulements ont été uii peu ajustés par nous; cepen-

dant, la disposition qu'ils affectent est dans la nature de la

plante, dont les tiges faibles et minces tendent toujours à

à grimper et à s'entortiller autour des autres plantes leurs

voisines. La fleur est rose, quelquefois blanche, et elle vil

tout l'été.

La fleur qui est placée au-dessous (Fig. 2) est le Pied-

,je-Veau, dont la feuille est en fer de lance. La fleur est

composée d'un cornet tenant lieu de calice et de corolle,

dont la couleur est verte, et qui renferme une sorte de pom-

pon d'un rouge vineux, au bas duquel se trouvent les or-

ganes qui portent les graines et le pollen ; ces organes ne

sont pas apparents, ils sont renfermés dans le partie infé-

rieure du cornet. Le pompon acquiert, h une certaine heure

du jour, pendant laquelle il noircit très-sensiblement, une

chaleur extrêmement intense ; c'est ordinairement entre six

et huit heures du soir que ce phénomène se fait principale-

ment remarquer. Le liseron et |p pied de-veau forment un

véritable contraste ; le premier est fin, léger et capricieux
;

l'autre est sévère et monumental.

Autour de ces deux ])lante3 sont rangées diverses fleurs

qui sont toutes i-ecommandables à différents titres. Tout le

monde connaît le Coquelicot [Fig. 3), à la corolle rouge,

aux étamines purpurines ; le pistil est recouvert d'une es-

pèce de calotte festonnée d'un vert glauque qui protège les

graines. La Fig. 4 représente la flenr de (lamiuviule caril-

lon vue par-dessus. Cette fleur prend son nom de campanul»

de sa grande ressemblance avec une cloche ; le nom de ca-
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rillon fait allusion aux fleurs nombreuses qui garniâsent

ses rameaux. Sa couleur est bleue, quelquefois bleuâtre,

quelquefois d'un blanc pur. On la voit en mai et en juin.

La Cinérdirc [Fuj. h) a été ainsi nommée à cause tie la

couleur cendrée de son feuillage. Elle fleurit depuis février

jusqu'à la fin de mai. Sa culture a produit des variétés in-

nombrables; la fleur que nous donnons est pourpre. A la

Fig. 6, on reconnaît la fleur de Pensée, qui fleurit tout l'été.

Il y en a plusieurs variétés : tantôt la fleur est d'un beau

jaune rayé de violet à la base, ou veloutée d'un violet pour-

pre, ou bien encore de couleur lilas ; il en est, enfin, d'un

blanc jaunâtre. Les pétales de la pensée sont de forme et de

couleur difl^érentes. Le Fraisier produit une fleur blanche

à cinq pétales (Fig. 7), entre lesquels on aperçoit les sépales

du calice, qui sont en même nembre; il existe bien, en con-

tre-bas de ces sépales, un autre verticille caché par notre

fleur, qu'on pourrait prendre pour le calice ; mais les sépa-

les n'étant que des feuilles modifiées, il est aisé de voir que

le premier verticille n'est qu'un assemblage de stipules dé-

générées (l). Le disque jaune autour duquel sont rangés les

pétales est le pistil, qui doit se développer un jour et de-

venir \a. Fraise.

Voici, (Fig. S) une autre fleur blanche à cinq pétales

comme le fraisier : c'est le Lyclinis : mais .ses pétales sont

refendus en deux parties à leur extrémité. On trouve cette

plante dans les terrains secs, le long des chemins.

Nous voyons enfin (Fig. 9 et 10) la fleur de la Douce-

Amère et celle de YAsclépiade, toutes les deux à cinq péta-

les. La corolle de Ja première est d'un violet foncé ou d'un

bleu vif; l'androcée est jaune. Elle fleurit depuis mai jus-

qu'en septembre. L'Asclépiade a une forme particulière, sa

fleur est disposée en grappe, ses pétales sont campanules

et renferment chacun une étamine. Elle a reçu son nom du

genre asclepias, dédié à Esculape.

Notre dernière planche (PI. XXIf) représente une fleur

extrêmement commune et que l'on n'emploie pas cepen-

dant assez fréquemment dans l'ornementation, c'est le

Bluet (Fig. 1). Ainsi que dans l'asclépiade, dont il vient

d'être question, les pétales du bluet sont en forme de cor-

nets; seulement ces cornets ne renferment pas d'étamines
;

ils sont disposés autour d'un disque de couleur violacée.

Cette charmante fleur, vue de face ou de profil, doit son

élégance au long pédicille qui la supporte et à la couronne

gracieuse que forme ses pétales. La nature ne présente

peut-être pas toute la régularité que nous avons donnée à

cette fleur; mais, au point de vue de l'ornement, elle nous

a paru offrir certaines données symétriques, et nous en

avons profité. Cette fleur est d'un beau bleu, et devient rose

ou blanche par la culture.

La Fig. 'û est une fleur de Cactus Epiphylle, plante grasse

qui fleurit en juin. Sa couleur est rose. Enfin la Fig. 3 est

une fleur d'Abuiilon. Cet arbrisseau est orginaire du Pérou;

ses fleiHS sont solitaires, pendantes, d'un jaune d'or veiné

de pourpre.

Telles sont les indications que nous avons cru devoir

joindre à nos planches de fleurs. 11 peut être utile, en effet,

de connaître, si l'on en fait une application à rornemeiit,

le nom et la couleur des fleurs, ainsi que l'époque où elles

éclosent, afin d'interroger soi-même la nature, ce qui est

toujours bien fait, attendu qu'il en résulte plus d'individua-

lité dans la conception de l'ornemaniste. Une plante étudiée

avec les yeux et les idées de tel individu produira souvent

un meilleur effet que si elle était dessinée par tel autre; et

c'est seulement en imprimant ainsi son cachet personnel à

une production naturelle qu'il imite, que l'artiste peut dire

qu'il crée, qu'il compose l'ornement.

RUPRICH-ROBERT, architecte.

( La suiteprochainement.)

(1) Siipuies, folioles ou petites feuilles situt^es ordinairement de l'un et de
'autre côté de la base d'une feuille.

BIBLKtTHfcQUE SAINTE-» ;ENEV1ÈVE.

(P\HIS. M. II. LABROUSTE, ARCM.)

Plancher XXX, XXXI et XXXIJ.

(Voy. 10/. X. col. 379.)

Nous avons donné, dans notre A'« roi., les plans, l'en-

semble et les détails de l'élévation principale, et la coupe

transversale de cet important monument; et nous prîmes

alors l'engagement de n'en pas rester là. Cette publication

de laBibliothèque Sainte-Genveiève a été accaeillie du public

avec une faveur marquée; nous le constatons ici. Dans ce

volume nous donnons : /'/. AXY, une coupe longitudinale

passant par le palier d'arrivée de l'escalier et regardant

l'entrée de la grande salle de lecture; PL A'.YA'/, une vue

perspective de l'ensemble de la façade principale, prise du

côté du bâtiment de l'administration de la Bibliothèque, et

PI. XXXII, divers détails des arcs en fonte longitudinaux

et transversaux de la grande salle de lecture.

Ces planches parlent d'elles-mêmes, et seront, nous en

sommes certain, très-bien accueillies de notre public; nous

n'aurions rien d'utile à ajouter spécialement à leur sujet.

Quant à l'important monument auquel elles se rappor-

tent, nous annoncions, dans le volume X, notre intention



;)93 REVUE DE L'AHClHTECrUHE ET DES THAVAUX PUBLICS. 394

(l'en l'aire l'objet d'une étude sérieuse et développée. Nous

n'avons aucune raison pour avoir cliangé d'idée ; mais ce

lendemain sur lequel nous comptions n'est pas encore ar-

rivé. Quand viendra-t-il? Nous ne pouvons le dire. Le temps

manque aux meilleures volontés, aux plus loyales inten-

tions, et ie projet dont nous parlons n'est malheureusement

pas le seul que nous ayons ajourné. Une seule pensée nous

console, c'est que, quel que soit le moment où les circon-

stances nous permettront enfin de réaliser notre promesse,

l'œuvre de M. Labrouste est trop sérieuse et trop inté-

ressante pour que l'absence d'actualité enlève tout son prix

à notre examen critique.

César DALY.

DES ACCIDENTS
ARRIVÉS RÉCEMMENT

SUR LES CHEMINS DE LA FUSIUN D'ORLÉANS

ET DES

MOYENS l'IlOPRES A E.N PRÉVENIR LE RETOUR.

La note suivante de M. Beaudemoulin, relative aux acci-

dents survenus récemment sur les cheuiins de fer, s'écarte,

du moins dans sa partie critique, de la spécialité et des

allures de la lieinie. Elle nous a aussi paru écrite sous

l'impression première et naturellement très-vive qu'ont

produite ces accidents, impression que doivent adoucir la

réflexion, l'instruction judiciaire et le jugement auxquels le

principal accident a déjà donné lieu. Enfin, bien que les opi-

nions de M. Beaudemoulin sur cette matière soient d'un très-

grand poids, nous hésiterions, après l'instruction judiciaire

que nous venons de rappeler, à mettre en causes la direc-

tion même du chemin de fer d'Orléaus, et l'entreprise de

traction qui fonctionne depuis longtemps, sur ce chemin et

ailleurs, sans qu'on ait encore, à notre connaissance, fait

remonter jusqu'à elle l'origine des accidents que nous avons

eu trop souvent à déplorer dans ces derniers temps.

C'est sous la réserve de ces observations que nous pro-

duisons la note de M. lîeaudemoulin, heureux d'ailleurs

d'apporter notre part dans une question à laquelle s'attache

ui; vif intérêt de circonstance, et de témoigner en même
temps au savant ingénieur du prix que nous attachons à

son utile collaboration.

NOTE DE M. UEMJDEMOULIN.

J'ai adressé le 28 septembre dernier, à la Revue générale

de l'Arehiteeture et den Travaux publies, une lettre relative

au funeste accident arrivé le 18 du même mois sur le che-

min de fer de Bordeaux, à 3 kilomètres de Poitiers, et

vers la limite de la section dont j'ai dirigé les travaux,

comme ingénieur en chef, jusqu'au I" octobre 1848, époque

où les grands ouvrages d'art étaient achevés.

J'avais naturellement pris un vif intérêt au sinistre, que

j'ai connu des premiers, habitant alors le château de la

Roche, très-voisin du grand viaduc de l'Indre
; j'ai cherché

à en étudier les causes, tant par mes réflexions que par des

renseignements pris auprès d'agents de la compagnie de

tous grades, avec lesquels mes anciennes fonctions m'a-

vaient mis en rapport.

Ces causes m'ont paru telles, que j'annonçais dans la

lettre précitée le retour prochain d'événements analogues,

si l'état des choses n'était pas promptement modifié.

La Herue n'a pas cru devoir alors servir d'écho à de sinis-

tres prédictions, que des accidents postérieurs sont malheu-

reusement venus justifier.

.le suis obligé d'enregistrer ici ces faits pi us ou moins

graves, parce que ieur fréquence fait mieux comprendre la

nécessité d'améliorer promptement l'exploitation des che-

mins de fer.

Le 9 octobre, deux trains se rencontraient encore sur la

ligne de Bordeaux, à Couhé, mais on a pu serrer les freins :

tout s'est borné au contact des locomotives opposées.

Le 18 octobre, fimeste accident de Beaugency, dont les

journaux ont donné le détail.

Le 24, accident d'Étampes, où des wagons ont été brisés

pendant que les voyageurs étaient, heureusement, descen-

dus à la station.

Du 2 au 5 novembre, collision entre deux trains de mar-

chandises, à Montlouis ; collision entre un train de voya-

geurs et un de sable, près de Ruffec.

Le G novembre, à Choisy-le-Roi, un train de voya-

geurs être arrêté, mais très-près d'un convoi de bestiaux.

Le 16 novembre, renconire à Chalais, ligne de Bordeaux,

d'un train de voyageurs avec un de marchandises ; 3 ou t

wagons brisés, etc.

Je pourrais ajouter se faits analogues qui se sont pro-

duits sur d'autres chemins, mais je m'occupe ici particuliè-

rement des lignes de la fusion d'Orléans, parce que je viens

de les parcourir, parce que c'est sur celles-là que j'ai vn

appliquer sur une plus grande échelle le malheureux sys-

tème de Ye.rploitalioH à bon inarehé.

J'avais vu, l'année dernière, ces lignes fonctionner isolé-

ment et avec régularité. J'ai vu le contraire cette fois, et

sur la ligne du Centre et surtout sur celle de Bordeaux (I),

(1) J'ai vu sur la ligne du C«M/re, les gares encombrées de marchandises

et particuliôrcment de minerai qu'on amoncelait près dis voies, faute de male-
liol ; j'ai vu trois fois des retards graves au Uuètin; je suis arrivé le 7 «eptenibr-

à Moulins, in liuit heures et demie du soir, au lieu de sept heures cinq mi-
nutes; il Tours, pour la ligne de Bordeaux surtout, les retards de dea\, trois,

quatre heures étaient choses communes et presi|ue quotidiennes. Le IH s*p-

leuihre, on i supprimé, pendant pri-s de vingt heures, une communication
comme celle de Hordeaux à Tours; on n'a pas pensé à organiser on donUe
service, de ces doux villes au lieu du sinistre, sauf k faire partonrir i pied l'in-

tervalle de deux cents mètres qu'il occupait; on n'a pas m<<me pens<' i re-

cueillir les voyageurs qui se morfondaient dans les stations de Poitiers à Tour?.

Oi't.iit un dimanche; il y en avait trente-huit, dont un de mes amis, rieaqv'A

la petite station de .Monts ; ils n'ont pu partir qu'à une heure el dnaic d«
matin, avec le convoi qui ramenait une partie des blasié* de U Teille.

J'ajoute encore, parce qu'il m'est pen,oanel, un petit exemple des iacea-

vénients de Vexploitation à bo» marché.

Le lundi 17 octobre, j'étais à la station de Monts arec denx de mes amis :

nous avions pris des billets de première classe pogr Paris. Le train de neu: heu
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laquelle présente, il pi-t vrai, une difficulté tout exception-

nelle, la circulation sur une seule voie.

Au moment de lutter contre elle, la compagnie a congé-

dié l'honorable chef des mouvements, sous la direction du-

quel aucun accident n'était arrivé depuis l'origine de l'ex-

ploitation, bien qu'elle fût établie sur une seule voie, de

Tours à Poitiers, et l'eût été précédemment dans la partie

d'Amboise, après les désastres causés par l'inondation de la

Loire; la compagnie a déj)lacé et inis à Vierzon le sous

chef qui venait d'organiser le service sur la ligne de Bor-

deaux ; elle a considérablement diminué le nombre des

agents subalternes, surveillants de jour et de nuit, hommes

de peine ou d'équipe, etc., etc.; elle avait déjà étendu à

toutes les lignes fusionnées le système d'un entrepreneur

pour la traction, ayant un intérêt dans les réductions qu'il

opère sur le nombre et le salaire des agents et sur la quan-

tité du combustible employé, sur la réparation et l'entre-

tien du matériel, etc.; elle est enfin arrivée par tous ces

moyens à pouvoir annoncer une diminution de 30 pour 100

sur les frais d'exploitation, et à donner ainsi un vigoureux

coup de fouet à ses actions.

Mais cela peut il durer? Le personnel et le matériel ne

feront-iis pas défaut au travail forcé qu'on leur impose ? Ne

devra-t-on pas ]>orter en compte les indemnités aux victi-

mes, les dommages an matériel, que des accidents si fré-

quents rendent obligatoires?

Sans doute, il est bon que la compagnie prospère, que

les actions soient à un prix élevé ; mais il ne faut pourtant

pas que ses bénéfices deviennent le prix du sang des voya-

geurs, et même des employés.

Je développerai dans un autre écrit les conséquences fâ-

cheuses de cette exploitation à bon marché, appliquée avec

trop d'âpreté. Mais, ho:nme spécial, je dois m'efTorcer d'a-

bord d'apporter mon faible tribut à la solution des ques-

tions compliquées que soulève l'exploitation des chemins

de fer.

Le triste accident arrivé le 18 septembre sur la ligne de

Bordeaux est généralement attribué à l'excessive difficulté

de l'exploitation, sur une seule voie, d'une ligne comme
celle de Tours à Libourne, ayant une longueur de 312 kilo-

mètres, et seulement trente et une i^ares d'évitement.

Cependant, les accidents postérieurs de Beaugency, d'É-

tampes, de Montlouis, de Choisy, sont arrivés sur une ligne

à deux voies. J'en pourrais citer encore sur d'autres chè-

res cinquante minutes du matin arrive ; nous voulons monter ; Je n'ai plus de
places I crie le conducteur Heureusement, deux voyageurs de troisième classe

descendent, ileux de nous sautent à leurs pliices; l'employé de la iwste veut
bien recevoir le troisième dans son wagon, et nous pouvons partir. La compa-
gnie a été condamnée, le \ novembre, par le tribunal de Chàtelleraull,pour un
fait analogue; il doit se reproduire assez fréquemment, sans être connu, car
qui a le temps de porter et de soutenir une plainte en justice.'

Sans doute, il y a une économie de quelques francs, peut-être, à n'atelerque
le nombre de voitures strictement nécessaire au départ. Mais est-il décent
qu'une grande compagnie, qui tient le monopole des transports, fasse jeter au
nez de gens pressés et ayant payé, le cri complet! des conducteurs d'omnibus f

mins : les différences de vitesse amènent des collisions, no-

nobstant la circulation dans un seul sens.

La difficulté de l'exploitation sur une seule voie est très-

grande, sans doute, mais elle doit être toujours prévue. Les

lois de concession de plusieurs chemins l'admettent en priu-

cipe ; elle devient d'ailleurs obligatoire pour les autres, en

cas de réparations, et ce cas doit se présenter sur une grande

échelle, à l'époque où les bois qui portent la voie sont

généralement pourris. Ainsi, sur le chemin Hhénan, que

j'ai parcouru en juin dernier, j'ai vu une voie démontée,

sur plus de quinze lieues de longueur, presque continue,

entre llastadt et Wiselech, près de Heidelberg.

Avec un admirable instrument comme le télégraphe élec-

trique, toute collision devrait être impossible, même pour

la circulation sur une seule voie. Malheureusement les com-

pagnies le négligent pour les relations des stations secon-

daires entre elles ; confié à des personnes inhabiles ou inat-.

tenlives, cet instrument, qui devrait être Vime de toute

sécurité, devient parfois plutôt nuisible qu'utile.

Ainsi, un ingénieur de mes amis, dont la malle avait été

égarée sur la ligne du Centre, demanda au chef de la station

X de la réclamer par le télégraphe à une autre station.

Après une heure et demie d'attente, la réponse n'était pas

arrivée.

Cela ne m'étonne pas, dit le chef X, les chefs des petites

stations n'ont pas le temps de s'occuper du télégraphe; ils en

laissent le soin à des jeunes gens de quinze ans, qu'on leur

donne pour aides et qu'on paye fort peu. \ohs aimons mieux

qu'ils ne répondent pas, car ils nous induisent sourent en

erreur.

Mon ami m'a dit connaître de vue plusieurs de ces jeunes

garçons: j'en connais aussi, qui font l'office de facteurs, et

je sais par moi-même que la télégraphie n'est un peu soi-

gnée que dans les grandes stations.

Je vais indiquer un moyen de l'organiser fortement, et de

prévenir tant de rencontres fumestes, en tenant constam-

ment l'attention des chefs de convoi et de station en éveil

sur la chose la plus importante : la marche respective des

trains divers.

Dans l'état actuel, chaque chef de train reçoit, avant de

partir, une feuille de route, indiquant les stations où il doit

croiser, soit les trains en sens contraire, soit ceux dans le

même sens, mais à vitesse différente de la sienne. La feuille

indique aussi les changements à faire à l'ordre de marche,

en cas de retards; enfin ce chef peut recevoir encore, dans

les stations où il s'arrête, et par le télégraphe électrique, des

avis nouveaux de la direction, dans le cas, par exemple,

d'un train lancé extraordinairement.

Mais dans l'intervalle de toutes les stations où il ne

s'arrête pas, il ignore complètement l'état réel et actuel de

la voie, et les chefs de ces stations ne le connaissent pas

davantage.

Les retards causés par mille circonstances fortuites, mê-

me par la force du vent viennent fréquemment déjouer les
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prévisions de la feuille de route, non-seulement pour le

train en question, mais pour tous les autres. De là, des

complications que le chef doit résoudre, e:i supputant les

modifications à donner à sa marche, au milieu des distrac-

tions causées par la fatigue, le mauvais temps, les petits

accidents du matériel, etc.; delà aussi les malheurs qu'on

a trop souvent à déplorer.

Ces préliminaires posés, voici le procédé que je propose,

pour parer aux complications dont il s'agit.

Sur la façade du bâtiment de chaque station, au-dessus

des fenêtres du rez-de-chaussée, on posera un tableau pré-

sentant à grande échelle le développement rectiligne de la

partie du chemin de fer comprise entre la station qui pré-

cède et celle qui suit. Des traits fortement marqués indi-

queront la position des bornes kilométriques et des courbes,

et des teintes foncées celle des grands ouvrages, comme
souterrains, viaducs, etc. '

On adaptera au tableau, et dans toute sa longueur, quatre

courroies ou chaînettes sans fin, mises en mouvement par

un mécanisme à poids ou à ressort facile à combiner, el

suivant des vitesses proportionnelles à celles des trains,

marchandises, omnibus, mixtes, grande vitesse (1).

Les trains seront représentés par des lanternes en verre

de couleur différente pour chacun, et dans lesquelles on

mettra une lampe pour la nuit. Ces lanternes porteront cha-

cune une tige en fer à section carrée, losange, triangulaire,

circulaire, de manière à pouvoir être fixées dans des mor-

taises analogues, liées à la courroie qui correspond à la

vitesse, et seulement dans celles-là.

Maintenant, soient les chefs de station, A, B, C.

A dit à B, par le télégraphe: Tel train part. B place

aussitôt, sur la courroie, la lanterne correspondante, et

répond à A: ,l' ai mis tel signal, rouge, par exemple, ("/est

bien, répond A. Tous deux se contrôlent ainsi.

B est averti par un timbre de l'arrivée du signal rouge en

B. Si, cinq minutes après (2), le train annoncé n'est pas en

vue, B dit à A : iVt* l(msez pas passer: le rouge n'est pas

ici. A répond : J'arrête tout. B détache le signal mobile et

le place en un point fixe du tableau oîi il croit le convoi

arrêté. Si le retard se prolonge, il en donne avis à A, et

demande directement la machine de secours, dans les

limites de temps fixées par le règlement.

il en sera de même pour les rapports entre B et C.

De cette façon, quand un train arrive en B, alors même
qu'il ne devrait pas s'arrêter, son ciief, les aides, le méca-
nicien, le chauffeur, voient, d'un coup d'œil jeté sur le ta-

(1) On doit comprendre que les courroiessans fin ou cliainettes, dont la lar-

geur sera d'environ 4 centimèlros, passeront à chaque bout du tableau sur un
barillet coniposi' de quatre sections cylindriques, dont les rayons seront respec-
tivement proportionnels aux vitesses. L'axe d'un des bar(((<b portera un pignon
mis en action par le mécanisme.

(2) Cinq minutes sont un retard grave, pour un parcours partiel de 12 kilo-

mètres moyennement qu'un train express doit faire en quinze minutes et un de
marchandises en trente.

bleau, quelle est leur positioti rt'elli' et nctuelle par rapport

aux trains divers qui vientient à leur rencontre, ou bien qui

les suivent ou les précèdeul dans le mèuie sens. Ils con-

naissent la nature et la vite8.se «le ces trains.

Le chef enregistre, pour contrôle, les indications don-

nées par le tableau B. Il les compare avec celles de sa feuille

de route ; s'il y voit un danger, il s'arrête, se range dans la

voie d'évitement, et fait au besoin demander par le télé-

graphe des reii.seignements nouveaux.

Le petit procédé que je viens de décrire me parait propre

à prévenir les accidents les plus graves des chemins de fer,

en peignant aux yeux la marche réelle et actuelh des con-

vois, en tenant l'attention des agents stationnaires et mo-

biles constamment fixée, et en communauté, sur ce point

important, en les rendant .solidairement responsables, et en

signalant l'auteur d'une faute dès qu'elle se produit.

.Mais il faut d'abord que les chefs de station deviennent

de véritables chefs surveillants, et non plus des manœuvres

obligés de mettre la main aux chargements, puis de courir

à faiguillage de la voie d'évitement, comme je l'ai vu faire

à de petites gares ; il faut qu'ils soient bien exercés au ma-

niement du télégraphe, que ce soit leur principale alTaire,

qu'une surveillance incessante assure leur aptitude à cet

égard, ou bien qu'on leur donne des auxiliaires capables

pour ce service.

L'exploitation pourra coûter un pea plus, mais aussi les

dépenses pour indemnités aux victimes, et pour dommages

au matériel, diminueront be.iucoiip. La grande question,

d'ailleurs, celle qui domine toutes les autres, est de sauve-

garder la vie des hommes.

BEAUDEMOULIN,
lugénieur en chef des punis ••! cliaussées, en reCnite.
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EXPOSITION DES GRANDS PRIX D'ARCHITECTURE

ET DES ENVOIS DE ROME.

Nous arrivons un peu lard pour apprécier le concours d'archi-

tecture de cette année; mais, à défaut d'excuse plus satisfaisante,

nous invoquerons le vieil adage : Mieux vaut tard que jamais.

Nous ajouterions même, si nous ne craignions de tomber dans la

litanie : A quelque chose malheur est bon ; car notre retard nous

permet de parler en même temps du concours, de Vcxpositioii,

du jugemenl et de la distribution des récoiiipcnses.

Le §ujet indiqué par le programme d'architecture était : un

Musée pour une grande capitale.

Ce musée, destiné à recevoir des collections analogues à celles

du Vatican et du Louvre, devait contenir des salies pour la sculp-

ture antique, grecque, romaine, égyptienne, assyrienne, et pour

celle do la Renaissance et du Moyen-Age ; des salles devaient y

être également disposées pour la peinture des écoles italienne,

française, flamande et espagnole, et pour des meubles, armes,

vases et bijoux de toutes les époques. Enfin, l'édifice devait ofi'rir

de vastes promenoirs et contenir des logements pour l'adminis-

tration.

Les huit architectes admis au concours sont :

MM. Boitte, élève de MM. Blouet et Trouillet ;

Coquart, élève de M. Lebas ;

Daumet, élève de MM. Blouet. Saint-Père et Trouillet;

Diet , élève de MM. Blouet et Duban ;

Guillaume., élève de M. Lebas ;

Lafollyc, élève de MM. Jouy et Blouet;

Sabatier, élève de M. Lebas;

Vaudremcr, élève de M. Blouet.

Les projets ont été exposés les 14, L') et IG septembre, et le

jugement a eu lieu le 17; par suite de ce jugement, les prix ont

été décernés :

Le premier grand prix, à M. Arthur-Stanislas Diet, d'Amboise

(Indre-et-Loire), âgé de 26 ans
;

Le second prix, à i\L Ernest-Georges Coquart, de Paris, âgé de

22 ans;

La mention honorable, à M. Pierre-Jérôme-Honoré Uaumel, de

Paris, âgé de 27 ans.

Ces projets, étudiés dans le style classique, ne diiïéraienl pas

beaucoup des années précédentes ; c'est toujours le même entas-

sement de colonnes corinthiennes supportant des portiques qui

n'abriteraient ni de la pluie ni du soleil, et qui constituent des mo-

numents d'une autre époque et pour un climat différent du nôtre.

Cependant, nous devons dire qu'entre lous, le projet de M. Diet se

distinguait par une disposition vraiment monumentale; et encore

voyait-on, en examinant attentivement ce projet, que l'auteur avait

craint de donner carrière ii son imagination, de peur de dépasser

le but.

Du reste, ces projets pouvaient prouver Cjue les concurrents sont

des /lincbeurs, pour employer le style de l'atelier. Si c'est lii ce

que le programme voulait mettre en lumière, ils y ont répondu

d'une manière satisfaisante. En voyant ces immenses feuilles de

dessin, on comprenait l'énorme travail matériel qu'elles avaient

exigé; et, quoique plusieurs des projets ne fussent pas terminés,

il éUiit visible que leurs auteurs avaient eu quelques instants à

peine à consacrer à la conception de leur œuvre, et qu'ils avaient

été contraints de se mettre au rendu, dès leur entrée eu loge. Quoi

qu'il en soit, les concurrents ont prouvé qu'ils sont dessinateurs.

Plus tard peut-être seront-ils des architectes. Qui vivra verra. Ils

ont, dans tous les cas, beaucoup h faire pour y arriver.

En somme, le dernier concours est faible et peu satisfaisant.

Prendra-t-on ceci pour une critique individuelle? Nous ne savons;

mais on se tromperait, car ce n'est pas là notre but. Nos critiques

portent plus haut. C'est l'enseignement de l'École des [Beaux-Arts

qui est en cause. C'est surtout l'esprit qui préside aux jugements

que nous attaquons. Les individus ne valent pas moins qu'autrefois,

mais le milieu dans lequel ils se développent n'est plus le même.

Les concurrents, en suivant la voie classique dans laquelle on les

maintient, ne sont plus persuadés que ce soit la seule bonne. Les

idées sont divisées. Ils savent qu'à côté d'eux, d'autres artistes étu-

dient dans des directions différentes, et y trouvent pour leur esprit

des aliments substantiels. Ils ne peuvent être sourds à cesbruiLsqui

leur arrivent de toutes parts, et, dans cette atmosphère troublé^-,

ils hésitent, et l'incertitude de la pensée, le manque de foi qui eu

résulte, rétrécissent la conception et lui donnent une empreintf

bâtarde. Tirés en avant par les jeunes qui marchent, et dont l'exem-

ple est un conseil, ils se sentent retenus en arrière par les vieux,

échoués sur le rocher classique, qui leur promettent avantages et

récompenses, s'ils sont sages et ferment l'oreille aux paroles de

l'esprit malin Commentjfaireen celte occurrence? Il faudrait trop

de courage pour résister, et nous ne pouvons que plaindre Ls

jeunes gens soumis à cette rude épreuve.

Passons maintenant aux envois de Rome.

En pénétrant dans la salle où ils étaient exposés, nos regards

furent d'abord frappés par une étude remarquable sur Varchitec- •

turc pohjchroine. C'était une restauration complète du temple de

Jupiter Panhellénien, dans l'île d'Egine, envoyée par M. Garnier,

pour sa 4« année. Cette étude est composée de 1 k feuilles, dont 8

représentent les plans, coupes, élévation et détails de l'étal actuel,

et dont 6 sont consacrées à la restauration.

M. Garnier a trouvé sur place quelques fragments ayant con-

servé des traces de couleur, et aidé par les auteurs anciens, et, i'

faut bien le dire, aussi par sou imagination, il a créé un temple

qui n'est pas sans beauté.
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M. Leboutcux, comme envoi de 3» année, a exposé six feuilles

des dessins d'ensemble et des détails du temple d'Hercule à Cori ;

détails déjà connus, envoyés plusieurs fois déjà et sous une meil-

leure forme, particulièrement par M. Th. Labrouste.

M. Louvet, pour sa 2» année, a envoyé des dessins représen-

tant : des détails de l'ordre intérieur du Panthéon ; des détails du

temple de la Concorde à Rome ; une base qui se trouve dans le

musée du Capitole, et un chapiteau de la villa Poniatowski. Choix

insignifiant et rendu médiocre.

M. Ancelot, pour sa première année, a envoyé plusieurs des-

sins des détails du temple do Jupiter Stator.

Nous ne critiquerons pas tous ces dessins. Ils sont en général

bien faits, et nos pensionnaires de Rome peuvent passer pour des

dessinateurs, nous nous hâtons de le reconnaître ; mais est-ce là

seulement le but qu'ils se proposent? Non, sans doute ! Le gou-

vernement veut en faire de bons architectes ; eux-mêmes y pré-

tendent, et cependant ils sacrifient plusieurs de ces belles années

où l'imagination est si vive et le cœur bat si fort, surtout sous le

beau ciel d'Italie, à mesurer pour la vingtième fois et à reproduire

des chapiteaux, des bases et autres détails qu'ils ont déjà copiés, à

!*aris, dans l'atelier de leur professeur. Sont-ce là des œuvres di-

nes d'eux? Le but qu'ils devraient se proposer est-il atteint de

cette manière? Nous ne le croyons pas, et nous estimons que c'est

un mince bagage à rapporter au retour, après six ans passés en

Italie, en Sicile et en Grèce.

M. André, dont nous n'avons pas encore parié, vient malheu-

reusement nous donner raison. M. André est un élève do cin-

quième année ; c'est-à-dire qu'il va revenir en France et qu'il en -

voie un projet on composition d'un édifice quelconque ; il est pos-

sible que M. André ait fait des progrès comme dessinateur, mais

en a-t-il fait beaucoup comme architecte ? Son projet d'Hôlelpour

la Banque de France ne le prouve pas. Nous nous rappelons ceux

que M. André faisait à l'Ecole des Beaux-Arts, comme élève de

première et surtout de deuxième classe ; ces projets, qui aujour-

d'hui datent de six ou sept ans, étaient supérieurs à celui-ci,

comme étude et même comme rendu.

Du reste, cet envoi n'est pas inférieur à ceux adressés les an-

nées précédentes par les pensionnaires de cinquième année : ils

semblent, en vérité, se donner le mot, afin de prouver à l'acadé-

mie que les études des pensionnaires de la villa Médicis sont mal

dirigées ou qu'elles le sont trop-, mais l'académie ne veut pas en-

tendre et les pensionnaires se succèdent en persévérant dans leurs

errements. Si c'est une protestation, rien de mieux ; en ce cas,

courage ! Allez toujours, messieurs les pensionnaires, il faudra

bien que l'académie finisse par ouvrir les yeux 1

Passons maintenant à la distribution des récompenses.

La séance publique annuelle de l'Académie des Beaux-Arts a eu

lieu le l"" octobre ; elle était présidée par .M. Heim.

M. Raoul Rochette, secrétaire de l'Académie des Beaux-Arts, a

lu une notice sur Pradier et sur M. Ramey, au milieu des ap-

plaudissements adressés à l'orateur et aux artistes dout il célébrait

la mémoire.

Les prix ont ensuite été proclamés dans l'ordre suivant :

Peinture : pas de l»"" prix ; 2» prix, MM. Henri Picou et /. De-

launay.

T. XI.

Sci'LPTiRE : pas de 1«* prix ; 2» prix, M. //. Chapon ; mention,

M. Doublemard.

Ahchitectlbe : It grand prix, M. ^. 5. Met ; 2» prix, M. E.

G. Coquart ; mention honorable, M. P. G. H. Davtmel.

Composition musicale : 1" grand prix, M. Galibert ;
2» grand

prix, M. Durand.

Le prix institué en faveur d'un écrivain ou d'un artiste, par

M. le comte de Maillé-Latour-Landry.a étédéceméà M. Coquart,

second grand prix d'architecture.

Le prix institué par M. Deschaumés, en faveur « d'un jeune

architecte réunissant aux Ulents de sa profession la pratique des
vertus domestiques, » a été décerné à M. Lafollye, un des huit

concurrents au grand prix d'architecture de cette année.

Quant aux trois grandes médailles d'émulation offertes par l'a-

cadémie, elles ont été données : celle de peinture à MM. Jacom-
moty et Maillot; celle de sculpture à M. Maniglier; celle d'archi-

tecture à M. Diet, 1" grand prix.

Les architectes, on le voit, ont été bien parUgés ; ils sont, celte

année, les enfants gâtés de l'académie; ce n'est pas à nous qu'il

appartient de se plaindre.

DELBROLCK, arch.

DOCUMENTS OFFICIELS

Cirenlalre

Adressée aux Architectes diocésains, et portée à la connaissance
des Évêques, des Préfets et des Recteurs.

• Paris, le 15 novembre 1853.

« Monsieur l'architecte, l'administration reçoit fréquemment
des projets de construction d'églises, de presbytères et de maisons

d'école pour lesquels les communes réclament une subvention du
Trésor public.

» Ces demandes sont un des signes heureux de l'activité qui se

développe sur tous les points du territoire, et le gouvernement

sait que les secours dont il dispose ne reçoivent jamais un meil-

leur emploi que lorsqu'ils créent, dans les campagnes mêmes, des

sources de travail et de bien-être pour ces populations qui, en
toutes circonstances, ont donné à l'Empereur des gages si écla-

tants de confiance et de dévouement.

» Mais il importe que les constructions qui s'élèvent, si simples

qu'elles soient, fassent honneur au goût de notre nation. Le talent

des anciens artistes ne brillait pas seulement dans les cathédrales;

on le retrouve et on l'admire encore dans les églises de village,

dans les chapelles, dans les cloîtres, et jusque dans les habitations

particulières que le temps a épargnées. C'est peut- être même dans
ces œuvres inoius monumentales que l'art dopne des impressions

plus délicates
; les traces qu'il y laisse attestent le bienfait d'une

culture générale
; il s'y trouve mêlé à ces habitudes familières de

la vie que c'est sa mission de traduire et dp transmettre aux âges
suivants.

» Pourque les humbles édifices qui s'élèvent dans les communes
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avec les secours de l'État puissent facilement remplir ces condi-

tions, on m'a quelquefois proposé de faire dresser à Paris même,

sous les yeux de l'administration, des projets qui devraient être

uniformément adoptés dans toutes les parties de l'Empire : au-

cune mesure ne serait plus contraire aux saines notions de l'art.

Si l'art se modifie avec les siècles, il change suivant les zones et

les climats. L'architecture gothique est. en quelque sorte, le patri-

moine du nord de la France, où elle a laissé des vestiges profonds ;

il serait puéril de vouloir la trar)splanter dans le midi, dont les

provinces, voisines de l'Italie, ont conservé si longtemps l'em-

preinte de la civilisation romaine, etpermettentd'adapteraux con-

venances du culte les formes que dès les premiers siècles du

christianisme la religion empruntait aux exemples de l'art antique.

» La mission que vous remplissez. Monsieur l'architecte, vous

a mis à même d'acquérir une précieuse expérience. Vous avez dû

étudier les monuments dont la conservation vous était confiée dans

leurs rapports avec l'état physique du sol et avec les habitudes des

populations. Vous connaissez le genre d'architecture qui, à tous

ces points de vue, répond aux besoins et à la situation de chaque

pays, et nul mieux que vous ne peut éclairer le gouvernement. En

conséquence, je vous invite, après vous être pénétré des observa-

lions qui précèdent, à dresser les projets de trois églises pour les

communes ayant une population de cinq cents à cinq mille âmes.

Ces projets devront comprendre, avec le plan du monument, sa

coupe et son élévation, l'indication des matériaux que la contrée

fournit et qui doivent être préférés ; enfin un devis approximatif

de la dépense, qui ne devra pas dépasser 20,000 fr. pourle premier

projet, 60,000 pour le second, et 120,000 pour le troisième.

» Vous éviterez avec soin toute décoration superflue ; elle serait

déplacée dans une église de village, dont l'aspect doit répondre

aux habitudes modestes des populations qui viendront y prier ; elle

n'est pas nécessaire à la gloire de l'artiste. L'art ne consiste pas à

couvrir le bois ou la pierre d'ornements dispendieux ; la combi-

naison des lignes les plus simples, tracées par une main habile,

peut donner à une œuvre un cachet remarquable. C'est ce genre

de beauté qui convient le mieux aux campagnes, et que je vous

demande principalement de rechercher.

» Afin de répondre complètement à la pensée de l'administra-

tion, je vous prie de m'envoyer un plan pour presbytère et un

autre pour maison d'école, dressés d'après les mêmes vues.

» Pour la rédaction de ces projets, vous aurez à prendre les avis

de M. le préfet du département. Je vous invile aussi à réclamer

les indications de Mgr l'évêque du diocèse, en ce qui concerne

les églises et presbytères, et celles de M. le recteur de l'académie

pour les maisons d'école. Il importe que les envois que j'attends

de vous me soient parvenus avant le 15 janvier 1854. Je les sou-

mettrai aussitôt à MM. les inspecteurs généraux des travaux dio-

césains, réunis sous ma présidence. Les projets qui auront

obtenu l'approbation du comité seront mis à part
;
je me propose

d'en former un corps d'ouvrage qui sera publié aux frais de mon

ministère el envoyé aux autorités administratives des départe-

ments, pour servir de modèle aux constructions à venir.

» Les travaux que je réclame de vous et de vos collègues,

Monsieur l'architecte, ne seront donc pas, je l'espère, infructueux.

En permettant de mieux répondre, dans un grand nombre de

communes, aux besoins matériels du culte et de l'enseignement,

ils pourront aussi servir la cause de larl et honorer le pays.

» C'est à ce double titre que je vous invite à les entreprendre.

Vous ne tromperez pas la confiance que l'administration met dans

votre capacité et dans votre zèle éprouvés.

f Recevez, Monsieur l'architecte, l'assurance de mes senti-

ments très-distingués.

» Le Ministre de'Vinstruction publique et des cultes,

B H. FORTOUL. »

Administration générale de l'assistance publique à Paris. —
Réorganisation de l'agence des travaux de bâtiment.

Nous donnons ci-dessous le texte d'un arrêté de M. le préfet de

la Seine, organisant sur de nouvelles bases le service des bâliments

de l'assistance publique du département de la Seine : hôpitaux,

hospices, maisons de secours et propriétés productives.

Cet arrêté a été suivi d'un règlement du directeur de l'assistance

publique, en date du 7 avril dernier, qui fixe les attributions et

les dispositions diverses relatives à ce service.

Enfin, des instructions du même directeur, en date du 20 octo-

bre, sont venues développer les indications contenues dans les

pièces officielles précédentes et compléter l'organisation.

Ce nouveau service devait être mis en activité à partir du

\" octobre dernier, époque à laquelle tous les agents ont été nom-

més. Diverses circonstances s'y sont opposées, et ce n'est qu'à da-

ter du !" janvier prochain que la nouvelle organisation fonction-

nera d'une manière tout à fait régulière.

PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE LA SBIFTE.

Nous, Préfet de la Seine,

Vu les arrêtés pris à diverses époques par le Conseil général des

hôpitaux et hospices, pour fixer le nombre et les rémunérations

des architectes et autres agents chargés du service des travaux,

notamment les arrêtés des 16 fructidor an IX, 29 décembre 1819,

14 novembre 1832, 6 février 1833 et 14 mars 1838;

Vu les propositions de M. le Directeur de l'Administration de

l'assistance publique, pour la réorganisation de ce service ;

Vu l'avis du Conseil de surveillance du 12 février 1852;

Vu la loi du 10 janvier 1849 et l'arrêté du 24 avril suivant
;

Considérant qn'il convient de réorganiser le personnel des

agents chargés des travaux et de régler à nouveau les traitements

et rémunérations auxquels ils ont droit :

Arrêtons :

Article premier. Les travaux d'entretien et de construction des

bâtiments dépendant de l'Administration générale de l'assistance

publique sont confiés à une agence composée comme il suit :

Un architecte en chef ;

Et sous ses ordres :

Des architectes inspecteurs,

Des piqueurs.

Pour les travaux extraordinaires, l'agence pourra, si l'adminis-

tration le reconnaît nécessaire, être augmentée d'un ou de plu-

sieurs sous-inspecteurs, conducteurs ou piqueurs, qui seront em-

ployés temporairement et placés, comme les autres agents, pen-

dant la durée des travaux, sous les ordres de l'architecte en chef.
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Art. 2. Les hôpitaux, hospices, maisons de secours etélablisse-

raents de toute nature, forment, pour le service des travaux,

quatre divisions principales et huit subdivisions, savoir :

l" DIVISION.
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« Les maisons doivent être tenues, tant à l'intérieur qu'à l'ex-

térieur, dans un état constant de propreté. Elles devront être

pourvues de tuyaux et cuvettes en nombre suffisant pour l'écou-

lement des eaux ménagères ; ces tuyaux et cuvettes devront être

constamment en assez bon état, et lavés assez souvent pour ne

jamais donner d'odeur.

» Les eaux ménagères ne devront jamais séjourner ni dans les

cours ni dans les allées ; les moyens d'écoulement jusqu'à la voie

publique seront lavés plusieurs fois par jour. Au cas où ces eaux

ne pourraient parvenir à l'égoût ou sur la rue, elles seront reçues

dans des puisards, construits conformément aux dispositions de

l'ordonnance de police du 20 juillet 1838.

» Les cabinets d'aisaiiccs devront être ventilés ; le sol en doit

être imperméable et tenu toujours propre. Les tuyaux de chute ne

devront donner lieu à aucune fuite.

y> Les cours, allées et passages devront être constamment

exempts de dépôts de matières humides ou infectes. L'enlèvement

des fumiers aura lieu chaque jour, partout où ils ne peuvent être

conservés sans compromettre la salubrité. Le sol des écuries sera

rendu imperméable dans la partie qui reçoit les urines ; les ruis-

seaux lavés plusieurs fois par jour.

» Il sera pris, à l'égard des habitations louées en garni, telles

autres mesures spéciales qui seront jugées dans l'intérêt de la sa-

lubrité et de la santé publiques.

» La nouvelle ordonnance de police rappelle toutes les précé-

dentes qui ont trait aux fosses d'aisances, aux animaux élevés

dans les habitations, aux vacheries, aux puits et puisards, à

l'éclairage par le gaz à Vintérieur des maisons, au balayage et à

]& propreté de la voie publique, lesquelles continueront de rece-

voir leur application.

I) M. le préfet de police recommande expressément aux habi-

tants de se conformer à Yinslruction du conseil de salubrité an-

nexée à son ordonnance et dont les principales indications sont

les suivantes. »

Après avoir établi que la santé des personnes dépend en grande

partie de la pureté de l'air qu'on respire dans les habitations ; après

avoir défini l'insalubrité locale et l'insalubrité générale, et exposé

les maux qu'elles engendrent, celte instruction traite de l'aeraa'on,

du mode de chauffage, des soins de propreté, des cabinets d'ai-

sance, des eaux ménagères, et du balayage et lavage du sol.

« L'air d'un logement doit être renouvelé tous les jours, le

matin, les lits étant ouverts. Les cheminées, utiles au système de

ventilation, surtout dans des maisons simple? en profondeur, ne

doivent jamais être bouchées, même dans l'intention de conser-

ver plus de chaleur dans les logements. Il faut au moins 14 mè-

tres cubes d'air par individu couchant dans une chambre.

» Les combustibles, quels qu'ils soient, ne doivent être brûlés

que dans des cheminées, poêles et fourneaux ayant une commu-

nication directe avec l'air extérieur. L'usage des braseros, des

poêles et des calorifères portatifs qui n'ont pas de tuyaux d'échap-

pement au dehors doit être proscrit. On ne doit jamais fermer

entièrement la clefd'un poêle ou la trappe inférieure d'une che-

minée qui contient encore de la braise allumée. C'est là une des

causes d'asphyxie les plus communes.

» Les eaux de vaisselle, ménagères et autres, doivent séjour-

ner le moins possible dans les logements. Il faut balayer sou-

vent les pièces habitées et les laver, si elles ne sont pas cirées.

au moins une fois par semaine, en ayant soin de les ressuyer

aussitôt pour en enlever l'humidité. Les cloisons et murs peints

à l'huile doivent être lavés de temps en temps pour prévenir le

dépôt de couches de matières organiques ; s'ils sont peints à la

chaux, on doit les gratter et les repeindre une fois par an.

B Les cabinets d'aisances doivent être, autant que possible, fer-

més au moyen de soupapes hydrauliques. Les cabinets communs

sont surtout une cause grave d'insalubrité. Un seul mal ventilé

ou tenu malproprement sufDt pour infecter une maison tout en-

tière. Chaque cabinet doit tirer le jour et l'air de l'extérieur, à

l'aide d'une fenêtre ; on doit le laver très-souvent ; il doit tou-

jours être clos au moyen d'une porte; enfin, dit l'instruction, il

faut, autant que possible, éviter les angles dans la construction

desdits cabinets.

» Les cuvettes destinées au déversement des eaux ménagères

doivent être disposées de manière que ces eaux ne puissent jaillir

au dehors; elles doivent être munies, à leurjonction avec le ivA/au

de descente, de grilles, dans lesquelles il faut avoir soin de ne pas

refouler de matières solides. 11 y a toujours avantage à attirer les

eaux pluviales dans les tuyaux de descente des eaux ménagères,

de manière à les laver. Lorsqu'ils exhalent une mauvaise odeur,

il faut les laver avec de l'eau contenant au moins un pour cent

d'eau de Javelle. On ne doit jamais déverser les urines dans les

plombs d'écoulement des eaux ménagères. Lavages fréquents de

tous les tuyaux de conduite. Enlèvenunl des immondices tous les

jours ; les fumiers ne doivent pas être conservés plus de quatre

jours en été, et huit en hiver.

» Balayer souvent l'intérieur de la maison, escaliers et corri-

dors; gratter les dépôts qui résistent au balai. Laver non moins

souvent, en ayant bien soin d'essuyer aussitôt après, pour éviter

un excès d'humidité toujours nuisible. L'eau suffit ordinairement

à ces lavages ; mais dans les cas d'infection ou de malpropreté

ancienne, il faut y ajouter l'eau de Javelle ou le chlorure d'oxyde

de sodiuin. Le chlorure de chaux laisse à la longue un sel qufen-

tretien l'humidité.

C'est en pratiquant ces soins si simples, d'une exécution si

facile et si peu dispendieuse, que l'on tend à la conservation de

la santé, en même temps que l'on s'oppose au progrès des épi-

démies qui peuvent frapper d'un moment à l'autre toute une po-

pulation. »

Nous ne pouvons qu'applaudir à tous ces conseils inspirés par

la plus pure philanthropie. Les prescriptions qu'ils renferment

n'ont rien de bien neuf; toutefois, nous ne nions pas la puissance

de celte figure de rhétorique qu'on nomme la répétition, et à ce

titre, nous les accueillons avec plaisir. Si elles peuvent contribuer

à développer dans la population des habitudes de propreté, nous

les déclarons les bienvenues. Toutefois, un peu de scepticisme est

permis à cet égard. La propreté est dans les tendances de l'homme.
,

Pourquoi en trouve-t-on si peu là où règne l'indigence? C'est

que les conditions favorables manquent. Le conseil de salubrité

déclare les soins qu'il indique simples et peu dispendieux. Sim-

ples, c'est déjà contesUble, peu dispendieux, ça l'est encore plus.

Tout est relatif en ce monde, et dix centimes sont beaucoup pour

celui qui fait un repas avec vingt ; de plus, time is money (le

temps est de l'argent), comme disent les Anglais, et il n'en faut

pas mal pour tous les lavages indiqués. Aussi craignons-nous fort

que, comme beaucoup de leurs devancières, ces prescriptions ne
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fassent pas accomplir un progrès marqué à la grave question de

la salubrité des habitations

.

DECRET

qoi ouvre un crédit extraordinaire de 250,000 francs, pour cons-

truction et réparation de maisons d'école, et un crédit de la même
somme, pour construction et réparation d'églises et de presby-

tères.

NAPOLÉON,

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des

Français,

A tous présents et h venir, salut :

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au départe-

ment de l'instruction publique et des cultes,

Vu les demandes nombreuses de secours adressées par les com-

munes pour la construction de leurs maisons d'école, de leurs

églises et de leurs presbytères
;

Considérant que les encouragements accordés par le gouverne-

ment à ces utiles entreprises doivent être réglés d'après la nature

des circonstances et les besoins des populations
;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Article 1"'. Il est ouvert à notre ministre secrétaire d'Etat au

département de l'instruction publique et des cultes, sur l'exercice

1854, à titre de subvention aux communes pour construction et

réparation de maisons d'école, un crédit extraordinaire de

250,000 francs, qui viendra en augmentation des allocations por-

tées au chapitre du budget de l'instruction publique, exercice

1854, concernant les dépenses de l'instruction primaire, imputa-

bles sur fonds généraux.

Art. 2. Il est ouvert à notre ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'instruction publique et des cultes, sur l'exercice

1854, pour construction et réparation d'églises et de presbytères,

un crédit extraordinaire de 250,000 francs, qui viendra en aug-

mentation des allocations portées au chapitre du budget des cultes,

exercice 1854, concernant les secours aux communes pour leurs

églises et presbytères.

Art. 3. Il sera pourvu aux dépenses ci-dessus au moyen des

ressources affectées à l'exercice 1 854

.

Art. 4. Nos ministres secrétaires d'État au département de l'ins-

truction publique et des cultes et au département des finances sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret, qui sera inséré au BuUelin des lois.

Fait au palais de Fontainebleau, le 21 novembre 1853.

NAPOLÉON.

Le Ministre secrétaire d'État au département de

l'instruction publique et des cultes.

H. FORTOUL.

Le Ministre secrétaire d'État au déparlement

des finances,

BlNEAD.
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]SOIJVEIil.Elli »BS .4RTS.

Élection de M. le comte de NIEUVVERKERKE comme membre libre

de l'Académie des Beaux-Arts.

L'Académie des Beaux-Arts vient de pourvoir à la place de

membre libre que la mort de M. Aristide Dumont avait laissée

vacante dans son sein. Par 30 voix sur 39, elle a fixé .«on choix

sur M. le comte de Nieuwerkerke, directeur général des musées

du Louvre et intendant général des Beaux-Arts de la maison de

l'Empereur.

Ëlection de M. Gilbert (l'aîné) comme membre de l'Académie

des Beaux-Arts, section d'architecture.

L'Académie des Beaux-Arts vient de pourvoir au fauteuil vacant

dans la section d'architecture par la mort de M. Fontaine. Les

présentations avaient été faites dans l'ordre suivant : Par la sec-

tion : MM. Gilbert, Callet, de Gisors, Isabelle et Duc; par PAcadé-

mie : MM. Ballard, Van Cleemputte, Lequeux, Rohault de Fleury

et Albert Lenoir.

M. Gilbert a été élu le 26 novembre.

Les architectes applaudiront avec nous à cette élection, récom-

pense d'un talent élevé et de travaux importants dont la Revue

a plus d'une fois entretenu ses lecteurs.

GEVIE CIVIL.

('hcmins de fer français.

Fusion des Compagnies de Lyon et de Besancon. — Chemin d'Épemay à Reims.

—Section delà Loupe à Nogent le-Rotrou (Ouest).—La compagnie du chemin

du Nord locataire d'un chemin de fer belge.— Accroissement de ses receltes.

Rien de très-nouveau en fait de chemins de fer, en France.

Depuis notre dernier bulletin, il n'y a pas eu de nouvelles conces-

sions, mais il y a eu un projet de fusion, celui des compagnies de

Lyon et de Besançon. La compagnie du chemin de fer de Paris à

Lyon se serait enfin décidée à réunira sa grande ligr.e le chemin

de fer en construction de Dijon à Besançon, et celui qui vient d'être

concédé entre Besançon et Belfort. 11 fut un temps où cette com-

pagnie pouvait avoir du gouvernement la conces.sion de la ligne de

Dijon à Mulhouse par Besançon et Belfort, avec subvention, oh

tout au moins avec de bonnes garanties d'intérêt. La compagnie

en a reçu le conseil et y a fait à peine attention. Aujourd'hui, elle

revient sur ses pas; mais les conditions ne sont plus les mêmes :

la chance a tourné ; l'opération qu'elle fait actuellement &era sur-

tout un grand soulagement pour la compagnie du chemin de ier

de Dijon à Besançon : elle doit assurer l'exécution des derniers
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engagements qu'avait contractés celle compagnie, en acceptant la

concession du chemin de Besançon à Belforl.

La compagnie de Lyon, qui a fait une si belle affaire en ache-

tant 110 millions ce qui en avait coûté 180 à 200 à l'État, fera

sagement pourtant de se préoccuper de l'avenir plus qu'elle ne l'a

fait jusqu'à présent. Plus d'un chemin mènera un jour de Paris à

Lyon.

Avant la fin de l'année, les trains, de marchandises au moins,

àrcaleronl sur \e chemin de fer d'Epernay à Reims, sur la sec-

tion du chemin de VOuest comprise entre la Loupe et Nogent-le-

Rotrou. Ces chemins sont presque entièrement exécutés sous la

direction des ingénieurs de l'État. Les travaux ont été très-acti-

vement conduits. Sur la ligne de Reims, il y a un long tunnel qui

a été exécuté avec une rapidité peu ordinaire et à très-bon mar-

ché. Sur la ligne de la Loupe à Nogent, un long tunnel a été rem-

placé par une tranchée à ciel ouvert et à pentes de 8/1000. Cette

heureuse modification a fait gagner beaucoup de temps et a été

économique.

L'événement capital en fait de chemins de fer est la série d'ac-

cidents qui ont eu lieu dans ces derniers temps ; il en est question

dans une autre partie de la Revue. (Voy. col. 393.)

La compagnie du chcinin de fer du Nord, qui construit un

chemin de Saint-Quentin à Erquelines, est devenue locataire, pour

quatre-vingt-dix-neuf ans, de la ligne d'Erquelines à Charleroi.

Elle prend à sa charge les dettes de l'ancienne compagnie et tous

les travaux restant à faire. Les actions recevront un intérêt d'un

peu plus de 3 0/0. La ligne d'Erquelines à Charleroi a 30 kilo

mètres environ de longueur. Elle a été concédée, en 184S, par le

gouvernement belge. Voilà donc la compagnie du Nord qui a dé-

passé la frontière et a pied en Belgique. Cela nous rappelle qu'il

y a quelques mois on prêtait à cette compagnie l'intention de

prendre à bail l'exploitation de tous les chemins belges. Cela se-

rait assez original : en tout cas, on voit que la compagnie vient de

faire un premier pas dans cette direction. L'heureuse compagnie

voit du reste chaque jour ces receltes augmenter. Dans les neuf

premiers mois de 1853, elle a transporté six cent mille voyageurs

et trois cent mille tonnes de marchandises de plus que dans la pé-

riode correspondante de 1852. Ses recettes ont déjà dépassé de

4 millions celles de l'année dernière.

Chemins de fer étrangers.

Ctiemins de fer allemands en pays do montagnes.— Ligne de Vienne à Trieste.

— passage du Sœmmering; essai d'une locomotive sur les plans indinés de

Liège. — Chemins prêts à être livrés à la circulation. — Chemin de Bruchsal

à Stuttgard. — Notre ligne de Paris au Rhin n'est pas terminée; ce qu'il y
aurait à faire; projets que le gouvernement français devrait commander. —
Mesure prise par le gouvernement espagnol en faveur des chemins de fer.

Insuffisance actuelle de nos forges; cherté du fer en France. — Chemins de

fer d'Angleterre. — Émigration de ses capitaux, ingénieurs et entrepreneurs.

— Communication en dix ou onze jours avec l'Inde par le télégraphe électri-

que. — ommunication en vingt et un jours avec Bombay. — Chemins de

fer de l'Inde. — Grande ligne du Canada, d'Halifax à Détroit. — Nouvelle

route d'Angleterre en Australie par l'isthme de Téhuantépec. — Rôve des

Anglais qui sera réalisé dans cinq ans. — Projet des Américains de relier

le Mexique aux États-Unis, ou les deux Océans, par une ou deux grandes
lignes transversales de chemins de fer.

A l'Allemagne l'honneur d'avoir entrepris de faire franchir des

montagnes par les chemins de fer, et avec des locomotives encore.

Tout le monde ne sait pas qu'il y a, dans ce pays, telle partie du

chemin de fer en rampe de deux à trois centièmes sur de longues

distances, où il existe un service régulier de transport parlocomo-

tive. Disons de suite qu'il fut un temps, assez peu éloigné, où

une pente de trois millièmes était considérée comme un maxi-

mum. L'Autriche, qui a beaucoup moins parlé de chemins de fer

que nous, et qui en a beaucoup fait pourtant, a presque terminé

sa grande ligne de Vienne à Trieste ; mais il lui faut franchir le

Sœmmering entre Laybach et Trieste. Elle a accepté hardiment

l'obligation de faire un tracé sinueux et de fortes rampes. Elle a

ouvert un concours aux constructeurs de machines du monde en-

tier, et offert un prix considérable. Elle a commandé au célèbre

établissement de Seraing, près de Liège, une locomotive dont ou

vient de faire l'essai sur les plans inclinés de Liège. C «plans sont

desservis par des machines à vapeur fixes qui tirent un câble au-

quel les convois sont attachés. C'est tout ce qu'on pouvait faire de

mieux à défaut de locomotives, étonne pensait pas, il y a quel-

ques années, qu'il fût possible de se servir de locomotives. La

machine essayée est portée sur dix roues et pèse soixante mille

kilogrammes! L'agile Mastodonte a cependant gravi les plans

inclinés à plus de trois centièmes, avec une grande facilité et ayant

à sa suite un grand nombre de wagons.

Sont finis et près d'être livrés à la circulation, si ce n'est déjà

fait, les chemins de fer :

De Saint-Pétersbourg à Gatzchina (première section de la

grande ligne de Varsovie)
;

De Vérone à Peschiera (route de Milan à Venise) ;

De Mdéstrichl à Aix-la-ChapeUe ;

De Bruchsal à Stuttgard, — c'est le trait d'union qui manquait

entre le Wurteml^erg et le grand-duché de Bade, et, par consé-

quent, la France. Mais c'est nous, à notre tour, qui n'avons pas

fini notre tâche de ce côté.

Notre grande ligne de Paris au Rhin s'arrête à l'entrée de

Strasbourg; elle ne va pas jusqu'au Rhin, elle ne franchit pas le

Rhin, elle ne vient pas se souder à la voie de fer que le pays de

Bade a amenée jusqu'à Kehl, aubord du fleuve, aussi loin qu'il

pouvait le faire. Nous sommes en arrière, nous devrions être'en

avant ; nous devrions avoir déjà prolongé nos rails jusqu'au bord

du Rhin, demandé à la Confédération Germanique de partager avec

nous l'honneur de faire traverser le fleuve à nos locomotives sur

un pont digne de lui, digne des grandes nations qu'il sépare.

Ainsi, entre la France et l'Allemagne, entre Paris et toutes les

autres capitales du centre de l'Europe, il y a un magnifique réseau

de chemins de fer; mais il offre une lacune : c'est un bout de

route française, entre Strasbourg et le Rhin, et un modeste, très-

modeste pont de bateaux sur le fleuve. C'est bien le cas de dire

que les deux extrêmes se touch-int; un service d'omnibus entre

deux locomotives! quand cessera cette anomalie? Nous regrettons

que le gouvernement français, dans les dernières concessions qu'il

a cru devoir faire à la compagnie du chemin de fer de l'Est, n'ait

pas même fait quelques réserves à l'égard du prolongement dont

nous signalons la nécessité. La compagnie eût certainement ac-

cepté la lâche d'exéculer ce complément de son réseau.

Il serait, nous croyons, honorable pour notre pays de ne pas

laisser attendre l'exécution du projet dont nous parlons. Nous nous

rappelons qu'il y a peu d'années la Prusse avait ouvert un con-

cours à tous les ingénieurs, pour le projet d'un pont sur le Rhin,

à Cologne, destiné aux voitures ordinaires et aux piétons, et, en

même temps, à relier les chemins de fer sur les deux rives. Si

nous n'avons pas l'initiative dans cette circonstance, suivons donc

au moins le bon exemple qui nous est donné ; concertons-nous
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avec la Confédération Germanique pour faire traverser le Rhin à

nos chemins de fer, et, en attendant, commandons les projets

et posons nos rails jusqu'aux bords du fleuve. Amen.

Chemins de fer espagnols. — Le gouvernement espagnol, qui

s'est occupé beaucoup des chemins de fer depuis un an, vient,

dans le but de faciliter leur exécution, d'exempter du payement

de toute espèce de droits de douane, passage, pont et bac, les

matériaux de tout genre employés à l'établissemeiit des chemins

de fer; les articles ouvrés, instruments, outils, machines, voi-

tures , enfin tout ce qui sera importé de l'étranger pour la con-

struction et l'exploitation des chemins de fer.

Aujourd'hui encore, nous sommes forcés, en France, de n'a-

cheter que le fer provenant de nos forges. Elles ne suflisent pas

aux commandes. On paye les rails plus chers qu'ailleurs, et on

n'en a pas comme on veut. On ferait d'utiles économies et on ga-

.gnerait du temps, si on pouvait faire des commandes de rails en

Belgique ou en Angleterre. C'est ce que le gouvernement espa-

gnol a eu le bon esprit de permettre. Si nos compagnies pou-

vaient importer de l'étranger la moitié ou le tiers des quantités de

fer qui leur sont nécessaires, ne resterait-il pas encore assez de

commandes pour occuper nos usines pendant longtemps (1)?

Chemins de fer anglais. — L'Angleterre, qui a trois mille lieues

de chemins de fer (trois fois plus que la France), et qui a dépensé

en vingt ans, pour leur construction, six milliards, ne croit pas

avoir fini son œuvre et elle la poursuit : il y a, en ce moment,

environ trois cents lieues de chemins en construction, et il serait

trop long d'en donner aujourd'hui le détail à nos lecteurs. Mais ce

pays donne un autre spectacle non moins intéressant. Les îles de

la Grande-Bretagne semblent avoir des limites trop étroites pour

tout ce qu'enfante le génie entreprenant de leurs habitants. Popu-

lation, industrie, capitaux, ingénieurs, débordent, émigrent, for-

ment des courants dans toutes les grandes directions com-

merciales de l'Angleterre h travers le monde. C'est toujours

l'Angleterre qu'ils servent, l'Angleterre aux Indes, en Aus-

tralie, en Amérique, en Egypte, même sur notre continent euro-

péen, quand ils s'infiltrent en Suède, en Allemagne, en Espagne,

en France, notamment dans la direction de Calais à Marseille, et

d'Ostende à Trieste. A aucune époque, assurément, on n'a vu

le globe envahi par un tel flot de projets et d'entreprises de si

grand caractère.

Communications avec l'Inde. — On lisait il y a quelques jours,

dans les journaux anglais, que la ligne de fer d'Ostende à Trieste,

d'un parcours de six cents lieues, serait achevée dans un an. Les

lettres, les voyageurs et les paquets ne mettront qu'un peu plus

de deux jours pour arriver des rivages de la Manche à ceux de

l'Adriatique ; quatre jours de plus suffiront pour les transporter

en Egypte, et, grâce au chemin de fer d'Alexandrie au Caire, qui

est presque à moitié fini actuellement, ils pourront, au bout de

trente-six heures, se trouver à bord d'un steamer sur la mer

Rouge, etôtre rendus à Kombay douze jours après, ou trois semai-

nes à dater de leur départ de Londres. A cette époque, le télé-

graphe électrique, que l'on se dispose en ce moment à établir à

travers la Méditerranée, sera parvenu à Suez et cent lieues de fils,

qui ont déjà atteint Calcutta, relieront chaque grande ville de

l'Inde avec le port de Bombay. Avant la fin de 1856, la France

(I) Le Moniteur du 23 novembre rient de nous apporter un décret réduisant

les droits à percevoir à l'entrée des houilles et fers étrangers.

et l'Angleterre communiqueront par le télégraphe électrique avec

toutes les parties de l'Inde en dix ou onze jours, et en vingt et un

jours avec Bombay, par chemin de fer et paquebot à vapeur.

Chemins de fir de l'Inde. — Dans l'Inde, Bombay et Calcutta

sont les points de départ de deux grandes lignes de chemins de

fer, qui, avec leurs embranchements, constituent an vaste réseau

embrassant l'Inde entière. Les études sont presque terminées. Les

compagnies sont à l'œuvre : la compagnie des Indes garantit aux

actionnaires un minimum d'inti'rêt; les travaux se poursuivent

avec activité ; des sections sont déjà livrées à la circulation, aa

grand étonnement des Indous, qui se familiarisent chaque jour

davantage avec les locomotives. La docilité et l'activité des indi-

gènes que l'on emploie comme ouvriers, ainsi que le bon marché

de la main-d'œuvre, favorisent singulièrement l'exécution de ces

travaux. D'ailleurs, l'Inde manque de routes et de communica-

tions faciles ; au lieu de routes, on y fait des chemins de fer.

C'est ce qui a lieu en Amérique, et ce qui s'y pratique encore

sur une immense échelle.

Chemins \de fer de l'Amérique du Nord. — Une compagnie an-

glaise a entrepris l'exécution d'une ligne de quatre cent cinquante

lieues de longueur, qui reliera Halifax (Nouvelle-Ecosse) à Détroit,

sur le lac Huron, qui communique avec le lac Michigan. (Nous

prions nos lecteurs de suivre nos indications sur la carte de l'A-

mérique du Nord.) Halifax est le port le plus rapproché des côtes

de l'Irlande, et regarde Galway, que des chemins de fer et des pa-

quebots à vapeur mettent en communication avec toutes les par-

ties de l'Angleterre. Eu moins de huit jours s'effectuera la traver-

sée de Galway à Halifax, c'est-à-dire d'Angleterre en Amérique.

D'Halifax, le voyageur sera transporté, comme nous venons de le

dire, au lac Michigan, sur la grande ligne du chemin de fer en

construction; de là au Mississipi, il n'y a qu'un pas pour les Améri-

cauis.etlegrand fleuve dépose journellement des milliers de voya-

geiirsle long de ses rives et jusqu'au golfe du Mexique. Là, le voya-

geur pi»ur^uivra sa route à travers le golfe jusqu'au fond de la baie

de Campêche, au-dessous de la Vera-Cruz, pour traverser l'isthme

de Tehuantépec, le dernier obstacle qui le sépare de l'Océan Pa-

cifique, c'est-à dire de l'Australie, — l'Australie qui, comme dit

avec raison le Times, était hier la prison solitaire des faussaires et

des malfiiiteurs, et est devenue tout à coup la .Mt cque des ban-

quiers et le paradis des pauvre.s. — Qu'eu moius de quinze jours,

le voyageur anglais soit transporté d'Angleterre sur la côte de

l'Océan Pacifique, voilà le rêve de nos entreprenants voisins, qui

ne sont pourtant pas des utopistes, et qui vous invitent, dans cinq

ans, à venir vous assurer de sa réalité.

Nous pouvons dire, dès à présent, que la grande ligne du Ca-

nada est entreprise par les plus puissants entrepreneurs de r.\n-

glelerre, qu'elle est commencée, que le capital de 300 millions

sera réalisé sans aucune difficulté, que l'habile ingénieur, M. Ro-

bert Stephenson, est allé sur les lieux, et a projeté im pont tu-

bul.iire de plus de 3 kilomètres de longueur, pour franchir le

Saint-Laun'nt à Montréal.

Nous ajouterons qu'une autre compagnie anglaise de ShelBeld

a entrepris l'exécution du chemin de fera travers l'isthme de Te-

huantépec. Ce chemin ne doit commencer, du côté du golfe de

Mexique, qu'à huit lieues au-dessus de l'embouchure du Coatza-

coalcos, qui est navigable, et se terminera à la baie de Ventosa,

sur le Pacifique. Sa longueur sera d'environ soixante-cinq lieues.

Il devra être achevé en quatre ans ; mais, d'ici à un an, la compa-
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gnie compte livrer à la circulation un chemin provisoire à rails

de bois, qui ne commencera qu'à vingt-cinq lieues au-dessus de

l'embouchure de la rivière du Coatzacoalcos, parce que, sur cette

distance, on pourra provisoirement utiliser la navigation. Déjà des

compagnies de bateaux à vapeur américains s'apprêtent à établir

sur chaque Océan des lignes de paquebots en correspondance avec

le nouveau chemin, et à la fm de l'année 1854, on pourra vrai-

semblablement tenter, par cette voie, d'aller de New-York à

San-Francisco. La distance entre ces deux villes, par cette route,

est de quinze cents lieues. Elle est de deux mille lieues par la

route de Panama, et de dix-huit cents par Nicaragua.

Dans cinq ans, ce sera d'Angleterre même qu'on pourra aller à

San-Francisco (Californie) par Halifax, comme nous l'avons expli-

qué. C'est un trajet de deux mille sept cents lieues que les An-

glais espèrent accomplir en moins d'un mois. Mais, d'ici là, les

Américains, qui ne se reposent pas plus que les Anglais sur ce

qu'ils ont déjà fait, auront peut-être relié le Mexique aux États-

Unis, c'est-à-dire les deux Océans, par une et peut-être deux

grandes lignes transversales de chemins de fer. Les projets s'en

préparent, et nous en regardons l'exécution comme certaine.

Dépenses des halles centrales et de la rue
de Rivoli.

Dans notre numéro 3-i [col. 1 46 et suivantes) nous avons re-

produit un article du Moniteur du 6 mai, destiné à rassurer l'opi-

nion publique sur la situation Dnancière de la ville de Paris, à

propos des dépenses des grands travaux entrepris par l'édilité de

la Seine.

Cet article, qui se rapportait spécialement à la construction des

halles centrales et au percement de la rue de Rivoli, y compris

tous les travaux accessoires, évaluait à 99,950,000 fr., soit 100

millions, en chiffres ronds, les dépenses à faire pour l'ensemble

de cette vaste entreprise. Il mentionnait de plus, comme devant

être déduite de la dépense aux frais de la ville, une somme de 32

millions, formée de la contribution de l'État et du produit de la

vente des matériaux de démolition, et de ^2,000 mètres de ter-

rains disponibles; ce qui laissait, en définitive, à la charge du

budget municipal, une somme de 68 millions.

Un mémoire présenté par M. le préfet de la Seine à la commis-

sion municipale, en date du 28 août, est venu modifier légèrement

les chiffres de l'article du 5 mai, tout en maintenant les évalua-

tions à peu près au même taux. Nous reproduisons ci-dessous le

résumé financier de ce document :

Résumé général.

a Les expropriations consommées, tant pour les halles cen-

trales et leurs abords, que pour la rue de Rivoli et ses dépendan-

ces, comprennent 637 maisons, couvrant une surface de 76,841

mètres, qui ont coûté, savoir :

Indemnités foncières . . 51,029,484 fr.
)— mobilières. . 10,175,797 62,848,519 fr.

Frais 1,643,338 )

il reste à exproprier 352 maisons : 1 80 aux

abords des halles centrales ; 68 aux abords du

Louvre; 104 aux abords du Palais-Royal et du

"héàtre-Français : elles occupent une surface

de 35,752 mètres, et sont estimées en total

A reporter.

27,534,000

90,382,619

Report. . .

« A cette somme il faut ajouter :

1» Pour une indemnité de démolition, fixée à

l'amiable

5» Pour les halles centrales

3» Pour les travaux des ingénieurs, savoir :

Halles centrales .... 1,000,000

Rue de Rivoli 1,918,100

4" Pour l'abaissement du pont Notre-Dame

5» Pour le projet relatif à la tour St-Jacques

90,382,619 fr.

18,911,098 fr.

2,109.770

21,020,868 fr.

264,000

8,000,000

2,918.100

1,370,000

500,000

Le total de la dépense prévue s'élève donc à 103,434,719

« Il faut en déduire :

lo Le montant des ventes des terrains con-

sommées. . . . 4,508,098]

2» Le montant de

l'évaluation donnée

aux terrains restant

à vendre . . . 14,408,000

3" Le prix des ma-

tériaux vendus . . 1.445,7201

4" Celui des maté-

riaux restantà vendre 664,050 J

o Ce qui donne pour la dépense nette générale! 82,413,851 fr.

« Lecontingent del'Etatse compose comme suit

1° Subvention fixe pour les dépenses complé-

mentaires de la première section de

la rue de Rivoli. . . . 1,000,000 f.>

2° Subvention fixe pour les tra-

vaux du pont Notre-Dame. 500,000

3» Moitié de la ^dépense devant

le Louvre 4,447,661

4" Deux tiers de la dépense de-

vant les Tuileries 9,009,683

Reste à la charge de la ville :

Dépense nette des halles centrales. 29,722,05

1

Dépensenette de la rue de Rivoli. 37,734,466

« Les ressources fournies par l'emprunt de 50 millions sont :

1° Produit de l'adjudication des obligations.

de la ville 61,391,000 fr. 00

126,074 45

14,957,334

67,426,517

61,264.925 55

1,105,850 00

20.880 50

A déduire pour frais d'emprunt ....
Reste. . . .

2° Intérêts de fonds placés au Trésor :

En 1852 505,850 fr. 00

1853 450,000 00

1

1854 150,000 OO'

3o Produits divers :

En 1852 8,819 25

1853 6,261 25

1854 5,000 00)

Total 62,390,856 05

« La dépense à la charge de la ville étant de. 67,456,517 00

on doit prévoir un découvert de 5,065,660 95

On remarquera que l'évaluation des dépenses comprend l'ex-

propriation de soixante-huit maisons aux abords du Louvre, et de

cent quatre aux abords du Palais-Royal et du Théâtre-Français.

Ces expropriations sont nécessitées par le projet complémentaire

dont nous avons déjà parlé, et qui a pour but : de prolonger
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l'ordonnance en arcades de la rue de Rivoli, jusqu'à la hauteur

de la place du Louvre; d'élargir celte place en la complétant

par une façade monumentale en harmonie avec la colonnade de

Perrault; enfin, de retourner l'ordonnance en arcades sur les deux

cfttés de la place du Palais-Royal, en élargissant aussi cette

place.

Nous ne savons si ce projet, mis à l'enquête le 29 juillet der-

nier, a reçu en ce moment une sanction définitive. Dans la forme

où il a été présenté par l'administration, il comprend, à la place

de la rue de VÉcIielle élargie, une rue de 30 mètres se prolon-

geant au delà de la rue Saint-Honorc, jusqu'à la hauteur du re-

tour saillant que forme le Théâtre-Français sur le rectangle

du Palais-Royal, et une autre rue ou place de 50 mètres de

largeur, s'étendant du Théâtre-Français à la nie de Rivoli,

et faisant disparaître les rues de Rnhan, Saint -Nicaise, du Rem-

part et Jeannisson. Entre outre, ce projet porte à 107 mètres

la largeur de la place du Palais-Royal, et dégage ainsi com-

plètement la façade du palais, y compris la rue de Valois ; ouvre,

entre les rues de Rivoli et Saint-Honoré, deux rues, l'une de

18 mètres, et l'autre de 23 mètres, à la place des anciennes rues

du Chantre et du Coq-Saint-Honoré, et dessine enfin une vaste

place de 95 mètres environ de largeur moyenne, au-devant de

la colonnade du Louvre. Beaucoup des démolitions nécessaires

sont faites, en cours d'exécution ou prêtes, dit-on, à être com-

mencées.

Il est difficile de pourvoir avec plus de magnificence aux besoins

de la circulation publique dans cette partie de la capitale, et d'ou-

vrir de plus spacieux points de vue au pourtour du vaste ensem-

ble de constructions que l'on termine aujourd'hui, el qui consti-

tuera le plus immense, sinon le plus beau palais de l'Europe.

Nous ne pourrions, à ce sujet, que reproduire des regrets ex-

primés antérieurement déjà, sur les sommes énormes enfouies

en embellissements sur un point de Paris si favorisé déjà ; mais

nous laissons ce point de vue de côté, et voulons seulement au-

jourd'hui annoter de quelques observations les évaluations de

dépenses contenues dans le résumé présenté plus haut.

Le total de h dépense prévue est porté à : 103,434,719 fr.

Mais, dans cette évaluation, on n'inscrit que pour 8 millions la

dépense probable de construction des halles. Or, cette dépense,

dans le sysième du projet Baltard, était évalué<j, d'après les devis

rectifiés, à 12,802,058 fr. ; devis dont les calculs sont basés sur

l'évaluation du pavillon aujourd'hui inachevé, estimé 994,728 fr.,

et que 850,000 fr. déjà dépensés étaient bien join d'avoir con-

duit à son terme. On dit bien que les combinaisons nouvelles,

comprenant des constructions moins massives et des toitures plus

légères, réduisent toute la dépense au-dessous de 8 millions. Mais

aucun choix n'est fait encore ; on ne peut raisonner que sur des

évaluations sommaires, et l'on sait la différence qu'il y a toujours

entre un avant-projet et un devis définitif. Nous croyons donc ne

rien dire que de fort raisonnable, en supposant que la dépense

de construction des halles atteindra, quel que soit le système

adopté, si elle ne la dépasse, la dépense prévue pour le projet Bal-

tard. C'est donc au moins une première différence probable à

ajouter aux prévisions de ci 4,862,058fr.

De plus, on n'évalue qu'à 770 fr. environ, tout compris, le mè-

Ve carré des terrains qui restent encore à acquérir, tamlis que

ceux acquis jusiju'à ce jour, pour cette vaste entreprise, ont coût é

en moyenne 81 8 fr. le mètre. Si l'on admettait que le prix d'acqui-

T. XI

sition moyen restera ce qu'il a été jusqu'ici, il y aurait pour ce

chef, à faire aux prévisions municipales, pour les 35,752 mètres

à acquérir, une seconde addition de ci. . . . 1,716,096 fr.

ce qui porterait la dépense probable . à . . . 110,012,873 fr.

et constituerait une augmentation d'environ 6 1/2 millions sur les

prévisions municipales.

Si cet excès de dépense se vériQe, et nous croyons avoir été

modéré dans nos calculs pour l'établir, le découvert prévu pour

les coffres municipaux, au lieu de 5,065,660 fr., comme au mé-

moire, atteindrait au moins 111/2 millions. Ce n'est sans doute

pas une Situation dont il y ait beaucoup à s'effrayer, dans un temps

comme le,nôtre, oii l'on remue les millions à la pelle ; nous avons

pensé, toutefois, que ces observations n'étaient pas inutiles, et

pouvaient présenter quelque intérêt.

NOWEIiliES ARCBEOLOGIQUES.

Fouilles de Lillebonne.

M. l'abbé Cochet a terminé, vers la fin d'août dernier, les fouil-

les de Lillebonne par l'exploration du cimetière romain duCalillon,

sur le bord du vieux chemin qui conduit à la Seine par le Mesnil,

voie antique de Juliobona (Lillebonne) à Mediolanum (Évreux), et

à Durocassis (Dreux).

Malgré les spoliations diverses qu'a subies le cimetière de Lille-

bonne, l'exploration dernière n'en a pas moins été fructueuse et

intéressante. M. Cochet a trouvé environ 50 sépultures, dont

33 étaient enfermées dans des urnes et uue dans un dolium en

terre cuite ; deux étaient dans des tombeaux en pierre, deux dans

des cercueils en tuile, et une douzaine environ dans des coffres de

bois, déposés dans des fosses. Ces seize dernières appartenaient

toutes à de jeunes enfants au-dessous de sept ans, dont la loi ro-

maine ne permettait pas de brûler les corps.

Le nombre total des vases trouvés dans cette fouille a été de

110, dont 20 étaient en verre ou en cristal, et 2 en terre rouge dite

de Samos. Le reste était en terre grise, rouge, noire ou blanche.

Dans cette dernière catégorie figuraient 30 urnes en forme de pot-

au-feu, remplies d'os brûlés et concassés ; à peu près autant de

cruchons vides, ayant autrefois contenu du vin, du lait ou quel-

que autre liqueur ; 3 biberons déposés avec les enfants par leurs

mères ou leurs nourrices. Ces biberons se retrouvent partout •

déjà on en a rencontré à Fécamp, à Cany et au Pollet de Dieppe»

à Soing, à Lisieux, à Bordeaux et ailleurs.

Parmi les objets de verre ou de cristal se trouvent «n verre

à côtes, des fioles lacrymatoires, des ampoules et des urnes pleines

d'ossements brûlés ; l'une d'elles, ronde comme un bocal de phar-

macie, était reco'jverte par un fond de barillet de verre sur le-

quel on lisait en relief FRO ; l'autre, en forme de barillet, mais

sans anse, montrait sur le fond ces huit lettres : FRONT. S. C F.

{Frontinus senaïus consulta ou stui cura fecit) ; c'est une nou-

velle preuve de l'existence de cette fameuse fabrique frontinienoe

qui, au n» siècle de notre ère, a peuplé de ses produits la Nor-

mandie et la Picardie.
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La pièce la plus importante de cette fouille a été un doliiim

ou tonneau en terre cuite d'une grande capacité et d'une belle

conservation. Il était parfaitement rond et comptait 60 centi-

mètres de diamètre sur autant de hauteur. Recouvert d'une

simple tuile, il ne contenait que quelques os brûlés.

Les deux plus beaux vases ont été, le premier, une lagène en

terre rouge revêtue d'une couverte noire comme un vase cam-

panien ; la panse était enrichie de bouquets formés avec des feuil-

les de rosier saillantes sur le fond et obtenues au moyen du

procédé appelé engobe. Cette lagène, au cou allongé et sans anse,

est d'une élégance extrême. La seconde pièce, admirablement

conservée, est un vase rouge en terre dite de Samos, fX)uvert

de reliefs représentant une chasse au feuille. On y voit des ar-

bres et broussailles sous lesquels se cachent des lièvres que

poursuivent des chiens portant collier au cou. Le nom du fa-

bricant avait été imprimé sur la panse au moyen d'une cartou-

che en saillie, mais le temps l'a effacé.

k Lillebonne, comme dans les autres cimetières antiques, les

vases et les unies avaient été enfermés dans des coffrets de bois

dont on retrouvait non-seulement les clous, mais encore la garni-

ture, composée d'anses de cuivre, de plaques, de serrures et de

clefs de bronze.

Du fond des urnes, M. l'abbé Cochet a extrait des épingles en

bronze et en os (la tête d'une de ces dernières représentait une co-

lombe) ; des cuillers à parfum en cuivre, en argent et en ivoire ;

des styles et une tablette à écrire en schiste et en ardoise.

Cette fouille a fourni cinq monnaies de bronze du Haut-Empire

romain. Le plupart étaient frustes; une pourtant a laissé lire le

nom d'Antonin le Pieux, et sur d'autres, des yeux exercés ont cru

rec nnaître la fice de Trajan et celle Domilien.

M. Cochet a découvert un nombre assez considérable d'enfants

nhumés dans cette fouille. Douze ont été trouvés dans des fosses

peu profondes, dont la longueur était de 0"'50 à 1">50, selon l'âge

des sujets, qui variait depuis un an jusqu'à six ans.

Tous ces petits corps avaient été déposés dans des coffres du

bois fort épais, car les clous que l'on rencontrait abondamment

dans les fosses étaient très-longs, et quelques-uns de ces enfants

ne possédaient absolument que leur coffre ; cependant le plus grand

nombre était accompaghé de quelques objets : monnaies de

bronze (Trajan et Domilien); anneau de cuivre avec une mé-

daille percée pour être passée au cou ; coupe de verre recouverte

de filets à reliefs, imitant assez bien des larmes. Les pieds de

l'un s'appuyaient sur un seau en bois, avec cercles et anse de

fer, renfermant une écuelle en terre noire, soutenue par trois

pieds, dans laquelle reposait une tétine en terre grise. Enfin dans

un coffre, on avait déposé un petit coq en terre cuite.

Des deux cercueils en tuile, un avait été fouillé. Celui qui était

resté entier contenait un enfant mort-né, car il avait à peine 38

centimètres de long. Sous la poussière des os se cachait une mon-

naie romaine en bronze. A côté de ce dernier se trouvait un autre

tombeau d'enfant (une petite fille d'un an), fait d'une seule

pierre et couvert d'un massif énorme, maçonné de tous côtés. Cet

enfant avait à ses pieds une médaille de bronze et un vase noir,

qui y avait été mis cassé en cinq morceaux.

Mais le plus curieux des tous ces tombeaux, celui qui domine
la fouille entière, c'est un cercueil de pierre trouvé devant la grange

de la ferme. Ce sarcophage, en pierre tendre des bords de la Seine,

était d'une grande épaisseur et d'une largeur égale à chaque bout.

Profond de 0">27, long à l'intérieur de lni25 sur une largeur de

0"'25, il contenait, comme l'a fait reconnaître la dentition, un jeune

garçon de cinq à six ans.

Outre le cercueil de pierre, l'enfant avait encore été déposé

dans un coffre de bois dont on retrouvait les ferrures. La ten-

dresse maternelle l'avait inhumé tout habillé: aussi de chaque

côté de la tête se sont rencontrés de larges boutons de cuivre à

forme bombée, reste de la garniture brillante d'un bandeau ou

d'une coiffure.

Puis, dans un petit coffret en bois, rea)uvort de cuir et garni

de têtes de clou, on avait enfermé, sous clef, un jeu ou double

jeu composé de quatre dés en os et de vingt-cinq jetons de la même
matière. Ces dés sont absolument semblables aux nôtres, seule-

ment les nombres sont marqués d'une façon différente sur cha-

que paire. Les jetons sont entièrement semblables à nos pions

de damier ou de trictrac. Le fond en est uni, mais le dessus est

orné de trois cercles tracés en creux. Ils paraissent avoir été faits

au tour ; ils pourraient encore servir à jouer aux dames. Par eux

se trouvent justifiés ces dés modernes que les peintres font figu-

rer parmi les attributs de la Passion.

A côté de ce jeu d'enfant se trouvait une fort jolie fiole de

bronze, d'une forme très-élégante, avec des anses mouvantes, et

un gracieux bouchon de bronze attaché à l'une des anses au

moyen d'une chaînette.

Enfin, auprès de cette fiole étaient deux objets en ambre jaune:

l'un rejirésentail une petite tête casquée, absolument semblable

aux masques de fer de nos chevaliers du moyen âge; l'autre figu-

rait un petit garçon assis, pleurant ou sommeillant, la tête posée

dans sa main droite et le coude appuyé sur son genou. 11 serait

difficile de trouver quelque chose de plus gracieux que cette pose

et de mieux jeté que la chevelure; rien aussi de plus parfait que le

dessin de cette statuette antique.

Rapport de H. Albert Lenoir, sur les découvertes produites par les

récents travaux de construction et les percements de rues nou-

velles exécutées dans Paris.

Dans une des séances tenues à la fin du mois d'août de celle

année, par le Comité de l'histoire, de la langue et des arts de

la France, institué près le ministère de l'instruction publique,

M. Albert Lenoir, membre du Comité, a lu un intéressant rapport,

où sont consignés de curieux détails sur tes découvertes produites

par les récents travaux de construction et les percements de rues

nouvelles, exécutés à Paris.

Nous sommes heureux de publier ce rapport, auquel son auteur

a bien voulu joindre, h l'intention de la Revue, quelques notes et

additions qui ont pris place dans le texte.

Les nombreux travaux en voie d'exécution dans Paris, depuis

quelques années, ont produit d'importantes découvertes pour l'his-

toire monumentale de cette ville. Li Cité, la rive gauche et la rive

droite ont fourni de précieux documents archéologiques.

l'ClTÉ.

Palais de Justice. — La partie du Palais de Justice située au

midi de la Sainte-Chapelle, et sur laquelle s'élève le bâtiment neuf

de la police correctionnelle, a présenté à l'étude un grand édifice

romaiu, dans lequel on a trouvé de précieux détails d'architecture i
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et de sculpture , un panneau peint, des colonnes en pierre, des

bases, des chapiteaux d'ordre dorique, des portions de tombeaux

avec ou sans inscriptions ; ces fragments ont été recueillis au Mu-

sée des Thermes et de Cluny . L'une des bases démontre, par des

traces de cordes, qu'aux époques des grandes crues de la Seine,

les bateaux étaient amarrés aux colonnes de cet édifice.

,
Les mêmes travaux du Palais de Justice ont montré quelques

substructions romaines dans la cour de Mai, de nombreuses mon-

naies des Haut et Bas-Empire, des sceaux et jetons de chanoines

de la Sainte-Chapelle, puis quelques documents précieux sur l'an-

cienne enceinte du palais de nos rois, sur la première entrée de la

grande salle et les statues qui la décoraient, sur les cuisines dites

de Sainl-Louis, sur la tour de l'Horloge avant qu'elle fût exhaus-

sée par les fils de ce roi, enfin sur l'ancienne disposition de l'hor-

loge de Charles V.

Rue Sainte-Croix . — La suppression de la rue de la Vieille-

Draperie a produit la découverte d'une maison romaine, d'une

portion de rue antique dont le pavé était encore en place, puis du

tombeau de deux personnages romains, mari et femme, sans ins-

cription, porté depuis au Musée des Thermes et de Cluny.

Rue de Constantine.— Le percement de la rue de Coustantine

a fait disparaître quelques restes du cloître SairU-Marlial ; des

fragments de colonnes, deux chapiteaux de la fin du xiie siècle, un

bénitier de la même époque, couvert de figures ont été recueillis
;

la même rue contenait les substructions d'un édifice romain com-

portant plusieurs salles,uu hypocauste très-complet, encore rem-

pli de cendres et de charbons, puis un aqueduc qui se dirigeait

vers le grand bras de la Seine. Cet édifice a été publié dans la Sta-

tistique de Paris.

Les restes de l'église de la Madeleine ont été enlevés par le

percement de la rue de Constantine ; ils ont été destinés pour

prendre place dans le grand plan archéologique de Paris qui se

prépare, pour faire partie de la Statistique monumentale de cette

ville.

Administration des hospices.— Des additions faites au bâtiment

de l'administration des hospices ont fait connaître un fragment

d'acqueduc romain qui se dirigeait en diagonale sur le terrain

fouillé par la construction additionnelle.

Parvis Notre-Dame. — Les grands travaux de restauration de

la cathédrale de Paris ont conduit à baisser le sol du parvis, et à

pratiquer un égout depuis la fontaine de l'administration des hos-

pices jusqu'à l'angle oriental de l'Hôtel-Dieu. Ces divers travaux

d'amélioration outrais à découvert : l" une portion importante

du mur d'enceinte de Lutèce, au midi ; des pierres qui composaient

ce mur, construit à la hâte, portaient des inscriptions et des dé-

tails d'architecture provenant d'édifices antérieurs ; 2° de nom-

breuses maisons romaines qui avaient occupé l'emplacement du

parvis ; on y a reconnu que Childebert en avait fait raser une

partie pour élever la grande basilique qu'il consacra à la Vierge ;

30 les substructions considérables de cette basilique, une partie de

son pavement en mosaïque, trois de ses colonnes en marbre

d'Aquitaine noir et blanc, dit grand antique, un chapiteau corin-

thien présentant tous les caractères de la sculpture mérovingienne.

Ces fragments précieux, ainsi que ceux du mur de Lutèce, ont été

réunis aux musées des Thermes et de Cluny. Les plans, les coupes

et les détails de ces fouilles sont publiés dans la statistique monu-

mentale de Paris.

Les mômes travaux du parvis ont fait voir : le plan complet de

l'ancienne église de Saint-Christophe, située à l'angle oriental du

bâtiment de l'administration des hospices ; une partie du plan de

l'ancienne chapelle de l'Hôtel-Dieu, et le soubassement complet de

la fontaine qui fut élevée, au commencement du xvii' siècle, vers

le milieu du parvis, et qui figure dans toutes les anciennes vues

deNotre-Dame. Le peu de distance qui séparaitle sommet de toutes

ces murailles anciennes du pavé moderne du parvis empêche

d'admettre qu'on montât autrefois seize marches pour arriver à la

cathédrale, comme on l'a pensé jusqu'ici.

Église de Saint-Etienne. — La récente construction de la sa-

cristie de la cathédrale a fait connaître une partie du plan de l'an-

cienne église de Saint-Étienne, qui était contiguë à la première

basilique, et fut détruite lorsque la cathédrale actuelle prit son dé-

veloppement. Les travaux de restauration de la façade méridio-

nale de Notre-Dame ayant conduit à déchausser une partie des

substructions, on y a reconnu des fragments de colonnes de la ba-

silique de Childebert, employés comme matériaux de construction.

On en découvre aussi quelques fragments dans les soubassements

de la façade septentrionale de l'église métropolitaine.

Hôtel -Dieu. — Les changements qui s'opèrent en ce moment

auprès de l'Hôlel-Dieu pour rendre navigable le petit bras de la

Seine ont fait voir les assises inférieures de la façade de l'hôpital

élevée par saint Louis, et qui était décorée de deux grands arcs

ornés de statues, reproduits par une gravure de l'ouvrage de Ma-

uesson et par d'anciens dessins originaux. On vient de reconnaître

que cette façade de saint Louis s'élevait sur deux arches en ogives

de l'ancien Petit-Pont, dont cette partie avait été supprimée et

envahie par la rue de la Cité, lorsqu'on élargit le quai du Marché-

Neuf et qu'on y construisit les maisons qui viennent de disparaître.

La découverte de ces deux arches a conduit à reconnaître que le

mur du quai qui porte la façade méridionale de l'Hôtel-Dieu est

très-ancien
;

qu'il est régulièrement ouvert, dans sa longueur,

d'arcades en ogives, dont les piliers sont éperonnés, etque l'eau de

la Seine, passant dans ces arcs, coulait ainsi sous une partie de

l'hôpital, avant de passer par les arches du pont nouvellement re-

trouvées. La grande terrasse, qui sert aujourd'hui de promenoir

aux malades, a été plus tard appuyée contre cet ancien mur du

quai, puis l'Hôtel-Dieu, qui s'était ainsi successivement agrandi

aux dépens du fleuve, a passé en partie sur l'autre rive.

Petit-Pont. — Toutes les piles du Petit-Pont, qui vient d'être

démoli, étaient du moyen âge, ce que constataient les marques de

tâcherons gravées sur les pierres ; une partie du quai de la rive

gauche, dans toute la largeur du pont et au-delà, était de la même

époque ; les fouilles opérées sur ce point, pour établir la culée du

pont qui doit remplacer celui qu'on détruit, oui conduit à la décou-

verte de la totalité du plan du Petit-Chàtelet.

Petit- Châtelet. — Les tours rondes, les couloirs souterrains

qui les faisaient communiquer entre elles, les escaliers de dégage-

ment et autres détails intérieurs nous sont connus aujourd'hui.

Les dragueurs ont recueilli, dans cette partie de la Seine, de

nombreux objets portatifs, statuettes, armes et bijoux ; pois quel-
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ques boulets de pierre, du diamètre de 34 à 36 centimètres, qui

provenaient sans doute du Petit-Châtekt.

2» Rive gauche.

Luxembourg. — Les mouvements de terre nécessités par quel-

ques changements apportés à l'ancienne disposition du jardin du

Luxembourg ont amené la découverte de plusieurs constructions

romaines, puis d'un vaste bassin ou réservoir de la même époque,

situé dans le voisinage de la grille qui sert d'entrée par la rue

d'Enfer, devant la rue Royer-Collard.

Mont- Saint- Hilaire. — D'importantes constructions antiques

ont été récemment reconnues dans les caves des maisons situées

au Mont-Saint-Hilaire, auprès de la nouvelle rue de l'École Poly-

technique ; une tranchée, pratiquée dans les environs pour le pla-

cement de tuyaux, a fait voir d'autres parties du même édifice.

Le prochain percement de la grande rue des Écoles, dans cette

région du xiio arrondissement, procurera des notions plus étendues

sur l'importance que devaient avoir ces constructions romaines.

Église de Sainte-Geneviève. — De nombreux cercueils en plâtre

ont été découverts aux environs de l'ancienne église de Sainte-

Geneviève : exécutés en plaques épaisses moulées, ils représentaient

à leur surface extérieure des ornements grossiers, comme on en

a trouvé sur plusieurs points de la capitale; des fragments de tuiles

antiques accompagnaient les tombeaux.

L'ancien cimetière des clercs de la paroisse de Saint-Étienne-du-

Mout a été retrouvé avec des fragments de la croix qui s'élevait au

centre ; le collège Montaigu, remplacé par la nouvelle bibliothèque

de Sainte-Geneviève, a donné quelques documents sur sa chapelle

et les décorations intérieures des salles d'étude.

Rue de l'Estrapade. — La reconstruction d'une maison située

rue de l'Estrapade, au coin de la rue des Irlandais, a produit un

fragment en pierre qui formait le couronnement d'un tombeau an-

tique de la basse époque romaine ; chacune des quatre faces de ce

fragment est ornée d'un fronton, avec ou sans sculpture ; ces res-

tes de chapiteaux isolés s'y rattachent; ils indiquent clairement

que ce sommet de tombeau devait couvrir un buste ou tout autre

souvenir du défunt : aucune inscription ne dit à qui appartenait la

sépulture. Ce fragment, qui est resté entre les mains de l'architecte,

confirme ce quia déjà été constaté, qu'au sommet de la montagne

Sainte-Geneviève commençait la vaste nécropole qui s'étendait

surtout le versant méridional, entre les voies romaines et le bourg

Saint-Marcel, espace qu'au moyen-âge on nommait encore le Fief

des Tombes, et qui a fourni à plusieurs époques des sépultures

importantes, dont une, qui date des premiers temps chrétiens,

est conservée à la Bibliothèque impériale.

Rue Soufflol. — Les grands travaux exécutés pour le prolonge-

ment de la rue Soufïlot jusqu'à la rue d'Enfer ont produit de nom-

breuses et importantes découvertes : un immense édifice romain

paraît avoir occupé tout l'espace compris entre les deux voies

antiques, représentées aujourd'hui par les rues Saint-Jacques et

d'Enfer ; l'enceinte de Philippe-Auguste l'aurait coupé diagonale-

ment, car on en a trouvé une partie dans le terrain occupé autre-

lois par le couvent des Jacobins. Le reste s'est montré en dehors

de la ville du xin» siècle, au coin de la rue Saint-Hyacinthe, puis

au delà, dans les rues d'Enfer et Sainte-Catherine. Sur ces trois

derniers points, les constructions antiques présentaient trois mu-

railles épaisses et parallèles aux voies romaines ; deux d'entre elles

étaient reliées par des murs moins forts, divisant le sol en cases

égales, et reconnues jusqu'à ce jour au nombre de six ; la troisième

muraille, qui était extérieure, ou plus rapprochée de la voie, lais-

sait, entre elle et le mur qui lui était voisin, un chemin étroit, sor

lequel on a trouvé un pavage en briques. Des fragments de mar-

bre de diverses natures ont été recueillis dans les ruines, au coin de

la rue Saint-Hyacinthe, et des antéfixes en terre cuite vers la rue

Saint-Jacques. L'emplacement occupé par ces vastes constructions,

sur un point élevé, entre deux voies romaines, et ces ruines offrant

des divisions en cases égales, puis un chemin de ronde, ne con-

viennent-ils pas au camp placé par Ammien-Marcellin précisé-

ment dans cette partie méridionale du Lutèce ?

Couvera des Jacobi/is. — Une partie de la salle capitulaire des

Jacobins s'est montrée dans une maison de la rue Saint-Jacques,

et la destruction des écoles de Saint-Thomas, dans lesquelles les

Dominicains, dits Jacobins, s'exerçaient aux prédications voulues

par la règle de l'ordre, a fait découvrir quelques fragments des

statues qui décoraient cette salle d'exercice, que la ville de Paris

devait reconstruire sur le nouvel alignement de la rue de Cluny,

et dont les pierres, déplacées avec soin, se détruisent aujourd'hui

dans une enceinte voisine.

Parloir aux Bourgeois. — Le prolongement de la rue Soufïlot

a fait disparaître une partie importante de l'enceinte de Philippe-

Auguste, dans l'étendue qui servait de limite, vers le midi, au cou-

vent des Jacobins. L'une des tours de la muraille a été consefvée

en partie, au coin de la nouvelle rue de Cluny ; elle était au nom-

bre de celles qui furent données aux religieux par Louis X. Là,

une vaste construction, portant les caractères du commencement

du xiv« siècle, vient d'être retrouvée ; elle s'appuyait contre le mur

d'enceinte de la ville, en dehors, el formait une grande salle divi-

sée en deux nefs par des colonnes; une immense cheminée occu-

pait l'extrémité de chaque nef, au midi. Cette construction, épar-

gnée seule en )358, lorsqu'on creusa un fossé autour de l'enceinte

méridionale, ne serait-elle pas, pour cette raison, l'ancien Parloir

aux Bourgeois, mentionné dans les lettres du roi Jean, en 1350,

et donné, en 1504, par Louis XII aux Jacobins? La rue des Francs-

Bourgeois, qui y conduisait, existe encore en partie, et, comme

cet édifice, elle était en dehors de l'enceinte de Philippe-Auguste.

On aurait retrouvé là l'ancienne et première salle destinée aux as-

semblées des officiers municipaux.

Rue des Mathurins. — L'élargissement de la rue des Mathurins-

Saint-Jacques a produit la découverte de quelques substructions
"

romaines situées à l'angle de la rue du Cloître-Saint-Benoît ; elles

faisaient évidemment partie du vaste palais dont les Thermes,

convertis aujourd'hui en .Musée d'antiquités nationales, n'étaient

qu'une dépendance.

Hôtel d'Harcourt. — Trois maisons avaient été bâties au

xviio siècle vis-à-vis l'hôtel Cluny ; leur récente démolition a

fait voir qu'elles occupaient toute l'étendue de la chapelle particu-

lière de l'hôtel d'Harcourt, construite vers la fin du xin" siècle ; cette



4$S REVUE DE L'ARCHITECTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 426

chapelle conservait encore presque intacts ses deux pignons avec

leurs fenêtres closes de meneaux découpés ; aux peintures retrou-

vées à l'intérieur se mêlaient des armoiries autres que celles de la

famille d'ilarcourt, qui n'aurait possédé l'hôtel que de seconde

main. L'écu, de forme ancienne et du xiii» siècle, porte de gueules,

avec hermine en chef. Les deux pignons de cette chapelle ont fait

voir que des moyens de défense avaient été ménagés sur toutes les

partiesdes habitations particulières. A cette découverte importante

se joignent quelques portions de l'hôtel même, dans la partie ré-

servée à l'habitation
;
puis de nombreux pavés vernissés, une cré-

dence et des corbeaux sculptés et peints avec beaucoup de soin.

30 Rive droite.

Rue de Rivoli. Voies antiques. — C'est particulièrement dans

l'immense parcours de la rue de Rivoli que les notions archéolo -

giques sur l'ancien Paris de la rive droite se sont multipliées : un

antique pavé a été trouvé sur l'emplacement de la rue du Mouton

supprimée ; deux voies romaines, qui suivaient les directions voi-

sines que présentent les rues Saint-Denis et Saint-Martin, ont été

constatées dans une assez grande étendue pour qu'on pût s'assu-

rer que l'une conduisait à l'est, l'autre au nord ; on retrouve celle-

ci dans la vallée de Montmorency.

Substruclions antiques. — Des substructions romaines et mé-

rovingiennes ont été reconnues, lors de la fabrication de l'égout

de la rue de Rivoli, à peu de distance de la rue Saint-Martin.

Tours. — La construction de la grande caserne qui s'élève der-

rière l'Hôtel de Ville a fait voir deux tours rondes qui semblaient

se relier à une ancienne tour carrée du xi« siècle, antérieurement

détruite auprès de cet eniplacement, ainsi qu'à un gros mur et à

d'anciens égouts qui se dirigeaient de la rue des Deux-Portes vers

l'angle sud -est de l'Hôtel de Ville.

Place de Grève. — La maison qui faisait l'angle de la place de

Grève, vers la rue du Mouton, ayant été supprimée pour l'agran-

dissement de la place, la jolie tourelle du xv» siècle qui la déco-

rait a été démolie ; ce travail a fait reconnaître que toute la maison

sur laquelle celte tourelle s'appuyait était de la même période de

l'art, mais modifiée dans loute8 ses dépendances et sa décoration

par des dispositions peu anciennes. Cette maison s'élevait sur un

immense cellier du xiii" siècle, dont les pierres étaient marquées

des signes de lâcherons de celte époque.

Couvent de Sainte-Catherine. — La destruction de plusieurs

maisons élevées rue Saint-Denis, aux dépens des restes du cou-

vent de Sainte-Catherine, montre dans ce moment d'immenses

caves romanes et du xiii» siècle; cjuelques maisons des environs

étaient établies encore surdes distributious des xiVetxv* siècles.

. Rue des Arcia. — La rue des Arcis contenait une maison assez

importante par les restes qui étaient encore debout
; quelques do-

cuments ont fait penser, avec probabilité, qu'elle fut construite

autrefois pour les bureaux du syndical des écrivains, avant l'in-

troduction, à Paris, des premiers établissements d'imprimerie.

Églises de Sainl-Jacqaes-lorBoiuherie. — La rue de Rivoli

devant traverser l'ancien eraplacementderéglise de Saint-Jacques-

la- Boucherie, et le nivellement conduisant à baisser le sol de plu-

sieurs mètres, les trois périodes historiques de ce grand monument

ont pu être étudiées dans le déplacement considérable des terres.

La couche inférieure a montré quelques fragments de cons-

truction qu'on peut attribuer au siècle carlovingien, époque à

laquelle les historiens font remonter la fondation de la première

chapelle. Au-dessus s'éleva, vers la fin du xii* siècle ou le com-

mencement du xin», un édifice beaucoup plus considérable, et

dont plusieurs piliers et colonnes ont été trouvés en place sur une

hauteur de 70 à 80 centimètres ; les profils des bases, quelques

chapiteaux et autres détails d'architecture appartiennent à cette

époque ; ils ont été recueillis avec soin: sous le sol de cette secon-le

église, dont on a pu reconnaître en partie l'étendue, ont été trou-

vées plusieurs sépultures établies soit dans des cercueils, soit en

pleine terre ; l'une d'elles, qui contenait les restes d'une femme,

dont le squelette offrait des proportions assez remarquables pour

que le docteur Serres l'ait réclamé pour ses études anthropolo-

giques, présentait une douzaine de vases de terre dont quelques-

uns étaient de grande dimension.

La troisième et grande église des xiv» et xv« siècles, qui fut

détruite à la révolution de 1789, et dont ral)bé Vilain a fait con-

naître par des plans les accroissements successifs, a montré ses

ruines au-dessus de celles des deux premières ; de très-nombreux

fragments, qui ont pu être rapprochés, font connaître le style de

son architecture. Un petit caveau, portant quelques traces de co-

loration, a été dessiné ; on le considère comme la sépulture de

Nicolas Flamel. La tour de Saint-Jacques-Ia-Boucherie a été l'objet

de nouvelles investigations ; on y a reconnu des peintures cu-

rieuses ; des travaux de restauration se préparent pour assurer

la conservation de ce beau reste de l'église. Les nombreux docu-

ments archéologiques indiqués dans ce rapport ont été réunis avec

soin ; les plus importaiiLs par leur étendue ou par les formes mo-

numentales qu'ils présentent seront publiés dans la Siatisiique de

Paris; ceux pour lesquels un plan fopographique suffira pour en

conserver le souvenir trouveront place dans le grand plan archéo-

logique de Paris, dont plusieurs feuilles di'jà gravées ont été mises

sous les yeux du Comité de la langue, de l'histoire et des arts de

la France.

JURI$il>RlOC;XC£.

JURIDICTIO.V CIVILE.

Compétence en matière de réclamation de loyers.

Lorsque le locataire a un domicile réel, di.stiiict de la location à

raison de laquelle le propriétaire entend exercer une action contre

lui, devant quel tribunal ce dernier devra-t-il porter cette action f

Devant celui de la situation des lieux loués, ou devant celui du do-

micile du défendeur, conformément au principe du droit communf
Ce principe comporte plusieurs exceptions, ainsi qu il résulte

des termes de l'art. 59 du Code de procédure civile. Ainsi, en

matière réelle, c'est-à-dire purement immobilière, le défendeur

est assigné devant le tribunal de la situation de l'objet litigieux
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en matière mixte, c'est-à-dire à la fois réelle et personnelle, le

demandeur a le choix d'assigner devant le tribunal de la situation

ou devant le juge du domicile du défendeur.

Le tribunal de la Seine (chambre des vacations), dans son au-

dience du 12 octobre dernier, a jugé que l'action en réclamation

de loyers était une action mixte. La question se présentait dans

l'espèce suivante :

M. Thiercelin habile Épernay. Quand il vient passagèrement à

Paris, il a horreur des hôtels et des maisons meublées ; il a en

conséquence loué un appartement dépendant d'une maison située

à Paris, rue Saiut-Honoré, 362, appartenant à madame Moreau.

Pendant quelque temps il est venu chaque année passer plu-

sieurs mois dans cet appartement
;

puis il a cessé ses voyages,

et, quoique restant toujours locataire jusqu'à la fin de son bail, il

a déménagé son mobilier. Jusqu'au mois de juillet dernier, les

loyers furent exactement payés; mais à celte époque, des diffi-

cultés étant survenues entre la propriétaire et le locataire, ce

dernier a fait offre du tenue échu; de sou côté, madame Moreau

a assigné son locataire en payement de loyers devant le tribunal

civil de la Seine.

M. Thiercelin a décliné la compétence de ce tribunal.

M" Armand, son avocat, a soutenu que l'action ouverte au pro-

priétaire pour obtenir le payement des loyers était personnelle, et

qu'elle devait, par conséquent, être introduite devant le tribunal

du domicile du défendeur. On ne saurait reconnaître dans cette

action \ejus in re, que l'on rencontre dans l'actiop réelle ou l'ac-

tion mixte, alors surtout que, comme dans l'espèce, il n'y a plus

dans les lieux aucun mobilier ; ce qui explique l'assignation don-

née sans saisie préalable. Du reste, si l'on examine l'assignation,

on voit qu'elle a été donnée à M. Thiercelin, à Épernay, et non

pas à Paris, rue Saint- Honoré, 362. Madame Moreau reconnaissait

donc que M. Thiercelin avait son domicile à Épernay. Enfin, les

autres chefs de la demande ne saurait entraîner la compétence du

tribunal civil de la Seine, car la demande en payement de frais

d'une instance, précédemment introduite, ne peut être accueillie

que lors de l'issue de cette instance, et la demande à fin de répa-

rations locatives est de la compétence du juge de paix.

M' Armand a cité à l'appui de ce système : Delvincourt, t. m,

p. 418; Touiller, t, ii. 388; t. xii, p. 105; Proudhon, de i'Usu-

fruit, 1. 1, n» 102; Poncet, Des Actions, a° 124; Duranton, t. iv,

û9 73, t. xxH, n" 138 ; Ducaurroy, Thémis, t. iv ; Duvergier, t. i,

qo» 279 et suiv. ; Bellot des Minières, le Droit du 20 mai 183G;

Championnière et Rigaud, Droit d'Enreg., t. iv, n" 3032; Ferry,

Rev. fr. et éirang., 1841, 609, 849 ; 1842, 125 ; Rolland de Vil-

largues, Bail, n"' 3 et suiv.; Curasson, Compét. des juges de paix,

t. I, p. 330; Devilleneuve et Carrelle, Coll. noau,, 8, 2, 336;

Marcadé, Elém. du Droit, civ., art. 526, a° 4 ; art. 595, u° 1 ; un

arrêt de la Cour de cassation du 14 novembre 1832, et de la Cour

de Douai du 17 novembre 1846.

M« Moreau, avocat de madame Moreau, a répondu que les dif-

férents chefs de demande avaient une connexité évidente, et que

l'instance avait dès lors pu être introduite devant le tribunal civil

de la Seine, seul compétent pour connaître de la question de frais.

Du reste, le propriétaire n'a-l-il pas un droit tout à la fois réel sur

les meubles garuissant les lieux et personnel vis-à-vis des loca-

taires obligés ? Ces droits constituent donc, au profil des proprié-

taires, une action mixte.

L'avocal a cité à l'appui de. ses prétentions : Troplong, Du

Louage, t. i, n"» 5 et suiv. ; t. ii. n" 473 et suiv. ; de Freminville,

De la Minorité, t. ii, p. 473 et suiv. ; Belime, Droit de possession,

n» 399; Merlin, Quest., v» Tiers, § 2, t. vi, p. 389, et plusieurs

arrêts, notamment de Paris, 16 février 1808; Bruxelles, 3 avril

1811; Dijon. 21 avril 1^27.

Il a rappelé également l'affaire d'un représentant de la Haute-

Vienne, qui, sur une demande en payement de loyers formée par

un propriétaire de Versailles, avait décliné la compétence du tri-

bunal de celte ville en se fondant sur ce qu'il était domicilié à

Limoges, et dans laquelle affaire la Cour de Paris avait rendu une

décision favorable au propriétaire.

Le tribunal , contrairement aux conclusions de M. Sainte-

Beuve, substitut , a déclaré que l'action du propriétaire était

mixte, et s'est déclaré compétent.

Pincement des enseignes. — Usages de Paris.

L'une des questions qui engendrent le plus de rivalités entre

les locataires, et le plus de difficultés entre ceux-ci et les pro-

priétaires, est celle du placement des enseignes. Le jugement sui-

vant pose à cet égard des règles dont l'observation peut prévenir

ou résoudre ces difficultés.

La dame Julien, modiste, est locataire d'un entresol au fond de

la cour d'une maison sise boulevard des Italiens, 4. Elle a fait

placer son enseigne au-dessous des fenêtres de l'entresol, et par

ce moyen, cette enseigne peut être aperçue des personnes qui

passent sur le boulevaiti. Mais précisément à cause de l'avantage

de cette position, la compagnie la Concorde, qui est locataire du

rez-de-chaussée, dans le même corps de bâtiment, a prétendu

avoir seule le droit d'apposer son enseigne dans cet endroit, et

s'est adressée à la propriétaire de la maison pour se faire mainte-

nir dans le droit qui lui avait été concédé.

Madame de Mérinville, propriétaire, a donc fait assigner la

dame Julien pour voir dire qu'elle serait tenue d'enlever son en-

seigne, sauf à elle à la replacer plus haut.

M» Mathieu, avocat de la dame Julien, soutenait que le loca-

taire, en l'absence de convention spéciale, avait le droit de placer

son enseigne dans toute la partie de la façade correspondante aux

lieux qui lui étaient loués, et qu'en fait l'enseigne de madame Julien

ne descendait pas au-dessous du plancher de son appartement.

M' Meunier, pour la dame de Mérinville, répondait que ce sys-

tème était inadmissible, et que, d'après l'usage, chaque locataire

devail mettre son enseigne au-dessus des lieux qui lui étaient

loués ; sans cela, oii le locataire du rez-de-chaussée pourrait-il

placer la sienne ?

Le tribunal, admettant cette opinion, a rendu le jugement sui-

vant :

« Le tribunal,

« Attendu qu'au propriétaire appartient de réglementer entre

ses locataires l'exercice du droit d'enseigne; qu'à défaut à cet

égard de stipulations formelles, les tribunaux doivent s'en référer

à l'usage ;

t Attendu que, dans l'espèce, il n'est pas justifié de conventions

relatives à la façon dont les défendeurs peuvent avoir droit de dis-

poser des enseignes sur les murs extérieurs des lieux à eux loués;

« Que l'usage de Paris est que les enseignes extérieures soient

posées, soit au-dessus, soit dans l'intervalle, soit au-dessous des
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croisées de chacun des locataires exerçant une industrie, mais de

manière toutefois qu'elles ne dépassent point les corniches et ban-

deaux séparant les divers étagis de la maison ;

Attendu qu'il est constant que l'enseigne apposée par les

défendeurs dépasse notablement la corniche qui sépare du rez-

dfrchaussée l'entresol occupé par lesdits défendeurs, et par con-

séquent qu'elle est posée en contravention à l'usage, que doivent

respecter les parties ;

« Ordonne que, dans la huitaine de ce jour, les défendeurs en-

lèveront l'enseigne dont s'agit, et s'ils entendent la conserver, la

poseront de façon à ce que ladite enseigne ne dépasse point ladite

corniche; et faute de ce faire dans ledit délai, les condamne à

5fr. par chaque jour de retard, pendant un mois, passé lequel

temps sera fait droit ;

« Les condamne aux dépens. »

Prescription. — Francs-bords d'un canal. — Les francs-bords

d'un canal cotiduisanl l'eau à une usine sont-ils imprescriptib les

contre le propriétaire de cette usine?

Celte question est fort délicate de sa nature. En principe, le non

usage par le propriétaire, pendant le temps nécessaire pour pres-

crire contre lui, est la première condition du droit d'acquisition,

fondé au profit d'un tiers sur la prescription. Ce non usage est-il

opposable au propriétaire, lorsqu'il s'agit des francs-bords d'un

canal amenant l'eau à son usine? La chambre civile de la Cour de

cassation a jugé que les francs-bords d'un canal conduisant l'eau

à une usine ne forment pas, au profit du propriétaire de l'usine

et du canal, un accessoire imprescriptible de sa [iropriété.

(Cassation sur le pourvoi de la dame Moreau-Debreux contre

un jugement du. tribunal de Cbâleauroux, du 4 mars 1850, rendu

au profit des consorts Vernault; rapport de M. le conseiller Pas-

calis ; M. Vaïsse, avocat général, conclusions conformes
;
p'aidant,

M«Lebon,pour la demanderesse ; M^Duboy. pour les défendeurs.

Audience du 22 juin 1853.)

Expropriation pour cause d'iililité publique. — Composition du

jury.

Lorsqu'il y a cassation d'une décision du jury, en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, le nouveau jury, devant

lequel l'affaire est portée ne peut être composé que de jurés qui

n'ont pas connu de la première affaire. L'introduction, dans le

nouveau jury, de jurés qui ont participé h la première décision

entraîne la cassation de la seconde décision, pour violation de

l'article 4 3 de la loi du 3 mai 1 8 i I .

(Cassation d'une déci.sion du jur^' d'expropriation de Tarascon,

du 19 mai 1853, rendue contre le préfet des Bouches-du-Rhône,

agissant nu nom de l'Étnl. Rapport de M. le conseiller Renouard;

M. Vaïsse, avocat général; conclusions contraires; plaidant,

M. Verdière, avocat du préfet des Bouches-du-Rhône.)

— Lorsque, par effet d'nne similitude de nom propre, une per-

sonne qui ne faisait point partie du jury a été convoquée h la place

de celle qui en faisait réellement partie, le nombre des jurés con-

voqués se trouvant alors réduit à quinze au lieu de seize, il y a

nullité de la délibération du jury et de l'ordonnance rendue par

le magistrat directeur.

(Cassation, sur le pourvoi du sieur Monthus, d'une décision du

jury d'expropriation de Laverdac, du 20 juin 1853 : M. le conseil-

ler Renouard, rapporteur; M. Vaïsse, avocat général, conclusions

conformes; plaidant, M» Caretle. Audience du 22 août.)

JURIDICTION CRIMINELLE.

Incendie de sa propre maison. — Préjudice à autrui.

Pour que le fait de mettre le feu à sa propre maison constitue

un crime, il faut qu'il soit constaté ou qu'elle était habitée ou

servait à l'habitation, ou qu'il y a eu, de la part de l'agent, inten-

tion de causer préjudice à autrui. En conséquence, est nul l'arrêt

qui condamne un individu comme coupable ou complice de l'in-

cendie d'une maison à lui appartenant, si le jury n'a pas été in-

terrogé sur le fait préjudiciable. Mais lorsqu'il résulte des faits

relevés dans la procédure que la maison étaitassurée, le dommage
que pouvait éprouver la compagnie d'assurances suffit pour

constituer le crime, et néc&ssiter le renvoi à une autre cour

d'assises pour purger l'accusation.

(Cassation, sur le pourvoi du sieur Giraud , d'un arrêt des

assises de la Haute- Loire, en date du 7 septembre 1 853 ; rapport

de M. le conseiller Jallon ; M. Plougoulm, avocat général, conclu-

sions conformes; plaidant. M» Dufour. Audience du 13 octobre.)

— Les deux décisions suivantes ont pour objet d'établir que la

bonne foi, quelque évidente qu'elle soit et quelles que soient les

preuves produites pour en justifier, ne saurait jamais être une

excuse en matière de contravention.

En matière de voirie urbaine, l'alignement devant nécessaire-

ment être donné par écrit, la contravention résultant d'une anti-

cipation quelconque sur la voie publique n'est excusable ni à mison

de la bonne foi du contrevenant, ni même à raison de ce qu'il

aurait été trompé par des opérations mal faites sur les lieux, par

des agents ou préposés de l'administration municipale ; son er-

reur, dans ce cas, ne devant pas être cousidérée comme occa-

sionnée par un fait de force majeure.

(Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un jugement

duTril'imiil de simple police de Parv*illy, du 25 juin 1853, rendu

au profit du sieur Langlois ; M . le conseiller Foucher, rapporteur;

M. Bresson, avocat général, conclusions conformes; plaidant,

M" Ripault. Audience du 4 août 1853.)

— La construction d'une cabane dans ime forêt coastitue un

délit, quoiqu'il soit déclaré par les juges en fait que les agents

forestiers ont autorisé verbalement cette construction, et que l'ad-

ministration forestière a fourni des bois à cet effet. Pour e(I:tcer

le délit, il faudrait une autorisation écrite, émanée directement du

gouvernement.

^Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, d'un

arrêt de la Cour impériale de Pau, chambre des appels de police

correctionnelle, du 14 avril 1853, qni avait relaxé le sieur Laviâ

et consorts de poursuites contre eux dirigées ; rapport de M. le

conseiller Nouguier ; conclusions contraires de M. Plougouloi,

avocat général ; plaidant, M« Delvincourt, avocat de l'administra-

tion demanderesse.)
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En raatière forestière, le mot délit s'applique h des espèces qui

en toute autre matière seraient appelées des contraventions.

, . Ph. millet, avocat.

CONCOURS

POUK LA CONSTRUCTION DU MUSÉE NAPOLÉON, A AMIENS.

Nous recevons à l'instant un paquet de programmes de ce con-

cours.'que nous tenons à la disposition de ceux de nos lecteurs qui

lesferontdemanderdans nos bureaux. L'espace nous manque pour

parler plus longuement de ce concours, qui nous paraît sérieux.

BIBI.IOGnit.VMIR DV RECXlÊnE SEMESTRE DE 1SS>.

(Septième partie.—Voy. vol.X, col . 368 et 433, et vol. XI, col. 96, 160, 237 et 284.)

Génie maritime. — Navigation aérienne.

La locomotion aérienne démontrée possible par la solotion d'an problème

matliémaliquc et physique, .ippliqiiée à une machine inventée par J.-B. Mi-

chel. ln-8° d'une feuille et demie, plus une pi. Imp. de Bénard, à Paris.—
Paris, chez l'auteur, rue Montholon, 2 6m (18S1).

DoaiTOR (le Dompteur de l'air), aérostat dirigeable, objet d'une demande

de brevet, par le comte F. de la G. In 8" d'une feuille 3/4, plus 3 lith. Imp.

deBailly, à Paris. — Paris, chez Matliias, quai Malaqnais, 15.

Éléments de la Théorie du navire, contenant les calculs de déplacement, de

centre rie voilure, les méthodes de jaugeage, le calcul de l'exposant de

charge, des théories de la stabilité, du gouvernail, des roulis, etc. ; par

I. Krantz, lieutenant de vaisseau. In-8° de 17 feuilles 1/4, plus un tableau,

Imp. de Mme veuve Baume, à Toulon. — A Toulon, chez Adrien.

Perfectionnement des modes de oonstroction des travaux hydrauliques, la

digue de Cherbourg prise pour terme de comparaison, et projet de chemin

de fer sous-marin de Calais à Douvres ; par le docteur Payerne. In-8» d'une

feuille, plus 2 pi. Imp. de Mouchel, à Cherbourg.

Chemins de fer, ponts et chaussées, génie civil, irrigations,

drainage, mines, etc.

Album des chemins de fer, résumé grapbiqne dn cours professé par M. Au-

guste Perdonnct, à l'école centrale des Arts et Manufactures. 2* édition,

revue et augmentée par Germain Cornet, ingénieur, etc. In-S" oblong d'une

feuille. Imp. de Gratiot, à Paris. — A Paris, Mathias, quai Malaquais, 15.

Les planches sont au nombre de 74.

CiEviNs DE FER, par M. Michel Chevalier. In-18 de 3 feuilles. Imp. de

Gratiot, à Paris. — Paris, chez Guillaumin.

Extrait du Dictionnaire de l'économie politique.

MÉMOIRE SDR le DRAINAGE ET LES iRRiGAfioNS, par H. de Pinteville Cemon,
membre de la commission départementale d'agriculture de la Marne. In-4'

d'une feuille. Imp. de Boniez-Lambert, à Chdlons (Marne), 1851.

Avril 1850 (le 16), ou relation de la catastrophe du pont de la Basse-Chaîne,

et recherches sur les causes et les circonstances qui ont amené sa chute;

par Th. Tardif, ingénieur civil, etc. ln-8« de? feuilles 1/2, plus une lith.

lmp.de Bource, à Angers (1851).

Description historique, géologique et topographique dn bassin honiller de

Brassac (départements du Puy de-Dôme et de la Haute-Loire), par M. Bau-

din, ingénieur des mines. Atlas in-folio de 2 feuilles, plus 2 cartes et 24 pi.

Imp. Nationale (1851).

Les puits artésiens en général, et des services qu'ils peuvent rendre en po-
pularisant leur usage aux États-Unis. Rapport fait au conseil municipal de
la ville de Brooklin, par MM. Parquin et Calart, ingénieurs civils. In-8»

d'une feuille. Imp. de Boisseau, à Paris.

Histoire des progrès de la gt'ologie de 1834 à 1850, par A. d'Archiac ; publiée

sous les auspices de M. le Ministre de l'instruction publique. Tome'IV,
formation crétacée. 1" partie. In-8' de 37 feuilles 3/4, plus 2 pi. Imp. de
Martinet, à Paris. — Paris, rue du Vieux-Colombier, 24 (1S51).

De l'importance des chemins de fer aux frontières. Double ligne de Lyon
à Genève et de Paris à Turin. In-8« d'une feuille 3/4. Imp. de Charles el

Henri Noblet, à Paris.

Signé : Francisque Bouvet, ancien membre des astembléet ccnutituaaU
et législative.

Question des Chemins de fer atmosphériques. 25 janvier 1852. In-8» d'one
demi-feuille. Imp. d'Hennuyer, aux Batignolles.

Signé : Arnollet, ingénieur en citef des ponts et chaussées, en retrotl*.

CoNSTRccTioN DES VIADUCS, ponts-aqueducs, ponts et ponceanx en maçonnerie,
description des principaux viaducs et ponts-aqueducs en maçonnerie qmi
existent en France, en Angleterre, en Allemagne, etc. Régies pratiques

basées sur l'expérience, pour déterminer les dimensions des voûtes, pile»,

culées, etc., par l'entrepreneur du viaduc de l'Indre. Louis Fontenay, ingé-

nieur civil. Texte in-8° de 22 feuilles, plus un Atlas in-4» oblong d'une 1/8

feuille, et 9 pi. Imp. deThunot, à Paris, el chez Carilian-Goeury. . 12 fr.

L'ingénieur, journal scientifique et administratif, destiné à MM. lesingénieni»

civils, conducteurs et piqueurs des ponts et chaussées, etc. Publicatio»

mensuelle, 1" année. 1852. In-8» de 2 feuilles. Imp. de Prève, à Paris. —
Rue de l'École-de-Médecine, 2. Prix annuel 9 fr.

Du drainage et de son application aux terrains du département de la Meuse,
par M. Em. Baillard, ingénieur des ponts et chaussées. In.«' de 4 feuilles 1/4.

Imp. de Numa Rollin, à Bar-le-Dnc.

Asphaltes ET naphtes. Considérations sur l'origine et la formation des bituiMi
fossiles, de leur emploi et de leurs propriétés aux travaux publics et privés;

par Isidore Huguenet. 2» édition, entièrement revue. In-S" de 26 feuilles.

Imp. de Mme Dondey-Dupré, à Paris. — Chez Mme veuve Mathias, quai
Malaquais, 15. Prix 7 fr.

La ootta-pehcha et ses applications à l'indtistrie et aux arts. In-)6 d'une

demi-feuille. Imp. de Simon Dautreville, à Paris : Faubourg St-Martin. 218;

Cité Bergère, 6.

Traité élémentaire de routes et de ponts, ou exposé des méthodes usitées

pour les projeter, les construire et les entretenir, avec 8 pi.; par F. Birot,

conducteur des ponts et chaussées. In-8' de 19 feuillf s Impr. de Labau, à

Carcassonne.— A Carcassonne, chez l'auteur, me dn Mail, 41. Prix. 6 fr. M.

Jnrispradenoe.

Jurisprudence du Conseil d'État en matière de travaux publics, revue com-

plète et raisonnée des arrêts rendus par le Conseil d'État, sur les contesta-

lions relatives à l'exécution des travaux publics, avec les textes des lois et

règlements qui y sont rapporU's; par Ed. Delvincourt, docteur en droit, et«.

(1851). In-8» de 18 feuilles 3/4. Imp. de Desoye, à Paris. — A Paris, chei

l'auteur, rue des Petits-Augustins, U. Prix 3 fr. SO c.

Manuel des propriétaires et des usufruitiers, locataires ou fermiers, on Dic-

tionnaire encyclopédique des lois des bâtiments et des lois rurales de U
France, avec ce qui a rapport .\ la voirie, aux usines, aux bois et forêts, de.,

accompagné de formules de baux à ferme et à loyer; par Marc Deffanx, joge

de paix. — A Paris, chez Passard. Prix 6 fr.

Césab DALY,
Directeur rédacteur en chef,

Membre «j^ la Comm. des Aris cl Édifices religieui siégeant au MiLislére des Cullei,

membre hon. et corr. df l'Académie royale des Be«ui-Arts de SlocthoUn, da

l'inslitut I oyal des Architectes britanniques, de la Sociélé des Beaui-Arts ti'Albéat*

de l'Académie impériale des Beaui-Arts de Saiol-Pétersbourg, etc , etc.

IMPRIMERIE L. TOINON ET C'', A SAINT-GERMAIN.
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PEINTURES MURALES

DES XII" ET XIIl" SIÈCLES.

{PI. XXXIII, XXXIV, XXXV et XXXVI.)

Les exemples de peinture murale donnés rians ce vo-

lume (PI. XXXIII, XXXIV, XXXV et XXXVI) ont un dou-

ble caractère. Comme faits historiques, leur étude peut

être très-utile aux restaurateurs de nos anciens monuments;

et, comme œuvres d'art, résumant une longue expérience

de l'application de la couleur aux édifices, ils sont dignes

de l'examen attentif et de l'analyse scrupuleuse de tous les

artistes fatigués du badigeon monochrome, qu'il soit blanc

ou jaune.

La peinture du xii" et du xui" siècle affectionne les tons

francs et simples, particulièrement les couleurs primaires :

les rouges, les bleus, les jnuiu s. les blancs et les noirs, puis

les verts et les gris Ces ions sont posés à plat, et les ombres

sont faites par la snper|)osilion d'un second ton plat, formant

souvent des tiaits, des hachure?. Ce système de peinture dé-

corative s'harmonisait parfaitement avec la peinture histori-

que ou la grande peinture religieuse contemporaine; il était

conforme encore aux procédés de la peinture sur verre,

toutes ces peintures s'exécutant par teintes plates, rehaus-

sées de hachures et de traits. C'est la Renaissance italienne

qui a introduit en Europe la recherclie des illusions de la

perspective aérienne, et avec cette recherche est intervenu

l'emploi des teintes fondues et la nécessité des nuances

délicates. Ces procédés nouveaux entraînèrent la destruc-

tion du vieux système, système si franc cependant, si sim-

ple, si démocratique on pourrait dire, car la simplicité de

ses procédés en permettait l'emploi dans la plus petite

église de village, et rendait efiicace le concours des plus

humbles artistes. On comprend, du reste, rien qu'à jeter un

coup d'ail sur les PI. XXXIII, XXXIV, XXXV et XXXVI,

qu'il n'est besoin ni d'un Raphaël ni d'un Titien pour ce

genre de peinture si facile; et c'est chose heureuse vraiment,

car les grands peintres d'histoire sont rares et leurs exigen-

ces au-dessus des facultés pécuniaires des municipalités

modernes de la plupart de nos départements. Le talent mo-

T. XI.

deste, au contraire, est assez commun aujourd'hui, — quoi-

que la modestie dans le talent ne le soit pas encore, — et

ces talents modestes trouveraient aisément, à décorer de

peintures les intérieurs des édifices publics de nos com-

munes, un emploi assuré à la hauteur de leur habileté ;

tandis que, de leur côté, les communes trouveraient, dans

ce procédé de décoration, un moyen de luxe, d'agrément et

de charme, le plus souvent en rapport avec les ressources

-

de leur faible budget. Il y a trop de peintres à Paris, trop

de peintres d'histoire qui, à défaut de génie, se tournent

vers les recherches de la nature matérielle, comme pour

demander à nos sens blasés et à notre corruption l'encoa-

ragernent et la récompense qui seraient refusés au même
talent traitant des sujets sobres et honnêtes. Eh bien ! nous

indiquons une ressource à ces talents déplacés, une occu-

pation honnête, utile et honorable. Qu'ils se consacrent à

l'étude de l'ancienne peinture décorative; qu'ils se déci-

dent à faire un court apprentissage sous la direction d'un

maître de l'art, comme M. Denuelle, qui a dessiné les plan-

ches qui nous occupent, et bientôt s'ouvrira devant eux une

carrière où ils recueilleront profit et honneur. Les peintres

décorateurs de premier ordre sont toujours rares, car le

génie ne peut être vulgaire ; mais les artistes de deuxième

rang manquent encore à la peinture de décoration. Des ta-

lents posés, comme M. Denuelle, ne peuvent quitter Paris

que pour des ouvrages importants ; mais s'ils avaient des

agents secondaires, si des mains habiles, à leur disposition,

travaillaient avec intelligence à l'exécution de leurs compo-

sitions, chacun y gagnerait, les artistes sans travail et les

communes pauvres.

Si nous avions des titres pour parler au Pouvoir de pa-

reilles matières, nous aurions long à dire sur les moyens de

faire rayonner Paris sur la France et de répandre sur les

départements, par la voie des arts, un peu plus de cette vie

intellectuelle et morale qui élève l'âme et facilite les vrais

progrès de la civilisation.

Mais nous sommes une Revue d'architecture, bornons-nous

à l'architecture, aux monuments, et insistons sur l'oppor-

tunité d'encourager la décoration polychrome dans toute ré-

tendue du pays.

Césau DALY.

CROIX-PORTE-CIERGE.

(XVI* SIÈCLE.) A LKGLISE DL GRAND-SAINT-MARTIN. — COLOGNE.

{PI. XXXVII.)

Dans un précédent numéro de ce volume {col. 97), notre

confrère, M. Desjardins, a donné une description d'une

grille du xvi" siècle, fermant l'entrée du portique du Grand-

Saint-Martin, à Cologne. Cette description était accompagnée

d'un dessin charmant {PI. XIII), dont le succès a franchi le

Détroit, car nous le trouvons reproduit, d'après la Reriie,

dans le dernier numéro du Ruilder.

M
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M. Desjardins, dans son article, signalait une ôi-oix-porte-

cierge, qui se trouve à côté de la grille, comme un ouvrage

de féronnerie riclie et curieux, et il offrait de nous en en-

voyer un caique ; c'est cette croix-porte-cierge que nous

donnons PI. XXXVII.

Le fer de la croix tantôt se tord en spirale et tantôt se

roule en volute, ou suivant des contours divers; il est dé-

coupé en feuilles, frappé de l'empreinte de roses épanouies

et de boutons. La destination de porte-cierge n'est pas non

plus oubliée dans cette décoration, où l'on voit briller des

étoiles, mystérieuse lumière nocturne créée pAr Dieu, et

qu'à son tour l'homme a voulu réaliser dans la mesure de ses

forces et dans sa sphère étroite et limitée. Dieu a fait les

étoiles, l'homme a fabriqué des cierges.

Les parties les plus riches de cette composition étaient

sans doute primitivement dorées. Au-dessus de la traverse

de la croix se voient deux feuilles de tôle à formes indécises,

portées par de petites tiges tordues ; quelle était leur desti-

nation? Elles servaient sans doute de fond à quelque orne-

ment disparu. Plus bas on voit deux autres feuilles de tôle

découpées, dont l'objet ne s'explique pas non plus très-faci-

lement. Il y a des blasons allemands du xvi'" siècle dont

l'écusson affecte cette forme. Cksar DALY.

RETABLE DE LA CHAPELLE DE SAINT-GERMER.

(PL XXXVIII, XXXIX et XL.)

Ce retable était placé sur l'autel principal de la grande

chapelle de Saint-Germer, élevée à la fin du xui" siècle. Il

fut mutilé pendant la révolution et jeté dans le cimetière

parmi les décombres, où il resta jusqu'en 1836. A cette

époque, M. Paul Durand, archéologue distingué, visita les

restes de l'ancienne abbaye, et découvrant ces précieux dé-

bris, les fit placer provisoirement dans l'édifice ; aujour-

d'hui, ils restent déposés dans le musée de Cluny.

Ce bas-relief est sculpté dans deux morceaux de pierre

de liais de Paris ; les fonds sont revêtus d'un enduit à la

chaux gauffré et doré ; les figures sont toutes peintes avec

la plus grande finesse, ainsi que l'on peut s'en convaincre en

examinant les détails des costumes donnés dans la Revue.

(Vol. X, PI. XVII, XVIII et XIX). Le centre du retable de-

vait être autrefois surmonté d'un pignon bas qui n'existe

plus. Le Christ en croix occupe le milieu. Suivant l'usage

adopté à cette époque, dans les représentations du cru-

cifiement de Notre-Seigneur, la Sainte-Vierge et saint Jean

sont présents, l'une à la droite et l'autre à la gauche du

Christ. A la suite de la Sainte-Vierge est placée la Reli-

gion Chrétienne, ou l'Église, personnifiée par une femme
couronnée, tenant un étendard surmonté d'une croix et un
calice. Derrière saint Jean, on distingue la Religion Juive,

ou la Synagogue, personnifiée par une femme tenant un

étendard brisé et les tables de la loi de Moïse retournées ;

un bandeau devait être posé sur ses yeux et .sa couronne

brisée tombait à ses pieds. A peine si tous ces accessoires

peuvent se deviner aujourd'hui.

A la suite de l'Église vit nt samt Pierre, tenant une seule

clef; et derrière la Synagogue, saint Paul est debout, portant

un livre et l'épée.

Ces sept figures forment le sujet principal qui résume à

lui seul l'Ancien et le Nouveau Testament.

A gauche, en regardant le Christ, vient à la suite du sujet

central une Annonciation ; à droite, uùe Visitation. La Sainte-

Vierge, trois fois représentée dans ce retable, porte un man-

teau semé de petits lions d'or dans des cercles ; ce symbole

de la vigilance et de la force se retrouve sur le manteau de

la Vierge du portail nord de la cathédrale de Paris, et sur un

grand nombre de statues des xiii^elxiv" siècles représentant

la mère du Sauveur.

A l'extrémité gauche du retable se trouvent trois figures.

Les deux premières représentent un blessé, guéri probable-

ment par saint Germer, en costume d'évêquc, tenant la

crosse de la main gauche, et bénissant de la droite ; la der-

nière, saint Ouen, oncle de saint Germer, en costume

épiscopal, revêtu du pallium et paraissant bénir l'assistance

des fidèles.

A l'extrémité droite, on voit d'abord un homme noble,

tenant son gant de la main gauche, et un pèlerin qui semble

lui parler ; puis saint Germer, suppliant le roi Dagobert de

lui permettre de quitter la cour et de se retirer dans un

monastère.

Les deux extrémités du retable sont donc réservées à

l'histoire locale. On remarquera que saint Germer n'est pas

nimbé lorsqu'il parle à Dagobert, et qu'il ne possède cet

attribut que lorsqu'il guérit le blessé.

Ce retable est certainement un des plus beaux exemples

connus de la sculpture de la fin du xin*' siècle, et l'on doit

bien regretter qu'il ne soit pas parvenu intact jusqu'à nous;

tel qu'il est cependant, il présente un grand intérêt sous le

point de vue de l'art, de l'archéologie et de l'application

de la coloration à la statuaire. Le beau dessin de M. Bœs-
wilwald a été produit par le procédé chromolithographique

de M. Lemercier, avec un soin et une finesse rares, il sem-

ble que l'on voit une aquarelle faite par une main habile et

sûre. M. Lemercier, en s'attaquant ainsi à l'un des exemples

les plus difficiles à reproduire par la chromolithographie,

nous prouve que ce procédé peut devenir un moyen eflicace

de perpétuer les restes fragiles de l'ancienne peinture mo-
numentale.

E. VIOLLET-LE-DUC.

Nous ajoutons ici l'extrait d'une lettre de M. Bœswilwald,

l'auteur du dessin du retable, en réponse à quelques ques-

tions de M. César Daly, concernant quelques personnages

de ce charmant monument.
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tt Vous me demandez à quoi je reconnais saint Ouen.

L'indication est donnée partie par l'histoire, partie par un

vitrail peint au fond de la chapelle Saint-Germer. Saint

Germer établit un premier monastère à Saint-Pierre-en-l'Isle,

par les conseils de saint Ouen. Plus tard, saint Tiermer

reçut la tonsure et prit l'habit monastique des mains de

saint Ouen, qui l'envoya gouverner le monastère de Pen-

telle, en Normandie. La légende rapporte, en outre, que

saint Ouen étant-venu visiter saint Germer à Saint-Pierre-

en-l'Isle, ils se retirèrent ensemble dans un lieu solitaire, afin

de prier pendant quelques jours; une voix angélique leur

conseilla alors d'aller à Fly (près de Saint-Germer) pour y

bâtir un monastère. Ils se mirent aussitôt en route, mais ils

s'égarèrent. Ils étaient livrés à une grande incertitude, lors-

qu'une autre révélation leur indiqua qu'ils touchaient au lieu

destiné à leur nouvelle abbaye. Ils remarquèrent alors, sur

la terre, le plan régulier des bâtiments; on suivit la trace

divine, et lorsque l'église fut achevée, on la dédia à la Sainte-

Vierge, à saint Pierre et à saint Paul.

« Saint Ouen est donc un des fondateurs de l'abbaye de

Saint-Germer, et en cette qualité il est représenté en tête du

retable, comme ayant de plus sacré saint Germer. Les

vitraux représentent saint Germer dans la même atiilude,

en présence du roi Dagobert, que celle du retable. En outre,

l'inscription sous le panneau du vitrail est positive ; elle dit :

Saint Germer et Ihujohert. C'est à la mort de sa femme Do-

mana, que saint Germer, qui était élevé à la cour, demanda

à Dagobert l'autorisation de prendre l'habit monastique. »

COURS DE COMPOSITION D'ORNEMENT

A l'École impériale et spéciale de dessin.

(Suite et fin. Voy. col. 241 et 387.)

Nous avons parlé précédemment des planches de fleurs

que nous avons données pendant la première année de

notre cours de composition d'ornement. Nous avons dit tout

ce que l'artiste pouvait trouver d'heureuses inspirations

dans le règne végétal, et nous avons essayé de faire com-

prendre combien il importait d'observer les œuvres innom-

brables de la nature. L'esprit de l'homme ne peut embras-

ser qu'une partie infiniment petite des œuvres de Dieu,

et lorsque l'on s'appesantit sur l'idée de cette immen-

sité, l'on est tenté de dire avec Newton : « C'est ici une

(; simple feuille détachée de cet arbre immense et merveil-

« leux où fleurissent les œuvres de celui qui, d'une parole,

« fit jaillir l'univers du néant ; c'est une petite goutte d'eau

« puisée à cet océan sans rivages, où la sagesse éternelle

« a répandu, comme des flots, la création, le mouvement

« et la vie; c'est un douteux reflet de cette lumière splen-

a dide, qui nous presse de tontes parts, et que le regard

« humain le plus assuré et le plus étendu ne peut contem-

« pler sans éblouissement, » Que ces paroles de foi et

d'amour n'amènent pas chez nous le découragement, regar-

dons souvent la nature, au contraire, et si nous l'admirons

comme Newton, nous serons peut-être initiés comme lui et

capables aussi de créer. Étudions, comparons, afin de déve-

lopper en nous le sentiment de la composition. L'étude des

plantes est doue une partie importante de notre programme;

mais nous avons dit que nous faisions suivre cette deuxième

partie de l'étude de l'Ornement proprement dit, c'est-à-dire

que, prenant une série de sujets donnés, nous examinions

comment ces sujets avaient été traités à diverses époques.

Nous donnons ici deux exemples, les Entrelacs {PI. XXIV) et

les Ornements ci plat (PL XXV),

Le genre d'ornement que nous désignons sous le nom
général d'Entrelacs, a été employé à toutes les époques, mais

plus ou moins fréquemment. C'est chez les Grecs que nous

trouvons d'abord ces combinaisons géométriques, que l'on

a appelé aussi Méandres, à cause de la ressemblance qu'elles

avaient avec les lignes que ce fleuve décrivait dans son

parcours; elles sont plus communément appelées Grecques.

C'est un entrelacement de lignes se coupant à angles droits

(Fig. 3) ; ou, lorsqu'il est simple, ce n'est qu'une sorte de

zigzag. La Fig. 5 indique une grecque représentée en pers-

pective ; elle date du xi'' siècle ; pendant le moyen âge,

et surtout à l'époque romane, l'on a souvent employé les

entrelacs ; ils ont été même, dans certains monuments, la

base de l'ornementation ; le xi*" et le xii" siècles en oflrent

le plus d'exemples. La natte, que représente la Fig. 4, orne

un tympan de la nef de la cathédrale de Bayeux ; cette dis-

position en pierre est formée par l'appareil même de revê-

tement que l'on a orné de canaux ; les petits vides qui sépa-

rent les fragments de la ijatte sont produits par un vide réel

qui existe entre les pierres du revêtement.

Les Fig. 10 et 14 sont des exemples du xi* siècle,

également pris à Creully (Calvados) ; le premier vient d'un

chapiteau supposé développé ; l'autre est un chapiteau de

colonne engagée. Viennent ensuite d'autres exemples pris

dans le xii" siècle ; ce sont les tailloirs de différents chapi-

teaux. La Fig. 1 vient du portail septentrional de la ca-

thédrale de Bourges. Les Fig. 2, 6, 7, 8 et 12 ont été prises

sur des chapiteaux de la cathédrale do Barcelone (Espa-

gne) . Quant à la Fig. 1 5, c'est un simple trait du xvi« siècle.
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On retrouve plus frcqueniinent encore l'emploi des entre-

lacs pendant toute la période du moyen âge, dans les

,
manuscrits; les Fig. 9, H et 13 viennent d'un manuscrit

du ix« siècle, ainsi que la Fig. 16; cette dernière représente

un animal se mordant la queue ; les contours et les parties

hachées sont de couleur rouge. N'oublions pas de dire ici

que l'on trouve dans l'architecture arabe de tous les temps

le principe des entrelacs développé au suprême degré ; ce

ne sont plus simplement des frises ou ornements courants

géométriques, mais bien des motifs beaucoup plus étendus,

cil il est difficile souvent de suivre la marche capricieuse et

fantastique de leurs rinceaux entrelacés. 11 est intéressant

d'examiner parmi les plus simples entrelacs combien il est

facile de changer entièrement leur aspect en apportant seu-

lement de légers changements dans leurs combinaisons ; en

effet, la Fig. 3 et la Fig. 5 {PL XXIII) sont formées chacune

d'un système de lignes à peu près semblables ; mais suivant

la place qu'occupent ces motifs, et leur écartement entre

eux, il résulte deux sujets très-différents. Les Entrelacs sont

l'un des genres d'ornementation où la combinaison des

lignes offre le plus de variété. •

Il y a trois moyens de produire l'ornement, soit par le

relief, soit par la gravure en creux, soit enfin par la pein-

ture. Il est deux sortes d'ornements qu'on obtient au moyen

de la couleur : ou ils sont un dessin d'imitation avec des

épaisseurs et par conséquent des ombres, ou bien ils sont

le résultat de contours renfermant des tons quelconques et

se détachant sur des fonds de tons différents. C'est ce der-

nier genre d'ornementation que nous appelons Ornements à

plat.

La PI. XXIV avait donc pour objet de faire étudier aux

élèves les ornements sans ombres, tels qu'on les appli-

que dans les émaux, les tapisseries et les monuments. Cette

nature d'ornements sans épaisseur a uu caractère particu-

lier qui, non-seulement permet, mais exige en général de

certaines conventions. En effet, l'imitation n'étant plus son

but, il est nécessaire de le bien faire comprendre par

l'expression des formes : on conçoit que l'on ne serait

nullement dans la voie si les contours de l'ornement rappe-

laient exactement nne forme de la nature qui, dans ce cas,

semblerait certainement inachevée.

La Fig. 8, qui est nn fragment de vêtement égyptien, et

sur lequel on remarque des indications de feuilles et de

fleurs, présente bien ce caractère. Les Fig. 1 et 5 sont

aussi des tapisseries ; la première est tirée d'un manuscrit

du xiv" siècle, et l'autre a été composée pendant le xn^ La

Fig. 2 recouvre un vase étrusque. Les Fig. 3 et 4 sont

des peintures du xni« siècle, l'une venant de Bayeux (Calva-

dos), l'autre de Saint-François-d'Assise (Italie). Les pein-

tures (Fig. 6 et 7) sont arabes ; enfin, la Fig. 9 a été com-

posée par Fontin, en 161 8, et n'a jamais été que gravée,

nous le pensons.

Si l'on veut bien se donner la peine maintenant d'exami-

ner la PI. XXV, on y trouvera le sujet du concours donné

à la fin de l'année, et qui n'est pour ainsi dire qu'un ré-

sumé des matériaux recueillis par les élèves, d'après les

planches précédentes. Le programme demandait « Fn Vase,

faisant partie d'une série de vases différents, tous destinés

à orner la galerie d'un parais. » La hauteur était fixée à nn

mètre cinquante centimètre.*. Les concurrents n'ayant pas

rempli toutes les conditions du programme d'une manière

satisfaisante, nous avons cru devoir leur offrir une compo-

sition oïl l'on peut remarquer l'emploi de fleurs et d'entre-

lacs. Notre vase est de bronze. Il est utile de le faire connaî-

tre, et nous rappellerons à ce sujet que nos planches de fleurs

ne sont que des renseignements, qui ne peuvent pas toujours

être appliqués tels qu'ils sont pré.sei)tés, et qu'il est indis-

pensable d'en faire une étude particulière, suivant qu'ils

sont exécutés en telle ou telle matière. L'art consiste préci-

sément à choisir telle on telle plante, h cause des dispositions

particulières qu'elle affecte et qui sont de nature, par

exemple, à être reproduites plutôt en pierre qu'en métal ou

en bois ; ou bien encore, il consiste à modifier essentiellement

telle ou telle fleur, si elle doit être reproduite en métal,

lorsqu'elle a des dispositions qui correspondent plus intime-

ment aux formes que permettent l'emploi de la pierre et du

marbre.

Nous n'avons donné ici qu'une partie des planches de la

première année de notre cours, les autres ne devant offrir

qu'un intérêt moindre aux yeux de nos lecteurs. Les autres

exemples consistaient dans la reproduction, au tableau, de

fragments de monuments indiquant alors la forme des feuilles

et des fleurs, modifiées suivant la matière adoptée ; c'était

le complément du principe que nous venons d'énoncer à

l'instant. Nous laissons aux élèves à modifier eux-mêmes,

avec tous ces éléments réunis, et dans les concours qui sont

une application, les plantes données précédemment.

N'est-il pas juste, en effet, dans l'intérêt de l'art, et une

fois les éléments donnés, de Iai.sser à chacun la liberté

d'agir? et n'est-il pas également intéressant de suivre les

élèves intelligents dans l'ensemble de leurs compositions, et

même dans la recherche qu'i's peuvent faire pour dessiner

une fleur en fer ou en pierre tendre, plutôt que de leur don-

ner une traduction tonte faite, après laquelle il n'y aura

plus d'efforts à tenter? C'est pour cela que nos fleurs sont

seulement symétrisées quelquefois, et ont simplement, en

général, un caractère ornemental ; mais elles ne sont pas

toujours, nous le répétons, applicables immédiatement.

Telles sont, Monsieur et cher confrère, les observations

que j'avais à faire, pour donner à vos lecteurs une idée du

Cours de composition d'Ornement à l'École impériale de

Dessin. Je désire qu'elles paraissent suffisantes pour les uns

et qu'elles n'aient point fatigué les autres, et je termine en

vous remerciant encore d'avoir bien voulu me laisser cette

place dans votre excellente Revue,

Recevez, etc.

RUPRICH-ROBERT, architecte.
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LA MAIRIE DU III" ARRONDISSEMENT DE PARIS.

(m. a. giraiid, arcjutecte.)

(PL XLI, XLII, XUII et XLIV.)

Il y a quelques années déjà que M. A. Girard, l'un des

architectes de la ville de Paris, fut chargé par M. de Ram-

buteau, alors préfet de la Seine, de préparer les projets et

devis d'une mairie pour le 3'' arrondissement. Ce projet,

remis à la Préfecture le 31 mars 1847, et approuvé succes-

sivement par la municipalité et le Conseil des bâtiments

civils, fut définitivement adopté par le ministre de l'inté-

rieur, le 19 octobre 18^i7. Six mois seulement s'étaient

écoulés entre la remise du projet et son approbation défini-

tive; M. Girard, en y pensant, a été sans doute satisfait,

car en consultant l'histoire des monuments parisiens, il a

dû être frappé des efforts perdus, du temps écoulé entre la

rédaction des projets et le premier coup de pioche donné

dans le sol des fcmdations. Onze mois se passent encore

avant l'adjudication des travaux ; c'est le délai qui s'explique

le moins peut-être, car il s'étend du 19 octobre 1847 au

20 septembre 1848 (jour de l'adjudication), intervalle pen-

dant lequel la grande préoccupation et l'intérêt universel

étaient de trouver des travaux vraiment utiles pour occu-

per les bras oisifs. Enfin, l'adjudication faite, on commença

aussitôt l'ouverture des fosses destinées à recevoir les fon-

dations du nouvel édifice.

— Mais quel était le projet approuvé? quel était sa compo-

sition, son style? Les lecteurs de la Revue le savent déjà,

s'ils ont jeté les yeux sur les PL XLI, XLII, XLIII et XLIV

de ce volume, qui représentent :

PL XLI, le plan du rez-de-chaussée et celui du premier

étage;

PL XLII, la façade principale;

PL XLIII, une coupe transversale de l'édifice, passant

par le vestibule au rez-de-chaussée, par la salle des mariages

au premier étage (salle principale de la mairie), et par l'axe

de la cour; cette coupe montre aussi l'élévation d'une aile

du bâtiment;

PL XLIV, enfin, la porte principale et quelques autres

détails de la façade, à une grande échelle.

L'édifice se compose, ainsi que les plans l'indiquent,

de trois corps de bâtiment formant trois côtés d'une cour

intérieure, dont une ancienne église occupe le fond. Les lé-

gendes gravées sur le plan de la PL XLI disent avec détail

quelle est la distribution des services du rez-de-chau.ssée et

du premier étage; et si notre lecteur veut bien examiner ces

légendes en suivant leurs renvois sur le dessin, il se promè-

nera d'un bout à l'autre de ces étages comme s'il était con-

duit par un cicérone intelligent et discret, parlant assez

pour renseigner, et se tai.sant à propos pour laisser réfléchir.

Tous les cicérones n'ont pas ce tact. Mais celte promenade

ne suffirait pas pour faire bien connaître la mairie du 3' ar-

rondissement, qui a des partit s en entresol et un deuxième

étage qui ne figurent pas au dessin.

— Une mairie de Paris se compose de quatre ordres de

services principaux : ceux de la jVaine proprement dite, de la

Justice de paix, de la Garde nationale, et du Bureau de bienfai-

sance. Ces services spéciaux sont complétés par des dépen-

dances qui intéressent à la fois tous les services : concier-

gerie, corps-de- garde, etc., etc.

Au REz-DE-CHAcssÉE de la mairie du 3* arrondissement,

conformément au programme donné à l'architecte par l'ad-

ministration municipale, on trouve la Justice de paix, ainsi

distribuée : antichambre, — salle d'attente, — cabinet du

secrétaire du juge de pux, — grand cabinet et dépen-

dances pour le juge, — enfin, prétoire ou salle d'audience.

(A l'entresol, au-dessus, est placé le greffe, composé d'une

salle pour les employés et le greffier, et d'un dépôt pour

les actes-minutes.) Le surplus du rez-de-chaussée est affecté

au concierge; au corps-de-garde pour la Garde nationale,

avec chambre d'oflflcier, chambre des tambours, dépôt des

caisses, violon, etc. ; aux cabinets d'aisances pour la justice

de paix ; aux cabinets d'aisance pour la garde nationale ; au

grand vestibule; à l'escalier principal, et aux divers escaliers

conduisant aux entresols.

En résumé, la gauche du rez-dechaussée est occupée par

la justice de paix, la droite par la garde nationale, et le cen-

tre par le grand vestibule, le concierge et l'entrée de l'esca-

lier principal. L'entresol dé l'aile gauche est occupé par le

greffe de la justice de paix, et celui de droite par les bureaux

des pompes funèbres, écartés des autres bureaux de l'état

civil avec un sentiment des convenances et une délicatesse

de tact qui honore l'architecte. Les cœurs blessés n'ont pas

souvent le courage de comtempler la joie des autres,

et M. A. Girard a compris que le spectacle d'une noce joyeuse

pouvait faire couler plus d'une larme. Cette disposition est

généralement appréciée par les différents maires de Paris,

qui voudraient tous la voir établie chez eux.

Au PREMIER ÉTAC.E sont placés les Bureaux de la Mairie,

ainsi composés : antichambre des bureaux, — bureau des

élections, — des mariages,— des naissances, — des contri-

butions, — dépôt des actes de l'état civil,— secrétariat, —
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cabinet du chef des bureaux, — grand cabinet du maire for-

mant salle de conseil) ,— cabinet particulier du maire et des

adjoints, — enfin, salle des mariages et des élections. Cette

dernière salle, qui se voit bien dans la PI. XLIII, est divisée

dans sa longueur par une cloison mobile, en menuiserie or-

née; lorsque la cloison est enlevée, ainsi que la balustrade

qui lui est parallèle, cette salle, de près de 110 mètres su-

perficiels, peut servir à de grandes réunions publiques, à

des assemblées de bienfaisance, ou même à des fêtes données

au profit des pauvres. A la vérité, dans les monuments pu-

blics, nous aimons peu les pièces à plusieurs fins; c'est pauvre

et contraire à tout essor artistique, attendu qu'une pareille

salle quel que soit le talent de l'artiste, ne peut recevoir un

style, un cachet qui échappe à la banalité; aussi nous au-

rions mieux aimé deux salles distinctes, l'une pour les ma-

riages et l'autre pour les élections; mais, évidemment, l'ar-

chitecte n'a pas été libre d'en agir à sa guise ; la place lui a

fait défaut; on s'en aperçoit à plus d'un signe, car les bu-

reaux de la garde nationale sont juchés au deuxième étage,

et l'on n'y arrive que par le petit escalier marqué 13 sur le

plan (PL XLI), à l'angle extérieur du bâtiment en retour à

droite de la cour, disposition fort incommode pour le public.

Nous avons marqué, parmi les quatre grands services d'une

mairie parisienne, les Bureaux de bienfaisance; il n'y en a pas

à la mairie du S' arrondissement, toujours faute de place,

très -certaine ment. Il aurait fallu pour cette mairie un plus

grand terrain. Celui-ci n'a que 39'",20 de large (la façade),

sur une moyenne de 2G"',10 de profondeur; ce n'est pas

assez. Un étage de plus eût été un mauvais remède : dans

les bâtiments consacrés à recevoir une grande affluence pu-

blique, les étages nombreux engendrent la confusion; pour

recevoir le public, les rez-de-chaussée valent mieux que les

premiers, les premiers que les seconds. Où sont donc logés

les bureaux de bienfaisance du .S"" arrondissement? Nous

n'en savons rien ; dans quelque appartement de maison à

loyer du voisinage, peut-être; c'est fâcheux, et l'architecte,

en composant son projet, aura crié plus d'une fois : « Du ter-

rain ! de l'espace ! » comme le Richard III de Shakspeare,

crie : « Un cheral, un cheval I mon royaume pour un cheval! »

Une seule maison, à droite de la mairie, sépare l'édifice

municipal de la place des Petits-Pères ; la Ville ne pourrait-

elle acquérir cette propriété, et faire à la mairie, en l'agran-

dissant, une façade en retour sur cette place ? On va accoler

une caserne contre le flanc gauche de la mairie ; un isole-

ment entre ces deux édifices ne serait-il pas à propos, né-

cessaire môme ? La caserne ne pourrait-elle pas être même

assez écartée de la mairie pour permettre, de ce côté, non-

seulement im isolement qui nous paraît indispensable, mais

encore un agrandissement qui ferait pendant à celui qu'on

exécuterait du côté de la place des Petits- l'ères? Avec ces

dispositions on isolerait la mairie de toutes parts, et on lui

donnerait deux belles façades. On logerait les bureaux de

bienfaisance du côté de la place à droite, un commissariat

de poHce à gauche, et on modifierait avantageusement plu-

sieurs dispositions des services actuellement installés. Là

ne s'arrêteraient pas les conséquences heureuses de ce pro-

jet, car la rue de la Banque ne serait pas transformée en

impasse par les voitures de noces. Avec l'administration

active et hardie qui gouverne actuellement les intérêts pa-

risiens, une conception aussi simple et avantageuse nous

paraît avoir toute chance d'être accueillie et exécutée. Elle

n'entraînerait d'ailleurs aucune espèce d'inconvénient pour

la marche des services municipaux actuellement en fonction.

— Les fondations de la mairie du ."J" arrondissement repo-

sent sur un sol graveleux ou de gros sable, que lave une

nappe d'eau souterraine. Elles ont une profondeur de 7"",60,

dont les premiers 3 mètres sonten béton, soigneusement fait,

et les autres en moellon de roche, très-dur, hourdé de mor-

tier de chaux hydraulique. L'assise de retraite de la façade

principale est en roche haute de Laversine, puis viennent

deux assises de roche dure de Vitry, couronnées par un

bandeau en roche dure du .Moulin. Laroche douce dite Moulin

franc, a été employée depuis ce bandeau jusques et y compris

la corniche du rez-de-chaussée; à partir de cette ligne jus-

qu'au sommet de l'édifice, la façade est en Vergelet, prove-

nant des carrières de Méry . C'est ce même Vergelet qui a été

employé aux façades sur la cour.

Les combles et les planchers sont en bois, à l'exception

du plancher sous la grande salle, qui est en fer double T,

de met. 16, hourdé en poteries.

La couverture est en feuilles de zinc, u" 14, de met 50

de largeur.

Un grand auvent, en fer, est ajusté contre le mur de

l'église au fond de la cour, et sert à abriter les gardes na-

tionaux réunis.

La mairie, la justice de paix et la garde nationale ont été

installées dans les nouveaux bâtiments, le 12 avril 1832.

Les comptes de la dépense ne sont pas encore tous réglés

définitivement, mais on a la certitude que, chose assez rare,

la dépense effective sera au-dessous du chiffre du devis

estimatif. La somme allouée pour les travaux montait à

331,944 fr. 49 c, déduction faite du rabais, qui s'est élevé

à 58,706 fr. 83 c, et portait entièrement sur les six pre-

miers articles du résumé que nous donnons ci-dessous :

<" Maçonnerie.. .

2° Charpente. . .

30 Couverture . .

40 Menuiserie . .

50 Serrurerie. . .

60 Peinture et vi-

trerie ....
70 Granitelbitume
80 Fumisterie. . .

90 Calorifère . . .

10" Marljrerie . . .

11» Pavage
12» Sculpture d'or-

nement. . . .

fr. c.

186,173.69
.30,188.12

16,588.97

44,873.51

24,283.67

8,553.28

2,874.38
1,885.00

1.950.00
2,391.00

2,644.87

2,538.00

.4 reporter. 324,944.49

Report 324,944.49
130 Paratonnerre. . 1,000.00
14" Service des eaux 2,000.00
15° Eclairage au gaz 2,000.00
160 Horlogerie . . . 2,000.00

Total.

)ur travaux

vus. . . .
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distribution intérieure et les principaux détails de son exé-

cution, arrivons enfin aux considérations d'art.

Quel style M. Girard a-t-il adopté dans sa mairie? Celte

question en soulèverait bien d'autres, si l'on y mettait ordre.

Loi-squ'on se rend rue de la Banque pour voir cet édifice,

on se trouve aussi en présence du bâtiment du Timbre (faut-

il l'appeler palais? je n'en sais rien), élevé tout récemment

aux frais du gouvernement, sous la direction d'un ancien

grand prix de Rome. J'ai regardé longtemps ces deux con-

structions avec cette préoccupation, que l'une était l'œuvre

d'un lauréat et l'autre d'un architecte qui n'a jamais mis le

pied à Rome ;
qui jamais même, je pense, n'est sorti de

France; qui, peut-être, n'a vu de monuments antiques qu'en

dessin ou dans les recueils gravés. Je crois cependant que

je préfère l'aspect de la Mairie de M. Girard à celui du Tim-

bre de M. Baltard. L'un et l'autre édifices sont nés de rémi-

niscences antiques, réminiscences imparfaitement fondues

peut-être dans la Mairie de M. Girard, mais avec un certain

aniour de l'accent, et un effort évident d'indépendance;' ré-

miniscences un peu plus coordonnées, sans l'être encore suffi-

samment, dans le Timbre de M. Baltard, mais empruntées

par masses et avec une pesante somnolence.

Aussi, tandis que le monument de ce dernier, avec son

dessin un peu plus suivi dans le détail, man(iue de caractère

et de sentiment, l'œuvre de M. Girard, malgré les détails cri-

tiquables, accuse définitivement de la recherche, du travail,

un bon sentiment, et marque avec netteté son but, son objet.

M. Girard, en se laisant aller aux réminiscences de la

Grèce et de Rome, se sera peut-être dit comme le poëte

André Chénier :

> Faisons des vers antiques sur des pensers nouveaux. •

Mais une mairie est sans modèle dans l'antiquité, quoi-

que la municipalité soit une institution de l'antiquité. Nous

n'avons pas non plus, à proprement parler, de mairie du

moyen âge, quoique nous ayons les hôtels de ville de Lou-

vain, de Bruxelles, de Saint-Quentin, d'Arras, etc., qui sont

du moyen âge ; mais l'hôtel de ville n'était pas alors préci-

sément ce qu'est aujourd'hui une mairie, qui résume en elle

non-seulement l'ancien hôtel de ville, mais encore beaucoup

d'éléments qui autrefois appartenaient à l'église seulement.

Les trois plus grands faits de la vie : la namance, le mariage

et la mort appellent aujourd'hui l'intervention de la mairie;

avant la révolution de 1789, c'était le prêtre de la paroisse

qui enregistrait les naissances et les morts, et la célébration

rehgieuse du mariage avait une valeur civile ; la loi civile

n'était pas encore « athée » ; en France elle était catholique,

et elle reconnaissait que le lien formé par les mains du

prêtre sur la terre était consacré au ciel, et ne pouvait être

rompu sans sacrilège.

Devant la loi actuelle, c'est le maire seul qui a autorité pour

lier civilement ; à côté de la religion est née donc une nou-

velle autorité qui s'appelle administration; les prêtres de

cette autorité sont les maires, les préfets en sont les évêques,

les ministres les cardinaux ; les églises de cette autorité mo-

derne s'appellent mairies, et ses cathédrales préfectures. La

société s'est, pour ainsi dire dédoublée, et de religieuse

qu'elle avait été, elle s'est faite mi-laïque, mi-religieuse ;

seulement le maire, en s'asseyant à côté du prêtre, s'est-il

peut-être placé un peu plus haut que lui.

La mairie est donc un édifice bien moderne, et, proba-

blement M. Girard ne s'est servi d'éléments antiques que

parce que son professeur, vieux Romain, lui aura fait copier

beaucoup d'édifices antiques de l'Italie, ou parce que en se

promenant dans les rues de Paris, et examinant curieusement

nos plus récentes et plus imposantes constructions, grâce à

sa nature modeste, intelligente et active, M. Girard se sera

enrichi des études et se sera assimilé les dépouilles rappor-

tées des contrées méridionales par des contemporains illus-

tres, des lauréats célèbres, objets de son respect particulier.

On ne saurait accuser M. Girard cejiendant ni de servilité

ni de purisme, et si nous retrouvons côte à côte dans sa

mairie des éléments qui laissent deviner des origines diver-

ses, au lien de nous borner à relever cette circonstance,

nous vouions y reconnaître en même temps un premier

fait honorable pour son auteur, celui de la recherche im-

partiale du beau dans chaque style et dans chaque époque.

Plus d'unité eût été désirable, certainement ; mais à ce pro-

pos, puisque l'occasion s'en présente, disons franchement

une grosse vérité, à savoir : qu'il n'y a pas, à notre connais-

sance du moins, un seul bâtiment élevé en Europe, depuis

cinquante ans, qui ne soit à peu de chose près une œuvre

d'archéologie, si elle offre une grande pureté de style, ou

bien un assemblage de formes plus ou moins hétérogènes,

si son auteur a voulu agir librement et sans se renfermer

exclusivement dans un des styles du passé. Et la raison de

ceci est simple : c'est que la création complète d'un nou-

veau style d'architecture ne peut être le fait ni d'un seul

homme ni d'un seul jour. Qu'en résulte-t-il? que le puriste,

et l'architecte pressé de produire, se font exclusivement ar-

chéologues, et acceptent comme parfaits les éléments d'un

art passé, tandis que l'artiste véritable, c'est-à-dire celui

qui veut créer, qui sent le besoin d'être toujours lui-même

et de se manifester dans ses œuvres, celui-là ne réalise en-

core que des productions plus ou moins hétérogènes, parce

qu'il est sans principe unique dans son intelligence, dans

son sentiment et dans sa vie, qu'il est membre d'une société

qui n'a pas encore elle-même de principe reconnu de tous,

et que la société et lui, à travers la complexité et la contra-

diction des idées, des souvenirs, des tendances et des pas-

sions du jour, ne marchent vers l'avenir que chargés d'une

masse confuse d'éléments empruntés à toutes les sociétés

antérieures. L'imitation, ou la confusion à divers degrés, —
nous n'avons pas autre chose depuis cinquante ans. Eh

bien ! je n'hésite pas un moment à le dire : cette confusion

désagréable, qui résulte de l'amalgame des styles, et qui est

le caractère fondamental des monuments les plus considé-

rables de notre temps, tels efforts que les plus habiles ar-

chitectes aient faits pour donner de la cohésion à ce mélange.
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cette confusion, en elle-même vicieuse, est cependant une

des conditions préliminaires du progrès de notre art, au

moment où nous sommes, d'autant plus que des éléments

divers, essentiellement modernes, s'enchevêtrent, bon gré

mal gré, au sein de toute cette imitation des vieilles choses,

et y exercent une action qui devient chaque jour de moins

en moins occulte. Cette espèce de confusion est mauvaise

pour chaque édifice en particulier, c'est très-vrai, mais cela

est bon au point de vue de la recherche, de l'expérience

nécessaire et des développements progressifs qui abouti-

ront à un art nouveau. Un style nouveau, c'est une langue

nouvelle ; on balbutie et on se trompe souvent avant de

parler couramment, mais si une parole imparfaite est la pre-

mière condition ou le premier pas pour parler bien un jour,

serait-il sage, par aversion pour d'inévitables erreurs de

langage et des maladresses de prononciation, de renoncer à

tout jamais à parler d'autre langue que celle qu'on connaît

déjà? Par cette pente, on en viendrait à condamner toute

langue, pour éviter d'entendre les sons incomplets de la

première enfance.

Admettons donc qu'une certaine nature de confusion peut

conduire à l'ordre, comme le fumier ou la décomposition

fait éclore la riche moisson, comme la vie naît de la mort. ..

La mairie du 3° arrondissement de M. Girard offre prise à

la critique par quelques points, mais les services intérieurs

sont aussi bien disposés que l'exiguité des lieux le permet,

et l'étude sérieuse de l'édifice conduit forcément à recon-

naître chez son auteur une véritable impartialité d'esprit,

et l'amour du progrès; qu'il veuille bien recevoir ce compli-

ment et me permettre une dernière observation, nécessaire

pour compléter ce qui. précède. J'ai justifié l'amalgame

comme un moyen, un premier pas; mais, pour éviter toute

fausse interprétation, pour me faire bien comprendre, et au

risque de paraître en contradiction avec moi-même aux yeux

des gens qui n'ont jamais beaucoup réfléchi à la théorie des

transitions en matière de style d'art, je dois ajouter que la

simple juxta-position d'éléments divers ne constituera jamais

un être un et vivant. Se bornant à rapprocher les plus belles

parties des styles passés, en les perfectionnant même, dans

l'ordre de leur nature, on ne fera jamais que ce seul mélange

devienne un art nouveau. L'éclectisme en matière d'art a été

vivement attaqué par des gens d'esprit et de bons artistes, et

ils ont eu raison, en effet, de repousser l'éclectisme comme

doctrine définilire; mais aucun d'eux ne s'étant avisé de s'en

rendre compte comme instrument de transition, c'est en

cela qu'ils ont eu tort. L'éclectisme ou l'amalgame des styles,

utiles comme moyen de transition, ne peut suffire cependant

pour former un art nouveau, ai-je dit ; un exemple rendra

ce point très- clair.

Autrefois, on avait des routes, et des voitures traînées par

des che\aux, mais on eut besoin d'une locomotion sensible-

ment plus rapide; l'aurait-on jamais obtenue, si l'on se fût

borné simplement à combiner entre eux les anciens sys-

tèmes de routes, en les perfectionnant même, aussi bien que

la race chevaline et les voitures de transport? Jamais. La

vitesse maximum eût toujours été limitée par la force du che-

val. Le principe de l'ancienne locomotion étant la force ani-

male, on ne pouvait rien espérer au delà de ce que pouvait

comporter la nature même de cette force. Mais dès qu'on eut

substitué au principe de la force animale celui de la force mé-

cnnique, on n'eut plus d'autre limite à la rapidité de locomo-

tion que les limites mêmes du génie humain. On emploie

dans la nouvelle locomotion, comme dans l'ancienne, des

routes et des voitures; anx voitures modernes en usage on

a même ajouté le char antique sans rei^sorts, faisant ainsi

la part de l'archéologie; mais le principe même de la nou-

velle locomotion est totalement différent de celui qui l'avait

précédé. Dans l'art de l'avenir, nous aurons des arcs, des

voûtes, des plates- bandes, des piliers et des colonnes, comme

dans les architectures anciennes, mais l'art nouveau aura

aussi un principe esthétique qui .îera a.ix principes passés

ce qu'est la locomotive au cheval de diligence ou au piéton.

Dans cette marche vers l'avenir, nous verrons certaine-

ment M. A. Girard dans nos rangs.

Cksar DALY.

DES ACCIDENTS

AHRIVES RKCEMMENT

SUR LES CHEMINS DE LA FUSION D'ORLÉANS

BT DBS

MOYENS PROPRES A EN PRÉVENIR LE RETOl^R.

(Deuxième note. Voy. eol, 393.1

Un nouvel accident, arrivé le fi décembre, sur la ligne

d'Orléans, doit, par les circonstances qui l'ont accompagné,

attirer fortement l'attention sur le procédé que j'ai indiqué

dans mon premier article.

Un convoi de bestiaux, parii d'Orléans, a été forcé de s'ar-

rêter à l'aiguille de (îuillerval, sur le coteau en avant

d'Étampes, parce que la machine ne fonctionnait plus.

Un convoi de marchandises, expédié aussi d'Orléans, est

venu heurter le premier vers six heures du matin; 4 ou 5

wagons ont été brisés, mais personne n'a été blessé.

Un troisième train, de voyageurs, est arrivé dans la même
direction, il n'y a pas eu collision : les deux premiers étaient

couverts, c'est-à-dire qu'un homme avait été détaché à un

kilomètre de distance pour faire le signal d'arrêt. Les voya-

geurs en ont été quittes pour un retard de deux ou trois

heures, jusqu'à ce que la voie fût déblayée.

Ainsi, sur un chemin de fer à deux voies, on a laissé partir

d'Orléans, et passer aux stations de Cercottes, Chevilly, Ar-

tenay, Toury, Angerville, Monnerville, deux trains successifs,

sans qu'aucun des chefs de ces stations ni des convois se

doutât qu'un troisième barrait le passage.

La première rencontre est un cas fortuit, que j'examinerai

plus loin.

Quant à la seconde, elle aurait évidemment été impossible

si la surveillance, au lieu d'être concentrée dans quelques

stations principales, avaitété répartie entre toutes; si chaque

chef du service sédentaire et ambulant avait eu sous les yeux
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un grand tableau du mouvement réel et actuel; tableau frappant

bien plus vivement les sens qu'un ordre écrit qu'il faut déplier et

lire ; tableau réglé par des communications électriques et réguliè-

res; tableau, enfin, qui présente plus de sécurité que les anciens

garde-lignes avec leurs drapeaux, car ces hommes, espacés de trois

à quatre kilomètres, auxquels on ne peut donner une occupation

suivie, deviennent négligents par ennui, s'écartent de la voie ou

s'y endorment, comme cela est arrivé à plusieurs qui ont été

écrasés (1).

J'ai discuté mon projet avec des hommes experts en exploitation

de chemins de fer. Leurs objections ont plutôt confirmé qu'affaibli

mon opinion sur son efficacité ; mais elles m'engagent à ajouter à

mon premier article des développements, même des moyens nou-

veaux, et un dessin, afin de bien montrer qu'il s'agit ici d'un sys-

tème médité, étudié dans ses principaux détails, d'une solution

complète, et non d'une de ces idées qu'on lance parfois au hasard.

La première objection qui m'ait été faite porte sur ce que les

bâtiments de beaucoup de stations ont des marquises, et que le

tableau n'y pourrait être placé.

La question de l'emplacement définitif m'avait paru trop secon-

daire pour être discutée dans mon article. J'avais indiqué la façade

des bâtiments comme point fixe et ostensile. Je reconnais, mais

par un motif plus grave, qu'il vaut mieux mettre le tableau sur un

bâti en charpente, placé près de chaque station, h huit ou dix mè-

tres en arrière du chemin de fer. En effet, quand on a voyagé en

locomotive, on sait que les numéros des bornes kilométriques se

distinguent bien si l'on est sur la voie opposée, mais qu'ils sont

confus si on les regarde de celle qui est voisine. Un peu d'éloigne-

ment est donc utile, et c'est dans ce sens que la figure ci-après

présente le tableau indicateur.

Les hommes pratiques se défient, et avec raison, de tout ce qui

ressemble à une machine de précision ; ils savent que ces instru-

ments coûtent cher, sont délicats, dilflciles à régler, à entretenir,

et conviennent plutôt à des expériences temporaires qu'à un ser-

vice indéfiniment prolongé.

Ainsi, le télégraphe électrique a des détracteurs, parce qu'il se

dérange parfois. Mais cet inconvénient est bien affaibli dans mon

système, qui fractionne de station en station la transmission des

dépêches relatives au mouvement des trains. En cas d'accident,

rupture de fil, par exemple, les deux chefs des stations voisines,

voyant qu'ils ne sont plus en communication, suppléeront aux in-

dications du tableau par des signaux conventionnels, faits quand

chaque train passe. Mais, pour tout le reste de la ligne, le télégra-

phe et le tableau ne cesseront pas de fonctionner utilement.

Quant au mécanisme que je propose.pour faire mouvoir les lan-

(1) Lesdëtails de l'audience du 22 décembre, du tribunal d'Orléans, présen-

tent des preuves frappantes de l'ignorance où sont tenus les agents des services

actifs et sédentaires sur la chose capitale, le mouvement des convois.

Un mécanicien, un conducteur de trains, sont réduit", comme de pauvres

aveugles, à demander, de station en station, s'ils peuvent continuer leur marche.

A l'un, le chef de Blois npond qu'il n'a pas d'instructions. 11 finit par m de-

mander et fait garer le convoi, sans en donner avis à. Beaugency. A l'autre, le

chef de cette dernière st.ition «c r^ioniJ rien. Parmi ses subordonnés, les uns
soupçonnaient l'arrivée d'un train express, mais l'attendaient plus tard ; les

autres ne comptaient que lur celui n" 60 arrêté à Ulois, etc.

N'est il pas évident que toute cette confusion, si fatale par ses conséquences,

cesserait entièrement par Vexhibition à toiM Ut yeui d'un tableau comme celui

que je propose?

T. XI.

ternes, on se tromperait beaucoup en voulant l'assimiler à un in-

strument de précision. Il compte le temps par intermittence, et

non d'une manière continue, comme une horloge, dont les erreurs

s'ajoutent.

Ainsi, l'intervalle entre deux stations étant, moyennement, de

1 2 kilomètres, sera parcouru à la petite vitesse, cas le plus défa-

vorable, en une demi-heure.

Le tableau, fait à l'échelle d'un demi-mètre par kilomètre, aura

douze à treize mètres de longueur, puisqu'il comprend deux in-

tervalles.

Donc, une variation, en plus ou en moins, d'une heure sur vingt-

quatre, qui serait intolérable dans une horloge, n'aura que des

conséquences insignifiantes pour mon mécanisme. Elles se borne-

ront, puisque le chef B placera le signal au point précis du départ,

à une variation d'une minute et un quart dans l'heure d'arrivée de

la lanterne etde 0™,25 dans son emplacement et cela pour le par-

cours enn'er entre deux stations ; car, lorsque, à un instant donné,

le chef d'un train consultera le tableau, il n'y aura qu'une partie

du parcours exécuté, et les différences avec l'état réel seront bien

moindres ; elles seront moindres aussi pour les signaux qui repré-

sentent les trains à grande vitesse que pour ceux qui représentent

des trains plus lents, comme ceux des marchandises. D'après tout

cela, le mécanisme peut être fait solidement, sans avoir cette pré-

cision rigoureuse qui coûte ordinairement fort cher.

On employait, il y a quelques années, sur les chemins de fer,

de grands cadrans qui, outre les aiguilles des heures et minutes,

en avaient une indépendante. Un surveillant plaçait cette dernière

au moment du passage d'un train. Le chef de celui qni suivait esti-

mait alors, d'après le temps écoulé, à quelle distance il était pré-

cédé. Mais, je I ai dit, des surveillants inoccupés, exposés aux in-

tempéries, deviennent bientôt négligents par ennui. Les cadrans

ont été abandonnés, parce qu'ils n'ont pu prévenir les collisions;

peut-être aussi parce qu'ils coûtaient un surveillant. On parle

maintenant de revenir à ce système.

Il est évident que les tableaux indicateurs sont bien préférables,

car ils seront dirigés, non par de simples surveillants isolés, mais

par des chefs de station, correspondant entre eux, se contrôlant,

et contrôlés naturellement, d'ailleurs, par les agents sous leurs

ordres, de manière à prévenir toute méprise ; car les tableaux

donneront non-seulement l'heure du passage de chaque train,

mais sa distance, sa position par rapport aux divers ouvragés d'art,

sa nature et sa vitesse.

Il est une circonstance où les tableaux indicateurs, les cadrans

et tous les moyens connus jusqu'à ce jour, sont impuissants pour

prévenir une collision.

Cette circonstance, tout exceptionnelle qu'elle soit, mérite d'être

étudiée particulièrement à fond, car le système d'exploitation à

bon marché tend à la rendre plus fréquente.

C'est celle où un convoi est forcé de s'arrêter en route, parce

que sa machine cesse de fonctionner, soit par insuffisance de com-

bustible et de vapeur, soit par quelque accident plus grave.

Avecle système de surveillance fractionnée de station en station,

comme je le propose, les chances de collision seront beaucoup

moindres dans le cas actuel qu'avec une surveillance réservée aux

stations principales Ainsi, un train de marchandisas devant par-

courir en trente minutes moyennement l'intervalle entre deux

stations, le maximum de durée du danger qu'il peut courir sera de

trente-deux minutes, puisque, après ce temps, le chef A doit r»-

29
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cevoirdu chef B l'avis d'arrêler la circulation. Ce maximum sera

de vingt minutes pour un convoi à grande vitesse.

L'administration supérieure pourrait, en s'appuyant sur Tarti-

cle 27 de l'ordonnance royale du 1 5 novembre 1 846, anéantir toute

chance de collision, en décidant, comme cet article l'y autorise,

qu'aucun convoi ne pourra partir d'une station, s'il ne s'estécoulé,

depuis le passage du train précédent, un nombre de minutes cal-

culé, pour chaque intervalle, entre deux stations, soit trente-cinq

minutes, dans notre exemple, pour un train de marchandises, et

vingt minutes pour un à grande vitesse. Elle pourrait même déci-

der plus simplement qu'aucun train ne pourra partir avant que le

chef de la station voisine n'ai donné avis, par le télégraphe, du

passage du train précédent.

Mais il faut reconnaître qu'une pareille mesure, très-bonne pour

un chemin où la circulation est peu active, imposerait une gêne

excessive à une exploitation très-suivie.

Il y a donc nécessité de rechercher des procédés certains, in-

faillibles, avec lesquels un convoi arrêté puisse avertir de sa

situation ceux qui sont lancés vers liri.

On a essayé, depuis quelque temps, de mettre les trains en com-

munication avec le télégraphe électrique, au moyen d'un petit

appareil qu'on adapterait au fil général, quand on aurait besoin

de correspondre.

Ces essais n'ont pas réussi jusqu'à présent. Alors même qu'ils

auraient du succès, on n'en pourrait tirer qu'une faible utilité.

Les dépêches télégraphiques ont besoin, pour être intelligibles,

d'être tracées par une main très-exercée, agissant avec calme et

une grande précision. Or, un chef de train surpris par un accident,

au milieu de la nuit, etc., aura-t-il ces qualités ?

Qu'arrivera-t-il si sa dépêche n'est pas comprise (1) ?

De plus, et ceci est plus grave encore, le fil électrique la trans-

met d'un point à un autre sans laisser trace de son passage. Or,

si l'avis n'arrive à la station que quand un second convoi esl déjà

parti, non-seulement le danger ne sera pas prévenu, mais il sera

d'autant plus grand que le premier chef puiserait plus de sécurité

dans sa dépêche.

Le meilleur moyen connu consiste à couvrir le convoi, en déta-

chant un homme qui va porter à toutes jambes le signal d'arrêt. Il

ne suffit pas, puisque des collisions arrivent ; il faut d'autres

moyens plus rapides.

On fait fausse route en les demandant à la télégraphie électri-

que. C'est aux télégraphies acoustique jet pyrotechnique qu'il faut

(1) Les dépêches tflégraphiques sont parfois inintelligibles, parce qu'elles

sont envoyées par des cliefs de station, fort affairés, et dont les mouvements

sont brusques, saccadés.

On remarquait beaucoup, à la direction de Tours, à cause de leur netteté,

celles transmises par les femmes des chefs des gares des Ormes, Pont-de-Pilc,

Sainte-Maure, etc. D'après ces exemples, l'aptitude particulière des femmes
paraissait établie pour ce service.

On pourrait l'organiser à peu de frais, en le confiant, après un sérieux exa-

men, à la femme ou à la fille de chaque chef. Une allocation de 400 francs par

an augmenterait le bien-être de la famille et assurerait une double respon-

sabilité.

Je crois utile de signaler encore ici une cause de confusion dans les dépê-
ches électriques; elle tient au très-grand nombre d'agents auxquels les règle-

ments donnent qualité pour correspondre, et qui en abusent.

La télégraphie devait être réservée pour les choses vraiment importantes, et

en particulier pour les mouvements des trains.

s'adresser ; car celles-là ne restent pas enfermées dans un fil ; elles

s'étendent à tous les points compris dans leurs sphères d'ac-

tivité.

Ainsi, placez sur les bords du tender deux coulevrines à pivot,

qui ne gêneront en rien ; donnez quelques gargousses au mécani-

cien, quelques fusées, et surtout des pots à feu du Bengale au chef

du convoi.

Dès que le mécanicien verra que sa machine ne fonctionne plus,

avant que le train ne s'arrête, il commencera à tirer le canon

d'alarme. Le chef allumera les feux du Bengale, lancera des fu-

sées, etc.

Ce n'est plus là une communication d'intelligence à intelligence,

comme celle du télégraphe électrique, qui serait le plus souvent

impossible dans l'état de fatigue et d'agitation où seront les hommes
du service ambulant, mais une communication par les sens les

plus vulgaires.

Infailliblement, et même au milieu d'une nuit orageuse, ces dé-

tonations qui se succéderont à intervalles réguliers de deux mi-

nutes, ces grandes lueurs, qui rempliront l'atmosphère, frapperont,

à beaucoup plus d'un kilomètre de dislance, les oreilles et les yeux

des mécaniciens, chauffeurs, etc., d'un train accourant à toute

vitesse. Or, un kilomètre est plus que suffisant pour permettre,

avec les freins ordinaires, d'arrêter un convoi.

Toutes ces démonstrations auront besoin d'être faites pendant

un quart d'heure seulement en moyenne, une demi-heure ou

maximum; car, je l'ai déjà dit, le chef de station B doit avertir le

chef A que le train annoncé par lui n'est pas arrivé, après trente-

cinq minutes pour un convoi de marchandises, et après vingt mi-

nutes pour un convoi de vitesse. Le chef A doit arrêter aussitôt

les trains survenants. Il sera bon, peut-être, que le règlement

donne aux chefs de gare tout pouvoir pour faire détacher la loco-

motive du convoi arrivé le premier, et porter un secours immédiat

à celui qui est en détresse.

La pyrotechnie est riche en solutions pour le problème qui nous

occupe. Celle que j'ai donnée me paraît suffisante, et les détona-

tions rompront les ondes sonores produites par le roulement mo-

notone du convoi en marche, et les domineront, comme une dis-

sonance dans un concert.

Mais on peut étendre et compléter cette solution par d'autres

moyens puisés à la même source. J'en indiquerai sommairement

quelques-uns.

Placez sur le dernier wagon du convoi deux mortiers d'artificier,

inclinés à 45 degrés et tournant sur plate-forme. Disposez la charge

et la longueur de la mèche de manière que les bombes en carton

portent et éclatent à un kilomètre, ce qui est une portée fort ordi-

naire ; faites sur la plate-forme des marques donnant la direction

de cordes d'un kilomètre pour les courbes à parcourir, dont les

rayons sont connus. Ces rayons étant généralement et au plus de

troisou quatre longueurs différentes, il ne saurait y avoir confu-

sion.

De cette manière, un convoi arrêté pourra, quel que soit le vent,

envoyerle bruit de son accident à l'oreille, pour ainsi dire, de ceux

qui doivent l'entendre. Une grande précision dans le tir n'est d'ail-

leurs pas nécessaire ; qu'une bombe éclate en l'air, à cinquante

mètres de la voie, elle n'en sera pas moins entendue et aperçue.

Remarquons, en passant, combien les deux procédés se complè-

tent réciproquement. Un vent violent, opposé à la propagation du

son, rendra les feux du Bengale plus éclatants en emportant la fu-
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mée. En temps de brouillard, au contraire, le vent sera générale-

ment faible, et le son gagnera en puissance.

Le 'dernier wagon est la meilleure place acoustique, quand le

chemin est h deux voies ; car, alors, un train n'a de collision à

craindre que de l'arrière. S'il n'y a qu'une voie, le danger est égal

et même plus grand pour l'avant. On mettra donc, dans ce cas,

deux autres mortiers sur le tender.

On voit clairement qu'un convoi arrêté pourra se couvrir, à

l'avant et à l'arrière, en voyant des signaux qui indiqueront sa

position immédiate ; ce que ne peuvent pas faire les autres signaux,

comme les cadrans, et mêmedes boules explosibles, esseyéesdéjà,

et que le mécanicien laissait tomber sur la voie, oîi elles -éclataient

après dix minutes. En chemin de fer, dix minutes peuvent être

grosses d'événements.

Ce n'est pas tout, le même procédé peut être employé avec suc-

cès par un convoi qui restera en marche, mais qui se trouverait

ralenti par une insuffisance de vapeur, qu'une chauffe nouvelle

peut faire cesser. Il lancera des bombes, soit en avant, soit en ar-

rière, particulièrement à son entrée en courbe ou à sa sortie. Les

feux de ces bombes devront être colorés en bleu, pour les distin-

guer de celles qui indiquent un arrêt absolu.

Cette coloration des feux de Bengale ou des fusées répandra dans

l'atmosphère de grandes lueurs, dont chacun a pu voir l'intensité

dans nos fêtes publiques; elle sera sensible pendant le jour, mais

beaucoup plus pendant la nuit, qui est aussi le temps où le péril

est le plus grave ; elle pourra leplus souvent être aperçue des sta-

tions elles-mêmes, et y porter des avis utiles sur la nature de l'ac-

cident et du secours demandé. Ainsi, en cas de déraillement, ou

autre accident grave réclamant un certain nombre d'hommes, les

feux et fusées seront verts, si l'accident a lieu sur la voie mon-

tante ; ils seront rouges pour l'autre. Ils seront blancs, avec des

points verts ou rouges, s'il s'agit seulement d'un arrêt causé par

insuffisance de vapeur.

On peut objecter que ces divers procédés manqueront leur effet

pour certaines parties de chemin de fer serpentant dans des gorges

profondes et pi'ésentant des souterrains, peu distantes les uns des

autres.

Je réponds que ces parties contournées sont tout exceptionnelles

et n'occupent généralement qu'une très-faible longueur dans le

tracé général d'une ligne ; que l'air resserré dans les gorges et les

souterrains rendra très-bien les vibrations qu'il aura reçues par les

détonations, car c'est précisément dans les défilés des montagnes

que les éclats de tonnerre ont le plus de retentissement ; que la

lueur des feux de Bengale sera sensible à l'entrée d'un souterrain

même tracé en courbe ; enfin, et surtout, qu'il s'agit seulement et

dans tous les cas d'une distance d'un kilomètre.

En supposant, contre toute probabilité, que des expériences à

faire pour ces cas très-particuliers puissent donner tort à

mes opinions, voici ce que je propose pour résoudre la diffi-

culté :

Attachez aux poteaux des fils électriques un saucisson de deux

centimètres de diamètre, fait en toile bien goudronnée, bourré de

poudre, oocupant tout l'intervalle entre deux stations, et aboutis-

sant, près de chacune, à un fort marron d'artifice.

Un train étant arrêté, son chef coupera le saucisson, mettra le

feu au bout, du côté où il veut donner l'avis. Le chef de gare re-

cevra cet avis par l'explosion du marron ; un convoi qui serait en

marche le recevrait également par cette longue traînée de feu,

mêlée à l'explosion de pétards qu'on aurait placés de distance eo

distance.

Je donne ce moyen, assez dispendieux, pour parer à une objec-

tion excessive, et non à un besoin réel. J'ai la conviction qu'il ne

sera jamais nécessaire.

Les frais des autres procédés n'auront qu'une faible impor-

tance, car les cas où les convois s'arrêtent sont rares, et les

démonstrations, pour chacun, n'ont besoin, comme je l'ai

dit, d'être faites que pendant un quart d'heure moyennement.

J'ai resserré autant que possible ce que j'avais à dire sur les

signaux acoustiques et pyrotechniques. Mais je dois signaler leur

importance et leur supériorité sur tous ceux en usage. Ils ont pour

but de conjurer un danger fort grave et dont on ne se préoccupe

pas assez.

Ce danger, c'est l'état d'engourdissement et de somnolence où

la fatigue, la monotonie, le froid, le vent, etc., plongent le méca-

cicien et son chauffeur.

A Beaugency, les principales victimes n'ont pas vu les signaux

d'arrêt. Ils sommeillaient très-probablement, les malheureux!

et cette opinion ne m'est pas particulière
; je l'ai puisée dans mes

entretiens avec des personnes fort exprimentées en matière d'ex-

ploitation.

Donc les signaux actuels sont insuffisants; donc il en faut d'au-

tres qui secouent vigoureusement les hommes du service ambu-

lant par l'intensité du son, par celle de la 1 umière, et même par la

petite crainte instinctive de recevoir quelque éclat des projectiles

en carton.

En résumé, les accidents généraux et les plus graves qui arri-

vent sur les chemins de fer, non compris ceux qui résultent de

maladresses particulières dans les mouvements de gares et de

ruptures dans le matériel, sont dus à la confusion que des retards

fortuits jettent dans la marche des convois, et, par suite, dans

l'exécution des ordres écrits qui la dirigent ;

A l'ignorance où sont les chefs sédentaires et ambulants de la

position réelle et actuelle des divers trains:

A un défaut d'organisation forte dans les détails du service élec-

trique.

Ils se résument en collisions :

1» De trains opposés, si la circulation se fait sur une seule

voie;

2» De trains marchant dans le même sens, mais à des vitesses

différentes ;

3° De trains, dont l'un est arrêté par événemem fortuit et barre

la voie.

Les tableaux indicateurs parent aux imperfections de l'organi-

sation actuelle, à l'instabilité de la pensée et de la mémoire

humaine; ils préviennent toute collision entre les convois en

marche.

Pour le cas particulier où l'un des convois serait arrêté, les

autres moyens que j'ai donnés ont un caractère de simplicité et

d'infaillibilité qui paraît évident. Ils sont, depuis l'invention de

la poudre, peut-être, employés à la mer, par les navires ea

détresse.

Ils peuvent servir, même pendant la marche, à éclairer et à

couvrir un train ; ils peuvent donc prévenir les conséquences d'un
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danger imminent. Mais les tableaux qui préviennent ce danger

lui-même, en donnant à toutle personnel Tintelligence de la mar-

che des convois, n'en demeurent pas moins l'élément principal de

toute sécurité.

La légende et la gravure ci-après présentent tous les détails

nécessaires à l'exécution des tableaux indicateurs.

BEAUDEMOULIN,
Ingéniear en chef des ponts et chaussées, en retraite.

TABLEAU INDICATEUR DE LA MARCHE DES TRAINS

LEGENDE.

Le tahlean plaeë près de chaque station, à 8 mètres en arrière dn chemin,

atira nne longueur proportionnées la distance gui sépare les deux stations voi-

sines. A l'échelle d'un demi-mètre par kilomètre, cette longueur sera de 12 à i3",

les intervalles entre les stations étant moyennement de 12 kilomètres.

a. Coffre où se trouve le mécanisme à balancier; il est placé à l'extrémité droite

du tableau. On suppose le mécanisme à ressort, ce qui permet de placer le

tableau à hauteur d'homme. S'il était à poids, il faudrait élever ce tableau

et ajouter un petit échafaud pour que le chef de station puisse placer les

lanternes.

6. Barillet composé de quatre sections cylindriques de 0",04 de largetir et ayant

des rayons proportionnels aux vitesses des trains. Ces portions cylindri-

ques portent des coches où entreront les tiges creuses ou mortaises en fer,

qui servent à fixer les lanternes, et sont liées aux courroies sans fin. Le

barillet, placé sur le coffre a, porte à son axe un pignon mis en jeu par le

mécanisme. Les autres ont un axe simple et font fonction de tour. Les

deux extrêmes sont dégagés extérieurement, afin que si le chef de station

oublie d'enlever une lanterne à la fin de sa course, elle puisse tourner

sans inconvénient.

«. Courroies sans fin. Elles présentent les deux voies, ou plutôt la circulation

dans les deux sens; car le tableau est applicable au cas où elle a lieu sur

une seule. Les courroies portent les petites mortaises en fer; elles ont 0"04

de largeur, et sont soutenues de distance en distance par des bobines ou
j

fuseaux creux, qu'on n'a pas marqués, pour ne pas compliquer la figure.

d. Couverture faite en planches, sur lesquelles on placera des feuilles de zinc.

e. Lisse supérieure, ayant 0"15 de hauteur. On marquera sur celte lisse: 1» les

kilomètres par un trait plein, alternativement rouge et noir (on les nn-

I mérotera de 1 à 12 ou 13. Ces traits et ces chiffres simples pourront très-

bien être distingués par les mécaniciens) ;
— 2° les courbes convexes, par

un trait ronge fort, dans toute leur étendue kilométrique.

f. Lisse inférieure. On y marquera les kilomètres numérotés en sens invene

et les courbes concaves.

g. Lisse intermédiaire. On y marquera l'emplacement des principaux ouvrages

d'art par une teinte rouge et celui des souterrains par une teinte noire,

dans toute leur étendue.

A'. Lanterne en verres de couleur. Elle tourne librement autour de sa tige, el

peut accomplir une demi-révolution avec le barillet.

p. Montants en charpente, fixés sur de petits pieux ou piquets, à O'SO t»-

dessus du sol.

t. Socle en pierre, pour porter le coffre, qui sera fixé par des scellements.

La coupe LM montre d'une manière générale la combinaison du mécanisme

avec le barillet.

La coupe NO montre l'agencement simple des montants, qu'on placera à nn
mètre et demi de distance. On aura des bobines au lieu de barillets, partent

ailleurs qu'à l'emplacement des trois stations.

ELEVATION. COUPE NO. ELEVATION. COUPE LM. ELEVATION.

I

I tT cc-i^^i/^o r

(Échelle de 0,04 ponr i mette.)
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ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

(ÉCOLE FRANÇAISE d'aTHÈNES.)

Dans la séance publique du 25 novembre, M. Guigniaut a fait

son rapport à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, au

nom de la commission chargée d'examiner les travaux envoyés

par les membres de VÉcole française d'Athènes. M. Guigniaut se

félicite des résultats obtenus par cette institution, qui en est à sa

septième année d'existence, et il espère qu'(;lle obtiendra des

éveloppements futurs, M. Guigniaut a consacré une longue ana-

lyse à un Mémoire de M. About, sur l'île d'Égine, et il a donné à ce

travail des éloges tempérés par d'assez graves critiques.

« Nous aurions voulu, dit le rapporteur, qu'au lieu d'aperçus

hardis, mais superficiels, «ur le premier essor des arts, soit à

Égine, soit à Athènes, sur la formation et le développement de ce

qu'on nomme le style éginètique dans la sculpture, l'auteur du

Mémoire que nous examinons se fût un peu moins inquiété de

l'Egypte, qui n'a été, pour les artistes grecs, selon toute apparence,

qu'une source tardive et accidentelle d'imilatîon, et qu'il eût donné

une attention sérieuse aux rapports de plus en plus frappants qu'on

peut observer aujourd'hui entre le perfectionnement graduel du

style archaïque, à Égine, h Athènes, ailleurs encore, dans les temps

antérieurs à Phidias, et la familiarité croissante des Grecs avec

l'Asie Mineure, avec l'Orient, avec les productions de cet art

assyrien où d'origine assyrienne, dont le caractère expressif dans

le naturel, énergique et grandiose dans la simplicité, est si voisin

du slyie des reliefs et df^s statiics éginétiques. »

Plus loin, M. Guigniaut s'exprime ainsi :

Le temple d'Égine, qui a été souvent décrit, et dont M. Gar-

nier, architecte de l'Académie de France à Rome, a envoyé récem-

ment une restauration si neuve, si complète et si justement hono-

rée des suffrages de l'Académie des Beaux-Arts, fut, suivant les

plus hautes probabilités, dédié à la déesse Athenma, comme por-

tent, non pas une, mais plusieurs inscriptions découvertes dans

le voisinage, et comme l'avait pensé le premier ou l'un des pre-

miers, il y a trente ans, un émineiit archéologue, feu le baron de

Slakelberg. Ce temple doit ôtre celui dont parle Hérodote, racon-

tant que dans l'année S 1 9 avant notre ère, les Éginètes consacrèrent

dans le temple de Minerve les proues arrachées aux vaisseaux de

la flotte des Samiens qu'ils avaient vaincus. Par là se trouve

fixée, d'une manière approximative, la date de cet édiflce, par là

confirmée son.attribution-.etni les caractères de son architecture,

ni ceux des sculptures qui le décoraient, types certains de l'art

éginètique, ne sont en opposition avec ces idées auxquelles nous

adhérons.

» Nous voudrions pouvoir citer les judicieuses et fines remar-

ques qu'a faites M. About, soit sur des détails de la construction,

soit sur ceux de la décoration du temple. Il pense qu'il fut couvert,

et non pas hypèthre, sub dio, comme se l'est représenté M. Gar-

nier, et il en donne de fort bonnes raisons, qui paraissent avoir

déterminé dans la même sens l'opinion de l'Académie des Beaux-

Arts. Quant aux célèbres statues des frontons, au centre desquelles

paraissait Minerve debout, avec le casque, le bouclier et la lance,

elle sont aujourd'hui, comme l'on sait, à la Glyptothèque de

Munich, et notre jeune compatriote, lorsqu'il écrivait, ne les

connaissait que par des dessins, car la Grèce n'en possède pas même

les moulages. Il en parie toutefois avec savoir et avec goût lors-

qu'il s'exprime ainsi : « Ces statues sont contemporaines du

c temple, ou postérieures, car elles ont été faites pour les fron-

« tons. Quelques critiques ont été surpris de voir des sculptures

imparfaites associées dans le même édifice à une architecture

« sans défaut. Je ne vois pas jusqu'à quel point on peut appeler

« imperfection ce qu'il y a d'original dans ces statues : je croirais

« plutôt y reconnaître l'habilité d'un très-grand sculpteur, qui

« veut en môme temps imiter la nature et conserver à son ou-

c vrage un type convenu et consacré. Le corps des guerriers ap-

« partient à l'art le plus pur; l'expression trop naïve du visage et

« l'arrangement de la chevelure sont un sacrifice fait à la tradi-

« tion. » M. About est ici complètement dans le vrai, et de même,

lorsque, interprétant les deux compositions des frontons, il y voit,

avec des savants archéologues, deux épisodes de la guerre de Troie,

et non pas la bataille de Salamine. Il s'est fait à cet é^ard des idées

justes, simplement exprimées, et nous en dirons autant des obser-

vations qui terminent son Mémoire sur les innombrables tombeaux

dont le sol d'Égine est pour ainsi dire criblé. Cette population si

pressée des morts n'est pas une des moindres preuves de ce qu'on

nous rapporte de la population si nombreuse des vivants. Ajoutons

que, parmi ces tibleaux, quelques-uns rappellent, d'une manière

frappante, les tombeaux de l'Étrurie, et justifient ce qui a été avancé

souvent, et par les anciens et par les modernes, sur l'identité des

Étrusques et des Pélasges, les pères des Hellènes. »

M. Guigniaut a donne ensuite des félicitations à M. Guérin sur

l'exploration qu'il a faite de l'île de Patmos et de l'île de Samos.

Nous citons le rapport :

Le temps ni les circonstances n'ont pas permis à M. Guérin

d'instituer des recherches complètement satisfaisantes sur les an-

tiquités de Samos; mais cependant, outre lattention qu'il a don-

née, dans sa description, à tous les monuments cités par les an-

ciens, à toutes les ruines subsistantes, il est un point capital sur

lequel il a pu jeter un jour tout à fait nouveau. Hérodote nous

apprend qu'il y avait à Samos trois des plus grands ouvrages que

les Grecs eussent exécutés : le Môle-du-Port, long de deux stades

(ou 372 mètres), dont les gigantesques débris s'aperçoivent encore

sous les eaux de la mer ; le temple de Héra ou Junon, le fameux

Héraeum, dont il ne reste plus aujourd'hui, à la surface du sol,

qu'une colonne mutilée, et où notre voyageur n'a pu malheureu-

sement entreprendre les fouilles qu'il avait projetées; enfin, l'aque-

duc souterrain construit par Eupalinus de Mégare, et qui, traver-

sant de part en part une montagne sur une longueur de sept

stades, amenait à la ville de Samos les eaux d'une source abon.
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dante. Ni Tournefort, ni Pococke, ni, de nos jours, M. Ross,

n'avaient pu découvrir ce remarquable aqueduc; et cependant la

tradition de son existence et celle de la place de son ouverture ne

se sont jamais perdues parmi les habitants. C'est ce qui fait que

M. Guérin, sur leurs indications, et sous la conduite du comman-

dant militaire Alexis, a eu l'idée d'exécuter, auprès d'une cha-

pelle consacrée à saint Jean, voisine de la source la plus abondante

des environs, et située au nord du mont Kastro, à une demi-lieue

de Chora vers le sud-est, des fouilles qui devaient être couron-

nées d'un plein succès, quoiqu'elles n'aient pu être poussées, sous

la montagne, jusqu'au point où débouchait le canal intérieur. Non

loin de là, sur un ravin, au fond duquel coule un torrent, et qui

porte le nom de Yallée de Saint-Jean, séparant le mont Kastro

du mont Katarouga, se voient de belles ruines romaines, qui sont

celles d'un pont-aqueduc, plus d'une fois confondu, mais à tort,

avec l'aqueduc souterrain d'Eupalinus. Un bassin antique, sur le-

quel était bâtie la chapelle de saint Jean, et qui est en communi-

cation avec la source, une large rainure pratiquée dans le roc,

dans la direction du sud, et qui va di.sparaissant sous le mont

Kastro; enfin, là même, un grand trou que se rappelaient les an-

ciens du pays, et qui avait été comblé depuis : ce furent là autant

d'indices précieux qui convainquirent M. Guérin et son guide, non

moins habile que dévoué, que là, et point ailleurs, devait se trou-

ver l'entrée du souterrain. Les fouilles, en effet, ayant été autori-

sées par M. Conéméros, qui bientôt voulut les suivre de sa

personne et les animer de sa présence, après avoir fourni à

M. Guérin tous les moyens d'exécution, l'aqueduc a été décou-

vert, avec les tuyaux mentionnés expressément par Hérodote, et

poursuivi, à force d'adresse, de labeur et de courage, sur un espace

considérable. »

Enfin M. Guigniaut a terminé sa revue des travaux opérés

cette année par les élèves de l'École d'Athènes, en rendant

à M. Beulé un juste hommage que nous aimons à reproduire

ici :

(( M. Beulé a mené à fin, avec la persévérance et l'énerçie qui

le distinguent, les fouilles entreprises par lui, l'an dernier, au

pied de l'Acropole d'Athènes, avec un si grand, avec un si im-

prévu succès. Nous n'avons point à revenir en détail sur des résul-

tats acquis aujourd'hui à l'archéologie classique, à l'histoire de

l'art, à celle de l'Acropole, qui en porte les plus glorieux monu-

ments. Ces résultats, consignés dans nos précédents rapports sur

ceux même de M. Beulé, soumis à l'examen de l'Académie par

M. le Ministre de l'instruction publique, ont été constatés par vous,

messieurs, avec l'autorité qui vous appartient, livrés à la publicité,

et consacrés, nous l'osons dire, par l'assentimentdu monde savant,

en Grèce comme en France et dans le reste de l'Europe. La con-

viction que le raisonnement n'avait pas suffit à produire, les yeux

l'ont déterminée, irrésistible et définitive, en présence des faits

complètement révélés. L'antique, la véritable entrée de l'Acro-

pole, avec sa porte fortifiée, ses tours, ces murs de marbre, a

reparu comme par enchantement, retrouvée, non sans labeur,

sous cet amas de constructions et de débris qni la cachait à tous

les regards depuis quatre siècles; et ce majestueux escalier qui

conduisait par les Propylées au Parthénon, y conduit de nouveau.

Aussi le gouvernement de la Grèce a-t-il voulu partager avec le

gouvernement français l'honneur de récompenser cette belle dé-

couverte, et, pendant que le nom de M. Beulé était gravé en grec

sur la porte à la fois ancienne et nouvelle de l'Acropole, à la suite

du nom de la France, promotrice de ses travaux, une double dis-

tinction lui était décernée par S. M, Hellénique et par l'Empereur

des Français. M. le Ministre de l'instruction publique, appréciateur

éclairé des services rendus à la science et à l'art par notre jeune

compatriote, a mis le comble à ces faveurs méritées, en décidant

que son Mémoire sur l'Acropole, distingué par l'Académie l'année

dernière, et devenu, cette année, un ouvrage, serait publié sans

retard, par les soins de l'auteur, aux frais du gouvernement et

sous ses auspices. Nous avons la confiance que celte publication

prochaine justifiera pleinement nos suffrages. »

PAHItS.

Progression rapide du développement des égouts dans Paris.

— Notre époque, que l'on jugerait superficielle et frivole si l'on

s'en tenait aux plaintes de quelques pessimistes, est celle au coa-

traire où l'on s'occupe le plus sérieusement du comfort de l'exis-

tence, et des soins à donner aux nécessités les plus impérieuses de

la vie matérielle. Pendant que l'on travaille à aérer, à embellir, à

éclairer brillamment, à décorer de mille manières le Paris qui do-

mine le sol, le Paris souterrain est sillonné de plus en plus, chaque

jour, de canaux destinés à dérober aux regards et à l'odorat, et à

entraîner au loin, les immondices qui s'accumulent sous les pas

d'une population de plus en plus nombreuse.

D'après le calcul de M. Gourlier, inspecteur général des bâti-

ments civils, la longueur des égouts de Paris a suivi la rapide

progression suivante, depuis environ deux siècles : En 1660, oq

y comptait à peine 10,034 mètres d'égouls, dont quelques-uns

coulaient encore à ciel ouvert ; en 1 806, ce chiffre était deux fois

un tiers plus considérable; en 1832, quatre fois; en 1837, sept

fois et demie ; en 1840, dix fois et demie ; en 1847, treize fois;

en 1852, près de quinze fois. D'où il suit que, sous le sol de Paris,

existent aujourd'hui plus de 150,000 mètres d'égouts. Sous 19

rapport de la dépense, le prix de construction du mètre de lon-

gueur d'égout a successivement diminué dans la proportion sui-

vante : De 1806à 1824,il se payait, en moyenne, 353 fr. ; de 1824

à 1830, 149 fr. ; de 1830 à 1840, 106 fr. ; enfin, pendant les dix

dernières années que nous venons de traverser, de 18'd à 1852,

malgré l'activité imprimée aux constructions de toute nature, le

prix du mètre d'égout est descendu à 84, et même à 60 fr.

Inauguration du boulevard de Strasbourg.— Le boulevard de

Strasbourg, qui réunit la gare du chemin de fer de l'Est avec la

ligne générale des boulevards, entre les portes Saint-Denis et

Saint- Martin, a été inauguré, le 10 décembre, par le Ministre de

l'intérieur. Cette immense voie de 30 mètres de large et de près

d'un kilomètre de long, avait été entreprise au mois d'octobre 1 852,

et depuis quelques mois déjà, la circulation en était ouverte aux

piétons. Les concessionnaires, MM. Ardouin père et fils, ont été

félicités par le ministre pour la rapidité avec laquelle ils ont exé-

cuté cet important travail.

On sait qu'il est question de prolonger jusqu'à la Seine ce bou-

levard, qui, passant entre les rues Saint-Denis et Saint-Martin,

viendrait atteindre les quais, sur le côté E de la place du Châtelet,

au-dessus du pont au Change.

BEPARTCnElVTS.

A NOS LECTEURS, UNE INSTANTE PRIÈRE.— Nous désirerions tenir
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nos lecteurs au courant des nombreux travaux relatifs à l'utililé

publique et intéressants pour l'art qui s'exdcutent dans les dépar-

lements. Nous avons pressé nos correspondants de nous mettre

en mesure de satisfaire à cette obligation de la Revue, mais nous

ne pouvons pas dire qu'on ait répondu très-généralement à notre

désir, et nous sommes quelquefois obligés d'emprunter aux jour-

naux quotidiens les renseignements que nous donnons. Nous

ne le faisons qu'avec répugnance, parce que ces renseignements

manquent de contrôle, et que, fournis généralement par des

personnes dénuées de connaissances spéciales, ils n'ont pas le

cachet que saurait leur imprimer un homme du métier. Quel-

ques-uns de nos confrères nous répondent que, réellement, ils

n'ont que bien rarement des communications importantes à nous

faire. Nous le savons bien, mais aussi ce ne sont pas des commu-

nications importantes que nous demandons. Ce que nous vou-

drions, c'est que chacun de nos abonnés s'astreignît à nous écrire

au moins tous les trois mois, pour nous dire ce qui s'est fait ou

projeté dans sa localité, de nature à intéresser les gens du métier.

Qu'on dise simplement qu'on ne fait rien, qu'on ne projette

rien, si tel est le cas, plutôt que de ne pas écrire. Nous voudrions

donner périodiquement, d'après la correspondance d'hommes

spéciaux, le mouvement des travaux de construction et d'art en

France. Le personnel des abonnés de la Revue est seul en me-

sure de réunir les éléments sérieux d'un pareil travail. Qu'il s'y

décide donc. Moyennant une lettre trimestrielle de chaque abonné,

tous seront renseignés par nous sur l'état des travaux qui se

poursuivent ou se préparent dans l'étendue entière du pays. Se

refuser à un tel résultat, serait réellement faire preuve d'une

étrange indifférence. Qu'on nous écrive au courant de la plume.

Nous ne demandons pas des œuvres de style, mais des renseigne-

ments. Qu'en marge d'une lettre, pour plus de lucidité, on fasse

quelquefois un croquis h la plume, coté quand on le peut, sans

cotes lorsqu'on n'en peut pas donner. Que les auteurs nous don-

nent des calques de leurs œuvres. Aidez-nous et nous vous aide-

rons. Le sort des architectes n'est pas si prospère qu'il ne puisse

s'améliorer ; mais il faut que les architectes s'y prêtent eux-

mêmes. « Aide-toi et le ciel t'aidera, d

Achèvement des conduites d'eau de la ville de Besançon. —
Les grands travaux exécutés pour approvisionner d'eau la ville

de Besançon sont arrivés à leur terme. Le 8 octobre, les eaux

d'Arcier sont arrivées en ville par le nouveau canal. Le conseil

municipal avait été convoqué pour voir ce premier essai. Les

eaux étaient limpides et abondantes. Diverses expériences ont été

faites sur les conduites placées dans la ville. Ces expériences ont

pleinement réussi ; elles ont montré que les travaux avaient été

exécutés avec tous les soins nécessaires. Les eaux devaient arri-

ver définitivement en ville, pour le service du public, vers la fin

d'oetobre. On travaille avec activité aux fontaines monumen-

tales qui décoreront les places de Besançon. On ue devait pas

attendre qu'elles fussent finies pour faire jouir le public des eaux

d'Arcier. Les bornes-fontaines qu'on a établies sont prêles et

devaient être mises à la disposition des habitants,

Amiens. — Un concours est ouvert à Amiens pour la construc-

tion d'un Musée (Voy, col. 465),

PAYS ETKASÎGERS,

Nouvelle machine a percer les tunnels. — On sait que le

percement des tunnels est l'une des principales difficultés aux-

quelles donne lieu l'exécution des chemins de fer. La dépense

qui en résulte est en rapport avec ces difficultés, et s'est élevée

souvent de 1,500 à 2,000 fr. par mètre de longueur. Si l'on en

croit le Times, la vapeur vient d'être appliquée à ce travail difficile.

Voici ce qu'il nous raconte à ce sujet :

« La nouvelle machine de M, Talbot, pour creuser les tunnels,

vient d'être essayée en Amérique avec le plus grand succès. II

est prouvé auj[ourd'hui que les rochers les plus durs ne peuvent

résister à cette nouvelle invention, qui, avec l'aide de la vapeur,

creuse une excavation de 1 7 pieds de diamètre en avançant de

3 pieds en deux heures. La [combinaison des instruments tran»

chants, leur jeu et la manière dont les déblais sont retirés, sont

vraiment admirables. Quatre hommes suffisent pour faire mou-

voir la machine, qui peut agir, nuit et jour, sans s'arrêter plus

que le temps nécessaire pour aiguiser de temps en temps les

instruments tranchants. Le tout est en fer et pèse soixante-

quinze tonneaux, sans compter la machine à vapeur et la chau-

dière, »

Transport des paquets par la pression atmosphérique, — La

pression de l'air, comme moyen de produire le mouvement, a été

jusqu'à présent à peine employée. On sait l'usage qu'on a tenté

d'en faire dans les chemins de fer atmosphériques mais cette

application est restée jusqu'à ce jour à l'état d'essai. On songe, en

Amérique, qui est décidément le pays novateur par excellence en

fait de locomotion, à en tirer uu bien autre parti. Une compagnie

s'organise en ce moment à New-York, pour établir, entre cette

ville et Boston, qui en est éloignée de 200 milles (370 kilomètres),

un tube atmosphérique, dans lequel des sacs et paquets de toutes

formes voyageraient régulièrement et avec sécurité, en quinze

minutes. La plus grande difficulté paraissait être d'éviter des

chocs violents aux paquets voyageurs, lorsqu'ils atteindraient le

terme de leur course. L'inventeur, M. Richardson, espère la

vaincre, par l'effet d'une contre-pression, résultant de l'élasticité

d'une portion d'air restant dans le tube, ce qui réduirait progres-

sivement la vitesse à l'arrivée. Le plus grand nombre des actions

était déjà souscrit en octobre dernier.

Si cette idée se réalise, ce sera, pour ceux qu'afflige le progrès

humain, le cas de lever les bras au ciel et de s'écrier : « Où
allons nous ? »

Pavage en fer, en Amérique. — On a fait avec succès, dans les

rues de Boston, l'essai d'un nouveau pavage en fer. D'après le

Builder, à qui nous empruntons ces renseignements ; après sept

mois de service, la surface du pavé est aussi unie que dans les

premiers jours de son placement,, et l'effet que l'on éprouve, en y
passant en voiture, est semblable à celui qui se produit lorsqu'on

traverse un pont en charpente ou en fer. Ce pavage, inventé par

M. Tewy, consiste, à ce qu'il paraît, en boîtes cylindriques de fer

fondu, d'un pied de diamètre environ, et divisées en comparti-

ments assez petits pour que le sabot d'un cheval ne puisse pas s'y

engager. Ces compartiments sont remplis de gravier et présentent

à leur surface des rainures assez profondes pour que les chevaux

n'y glissent pas. Les boîtes do fonte sont solidement reliées les

unes aux autres, et cependant le pavage peut être facilement en-

levé en cas de besoin.

Encore un cas dans lequel le fer vient faire une concurrence

aux autres matériaux. Nous ne savons si nous sommes dans le

siècle de fer ; mais bien certainement nous sommes dans le siècle

du fer.
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Les Carrièues de marbre de Carrare. — On écrit à YEco

d'Italia, journal publié en italien à New-York :

« Laissant la Tocane derrière moi, je passai dans le duché de

Modène, oij se trouvent les célèbres carrières de marbre de Carrare.

J'ai lu maintes fois que ces carrières commençaient à s'épuiser

et que les sculpteurs seraient bientôt privés de celte matière qui

est presque indispensable. Je suis heureux de vous apprendre

que tel n'est pas le cas. Les fameuses montagnes de Carrare sont

comme les mines de charbon de la Grande-Bretagne, littérale-

ment inépuisables. A mon arrivée à Polvaccio, site bien connu,

où M. Fabricotti possède une des plus riches carrières de marbre

statuaire, j'ai eu le plaisir d'être témoin d'une fêle populaire. On

Venait de parvenir, ce jour même, à détacher des carrières plu-

sieurs blocs d'énorme dimension, dont l'un ne mesurait pas moins

de 800 pieds cubes (21 à 22 mètres), d'autres 600 et 400, outre

un grand nombre de moindre dimension. L'apparence de ces blocs

fraîchement détachés, était magnifique; ils égalaient, en blan-

cheur, l'albâtre le plus pur. »

IVOlTTELLiES DIVKRSES.

— Les Appareils de chauffage et les architectes. — Voici

un fait tout récent sur lequel nous croyons devoir appeler l'atten-

tion de nos collègues.

« Déjà plusieurs fois, dit la Gazette des Tribvnaux d'un des

derniers jours de décembre, on a eu à signaler les vices que pré-

sente l'organisation du service du chauffage dans les bâtiments

neufs du Palais de Justice. Aujourd'hui encore, l'audience de la

8« chambre a été interrompue par l'invasion subite d'une épaisse

vapeur de charbon de terre qui, en un moment, a rempli toute la

salle. M. le président ayant fait appeler un employé du palais

pour se faire rendre compte des causf^s de cet accident, celui-ci

n'a pu les expliquer et en a renvoyé la responsabilité aux archi-

tectes. M. le président s'est plaint hautement de cet état de choses,

qui s'est déjà renouvelé plusieurs fois, a C'est montrer, a dit M. le

» président, un mépris et un dédain pour les besoins et les con-

» venances de la justice, dont elle ne peut se rendre complice par

B un plus long silence. Après l'audience, le tribunal ira porter ses

» plaintes à M. le préfet de la Seine. »

Nous ne nous rendrons pas garant de la justesse de l'imputa-

tion qui fait remonter jusqu'aux architectes la responsabilité de

l'accident dont nous venons de parler. Mais nous affirmerons au

moins qu'il n'y faut voir ni mépris, ni dédain pour les convenan-

ces de la justice. Tout au plus y trouverait-on le mépris des règles

qui doivent présider à la construction des appareils de chauffage

et le dédain des théories scientifiques qu'un architecte devrait

toujours observer dans ce cas. Quoi qu'il en soit, nous manque-

rions à notre devoir en ne rappelant pas à nos collègues que leur

position est battue en brèche de bien des côtés et que c'est à eux

d'aviser. Nous avons eu l'occasion de produire, dans notre der-

nier numéro, un fait qui est grave et qui n'a pu échapper à leur

attention. Dans la réorganisation faite de l'agence des travaux de

bâtiments dépendants de l'Administration de l'assistance publique,

c'est un ingénieur qui est chargé de la partie du service relative

aux appareils de chauffage et de ventilation. Encore un fleuron

détaché de la couronne des architectes ! Il y a là matièie à bien

des réflexions sérieuses.

— D'après les informations prises, il est résulté que la fumée

dont on s'est plaint au Palais provenait simplement de l'asphalte

qu'on chauffait dans une cour voisine. Mais tout est bon, il paraît,

à jeter à la tête des architectes.

Nécrologie. — La mort a frappé rudement sur les architectes

de Paris. MM. Fontaine, Visconti, Achille Leclère et Gau ne sont

plus. M. Visconti avait succédé à la position de M. Fontaine et

prononcé l'oraison funèbre de M. A. Leclère. Huit jours après ce

discours il n'était plus.

Achèvement des Tiileries et du Loivre— Nouveau membrb

DE l'Instftut. — Qui sera chargé de la continuation des grands

travaux des Tuileries et du Louvre ? On parle de M. Hittorff et de

M. de Gisors. Le nom de M. Viollet-Le-Duc a été prononcé. Il a

été question également de diviser le travail par lots, et de nom-

mer un architecte pour chacune de ces divisions. M. Lefeul,

l'architecte du château de Fontainebleau, et M. Questel, l'archi-

tecte du château de Versailles, ont été mentionnés comme ayant

des chances d'être nommés dans ces conditions. Un nom se pré-

sentera assez naturellement à la mémoire de nos lecteurs des

départements, qui ignorent les faits récents de Paris ; c'est celui

de l'éminent architecte qui a si miraculeusement restauré le

Louvre du côté du bord de l'eau. — Mais M. Duban n'est plus

l'architecte du Louvre ; il a donné sa démission, et son départ

pourra bien se lire un jour, par des lignes de deuil, sur les murs

du plus beau palais de France, de l'Europe peut-être. M. Duban

vient d'entrer au conseil des bâtiments civils où il s'assoiera à

côté de M. Gourlier, comme un des cinq inspecteurs généraux. Il

est aussi candidat à l'Institut, où il pourra occuper la chaire de

M. Visconti, et s'asseoir auprès de M. Gauthier. Pauvre homme de

génie ! être réduit à ambitionner une place au sénat des archi-

tectes, lorsqu'on se sent plein de sève et nourri d'expérience. —
Serait-ce véritablement une retraite sériease ? Le génie du Goût

assis devant l'admirable façade du Louvre, que M. Duban vient

de créer de moitié avec ses premiers auteurs, pleurerait amère-

ment son artiste favori. — Serait-ce seulement une éclipse mo-

mentanée? Dieu le veuille, car le soleil n'en brille que mieux

pour avoir été un moment caché, et le vieux Louvre, et le château

de Blois, et tous les amis de l'art élégant en tressailleraient d'aise.

ExPOSmON UNIVERSELLE DE l'InDUSTRIE ET DES BkAUX-ArTS DK

1 855. — C'est M. Vaudoyer, inspecteur général des édifices dio-

césains, qui remplace M. Fontaine comme membre du jury de

cette exposition. Le choix est excellent, chacun le reconnaît. L'ar-

chitecture sera donc représentée sérieusement, et ses intérêts dé-

fendus à la fois avec discrétion et fermeté.

Palais de Cristal de Paris. — Les travaux de ce monument

sont suspendus par suite de l'écrasement d'une partie des ma-

çonneries. On a étayé les murs extérieurement. La commission

de l'Exposition de 1855, sous la présidence du prince Napo-

léon, s'est transportée au palais de Cristal, pour se rendre

bien compte jusqu'à quel pointée bâtiment répondait à tous les

besoins d'une pareille entreprise. On le croit insuffisant.

Halles centrales. — C'est définitivement un dernier projet de

M. Baltard qui sera exécuté. Nous avons préparé un parallèle

entre les neuf principaux projets proposés pour les halles. Ces

neuf projets sont dessinés à une très-petite échelle sur trois feuil-

les. Ils seront donnés dans notre prochain numéro. M. Baltard

a préféré ne pas laisser figurer son projet à côté de celui de

ses concurrents. De fait, c'est un concours public que nous a



465 IlEVUE DE L'ARCillTECTLHE ET DES TIUVAUX PUBLICS. 466

Exposition UMVF.nsELLE de l'Industrie et des Beaux-Arts

DE 18oî>. — C'est M. Vaudoyer, inspecteur général des édi-

fices diocésains, qui remplace M. Fontaine comme membre du

jury de cette exposition. Le choix est excellent, chacun le re-

connaît. L'architecture sera donc représentée sérieusement,

et ses intérêts défendus à la fois avec discrétion et fermeté.

Palais de Cristal, de Paris.—Les travaux de ce monument

sont suspendus par suite de l'écrasement d'une partie des

maçonneries. On a élayé les murs extérieurement. La com-

mission de l'Exposition de ISoS, sous la présidence du prince

Napoléon, s'est transportée au palais de Cristal , pour se rendre

bien compte jusqu'à quel point ce bâtiment répondait à tous

les besoins d'une pareille entreprise. On le croit insuffisant.

Halles centrales.— C'est définitivement un dernier projet

de M. Baltard qui sera exécuté. Nous avons préparé un pa-

rallèle entre les neuf principaux projets proposés pour les

halles. Ces neuf projets sont dessinés à une très-petite échelle

sur trois feuilles. Ils seront donnés dans notre prochain

numéro, M. Uallard a préféré ne pas laisser figurer son projet

à côté de celui de ses concurrents. De fait, c'est un concours

public que nous avons ouvert de cette façon, un concours

avec exposition publique, avec tous les architectes pour jury.

Al. Raltard a préféré n'y pas figurer.

SooiKTÉcENTUALEDEsAHcurrECTEs.—Sur98 votaDtsprésenls,

90 ont nommé iM. Gilbert président de la société, en remplace-

nientde M.Visconti, décédé..M. Gilbert,cependant, n'était pas à

la réunion. Nous avonseu la crainte, un moment, que lasociété

ne fut disposée à prendre pour drapeau un nom représentant

plutôt l'architecte-homme-d'afTaire, que l' architecte-artiste.

VicTiMESDES TRAVAUX PUBLICS. — Nousavous résumé laséiie

des accidents arrivés aux ouvriers de bâtiment, pendant

l'exercice de leurs professions diverses, en 1833; le défaut

d'espace nous oblige à renvoyer cette raartyrologie à notre

prochain numéro.

CONCOURS OUVERT

PAR LA SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE PICARDIE
POUR LA CONSTHUCTION DU iUUSÉE NAPOLÉO.N, A AMIENS.

La Sociélé des Antiquaires de Picardie a voté la construction, à

Amiens, d'un Musée niunuinenlai, à l'aide des l'unds provenant de
la Loterie Picarde.

Lors de son passage dans celle ville, le 29 septembre 1853, S. M.
l'Empereur a bien voulu atiaclier son nom au monument projeté, en
permettant à la Société de l'appeler le Musée Napoléon, et eu alTec-

tunlun terrain à sa construction.

C'est pour répondre aux obligations que lui impose ce haut patro-

nage qu'il est lait appel aux talents des architectes de France et de
l'étranger. — Le prograrnme du concours, pour la présentation des
plans, a été arrête ainsi qu'il suit :

AhTicLE i". Le MusÉK Napoléon sera construit sur la portion de
l'ancien arsenal d'Amiens concédée par l'Etal à la Société des Anti-
quaires de Picardie.

Ce monument sera isolé de tous côtés au moyen de rues déjii

ouvertes ou à ouvrir, sur une largeur de 10 mètres, avec l'agrément
de l'aulorilé munici|iale. — La f çade principale sera élevée, dans un
beau caraclère monumental, du côté de la rue des Habuissons (1).

Art. 2. L'espace a occuper par le Musée est de forme presque
roctangulairi' et comprend \,6W mètres carrés, d'après les cotes de
largeur et de prorondeiir relevées sur le plan joint au programme.

Art. 3. Le Musée se composera de quatre divisions principales :

la peinture, la sculpture, les antiquités et l'histoire naturelle.

Des galeries seront aiïeciées aux tableaux anciens et modernes,
aux dessins, à la sculpture et à la gravure.

Les antiquités seront divisées eu deux sections : la première ren-
fermera des statues, des sarcophages, des mosaïques, des pierres

lumiilaires, des inscriptions, des bas-reliefs, des meubles et autres
objets d'art d'un grand volume.

(1) Nous ilislribuons à nos lecteurs, avec ce numéro, le plan lithographie
par les soins de la Société des Antiquaires de Picardie.

ï. XI.

La seconde, des vases, des lampes, des armes, des bronzes, de»

émaux, des ivoiies et autres objets précieux qui ne peuvent se con-

server que dans des armoires vitrées.

Un cabinet de médailles formera une dépendance de c^tle galerie.

L'histoire naturelle comprendra des collections de zoologie, de

minéralogie et de Iwlanique.

A chacune des galeries demandées ci-dessus, sera annexe un

cabinet pariiciilier (le travail ou de préparation.

Art. 4. (les diverses galeries seront éduirées de manière a faire

valoir les objets qui y seront renfermés. Une commiinicalioii facile

sera établie entre elles tous les joursd'ouverlure du Musée au public.

Un grand escalier, d'un beau style, communiquera avec le premier

étage.

Art. 5. Le monument comprendra en outre :

1» Une salle convenablemenl décorée pour les séances ordinaires

de la Société; — 2o Une petite salle pour les commissions;— 3° Une
bibliothèque pour dix mille volumes;— 4" Une salle qui pourra élre

alleciee aux séances ordinaires de l'Académie; — o" Un cabinel pour

ses archives ;
— 6» Une grande salle pour les séances publiques ;—

7» Des galeries (lui, jusqu'à ce qu'elles aient reçu une aiitredeslina-

tion, pourront servir aux expositions périodiques de la ville d'Amiens.

Le monument devra renfermer également :

Jo Un logement pour .M. b- secrétaire perpétuel de la Société des

Antiquaires de Picardie; — S" Un logement pour le conservateur

du .Mu>ée ;
— 3» Un logemenl pour le concierge;— 4" Un corps-de-

garde avec iiiHgasin pour deux pompes a incendie.

Mais ces dépendances pourront ne point faire pariie de l'édidce

principal et en élre détachées.
Le restant du terrain qui ne sera point occupé par les bâtiments

et la cour d'honneur, pourra être disposé eu parterre avec jets d'eau.

Art. 6. Le plan général d'ensemble sera établi sur une échelle

d'un centimètre pour mètre.

Les plans particuliers des divers élages, ainsi que les élévations

principales et latérales et les coupes transversales et longitudinales,

seront à la même échelle.

Tous les projets seront présentés d'une manière uniforme; en con-

séquence, les plans, coupes et élévations générales seront simplement

mis au trait, sans élre lavés ni ombrés. On excepte les parties coupées

dans les plans et coupes, lesquelles seront indiquées par des teintes

rosespourk'S maçonneries, brunes pour les boiseï bleues pour les fers.

Des dessins lavés et ombrés ne seronl tolérés que pourfaciliier l'in-

telligence des détails de construction et d'ornementation que les

concurrents croiraient devoir donner sur une grande échelle.

Les projets qui ne seraient pas présentés de la manière ci-<lessus

prescriie, seront mis hors de concours sans examen préalable.

Art. 7. Les concurrents [iroduiroul en outre un métré et un détail

estimatif dressé d'après la série des prix jointe au programme (1).

Dans le métré des fondations, on supposera que le terrain solide

est à trois mètres en contrebas du sol actuel.

Le maximum de la dépense à faire pour celte construction est fixé

d 430,000 francs. Dans celte somme, ne sont pas compris les fra.s

d'ameublement et d'appareils de chauffage, non plus que ceux do

pavage des rues à ouvrir.

Art. 8. Tous les projets devront être déposés au Secrétariat de la

Société, avant le 16 avril 1834.

Ils seront exposés publiquement les 17, 18, 19, 20 el 21 avril.

Art. 9. La Commission de la Loterie Picarde, instituée par l'arrèlé

de M. le préfet de la Somme du 12 mars 1832, est chargée de juger

le concours. Elle appellera dans son sein, si elle le juge convenable,

des hommes spéciaux pour l'éclairer de leurs conseils.

L'appréciation du jury sera basée, non-seulement sur la valeur

artistique des projets, mais aussi el surtout sur la garantie offerte

que le chiffre total porté au devis ne sera point dépassé.

Art. 10. Une somme de cinq mille frai.cs sera répartie entre les

aute irs des trois projelsqui seronl jugés digues d'être récompeus*"*.

L'auteur du l"'"' projet recevra 3,000 fr.

L'auteur du 2'>"'. 1,300

L'auteur du 3'no .lOO

Art. 11. Dans le cas où aucun projeine serait jugé admissible, le

concours serait déclaré nul el les projets seraient rendus à leurs

auteurs; un nouveau concours pourrait alors cire ouvert.

Art. 12. Les plans ne seronl pas signés; ils |)orleroiil chacun une
épigraphe qui ser.i reproduite sur l'enveloppe d'une lettre cachetée

indiquant les noms, prénoms et le domicile de l'auteur du projet.

Art. 13. Les projets couronnés deviendront la propriété de la

Société de» Antiquaires de Picardie, qui se réserve expressément le

droit de faire exécuter en toul ou en partie le pro;ei ou les projet»

couronnés, suit par l'auteur, soil par tout outre architecte, en y fai-

sant même les modilicnlions que bon lui semblera.

Dans le cas où la direction des travaux serait conliée à l'un des au-
teurs lauréats, le nionuml du prixqu'il aurait reçu.enexéculioii de l'art.

10, serait prélevésur le monlanldes honoraires auxquels il auraildruil.

Les projets qui ne seraieui poiul couronnés, ainsi que les mé-
moires qui It's accoiiipagncroiil, pourroni être relires avant le

13 juin 1834. Toul projeiqui ne sera |>oinl réclamé pour celle éitoquo
deviendra la propriété de la Sociélé, qui le déjiosera a ses archives.

(1 ) .Nous reproduisons cette série sur la couverture de ce numéro.

M
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AnT 14 Tous les pnqucls on lettres devront être adressés a

M Ganiier secrétaire peipétiiel de la Société des Antiquaires de

Piciirdie (oO rue des Rabiiissons, à Amiens). Ils seront allranchis.

F^iit et arrêté par la Commission de la Loterie Picarde en séance,

ce lo décembre 1833.

Le Servctaire.

J. GARNIKR.
Le Président de la Commission,

Cii. DUFOUR.

r.mwo.'.iiian (h la Commission ins/ituée par lan-iU de M. le pri{H df la Somme,

duKimars (851, et cUanjée de juger le concours ouieit pour la construction du

Musée ISapolcou.

MEMBRES TITULAIRES

^OMMÉS DANS LE SEIN DK L\ SOCIÉTÉ DES ASTUJIAIBF.S DE IMCAKDIE.

.My Ch. Diioiiv, avoué vies 1j Cour linpcicialed'Aiiiieus, adiiiinulrateur de la Caisse

(l'Ëi>ai(!he.JVe.wd«.mela tominissiou. ...... , ,.r i

I.i- iioc;cui- RiGOLioT, *•, iiicrobrc (lu Conseil niuiiicipal, ilireclcur de rtcole
'

Muni\n\nih iied<c\i'<;, fire-Présideut.
, „ . .

(iAit.NiÉK ciiiiscivaliuiile la BiWiolliwiue communale, Secrelaire.

Antoine,' «nliileel- de la \il:e d'Amiens ^,, ^ , , , ...
Hnz (f.omie -le). nicnili. (tu Cous, munie, chef de bal. dans la carde nationale.

lU-s(iN DE I.A novuF. ,ii,emliiedu Cous. gén. de la Somme, v.-pies du liib. civ.

BiiLTiKius. lirilBci- en cliel de U Cour Impériale.
, , ^ , ,

CHtrssEï, *.. «icliitecle liouoiaii,; du déparlemeiil de la Sjmme, membre du

Coiis-il iiiuii cipal d Am t-ns.

FoRCEViLLE L)ivF.TTE, slouiaiie. ancien juge au Tribunal de commerce.
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L^;l'Hl^CF., p.opriélaiie.
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MM. I.c romi'- De Tanlay. *t, Préfet de la Somme.
.\LL.Mir. ilépulé au Corp» Législatif, maire d'Amiens.
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rélraiiger, cb.ique fuis que nous en avons été prié; nous invitons nos confrères, direc-

te is il>^ publications archilcctouiiiu s qui paraisent chez nos voisins, à annoncer dans
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Bibliographie du premier semestre de 1852, Archéologie (i« partie, voyez
co(.90), col. 100. — Huit planches (dont deux chromolithographies) bc-
pbésentant : La première (PI. 3). Cathédrale d'Autun, façade latérale, par
-M. Viollet-le-Duc, architecte.— La deuxième (PI. 13). (îrille de l'église du
Grand-Saint-.Martin, à Cologne, par .M. DESJAnmss, architecte diocésain de
Lyon.—La troisième (PI. 8). Planchers de fer, système Li.vé(iue. par M. H.
Sirodot, architecte. — La ([uatrième (PI. 10;. Id., système de Ojulaine et

Joly-Leterme, par .M. 11. Sirodot, architecte. — La cinquième (PI. 11). Id.,

système Zorès, par M. H. Sirodot, architecte.— La sixième (PI. 12). Id , sys-

tèmes Henderson-Porter et W. Bridges Adams, par M. H. Sirodot. archi-

tecte. -:- La septième (PI. 33). Peintures du ïmi" siècle des églises de
Saint-Étienne a Nevers, et de Saint-Philibert â Tournas, dessinées par
M. A. Denuelle, peintre. — La huitième (PI. 33). Peintures du xiii'siiicle

de l'Hôtel de Ville de Saint-Antonin, dessinées par M. A. Denlelle. pein-

tre. — Et ONZE BOIS dans LE texte, représentant : Trois *«-(^(« de cha-
pitres; — le plan du Kécife, un des (juartiers de Pernambuco; — le pUn
du rez-de-chaussée, le plan du premier étage, —le plan des combles.— la

coupe longitudinale et l'élévation d'une maison au Brésil ; — le plan du
rez-de-chaussée, le plan des étages supérieurs d'une autre maison au Bresd

,

par L.-L. V., ingénieur des ponts et chaussées.

N°' ^ et 0. Histoire : Eglise de Saint-Genou, col. 101, par M. César Dalv. —
Pratique : Du tombeau de M. Bottée de Toulmon, col. 164, par M. A. Lenoir.
— Des appareils calorifères en général, et de celui de M. Eondel en particu-

lier, col. KiO, par M. 11. Jan.niard, architecte du gouvernement. — Des .Mai-

sons d'habitation au Brésil, lettre 2' {voyez lettre 1", col. 128), rof. 171.

par M. L.-L. V., ingénieur des ponts et chaussées. — De l'expropriation

Sour cause d'utilité publique, col. 179, par M. J. Noubrigat, architec'e. —
lÉLANGES : École des Beaux-Arts de Paris : Du successeur de N. Blouet.

à la chaire de théorie d'architecture, et de l'avenir de l'Ecole, col. 2t>H. par

M. CÉSAR Dai.v. — Salon de 1833, col. 210. par M. César Dalv. — .\'.u -

VELLEs ET FAITS DIVERS : Decrcls, Circulaires, etc. : Emprunts des départi.--

nients et des communes. Exposition universelle des Beaux-Arts. Ministère

de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, col. 213 cl suivantes.

—Chemins de fer français, col. 210.

—

Sou):elles de Parii : Va nouveau préfet

de la Seine. Les arts encouragés. Réunion du Louvre tt des Tuileries.

Halles de Paris et Palais de Cristal. Maisons de Paris. .Maisons ouvrières.

Budget de la ville. L'ancien atelier de .M. Hiouet. Les candidats à l'instiini,

col. 222 et suivantes. — Jurisprudence : Juridiction civile. Juridiction

administrative, col. 220, — Bibliogbaphie : .Moyen de créer des soum^i
artificielles d'eau pure pour Bruxelles et pour d'autres gramles villes, rui, 22^.— Compte-rendu des teances du congrès général d'hygiène de Bruxelhs,
col. 235. - llistory in Uuins U'H'sloire par les Ituinès), col. S'J6. — Ite*

voies publiques et des habitations particulières à Paris, col. 236. — Biblio-

graphie du premier semi sire de 1852 (3' partie. Voy. roi. X, fol. 368 et

433, et roi. AI, col. 90 et 100), col. 237. — Huit planches (dont une chn.-

niolitbographie), représentant : La première (PI. 14). Eglise do Saml-
Genou {Plan et coupe transversale). — la deuxième (PI. 13). Id. {Coupe
longitudinale). — La troisième (PI. 10). Tombeau de M. Bottée de Toulmuu
{ÉUration principale). — La quatrième jPI. 17). Id. {Plan, coup^ et dé-

tails). — La cinquième (PI, 18). Appareils de ibaulTage ironoinique de
.M. Fondet. — La sixième (PI. 21). Omrs île composition d'oniemenl. par

M. Kuprich-Roherl. — La septi me (PI. 2^). IJ. — La huitième (PI. ù6i.

Peintures du xiir siècle, église de Sainte-Madeleine, ,i Yezelay (Hourgogne).

.\» 7. Théorie : Cours de composition d'ornement à l'Ecole Impériale de Des-

sin, col. 241, par M. HrPBrcH-KoBEiiT, architecte du gouvernement. — Pra-
tique ; Des maisons d'habitation au Bre>il, lettre 111 {voyez lettres 1 et II.

col. 118 et 171), cot. 246, par .M. L.-L. V., ingénieur des ponts et chans-
sées. — MÉLANGES : Salon de 1853. 2' article (royec 1" art., col. ÎIO), rut.

230, par D. L. — Distribution des n'compenses, col. Î66. — Nouvelles
ET FAITS divers: ChEUINS de fer. col. 269.— .\Ol'VELLF.S DES Dépaiiteiifsts,

col. 272. — Avpvron, col. 273. — Ardèi-he, col. 273. — Aisne, eol. 273.

— Allier, col. 273. — Algérie, col. 273. — Bas-Khin, col. 275. — Cal-

vados, col. 277. — Ch.trcntc. eol. 277. — Cétes-du-.Nord. col. 277. — Deux-
Sèvres, col. 277. — Eure. col. 278. — Finistère, cul. 278. — Gironde, roi.

278. — Haut-Rhin, col. 278. — ln<lre-et Loire, col. 279. — Loire, cvl. 279.
— Manche, col. 279. — Moselle, col. 279. — .Maine-et-Loire, cul. iSO. —
Nord, col, 28tl, —Orne, col, 280. — Pas-tle-Calais, cot. 281. — Ptiv-dt-

Dônie, col. 282. — Khône, col. 2«2. — Saône-et-Loire, col. 28.1. — Sèine-

Inférieure, col. 283. — Seine-et-Marne, col. 280. — Somme, cot.tSô. — Var,

col. SajO. — Yonne, cof. 287 —Chevaliers de la Légion d'hcnxkcr, eol. Î87,
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— Nnuveli.es des Arts et des Artistes, coi. 287. — Nouvelles diverses,

col 288 par C. D. — Quatre pla.nches représent.^nt: La premifire (PI. 49).

CouTi (le dessin d'ornomcnt, par M. Hiiprich-Kobert — La d.-uxiùine

(l'I 20), H. — La troisième (fl. 41), Mairie du 3' arrondissement de Pans

{plan lïu reziU-cUaussée et plan du l" élage). — La quatrième (PL 43),

Mairie id {coupe transversale).

N"< 8 et 9. Histoire : Bénitiers et tonls baptismaux du .\loyen-A?e et de la

lienaissanco, col. 289, par M. Ruprich-Robert, arcliitecte du gouvernement.

—Pratique: Des Maisons d'iiabitation au Bnsil, lettre 4'. col. 291. par

Jl L -L. V., ingénieur des ponts et chaussées. — Assainissement des fosses,

cabinets d'aisances, ruisseaux, etc., col. 30), par M. Beaudemoulin, ingé-

nieur en chef des ponts et chaussées en retraite. — Mélanges : Nouveau

système de construction des routes, par M Stauu.— Compte- rendu, col. 322,

par.M L.-L.VAUTHiEH,ingénieurdes ponts etoliaussies.—JuRisi'RUDKN<:E: Ju-

ridiction civile; Juridiction administrative; Juridiclion criminelle, col. 230,

par Ph. Millet, avocat. — L'art et les fêtes publiques, eu/. 332. par M. E.

Delbrouck, architecte; suivi d'observations, par M. Oésau Dalv, col. 335. —
Six planches (dont trois à 13 couleurs chacune), représentant: La pre-

mière (PI. 26), Bénitiers et Fonts baptismaux du Moyen-Age et de la Ke-

naissance, par M. Kuprich-Hobert. — La ileuxième (PI. 28), Une porte du

XIII" siècle, dans la sacristie de la calhi'drale de ttouen, par W. César Dalt.

— La troisième (PI. 20), Un plancher en fer (système Cadiat et Uudry), p^ir

M. H. Sirodot. — La quatrième (PI. 38), Relable de l'aulel de Saint-Germer

mise) de l'an 1259. (Chromolithographie en 13 couleurs). — La cinquième

(PI 39), Id. — La sixième (PI. 40). Id.
.

, ^.„
N» 10. Histoire : Des Crédences et Piscines dans les édilices religieux, col.

.337, par M. Ruprich-Robert. — Pratique: Industrie.-- du Bâtiment, Plan-

chers de fer (suite, voy. coi. 3i et 131), col. 338. — Télégraphie électri-

que, col. 342, par M. L.-L. V., ingénieur des ponts et chaussées. — MÉ-
lanues : Correspondance. — Première lettre sur Lyon, col. 3.», par

M. Tony Desjardins, architecte diocésain de Lyon. — Crystal palace de Sy-

denbam, près Londres, col. 361, par M. A. Denuelle.— Réforme de l'ensei-

gnement de l'Architecture, col. 362, par .M. Jarv, architecte. — Nouvklles

et faits divers : Chemins de fer français, col. 364. — Nouvelles de l'a-

ria. Restauraiion de monuments et travaux neufs, cul. 370. — Restauration

de Notre-Dame. col. 370. — Rcuniim du Louvre aux Tuileries, col. 371. —
Constructions additionnelles de la Banque de France, col. 372. — Docks,

col. 372. - Travaux du bois de Boulogne, col. 372.— Jardin du Palais-Royal,

col. 3:2 — Travaux des Invalides, col. 373. — Nouvelles diverses. Con-

cours des grands prix d'architecture, col. 373. — Concours pour la rédaction

d'un projet de Palais de Justice pour la ville de Saintes, col. 373. —Inten-
tions intéressantes. Illuminations, col. 373. — Tuyaux de conduite pour le

gaz col. 374. — Autre application de la gulta-percba, col. 374. — Système

d'épreuves des ponts suspendus, col. 374.—Chaume incombuslible, col. 375.

— Pompe à incendie mue par la vapeur, col. 375. — Emploi de b vapeur

d'élher comme force motrice, col. 375. — Photographie et gravure sur bois,

col 376. — Tis.sage par l'électricité, col. 377. — iurisprudence. Juridiction

civile, col. 378. — Juridiction criminelle, col. 381.— liiblioQraphie, col. ;W4.
— 'Trois PLANCHES BEPRé>ENiANT: La première (PI. 23). Cours de composi-

tion d'ornement, par M. Rupbich-Robebt, architecte.—La deuxième (PI. 27),

Piscine dans une chapelle, sous le clocher du Nord, de la cathédrale de

Bayeiix. — La troisième (PI. 42», .Mairie du 3' arrundi.-sement (el>-calion).

.\« H". Histoire : Porte du xiii' siècle (sacristie de la cathédrale de Rouen),

col. 385, par M. (Jésar Dalv, architecte. — Théorie : Cours de composition

d'ornement à l'Ecole impériale de dcs.siti, de Paris, 2' art., col. 241, par

M. Ri'HRicH-HoBERT, architecte. — Pbatioue : Bibliothèque Sainle-Uene-

vievo, col. 392, pur M. César Daly. — Des accidents arrives récemment sur

les chemins de la fusion d'Orléans, cl des moyen» propres à en | révenir le

retour, col. 393, par M. Beaudemoulin, ingénieur en chef des ponts et cbaus-
si-es. en retraite. — .Mélanoes : Exposition des grands prix d'architecture et

des envois rie Home, col. 399, par .M. Delbrouck. architecte. — Documenls
officiels. (Circulaire adressée aux architectes diocésuins, col. 402. Réorganisa-
tion de l'agence des travaux de bâtiment de radmini.''tration générale de
l'assistance publique, à Paris, col. 404. Ordonnance du préfet de police, con-
cernant l'hygiène publique, col. 406. Ouverture au ministère de l'instruction

publique et des cultes, 1° d'un crédit de 2,jO,(XW fr. pour construction et

Ti'paration d'écoles; 2° d'un crédit de 2.5(1000 fr., pour construction et répa-
cation d'églises et de presbytères, col. 409. — .Nouvelles et faits divers.
Nouvelles des Arts. col. 409: Election d'un membre libre de l'Académie des
Beaux-Ans — Election de M.Gilbert coinine membre de l'Acjdémie des
Beaux-Arts.

—

llénie civil, col. 410 : Chemins de fer fnnçais et étrangers. Di'-

petises des halles centrales et d(? la rue de Rivoli. — Nouvelles arckeolo'ji-

ques, col. 418 : Fouilles a Lillcboiine. D-'convertes produites par les récen-

tes ilémolitions faites dans Paris pour les percements de voies nouvelles
(Rapport do M. A. Lenoir). — Jurisprudence, cul. 427. par .M. Millet,
avocat. — Concours pour un projet de musée, à Amiens, col. 431. — Biblicn

graphie col. 431.

—

Trois planches, dont un chromo, représentant : La
première (PI. 21), en couleurs. (Cours de composition d'ornement, par
M. R'.PRicH-HoBEnT. arhitecle — La deuxième (PI. 25), id. — La troi-

sièmelPI. 31). Bibliothèque .*ainle-Geneviève.de M Henri Labrouste, archi-

tecte ( Vue perspective, et à l'effet, de l'entembte de la façade principale).

N" 12. Histoire : Peintures murales des xii' et xiii* siècles, col. 43-1, par
M. César Daly. — Croix-Porle-(Cierge (xvi" siècle) A l'Église du (îraml-

Sainl-.Martin, de Cologne, col. 434, par .M. Cksar Daly. — Retable de la

chapelle de Saint-Germer, col. 4:15. par .M. E. Viollet-le-Duc. — Théorie :

Cours décomposition d'ornement k l'École impériale et .spéciale de dessin,

suite et fin (voy. col. 241 et 387). col. 437, par M. Ruprich-Robert, arclii-

tecle. — PHATiyuE : La mairie du 3' arrondissement de Paris, de M. (îirard,

architecte, col. 441, par M. César Daly. — Des accidents arrivés récemmem
sur les chemins de la fusion dOrhans et des moyens propres à en prévenir

le retour (deuxième note), col. 448, par .M. Beaudemoulin. ingénieur en chef
des ponts et cliauss«'es, en retraite. — .Mélanges : Académie des Inscrip-

tions, col. 437. — Paris : Progression rapide du développement des égouts

dans Paris, col. 460. — Inauguration du lioulevard de Strasbourg, col. 460.
— Départements : .\ nos lecteurs, une instante prière, col. 461. — Achève-
ment des conduites d'eau cle la ville d Besançon, col. 401. — Amien*, col.

462.— Pays étranbebs : .Nouvelle machine à percer les tunnels, col. 462. —
Transport des paquets par la pression atmosphi'rique, roi 462. — Pavage
en fer, en Amérique, col. 463. — I,es carrières de marbre de Carrare, col.

46). — Nouvelles diverses : Les appareils de chauffage et lesarchilecles.

col. 463. — Nécrologie, col. 46i. — Acbèvement des Tuileries et du Louvre,

col 464.— Exposition universelle de- l'industrie et di'S beaux-arts de i8.55,

col. 463. — Palais de Cristal, de Paris, col. 463. — Halles centrales, col. 463.
— Société centrale des archilectc-i, roi. 465 — Victimes des travaux pu-
blics, col. 465. — .Musi-e d'Amiens, col. 4t>3. — Bibliographik : Livn-s

nouveaux col. 467.— Suite et lin de la Bibliuuraphie du deuxième semestre

de 18.52 (Voy. roi. X. col. :)68 et 43,1, et vol. \l, col. 9o, 160, 237, 384,

431), col. 467. — Quatre planches représentant : L.a première, i.e Fron-
tispice. — La deuxième (PI 32), Biblioihèque Sainte-Geneviève, de .M. Henri
Labrouste, architecte. (Uélails des arcs en fonte, longitudinaux et transver-

saux, de la grande salle de lecture). — La troisième (PI. 37), Croix-porie-

Cierge, à l'église du Grand-Saint-Martin (Cologne), xvi' si 'de. — La qua-
trième (PI. 44), Mairie du 3' arrondissement (Paris;, porte principale.

TABLE ANALYTIQUE ET ALPHABÉTIQUE
DES MATIÈRES DU 11» VOLUME. — (ANNÉE 1853.)

AnBAYE-Aux-DAMEs.de Caen: vue du chœur, 12;—travée de la nef, 13.

ABBAVK-Aux-Ho.MMiiS, même ville. Coupe de la nef, 13 ; — travée de la nef,

111; — coupe de ht voiitecentrale, 14;—vue de la voûte centrale, 14.

Abbaye de Saint-Vincent, à Senlis : sa restauration, 280.

ACADÉ.MIE DES Beaux-Arts. Election d'un membre libre et d'un mem-
bre (le la .section d archiiecture, 110.

Action possESSoiREMioii-recevable à l'occasion de différends nés d'une

Convention de bornage, 329 ;—recevable en matière d'exercice du
droit de prise d'eau pour irrigation, 329.

Arcades de la rue de Rivoli. Seront continuées jusqu'à la rue des

Poulies, 85.

Alignement : contravention : la bonne foi n'est pas une excuse, 331.
Amiens. Concours ouvert pour musée, 465.

Albuuse (Antoine), menuisier et professeur de dessin linéaire. Lettre

de M. H. Labrouste, architecte, sur la mort de cet artisan remar-
quable, et sur ta souscription ouverte pour lui élever un tombeau, 43.

Arches de pont (Etablissemeiil des). Uap|pori de M. Poncelet sur un
niéiiioire relatifà cet objet, et présenté à l'Académie des sciences par
M. Yvon Villarceau. 26.

Architectes. Sur le diplôme i)ue l'Etal veut leur duniier,288.— Cir-

culaire de M. le Ministre de linslniclion et des cultes à iM.M. les

iirdiitectes diocésains, au sujet des constructions on projets decon-
striiclioii d'églises, presbytères et in.ii-.(ins d'école, 402.

Architecture. Encore un mot sur l'arcliileclure en 1853. pjr M. Viollet-

Le-Duc, 49 : réponse à quelques ob?crvaliuns faites au sujet de la

note sur l'architecture en 1852, insérée par le même dans le 12» N»
de la 10» année de la Revue générale d'Arcfiitecture., etc., 49; pas-

sages de Philibert Delorine cités à l'appui de l'opinion de l'auteur,

80, 51; sur la réforme à introduire dans l'ensoigneinent de l'archi-

lecture à l'Ecole des Beaux-Arts, par M. Jary, architecte, 362.

Art de ratir en France (Essai sur l'origine et les développeinenis

de 1'), par M. Viollet-Le-Duc, architecte (^llile),8.

Assainissement. Emprunt voté par le conseil municipal de Kouen pour
rassalnissuinent du quartier Martaiuville,89.— Des fosses et cabinets

d'aisances, etc., par .M. Beaudemoulin, ;)06 ; notes spéciales à l'appui

de cet article, par le iiiêine, 317.

Assistance publique de Paris : réorganisation du service des bâti-

ments appartenant à cette adiiilnislratiuii; arrêté de M. le Préfet de
la Seine à ce sujel, 404.

.\ssuRANcEs (Société d') : agent, siège social, 380.

n.

Bains et Lavoirs publics. Création d'un établissement de ce genre .î

Keinireinonl (Vosge>), 89; — à Beiiiis. avec subvention du gou-
verneiiieni, 89; — à Mulhouse, grâce à la générosité d'un manu-
facturier de cette ville, 78.

Banque de France : cunstructioiis additionnelles, 372.

Bassin de Clieibourg. Son creusement délinitif adjugé à une com-
pagnie, 279.

Beaudemoulin (Monsieur), ingénieur en ciief des ponts et ciiaussées,

en retraite. A^salllissclllent des hisses et cabinets d'aisances, des

ruisseaux, etc., avec noies à l'appui, 3(K).— Note relative aux acci-

dents arrivés réceinineiil sur des cheniins de fer, et moyens propres

à en prévenir le retour, .'193 et 448
Beaux-Arts. Décrel sur une organisation nouvelle de ce service, 79.

Bénitieiis et fonts baptismaux du Moyen Age et de la Benais-

saiice, 289.
Bibliographie, l"' semestre de 1832 : archéologe, 96, 160, 237. —

Sciences mathématiques, physiques, cbiiniqiies et mécaniques,

239, 384. — Architecture pratique, hygiène publique et privée, 384.
— Génie maritime, navigation aérienne, 431. — Chemin* d« fer,
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ponts et iliaiiSîi^es, génie civil, irri;:alions, ilrainage, mines, etc.,

'M. — Juiispindenoe, 'i;i2 et 407.— l'hilosopliie de l'art, journaux,

'i67. — Indiislriedu bàlinuMil, 468. — Cotn|)labilil6, 409. — Moyens

de créer dos sources artilicielles d'eau pure pour Bruxelles et pour

d'autres grandes villes, par M. C. D., 229 — Re>titution du ternpie

d'Ernpédocle à Sélinonte, ou rarcliilecture polyciirone chez les

Grecs, par M. .I.-J- llitlorfT, arciiilecte; examen critique de cet

ouvrage par M. II. Ilusson, 110.

BiBLiOTiiKQUi: pid)lique construite à Alençon. 280; — Sainte-Ocne-

viève, de l'jiis : (jn«l(|ui'S Mots sur cet édilice, par M. C. Ualy,392.

BoEswii.i wAi.o (Monsieur), architecte : extrait d'inie lettre en réponse

à quelques questions de M. César Daly, concernant les peison-

iiages qui lignreiit sur le retable d'autel de la chapelle de Samt-

Geriner (Oist). 435.

liois nE Boulogne : lac et rivière qu'on y établit, montagne qu'on y

élève, :t72.

BiiEVET : peut être pris ponr l'application nouvelle de moyens connus,

381 . — Divulgation, déchéance, 381.

BnEVETÉ : conl^rtlaron; saisie dans deux ateliers; même procès-

verbal, 382.
C

CAi.oniFÈREs. Sur ces appareils, et particulièrempnt surcelui deM. Fon-

del, par 11. Janniard, architecte, 10(); — <lu Palais de Justice, 403.

(>aNai, jimenant les eaux à une usine : les francs-bords ne sont pas

inipre.sciiplib'es, 439.

Canaux. Construction de deux écluses destinées à relier la basse Mo-
selle an canal de la Marne au Rhin, 79. — Emprunt de la ville de

Murstille pour l'achèvement du canal des Bonches-du-Uhône, 274.

Casernes. Achèvement île celle de la vide d'Arles. 274. - Construc-

tion des bâtiments de la caserne de gendarmerie de Saint-Brii-uc,

270. — Conslrnction d'une caserne de gendarmerie ùNapuléon-Vendée,

280; — à Avignon, 287.

(]iiAi'Ei.LE dite ilu Chêne d'Allouville : subvention accordée pour sa

restauration, 283
Château de Compiègne : somme allouée pour travaux à y exécuier,89;
— de Pau : reprise de sa restauration, 90.

Chemins DE FER. Ouverture de cinq nouvelles sections en 1852, 77.
— IJéveloppernent des voies actuellement en exploitation, 77. —
Projets de nouveaux prolongements, embranchements, etc., 78,

127. — Longueurs des réseaux de chemins de fer construits a

la lin de l'année 1851, 142. — Classement des Etats de l'Europe

d'après les longueurs des chemins alors construits, 143. — Des che-

mins entrepris et concédés depuis cette époque, et particulièrement

du réseau dit Grand Central, 143. — Héuniou des trois lignes de

LyonàSaintEtieimcde Saint-Eiieime à An(lrézieux,etd'Andrézienx

à Roanne, 219. — Projets nouvellement mis à l'étude, 220, 370. ~
Travaux à exécuter dans le cours de 1853, 221. — Note relative aux

accidents arrivés récemment, et moyens profires à en prévenir le

retour, par M. Beaudemoulin, ingénieur en chef des ponts et

chaussées, 393.— Fusion des compagnies du Nord et de Besançon,

410. — La compagnie du Nord locataire d'un chemin de fer

licige, 411. — Contraventions aux dispositions de la loi sur la police

des cheinins de fer; droit de poursuite; constructions contiguës à

lin embarcadère, 228. — Clieinin de Paris à Sceaux, 218; — de
l'aiis à Vincennes et à Sainl-Maur, 305; — de Paris à Creil, 369;—
De Paris à Bordeaux, 209;— de Paris il Mulhouse, 364; — de Pans
à Cologne et ii Berlin, 270; — de ceinture autour de Paris, 222; —
de Corbeil à Nevers, 220; — de Lizieux à Hondeur, 220; — de
(;aen et Cherbourg, 77; — de Strasbourg, 77; — du Nord, 77; —
rie Nancy à Gray, 305 ;

— de Belfort à Besançon, 308 ; — de Lyon :

il'une section sétendant de Vaise à Perrache, 77; de sa prolon-

gation jusqu'à Genève, 210; — d'Orléans à Bordeaux, 77; —
d'Epernay a Reims, 410; — de Bordeaux i Cette, 77;— du Centre,

77, 220; - de l'Ouest, 78, 221, 369, 410; - de l'Ouest et du
Nord-Ouest; leur fusion, 271 ;

— de la Méditerranée au Rhin, 217;
— des Ardennes, 270; — de France en Italie, 217; — étrangers :

première ligne en Norwége, 272. — Chemins de fer allemands, 411
;— espagnols, 412; — anglais, 413; — de communication avec

l'Inde, 413; — de l'Inde, 414; — île l'Amérique du Nord, 414.
Ciment hydraulique de Grenoble, 278.

Cité ouvrière établie par la compagnie de l'Exarpelle et Laforest:

avantage des établissemenis de ce genre, 281 ;
— à Lyon, dans le

quartier de la Croix-Rousse, 282.

Clocher de l'église de la cumiiiune d'Arqués (Seine-lulérieure), frappé

parla foudre, 281.

Cloches. Chute d'une de celles de l'église de Valgorge (Ardèche), 273.
— Bourdon de 23,000 arrivé a Bordeaux, 277.

(Chloroforme. Son application à la manœuvre d'un navire, 279.

Commission des arts et éililices religieux : ordonnance du ministre de
l'instruction publique ei des cultes ({ui désigne les membres qui

doivent en faire partie, 145.

Compétence. Action eu payement de loyers et en réparations loca-

tives, 226; — en matière Je dommages causés par des travaux pu-
blics, à la suite de travaux faits dans l'intérêt d'une commune,
328; —328; — eu matière de réclamation d'honoraires d'architecte,

en matière de travaux publics exécutés dans l'intérêt de doux com-
munes; répartition des sommes à payer, 327.

CoNcouR!) pour la constniclinn d'une éf;li>o et de deux maisons d'école

à Confiaconrt (llaute-Saôiie) ; programme, 43; — pour la construc-

tion d'une église a Fays-Billot (Haute-llarue) : programme, 46; —
sur.des questions relatives il rincoiiibustibililé des matériaux employés
dans les constructions. 87 ;

— pour la construction d'un hôpital à

Bayoïine, 131 ;
— pour l'admission d'élèves externes à l'Ecole des

Ponts et Chaus.ïées, 213; — pour les grands prix d'architecture, 373.
Constructeurs du xi" siècle. Système de maçonnerie qu'ils avaient

adopté, 13.

Constructions : sur la naturo et l'emploi des matières les plus propres
à iiietire à l'abri de tout accident les constructions hydrauliques, KO.
— Concours ouvert par la Socieié d'eiicouiagemeni sur de.s ques-
tions relatives à l'incombustibilité des in.itéri.iiix employés dans les

constructions, 87.— Cas dans lequel on peut ordonner la démolition
d>s constructions, 382. — Conaamnation pour 'aits de négligenct;

ou d'iiiqirndence en matière de constructions, 383. — La construc-
tion d'Uiie cabane dans une forêt doit être autorisée directement par
le gouvernement, 421.

Cours de composition d'ornement h l'Ecole spéciale de dessin, par
.M. RnpricliRobert, arrhitecte et directeur de ce cours, 241; —
importance de l'élude des lleiirs, 387, 427.

Créances contre l'Etat par suite d'expropriation; déchéance faute de
réclamation dans les cinq ans, 330.

Ckédknoes et Piscines dans les édilices religieux, par M. Rupricli-

Riibeit, architecte, 337.

Croix-porte-cierce à l'église du Grand-Saint-.Marlin, de Cologne
(xvi« siècle), par M. César Dily, 434.

'i>

Dai.v (César). Introduction, 1. — Note sur l'applleation de la tôle con-
cnriemmeni avéc le fer, an Moyen-Age. 98. — Note sur les essais de
silicalisaiion des pierres faits a Noire-Dair.e de Paris, 140.— Des-
cription de ce (lUi reste de l'i^glise de Saint-Genou (Indre), 161. —
Du successeur de M. Bloiiet à la chaire de théorie d architecture de
lEccde des Beaux-Arts de Paris, et île l'avenir de cette Ecole, 208 ;— Salon de 18,53. 210. — Observations sur la lettre à lui adressée
par M. Dellironck an' sujet des fêtes publiques du 15 août, 3.32.— .Sur la Midrie du 3" arrondissement de Paris, 441. — Des portes
en bois du xiii<! siècle, et description de celle de la sacristie de
la cathédrale de Rouen, 385. — Bibliothèque Sainte-Geneviève, de
Paris : Quelques .Mots sur cet édilice, 392. — Peintures murales
des xii" et xui" siècles, 433.— Croix- porte-cierge à l'église du Grand-
Sainl-.Mariin, de Odogne (xv!» siècle), 4.'I4.

Danjoy. Procédé qui résume les rapports qui se retrouvent daus toutes
les combinaisons de prolils, ,53.

Découvertes produites par les travaux de construction et les perce-
ments de rues nuuvedes dans Paris : rapport à ce sujet, par
M. Albert I.enoir, architecte, 420.

Delbrouck (.Monsieur), architecte. Lettre au sujet des illuminations de
la fête du 15 aoiit, 332 — De l'Exposition des grands prix d'archi-

tecture et des gr.iiids prix de Rome, 399.

Delorme (Philibert). Citation de deux pissages de son œuvre, 30, 51.

Denl'ellë (A.). Sur le palais de cristal qu'on élevé à Sydenham, près
de Londres, 361.

Dépôt d'étalons d'Angers : sa reconstruction, 279.
Desjardins (Tony), architecte diocésain de Lyon. Grille de la cathé-

drale de Cologne, 97. — i^ Lettre sur la vlllié de Lyon, 336.
Docks : travaux préparaloire.s, 372.

K
Eclairage électrique : appliqué sur tonte la longueur de la me de

Itivoli, 79: — par le gaz hyilrogène : autorisé pour la ville de
Libourne, 277.

Ecole d'Athènes. Examen des envois de cette Ecole, 457.
Ecole des beaux-ahts de Paris : de la iioininati<m du successeur de
M . Blouet à la chaire de théorie d'architecture ; réflexions sur l'avenir

de l'Ecole, par .M. César Daly, 208; — de la réfoime i^ introduire

dans renseignement de l'architecture, par M. Jary, architecte, 362.
Ecole des ponts et chaussées. Concours pour l'admission d'élèves

externes, 205; — programme de ce concours, 216.
Ecole spéciale de dessin. Quelques mots sur cette institution et sur

le cours de composition d'ornement, par M. Ruprich-Roliert, archi-

tecte et directeur de ce cours, 241; — importance de l'étude des
fleurs, 387.

Edifices DIOCÉSAINS. Rapport de M. le Ministre de l'instruction publique
et des cultes, au sujet d'une réorganisation dii ce service, 81 ;

—
décret impérial rendu sur ce rapport, 83.

Eglises. Peintures murales de l'église de La Villette, 63. — Restau-
ration de h cathédrale de Périgueux, 93 ;

— de celle d'.\jaccio : dé-
cret impérial à ce sujet, 90; — de celle de Marseille, d'après le

projet de M. Vaudoyer, avec subvention de l'Etat, 273; — de celle

de Grenoble : sa reconstruction sera-t-elle «[ipiiyée par les liabilaiils,

278. — Eglise de Saint-Genou (Indre), dessinée par M. J. de yëriii-

dol, architecte diocésain : description de cet édilice, 161; — de
Saint-Egrève (Isère), reconstruite au moyeu de souscriptions volon-
taires, 278;— de Saint-Mcolas (Allier) : impositions extraordinaires

autorisées pour suppléer aux dépenses de sa construction, 273; —
lie la commune d'Haussy (.Nord) : sa consécration, 280 ;— des Célestins

d'Avignon : restauration de la fresque; anecdote à ce sujet, 287. —
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K"liscs et picsbylères : décret impérial qui ouvre un crédit extraor-

(li'naire pour Iciir construction et leur réparation, 409.

l'i I-
cTuiciTK : appliqnéi! aux métiers à tisser, dits à la Jacqiiart, 377.

E.MPBUNTS des iléparlements et des comumues. Loi promulguée h ce

.<iiiet 214; du dépHrlemeut dn Calvados, pour divers travaux

iVaniélioral'ion cl de reconstruction, 27G; — du département des

Doux-Sèvres, pour le même objet. 276.

Fnci ave. Droit de nb clore; droit de pa:-sa^e au profil de l'enclavé, 379.

Endiglement : ttavaux qui vont être exécutés entre Quillebœuf et

"l.aroque,283.
, , , , • ,,

Enseignes. Leur placement sur la façade des immeubles; usages de

Paris 428.

ENTBEPRENEun. VicB de construction: rcspon^aliiliié, .329.

Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres, de 2* classe;
'
arrêt préfectoral; défaut d'enquête; excès de pouvoirs, 228.

Etals. Leur rapide développement à Paris.

Etiier : sa vapeur employée comme force motrice. 37o.

Examen bistoiique et critique des principales théories concernant

l'équilibre des voûtes, par M. Poncelet, de l'Académie des sciences.

Extrait de ce travail, 20.

Expert. Cliangeinenl de qualité; droit de récusation ; déchéance, 320.

Exposition universelle de l'industrie : décret impérial qui lise son

"ouverture, 84;— des artistes vivants : ré»élatioiis au sujet de quel-

(lues ouvrages qui doiveiil y figurer, 149; — mesures prises relati-

vement à son ouverture, 149; —d'objets de peinture, de dessin, de

sculpture et d'arcbitecture, à Grenoble : conditions imposées aux

artistes qui voudront y prendre part, loi ;— pour les grands prix de

Home, ISl ;— et concours à Pruxelles, ouverts par l'Association pour

î'enco'urageuienl et le développement des arts indnr;triels en Bel-

gique : désignation des objets qui y seront admis, 154;— conditions

principales et récompenses proposées, 137; — universelle dc-

Beaux-Arts. Décret impérial qui l'ordonne, et la réunit à l'exposi-

tion universelle des produits de l'industrie, 21,'); — des grands prix

d'arcbilecture et des envois de Rome, par M. Delbrouck, 399.

Expropriation (de 1') pour cause d'utilité publique, par .M. J. Nourri-

gal, arcbilecte, 179; — Introduction, 179; -aperçu et marche

générale de rex(ir(>prialion, 180;— de l'indemnité due au pnipriélaire

ilans le cas de <lépossession totale, 18G; — de riiideinnilé ilue au

propriétaire dans le cas de dépo.ssession partielle, 191 ; — de l'in-

(lenmité due aux usiilrniliers, aii^ usagers, aux locataires, et à ceux

qui ont droit à des servitudes, 196;- observations diverses, 201;—
résumé, 207.

Expropriation pour cause d'iilililé publique. Constitution du jury;

droit de cliaino <les expropriés, 227. — Indemnité alternative; su-

perficie, Irétonds, 381- — L'indemnité iloil être réclamée par con-

clusions formulées avant la décision du jury, 381.— Composition du

jury; renvoi après cassation; similitude de noms, 430.

V.

fj;TEs puBLiucES du 13 août. Lettre adressée à M. César Daly par

iM. Delbrouck, aichilecle : illuminations au moyeu de lampions: ce

(lu'on pourrait leur fubtiluc-, 332. — Observations de Al. César

Daly sur leso|iinions émises dans celte lettre, 333.

Fonts baptis.maux (Bénitiers et) du Moyen-Age et de la Renaissance,

pariNl. Uupri.;ti-Kol)ert,289.

Fouilles. A Vienne (Isère) ; ont découvert une partie d'une salle ro-

maine, 93; — à Rome : sont dirigées vers les débris du temple de

i;astor et sur la colline du Capitole, 94; — sur l'emplacement de

Cumes : ont mis à jour les restes d'un édifice public et des tombe»

romaines, 94; — une nécropole et un temple de l'époque romaine,

lo8; — sur l'emplacement d'Anlée : ont amené la découverte d'une

iiécropole, 98; — à Viïes : ont donné dilîérents objets d'antiquité,

93; — à Moussoul : font espérer qu'il sera bieniot possible de res-

tituer le palais de Korsabad, de l'ancienne Ninive, 93; — à Lille-

lionne : exploration du cimeiière romain de Catillau, 418; — ?ur un

terrain; avertissement préalable au propriétaire voisin ; chute de son

.-on bâtiment; non responsabilité, 327.

fi.

Carnaud (A.), architecte. Nomijné membre du jury d'architecture de
l'Ecole (les Beaux-Arts, 93.

Gilbert aîné (Monsieur). Choisi par les élèves de M. Blouet pour lui

succéder connue professeur, 223; — a des chances pour obtenir le

fauteuil de cet architecte à l'Institut, 223. - Nouiiué président de la

Société centrale des architectes, 403.

(;i.ai:es dans les appartements; signes extérieurs; peuvent-elles être

immobilisées, 320.

Grille de la cathédrale de Cologne, par M. Desjardins, architecte

diocésain de Lyon, avec note de M. César Daly, 97.

GuTTA PEBCiiA : applications nouvelles de cette sub.stance, 374.
U.

Halles de Pabi^ Interruplion des travaux, donnant lieu à des bruits

uialveillanls, 224. — Sur un nouveau projet de .M. Mcolle, 288. —
Uésuiné des iléiien?es, 413. — La Revue en publie les projets, 405.

Halssmann (.Monsieur). Sa nomination ii la préfecture de la Seine, 222.
IliTTOBFK (,!.-.).) Examen critique de l'ouvraj^e qu'il a publié sous ce

litre : Restitution i/a temple d'Empédocte, on l'Architecture poly-
chrome chez les Grecs, (lar M. IL llusson, 30; — sa nomination à

rin;litut, 43.

IIomicide par imprudence
; responsabilité de rcntrepreneur, 331.

Hôpital. Construction d'un édifice de ce genre à Bavonne. 231 ; — à
Cambrai, 280.

Hôtel de Ville de Paris : décoration nouv. exécutée dans ses salons, 91

.

IIussoN (IL). Examen critique de l'ouvrage inlilulé : Restitution du
temple d'Empédorle à Sélinonle, ou l'Architecture polychrome chez
tes Grecs, par i-i. lliilorff, arcbilecte, ."H). — Musée du Louvre :

dispositions et décorations intérieures qu'il a reçues depuis peu;
description de ses diverses salles/apprécialiondes principaux chefs-
d'œuvre qui s'y trouvent, avec des réflexions sur les dilfcrentes
périodes de l'art, 99.

HvciÈNE publique (Conseil d'). Analyse de son instruction au sujet des
moyens propres à assurer la salubrité des maisons d'habitation, 407.

I.

Illuminations de la fête du 13 août, 322. — Expérience d'un nouveau
système faite récemment, 373.

Introduction pour la 11" année (1833) de la Revue générale de l'ar-

chitecture et des travaux publics, par M. CAsar Daly, 1.

iRBiG.iTioN. Usage des eaux; droit il'aqueduc, 380.
a.

J.4NNIABD (ID.'architecte. Sur les calorifères, et particulièrement sur
celui de M. Fondet, 100.

Jary (Monsieur), architecte. De la Réforme à introduire dans l'en-
seignement de l'architecture à l'Ecole des Beaux-Aris, 362.

JuLLivET (J.-J.). Peintures murales ae l'église de La Villette, 63.
Jurisprudence en matière de bâtiment, par M. Ph. .Millet, avocat :

juridiction civile, 226, 326, 378, 427;— administrative, 228, 330;—
criminelle, 331, 381,430.

t..

Lancr (Adolphe.) Leilre à M. le directeur de la Reçue de l'architec-
ture, au sujet d'un article de M. Viollet-Le-Duc, sur l'architecture
en 18.32, 34.

Labrouste (H.), architecte. Lettre à M. le directeur de la Revue de
t'arrhiteeture, sur la inorl d'Antoine Albouse, et sur la souscription
ouverte pour lui élever un tombeau, 43.

Lassus (Monsieur). Lettre à M. Rochas, sur son procédé de silica-

tisation des pierres, et les essais qui en ont été faits à la cathédrale
de Paris, 139.

LÉGION d'Honneur. Nominations, VU), 268, 287.
Lenoir (Albert), arcliilecle : Quelques mkiIs sur le tombeau élevé par

lui A la mémoire de .M. Bottée de Toulmon, et Mir la vie de cet
artiste, 104. — Rapport sur les découvertes produites par les travaux
de construction et les percements de rues nouvelles exécutés dans
Paris, 420.

Lequeu$ (Monsieur), architecte. Nommé membre du jury d'architec-
ture de l'Ecole des Beaux-Arts,'93.

Lesueur (Monsieur), membre de l'Institut : succède à .M. Blouet, à la

chaire de théorie d'architecture (Kcole des Ueaux-.\rts), 287.
Lettre de M. Adolphe Lance, iirchitecte, à M. le directeur de la

Revue de l'architecture, au sujet d'un article de M. VioUel-Le-Duc
sur l'archilecture, en 1832, 34; — de .M. H. Labrouste, architecte,
au même, sur la mort d'.\iitoiue .Mbousc, menuisier et professeur de
dessin linéaire, et sur la souscription ouverte pour lui élever un
tombeau, 43.

Louvre. Sa réunion aux Tuileries, 223, 371, 404.

LvoN : 1" lettre de M. Tony Desjardius, arcbilecte, 3S3; — du mou-
vement architectural dans cette ville, 336;— elle s'agrandit succes-
sivement par l'adjonction ite Perrache, des Brolleaux, de la Croix-
Rousse, l}37; — ce qu'éiaient d'abord ces faubourgs, 358, 339.

M
.Mairie du 3" arrondissement de Paris : historique de ce monument

;

sa distribution intérieure; principaux détails d'exécution; quel
style l'arcliitecle a-t-il adopté? par .M. César Daly, 441.

Maisoç; de jardinier-concierge, 16; — plan el dtscripiion de cette

petite habitation rustique, 17, 18; — peut être proposée comme
étude aux lecteurs de la Revue, 19.

Maisons de Paris : "rallées et badigeonnées en exécution du décret
rendii ù ce sujet^ 224 ; — analyse de l'ordonnance de .M. le préfet

de police pour leur salubrité, et de l'instruction du conseil d'hygiène
publique relative au môme objet, 406 ;

— ouvrières de Paris : note
du Moniteur sur remplacement qui leur convient, 130; — traité

passé avec le Ministre pour leur érection dans plusieurs quartiers de
Paris, 224; — ouvrières île Londres: leur construction entreprise

par des sociétés il 'actionnaires, 132; — est l'objet de la sollicitude

lie la chiirnbro des lords, 133;— ouvrières de Mulhouse : entrepiise.s

par nue société subvenlionnee par le gouvernement, 277;— d'écoles :

décret impérial qui ouvre un crédit extraordinaire pour leur con-
struction el leur réparation, 409;— d'il ibitation du Brésil : l'o lettre

àM.Ccsar Daly, par L.-L. Vauthier, ingénieur, 118;— 2« lettre, 171;— 3" lettre, 246 :- 4'' lettre, 291.
Marbre. Carrière découverte près Viclry( Allier), 273;—de Carrare, 463.

.MÉRI.MÉE (.Monsieur). Nommé sénateur, 224.

-Millet (Ph.). Jurisprudence eu matière de bâtiment, 220, 326, 378, 427.

.Ministère de ragriiiiltuie, du commerce el des travaux publics. Sou
rétablissement, 213.

Monument élevé à Lille en l'honneur de Napoléon l'f, 93.

Mouches. Moyen de se débarnsser de ces insectes, 274.
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.MijsKi; DU Louvniî. Morceaux remarquables placés récemment dans

les salles lie la Ucnaissaiice, 92. — Ouverture ,1e nouvelles salles

(liles (les Souverains, 92. — Disposilions et ilocoralions intérieures

que ce monument a reçues depuis peu, description de ses diverses

balles, aiijiréciation des principaux cliefs-a'œuvre qui s'y trouvent,

avec des rédexions sur les dilTérentes périodes de l'art, par M. Hya-

cinthe llusson, 99.

N
Nkcrolocie. Notice sur Nortlimore Welby Pnf;in, arcliilecle anglais,

;}7 . _ Mort de M.M. GarreZ, Iluvé, Greterîii, architectes, W ;
—

Alhouse, menuisier et professeur de dessin linéaire. M; — lilouet.

président de la Société des Archilecles, 159;- Fontaine, A. Leclère,

Visconti et Gau, 4G4.

NÉcROPOi.H découverte en fouillant sur l'emplacement d'Ardce, ancienne

ville du Laliuni, 95.

Nef de l'ancienne cathédrale de Carcassonne, coupe transversale, 9;
- de l'église Saiiit-Savin, près Poitiers, coiipy transversale, 9.

Nom' .NATIONS : de M. Ilitlorff à l'Institut, 45; — de M. Visconti

comme architecte de l'Empereur, 92; — de MM. Lcqiieux cl

A. Garnaud, comme membre du jury d'architecture de l'Ecole de^

Heaux-Arts, 9:!; — de M. Haussmann comme préfet de la Seine,

222; — de M. Mérimée comme membre du Sénat, 22:]; — de

Lesueur, à la chaire de M. Blouel (Ecole des Beaux-Arts), 287; —
de M. Visconti, à l'Institut; — de M. Delacroix, à l'Académie des

Benux-Arts,288; — dans l'ordre de la Légion d'Honneur. \oy.'Léijion

d'Hunncur.
NoTHE-hA.ME de Paris : restauration et travaux nouveaux, .170.

NoTBE-DAME-nu-PoBT, à Clermont,coupe transversale, 10;—coupole, 10.

NoL'URiGAT (J.),archilecle. De l'Expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, 179.

Nouvelles abchéologiques, 93
;

Nouvelles et faits diveks, 44, 73;

Nouvelles de Paris, 143, 122 ;

Nouvelles des départeme.nts, 272;
Nouvelles de l'étranger, 152.

O
Ouvriers (les), au xiii« siècle, par M. Viollet-Le-Dnc, arcliileete.

Extrait des règlements qui garantissaient le salaire et l'indépendance

des maçons, des tailleurs de pierre, etc., 3; — quelques réflexions

à ce sujet, 6, 7.

P
Palais de Cristal, de Paris. Ses travaux en sont confiés h une com-

pagnie anglaise, 224; — il s'écrase, 463; — de Sydenham, près de
Londres : queluues détails sur son emplacement et sa disposition

intérieure, par M. A. Denuelle, 301.

Palais de Justice construit récennnent à Sainle-AITrique (Avoyron),

273 ;
— reconstruction de celui d'Avignon, 287.

Palais de Korsabad, à Ninive : sera bientôt, on espère, restitué dans
son entier, grâce aux fouilles importantes que l'un continue de faire

à Mossoul, 95.

pALAis-IloïAL. La cour vient d'être débarrassée de la construction
qui a servi aux expositions de 1831 ei 1832, 44; on dispose les appar-
tements du palais, qui doit servir de résidence aux princes Jérôme
et Napoléon Bonaparte, 44; — visile |)ar l'Empereur et le ministre
d'Etat, 150; — le projet d'établir dans le jardin un palais de cristal

a été abandonné, 373.

Paris. Biulgel de cette ville, 223.

Pavage e.n fer, en Amérique, 4()3.

Peintures murales de l'église de La Villetle, complétant la descrip-
tion de cet édilice, doniite dans le 6" vol. de la Hecue générale de
t'Architecture, jiar M. J. Jollivtt, peintre d'hisloire, 63; — décou-
vertes dans une vieille chapelle du cimetière de Crécy (Aisne), 273;— des xii<J et xiii» siècle-;, par M. César Dily, 433.

Pémtkncikr militaire. Constructiun d'un établissement de ce genre
à Avigiiun, 89;

Pierhe debout ; sur un monument commémoratif de ce genre, qui doit
être élevé au golfe de Juan, 286.

IMerres. Lettre de M. A. Uoclias, sur son (procédé de silicatisation

des iiierres calcaires, ailressée à M. César Daly, l.'}9; — lettre de
MM. Lassus et Viollet-Le-Duc, à M. Rochas, au sujet des essais de
silicatisation laits à la cathédrale de Paris, avec note de M. César
Daly, 139.

Piscines (Crédences et) dans les édifices religieux, par M. Rupricli-
Uobert, 337.

Place de l'Etoile. Un projet pour son élargissement et son embellis-
sement vient d'ô're soumis il l'enquête, 85.

Planchers de fer. Examen ile> tentatives failes pour les perfectionner,
et des uivers sy>lèmes adoplés jusqu'ici pour leur consiruclion, par
H. Sirodut, architecte, 54, 131; — sur un plancher de fer proposé
pour les doclis Napoléon, par M. X., 338;— procès-verbal des expé-
riences faites sur ce plancher, 340.

Pompe a incendie mue par la vajjeur; expérience faite aux Etats-Unis
d'Amérique, 375.

Poncëi.et, membre de l'Académie des sciences. Extrait de son
examen critique des principales théories concernant l'équilibre des
voûtes, 20; — aon rapport sur la deuxième partie d'un mémoire de

M. Yvon Villarceau, relative à rétahlissemenl .les arches de pont, 2G.

Ponts suspendus : nouveau moyen d'éprouver leur force de résis-

tance, 374.

Portes en bois du xiii» siècle; description de celle de la sacristie de la

cathédrale de llouen, par M. César Daly, 383.

Portrait de S. M. Napoléon III. Avis de M. C. West, préfet du Ea«-

Kliin, sur un procédé i|ui permet d'en doter à bon murclié les mairies;

réflexions à ce sujet, 273.

Produits de l'esprit, (^invention entre la France et la principauté de

Beuss, pour en garantir réciproi|ueinent la propriété, 138.

Profils. Procédé qui lésuine les rapports qui se retrouvent dans toutes

leurs combinaisons, par M. Danjoy, 33.

l'uoiN (Norlhmore-Welby). Notice nécrologique sur cet arcliilecle,'37.

B
lÎAPPORT sur les découvertes produites par les récents travaux de con-

struction et les percements de rues nouvelles exécutés dans Paris,

par M. .Mbert Lenoir, architerte, 420.

Retable il'autelde la chapelle de Saint-Cermer (Oise) : description de
ce bas-relief, par M. Viollet-Le-Duc; extrait d'une lettre de M. Bœs-
wilhvald, en réponse à quelques questions de M. César Daly concer-

nant les personnages qui y figurent, 433.

Rochas (Aimé). Lettre sur son |iiocédè de silicatisation des pierre»

construction dont M. SUub est

calcaires, adressée à M. César Daly, 138.

Boutes. Sur un nouveau système de

l'auteur, par L.-L. Vauthier, 322.

Rue nouvelle, 5 Bouen • emprunt autorisé pour cet objet, 283; — de

Rivoli : résumé des dépenses, 416.

Rues des villes. Droit de pavage: cmilribulion des propriétaires rive-

rains; étendue de l'obligation, 229.

Ruines de Jumièges mises aux enchères : lettre de M. Jollivet à ce

sujet, 284.
Rupbich-Bobert (Monsieur), architecte. Du cours de composition

d'ornement fait par lui à l'Ecole >péciale de dessin, 241 ;—importance
de l'étude des fleurs, 387, 438; — sur les bénitiers et let> fonts

liaptismaux du Moyen-Age et de la Renaissance, 289; —des cré-

dences et piscines dans les uiouuiiients religieux, 337.

W
Saint-Etienne de Nevers : vue du transept, 11.

Salles d'asile. Somme accordée pour celle de Binon (Côtes-du-Nonl;,

par S. M. l'Empereur, 276.

.Salon de 1853. Local qui lui est affecté, 44; -règlement; nombre
des récompenses qui seront décernées, 90; — noms des membres
du jury chargés de statuer sur l'admission et les récompenses des

ouvrages des architectes,149 ;
- slalislique de la section d'.ircliilec-

lure; consiilérations à ce sujet, et conseils aux jeunes nrchitecies.

par M. César Daly, 210; — revue critique, suivie de réflexions sur

l'Ecole des Beaux-Arts ft sur ses tendances, par D. L. ; distribution

des récompenses, et citation de quelques passages du discours du
prince Napoléon à cette occa-.io;i, et de celui de .M. Fuuld, ministre

d'Etat, 267.

Sculpture. Création déforme et d'ornomenl; droits de l'inventeur, 280.

SÉMINAIRE. Bénédiction de la première pierre de celui de Coutances;
quelques passages de l'alloculion de .Mgr Daniel à ce sujet, 279.

Servitude d'aqueduc : manière de l'exercer; prescription, 224: —
d'aqueduc : usage ilu canal (l'.jmencr; .Iroit du propriétaire du fonds

dominant, 227; — interruption de prescription avant le partage

successoral, effets du partage, 379.

SiBODOT (Henri). Examen des tenlalives failes pour perfectionner le»

planchers de fer, et description des divers systèmes adoptés jus-
'

qu'ici pour leur construction, 34.

Statues érigées ou qui vont être érigées en l'Iionncur de Conté, Napo-
léon I"', du maréchal .Moncey, du général .Morand, du marquis <le

JoulTroy, de saint Bernard, di^ Menthon, 93;— de Bolivar, au Pérou,

157. — De Papin, Watt, .Margrall, Philippe de Girard, Mathieu de
Dombasie, Berlhollei, l^eblanc, Jac(]uart, 280; — colossale de l;i

Sainte-Vierge h Notre-Dame du puy, 282.

Staub (Monsieur), ancien élève de l'Ecole de Roville. Sur le nouveau
sy.stèine de construction des roules dont il est l'auteur, par .M. Vau-
thier, 322.

T
TÉi.ÉGnAPiiiE électrique. Ligne de Paris à Clierliourg, 79 ; — une

ligne va être établie enlre Creil et Sanit-Qiientin, 79; — lii-lorique

de cellj découverte; phénomènes physiques qui lui servent de bcse,

par .M. Louis Vauthier, 335.

Temple de Diane à Nimes. Genre de construction de l'édifice connu
sous ce nom, 8.

Temples indiens. In-^criplions, bis-reliefs, peintures, copiés sous le

patronage du gouverneur général des Indes, 138.

Théâtre Consiruclion d'une salle h Saiul-EUicune, 279"

Toits eu chaïune : moyen de les préserver du leu, 373.

Tombeau de M. Bottée de Toulmon, par M. Alb»îrt Lenuir : quelque»
mots sur ce monument et sur la vie de l'artiste auquel il est élevé,

par .\L .Albert Leiioir, 164.

Trappistes. Souscriplion ouverte pour fonder un couvent de ces reli-

gieux dans le diocèse de Rode/., 273.

Travaux publics de Paris : dépenses qu'ils cnlraînenl, compensées p.ir

les ressources financières de la ville, et les avantages qui résuite-
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ront pour elle fies embcllisBeinenls en voie d'exécution oii en projet,

116- - de Bonlcaux. 276; - de Grenoble, 278;— de l'Algérie;

iiperçu de leur ensemble et des dépenses qu'ils onl entraînées, 273;

— solution de quelques questions judiciaires qui s'y rallaclienl, 327,

328, 329, 330, 331.

Tti.NNEL. Machine pour les percer, 462.

VvuTiuER (L.-L), ingénieur des ponis et cliaiissées. l.iîtlre k M. César

Ualy, sur les maisons d'Iiabitalion au Brésil, H8, 171, 246, 289. —
Sur 'le nouveau sysièine de conslruclioii des roules, inventé par

M. Staiib, 322. — Sur la télégrapliie éleclriqu.', 342.

ViLLARCEAU (Yvon), membre de l'Académie des sciences, a présente à

cette académie deux Mémoires sur rétahlisscmont des voûtes, 19,

20. — Rapport de M. l'oiicelet sur la deuxième partie du second de

ces mémoires, relative à l'établissement des arches de pont, 26.

Violi.et-Le-Duc, architecte. Les ouvriers auxiiiesiècle, 3. — Essai

sur l'origine et les dévelopiiemenls de l'arl de bâlir en France
(suite), 8.— Encore un .Mot sur l'architecture en 18.")3, 49.— Lettre
à M. Koclias, sur son procédé de silicitisation des pierres, et les

essais qui en ont été faits à la cathédrale de l'nris, 139. — Descrip-
tion du retable d'autel de la chapelle de .'^aiiit-Geriiier (Oise), Vib-

Vi-coNTi (Monsieur). Nommé arcliiiecle de rKinpercur,92;— nommé
membre de rin.*titul, 288; — sa mort, 464.

Voirie (petite). iContraveiitions; exception préjudicielle àt propriété ;

compétence du tribunal de simple police, 382.

Voûtes : Mémoires sur leur étalilisseinent, présentés L l'Académie des
^ci«nces, par .M. Yvon Vidarceau, membre de cetle Académie, 20.
— Rapport de M. Poncelet sur la deuxième partie du second de ces
mémoires, relative à l'établissemeut des arches de pont, 26. .

Vues droites: acquises par prescription; conséquences légales, 378.

FIN DE LA TABLE ANALYTIQUE KT ALPHABIÎTIQUE DES MATIÈRES.

TABLE DES GRANDES PLANCHES
TITRES

Frontispice.
Cathédrale d'Autun,

DES PLANCHES.
Col. du lexte

descriptif.

29,

13,

14.

lo.

16.

17,

dessin de M. Viollet-Le-Duc—
Couruniiement extérieur; coupe
transversale; plan; travée de laj

nef '. 8-16

II).
— Coupe longitudinale

Id. — Détail de la corniche des bas-'

côtés ; face latérale

Maison de jardinier-concierge, par M. J. .Nicolle, ar-

chitecte.— Élévation principale;

élévation laiérale;rez de-chaus-

sée; coupe lon^jitudinale; étagel

en soubassement ' 16-19

Id. — Voletdegren;er;'portederétage''

de soubassement ; facedu faita^e ;i

chambrapleeii pierre de la porte;!

coupedufHÎlage;plaudusié^edes
lieux; coupe du sié^e des lieux./

(cimetière du.Monl|>ariiassi>),par

M. H. Labrouste, architecte. . . 43-44
• Système Thuasne; système Lelu-\

\)fii 1

- Système Lévêque j— Système Uertraiid llusson ( 54-63
— Système de Coulaine et de Joly-^

.Leternie
j— Sy^tème Zorès I

— Sy>lème de J. Heiiderson- Porter]

et de W. bridges Adams /

Id. — Système Cadiai tit Ondry : face

d'une poutrelle pleine; face d'une
piiulielleàiour 338-342

Grille sous le porche de l'église du Grand-Saint-.Mar-

tin (Cologne) 97-99

Eglise de Saint-Genou (Indre), (lessin de M. .1. de\

Mérindol, architecte. — Coupe/
transversale l 161-164

Id. — Coupe longitudinale. )

Tombeau de Bottée de Toulmon (cimetière du Père-

Lacliaise), par M. Albert Lenoir,

architecte ( 164-166

Id. — La pierre couchée; détail; facej

lati^iale du monument; plan gé-

néral

6.
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